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COMITÉ IMPÉRIAL

DES TRAVAUX BIISTORIQUES

ET DES

SOCIÉTÉS SAVANTES.

ACTES OFFICIELS.

Circulaire adressée à MM. les Présidents des Sociétés savantes,

relativement à la troisième réunion des Sociétés savantes à la

Sorbonne.

Paris, le 15février 1864.

Monsieur le Président,par arrêtédu30novembre 1863, j'ai décidé

que la distribution des récompenses accordées aux Sociétés sa

vantes, à la suite du concours de 1863, aurait lieu à la Sorbonne,

le samedi2 avril prochain,à midi. La réunion générale, que je me

propose de présider, seraprécédée de trois jours de lectures pu

bliques, les30 et31 mars, et le vendredi 1er avril.

Je vous prie de vouloir bien me faire connaître, dans le plus bref

délai, les noms de ceux de MM. les membresde votre Société qui se

proposeraient de donner lecture,à l'une des trois sections duCo

mité, de Notices ou Mémoires inédits. J'aurail'honneur devous rap

peler,à ce sujet, les observations contenues dans la circulaire du

15 mai dernier,sur l'inconvénient que peut présenter latropgrande

étenduede ces communications.Le nombredesjoursde lecture étant

limité,il està souhaiter que chacun des lecteurs inscritspuisse être

entendu. Si les questions traitées exigeaient de longs développe

ments, les Mémoires pourraient être déposés sur le bureau, et

REV.Soc. SAv.- IIIe Série.-T. II. 1
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l'auteur serait appeléà exposer, de vive voix, le but de son travail

et ses conclusions.

Des cartes d'entrée, destinées aux lauréats, aux lecteurs et aux

représentants des Sociétés,vous seront adressées dans la seconde

quinzaine de mars.

Veuillez, Monsieur le Président,agréer l'assurance de ma consi

dération la plus distinguée.

Le Ministre de l'instruction publique,

V, DURUY,

Une circulaire analogue a été adressée à MM. les Recteurs pour

informer MM. lesprofesseurs des Facultés de la décision de Son

Excellence.



TRAVAUX DU COMITÉ.

SECTI0N D'HISTOIRE ET DE PHIL0L0GIE.

Séance du 9 novembre 1863.

Présidence de M. Amédée THIERRY,sénateur, membre de l'Institut.

M.Guadet,beau-frère deM.BergerdeXivrey, aécritàSonExc.pour

lui demander de vouloir bien lui confier la publication du tome VlII

et dernier des Lettres missives de Henri IV, volume qui doit conte

nir : 1°un supplément de lettres reçues trop tard pour être pla

céesà leur date ;20 un grand nombre de billets non datés; 3° une

table générale des matières. Beaucoup de notes, préparées pour le

supplément et pour la table générale des matières, ont été laissées

par M.Berger de Xivrey. Tous cespapiers sont à la disposition de

M. Guadet, qui est également en possession de la bibliothèque spé

ciale,formée par son beau-frère en vue du grand recueil dont il

était chargé. Enfin, M. Guadet fait remarquer que, plus que tout

autre, il serait disposéà ne pas sortir du cadre tracépar M. Berger

de Xivrey età conserver à ce recueil l'unité qui doit exister entre

toutes les parties.

Après une discussionà laquelle prennentpart MM. Rathery,Jour

dain, Bellaguet et Delisle, la section est d'avis qu'ily a lieu deprier

M. le Ministre de charger M. Guadet de la publication du huitième

volume des Lettres missives de Henri IV,publication qui sera, du

reste, soumise à toutes les prescriptions réglementaires.

M. Chéruel annonce que M. Avenel a déposé le sixième volume

des Lettres de Richelieu, et que ce volume a été renvoyéàson exa

men.Comme commissaire responsable, il estprêt à faire son rap

port; mais ilyapeut-être lieu de soumettre d'abord le manuscrit

deM. Avenelà l'examen de trois membres du Comité, conformé

ment aux articles2 et 10 du règlement du 21 septembre 1863. La

section est de cet avis, et le sixième volume des Lettres de Riche

lieu est renvoyéà une commission composée deMM. Ravenel,Ra

thery et Chéruel.

M. Dusevel, membre non résidant, adresse copie d'un mande
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ment de l'intendant de Flandre, Michel le Pelletier, en date du

26juin 1676. Ce document est relatif aux impôts qu'on levait, au

dix-septième siècle, sur les villages voisins de campements de

troupes.

Renvoià M. LevaSSeur.

M. le baron de Girardot, membre non résidant, communique

une lettre de M. de Miromesnil, garde des sceaux, au comte de

Saint-Germain, en date du22janvier 1776, sur le droit de patro

nage des seigneurs. Cette lettre a été écrite à l'occasion d'une con

testation qui s'etait élevée à Dieppe entre le lieutenantgénéral du

roi et le seigneur du lieu. Le garde des sceauxy rappelle que, sui

vant la règle observée de tout temps, la première place ne peut

étre enlevée aux patrons dans les églises dont le roi lui-même

n'est passeigneur.

Remercîments et dépôt aux archives duComité.

M.J. d'Arbaumont, correspondant, envoie copie de trois chartes

du treizième siècle concernant le prieuré de Saint-Martin de Lan

gres. Ces chartes sont tirées du cartulaire de Saint-Seine de Dijon.

Lapremière (1202)stipule qu'une rente fixe en argent remplacera

le droit annuel de procuration dont le prieur de Saint-Martin était

tenu de s'acquitter en nature envers le chapitre de l'église cathé

drale de Langres. La seconde charte (1222) constate le droit de

patronage de l'abbaye de Saint-Seine dans l'église de Saint-Martin

de Langres. Enfin, la troisième (1240) contient le règlement défi

nitif des droits respectifs des religieux de l'abbaye de Saint-Seine et

du chapelain de Saint-Martin de Langres sur les oblations faites par

les fidèles dans cette église.

RenvoiàM.Jourdain.

M. Lagrèze-Fossat, correspondant, adresse la Note qu'il avait

promise (1) sur une monnaie appelée double, qui était en usage au

quinzième et au seizième siècle dans le Quercy,etparticulièrement

à Moissac.

Renvoià M. A. de Barthélemy.

M.Mathon père, correspondantà Neufchâtel, communique lefac

simile de deux lettres écrites par saint Vincent de Paul à M. Hor

cholle, curé de la paroisse Saint-Jacques de Neufchâtel et datées

du 1er avril et du 2septembre 1650.

Renvoià M. LeVaSSeur.

Le même correspondanttransmet le fac-simile de deux procès

(1)voy.Revue des Sociétés savantes, 3e série, t. II, p. 137.
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verbaux, en date du 13 et du 20 août 1659, certifiant l'authenticité

d'une relique de sainte Clotilde.Ces constatations eurent lieuà l'oc

casion du don que Marguerite, duchesse douairière d'Orléans, avait

fait de cette relique à l'église de Saint-Jacques de Neufchâtel.

RenvoiàM. Delisle.

La section a reçu de M. Mathon fils, correspondant à Beauvais,

copie d'un bailà cens, en date du 27 avril 1451, pour un moulin

appartenantà l'abbaye de Saint-Paul-lès-Beauvais (1).

Renvoià M. Levasseur.

M. Mathon fils rappelle que, dans le catalogue du musée de

Beauvais dressépar lui, et imprimé dans le premier fascicule du

tome V des Mémoires de la Société académique d'archéologie de

l'Oise, il avait exprimé l'opinion que le père de Molière était origi

naire de Beauvais,à l'occasion de deux épitaphes où se lit le nom

de Pocquelin ou Poquelin. Depuis cette époque,il a fait sur cette

question de nouvelles recherches dont iltransmet le résultat, dans

l'espérance que ces Notes pourront servir à mieux faire connaître

la famille paternelle deMolière.

Renvoià M. Patin.

M. Nozot, correspondant, adresse les documents suivants :

1°Ordonnance de Robert de la Marck(26février 1585),enjoignant

aux habitants desvilles de Sedan et de Raucourt et de toutes ses

souverainetés de préparer leurs armes, munitions et vivres, afin de

pouvoir faire immédiatement le service qu'ils doiventà leur souve

rain;2°Ordonnance de Henri de la Tour,prince souverain de Se

dan, en date du 30juillet 1622, enjoignant d'observer rigoureuse

ment la neutralité entre la France et l'Espagne; 3° Lettre de

Louis XIVà Fabert (20 avril 1614) pour confirmer les priviléges

des habitants de Sedan; 1° Lettre de Fabert(26septembre 1655)à

MM. du conseil souverain deSedan,à l'occasion de prisonniers dont

ils désiraient que ce général négociât la délivrance;5° Extraits d'un

recueil d'ordonnances des princes de Sedan.

Renvoi de ces divers documentsà M. Bellaguet.

M. Ph.Salmon, correspondant,transmet le règlement des quatre

bedeaux, dits marguilliers laïques de l'église de Sens (1194-1199),

d'après une copie trouvée dans les papiers du doyen Fenel, mort

en 1727.

Renvoià M. Jourdain.

M.Cottard, recteur honoraire, communique un nouvel extrait du

(1) Voy. Revue,ibid., p.310.
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manuscrit dont il a déjà entretenu le Comité(1). Il y est question

de l'archevêque d'Aix, Hurault de Lhôpital, qui descendait par les

femmes du chancelier de Lhôpital. L'auteur anonyme raconte, à

, l'année 162l1, la mort de ce prélat et les efforts qu'il avait faitspour

faire recevoir en France la bulle de Paul V : In Cœna Domini.

Remercîments et dépôt auxarchives du Comité. -

A l'occasion de cet envoi, M. Ravenel, qui a examiné deprécé

dents extraits du même recueil, et quiy a trouvé desfaits curieux,

demande s'il ne serait pas possible d'obtenir deM.Cottard commu

nication de ce manuscrit. La section approuve la proposition de

M. Ravenel, et prie M. le Ministre de faire écrire dans ce sens à

M. Cottard.

M. A. Lecoy de la Marche, archiviste de la Haute-Savoie, fait

hommage à la section de divers travauximprimés et manuscrits.

Les premiers ont paru dans la Revue savoisienne,journalpubliépar

l'Association florimontaise d'Annecy. Lestravaux manuscrits com

prennent : 1° Un mémoire sur l'exécution du testament d'Amé

dée III, comte de Genevoix en 1371 (1); 2°Une Note sur la légende

et le mystère de Saint-Bernard de Menthon, manuscrits inédits du

commencement du quatorzième siècle.

Renvoià M. Patin.

M. le chanoine Barbier de Montault offre auComitéplusieurs ou

vrages : 1° Lettres de Fénelon, publiées par M. Barbier de Mon

tault (Paris,in-12); 2° Traité du Chemin de la croix, conformément

aux décisions et aux usages de la sainte Eglise romaine,par le même

(Paris,in-18); 3° Petit Chemin de la croix à l'usage desfidèles, con

formément aux décisions, etc.,par le même (Paris,in-18); l °Ar

morial des évéques et administrateurs de l'insigne église d'Angers,

par le même (in-80 extrait du Répertoire archéologique de Maine-et

Loire).

La section a encore reçu de divers auteurs les ouvrages suivants :

De M. Marchegay, correspondant: Lettres en français écrites par

Élisabeth Stuart, reine de Bohéme, à la duchesse de la Trémoille

et à ses enfants de 1614 à 1628 (Londres, in-1°, extrait de l'Ar

chœologia);

De M.Quénault,sous-préfetde Coutances : Prise de Cherbourgpar

les Anglais, notes et observations (in-8°, complément d'unepublica

tion de l'auteurportant le même titre);

(1) Revue,ibid.,t. I,p. 386, et t. II,p.209.

(2) Ce Mémoire aparu dans la livraison de juillet-août 1863de la Bibliothèque

de l'Ecole des chartes, p. 500-512
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De M. Peigné-Delacourt : la Chasse à la haie (Paris, 1858,grand

in-l1°); Recherches sur le lieu de la bataille d'Attila en 151 (Paris,

1860,grandin-l1°).

Enfin, M. A. de Barthélemy fait hommage d'une brochure

in-8° intitulée : le Château de Lamballe (extrait de la Revue de Bre

tagne et Vendée).

Remercîments et dépôt de ces divers ouvragesà la bibliothèque

duComité.

M. Lascouxdonne lecture de la Note suivante, qui peut avoir de

l'intérêtpour le Dictionnaire topographique de la France :

« En 1833, on a transporté des archives de la courimpériale de

Montpellier aux archives du département de l'Aude le Carron, ou

Compoix (livre terrier),de la commune de Roquefort des Corbières,

dressé en 1776.

« II existe aux archives de la même cour impériale soixante ou

quatre-vingtsvolumesdu même genre. »

(Extrait d'une correspondance qui a eu lieu en 1853 entre legarde

des sceaux et les chefs de la courimpériale de Montpellier.)

M. le président désigne pour rendre comptede publicationsdeSo

ciétés savantes MM. Huillard-Bréholles, Bellaguet, Delisle, A. de

Barthélemy,Clément, Ratheryet Jourdain.

M. A. de Barthelémy donne lecture de rapports sur les ouvrages

suivants : Recueil des actes de l'Académie des sciences, belles-lettres

et arts de Bordeaux (année 1861), et Bulletin de la Société

d'agriculture,sciences et arts de la Sarthe (année 1862).

M. Bellaguet rend compte de la Revue agricole, industrielle et lit

téraire de la Société impériale d'agriculture, sciences et arts de l'ar

rondissement de Valenciennes(tomes XIV et XV), et des Mémoires de

la Sociétéimpériale des sciences, de l'agriculture et des arts de

Lille (année 1862).

Ces rapports serontpubliés dans la Revue des Sociétés savantes.

La section entend ensuite le rapport de M.Jourdain sur une com

munication de M. l'abbéGrimot, qui a adressé auComitéunephoto

graphie exécutée d'après un portrait de Pierre Danès, qui occupa la

première chaire degrecfondée au Collége de France,etyajoint une

Noticesur ce personnage. M.Jourdain propose de remercier le cor

respondant de cette communication, de déposer la Notice auxar

chives duComité, et de renvoyerà M.Grimot, selon le désir qu'il

en a exprimé,laphotographie duportrait de Pierre Danès.

Dansun second rapport,M. Jourdain propose de déposer auxar

chives lespiècessuivantesenvoyéesparM.Saint-Joanny : 1° Procès
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verbalde 1603,constatant l'état de ruine oùse trouvele faubourgde

la Porte-Neuve àThiers; 2°Contestation entre les administrateurs de

l'hôpital général de Thiers et le chapitre de Saint-Genest, au sujet

desfraisd'inhumation des indigents(1681); 3° Délibération dubourg

deSaint-Remy-sur-Thiers (1691) sur les moyens de venir en aide

aux pauvres de la paroisse ; 1° Rôle de la taille, etc., de la ville de

Thiers pour 1718.

Les conclusions des rapports deM. Jourdain sont adoptées.

M. Lascoux rend compte de trois lettres adresséesà Christophe,

ducdeWurtemberg,parFrançois,ducdeGuise, lettrescommuniquées

à la section parfeuM. le baron de Crouseilhes, ancien membrenon

résidant du Comité. M. de Crouseilhes avait joint à cet envoiune

Note, où il cherchait à établir que, d'après ces lettres, François de

Guise avait été sur le point d'embrasser la religion réformée.

M. Lascoux ne partage pas cette opinion : il ne voit dans cette cor

respondance que lapreuve écrite d'une intrigue qui avaitpour but

de donner auxGuise un partisan ou un allié.

La section décide, sur la proposition du rapporteur, que les let

tres envoyées par M. de Crouseilhes seront déposées aux archives

du Comité.

M. Lascouxpropose également de déposer aux archives lespièces

suivantes: 1° Document communiquépar M. l'abbé André, et rela

tifà cette question canonique :Un chapitrepeut-il, après la mort de

l'évêque, nommerplusieursvicairesgénérauxcapitulaires ou unseul?

2°Testamentde M° Aymar de Malleville, conseiller du roi auparle

ment de Bordeaux, mort en 1511. Ce testament, dontune copie a

été envoyée par M. l'abbé Sabatier, correspondant, apour objet la

fondation d'une confrérie dans l'église Saint-Paul; 3°Commission

donnéepar Jean-Michel, évêque d'Angers,àJean Bohalle, pour con

naître d'un procès relatif à un canonicat vacant dans le chapitre

de Saint-Mainbœuf d'Angers. Cette pièce, envoyée par M. le cha

noine Barbier de Montault, ne présente qu'un intérêt purement

local. -

Les conclusions du rapport de M.Lascoux sont adoptées.

A. CHÉRUEL,

Secrétaire de la section d'histoire

et de philologie.
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SECTI0N D'HIST0IRE ET DE PHIL0L0GIE.

Séance du 7 décembre 1863.

Présidence de Son Exc. M. le Ministre de l'Instruction publique,

Et de M.AMÉDÉE THIERRY, sénateur, membre de l'Institut.

La séance est ouverte sous laprésidence de M. Amédée Thierry.

Il est donné lecture à la section d'un arrêté de M. le Ministre de

l'instruction publique, en date du 30 novembre, qui porte que la

distribution des récompenses accordées aux Sociétés savantes des

départements,à la suite du concours ouvert pour l'année 1863,

aura lieu à la Sorbonne le samedi 2 avril 186l1,à midiprécis. Des

lectures seront faites dans les troissections du Comitépar les mem

bres des Sociétés savantes, le mercredi 30 mars, le jeudi 31 et le

vendredi 1er avril.

Sur l'observation d'un des membres duComité, qui rappelle que

le tome IV des Monuments inédits de l'histoire du tiers état est

déposé depuis longtemps au ministère, la section renouvelle le vœu

qu'elle a exprimé dans sa séance du l1 mai dernier, et prie Son

Excellence de faire commencer le plustôtpossible l'impression de

ce volume.

M. Read, ancien magistrat, chef du contentieux de la ville de

Paris, demandeà publier, de concert avecM. Bourquelot, les Let

tres de l'amiralColigny,qui luisemblent devoirformer lependantde

la Correspondance de Catherine de Médicis.Après avoirfait remar

quer que la postéritéa étéprivée d'un document historique desplus

précieux,par la destruction des Mémoires de l'amiral de Coligny,

brûlés par la reine mère etparson fils Charles IXà la suite de la

Saint-Barthélemy,M.Readexpose que l'onpeutespérer reconstituer

ce monumentpar la réunion des nombreuses lettres deColigny, qui

sont disséminées dans diverses collections. Les lettres de l'amiral

qui ont étépubliées depuis quelques années, ainsi que son testa

ment olographe retrouvé et éditépar M. Read, montrent assez quel

serait l'intérêt d'une pareille publication. Pénétrés de l'importance

de ce travail, MM. Readet Bourquelot ont réuniun grand nombre

de copies de lettres de Coligny. Ils demandent à M. le Ministre de

vouloir bien prendre sous ses auspices un projet de Recueil des

lettres de Coligny, destiné à faire partie de la collection des docu

ments inédits.
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Après une discussionàlaquelle prennent partMM. Delisle,Amédée

Thierry, Chéruel, Huillard-Bréholles, la section, tout en reconnais

sant l'intérêt de la publication proposée, déclare qu'elle ne se con

sidère pas comme suffisamment éclairée pour l'adopter en principe.

En conséquence, il sera écrit à M. Read,pour l'inviter à fournir des

renseignements précis sur la nature et l'étendue de la publication

projetée, età y joindre un certain nombre de spécimens de lettres,

ainsi que l'indication des sources auxquelles les éditeursseproposent

de puiser.

M. Prioux rappelle qu'il a adresséprécédemment au Comitédes

Notes concernant le ligueur Henri de Saureulx et le château de

Pierrefonds (1). Il n'avait alorsà sa disposition qu'une analyse

sommaire des pièces conservées à Madrid. Depuis lors, grâce à la

bienveillante intervention de M. le Ministre des affaires étrangères

et de l'ambassadeur de France en Espagne, il a pu se procurer

des copies collationnées de ces documents. On ytrouve :

1° Une enquête faite, sur la demande de Henri de Saureulx,à

Bruxelles, devant les consuls, échevins et conseillers de la ville,

concernant sa vie, ses mœurs, sa religion et sa noblesse ;

2° Un Mémoire adressé à S. M.Catholique Philippe III, roi d'Es

pagne, avec demande de rémunération, dommages et intérêts pour

tout ce que Henri de Saureulx a dépensé et perdu au service de la

couronne d'Espagne, notamment pour la prise et la défense de

Pierrefonds, avec une consultation de sept avocats et de neufthéo

logiens, appuyant les déclarations de Henride Saureulxsur divers

arrêts royaux et avis du conseil ;

3° Testament olographe de don Henri de Saureulx,fondateur et

administrateur de Saint-Louis des Français (à Madrid), portant la

date du 3 septembre 1633 ;

l1° Documents relatifs à l'hôpital et à l'église de Saint-Louis des

Français,fondés à Madrid, le 10 août 1613,par don Henride Sau

reulx. (Cet opuscule, de 52pages en espagnoleten français, tiréà un

très-petit nombre d'exemplaires en 1819, par les soins et pour le

service de l'ambassade d'Espagne, ne se vend pas.)

M. Prioux demande à publier ces pièces dans la Collection des

documents inédits. Ellesformeraient un volume in-l1°. Il ajoute, en

terminant sa lettre, que de nouvelles recherches auxArchives de

l'Empire, dans les manuscrits de la Bibliothèque impériale et dans

les archives communales de plusieurs villes de l'Ile-de-France, lui

(1) Revue des Sociétés savantes, 3e série,t. lI,p.208
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ont fourniun assezgrand nombre de pièces également inédites et

intéressantes pour l'histoire de Pierrefonds, de Soissons, de Laon et

d'autresvilles et villages de cette partie de l'Ile-de-France pendant

la Ligue.

La section, après avoir entendu les observations de MM. Delisle,

Huillard-Bréholles et Rathery, renvoie les documents présentés

parM. Priouxà M.A. de Barthélemy, qui a été chargé d'examiner

la première communication du correspondant. Dans le cas où

M. de Barthélemy émettraitun avisfavorable à la publication, la

question serait de nouveau soumise à la section, quine peut pro

noncer, même surune proposition d'adoption de principe, qu'après

avoir entendu le rapport d'une commission de trois membres.

M. le baron de Girardot, membre non résidant, adresse l'énumé

ration de diversespièces contenues dans le manuscrit n° 219 de la

bibliothèque de Bourges.Quelques-uns de ces documents luiparais

sent de nature à être utilement consultés par l'éditeur des lettres

de Richelieu.

M. de Girardot signale encore, dans le même but, une lettre de

François de Bonne, duc de Lesdiguières, adressée au cardinal de

Richelieu, et portant la date du31 mars 1635. Cette lettre est in

diquée sous le n°363 dans le catalogue des lettres autographespro

venant du cabinet de M. le chevalier de R...y.

Renvoi de ces deux communications à M.Avenel.

M.Maurice Ardant, correspondant, informe la section qu'il a dé

couvert dans les archives de la Haute-Vienne des documents surles

quels il transmettra ultérieurement de plus amples détails. Ces do

cuments sont: 1°une lettre du maréchal de Chantilly(1),lieutenant

du roi entre les rivières de Loire et de Dordogne en 1355, concer

nant la garde de certains châteaux du Limousin;2° des actes rela

tifsà la famille Pot (de Rhodes), au seizième siècle.

M. de Baecker, correspondant, donne avis « qu'il existe un ma

nuscrit intitulé : État des dépenses de bouche faites pour le roi

en 1683. Le texte de ce manuscrit pourrait occuper quatre-vingt

dixpages de la Revue des Sociétés savantes. Dans le cas où l'onju

gerait convenable de le publier, le correspondant s'empresserait

d'en réclamer une copie et de la transmettre au Comité.

La section, après avoir entendu MM. Delisle et Levasseur, déclare

que M. de Baecker sera remercié de son offre, mais qu'il n'y apas

lieu de l'accepter, parce que l'on trouve de nombreuses pièces de

même nature dans les archives et dans les bibliothèques.

(1)Jean de Clermont,seigneur de Chantilly.
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M. le chanoine Barbier de Montault, correspondant, fait don de

l'originalenparchemin d'un contrat d'acquêt de la terre delaCulée

en-Vaux,près Moncontour (arrondissement de Loudun). Cet acte

porte la date du 16février 1650.

Renvoià M. Levasseur. -

M. Leroy, conservateur de la bibliothèque de Versailles, corres

pondant, adresse copie du Journal historique du voyage fait,par

ordre du roi, de Versailles à Francfort, au sujet de l'élection de

l'Empereur, par le sieur de Saint-Quentin, écuyer de la bouche

(1711). M. Leroy donne quelques détails sur cet écrit, qui occupe

quarante-six pages dans le recueil dit Collection de Narbonne. Le

Journal du voyage est l'œuvre d'unsieur Tassin, chef de cuisine de

M. le comte de Belle-Isle, et témoin oculaire de la plupart desfaits

qu'il raconte.

Après quelques observations de M. Rathery, qui a examiné ce

manuscrit, la section décide que lejournaltransmispar M. Leroy

sera renvoyéà la commission de la Revue.

M. Matton, correspondant, communique plusieurs documents re

latifs à l'état des écoles sous le règne de HenriIV. Ils sont tirés des

registres de la maison de la paix de la Fère, registres tenuspar le

maire et les échevins de la même ville. Le correspondant annonce

qu'il adressera prochainement despièces concernant l'enseignement

du latin et du français à la Fère, sous le règne de Louis XIIl.

M. Matton pense qu'un recueil composé de documentssur ces ma

tières,puisés dans les archives des villes et des communes rurales,

serait d'un grand intérêt.

Renvoià M.Jourdain.

M. Nozot, correspondant,transmet la copie : 1° d'un Procez-ver

balde monsieur Destampes, archevesque de Reims,portant règlement

despensions et revenus des curés de Sedan, etc. (1644);2° duser

ment prêtéà Henri de la Tour,prince souverain deSedan,par ses

sujets de la religion romaine (1620).

Renvoià M. Bellaguet.

M.Célestin Port,correspondant,adresse commeun spécimen des

plus completset des plus curieux de la façon dont se transmettaient

les bénéfices ecclésiastiques, à la veille même des guerres de reli

gion, l'engagement pris par Étienne Martel, évêque nommé de Cou

tances, de résigner son siége et ses bénéfices à la première réquisition

du maréchal de Brissac (12 mai 1552).

Renvoià M. Tardif.

La section a reçu de M. Jules Cernesson un recueil imprimése



composant : 1° d'articles archéologiques, historiques, scientifiques

et littéraires que l'auteur a fait paraître dansplusieurs journaux, afin

de prouver quela bataille de Fontanet (811) a été livrée à Fontenet

en-Auxois et non à Fontenailles,près de Druyes (Yonne); 2°d'une

dissertation littéraire, dans laquelle M. Cernesson expose le plan

d'un poëme historique en vers, auquel il travaille depuis longues

années, et qui est intitulé : la Guerre de Cent ans.Sept millevers

environ sont composés.

Remercîments et dépôt auxArchives.

M. Demarsy, conservateur du musée de Compiègne, envoie copie

de quatre lettres tirées du Recueil des lettres de souverains et grands

personnages adressées aux officiers municipaux de Compiègne :

1° Lettre de Louis XIV, en date du8 août 1652, annonçant auxha

bitants de Compiègne l'arrivée du marquis d'Humières, gouver

neur, chargé de diriger les travaux de défense de cette ville;

2° Lettre du même(8 août1652), annonçant aumarquis d'Humières

son arrivée à Compiègne; 3° Lettre d'Anne d'Autriche (8 juillet

1656), autorisant le recteur des jésuites à se servir de la grande

salle du château pour yfaire jouer la tragédie à ses élèves; loCer

tificat de la maréchale de la Motte-Houdancourt, gouvernante des

enfants de France (21 août 1667), délivré aux habitants de Com

piègue pour constater qu'ils avaient fait garde très-exacte auprès

du Dauphin etde Madame.

Remercîments et dépôt auxArchives.

M. Melleville,à Laon,communiqueun document quiluiparaît de

natureà éclaircir un point obscur de l'histoire de Gabrielle d'Es

trées, l'annulationde son mariage avec Nicolas d'Amerval,seigneur

de Liancourt,pour cause d'impuissance (159l).Cette pièce est la

protestation en forme de testament que d'Amerval déposa entre les

mains de deux notaires. Il s'yélève avec force contre l'injure qui lui

est faite et le divorce qu'on luiimpose « sous peine de la vie ».

M. Delisle rappelle que cette protestation a été citée par M. Ber

ger de Xivrey, dans un rapport sur une procuration donnée par

Henri lV pour la vente au seigneur de Liancourt de la terre de

Falny-sur-Somme.(Document communiqué par M. de Baecker) (1).

Renvoi de la communication de M. Melleville à M. Rathery avec

l'indication donnée par M. Delisle.

M.Saint-Joanny, archiviste-bibliothéca
ire de la ville de Thiers,

(1) Ce rapport a été publié dans la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes,

5e série, t. III,p.461 et suiv.
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s'adresse de nouveauà M. le Ministre de l'instruction publique pour

obtenir qu'il s'intéresse à la conservation des actes notariés anté

rieursà 1789. Il rappelle les diverses phasespar lesquelles apassé sa

proposition, les encouragements qui luiontété donnés de diverscô

tés, etc.Sachant, dit-il, que l'administration n'avait étéarrêtée dans

ses bonnes dispositionsà son égard que par le manque de fonds, il

espère que les économies réalisées sur les frais de sûretégénérale

permettront de donner suiteà sonprojet,et de créer quatre inspec

teurs divisionnaires des archives.

La section déclare qu'elle ne peut intervenir dansune question de

cette nature et passe à l'ordre dujour.

M. le président désigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes MM. de Mas-Latrie, Patin, Bellaguet, Tardif, Le

vasseur et Victor Foucher.

La commission (1), chargée de l'examen du sixième volume de

Lettres et papiers d'État du cardinal de Richelieu, dont le manuscrit

a été déposépar M.Avenel, fait son rapportpar l'organe deM.Ché

ruel. Les conclusions sont qu'ily a lieu de mettre immédiatement

sous presse le sixième volume des Lettres et papiers d'État du car

dinal de Richelieu.

Les conclusions de la commission sont adoptées.

La section entend ensuite les rapports de MM. Delisle, Huillard

Bréholles, Levasseur et Rathery, sur le Recueil des travaux de la

Société libre d'agriculture, sciences, arts et belles-lettres de l'Eure

(t.VII); le Bulletin de la Société académique de Laon (t. XII); les

Mémoires de la Société d'agriculture, commerce, sciences et arts du

département de la Marne(année 1862), et la Revue africaine, jour

nal des travaux de la Société historique algérienne (5° année).

Son Excellence M. le Ministre de l'instruction publique vient

prendre place au fauteuil de la présidence.

M. Am.Thierry remercie le Ministre, au nom de la section,pour

la nouvelle preuve d'intérêt qu'il a donnée au Comité en fixant

l'époque de la distribution des récompensesà décerner aux Sociétés

SaVanteS.

M. le Ministre exprime ses regrets de n'avoirpu venir plus tôt

présiderla séance, et d'être empêchéparsesoccupations deprendre

part aussi souvent qu'il le désirerait aux travauxduComité. Il se

félicite de se trouver au milieu d'une Société qui s'occupe d'études

qui lui sont restées chères.

(1) Cette commission se composait de MM. Ravenel, Rathery et Chéruel.



M. Rathery continue la lecture de son rapport sur la Revue afri

caine, et le termine parune citation de quelques vers composés

par Abd-el-Kader.

Acette occasion,M. le Ministre prend la parole, et cite un livre

écrit par Abd-el-Kader pendant sa captivité au château d'Am

boise; ce livre, mélange de philosophie et de mysticisme,pénètre

dans les profondeurs de l'âme orientale. L'auteur y compare l'exis

tence de la femme musulmane à celle de la femme chrétienne. Rien

ne montre mieux quel abîme sépare les sociétés orientale et euro

péenne.Abd-el-Kader trouve, en effet, la position de lafemme mu

sulmane préférable à celle de la femme chrétienne, et fait l'éloge

de la polygamie.

M. le Ministre entretient ensuite la section de l'utilité de dévelop.

per en France l'étude de l'arabe par la création de chaires où cette

langue serait enseignée.

Enfin Son Excellence signale à l'attention duComité les travaux

faitspar M. Lacroix, auteur d'une carte de l'Afrique romaine, pour

préparerune Histoire de l'Afrique française, qui devaitêtre publiée

sous les auspices de M. le maréchal Ministre de laguerre.Malheu

reusement, M. Lacroix est mort récemment, au moment où il allait

mettre en œuvre les matériaux qu'il avait rassemblés. Le choix de

son successeur est difficile, et M. le Ministre serait heureux que les

membres de la section pussent lui désigner les personnes quiparaî

traient le plus capables de remplir cette mission.

M. Bellaguet donne lecture d'un rapport sur les tomes III et IVdes

Mémoires de la Société impériale d'agriculture, sciences et arts

d'Angers.

Ce rapport fournità M. le Ministre l'occasion d'entretenir le Co

mité de la mort de Beaurepaire, commandant de laplace deVerdun

en 1792. Suivant l'auteur du Mémoire analysé par M, Bellaguet,

Beaurepaire aurait ététuépar des habitants deVerdun quivoulaient

épargnerà cette ville les horreurs d'un assaut,tandis que, d'après

l'opinion commune, Beaurepaire se serait suicidé pour ne pas as

sister à l'entrée des Prussiens dans Verdun. M. le Ministre établit

un rapprochement entre le fait reproché à Beaurepaire etun autre

acte de désespoirinsensé oudepatriotisme sublime que Gœthe rap

porte dans ses Mémoires.A l'époque de l'invasion de la France par

les Prussiens, en 1792, les deux armées étant en présence, un

homme sortit des rangs français, s'avança de dix pas, déchargea

son fusil sur l'ennemi et se précipita dans la Meuse. « C'était, dit

Gœthe,un homme jeune, beau, d'une figure douce. » Cette so



– 16 -

ciété exaltée était préparée pour l'héroïsme comme pour le crime.

M. le Ministre ajoute que les Mémoires de Gœthe,d'où ce fait est

tiré, reflètent avecunegrande fidélité lesimpressions du poëtepen

dant cette campagne. Au début,il est plein d'ardeur, et entre en

France comme pour une partie de plaisir. Le soir de la canonnade

de Valmy, le poëte est silencieux, et répond à ceux qui s'en éton

nent : «Aujourd'hui commence l'ère nouvelle de l'histoire du

monde. »

M. P.Clément rend compte d'une Notice sur les archives commu

nales de la ville de Toulon,par M.Octave Teissier. Le rapporteur

signale, entre autres détails, le mode d'élection introduità Toulon,

en 1129,pour la nomination des officiers municipaux. Il fut décidé

que, pour éviter les brigues, les fraudes et les luttes auxquelles

donnait lieu le choix des syndics, trésoriers, notaires et conseillers

de la ville, on tirerait à l'avenir leurs noms au sort. «Si le système

adopté, dit M. P. Clément, supprimait les inconvénients signalés, il

en avait bien d'autres, et les désignationspar la voie du sort n'avaient

plus rien de flatteur nipour les électeurs nipour les élus.»

M. le Ministre ne partage pas entièrement sur ce point l'avis de

M. P. Clément. L'élection par la voie du sort avait été autrefois en

usage à Athènes, et elle fut adoptée par quelques-unes des répu

bliques du moyen âge, où les citoyens étaientpeu nombreux et for

maient une véritable aristocratie. Déclarer que touspouvaient être

élus, c'était déclarer que tous en étaient dignes. Ce mode d'élection

est encore en usage en Francepour la formation dujury.

Après quelques observations de MM. P. Clément et Levasseur,

la parole est accordée à M. de Mas-Latrie pour la lecture de son

rapport sur le tome III des Archives historiques du département

de la Gironde. A l'occasion de détails donnés par M. le rapporteur

sur l'histoire du commerce de Bordeaux, M. le Ministre signale l'im

portance durôle des marinsgascons au moyen âge.MM.Am.Thierry

et Delisle présentent des observations sur la question de priorité

entre les marins gascons et normands. M. Delisle pense que les

Normands ont précédé les Gascons dans le commerce maritime, et

il allègue, entre autrespreuves, que la charte de Bayonne a été co

piée sur celle de Rouen. Mais il n'en reconnaît pas moins que le

commerce de Bordeaux remonte à une époque très-ancienne; c'est

ce que mettra en pleine lumière l'Histoire du commerce maritime de

Bordeaux préparéepar M. Fr. Michel.

M. le Ministre et M.Am.Thierryfont remarquer que, du temps

même des Romains, Bordeauxavaitunegrande importance commer
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ciale. Cette ville a d'ailleurs moins souffert des invasions des Bar

bares que les villesdu nord de la France; c'est une des cités de la

Gaule où les institutions romaines se sont le mieux conservées.

Les rapports de MM. Delisle, Huillard-Bréholles, Levasseur, Ra

thery, Bellaguet, P. Clément et de Mas-Latrie seront publiés dans la

Revue des Sociétés savantes. -

Avant de lever la séance, M. le Ministre constate les services que

rend le Comité en centralisant les travaux desSociétés savantes des

départements, en leur assurantune plus grande publicité et en les

dirigeant par ses conseils.

A. CHÉRUEL,

Secrétaire de la section d'histoire et de philologie.

-----------------

2REv. DEs Soc. sAv.- Ill° Série.-T. IIl.
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SECTI0N D'ARCHÉ0L0GIE.

Séance du 16 novembre 1863.

Présidence de M. LÉoN RENIER, membre de l'Institut.

M. Léon Renier annonce à l'Assemblée que M.Cherbonneau,

membre non résidant du Comitéà Constantine, vient d'être nommé

directeur du collége arabe d'Alger. La section apprend avecune

vive satisfaction l'avancement accordé à son savant et laborieux

collaborateur, dont elle sait que le zèle ne se ralentira pas dans Sa

nouvelle résidence; mais, désirant que l'éloignement de M. Cher

bonneau ne privepas le Comitéde l'avantage d'être tenu au courant

des découvertes qui peuvent se produire dans le département de

Constantine, elle décide que M. le Ministre sera prié de vouloir bien

nommer dans ce chef-lieu un correspondant en position d'y tenir la

place que notre collègue y remplissait d'une manière sifructueuse

pour les intérêts de la science.

M. du Mesnil, chef de section au ministère,informe l'Assemblée

des regrets que veut bien témoigner M. le Ministre, qui, empêché

par les travauxduConseilimpérial, nepeut assister à la séance, et

. ajoute que l'intention de Son Excellence est de présider la section

d'archéologie, aussitôt que cela lui sera possible.

M. de Mas-Latrie dépose le manuscrit du répertoire archéologi

du département du Tarn, rédigé par M. Hippolyte Crozes, corres

pondant, et propose l'impression de ce travail, qui a été honoré

d'une mention très-honorable au dernier concours des Sociétés sa

vantes. (Voyez, Revue des Sociétés savantes, 1er semestre 1863,

p. 19l1).

La section renvoie cette proposition à la commission du Réper

toire archéologique.

M. le Ministre de la Maison de l'Empereur et des Beaux-Arts, en

réponseà une lettre de M. le Ministre de l'instruction publique, qui,

sur la demande duComité, recommandaità son collègue l'aqueduc

romain de Jouy (Moselle), dont la restauration est urgente, an

nonce qu'il a adressé des instructionsà ce sujetà M. le préfet de la

Moselle, en le priant de donner à cette affaire la suite dont elle

est susceptible.

M.Germer-Durand, correspondant, adresse les estampages de six
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inscriptions antiques, cinq de Nîmes et une de Bagnols; ces

estampages sont accompagnés des notes et éclaircissements de

mandés par les instructions émanées du Comité. Cet envoisera

examinépar M. L. Renier.

M. Morellet, correspondant honoraire, envoie le dessin d'unga

let trouvé en 1818 près de Vendôme,sur lequel on lit l'inscription

suivante :

ONN. GALL. REBELLIS. PERIDIT. S. P. Q. R.

On ne s'étonnera pas d'apprendre que la section, qui ne saurait

croire à l'authenticité de cette inscription, s'est contentée d'ordon

ner le dépôt aux archives de cette communication.

M. Dusevel, membre non résidant, adresse pour le Recueil des

inscriptions de la France des copies d'inscriptions relevées dans le

département de la Somme, en mêmetempsque des détails sur le sé

pulcre de l'église de Saint-Martin de Doullens, qui offre une grande

analogie avec celui de l'église de Montdidier.

M. le baron de Girardot, membre non résidant, annonce qu'à

son vif regret il ne peut fournir les explications demandées par

M. de Guilhermy sur diverses inscriptions que le Comité doità son

zèle.

M. Ch. Arnault, correspondant, adresse copie de deuxinscrip

tions. L'une, duseizième siècle,est gravéesurunpilier de l'église de

Champdeniers, chef-lieu de canton de l'arrondissement de Niort;

l'autre, quiporte la date de 161l1, se lit sur l'un des murs extérieurs

de l'église de Notre-Dame de Niort.

M. Quantin, correspondant, adresse de nombreux estampages et

des copies d'inscriptions romaines et du moyen âge relevées dans le

département de l'Yonne. Al'occasion de cet envoi, M. le comte de

Laborde fait remarquerun inconvénient d'envoisisolés comme ceux

que reçoit le plus souvent le Comité: c'est qu'on ignore si une lo

calité ou un département ont été explorés en totalité ou en partie,

et que par conséquent on ne saitjamais où l'on en est du travail

d'ensemble pour lequel s'amassent les précieux matériaux adressés

par les correspondants du ministère.

M. deGuilhermy fait remarquer que M.Quantin n'a pas entrepris

de faire l'épigraphie de l'Yonne ; le savant archiviste prépare le Ré

pertoire archéologique de ce département,dont les parties déjàfaites

ont été honorées au dernier concours de la médaille d'or, et avec

un zèle dont on ne saurait trop le louer, recueille toutes lesins
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criptions qu'il rencontre en parcourant le département,pour y faire

les études nécessaires à son grand travail.

M. le comte de Laborde répond que ce qu'il a demandé n'exigerait

qu'un travail insignifiant de la part de M. Quantin. Il s'agit sim

plement d'inviter notre correspondant à nous adresser un tableau

des communesde chaque arrondissement de l'Yonne et d'yindiquer

celles dont il a relevé les inscriptions, celles qui n'en renferment

pas et celles où il peut y en avoir d'inconnues. Ne pourrait-on

pas adresser pareille invitation à tous ceux qui s'occupent de l'é

pigraphie d'une contrée déterminée. L'Assemblée reconnaît qu'il

serait très-désirable que le vœu exprimé par M. de Laborde fût

entendu des correspondants du ministère.

M. Revoil, correspondant, envoie l'estampage d'une inscription

du treizième siècle inédite qu'on vient de découvrir en démolissant

l'église de Saint-Paul,à Nîmes, les estampages de deux fragments

de marbre sculptés de la même époque, un rapport sur Saint

Saturnin d'Apt et sur l'abbaye de Sénangue avec sept copies et

trois estampages d'inscriptions, et enfin deux dessins de monuments.

M. Tournal transmet la copie d'une inscription conservée dans le

parc de Celeyran, près de Narbonne. La section exprime le désir

qu'un estampage de cette inscription lui soit envoyé.

M. Ch. Aubertin, en réponse à une question qui lui avait été

adressée par M. de Guilhermy, au sujet de deux dalles de chanoi

nes de l'église de Beaune, dont les dates avaient paru douteuses au

rapporteur, rectifie sa première lecture de cesinscriptions.

M. Demarsy adresse les estampages de trois pierres tombales de

l'église de Saint-Maclou de Pontoise, et complète une précédente

communication sur l'église d'Auvers-sur-Oise.(V. Rev. des Soc. sav.

3e série, tome II, p. 111.)

Les communications de MM. Dusevel, de Girardot,Ch. Arnault,

Quantin, Revoil, Tournal, Aubertin et Demarsy sont renvoyéesà

M. de Guilhermy. Les estampages d'inscriptions romaines dumusée

d'Auxerre,adressés par M. Ad. Quantin, sont renvoyés à M. Léon

Renier.

M. Dusevel, membre résidant, propose l'envoi d'un dessin d'une

statue du petitporche de l'église de l'abbaye de Saint-Riquier qui,

auxyeux de D. Grenier et d'autres antiquaires, a paru représenter

Jeanne d'Arc. M. Dusevel, croit au contraire que c'est une figure de

sainte.

Des remercîments seront adressés à M. Dusevel, mais l'envoi

d'un dessin de cette statue, qui est bien comnue aujourd'huipour
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être la représentation d'une sainte,et nonpas celle deJeanne d'Arc,

serait sans utilité.

M. le baron de Girardot envoie le dessin de deux petites pièces

d'artillerie en fer forgé d'apparence fort ancienne. Ce dessin est

renvoyéàM. le colonel Favé.

MM. Ardant,correspondant, adresseune Notesur des découvertes

de médailles qui est renvoyée à M. Chabouillet.

M. le chanoine Barbier de Montault, correspondant, adresse: 1°

deux photographies représentant lespapes français ClémentVI et

Grégoire XI, qui ont été exécutées d'après deux tableaux de la

collection du prince Colonna ; 2° un dessin dû à M. Damville, re

présentant le suaire de saint Florent,trouvépar le correspondant

dans la châsse de ce saint, dont il enveloppait les ossements: il

n'existe plus de cette précieuse étoffe de soie violette brodée d'or,

attribuée au douzième siècle par M. Barbier de Montault, qu'un

fragment conservé au musée ecclésiologique du diocèse d'Angers;

3° un autre dessin,dûà M.Jacques, reproduisant en fac-simile un

morceau de soie très-fine qui servait d'étuià un sceau en cire ap

pendu à une charte de l'an 1212, aux archives du département de

Maine-et-Loire.

Ces deux dessins sont examinés avecun vif intérêt par les mem

bres de la section, quis'empressent de féliciter les deux architectes

auxquels on les doit de l'habileté avec laquelle ils ont su rendre

l'aspect soyeux et les couleurs de ces antiques étoffes. Des remer

cîments seront adressés à l'auteur de cette importante communi

cation.

Dans ce même envoi,il y a encore à mentionnerun complément

à l'inventaire eccléologique du diocèse d'Angers, comprenant le

dessin d'un reliquaire en cristal de roche et une photographie du

bras de saint Just, divers autres dessins, et enfin un croquis du

château de Bressuire (Deux-Sèvres), tel qu'il existait en 1819.

M. Barbier de Montault annonce au Comité que ce château est me

nacéde démolition, et fait desvœuxpour que le Comitéveuille bien

protester contre ce projet.

Avant de rien décider à cet égard, la section attendra le rapport

de M. du Sommerard, auquel est renvoyé l'examen des diverses

communications de M. Barbier de Montault. Le même correspon

dant a encore adressé au ministère un certain nombre de feuillets

de musique notée détachés d'anciens livres d'église des treizième,

quatorzième et quinzième siècles; et entre autres d'un missel à

l'usage de Poitiers. M. Barbier de Montaultpense qu'il seraità pro
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pos de déposer ces feuillets à la Bibliothèque impériale où il existe

déjà deux anciens missels poitevins.

La section décide que M. le Ministre de l'instruction publique sera

prié de vouloir bien autoriser l'envoi à la Bibliothèque impériale

de tous les feuillets de musique contenus dans la communication

de M. le chanoine d'Anagni.

M. Beauchet-Filleau, correspondant, adresse quatre feuilles de

dessin et un Rapport sur la découverte d'agrafes et de fragments en

métal et de perles de verre trouvés dans la commune d'Argenton,

canton de Chef-Boutonne (Deux-Sèvres). Ces objets, qui paraissent

provenir d'un cimetière mérovingien, ont ététrouvés en mai1863.

M. Jules Quicherat est prié d'examiner cette communication.

M. Clair, correspondant honoraire, adresse une Note sur la dé

couverte d'une partie considérable d'un temple romain à Arles,

faite à l'occasion de travaux exécutés dans la cour du collége.

M. le baron de Guilhermy rendra compte de cette communication.

M.Combet, correspondant,envoie un extrait dujournal Le Corré

zien relatif à la découverte d'un souterrain à Treignac, chef-lieu

de canton de l'arrondissement de Tulle. M. de la Villegille rendra

compte de ce travail, qui est accompagné d'un plan et de dessins

de poteries.

M. Devals aîné, correspondant, adresse l'empreinte qui lui avait

été demandée de la médaillegauloise, trouvée dans les ruines de

Cosa. M. Chabouillet examinera cet envoi.

M. Godard-Faultrier, correspondant, signale un triens mérovin

gien trouvéà Entrames (Mayenne), et qu'il croit inédit. La section

confie encore l'examen de cette communication à M. Chabouillet.

M.Godard-Faultrier fait savoir que, conformémentà des instruc

tions reçues par lui de Son Exc. M. le Ministre, il s'opposera à une

restauration fâcheuse qu'on se proposait de faire de la châsse de

saint Maxentiol, conservée àCunault (Maine-et-Loire). C'est M. le

chanoine Barbier de Montault qui,pendant les vacances duComité,

avait averti M. le Ministre du danger que courait cet intéressant

DmOnument.

M. le comte d'Héricourt, correspondant, adresse les dernières

publications de la commission des antiquités du Pas-de-Calais, ainsi

qu'un aperçu des divers travauxinscrits dans ce recueil.

M. Mallay, correspondant, annonce la découverte qu'il vient de

faire d'une mosaïque dans l'église de Saint-Genest,à Clermont,

ainsi que de l'envoi prochain d'untravail et de dessins relatifs à ce
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monument. En même temps, le correspondant adresse la première

partiedeson travail sur la classificationdeséglises du Puy-de-Dôme.

M. Lenoir examinera cette importante communication,

M. le comte.de Mellet, correspondant, adresse une Notice archéo

logique sur l'église d'Avize (Marne) et le fac-simile exécuté par un

artiste champenois avantageusement connu à Paris, M. A.Varin,

d'une gravure de Hugues Picart représentant la ville de Châlons

sur-Marne, en 1623.

Des remercîments seront adressésà M. le comte de Mellet.

M. Nozot, correspondant, adresse des Notices sur les communes

de Maisoncelles, Villers, Dommery (Ardennes), les inscriptions des

pierrestombales de l'église de Charlemont, près Givet, enfin une

Notice sur Noyers-Thelone. Cette communication sera examinéepar

M. de Guilhermy.

M.Simonnet, correspondant, adresse des copies de deuxactes du

quatorzièmesiècle extraits desprotocolesdes notaires de Dijon; l'un

de ces actes, daté du 18septembre 1358, est un marchépassé avec

Jean deSoignoles,imagier, pour la construction du tombeau de Phi

lippe de Bourgogne; le second est un marché passé entre cet

artiste et Hennequin Arion, de Bruxelles, l'un de ses apprentis,

en date du 28 décembre 1358.

La section renvoie ces curieux documents à M. le comte Léon de

Laborde.

M. EmmanuelWoillez, correspondant, envoie la carte archéolo

gique du département de l'Oise. Ce travail, résultatde trente années

d'investigations, est, dans la pensée de son auteur, la suite et le

complément du Répertoire archéologique de l'Oise, couronné en

1860 et publié par les ordres de Son Exc. le Ministre de l'instruc

tion publique (1).

M. Woillez a marqué sur cette carte : 1o les lieux où l'on a dé

couvert des antiquités celtiques, romaines, mérovingiennes et des

tempsplus rapprochés de nous;2° lesvoies romaines; 3° lesprin

cipaux châteaux ou établissements militaires à l'époque féodale ;

l1° les édifices religieux du huitième siècle au treizième siècle;5° les

édifices civilsou privés remarquables du onzième au seizième siècle.

La section décide que des remercîments seront adressés à

M.Woillezpour cet important travail, quisera précieusement con

servé dans la bibliothèque des sociétés savantes, au ministère de

l'instruction publique.

(1) Paris. 1 vol. in-4°. 1862, Imprimerie impériale.
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M. Chazereau, d'Aubigny (Cher), transmet les calques de deux

faces d'un médaillon, en pierre analogue à la pierre lithographique,

sur lequel il croit reconnaître l'effigie de Jules César, ainsi que des

inscriptionsgrossièrement tracées sur lesquelles il lit d'un côté:

BEL... GALLI... CE CAlVS, et de l'autre, Iv HACvs.

M. Chazereau fait connaître que ce médaillon et presque tous les

objets qui composent sa collection d'antiquités sont le résultat des

recherches d'un habitant deNeuvy-sur-Barangeon,en faveur duquel

il sollicite un encouragement pécuniaire.

La section ne reconnaît dans ce médaillon qu'une imitation mala

droite de ces nombreuses effigies d'empereurs romains qu'on se

plaisait à exécuter à la Renaissance. En conséquence, elle décide

que ces empreintes seront déposées aux archives à titre de rensei

gnement. (Voir plus loin (p.25)un avis motivé sur la collection de

M. Chazereau.)

Une décision semblable est prise à l'égard du travail de M.De

cosse, intitulé : Etude archéologique sur les antiquités de Moigny

et Milly, arrondissement d'Etampes (Seine-et-Oise): Cave aux fées,

Roche au violon, Cheval à César, Château Saint-Georges.

Une communication de M. Demarsy, relative aux blasons quidé

corent lesvitraux de l'église de Saint-Remi, d'Amiens, est renvoyée

à M. du Sommerard.

La section ordonne le dépôt aux archives de diverses communi

cations : 1o un Pèlerinage archéologique au village d'Orly ,

1863, par M. F. Martin; 2° une Etude de M. Triquera, se

crétaire de la mairie de Collioure,Sur la direction de la voie romaine

en Roussillon, travail qui a déjà été communiqué à la commission

de la carte desGaules ; 30 un numéro du journal l'Africain, conte

nant un article de M. Duvernet,intitulé : Fouilles de Sigus, monu

ments druidiques, numidiques et romains.

M. le colonel de Morlet, correspondant, adresse pour la bibliothè

que du Comité: 10 une Notice sur quelques monuments de l'époque

gallo-romaine trouvés sur les sommités des Vosges, près de Saverne

(Bas-Rhin), avecplanches; 2°uneplanche représentantun groupe

de tombes découvertes en 1862, cimetière franc de Lorentzen, canton

de Saar-Union (Bas-Rhin).

Des remercîments seront adressésà M. le colonel de Morlet.

M. de Guilhermy fait connaitre à la section que M. le colonel de

Morlet désirerait avoir l'avis de la section sur la lecture du mono
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grammegravésurune bague en argentfigurée sur laplanche consa

crée auxtombes de Lorentzen. M. Quicherat pense que ce mono

gramme représente le nom Chloxenus.

M. le président désigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes MM. L. Renier, P. Lacroix, du Sommerard,

Lenoir, Chabouillet et Quicherat.

L'ordre du jour appelle ensuite la lecture des Rapports sur les

publications desSociétés savantes.

M. du Sommerard donne lecture d'un Rapport sur le numéro I.

du tome ll du Bulletin de la commission des antiquités départe

mentales du Pas-de-Caläis.

M. de Mas-Latrie lit un Rapport sur le Bulletin de la Société d'é

tudes d'Avallon, 1re, 2° et 3e années, 1859, 1860 et 1861.

M. P. Lacroix litun rapportsurle tome XI,1° cahier, des Annales

de la Société d'Emulation du département des Vosges. 1861.

Cestrois rapports sont renvoyésà la commission de rédaction de

la Revue des Sociétés savantes.

M. Léon Renier rend compte d'une communication de M.Dumou

tet, membre non résidant du Comité, relative aux antiquités dé

couvertesà Neuvy-sur-Barangeon, et recueillies par M.Chazereau,

dont il a étéparléplus haut (p. 21).

Pendant les vacances duComité, M. Chazereau ayant fait partà

M. le Ministre de l'instruction publique du résultat des nouvelles

fouilles qu'ilvenait de faire exécuter,Son Excellence chargea M.Du

moutet de lui adresserun rapport sur cette collection. Notre collègue

ysignale 97 médailles romaines, et seulement2gauloises;ungrand

nombre d'ustensiles divers en bronze, tels que fibules, styles, ba

gues, épingles, etc.; des fragments de ferronnerie, des débris de

poteries, des morceaux de fresque, des fragments de sculpture en

pierre, des plaques de marbre de diverses couleurs, enfin, seize

briques et une dalle en pierre sur lesquelles sont gravées des ins

criptions dont les estampages ont été antérieurement adressés au

Comitépar M.Chazereau.

M. Renier fait remarquer que l'importance des ruines de Neuvy

sur-Barangeon n'ajamais été contestée; le débat neporte doncque

sur l'authenticité desinscriptionsgravées sur les briques. Le savant

académicien rappelle qu'après avoir examiné les estampages

adressés par M. H. Boyer d'un certain nombre d'autres briques

provenant de la même localité, et qui sont déposées au musée de

Bourges, il crutdevoir déclarer que ces inscriptions n'étaient pas an

tiques, et que,de toute évidence, elles étaient le produit d'unegros
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sièresupercherie,que leurpaléographie n'était d'aucune époque, etc.

(Voyez,à ce sujet, Revue des Sociétés savantes, IIe série, tome VII.

p.215). Ces conclusions furent vivement combattues par M. Boyer,

qui cependant modifia l'opinion qu'il avait émise dans le principe

sur l'origine de ces inscriptions, et y reconnut une cacographie

gallo-romaine.

Plus tard, ces inscriptionsfurent attribuéesà des moines irlandais

venus en France au septième ou huitième siècle. Toutes ces

suppositions paraissent également erronées.

Lafausseté de cesinscriptions, quisaute auxyeux, a d'ailleurs été

confirmée parle résultat dupatient travail auquel s'est livréunarchéo

logue de Dijon, M. Protat, qui a reconnu qu'elles reproduisent toutes

des passages des Commentaires de César qu'elles dénaturent, en

intervertissant la disposition des mots, qu'elles modifient en en ajou

tant ou en en supprimant, enfin, dont elles font presque toujours

des textes qui n'ont et ne peuvent avoir aucun sens.

M. Dumoutet, dans son Rapport, repousse l'idée d'une mystifica

tion, « au moins contemporaine,» et il cite commepreuve de l'an

cienneté de la présence de cesinscriptionsà Neuvy l'existence dans

ce village d'une ancienne maison qui, « de mémoire d'homme, est

« dallée de briquessemblables; » c'est là un fait qu'ilimporterait

d'établir d'une manière positive.

On a cité des découvertes d'inscriptions analogues à Grenoble et

ailleurs; mais ce sont de simples on dit. Personne n'a pu produire

ces prétendus monuments épigraphiques. Enfin, notre collègue,M.de

la Saussaye,membre de l'Institut, qui a étudié les ruines de Neuvy

ily aune vingtaine d'années, n'ya rencontréà cette époque aucune

briqueà inscription.

M. Renier se croit donc en droit de déclarer que les inscriptions

de Neuvy-sur-Barangeon sont l'œuvre d'un faussaire; il ajoute que

ce n'est pas au Comité qu'incombe la tâche de découvrir l'époqueà

laquelle cette mystification a pu être préparée, et encore moins

d'en rechercher l'auteur.

La section adhère aux conclusions de M. Léon Renier.

CHABOUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.
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SECTI0N D'ARCHÉ0L0GIE.

Séance du 14 décembre 1863.

Présidence de M. le vicomte DE LAVILLEMARQUÉ, membre de l'Institut.

A l'occasion du passage duprocès-verbal de la séance du 16 no

vembre dans lequel est mentionnée la découverte d'un triens mé

rovingien à Entrames (Mayenne), M. Chabouillet demande qu'il

soitécritàM.Godard-Faultrier pour leprier d'envoyerune empreinte

de cette pièce.

M. l'abbéCochet, membre non résidant, envoie la Notice sur des

sépultures gauloises trouvées à Vaudreuil (Eure) en 1856et 1859,

dont il avait entretenu la sectionà la séance du 15 juin 1863. (V.

Rev. des Soc. sav.,3e série.T. II,p. 115.)

Cette Notice, entièrement inédite, est renvoyée à la commission

de la Revue.

M. le baron de Girardot adresse le dessin d'une hache en pierre

dont la forme luiparaît nouvelle, et qui a été trouvéedans le marais

de Saint-Joachim (Loire-Inférieure), sur un rocher recouvert de

tourbe, à la profondeur de 1 m. 50. A côté de cette hache se

trouvait une autre hache de forme commune.

Le dessin adressépar M. de Girardot sera publié dans la Revue,

si, après examen, cetteforme de hache est reconnue nouvelle.

M. de Linas, membre non résidant, offre à la section le troisième

volume de sa publication sur les vêtements sacerdotauxetune chro

mo-lithographie de la châsse de Charlemagne.M. leprésident adresse

les remercîments de la section à M. de Linas.

M.Servaux,chefdu bureau des travaux historiques et desSociétés

savantes, met sous les yeux de la section un moulage en plâtre

d'une tête de Méduse découverte au Parthénon, à Athènes. Ce

moulage, envoyé par M. Daveluy, est destinéà l'Ecole des beaux

2rtS. -

M. l'abbé André, correspondant, adresse des renseignements sur

des sépultures découvertesprès du bourg de Menerbes (Minerviæ)

qu'il croit de nature à éclairer la question des inhumations agitée

au sein de la section dans la séance du 15juin 1863. (Rev. des Soc,

sav. 3e série. T. II,p. 115.)

M. Quicherat voudra bien examiner cette communication.
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M. de Baecker, correspondant, adresse des copies de trois ns

criptions tumulaires relevées à Lille, à Nord-Berquin et à Steen

voorde. M. de Guilhermy est chargé d'examiner cet envoi.

M. Hippolyte Crozes, correspondant,pour répondre auvœu émis

par la section d'archéologie danssa séance du 23juillet 1863 (Rev.

des Soc. sav.3e série.T. II,p. 315),propose de rédiger pour le dé

partement du Tarn l'inventaire des objets d'art qui existent dans

les divers édificespublics.Avant d'entreprendre ce travail,M.Crozes

désirerait savoir quel système a été adoptépar la section.

M. de Guilhermy rappelle que, dès son origine, la section d'ar

chéologie s'est occupée de cette question,et enparticulierde l'ameu

blement des églises, et qu'elle a même dressé à cet effet deux

questionnaires (1).

En s'occupant de l'étude des costumes et des ameublements du

moyen âge, la section avait en vue de répondre à un désir ex

primépar le Ministre de l'instruction publique, qui, en soumettant

à l'approbation royale,par son rapport du 27 novembre 1834, le

plan d'organisation des travaux à entreprendre,proposait de faire

dresser un inventaire complet, un catalogue descriptif et raisonné

des monuments des arts detousgenres et de toutes époques.

Quelquesmembres exposent leurs doutessur la possibilitéde réa

liser partout cetinventaire; mais, comme en même tempstout le

monde reconnaît qu'un travail de ce genre, indépendamment des

documents nouveaux qu'il apporteraità l'archéologie, aurait le sé

rieuxavantage de mettre obstacle auxaliénations irrégulières qu'avec

une ignorance de la loi qui se comprendà peine,se permettent trop

souvent les personnes auxquelles est confiée lagarde ou la surveil

lance de ces monuments, il est décidé qu'il y a lieu de remercier .

M.Crozes de son offre et de l'encourager à mettre son projet à

exécution.

Le zélé correspondant, auquel seront envoyés lesformulairesim

primés sera invité à se borner à des descriptions brèves et sans

appréciation personnelle.

M. de la Fons, baron de Mélicocq, correspondant, adresse une

Noterelativeàdeuxmanuscrits dupas d'armes de messire de Lalaing

oude la dame du Perron,en 1163. Desremercîments seront adressés

àM. de Mélicocq; maisM.Quicherat, qui a déjà examinéune copie

(1)Voyez Bulletin archéologique du Comité historique, des arts et monu

ments,t. lV, p.477, et le Bulletin du Comité, t. I, p. 300; le second ques

tionnaire est avec quelques additions une reproduction du premier.
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de cepas d'armes adresséepar M.Lefebvre,dit Faber, ayant déclaré

que ce document ne contient rien de nouveau pour la science du

costume ou pour la philologie, la section ordonne le dépôt auxar

chives de la Note de M. de Mélicocq.

Le même correspondant faitune réclamation au sujetd'un passage

d'un compte rendu, rédigépar M. duSommerard, d'un volume des

Mémoires de la Société académique d'archéologie de l'Oise. (V. Rev.

des Soc. sav. 3° série. T. I, p. 312.) La section renvoie à M. du

Sommerard la réclamation de M. de la Fons de Mélicocq.

M. Germer Durand, correspondant, adresse six estampagesan

notés d'inscriptions antiques qu'il a recueillis à Nîmes ou dans l'ar

rondissement de ce nom. M. L. Renier est chargé de rendre compte

de cet envoi.

M. Godard-Faultrier, correspondant, chargé par le Ministre de

l'instruction publique de surveiller la restauration de la châsse de

Saint-Maxentiol,projetée parM. le curédeCunauld (Maine-et-Loire),

fait savoir qu'il a réussi à s'acquitter de cette mission de concert

avecM. Joly-Leterme. La châsse avait déjà été envoyéeà Angers,

dans l'atelier d'un ecclésiastique; mais, sur l'avis des deux corres

pondants duComité, il a été décidé que ce précieux monument ne

serait pas soumisà l'imprudente restauration qu'on avait eu un ins

tant l'intention d'accomplir, et qu'on se borneraità le placer dans

une autre châsse plusvaste et vitrée.

Des remercîments seront adressés à MlM. Godard-Faultrier et

Joly-Leterme pour le zèle et l'empressement qu'ils ont misà veiller

à la conservation de l'intégrité de cet important vestige de l'art du

moyen âge.

M. le vicomte de Gourgues, correspondant, à l'occasion des

éloges donnésà laSociété duVendômoispour les démarches qu'elle

a faites afin d'assurer la conservation du dolmen de la Chapelle

Vendômoise (Rev. des Soc. sav. 3° série,T. Il, p. 315), cite un

fait analogue qui a eu lieu dans la Dordogne. Le dolmen du Blanc,

situéprès de Beaumont, de dimension presque égale à celui de la

Chapelle Vendômoise, et qui allait être vendu par son propriétaire

pour être converti en moellons,vient d'être achetépar unproprié

taire voisin, M. de Constantin. La modicité de la sommeà laquelle

s'est élevée cette acquisition n'ôte rien au mérite de cet acte con

servateur, quiavait, du reste, été facilitépar l'entremise officieuse

de M. Ch. Foussal, maire de Nojals, commune sur le territoire de

laquelle se trouve le monument.

Conformément à la demande de M. de Gourgues, la section
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priera Son Exc. le Ministre de l'instruction publique de vouloir

bien adresser,tant au nom de l'autorité qu'en celui duComité des

travaux historiques, des remercîments à MM. de Constantin et

Foussal. Ainsi que le fait observer M. de Gourgues, l'acquisition par

lespropriétairesvoisins des monumentsde ce genre serait le moyen

le plus efficace d'en assurer la conservation.

M. de Longuemar, correspondant, présente quelques observa

tions à propos d'une question posée aux correspondants du minis

tère, dans le rapport de M. de la Villemarqué sur le dolmen de la

Chapelle Vendômoise.

« Le Comité apprendrait avecplaisir de ses correspondants quels

» sont les dolmens de nos départements qui portent véritablement

» des traces, s'il en reste, du culte des plus anciens habitants de

» la Gaule.(V. Rev. des Soc. sav. 3° série.T. Il,p.392.)

M. de Longuemar répond que, dans le département de laVienne,

sur cinquante et quelques dolmens, quatre ont été signalés à di

verses époques comme offrant à la surface des tables supérieures,

des bassins et des rigoles que les observateurs présumaient avoir

servià recevoir etfaire écouler le sang des victimes humaines ou

animales offertes aux divinités inconnues de la Gaule.Voici sur ce

sujet ce que M. de Longuemar croit pouvoir constater :

Le dolmen de Mavaux est construit avec des blocs degrèsferru

gineux forméspar voie d'agglutination dans des couches de sable

de même nature. Or, l'un des caractères de ces roches estprécisé

ment de présenter des surfaces rugueuses, raboteuses, dont lesiné

galités sont naturellement séparéespar des vides ou sillonsirrégu

liers dans lesquels il est impossible de reconnaître un travail hu

main. Cette disposition de la surface des grès est aussi celle des

calcaires siliceux, et l'observation quiprécède s'applique à presque

tous les dolmens de la Vienne érigés avec cette nature de roches,

comme le dolmen, aujourd'hui demi-dolmen, de Poitiers.

Quant aux pierres levées de Loubressac-sur-Vienne et d'Orlait

sur-Clouère, ony a réellement reconnu des entailles au ciseau;

mais ces entailles, assez fraîches si l'on en jugepar leurs faces et

leurs arêtes,paraissent de date récente, car elles seprolongent, non

pas dans le sens de la longueur des tables,mais par leur travers.On

est donc en droit de conclure de ces observations que ces entailles

ne datentpas del'antiquité et qu'elles sont le fait d'habitants duvoi

sinage, qui ont eu pour but évident de détacher quelques parties de

ces pierres afin deles employer en constructions.

Dans ce même envoi, M. de Longuemar a compris une étude
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intitulée : Recherches archéologiques sur une partie de l'ancien pays

des Pictons,quifigure dans le compte rendu du Congrès scientifique

de France, 28e section. Des remercîments seront adressés à M. de

Longuemar, quia complétésa dépêche au Ministre parl'exposé des

conclusions d'une commission dont il faisait partie, et quiavait été

chargée par la Société des antiquaires de l'Ouest de fouiller à l'in

térieur quelques dolmens et tumulus.On trouvera cet exposé dans

le prochain Bulletin de la célèbre Compagnie.

M. Martin-Daussigny, correspondant, adresse la copie d'une ins

cription antique découverte récemment dans l'une des murailles de

l'église de Saint-Irénée, à Lyon. Cette inscription, gravée sur un

cippe dont la partie inférieure a été mutilée,paraît appartenir à une

époque de décadence. M. Léon Renier est prié de rendre compte de

cette communication.

M. Nozot, correspondant, envoie : 1° des renseignements com

plémentaires sur Bièvre etSaint-Walfroy; 2° une Notice sur Chà

teau-Porcien,toutes communes du département des Ardennes.M.le

baron de Guilhermyveut bien se charger de rendre compte de ce

nouvel envoide notre zélé correspondant, dont les Noticessont ac

compagnées de plans et de dessins.

M. Maximilien de Ring, correspondant, rappelle l'envoi fait par

lui, en 1859, d'une Notice sur une inscription siglaire provenant

de Kœnigshofen,prèsStrasbourg. (Rev, desSoc.sav., 2e série.T. III,

p.263.) Il adresse des exemplaires de la Revue d'Alsace quicon

tient cette Notice, et témoigne le désir de connaître sur le travail

intitulé: la Huitième Légion romaine, l'avis de M. Léon Renier,

auquel la section renvoie en effet cette communication.

M.Anatole de Barthélemy, membre de la section d'histoire, fait

hommage de deux opuscules dont il est l'auteur: Monnaies mérovin

giennes d'Alise-Sainte-Reine et La Mumismatique en 1862. Des re

mercîments seront adressésà notre collègue.

M. le président désigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes MM. Le Roux de Lincy, Renier, de Guilhermy et

Ed. de Barthélemy.

M.P.Lacroix donne lecture d'un Rapport sur les 28e et 29e années

du Bulletin des sciences, belles-letlres et arts, de Toulon.

M.Le Rouxde Lincy donne lecture de Rapports sur les Mémoires

de la Sociétéimpériale d'agriculture, etc., de Douai, IIe série, T.VI.

1859-1861, et sur le Répertoire archéologique de l'Anjou, 1862, publié

par la Sociétéimpériale d'Agriculture, etc., d'Angers.Ces trois Rap

ports sont renvoyés à la commission de la Revue des Sociétés sa
vanle8.
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M.Léon Renier entretient la section d'une réclamation de M. Ber

brugger,à propos d'un Rapport de M. P. Lacroix sur la 1° année

de la Tribune artistique et littéraire du Midi, revue publiée sous

les auspices de la Société artistique des Bouches-du-Rhône. (Rev.

des Soc. sav., 2e série. T. VII. 1er semestre de 1862,p. 10 et suiv.)

Un passage de ce compte rendu contient l'analyse d'un travail de

M.J.-B. Duprat (ou Duplat, suivant la Revue africaine)sur le Tom

beau de la chrétienne,qu'une inscription découverte par le voyageur

Bruce (Basilissa Cleopatra), a fait reconnaître pour le monument

que Pomponius Mela signale comme étant le tombeau des rois de

Mauritanie. (Voyez : De situ orbis. I. 6.

Dans une Note publiée dans le n° 11 de la Revue africaine(sep

tembre 1863), M. le baron Aucapitaine signale dans le compte

rendu de M. Paul Lacroix l'omission de toute mention des travaux

de M. Berbrugger sur le monument en question. Cette Note est ac

compagnée d'observations deM.Berbrugger peu bienveillantespour

le Comité, qu'il semble accuser de garder à dessein le silence sur

SeStI'aVaUlX.

M. L. Renierfait remarquer le peu de fondement de cesaccusa

tions. Le Mémoire de M. Duprat (ou Duplat) ne mentionnepas les

explorations faitesparM. BerbruggerauTombeau de la chrétienne ;

par conséquent M. Lacroix, qui s'est borné à analyser l'article de

la Tribune artistique, ne pouvait parler d'un travail qui n'y était

pas rappelé. D'ailleurs les fouilles commencées par M. Berbrugger,

et qu'il s'est vuforcé d'interrompre avant leur achèvement, n'ont

apporté aucun fait nouveau sur ce sujet traitépar ce savant.

A cette occasion, notre collègue fait remarquer que la rédaction

des analyses des travaux des Sociétés savantes, n'estpassans en

traîner parfois de sérieuxinconvénients pour les membres du Co

mité. Un rapporteur, qui, presque toujours, est dans l'impossibilité

matérielle de savoirà qui appartient la priorité de telle outelle dé

couverte, paraît, auxyeux despersonnes quise croient lésées, de

voir partager la responsabilité d'omissions, qui ne peuvent en

réalité lui être attribuées sansinjustice et qui sont le fait des au

teurs des Mémoires analysés. Les membres du Comité se trouvent

par suite exposésà des réclamations comme celles dont le présent

compte rendu fournit à lui seul deux exemples (1), et cependant

jamais il n'ont manquésciemment à leur mission qui consiste sim

1) Voir plus haut, p. 29.
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plementà mettre en lumière lestravaux quifont l'honneur des sa

vants des départements. M.L. Renierpense donc qu'il seraitàpropos

de rappeler auxlecteurs de la Revue des Sociétés savantes que leMi

nistre,en demandant aux membres du Comité des rapportssur lapu

blication desSociétés savantes, n'a eu d'autre but que de faire con

naître leurs travaux par des analyses; que la section d'archéologie

s'est toujours conforméeà cette partie de son programme,et qu'enfin

elle n'accepte en aucune façon la responsabilité des opinions des au- .

teurs des Mémoires analysés dans son sein,pasplus qu'elle ne pré

tendgarantirl'exactitude defaits matérielsqu'ellepeut rarement con

trôler enfin qu'elle entend seulement donner aux écrits do ntele

rend compte les avantages de la publicité dont dispose la Revue des

Sociétés savantes.

M. A. Lenoir place sous les yeux des membres de la section un

dessin de l'église de Chéry-l'Abbaye,près Château-Thierry (Aisne),

dont il est l'auteur. Notre collègue désirerait que Son Exc. le Mi

nistre de l'instruction publique voulût bien intervenir auprès de son

collègue M. le Ministre de la maison de l'Empereur et desbeaux

arts, en faveur de cet intéressant monument. Le clocher de cette

église, élevéà l'époque de la renaissance, est très-remarquable,

maisune restauration est indispensable si l'on ne veutpas le voir

tomber en ruines.

Le même membre complète la communication par lui faite à

la section, à la séance du 6 juillet 1863, au sujet des statues d'an

ges en argent provenant de la maison professe des jésuites qui

furent employées à la décoration de la chapelle disposée auxTuile

ries pour le pape Pie VI,à l'époque de son séjourà Paris en 1801.

Notre collègue dépose sur le bureau la copie qu'il avaitpromise

des reçus donnésà Alexandre Lenoir, son père,par Denon, laquelle

constate la remise de ces statues entre les mains d'un délégué du

célèbre directeur général des musées impériaux. M. Lenoir offre en

outre de communiquer deux dessins qu'il possède, et qui représen

tent les quatre anges qui supportèrent les cœurs des rois Louis XIII

et Louis XIV. -

M. L. Renier fait remarquer qu'il est possible que ces statues

d'anges aient été données au Pape par l'Empereur Napoléon Ier et

qu'elles soient aujourd'hui à Rome. M. de la Villegille rappelle que

M. Hamille a signalé dans une précédente séance (1) l'existence

(1) Voyez Revue des Sociétés savantes, 3e série. t. II,p. 212

REv. DEs Soc. sAv. - IIl° Série.-T. III. 3
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aux Archives de l'Empire d'un volumineux dossier relatif à toutes

les circonstances du séjour dupape à Paris.

Sur l'invitation des membres de la section, M. A. Lenoir consul

tera ce dossier, et rédigera sur ce sujet une Noteàjoindre aux reçus

de Denon. Le tout pourrait être publié dans la Revue des Sociétés

savantes, avecune reproduction des dessinspossédés par M. Lenoir,

par les soins de la commission de la rédaction.

CHABOUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.



RAPPORTS FAITS AU COMITÉ.

SECTI0N D'HIST0IRE ET DE pIIIL0L0GIE.

BULLETIN DE LASocIÉTÉ D'AGRICULTURE,scIENCEs ET ARTs DE LASARTHE,

AU MANS. 1862.

Pendant lesguerres civiles du seizième siècle,unparti de protes

tants quis'étaient établis dans l'abbaye de Saint-Calais-sur-Anille

fut surpris et décimé par une troupe de catholiques : peu après,

Joachim Levasseur de Cogners, à la tête d'une bande protestante,

reprit l'abbaye, chassa les catholiques,et fit durementpayer par le

meurtre, le pillage et l'incendie,l'échec que ses coreligionnaires avait

subi dans ce monastère. Cet événement, quifut décoré du nom de

Vépres calaisiennes,et a été raconté depuis deThouavecunepartia

lité très-favorable aux protestants, est présenté par M. Megret

Ducoudraysous son véritable jour. Il n'accuse pas les réformés,il

n'excuse pas les catholiques, mais il établit clairement qu'il ne s'a

git là que d'un fait déplorable de guerre civile dans lequel de part

et d'autre les représailles firent commettre des excès. - Dans

cette notice intéressante je remarque une rectification historique

qui mérite d'être mise en évidence. -

Le président de Thou rapporte que dans ces guerres lesgentils

hommes catholiques avaientà leurtête Pierre Ronsard; « ce génie

« sublime, ajoute-t-il, charmé des agréments, des commodités et

« des délices qu'il trouva dans ce lieu, avait accepté la cure d'E

d vaillé. » Voià donc Ronsard devenuà la fois chefde partisans et

curé. M. Henri Martin, dans son Histoire de France,t. IX, p. 132,

répète l'erreur duprésident de Thou; il suppose que Ronsard, qui

du reste, était abbé commendataire de Bellosane et prieur de Saint

Côme-lès-Tours,au même titre, avait tenu également en commende
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la cure d'Evaillé, en Vendômois: je ne pense pas que l'on trouve

de curés commendataires. M. Megret-Ducoudray,après avoir con

sulté les Registres des insinuations ecclésiastiques, prouve que le

belliqueux curéenquestion était bien titulaire du bénéfice d'Evaillé,

mais qu'il s'appelait Charles et non Pierre de Ronsard; c'était donc

unparent du poëte qu'il n'est plus permis de confondre avec ce

dernier.

M. L.Charles a donnéuntravailsoigneusement élaboré, etaccom

pagné de nombreusespièces justificatives sur l'administration de la

communauté des habitants de la Ferté-Bernard. Il ne s'agit pas ici

d'une commune proprement dite, mais d'une association de bour

geois,gouvernant leurs affaires eux-mêmes sous la surveillance du

seigneur. Le travail de M. L. Charles est divisé en trois parties:

l'administration de l'hôtel de ville ; celle de la paroisse; celle de la

charité et de l'instruction publique.

Dans une charte de 1263, Bernard, seigneur de la Ferté, parle

de ses bourgeois, de manièreà laisser voir quepar ces mots il dési

gne les habitants du burgum, ses sujets. Il faut descendre jusqu'au

quatorzième siècle,en 1367,pourapercevoir lesprogrès de l'impor

tance civile des bourgeois de la Ferté: à cette date, l'évêque du

Mans,à la sollicitation et pour l'avantage d'un grand nombre de

personnes notables, consacrait une église dans la basse ville ; vers

le même temps,un gentilhomme, dans son testament, se qualifiait

de « burgensis de Feritate. » - Plus tard, sous CharlesVII, les

lhabitants de cette petite ville étaient autorisésà leverunimpôtpour

l'entretien des fortifications, sous la réserve expresse du consente

ment de la plus grant et saine partie des manans et habitans. Il me

semble incontestable qu'à la faveur des guerres contre les Anglais,

les bourgeois de la Ferté,par laforce des choses,virent leur com

munautéprendre une vie politique qui dura jusqu'à la fin du dix

septième siècle, époque à laquelle l'administration centralisante de

Louis XIV confisqua les franchises municipales du royaume. Au

quinzième siècle, le roi ne pouvait pas protéger lui-même toutes les

villes et les communautés de ses Etats; chacune d'elles devait se

défendre elle-même, et la couronne était bien forcée de leur laisser

une certaine autonomie pour leur permettre de se garder à leurs

propres dépens.

Les affaires de la communauté étaient délibéréespar des assem

blées générales de bourgeois, manants et habitants, réunies dans

l'auditoire seigneurial: les décisionsdugénéral étaient exécutéespar

des représentants électifs, un procureur général syndic, qui était
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aussi receveur des deniers, et quatre députés ou commis qui, au

seizième siècle, prirent le titre d'échevins. M. L. Charles publie

plusieurstextes qui établissent que ces cinq représentants, dans le

principe, ne formaient pas un corps de ville proprement dit; les

payements,par exemple, sefaisaientsur des mandements énanant

directement de la communauté.

La communauté des habitants de la Ferté était aussi chargée de

l'administration de la fabrique de l'église paroissiale ; le général

nommait chaque année les deux procureurs-receveurs, qui lui ren

daient leurs comptes; il délibérait sur tout ce qui concernait la

construction de l'église, l'entretien du culte, l'acquit desfondations.

A dater de 15l16, il eut également l'administration de l'Hôtel-Dieu et

de la léproserie de Saint-Laurent;à l'Hôtel-Dieu de la Ferté, dès le

quinzième siècle, nousvoyons qu'ily avaitdes écoles qui, selon un

texte de 1l175, « existoient en la ville de toute ancienneté. »

Le travail de M.Charles est un excellent chapitre d'histoire mu

nicipale : il permet de constater la vie qui régnait dans ces an

ciennes communautés, qui savaient s'administrer et jouir de la

grande indépendance que leur laissait le pouvoir central sans en

abuser au point de vue politique. A la Ferté nous voyons une com

munauté municipale s'établir naturellement, sans révolte, sans

tiraillements,sans concession du seigneur ou du roi. Nous pourrions

compter par centaines des faits analogues : en Bretagne,par exem

ple, il n'est pas une paroisse ancienne dans laquelle on ne trouve,

comme à la Ferté, l'ensemble des habitants, sous le nom de général,

administrer les affaires civiles et religieuses; les régions du centre

de la France étaient couvertes aussi de communautés jouissant de

libertés civiles plus ou moins étendues, de quelques droits adminis

tratifs, mais sans garanties politiques et sansjuridiction.

Je signalerai encore dans ce volume un spirituel tableau de la

société du Mans dans la seconde moitié du siècle dernier : dans cette

étude, M. d'Espaulart donne des détails inédits sur J.-B. Defernex,

statuaire, oubliédans les livres qui traitent spécialement des artistes

anciens. Je signalerai aussi le Martyrologe de l'abbaye de Saint

Julien du Pré,publiépar M. de Lestang d'après la copie manus

crite qu'il en a retrouvée dans un volume de la collection des

Blancs-Manteaux,à la Bibliothèqueimpériale.

Nepassons passoussilence lesMémoires de MM.Passe et Richard,

qui, chacun séparément, sont arrivésà partager les mêmes idées,

le premier en étudiant le progrès de la richesse publique et son

influence sur l'état matériel et moral de la société, le second en
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examinant,à propos d'une commune agricole, la cause de la dépo

pulation des campagnes.

M. Passe s'élève avec véhémence contre le désir immodéré qu'il

croit apercevoir à notre époque d'arriver le plusvite possible à la

fortune et de jouir des douceurs du luxe et de l'oisiveté : il regrette

la tendance quifait émigrer de la campagnevers lesgrands centres ;

il s'inquiète devoir le progrès de la richesse coïncider avec l'abais

sement du niveau intellectuel et littéraire. Tout en reconnaissant

que M. Passe voitjuste sur bien despoints, il me semble cependant

que sesappréciations sonttropsévères.Augrand siècle,par exemple,

il se faisait desfortunes énormes, le goût du luxe était général; les

ambitions étaientvives,et cependant les arts et la littérature étaient

à leur apogée : ceux que l'on appelait alors les partisans entrete

naient magnifiquement les hommes de lettres, les peintres et les

sculpteurs. Si le dix-neuvième siècle produit moins de Mécènes, ce

n'est peut-êtrepasauprogrès des richesses qu'ilfaut l'attribuer.

Anatole de BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.
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ACTES DE L'ACADÉMIE IMPÉRIALE DES sCIENCES, BELLES-LETTRES ET ARTs

DE BORDEAUX.

3e série,23e année, 1861.in-89.

L'Académie de Bordeaux compte aujourd'huiun peu plus d'un

siècle et demi d'existence ; ses membres, par leurs travaux, font

preuved'érudition et d'activité.J'ajouterai que laCompagnie,chaque

année, entretient le mouvement scientifique et intellectuel par des

prix offerts auxmeilleurs travaux d'économie sociale, de commerce

maritime, d'histoire, de littérature, de biographie, de recherches

archéologiques et de poésie; en outre, elle se tient au courant du

mouvement littéraire par les rapports que sesmembres luifont sur

les publications qu'elle reçoit.

Le volume dont l'examen m'a été confié contient un poëme dont

letitre est «le Missionnaire.» Cette œuvre a reçu déjàune distinction

honorable de la part de l'Académie des Jeux floraux, quia confiéà

sonauteur,M.Gout-Desmartres,le titre deMaître èsjeux.La poésie,

du reste, est toujours en grande faveur dans le pays de Gascogne :

en effet,au concoursde 1861,je remarque quevingt etun concurrents

avaient envoyé trente-sept pièces, et cependant le rapporteur de

la commission chargée de décerner le prixse plaint que la récolte

est maigre en quantité.

Dans une Académie où jadis a siégé Berquin, il est bien naturel

que l'on s'occupe de la littérature du jenne âge. M. l'abbé Cirot de

la Ville,professeurà la Faculté de théologie, a traité cette question

avectalent : il a trouvéun contradicteur dans l'un de ses collègues,

M. Saugeon, qui craint que la littérature dujeune âge ne développe

plus tard le goût des romans. M.Saugeon croit que, dans les au

teurs quifont autorité en religion, en morale, en science et en his

toire, on doit glaner largement ce qui peut convenir auxintelli

gences des divers âges de l'enfance. La question a paru assezimpor

tante à l'Académie pour motiver ultérieurement une conférence

spéciale.
-

M. l'abbéCaudéran a donnéun Essai grammatical sur le dialecte

bordelais : je répéterai ce que l'on a déjà dità propos de bien d'autres

provinces : il est temps que des hommes instruits et patients re

cueillent cesanciensidiomes,cespatois,quidepuisle commencement

du dix-neuvième siècle, tendentà s'effacer rapidement. Il appartient

à l'Académie de Bordeaux de recueillir l'antique langue de la ville
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et de la banlieue bordelaise : cette langue a encore ses poëtes, et

jadis ellefutparlée par nombre depersonnages quifigurent aupre

mier rang de notre histoire de France.SuivantM.Caudéran, le dia

lecte gascon se divise en deuxdialectes, le médoquin et le bazadais :

le premier se subdivise en quatre idiomes, le bas et le haut médo

quin, le bordelais et le testerim. Le second dialecte comprend le ri

verain et le landais.M. Caudéran,quiparaît avoir le projet, devant

lequel nous espérons bien qu'il ne reculera pas, de faire un tableau

de tous les idiomes girondins, ne s'occupe ici que du bordelais : il

en étudie d'une manière complète l'alphabet, l'article, la formation

dupluriel, les nombres, l'adjectif, lepronom,leverbe, les participes,

les adverbes et les conjonctions.

Je signaleraiparticulièrement à l'attention du Comité le Mémoire

de M. Sansas sur les Origines municipales de Bordeaux. M.Sansas

établit d'une manière irréfutable que le premier maire connu de Bor

deaux fut Pierre Andron, en 1218, et non pas RaimondMonedey,

que plusieurs auteurs plaçaientà la date de 1172.Cettegrave erreur

etaitfondée sur l'interprétation fautive de la date d'un diplôme d'un

roi d'Angleterre nommé Henri. Je n'ai pas besoin de rappeler ici

longuement que les chartes royales, en Angleterre, ne sont pas

datéespar le millésime, maispar l'année du règne : le désir de faire

remonter à une époque plus ancienne la série des maires de Bor

deaux avait faitprendre la dix-neuvième année du règne d'Henri II

pour la même année du règne de HenriIII, 1172pour 1235.M.San

sas, par l'examen des nombreux témoins mentionnés dans l'acte et

par l'étude de divers documents contemporains, rectifie cette erreur

de manière à ne laisser aucun doute:il établit ainsisubsidiairement

la valeur de la liste des maires de Bordeaux de 1218 à 1297 con

tenuedans le livre des Coutumes, manuscritdes archives municipales

de cette ville.

S'il nous est permis de soumettre unvœuà M.Sansas, nous l'in

viterons à creuser davantage la question, dans laquelle il a déjà su

faire pénétrer un vif rayon de lumière : il lui appartient de dire le

dernier mot sur les Origines municipales de Bordeaux. Il a établi

que le premier chef de la commune, revêtu du titre de maire,fut

Peyre Andron,en 1218,mais la commune existait bien auparavant:

qui avait elle à sa tête? à quelle époque le souverain féodal se

mêla-t-il des affaires de la commune?

Ainsi, en 1199, le roiJean confirmait aux habitants de la cité les

libertés et les libres coutumes, liberas consuetudines,que sa mère

Aliénor leur avait déjà reconnues. En 1206, dans un acte du même
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roi, on voit paraître la commune, communia illius ville; enfin une

lettre de Henri III, en1219, est adressée au maire età la commune,

majori et communi consilio Burdigalie.-Le plus ancien maire connu

de Bordeaux est donc bien Pierre Andron, maisil se pourrait que

quelque charte encore inédite vînt révéler le nom d'un de ses pré

décesseurs. La liberté communale meparaît avoir existéà Bordeaux

au douzième siècle : peut-être ytrouverait-on des vestiges d'an

ciennes libertés,protégées d'abord par l'église, renouvelées et con

firmées ensuite par les associations jurées de la paix et de la trêve

de Dieu, réglementées ensuite,pour êire bientôt confisquées par le

souverain. Dans la liste des maires du manuscrit des Coutumes

nous remarquons en 1261 cette mention : Ayssi prigo lo Rey d'An

glaterra la majoria en sa man; en 1277, nous lisons: Aissiarrendo

lo Rey d'Anglaterra la majoria a la vila de Bordeau.

Anatole de BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.
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MÉMoIREs DE LASoCIÉTÉ IMPÉRIALE DEs sCIENCEs, DE L'AGRICULTURE ET

DEs ARTS DE LILLE.

Année 1862. - IIe série . - Neuvième volume.

Si la Société académique de Lille s'occupe principalement de ma

tières scientifiques, agricoles et industrielles, elle ne néglige pasce

pendant la culture des lettres et des beaux-arts, et elle accorde des

encouragements et des récompenses aussi bien à l'histoire età la

poésie qu'à laphysique et à la chimie. Nous en trouvons la preuve

dans les travaux qu'elle publie, ainsi que dans les résultats des

concours qu'elle a institués. Dans la séance solennelle tenue par

cette Société le 21 décembre 1862, un de ses membres, M. de

Melun, en rendant compte des concours littéraires, s'exprimait

ainsi : « Plus les besoins du commerce et de l'industrie provoquent

au milieu de nous l'application de nosfacultés auxforces naturelles,

plus il convient de transporter quelquefois les àmes dans une autre

région. Les muses reposent et charment nos esprits fatigués des

Soins de la terre. »

L'observation de M. de Melun ne manquait pas d'à-propos. En

effet,cinquante-deux piècesde vers ont étéprésentées pour le con

cours de poésie, et deuxde ces pièces, l'une intitulé : l'Oiseau,par

M. Faguet,professeur au lycée de Poitiers, l'autre : Henri IV et le

paysan, par M. Clerc, de Saint-Omer, avaient obtenu, la première

une médaille de vermeil, la seconde une médaille d'argent. lndé

pendamment de ces essais poétiques, dont nous avons remarqué

quelques extraits dans le rapport deM. de Melun, et qui seront sans

doute publiés intégralement dans le prochain volume des Mémoires

de la Société de Lille, nousavons luavecintérêt dans le volume que

nous examinons un poëme de M. Deletombe, couronnéau concours

de 1861, etayantpourtitre Bouvines. Ce sujet nous aparu heureu

sement choisi, en ce qu'il rappelle à la fois des souvenirs locaux et

un événement important et glorieuxpour la France : événement

déjà chanté, d'ailleurs, ily a plus de six siècles, dans une autre

langue,parun contemporain de Philippe-Auguste,un de nos anciens

poëtes, Guillaume le Breton.

Si nous passons de la poésie à la prose, nous auronsà mention

ner dans le même volume : 1° un article de M. Hinstin, sous le

titre de Horace àAthènes; 2°un morceau dephilosophie religieuse :

Visite à M. de Schelling, à Berlin, en 1851,parM. A. Eschenauer ;
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3o un mémoire de M. Albert Dupuis sur l'ambassade d'Auger de

Bousbecques en Turquie.

M. Hinstin,dansson article sur Horace, n'a eu d'autre but quede

recueillir dans les œuvres du poëte latin ou ailleurs les moindres

traces de son séjour à Athènes, « pour faire revivre, dit-il, son

image et la replacerpar la pensée au milieu des études et des plai

sirs que la brillante cité de Périclès offrait encoreà ses hôtes de

Rome. » C'est en effet dans ce centre du goût, de la délicatesse et

de l'élégance qu'Horace était allé compléter son éducation litté

raire :

Adjecere bonæ paulo plus artis Athenæ;

Scilicet ut possem curvo dignoscere rectum,

Atque inter sylvas Academi quærere verum (1).

Nous avons suivi avec plaisir M. Hinstin dans la courte excursion

qu'il nous faitfaire,à l'aide de ses souvenirs classiques, et à la

quelle les agréments de son imagination ajoutent encore de l'attrait.

M. Eschenauer, en nous initiant à un entretien qu'il a eu avec

M. de Schelling, en 1851, c'est-à-dire trois ans avant la mort de

l'illustre philosophe, s'est proposéde constater queM. deSchelling,

dont les principesphilosophiques ont été diversement interprétés,

avait abandonné, dans les dernières années de sa vie, les opinions

dupanthéismepour les doctrines d'une philosophie étroitement liée

à la révélation.

Le Mémoire de M. A. Dupuis sur l'ambassade d'Auger de Bous

becques enTurquie rentre plus directement dans le domaine de la

Section d'histoire.

Auger, ou Augier Ghislain de Bousbecques ou Bousbecq, né à

Comines en 1522,avaitfait sesétudes dans les plus célèbresUniver

sités de Flandre, de France et d'Italie. De retour dans les Pays-Bas,

il suivit d'aborden Angleterre,en 155l, Pierre Lassa, ambassadeur

de Ferdinand ler, roi des Romains, qui succéda comme empereur

d'AllemagneàCharles-Quint en 1556, etfut choisi, l'annéesuivante,

par ce prince, pour son ambassadeur auprès de Soliman II. Plus

tard, Maximilien II, fils et successeur de Ferdinand, confia à

Bousbecques lesfonctions de gouverneur de sesfilspuînés Mathias,

Maximilien, Albert et Wenceslas, et en 1570 le chargea d'accom

pagner en France l'archiduchesse Elisabeth, qui allait épouser

Charles IX. Bousbecques demeura auprès de cette princesse enqua

lité d'intendant de sa maison, etlorsqu'elle quitta la cour de France

(1) Ep., II, n.
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après la mort deson mari, il continua d'y résideravec le titre d'am

bassadeur de Rodolphe II jusqu'en 1592. Il mourut cette même

année en retournant en Flandre. Bousbecques n'était pas moins

distinguépar son goûtpour la science et par la variété de ses con

naissances que par sestalents diplomatiques; il entretenait des re

lations avec les hommes les plus érudits de son siècle, notamment

avec Juste Lipse, André Schott et Gruter. Pendant son séjour en

Turquie, il recueillit un grand nombre d'inscriptionsgrecques, le

fameux monument d'Ancyre, et une quantité considérable de mé

dailles, d'objets d'antiquités et de manuscrits, qu'il donna à la

bibliothèque de Vienne (1). Il fit dessiner desplantes et des ani

maux, et rapporta d'Orient le lilas et plusieurs autres plantespré

cieuses. On a de lui quatre lettres qui contiennent la relation de ses

deux ambassades en Turquie : Legationis Turcicœ epistolæ l, etun

recueil de ses lettresà l'empereur Rodolphe II, Epistolœ ad Rudol

phum secundum,imperatorem, e Gallià scriptæ. Il avait aussi com

posé deux autres ouvrages, quisont restés manuscrits, et dont on

ignore lesort;ils étaient intitulés, l'un : De vera nobilitate, l'autre :

Historia Belgica trium fere annorum,quibus dux Alenconius in Bel

gica est versatus. -

M. Dupuis n'est pas entré dans les détails de la vie et destravaux

de Bousbecques. Il s'est bornéà l'étude de ses deux ambassades en

Turquie, de 1555à 1562, en ne les considérant même que sous le

point devue historique. Cette tâche, bien qu'ainsi limitée, n'a pas

laissé d'exiger beaucoup de recherches.Car Bousbecques, dans ses

lettres, a donnépeu d'explications sur les événements qui ont mo

tivé sa mission ou qui survinrent pendant qu'elle s'accomplissait.

Autant il abonde en renseignements sur les mœurs, les produc

tions, les curiosités, les antiquités dupays qu'il visite, autant il est

réservé etbref sur l'objet et lesincidents de l'exercice de ses fonc

tions. M. Dupuis a cherchéà suppléerà ce silence à l'aide des autres

histoires ou documents publiés sur la même matière. Les deux

sources principales etpresqueuniques auxquelles il apuisé,endehors

des lettres de Bousbecques,sont : l'Histoire de l'empire ottomanpar

de Hammer, et les Négociations de la France dans le Levant,pu

bliéespar M.Charrière. C'est là surtout qu'il a trouvé les éclaircis

cissements propres à compléter ce qui manquaità la relation de

Bousbecques, et à faire mieuxcomprendre les difficultés contre les

(1) Entre autres,un manuscrit de Dioscoride exécuté par Julienne Anicia, fille

d'Anicius Olybrius, qui occupa le trône impérial au sixième siècle.
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quelles il avaità lutter, ses démarches et ses manœuvres, et les

causes de ses échecs et de ses succès. Les efforts de Bousbecques,

d'après les instructions de Ferdinand, devaienttendre surtout à ob

tenir du sultan un armistice, età le convertir en traité de paix. Il

fut d'abord assez mal reçupar le divan, ainsi qu'il l'avoue lui-même

en parlant de sa première ambassade; cependant il rapporta à son

maître une trêve de six mois et de nouvelles propositions de paix,

sous la réserve toutefois que l'Autriche restituerait à Soliman la

Transylvanie. Renvoyé en Turquie l'année suivante, en 1556, sans

être chargé d'aucune concession nouvelle, il reçut encore du divan

un très-mauvais accueil. On le menaça d'avoir le nez et les oreilles

coupés, et on le retint presque en captivité dans son logement. Les

représentants de la France ne contribuaient pas peuà entretenir ces

rigueurs. Ils accusaient auprès du divan l'ambassadeur de Ferdi

nand, nédans les Pays-Bas, etpar conséquent sujet de Philippe II,

de servir l'Espagne, avec laquelle la Turquie était alors en guerre.

Mais en présence des embarras qu'il voyait naître pour la Turquie,

par suite de ses divisious intestines et des complications de sa poli

tique extérieure, Bousbecques ne perdit pas courage. Il sut profiter

habilement des occasions favorables au but qu'il poursuivait. La

mort dupremier vizir Roustam, qui lui était très-hostile, et l'avène

ment d'Aly, surnommé Semis, son successeur, qui souhaitait la

paix et qui aimait les Européens, améliorèrent,en 1560, la situation

de Bousbecques; et en 1562 il réussità conclure un traité dont les

principales conditions étaient une trêve de huit ans, la suspension

deshostilités publiques ou privées sur les frontières, la remise des

transfuges, la délivrance mutuelle des prisonniers. Pour arrhes de

ces conventions l'empereur s'engageait à payer au sultan trente

mille écus hongrois par an. C'est ainsi que se termina la mission

diplomatique confiée à Bousbecques. Il est vrai que cette mission

eut peu de résultats politiques, car la paix qu'il avait obtenue fut

rompue bientôt après; mais elle contribua à faire mieux connaître

à l'Europe laTurquie,sesforces, ses ressources, et en même temps

les causes d'affaiblissement qu'elle portait en elle-même, et fut

surtout profitable à la science.

M. Dupuis a faitprécéder cette étude d'un aperçu intéressant sur

l'état de la question d'Orientpendant lapremière moitiéduseizième

siècle,jugeant avec raison ces préliminaires non-seulement utiles,

mais nécessaires à l'intelligence des faits relatifs à l'ambassade de

Bousbecques.

La Sociétéimpériale de Lille a mis au concourspendant plusieurs
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années une biographie d'Augier de Bousbecques. Mais jusqu'à pré

sent aucune notice n'a obtenu le prix proposé. L'histoire de ce di

plomate ne saurait être abordée sans de sérieuses études prélimi

naires, de laborieuses recherches sür la politique du temps où il a

vécu, et sur les grands intérêts qu'il était chargé de défendre au

mom de son maître, soit à Constantinople, soità la cour de France.

Il està désirer que le travail de M. Dupuis provoque de nouvelles

investigationssurunsujet si digne des efforts de l'historien, et con

tribueà produireune œuvre plus complète et plus satisfaisante.

Nous signalerons, en terminant le compte rendu de ce volume,

les recherches statistiques de M. Chrestien, membre résidant de la

Société, sur le mouvement de la population de la ville de Lillepen

dant l'année 1860.Tous les ans, depuis 1852, M. Chrestien expose

à la Société le résultat de ses recherches sur le même objet. Ony

trouve non-seulement des notions curieuses sur les mariages, les

naissances, les décès et les principales consommations de la ville de

Lille, mais encore desenseignements utiles pour l'hygiène publique

etpour la moralisation des classes ouvrières.

L. BELLAGUET,

Membre du Comité.
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SoCIÉTÉ IMPÉRIALE D'AGRICULTURE, sCIENCEs ET ARTs DE L'ARRoNDisse

MENT DE VALENCiENNES. -

Revue agricole, industrielle et littéraire, tomes XIV et XV.

Les deuxpremiers tiers du tome XIV de cette Revue contiennent .

1° le rapport du Comité de l'arrondissement de Valenciennes sur

l'exposition universelle des produits de l'industrie de 1855; 2o un

Mémoire de M. Bonnier couronné à la suite du concours institué

par M. Dumas, membre de l'Institut,sur lesprogrès de l'agriculture

et de l'industrie dans l'arrondissement de Valenciennes au dix-neu

vième siècle. La dernièrepartie du même volume et le tomeXV ne

renferment, indépendamment des comptes rendus habituels des

séances de la Société, que quelques rares morceaux d'histoire et de

littérature.Ce qui nous a paru le plus digne d'attention, c'est un Mé

moire du savant et regrettable archiviste du département du Nord,

M. Leglay, sur les Archives de Saint-Jean de Valenciennes, dans le

quelsontindiqués et analysés les principauxdocuments que recélait

cet important monastère, documents propres à compléter lesan

nales de Valenciennes pendant les douzième et treizième siècles.

Dans les pièces justificatives et les actes originaux cités par M.Le

glay on trouve des détails intéressants sur les délimitations et les

conflits desjuridictions ecclésiastiques, sur les libéralités consenties

au profit de la communauté, sur les rapports des écoliers et des

clercs de Saint-Jean et de Saint-Saulve.

M. E.Grar continue à nous donner le résultat de ses recherches

biographiques sur les célébrités valenciennoises. Parmi celles qui

remontentàune date reculée il mentionne trois croisés, Raimondis,

Franques de Chausmes etSohiers, citéspar Henri de Valenciennes,

continuateur de Villehardouin, comme s'étant particulièrement dis

tingués au siége du château de Thèbes, quifut pris par l'empereur

Henri de Constantinople. Parmi lespersonnages qui ontvécu dans

des temps plus rapprochés de nous, M.Grar nous signale :Jean

Baptiste Réposte et Etienne Barrière, célèbresviolonistes et compo

siteurs, le premier né en 1723 et mort en 1787, le second né en

1718 et mort en 1818; Olivier Le May, peintre de la même époque

(1731-1797), dont on a conservé un certain nombre de tableaux,

deux entre autres dans le musée de Valenciennes qui représentent
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l'un Herminie sous les armes de Clorinde demandant asile à des

bergers, l'autre lapêche du poisson nommé l'épée dans le détroit

de Sicile; Philogène Duponchel, entomologiste (1771-1816), quis'est

fait connaître par plusieurs savantes publications, notamment par

la continuation de l'Histoire naturelle des lipidoptères ou papillons

de France, de Godart,par un supplément considérable à cette his

toire,par une Iconographie des chenilles, et par divers Mémoiresin

sérés dans des recueils scientifiques; André Dufresnoy (1733-1800),

qui fut médecin en chef de l'armée du Nord en 1793, et plus tard

de l'hôpital militaire de Saint-Omer et de celui de Valenciennes, et

qui ne cessa, pendant tout le cours de sa carrière, de se distinguer

tantpar sestravaux en médecine et en botanique que par son dé

vouementà ses concitoyensdans l'exercice de sa profession. On ra

conte à son sujet une anecdote assez singulière. Il avait acclimaté

en France le Rhus radicans, et en avait donnédes plants à un mé

decin de Cambrai. Dans une lettre qu'il lui écrivait il avait inséré

cette phrase : Comment vont nos chers Rhus?qu'il me tarde de les

voir ! Cette lettre fut lue au Comité révolutionnaire, et Dufres

noy, accusé de conspirer avec les Russes,fut arrêté et conduit à

Arras. Appeléà donner des explicationsà ses juges,ilfut bientôt

mis en liberté.M.Grar revendique également comme Valenciennois

deuxpersonnages que laSociété historique et littéraire de Tournai,

dans le tome VII de ses Bulletins, a faitfigurer sur la liste des cé

lébrités tournaisiennes: Charles de Lannoy, sire deMaingoval, l'un

des officiers les plus distingués de Charles-Quint, quifut vice-roide

Naples etauquel, dit-on, François I°r remit son épéeà la bataille de

Pavie, et Pierre Maillart, chantre et chanoine de la cathédrale de

Tournai, né en 1550 et mort en 1622.

Dans la partie littéraire des tomes XIV et XV de la Revue, nous

avons remarquéune traduction de l'éloge funèbre du sophiste Pro

cope par le rhéteur Choricius de Gaza, due à M. Caffiaux, docteur

ès lettres et professeur, et deuxpièces de vers intitulées la Touffe

d'Acanthe et Lydé de M. Paul Blier, dont nous avons déjà eu occa

sion de citer quelquespoésies, qui ne sontpas sans mérite. M. Paul

Blier a aussipublié dans le dernier de ces deuxvolumes, en collabo

ration avec M. Edward Mac-Donnel, le commencement d'une tra

duction en prose d'un poëme de Henry Wadsworth Longfellow

ayant pour titre la Légende dorée, qui doit être continuée dans les

volumes suivants. Les traducteurs sesont surtout proposépar cette

publication d'appeler l'attention sur les œuvres dupoëte le pluspo

pulaire des Etats-Unis, qu'ils regrettent de voir trop peu connu et
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troppeu apprécié en France. Ils considèrent le poëme dont il s'agit

comme rempli de beautés originales et comme très-remarquable

tantpar le fond que par la forme, et ils espèrent que le lecteur

français reconnaîtra au relief des idées et à l'éclat des images,

mêmeà travers leur traduction,un de cesvraispoëtes qui ont droit

de citécheztous les peuples civilisés.

L. BELLAGUET,

Membre du Comité.
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DOCUMENTS ET MÉLANGES.

TESTAMENT

Dn ROMÉE DE VILLENEUVE, DU 15 DÉCEMBRE 1250.

Communication de M. l'abbéTisserand (1).

Anno Domini millesimo ducentesimo nonagesimo tertio, die vice

simo mensis augusti, venerabilisin Christo pater dominus P. divina

permissioneVenciensis episcopus,in presentia nobilis et discreti viri

dominiThomasii Jallacti (2) de Salerno, juris civilis professoris et

vice curie cognitionis (3)judicis appellationum Provincie et Forcal

queri constitutus,eidem dominojudici exhibuit et presentavit quod

dam instrumentum testamenti seu ultime voluntatis domini Romei

(i) M.Tisserand a envoyé au Comité, en 1859, la copie de cette pièce,prise

sur un acte conservé en l'étude de M. Trastour, notaire à Vence. L'acte en lui

même a paru assez intéressant pour mériter d'ètre publié, mais la transcription

fournie par le correspondant était si défectueuse qu'il devenait impossible de

l'imprimer sous cette forme. Aussi la section d'histoire s'était-elle décidée à n'en

donner que quelques extraits, lorsque notre savant collègue M. Delisle nous a

obligeamment signalé une copie beaucoup meilleure de la même pièce qui se

trouve dans le volume 657 de la collection Dupuy,fol.94 et suiv.Une annotation

finale établit que cette copie fut faite, à la demande de Peiresc,par Astier, notaire,

le 30 mai 1636, sur l'original, ou du moins sur un parchemin considéré comme

tel, et alors conservé aux archives de Vence. Une main moderne a écrit en tète

de la pièce qu'elle n'a pas été imprimée, et en effet nous n'avons retrouvé ce

testament dans aucun des auteurs quise sont occupés de l'histoire de la Provence.

Carpentier, qui cite ce document dans son Supplément àDu Cange,auxmots ci

vada et serris, ne le connaissait probablement que par la copie du fonds Dupuy.

« Ex tabul. D. Venciæ. »

Le texte que nous publions a été collationné avec soin sur la copie provenant

de peiresc. Nous avons corrigé les leçons évidemment mauvaises de la copie de

M.Tisserand; quant à celles qui peuvent laisser quelque doute, nousindiquons

la variante en note. Ms. D.se réfère au manuscrit Dupuy; cop. T, à la copie

prise chezM.Trastour
II. B.

(2) Ms. D., sollatii.

(3) Cop.T.,Comprocuratoris.
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de Villanova quondam militis (1) continentie subscripte : quod qui

dem instrumentum idem dominus episcopus nomine suo et nomine

dicte ecclesie Venciensis autenticari et in formam publicam redigi

petiit per me notarium infrascriptum. Cujus domini episcopi prefati

postulatione admissa per dominum judicem antedictum ut consen

tanea rationi, precepit mihi infrascripto notario presenti quatenus

instrumentum testamenti prefati quod non erat abolitum, cancella

tum vel in aliqua sui parte vituperatum, sed in prima sui figura

existens ac omni vitio et suspitione carebat, dicto domino episcopo

nomini suo et Venciensis ecclesie autenticare et in formam publicam

redigere debeam de verbo ad verbum, nihil diminuto, addito vel

ImutatO :

In nomine Domini amen. Anno ab Incarnatione ejusdem millesimo

ducentesimo quinquagesimo, indictione octava, mense decembris,

die decima quinta, notum sit omnibus tam presentibus quam futuris

quod ego Romeus de Villanova sanus mente et in bona memoria, li

cet patiar egritudinem corporalem, hoc presens testamentum de

omnibus [bonis et in (2) ] rebus meis tam mobilibus quam immobi

libus et se moventibus facio sub hac forma : videlicet filium meum

Paulum (3) heredem mihi instituo in castro de Alagauza et ejus per

tinentiis, scilicet dominium (sic) sancti Johannis et Castelleti et me

dietate de Trigans (li) et hiis predictis tota hereditate mea volo

ipsum esse contentum. – Item Petrum [filium] meum quem volo

indui, si Deus voluerit, ecclesiastica disciplina in domo fratrum

Predicatorum de Nicia in trecentis libris Turonensium mihi heredem

instituo, et hiis tota hereditate mea volo esse contentum, et quod

fratres eum nutriant et induant (5) et libros emant sibi necessarios,

secundum quod fratribus videbitur expedire. – Item filiam meam

Beatricem in centum libris Turonensium mihi heredem instituo; et

ei eligat domina Astruga monasticam vitam; et hiis tota hereditate

mea sit contenta. – Omnia bona mea scilicet castrum de Villanova,

castrum de Cagna, cum omnibus pertinentiis suis, item quod habeo

in castro de Thorenco, item castrum de Andaono, [item castrum de

(1) Romée de Villeneuve, seigneur de Vence, sénéchal de Provence, fut le prin

cipal ministre du comte Raymond Bérenger, et, après la mort de ce prince, il

contribua plus que personne au mariage de Béatrix, héritière du comté, avec

Charles d'Anjou, alliance qui prépara l'union de la Provence å la couronne.

(2) Manque dans cop. T. Nous mettons entre crochets les mots restitués d'après

ms. D.

(3) Ms. D. Pauletum.

(4) Cop. T., de Fganz.

(5) Ms. D., instruant.
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Grauleriis inferioribus], item castrum de Corsegolis, dimisso et re

misso spontanea voluntate omni dominio quod habebat vel habet

prepositus et canonici ecclesie Venciensis in quibusdam hominibus

qui fuerunt predicti prepositi in civitate Venciensi seu castro de

Corsegolis, cum omnibus rebus mobilibus et se moventibus predi

ctorum castrorum vendi volo et jubeo, necnon et quod habeo in

castro de Ciperiis. De facto civitatis Vencie dimitto et absolvo omne

dominium quod habeo vel visus sum habere in hominibus quos pre

positus et canonici possident vel possidere debent, excepto majore

dominio quod pertinebat ad dominum comitem in alberguis et aliis.

– Item dimitto et absolvo omne dominium quod habeo vel visus

sum habere in eadem civitate in hominibus dominorum de Malvanis,

excepto majore dominio qnod pertinebat ad dominum comitem sci

licet in alberguis et aliis. – Item confiteor et recognosco me ha

buisse ab uxore mea Dulcia occasione dotis sue quindecim millia

solidorum. Item do et relinquo eidem de meo proprio quinque

[millia] solidorum Januensium. – Item confiteor me habuisse a

nuru mea Aicarda uxore Pauleti nomine dotis sue duo millia libra

rum Raymonensium. – Item volo et precipio quod Andree de Lo

reio (1) civi Januensi solvantur omnia debita que sibi debeo que per

instrumenta poterunt probari vel que [dixerit| sacramento. – Item

Guillelmo Allegre civi Januensi solvantur omnia debita que sibi de

beo, que per instrumenta poterit probare, et si exigeret ultra, cre

datur usque ad centum libras Januensium per jusjurandum suum.–

Item miseris Magdalene (2), Cularodo Paganino (3) et aliis duobus

satisfieri volo quantum dixerint sacramento, et do eisdem pro ex

pensis decem (li) libras Januensium. — Item confiteor me debere

Gastoni de Aquis sex viginti quinque libras Turonensium, quod (5)

satisfieri volo in octavis sancti Hilarii. – Item confiteor me debere

Sicardo de Arcis centum libras Raimonensium et plus si plus conti

netur in carta facta manu Mercaderii notarii sigillata sigillo meo (6)

pendenti. – Item confiteor [me] debere Bertrando de Garda militi

meo de equis quos ab eo (7) habui tria millia solidorum Raymonen

sium. – Item confiteor me habuisse injuste a Guibonnis de Fa

(1) Cop. T., de Rico.

(2) Ms. D., moseris magdalensis, mauvaise leçon, car il s'agit probablement

de mesels, lépreux.

(3) Ms. D. Culrado Paganno.

(4) Ms. D. XX.

(5) Ms. D., quas.

(6) Cop. T., in eo.

(7) Cop. T., habeo.
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vars (1) et quodam alio tria millia solidorum Raymonensium quos

volo restitui eisdem. – Item quibusdam hominibus de Rocaforti (2)

vel de Juglanis qui vocantur Brochenc volo restitui cuilibet viginti

libras Turonensium quas ab eis habui injuste. – Item relinquo qua

draginta libras Turonensium ecclesie sancti Dalmacii de Blaja, eo

quod de predicta ecclesia extracta fuerunt de mandato meo bona

valentia quantum dixi fere (3), et volo quod ille dividantur per ho

mines predicti loci secundum quod diviserit prior [illius loci] et fra

ter (h) Raymondus [prior] ordinis predicatorum de Nicia. Item re

linquo ducentas libras Turonensium ad reficiendam ecclesiam de

Meyronis (5) et restitutionem quarumdam rerum clericorum que

fuerunt ablate inde, et hoc fiat secundum consilium domini Ebredu

nensis archiepiscopi. – Item relinquo operi fratrum [Predicatorum]

de Nicia trecentos solidos Turonensium, item pro vestimentis eo

rumdem fratrum decem libras Turonensium. – Item eligo mihi

sepulturam in domo Stelle, id est in domo fratrum Predicatorum de

Nicia. –[Item relinquo fratribus minoribus ejusdem civitatis Nicie]

centum solidos Turonensium pro uno calice; item eisdem pro ve

stibus centum solidos Turonensium. – Item beate Marie de Toroneto

centum solidos Turonensium pro uno calice. – Item uni sacerdot

qui celebret missas pro anima mea centum solidos Turonensium. –

Item ecclesie Piniacensi lego pro uno calice centum solidos Turo

nensium. – Item relinquo beate Marie de Forojulio pro duobus ca

licibus ducentos solidos Turonensium et unum cohopertorium de si

rico et zonam auream cum lapidibus pretiosis. – Item debeo

Sicardo de Areis ex alia parte quam supra dictum est, triginta libras

Raymondensium de quibus credatur ipsi Sicardo vel filio. – Item

debeo in castro de Draguignano Peyratono quantum (6) ostenderit

instrumento vel sacramento affirmaverit. – Item Petro Ademario

debere confiteor sex viginti et duas libras Raymonensium. – Item

Raymondo Andree quadraginta libras Raymonensium. – Item Guil

lelmo Grasso centum solidos Raymonensium. – Item debeo magi

stro Paris sexaginta solidos Raymonensium quos solvit pro me mar

chioni de Monteferrato. – Item uxori Borgondioni quondam confiteor

(1) Cop. T., de Faaurs.

(2) Cop. T., de Rocabre.

(3) Cop. T., ferre.

(4) Cop. T., et fecerit.

(5) Ms. D., de Maironis.

(6) Cop. T., quod.
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debere pro canalcis (1 ) quinquaginta libras Raymonensium.-

Item debeo Matheo de Forti (2) quinque millia ducentum solidos

Raymonensium.- Item Hugoni Gaufrido pro emptione affari de

Trans viginti quinque libras Raymonensium (3), et reddam car

tam (1) que fuit facta de venditione.-ltem debeo Bonifacio de

Figaneria octingentos solidos Raymonensium pro equo quem ab eo

habui.-ltem Peruguillelmo quinquaginta quatuor solidos bonorum

Raymonensium. - ltem Raymundo Ruffo notario debeo triginta

[duas] libras quatuordecim solidos Januenses quos jubeo sibi solvi.

Item Pontio Rufo de Draguignano |debeo sexaginta libras Raymo

nensium | quatuor solidos bonorum Raymonensium (5). - ltem

Guillelmo Raymondo militi debeopro loco in quo fuit turris domini

comitis edificata quatuor centum (6) solidos Raymonensium.-Item

Bonde Bovete (7) debeo pro eodem loco quadraginta libras Raymo

nensium [minus XL solidos Raymonenses].- Item liberis Beldi(8)

Merucglipro eodem loco secundum quodper cartam ostenderint vel

per testes probaverint.-Item filio Borgundioni pro eadem causa

quantum per cartam ostenderit vel per testes probaverit.- Item

heredibus Raymondi Albertipro loco ubi est turris edificata Dragui

gnaniviginti duas libras Raymonensium.-Item filiis JoannisTene

rari (9)[XXVlll | libras Raymonensium propretio equi et cujusdam

roncini.-Item debeo Jacobo Mortari de Areis (10) decem libras

Raymonensium de pretio |cujusdam equi] quem legavit Eimericus

de Maligué ecclesie de Maligué.- ltem in civitate Grasse debeo

Isnardo Calvino centum libras Raymonensium quas habuiab eo ex

causa mutui, quas assigno eidem super gageriam (11) deTornono et

mando sibitradi dictam gageriam quam habeat et teneat quousque

sibi fuerit satisfactum.-Item Viviano de Grassa mille solidos Ray

monensium ex pretio cujusdam equi quem ab eo habui quos jubeo

(1) Probablement pour fourniture de toiles de chanvre.

(2) Cop.T., de Fora.

(3) Ce passage, depuis Item Hugoni, manque dans ms. D.

(4) Cop.T., et redditus carta. La bonne leçon doit être et reddatur carta.

(5) L'article item Raymondo Rufo, notario, etc., se trouve répété icidans les

deux copies,probablement par erreur.

(6) Ms. D.DCCCC.

(7) Cop.T., Loveto.

(8) Cop.T., B.

(9) Ms. D. Taverarii.

(10) Ms. D.JacoboMercatori de Toretis.

(11) Cop. T., sibigagia, et plus bas gagiam.
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sibi solvi.- Item debeo Tibaudo de Arecio (1)triginta libras Ja

nuensium quas volo etjubeo sibi solvi cum eas injuste habuerim.

ltem confiteor me debere uxori Raimbaudi de Grassa quondam

usque adtrecentas libras (2) Raymonensium quasvolo etjubeo sibi

solvi.- Item debeo Sicardo de Barjamono centum libras Raymo

nensium ex causa mutui quasvolo sibi solvi.- ltem confiteor me

debere Jacinaro(3) scutifero meoviginti librasTuronensium de qui

bus credatur ei sacramentovel testibus.-ltem confiteor me debere

Galfrede filie Petri Bruni viginti octo solidos Raymonensium.-

Item debeo Guillelmo Elziario pro manulevatione (l) clavarie (5)

mihifacta viginti quinque libras Raymonensium.- ltem relinquo

Raymondo de Cagna fideli meo quinquaginta libras Turonensium

et arcubalistam duorum pedum de cornu (6).-ltem Raymondo de

Sancto Albano relinquo quinquaginta libras provincialium.-Item

Mercatorifidelimeo (7) quingentos solidosTuronensium.Testesfue

runt frater (8) Joannes de Alesto de ordine Predicatorum, Fr. Be

rengarius, Gaufridus Damavia (9), magister Raymondus canonicus

Regensis, et RaymondusdeSanctoAlbanopredictus, quiad hocfue

runt vocati et rogati.-Item relinquo Gaufrido Damavia et Jacineto

cumbam(10)sitamin territorio Villenovepostvineam ipsorumusque

adterram quam laborat HugoRaymbaudus, et hanc dimitto eis libe

ram.-Item in civitate Nicie debeo et debere confiteor P. Tor

cato (11) juniori quantum ostenderit instrumentovel sacramento

affirmaverit,et idem dico de(12)Rostagno Astenco et Raymundo de

Massilia et Milone Jabaudo et ejusfratre et Guillelmo Romando et

DimigoSardino et Cayseri(13) et Guigone et Raybaudo Jeronimo et

Paulo Pipere, et Bertrando Aicardo et Rostagno Medico.-Item

(1) Cop.T., de Arcis.

(2) Ms. D.CCC. solidos. quos.

(3) Ms. D.Jacineto

(4) Cop.T.,per manulevata.

(5) Ms. D., clavatie.

(6) Pour les différentes sortes d'arbalètes,voir DuCange au mot balista; celles

qui étaient fabriquées en Syrie avaient une grande réputation,et coûtaient fort

cher.

(7) Cop.T., magistro filioli meo.

(8) Cop. T., quos fuerunt fratris, mauvaise leçon.

(9) Ce nom estpeu lisible dans le ms. D.

(10) Cop.T.,JucometaCumbi.

(11) Cop.,T,Pitorcato.

(12) Cop.T., etiam dieto et, mauvaise leçon,

(13) Ms. D, Caysiis,
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confiteor me debere domine Astruge ducentas libras Januenses vel

alterius monete si in instrumentis continentur, et de hac moneta

habet domina A. [in] pignore duas cupas argenteas et zonam argen

team. Predicta autem debita solvantur ad cognitionem domine A.

et fratris R. et fratris Johannis de Alesto de ordine Predicatorum.–

Item debeo Isnardo de Castronovo pro manuleviis mihi factis in ci

vitate Nicie usque ad viginti quinque libras Turonensium. – Item

debeo Langerio de Curia decem libras Januenses pro civata quam

habui ab eo hoc anno.–ltem debeo Dimigo Sardino pro equis quos

habui ab eo centum libras Januenses quas volo sibi solvi. – Item

debeo Rostagno de Yzia quantum dixerit sacramento. – Apud Ven

tiam debeo Cucurbite (1) et ejus fratri quatuordecim libras Raymo

nensium. – [Item eisdem debeo ex alia parte L. libras Raymonen

sium].–Item debeo Guillelmo Cavalerio Avenionensi quatuordecim

libras Raymonensium. – Idem apud Antipolim debeo P. Sufreudo

decem vel duodecim libras Raymonensium et plus si [plus] dixerit.

– Item apud Forojulium debeo Berengario de Anasia (2) viginti octo

libras Raymonensium quas volo sibi solvi. – Item credo teneri Ro

lando de Forojulio et P. Vivaldo usque ad triginta libras Turonen

sium vel plus si plus dixerint sacramento, quas volo sibi solvi. –

Item debeo Bertrando Ogleiade (3) [de Forojulio] quantum per car

tam (l.) ostenderit. – Item pro recompensatione affaris de Bezau

duno volo quod restituantur A. de Villanova nepoti meo centum

libras Turonensium. – Item debeo magistro P. de Alpibus pro re

stitutione equi fratris sui quantum ipse dixerit. – Item debeo Re

nulpho mille ducentum solidos Raymonensium et mille solidos Tu

ronensium et viginti libras Januenses. – Item debeo P. Rafino (5)

de Grauleriis decem solidos Raymonensium et quindecim sestaria

annone. –- Item confiteor me debere Cordegillo de Romolis pro

quodam equo quem ab eo habui centum libras Raymonensium. —

Item debeo Raymondo Vicario de Grassa viginti quinque libras Ray

monensium. – Item debeo cuidam qui moratur cum Hugone de

Forcalquerio qui habet uxorem ejus in burgo (6) de Aquis, centum

solidos Turonensium. – Item debeo cuidam mercatori de Sancto

(1) Cop. T., Cuerbite.

(2) Cop. T., de Avazia.

(3) Cop. T., Bernardo Agacerio.

(4) Cop. T., contractum.

(5) Ms. D., de Pasimio.

(6) Cop. T., purgo. *
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Egidio quem cognoscit Jacobus Auzeram (1) de Tarascone viginti

quatuor libras Januenses pro rebus que fuerunt capte ab eo apud

Antipolim.- ltem debeo Langerio de Fagentia mille solidos Ray

monensium. ltem Fr. Bono (2) quondam tria millia solidorum

Raymonensium.-Item volo etjubeo quod Hugoni Raymondo ne

poti meo restituantur carte dotium sororum suarum, scilicet uxoris

Hugonis de Signa et uxoris G. de Vidalbano.- Item relinquo beate

Marie de Platea Nicie centum solidos Turonensium. [Item mense

canonicorum CCC solidos Turonensium.] Item lego operi ecclesie

Venciensis centum solidos Turonensium.-Item domino episcopo

ejusdem loci ducentos solidosTuronensium;item preposito centum

solidos Turonensium; item cuilibet canonicorum ejusdem ecclesie

decem solidosTuronensium;item operi ecclesie deVillanova decem

librasTuronensium.-Item volo et ordino quod de tota terra mea

dentur decime de fructibus si voluerint prelati, et vicema (3) de

vino.- Item volo et jubeo quod omnes oves et boves et alia ar

menta que recuperaripotuerunt que fuerunt mihi ablata, secundum

quod continetur in carta domini nostri Caroli comitis Provincie,ga

diatores(1)faciantvendi et de eorum pretioincontinentifiat solutio

prius quam alicui alie persone A. de Lorco et Guillelmo Allegre ci

vibus Januensibus. Item volo et jubeo quod omnes boves aratorii

deVillanova nullo exceptovendantur.- Itemvolo quod omnes ar

cubaliste de Villanova, exceptis duobus de turno (5) et tribus de

duobus pedibus vendantur. ltem volo quod omnes Sarrasini et

Sarrasine de Villanova vendantur.-Item G.Joannem (6) manu

mitto et puram libertatem eidem do et concedo.-ltem constituo

et ordinogadiatores meos ad omnia legata et debita solvenda etfo

refacta emendanda que in hoc testamento sunt positavel imponen

tur et terram conservandam et vendendam dominum Raymundum

Grassensem episcopum et P. de Cameraco canonicum Forojuliensem

de quorum conscientiis plenius confido quodsint fideles et utiles (7)

zelatores salutis anime mee, Hugonem Raymondum et A. de Villa

nova milites, nepotes meos, et illis committo custodiam et munitio

(1) Cop.T., ex vicaria, mauvaise leçon.

(2) Cop.T.,gladiatores, mauvaise leçon.

(3) Cop. T., lurno, mauvaise leçon.

(4) Ms. D. Johen avec une abréviation peu distincte à la suite de la lettre

finale.

(5) Cop.T., actores.

(6) Cop. T., manutantionem,probablement pour manutentionem.

(7) Ms. D. Auzaram,probablement un Juif.
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nem (1) totius terre mee, et jurent omnes se fideliter agere utilita

tem misere anime mee. – Item volo et ordino quod is i gadiatores

incontinenti post mortem meam vendant terram secundum quod

superius est ordinatum. – Item rogo magistrum Philippum capel

lanum domini nostri comitis Provincie ut pietatis intuitu sine more

dispendio det operam efficacem venditionis (sic) terre mee pro ex

peditione forefactorum et debitorum et salute anime mee cum pre

dictis gadiatoribus, quod volo et jubeo quod omnes carte de Villa

nova ponantur sub duabus serribus (2 in turri (3) de Villanova,

quarum claves serventur in domo fratrum Predicatorum Nicie, et

nulli tradentur nisi gadiatoribus quibus liceat accipere cum terram

vendent cartas pertinentes ad terram seu castra venditionis. – Item

precipio et volo et dico in presentia fratris Reymondi prioris ordinis

Predicatorum Niciensis, Hugonis Reymondi nepotis mei predicti,

magistri Reymondi de Fagentia physici canonici Regensis, Reymondi

de Sancto Albano scutiferi mei, Gaufredi Damavia (li) et Gaufredi

Peyralonge, Laurentii de Signa (5) [et] B. de Bezaudino testium ro

gatorum a me ipso Romeo, quod ea omnia et singula que scripta re

perientur per manum Hugonis Mercatoris notarii fidelis mei in hoc

meo testamento vel codicillo seu ultima voluntate et signata signa

culo ipsius Mercatoris notarii, et sigillata reperientur per novem

sigilla pendentia, videlicet mei Romei testatoris, domini A. Regensis

episcopi, P. de Cameraco canonici Forojuliensis, Hugonis Reymondi,

A. de Villanova nepotum meorum, fratris Reymondi prioris ordinis

Predicatorum Niciensis et prioris de Verna et H. de Ponteves et do

mini R. (6) Grassensis episcopi, robur habeant (7) perpetue firmitatis

si me contigerit de hac egritudine mori. Si vero aliqua alia que non

sunt scripta in hoc testamento meo vel codicillo vel ultima volun

tate (8) invenirentur que probari possint ad cognitionem gadiatorum

meorum, volo et jubeo quod omnia emendentur ac si scripta essent.

Hec autem omnia ore proprio dico et singula, et volo et jubeo quod

hec sit mea ultima voluntas quam volo et jubeo valere penitus jure

testamenti, et si non valet valere (9) jure testamenti, valeat saltem

(1) Ms. D. Bermis, mot peu lisible.

(2) Cop. T., sub duobus scribis, mauvaise leçon.

(3) Cop. T., in terra, mauvaise leçon.

(4) Même observation que plus haut.

(5) Cop. T., Laurentius de Cuni.

(6) Cop. T., B.

(7) Cop. T., habeat.

(8) Cop. T., ultra voluntatem, mauvaise leçon.

(9) Cop, T., valeret.
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jure codicillorum vel alterius cujuscumque ultime voluntatis, et si

quod testamentum vel ultimam voluntatem antea fecerim (1), illud

seu illam casso et infringo et nullius valoris esse volo. Actum in

castro de Arcubus in camera domini A. de Villanovajuxta turrem,

anno ut supra. Et ego Hugo Mercaderii(2) notarius constitutus a

domino meo RaymondoBerengari comite Provincie quondam bone

memorie hanc cartam rogatus scripsi et hoc meo signaculo confir

mavi.Actum Aquis in domo fratrum Predicatorum.Testesfuerunt

Raymondus Durandus, Bertrandus de Lauduno domicellus, notarius

Matheus Bucamugellus deSalerno.

Ego si quidem Reymondus Stephani notarius publicus illustris

simi domini Caroli regis quondam Jerusalem et Sicilie in comitati

bus[Provincie | et Forcalquerii,volens et cupiens ut convenit pre

ceptis prefati domini judicis totis viribus [ obedire ], prefatum

instrumentum seu ultimam voluntatem dicto domino episcopo no

mine suo et ecclesie Venciensis predicte autenticavi et in formam

publicam redegi,prout mihisupra preceptum (3)fuit per dominum

judicem memoratum, et signo meo consueto signavi.

(Signum notarii.)

Pour copie conforme :

Abbé TISSERAND,

Correspondant du ministère de l'instruction publique pour

les travaux historiques, à Nice.

(1) Cop.T., fecimus.

(2) Sic. Cependant il est appelé plus haut Mercator.

(3) Cap.T., scriptum.
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l)OCUMENTS RELATIFS A LA VILLE DE THIERS.

Communication de M. Saint-Joanny.

Verbail faict à la réquisition des sieurs Consuls de ville (de Thiers)

concernant le service de toutte ancienneté quils ont randu a Sa

Majesté et fidellite à son service et les despences faictes aux mu

railles et pavez dicelle et la solde quils ont payez aux capitaines

et officierspour empescherlentrée des ennemis du roy qui sont très

considérables.

159l.

« Lan mil cinq cens quatre vingt quatorze le mercredyvingt huic

tiesme jour de septembre sont comparus pardevant nous Blaize

Cytol conseiller du roy et trésorier general defrance au bureau des

finances establià Riom les consuls et habitans de la ville de Thiers

par Me Pierre Mellun leur depputé, lequel nous a dict et remonstré

que cy devant les dicts Consuls et habitans de lad. ville de Thiers

auroient présente requeste à Sa Majesté, en laquelle ils auroient re

monstré que durant et à loccasion desprésents troubles ils auroient

receu de grandes pertes foules ruynes et ravages en leurspersonnes

et biens par les ennemisde Sa Magie et aussypour les réparacions

fortifications et aultres despences quils ont este contraints faire pour

conserver et maintenir lad. ville soubs lobeyssance de Sad. Magte

et empescher les dessaings de ses d. ennemis rebelles sachant de

combien elle est importante non seullement au païs dauvergne mais

aussy a ceux de Foretz Beaujollois et Bourbonnois dont elle est ly

mitrophe et se trouvant environnée de toultes parts des villes et

chasteauxtenans le party contraire come est entre aultres des villes

dAmbert oliergues LezouxCorpièresVollore Ravel ou aultres villes

et plusieurs chasteaux mesmes voyant que lesd. ennemis sestoient

emparés des chasteaux de Vaux Lendrevye Palladuc et esglise de

Celle distans seullement dune petite lieue de lad. ville de Thiers

dans lesquels forts yceux ennemis tenoient grosses garnisons qui

faisoientjournellement entreprinses sur lad.ville laquelle ils tindrent
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comme bouchée par un long espace de tems, iceux habitans sans

aultre respect que pour le service de Sa Mageste et pour conser

ver icelle sous son obeyssance auroient ruyné et desmolli leurs

propres maisons estant aux faulbourgs dicelle et souffert le dégatz

de toultes leurs mestairies autour dicelle et néantmoins entretenu

ordinairementgrosses garnisons dans lad. ville laquelle ils ont faict

clorre et fortiffier à leurs propres cousts et despans sans avoir eu

aulcun soulagement dailleurs ny diminution des grosses tailles ou

subcides lesquelles ils ont contignué de paier durant led. temps, en

quoy et pourfournir aux munitions nécessaires et closture de lad.

ville et confection dun fort grand esperon et dune fort longue et

large courtine au dehors dicelle pour chasser lesd. ennemis desforts

et chasteaux et les remettre sous lobeysance du Roy lesd. habitans

auroient pendant le tems de neuf ou dix moisfaict infiniesgrosses

despances ayant eté contraints prendre deniersà intérest dont ils

sont chargésjusquesà la somme de vingt mil escus en quoyils sont

obligés et dont ils sont maintenant poursuyvis par leurs créanciers

sans aulcun moyen de les satisfaire attendu la povreté ou ils sont a

présent réduicts, le traffic ou commerce qui se solloitfaire en lad.

ville ayant cessé durant lesd. troubles tant a loccasion despassages

et chemins qui estoient dettenuset ocupéspar lesd. ennemisque aussy

pour nestreiceuxhabitans aller débitterleursmarchandisesésvilles de

Paris Lyon RouenOrléansToullouze et aultres villes de ce royaume

et horsicelluyà cause de ce que elles estoient révoltées de lobeys

sance du roy, ayant emploïé la plus grande part de leurs biens et

moyenspour conserver lad. ville en lobeyssance de Sa Majeste leur

volloir donner quittance et remettre touttes les tailles corvées sub

cides et aultres impositions quiseront imposées sur lad. ville durant

le tems et espace de dix années prochaines advenir ensemble de ce

quilspeuvent debvoir du reste de l'année mil cinq cent quatre vingt

treize. laquelle requeste Sa Majesté auroit renvoyée à Messieurs les

presidens et trésoriersgénéraux de france nos confrères età nous

aveq ses lettres patentes en forme de commission données à Paris

le vingt septiesme jour daoust mil cinq cens quatre vingts quatorze

de lannée passée signéespar le Roy enson conseil Fayet et scellées

de cire jaulne sur simple queue,par laquelle leur a esté mandé de

verrifier et informer bien et deubment desfaits contenus en lad. re

queste et linformation faicte lenvoyer au conseil de Sad. Majesté

aveq leur advis sur le tout préalablement clos et scellépour y estre

pouveu ainsy quelle verra estre affaire. lesquels habitans auroient

présenté ladite commission aveq leur requesteà mesdits sieurs nos
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confrères tendant affin de procéderà la veriffication et information

desdites pertes et ruynes,à quoy nous aurions esté commis et dep

puté ainsy quil appertpar le décret estant aupiedde lad. requeste

du vII°jour duprésent mois de septembre. à ces causes nous au

roient lesd. consuls comparans comme dessussuplié et requis nous

volloir transporter en lad. ville de Thierspourveoir et vériffier au

doigt età l'œil les dictes démolitions ruynes bruslemens des faul

bourgs hédiffications fortifications et aultres réparacions par eux

faict faire en icelle comme dict est cy dessus.à quoy obtempérans

serions partis de la ville de Clermont ou nousfaisons notre rési

dance et nous serions acheminés en lad. ville de Thiers prins aveq

nous maistre Jehan Gontardpour grcffier.

« Et le lendemain vingt neusviesmejour dud. mois de septembre

seroient de rechef comparus par devant nous les d. consuls de

Thiers aveq M. François de Saignes S" de Barante, chastelain de

Thiers, HuguesGorce licenciéès lois lieutenant général aud.Thiers,

Estace Gorce procureur doffice en lad.ville, Raymond feydict,Hu

gues Clémançon, Gabriel Pignat et Pierre Mignot prins et appelés

aveqnouspour veoir et vériffier les dictes ruynes démolitions et ré

paracions. »

« Et le lendemain trentiesmejour dud. mois de septembre aurions

procéddéà lad. vériffication en présence dessusnommés,et pour ce

faire serions sortis de lad. ville en faisant le tour dicelle et aurions

veu unggrand esperon que lesd. habitans auroient faict faire pour

la deffense de lad.ville estant de haulteur de quinze pieds de lon

gueur quinze brasses de largeur huit et veu aussy autour dicelle

lesd. habitans avoir faict faire et bastir de neufpartye des murailles

de lad. ville, et estans arrivés auxfaulbourgs du Moustier du Lac et

de la Porte neufve nous aurions trouvé la plusgrandepartie diceux

rompus brisés et desmollis où il y auroit apparence davoir heuplu

sieurs maisons bastimensgranges ou aultres édiffices lesquels bati

mens estans en nombre de quatre vingts ou environ ruynés et des

mollis comme dict est lesd. habitans nous auroient dict lavoir faict

faire pour la crainte quils avoient que larmée du Sr de Nemours

qui sestoit levée en cette province durant cesd.troubles ne sallast

loger dans lesd.faulbourgs et surprandre lad. ville, de quoy lesd.

consuls nous auroient requis faire le présent procèsverbal et enfaire

Nre rapport à nos sieurs nos confrères affin den donner advis à

Sa Mageste, et pour plus amplement nousfaire apercevoir de ce que

dessus et des aultres pertes ravages et misères par eux souffertes

durant età loccasion des presents troubles par les ennemis deSadite
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Magesté nous auroient requis volloir ouyr et examiner les tesmoings

quils entendoient nous produire pour nous attester et confesser

icelles ce que leur avons accordé. Au moyen de quoysont comparus

par devant nous en lad. ville de Thiers les tesmoings cy après

nommés desquels avons prins et receu le serment en tel cas requis

et accoustumé de dire vérité sur ce quils seroient par nous enquis

et leurs dépositionsfaict mettre et rédiger par escript par led. Gon

tard comme sensuit.

« Signé: CisToL. »

Du xxxe jour du mois de septembre 159l.

«Messire AntoineCamus seigneur de (effacé) conser du roypre

sident etancien trésoriergénéral de france en lagéneralite de Lyon

nois, agé de soixante douze ans ou environ, sermentpar luypreté

par devant nous de dire vérite sur ce qui sera par nous enquis du

contenu en la requeste présentée au roypar les habitans de la ville

de Thiers a dict :

«Que despuis trois ans et demy en ça à cause de la révolte de la

ville de Lyon il se seroit retiré en lad. ville de Thiers de tant que

durant lesguerres les habitans dicelle ne se sontjamais despartis

de lobeyssance du roy ains se sont opposés aux dessaings de ses

ennemis et par exprès contre ceux qui sestoient emparés desplaces

de Paladuc,Celle, Landrevye et Vaulx proches de lad.ville d'une

lieue ou les garnisons dicelle faisoient mil ravages meurtres et

autres hostilités de guerre pour à quoy obvier iceux habitans au

roient appelé les troupes de Messieurs de la Guische BussetChaze

ron Linoire Brancas Birague et aultres gentilshommes affin de faire

paroistre à Sa Majesté linclination que lad. ville et habitans dicelle

avoientà son service et faire quitter auxd. ennemis lesditesplaces

par eux occupées, lesquelles troupes ils auroientpaiées et soldéesà

à leurs despans,pour quoyfaire ils auroient este contraints dem

prunter grosses sommes de deniers mesme dud. sieur dépozant

tant pour lesd. affaires que aultres qui se sont présentéspour la

conservation de lad. ville les habitans de laquelle auroient faict

fondre une coulouvrine et cinq ou six petites piècesà leurspropres

cousts et despens, aussy auroientfaict provision de pouldre, bolletz

et munitions de guerre. attendu ladvis quils avoient eu que larmée

de Monsieur le Duc de Nemours conduite par le sieur marquis de

Saint Sorlin son frère sestoit approchée jusques au lieu de Celle
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distant seullement dune lieue de lad.ville de Thiers et auroient este

contraintsiceux habitans rompre et desmollirtoutes les maisons des

faulbourgs de la Porte neufve et du Lac ou il ny aurait reste aul

cunes oultre celles quijoignoient deuxgrands esperons quilsfirent

faire pour la deffense de lad. ville si led. sieur de Saint Sorlin les

eut vollu attaquer comme on leur avoit fait entendre par plusieurs

et diverses fois, a la mesme occasion ils auroient fait bastir et eslever

la plus grande partye des murailles de lad.ville pour laquelle des

pance ils auroient employé la plus grande partye de leurs moyens

oultre lad. ruyne de maisons et aultres héritages qui leur auroient

apportételles pertes que lespauvres habitans sont réduits mainte

mantà unegrande povreté,joint aussy que leurtraffic et manufac

ture qu'ils avoient auparavant cesguerres a cesséet leur est dutout

enlevé pour nestre aller et livrer aux villes de Paris Lyon Rouen

Toullouze Orléans Nantes et aultres villes du dedans et du dehors

ce royaume à cause de leur révolte et tenans le party de la Ligue

auxquellesvilles lesd. habitants faisoient le débit de leur marchan

dise,a occasion de quoy et des d. démolitions une infinité dartisans

ont quitté lad. ville etse sont retirés a dautres estant notoire quelle

atoujours este environnée degarnisons et places tenans le party

contraire comme celles de LezouxCorpières Billom OlierguesAm

bert Bulhon et une infinité dautres nestans qua deux lieues pres

dicelles ce qui luy apportoit une grande incommodité estans

comme dit est bouchés de tous costés et recevans ruyne à leurs

mestairies pertes dhommes et de bestail grains et aultres denrées

que les soldats des d. garnisons auroient emportées mesme mis le

feu en aulcuns lieux de leurs mestairies pour estre la d. ville de

Thiers seulle au quartier de sa situation qui ait tenupour le party de

Sa Majesté, qui auroit esté cause quils auroient entretenu des gens

de guerre dans la d.ville oultre ceux de lagarnison establie parSa

Majesté enicelle ce que les d. pauvres habitans ont bienvollu faire

assavoir à Sad. Majeste età tous autres quil appartiendra et quil

est du tout impossible quils puissent satisfaire aupaiement despar

ties quils ont eté contraints demprunter pour employer a ce que

dessus est dit sigratuitement Sad.Majesténe les descharge dupaie

ment de leurs tailles et aultres subsides quils sont tenus payer par

chascun an a Sad. Majesté. et a led. sieur déposant dit scavoir ce

que dessus pour lavoirveu en partye et comme ayant fait son actuel

résidance en lad.ville de Thiers commey estant refugié et demeure

durant le d,tempsde trois ans et demyet a signé sa déposition.

« Signé: CAMUs. »
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« Noble Pierre Ossandon, Seigneur de Lolière, demeurant au

chasteau des Ortz près Thiers, controlleur ordinaire des guerres,

aagé de cinquante ans ou environ, après serment prêté de dire ve

ritésur ce qu'il serapar nous enquis du contenu en la requeste pré

sentée au roypar les habitans de la ville de Thiers, a dit : que en

core que les d. habitans ayant este cy devant affligés de la maladie

contagieuse ils se sont tousjours maintenu en lobeyssance du roy

bien quils se trouvassent environnés de toultes parts des villes et

chasteauxtenans le party contraire au service de Sa Majestétant de

ce pays dAuvergne que Foretz, Beaujollois dontils sont limitrophes

nestant quune lieue et demy dud. Foretz mesme en ce païs dAu

vergne daulcunes villes comme celles dAmbert Corpières Lezoux

Vollore Ravel Bulhon Oliergues Billom et aultres villes et chasteaux

qui les auroient en tous moments faschés et incommodés à cause

des ravages quejournellement ils faisoient sur leurs héritages mes

tairies et bestail quils ont emmené sur les paysans exercant sur les

habitans de lad. ville et paroice de Thiers touttes actes dhostilités

venans jusques aux portes de lad. ville tuer les susd. habitans; a

dict aussy que lesd. ennemis sestans emparés des chasteaux de

Vaulx, Landrevye, Palladuc ensenble de léglise de Celle, estans

tous les d. lieux proches de lad. ville de Thiers dune lieue ou il y

avoit grand nombre de gens de guerre lesquels faisoientjournelle

ment des entreprinsespour surprendre lad.ville laquelle ils ont tenu

comme bouchee durant quelque temps qui auroit occasionné les d.

habitanspour tous jours se maintenir en l beyssance de Sa Majesté

de desmollir les maisons estans aux faulbourgs dicelle qui leur au

roit apporté de grandes et innombrables pertes que led. déposant

na seu estimer, néantmoins auroient entretenu ordinairement dans

lad. ville de grosses garnisons oultre celles quiysont entretenues

par le roypour la conservation dicelle auroient ete contraints lesd.

habitans de ruyner beaucoup de batimensjardins vignes et aul

tres héritages aboutissans les murailles de lad. ville affin de faire

les chemins nécessaires pour aller autour dicelle ayant heu advis

asseuré que monsieur de Nemous faisoit acheminer son armée

conduite par le S° de St Sorlin son frère vers lad. ville et sestans

approchés jusques au lieu de Celle, les d. habitans se résolurent

ayant heu advis de touttes parts quils devoient estre attaqués de

faire deux esperons et une fort longue et large courtine à quoyils

auroient employé une bonne partye de leurs moyens,et dit aussy

led.Sr déposant que les d. habitans auroient appelé et mandé les

trouppes des sieurs de la Guiche, Chazeron, Rivoire, Brame, Sé

REV. DEs SoC. sAv. - Ille Série.-T. III. 5
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rizai, Busset et aultrespour empescher des dessaings des ennemis

logés dans les forts et places dessus nommés par le moien des

quelles forces ils firent quitter les d. places aux d. ennemispour

quoyfaire et pour lentreténement des gens de guerre les d. habi

tans auroient eté contraints demprunter de grandes sommes de de

niers dont ils sont encore obligés et encedullés et payant tous les

ans les interets dicelles à leurs créditeurs et sontàprésentpour

suivis pour le payement des d. sommes lesquelles ils nont moïen

de payerà cause de la povretéà laquelle ils sont réduits aujour

dhuy dautant que a loccasion des d.guerres et troubles leur traffiq

qui se sollait faire en lad. ville a cessé attendu que partye des ar

tisans ont quitte icelle tant à cause du danger qui couroit sur les

chemins allans et venans pour faire leur d. traffiq que des pertes

par eux souffertes à cause des susdites desmolitions, mesme que

les villes de Paris Rouen Thoulouse Lyon Orleans Nantes et autres

dedans et hors ce royaume où ils auroient accoustumé de faire le

débit de leurs marchandises tenoient le party de la Ligue contre le

service du roy; dit aussy led. dépozant que les d. habitans ont fait

,ondre une petite couleuvrine et cinq ou sixpetites pièces pour la

deffence de lad. ville où ils auroient despencé et emploïégrandes

sommes de deniers, pour touttes lesquelles pertes despancesfour

nitures de munitions auxgens de guerre fortiffications desmolitions

etprovisions de pouldre que les d. labitans auroient faites quise

seroient dépéries et gastés iceux habitans sont extrêmementfa

tigués « t réduits à une grande povreté au lieu que auparavant elle se

pouvoit dire une des bonnes villes decepays encore quel esoit située

enun lieu fort stérile et de montagne,à loccasion de quoyil est du

tout impossible quellepuisse porter les tailles et aultres impositions

qui se mettent sureux sil ne plaist au roy avoir pitie deux en con

sidération des d.pertes, et a led. déposant signé sa deposition.

–signe-Ossandon.»
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II.

LETTRES PATENTES POUR L'ÉTABLISSEMENT DE L'HôPITAL GÉNÉRAL DE

THIERS.

(9janvier 1668.)

« Louis par lagrâce de Dieu roy de France et de Navarre à tous

présents et avenir salut : la divine providence ayant faitvoir quil

ne luy est rien impossible et que par une pollice réglée sur les

maximes de lévangille lon pouvoit rémédierà lavie scandaleuse et

au libertinage de la plupart despauvres mendians et les tirer du

désordre que leur cauze loiziveté et la fainéantize et empescher que

désormais ils ne courent vagabonds par les provinces et dans les

rues desvilles et ne rendent plus dimportunacion dans les églizes

en les renfermant en des lieux où ils soient non seullement logés

nourris et entretenus mais encore instruits dans les mystères de la

religion et y aprenant un mestier pour gainier leur vie, et comme

ce renfermement a esté fait aveq grandsuccès dans nostre bonne

ville de Paris et dans les villes de Clermont et Riom,à cet exemple

les habitants de nostre bonne ville de Thiers en Auvergne portés

dun mouvement de piété envers lespauvres quisont engrand nom

bre dans lad. province espérant que par la charité et les biensfaits

de ceux qui ont du zelle pour la gloire de Dieu il yaura desfonds

suffizans pour lestablissement et subsistance dun hospitalgénéral en

y unissant et joignant les hospitaux de la Trinité et de la Charité

aveq celuy des pauvres estrangers et les aulmônes qui se fontan

nuellement par le chapitre de léglize collégiale St-Genes du d.

Thiers le samedy de la quinquagésime,pourveu que de nostre part

nous voullions contribueràune sipieuse et si dévote entreprise ;à

ces causes de ladvis de nostre conseil qui a veu les consentemens

tant de nostre très chère et très aimée cousine, Anne Marie Louise

dOrléans fille aisnée de deffunt nostre très cher et très amé oncle

le duc dOrléans, duchesse de Montpensier, Chatellerault et Saint

Fargeaud comtesse et baronne de Thiers par acte du onze du mois

mil six cent soixante cinq, que des habitans de lad. ville de Thiers

par acte dassemblée duvingt deuxiesme avril et premier may seize

cent soixante quatre et desparticuliers qui ont intérest auxd. hos

pitaux et aulmônes comme fondateurs et bienfateurs, et de nostre

certaine science pleine puissance et authorité royalle nous avons

par ces présentes signées de nostre main dict statué et ordônné,
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disons statuons et ordonnons,voullons et nous plaist que tous les

pauvres mendiansde lad. ville de Thiers et faulxbourgs d'icelle so

soyent enfermés en un lieu de lad.ville tel quil sera choizi par ceux

à quila direction dud. hospital est commize, auquel lieu les pauvres

seront employés aux manufactures et aultres ouvrages de travail

selon ladvis et manière qui serajugéàpropos,voullons que la mai

son soit nomméeà ladvenir lhospital général de Thiers, que l'ins

cription en soit mise aveq lescusson de nos armes sur la porte de

lad. duquel nous voullons estre le protecteur et conservateur, ap

prouvons la nomination quia estéfaite par les habitans de lad. ville

pour lestablissement dud. hospitalgénéral,voullons que les adminis

trateurs soyent seullement pour deux ans et seront iceux nommés

par le corps commun de lad. villeà la manière et aujour accous

tumé que les consuls sont esleus ou autrement en tel nombre et

ainsy qu'il sera advisépar led. corps de ville, et pour le gouverne

ment spirituel dud. hospital général il ysera pourveupar le sieur

évesque de Clermont,faisons deffensesà toutessortes de personnes

de quelque quallité et condition quelles soyent valides ou invalides

de mendier dans lad. ville de Thiers et faulxbourgs soit dans les

églisespubliques ou en secret,à peine de prison pour la première

fois et pour la seconde destre rayés et bannis, que cyaucuns vaga

bonds et gens sans adveu vont mendier dans les maisons enjoi

gnons aux propriétaires et locataires leurs domestiques de les re

tenirjusquesà ce que lesd. administrateurs en soyent advertispour

les faire constituer prisonniers par leurs officiers. Nous donnons et

attribuons auxd. administrateurs et à leurs successeurs tout le

pouvoir et authorité de direction correction et chatiement sur lesd.

pauvres enfermés et pour cet effet leur permettons d'avoir dans

lad. maison de lhospital poteaux, carcans et prisons à la charge

néantmoins que cy lesd. pauvres commettent quelque crime qui

mérite payne afflictive ils les mettront entre les mains dujuge

ordinaire pour à la requeste duprocureur fiscal leur estre lepro

cès faict et parfaict suivant la rigueur des ordonnances, et quant

aux vagabonds et gens sans adveu qui seront trouvés mandier par

les rues esglizes et faulbourgs de lad.ville pourront lesd. adminis

trateurs les faire mettre prisonniers ès prisons pour tel temps qu'ils

adviseront. Deffendons pareillement aux propriétaires locataires et

tous autres de loger retirer ny retenir chez eux apprès la publica

tion faitte desprésentes les vagabonds etgens sans adveu à peyne

de vingt livrés damende pour la première fois de soixante livres

pour la seconde et de plusgrande en cas de récidive le tout appli
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cable aud. hospital,pour raison de quoy ils seront convenus et

poursuyvis devant lejuge ordinaire des lieux auquel nous en attri

buons la connaissance, etpour enpescher lesd. vagabonds etgens

sans adveu de mandier permettons aux sieurs administrateursdes

lire tel nombre d'archers qnilsjugeront nécessaire auxquels archers

nous donnons pouvoir de se saisir desd. vagabonds etgens sans

adveu recevoir les pauvres passans qui se présenteront aux portes

de lad. ville etfaulxbourgs les conduire et leur faire donner passade.

Permettons auxd. administrateursde mettre ausd.portes un ou deux

archers qui seront maintenuspar les bourgeois et habitans de lad.

ville et faulxbourgs les plus proches desd. portes pour en cas de

viollence de la part des pauvres passant leur estre donné ayde et

adsistance àpeine de trente sols daulmone contre les reffuzans ap

plicable aud. hospital, deffendons à toutes personnes de quelque

qualité et condition quelles soient de molester injurierny maltraiter

lesd. archers du bureau quy seront employés pourprendre ou con

duire renvoyer chasser et accompagner lespauvresà peine destre

emprisonnés sur le champ et destre procédé contreux criminelle

mentà la requeste dud. procureur fiscal et diligence desd. adminis

trateurs et ausd. pauvres de faire aucune résistance sous peyne

destre retenus prisonniers. Enjoignons ausd. habitans de prester

main forte ausd. archiers lorsque les pauvres feront résistence ou

quils seront empeschés de les conduire par quelques personnes que

ce soit auront lesd. archiers des casaques aveq croix ou autre mar

que particulière affin quils puissent estre cogneus et leur permet

tons deporter espée et halebardes pour leur défence sil estjugéné

cessaire par lesd. administrateurs monostant les deffencesportées par

nos ordonnances. Enjoignons au-d. archiers de faire une exatte per

quisition de tous les mendians a peyne destre chatiés et punis sans

quils puissent prétendre aucune choze despauvres ny dautresper

sonnesny les favoriser ny soufrir ny aussy les maltraiter en quelque

façon que ce soit. Voullons quil soit fait visite au moins de trois

mois en trois mois en lad. ville et faulsbourgs et autres lieux où les

pauvres vagabonds ont accoustumé de se retirer et loger par les

officiers consuls de lad. ville ou administrateurs dud. hospital qui ce

feront accompagner des habitans des lieux quils visiteront pour en

chasser lespauvres vagabonds et gens sansadveu ou les faire cons

tituer prisonniers sy ce sontgens de mauvaise vie pour leur estre

fait leur procès par le juge ordinaire à la requeste du procureur

fiscal suivant la rigueur des ordonnances. Voullons que les lits

paillaces matelas et couvertures ou auront couché lesd. vagabonds



plus de deux nuits sans que lesd. administrateurs en soyent ad

vertis soyent enlevés et appliquésau proffit dud. hospital général

sans espérance de répétition. Enjoignons ausd. administrateurs den

avoir ungsoingparticulier dud.article et de faire exécuter parvoye

dejustice les peynes cy dessus ordonnées contre les propriétaires et

locataires qui auroient retiré et logé lesd. pauvres vagabonds; et

dautant quil fault un fonds considérable pour cet établissement nous

avonsuny et incorporé aud. hospital général les trois hospitaux es

tablis dans lad. ville et faulbourgs de Thiers appelés de la Trinité,

de la charité et hostel Dieu vieux pour ne composer dors en avant

quun mesme hospital soubs le susd. nom dhospitalgénéral de Thiers

auquel appartiendront tous lesfondsfruicts et revenus desd. hospi

taux comme aussy avons uny les ausmones que fait annuellement le

chapitre de léglize collégiale dud.Thiers le samedy de la quinqua

gésime et laumosne fondée par la dame de Chateauvieuxousespré

decesseurs au proffit des pauvres honteux de lad. ville de Thiers

le tout aux conditionsportéespar les actes de leur d. consentement

et conformément à iceux secourir lesd. pauvres honteux; voullons

que tous les dons et legs faits par contrat testament et autres dispo

sitions les adjudications damendes et condamnations daumosnefaites

dans la ville et faulbourgs de Thiers auxpauvres en termesgéné

raux sans aucune autre désignation et dont lemploy naura esté fait

jusquesà présent quoyque lesd. dispositions adjudications et con

damnationsprécédans cesprésentes de quelque temps que ce soit et

touttes celles qui se feront cy après soient et appartiennent aud.

hospital général lesquellesà cet effait pourront estre revendiquées

par les administrateurs auxquels aud. nom entant que de besoing

en seroit nous en avons fait don comme de choze non réclamée ;

permettons ausd. administrateurs de mettre troncs bassins et boittes

en touttes les églizes et carrefours et lieux publiqs de lad. ville et

faulbourgs de Thiers et quils puissent mettre lesd. boittes aux ma

gazins et boutiques des marchands, aux hostelleries, aux marchés

publiqs halles et foires et en tous lieux ou lon peut être excitéà

faire la charité mesme aux occasions de bastesme mariage convoy

et enterrement services et autres de cette qualité; voullons aussy

que tous officiers dejudicature procureur notaire greffier et sergent

quiseront reçeus ès justice et juridiction de la ville deThiers et

ressort dicelle à leurs réceptions et installations donneront aud.

hospital général quelquesomme modique suivant la taxe qui en sera

faite par lejuge ordinaire en présence duprocureur fiscal;voullons

que tous aprentifs de mestiers lors de leur brevet daprentissage et
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les maistres lorsde leurschef dœuvres experience oujurande soien

tenus de donner quelquesomme modique aud. hospital général et

en raportéz la quittance au paravant que lesd.brevets daprentissage

ou lettres de maitrize leur soient des livrées le tout suivant le rolle

et taxe qui en sera faitte par lesd. officiers. Voullons pareillement

que dans lad.ville et faulbourgs nul marchand ne puisse leverbou

tique de marchandize de quelque qualité et nature quelle soit quil

naye au préallable payé aud. hospital quelque somme modique sui

vant la taxe qui en sera faitte par lesd. ofiiciers soyent lesd. mar

chands en corps de jurande ou nom; déclarons appartenir a lhospi

tal général a lexclusion des héritiers collateraux tous les meubles

despauvres quilsy auront aporté ou quls pourront avoir gaignéen

cas de décez dans led. hospital général dans lequel voullons les

pauvres malades estre traites et médicamentés en un apartement

séparé et destinéà cet effait,et ne pourront les pauvres dispozer de

leurs d. meubles par donations entrevifs testaments ou autrement

sinon du consentement des administrateurs dud. hospital à peyne

de nullite, et quant aux meubles qui pourront leur estre escheus

despuis avoir este enfermés ils auront la liberté den disposer comme

leur appartenant et en cas quil leur arrive des facultés suffisantes

pouren vivre hors de la mendicité aveq leur travailils seronttenus

de se retirer dud. hospital sans pouvoir mendier en quelque façon

et manière que ce soit. Donnons ausd. administrateurs pouvoir de

transiger compromettre aveq peyne compozer et accorder de tout

ce qui dépendra des biens meubles et immeubles dud. hospitalgé

néral de tous les procès et différents quipeuvent estre et quipour

ront cy après estre venus sans aucune exception aveq les forma

lités requises lesquels compromis nous vallidons de mesme que sils

estoient faits entre majeurs pour leurs propres intérêts, comme

aussypermettonsde fairefaire et fabriquer dans lestendue des lieux

dud. hospital général toutes sortes de manufactures et de les faire

vendre et desbiter dans led. hospital général à la charge destre

subjetsà la visite ordinaire néantmoins sans frais nypayer aucuns

droits, et dautant que dans lad. ville de Thiersilyapeu darts qui

soient jurés pour grattifier davantage led. hospital général et obli

gerung chascun de contribuer à ladvancement dun si beau desseing

nous voullons quà ladvenir nul cabaretier paticier serrurier et autres

gens de mestiers de quelque quallité quils soyent ne puissent ouvrir

maisons lever boutiquesmettre enseigne ou bannière quaupréalable

ils nayentpayéaud. hospital général une somme modique suivant

la taxe qui en serafaite par led.juge ordinaire en présence dupro
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cureur fiscal et des consuls de lad. ville, et parce quil est important

pour les manufactures que les administrateursy appellent des arti

sans qui montreront ausd. pauvres leurs arts et mestiers affin que

ceux qui auront este choizis syportent aveqplus daffection nous

voullons et ordonnons quaprès avoir travaillé six ans ceux qui au

ront este recognus avoir bien instruit lesd. pauvres en leurs d. arts

et mestiers ils puissent estre présentés par lesd. administrateurs

aus d.juge ordinaire et procureur fiscal selon quepar les arrets et

règlemens la cognoissance desd. arts et mestiers leur est attribuée

pour estre receus maistres ès d. arts et mestiers ausquels ils auront

vaqués et instruit lesd. pauvres comme réputés suffisants et capa

bles, comme aussy voullons que lesd. administrateurs leur puissent

présenter lesd pauvres qi auront este ainsi instruits ès d. arts et

mestiers ety auront servypareil temps de sixanspour estre pareil

lement reçeus maistres tenus et repputez suffisants et capables sans

faire par eux nypar ceux qui les auront instruits aucuns chefdœu

vre banquet don et frais au tel cas accoustumés, et en conséquence

jouyront des privilléges franchizes libertés diceux arts et mestiers

sans touttefois que de ceux qui auront este instruits desd. pauvres

ou des autres il en puisse estre présenté plus dun de chascun art et

mestier chascun an, et a lesgard de ceux qui nauront estéprésentés

pour estre maistres et qui auront aussy servy six ans et receu ins

truction des l. arts voullons quils soient réputés compaignons de

mesme que ceux qiauront travaille chez les maistres sanspayer

aucune choze ny mesme droit de boite ny dautres estant soubs le

certificat arreste aud. bureau dud. hospital et signé au moins de

cinq administrateurs et du greffierà ce commisdont nous chargeons

leur honneur et conscience. Que sy led. hospital général venoit a

estre surchargé des enfants quiy seront reçeus pourront les d. ad

ministrateurs les mettre en mestier chez les maistres aux meilleures

conditions quy ce pourra pour les d. enfans sans que lesd. adminis

trateurs soyent tenus de payer aucune choze pour les brevets ou

pettites lettres daprentissage qui seront deslivrées aus d. enfants.

Voullons que le corps des chirurgiens de la ville de Thiers donne

un compaignon du mesme corps capable pour pouvoir aud. hospital

y adsister les pauvres les officiers et les domestiques dicelluy dans

leurs indispositions et maladie et au deffaud de donner ung

compaignon par les maitre chirurgien ou lieutenant à iceux per

mettons aus d. administrateurs den faire choix dun de lad. ville ou

dailleurs pour demeurer aud. hospital ou prosche d'ycelluy ainsy

qu'ils adviseront lequel après avoir servy le temps desix ansgai
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gnera la maitrize jouyra des mesmes droits et privilléges des autres

maistres lesquels seront tenus de le recevoir comme repputé suffi

sant et capable sur le certificat quy luysera donné au bureau signé

au moins de cinq administrateurs et dugreffier ou secretaire sans

faire par luy aucun chefdœuvre ny banquet don etfraispour par

venirà lad. réception et où lesd. maistres différeroient de le rece

voir luypermettonspar cesprésentes de tenir boutique aveq bas

sins et voullons quiljouisse du jour quil aura este présenté au d.

maistre ou lieutenant pour estre reçeu des mesmes droits et tout

ainsy que sil avoit este reçeu par led. corps faisant deffense ausd.

maitre et lieutenant de lempescher ny troubler en lad. maistrise et

exercice de la chirurgie à peyne de trois cents livres damende et

exemptons aussy led. hospital et les lieux qui en despendront en

semble les maisons fermes et mestairies qui y appartiendront de

tous logemens et passages de gens de guerre pour quelque cause

que ce soit et serviront les présentes de sauvegarde particulière

aveq deffence très expresse aux soldats dy loger et aux eschevins

consuls et autres den délivrer aucun billet et affin que personne ny

prétende cause dignorance seront mises sur les portes desd. mai

sons fermes et mestairies les panoncaux de nosarmes contenant

les d. sauvegarde et exemption.Voullons que touttes les expéditions

dont led. hospitalgénéral aura besoing en nostre grand etpetit scel

et en toute justice et juridiction ordinaires luysoyentgratuitement

délivrées sans payer autre choze que le parchemin et salaire du

clerc. Pourront les dits administrateurs agir ès d. nom et autorité

comme bon leur semblera pour la demande condamnation etjuge

ment des peines qui auront este estipulées par les compromis et

autres actes expressément ou tacitement au proffit dud. hospital

contre ceux quise trouveronty avoir contrevenu etpour touttes les

autres chozes ou le d. hospital pourra avoir interet directement ou

indirectement deffendons à tous notaires huissiers ou sergens de

faire aucune somma'ion offres signification ou exploit concernant

led. hospital ailleurs quau bureau dicelluy aveq deffences de les

faire aux administrateurs en particulier nyen leurs maisonsàpeyne

de nullite. Voullons que lesd. administrateurs sassemblent touttes

fois et quantes que bon leur semblera au bureau dud. hospital ou

autres lieux ainsy quils trouveront plus à propospouryproposer

délibérer et résoudre les affaires concernant led. hospital général

et les pauvres ainsy quils adviseront,pourr nt avoir un greffier ou

secretaire ou autres officiers des bureaux tels quilsjugeront néces

saire tant pour leur service du dedans que du dehorstous lesquels
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seront destituablesà la vollonté desd. administrateurs. Voullons que

le recepveur dud. hospital soit du nombre des d. administrateurs

quil ayevoye délibérative fors aux choses qui concerneront la re

cepte, lequel recepveur ne pourra faire aucun payement que par

résolution du bureau où auroient assisté du moins cinq administra

teurs, aura un soing tout particulier etfera une exacte recherche de

tous les droits et revenus dud. hospital et de tous dons legs amendes

et autres choses qui seront aumosne pour en tenir compte lequel

compte rendra tous les ans en présence des administrateurs ou de

cinq d'iceux qui seront commis par led. bureau si bon luy semble,

pour le résultat dud. compte estre par led. bureau apuré et rattifié.

Voullons que les despenses et particulièrement celle de bouche qui

se fera aud. hospital soient arrestées par chascune semaine sur un

régistre particulier de la despence dud. hospital quisera signé par

ceux qui assisteront aud. bureau. Pourront les d. administrateurs

faire tous règlements de police ou statuts non contrairesà ces pré

sentespour legouvernement et direction dud. hospitalgénéral tant

au dedans dycelluy pour la subsistance des d. pauvres oupour les

mettre en leur debvoir quaudehorspour empescher leur mendicitté

publique ou secrette et la contignuation de leurs désordres lesquels

règlemens ou statuts qui seront faits par les d. administrateursvoul

lons estre gardés observés et entretenuspar tous ceux quilappar

tiendra, et affin que lesdits administrateurs ne puissent estre dis

traits dun service si important à l'honneur de Dieu voulons quils

soyent pendant quilsseront administrateurs exemptstant detutelles

curatelles quegarde auxportes, collecte etgénérallement de touttes

charges publiques de quelles quallités quelles soient quoyque non

icy exprimées et espéciffiées.

«Sy donnons en mandement à nos amez et feaux conseillers les

gens tenans nostre cour de parlementà Paris chambre desComptes

cour des Aydes nostre seneschal dAuvergne ou son lieutenant et

gens tenans le siége présidial de nostre ville de Riom chascun au

droit soi que ces présentesils fassent les enregistrer garder. etc.

« Donné à Paris lan de grace mil six cens soixante huit et de

nostre règne le vingt cinquiesme. (Signe) Louis (etplus bas) Pheli

peaux. » -
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III.

JUGEMENT DE L'INTENDANT D'AUvERGNE DANs LE PRocÈs ENTRE LA

MUNICIPALITÉ DE THIERs ET LE SEIGNEUR ET sEs oFFICIERS.

(Le 2janvier 1725.)

« Jullien Louis Bidé, chevalier, seigneur de la Grandville, con

seiller du roy en ses conseils, maitre des requetes de son hostel,

intendant dejustice police et finances de la généralité de Riom et

province d'Auvergne ;

« Veu: le procès d'entre les échevins corps et communaute de la

ville de Thiers, demandeurs et defendeurs d'une part; et Antoine

Crozat, commandeur,grand trésorier des ordres du Roy, seigneur

et baron de la ville de Thiers, et ses officiers en la chatellenie ville

et baronnie deThiers, deffendeurs et demandeurs; d'autre part :

« L'arrest du conseil d'estat du roy du 8e jour dedécembre 1723

par lequelSa Majesté a évoqué et évoque à soy età son conseil

tous les procès et contestations dentre les juges de la chatellenie

de Thiers et sieur Crozat prenant fait ei cause, et les échevins de

- lad. ville tant pour le fait de la police quau sujet de leurs autres

fonctions, et icelles avec leurs circonstances et dépendances a ren

voyé et renvoyepar devant le sieur Bidé de la Grandville maître des

requestes et commissaire despartipour l'exécution de ses ordres en

Auvergne,pour par le sieur commissaire leur estre fait droit ainsy

quil appartiendra sauf appel au conseil,Sa Majesté lui en attribuant

à cet effet toute juridiction et connaissance et icelles interdissantà

tous autres juges avec deffenses aux parties de se pourvoir ailleurs

à peine de nullité cassation de procédure et de tous despens domages

et intérêts ;

« Commission à nous adressée pour l'exécution dud. arrest du

18°décembre 1723signée Louis et plus bas Phelipeaux ;

« Notre ordonnance rendueen conséquence le 26 décembre 1723

par laquelle nous avons ordonné que les d. arret et commission se

ront exécutés sellon leur forme et têneur signifiésà quiil appartien

dra, en conséquence que les partis nous remettront leurs titres et

pièces justificatives de leurs droits etprétentions pour leur estre

fait droit conformément aud. arrest ;

« La requete à nous présentée par le sieur Crozat etses officiers

en la baionnie de Thiers le 28 mars 1724 par laquelle ils ont con
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clud à ce que l'assemblée de ville du5décembre 1722soit déclarée

nulle et irrégulière et les demandeurs non recevables en leur

demande, et que les termes de : Gémir sous l'opression, et autres

injures répandues dans led. acte seront biffés et rayés sur le registre

à la marge du quel sera fait mention de notre jugement, qu'il en

sera fait aux supplians réparation convenable, et que les deman

deurs seront condamnés en leurs propres et privés noms et solidai

rement aux domagesintérêts des supplians et en tous les despens

tant en ceuxfaits auparlement que devant nous, et que notrejuge

ment sera lu et publié à l'audience de la chatellenie de Thiers les

plaidstenant etpublié et affichéaux carrefours de la ville et exécuté

par provision; à ce qu'il nous plaise en second lieu ordonner que

la sentence des requestes du palais du 5 aoust 1523 l'arrest et la

sentence qui l'ontprécédéseront exécutéssellon leurforme et teneur,

en conséquence garder et maintenir les suplians aux droits et en la

possession d'omologuer et confirmerchaque année le ban desven

danges suivant l'ancien usage, lequel ban sera apporté auxd. offi

ciers de la dite chatellenie personnellement par les sieurs échevins

ou l'un d'eux, dont il sera dresséprocèsverbalpar les d. officiers

escriptpar leur greffier signépar ceux ou celluy des échevins qui

aura porté led. ban desvendanges; déclarer nulle et irréguliè e la

distraction accordée au sieur Riberolles duténement de Rapignat,

faire défense aux sieurs échevins età leurs successeurs d'en accor

der de pareilles et aud. sieur Riberolles de s'en ayder, condamner

led. sieur Riberolles père aux despens à son égard, et attendu que

les sieurs échevins des années 1721, 1722 et 1723 ont plaidésans

permission par escript ni autre de messieurs les intendans les con

damner en leurs noms en tous les despens et mesme en ceuxfaits

aux requêtes du palais et au parlement, et notre jugement exécute

nonobstant opposition et appellation quelconque;-qu'il nousplaise

en 3e lieu, ordonner que l'ordonnance de police du 1 janvier 1719

rendue par les officiers de la chatellenie et la sentence portant con

damnation damende contre les nommés Darbost et l.ondant tam

bours seront exécutées sellon leur forme et teneur, en conséquence

faire deffenses aux tambours de battre et aux autresjoueurs d'ins

truments de jouer soit lejoursoit la nuit sans la permission des d.

sieurs officiers de justice à peine d'amende, sauf aux sieurs éche

vins à disposer du tambour dunstoutes les affaires publiques qui

intéressent leur ministère d'échevins;-qu'il nous plaise,en li° lieu,

ordonner que conformémentà l'ancien usage les échevins hors de

charge seront tenus de rendre compte en présence des échevins en
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charge,de deux auditeurs nomméspar la ville et duprocureur d'of

fice,pour estre led. comptejugé et apurésansfrais et déclaré exé

cutoire par le chatelain ou le lieutenant en son absence, en consé

quence déclarer nuls les comptes qui n'aurontpas été rendus en la

d. forme hors le temps des maires et lieutenants de maire, ordonner

qu'ils seront de nouveau rendusjugés et apurés et déclarés exécu

toires en la manière cy devant expliquée, condamner les contreve

nans aux dépens.-Qu'il nous plaise, en 5e lieu, ordonner qu'aux

assembléesgénérales de la ville et mesme aux assemblées des nota

bles, les officiers de la chatellenie de Thiers seront avertis aupara

vantparun serviteur de ville, et que les d. assemblées ne seront

point tenues que le jour et l'heure n'en ayent étéprécédemment in

diquéespar un cripubliq dutambour et trompette et que lejour de

l'assemblée les habitans n'aient été encore appelés au son de la clo

che, etque les noms de ceuxquisetrouveront aux assemblées seront

écritsà la suitte du préambule et avant les délibérations, condamner

les contrevenants aux dépens, et notre jugement exécuté nonostant

opposition et apellation;- qu'il nous plaise, en 6e lieu, faire def

fense tant aux sieurs échevins qu'aux délégués de police de consti

tuer aucun des habitans nyaucun autre particulier prisonniermême

dans les cas de flagrant délit si ce n'est dans les prisons publiques

et ordinaires de la chatellenie de Thiers, et en ce cas de leur enjoin

dre d'en donner advis à l'instant aux dits officiers et de leur remet

tre leur procès verbal sanspouvoir en aucun cas eslargir de leur

autorité les prisonniers, et condamner les contredisans aux dépens;

–qu'il nous plaise, en 7e lieu,garder et maintenir les d. officiers

de lad. chatellenie de Thiers au droit et possession de rendre les

ordonnances concernant lesilluminations particulières et lesfeux de

joye que les habitans doiventfaire au devant de leurs portes et des

fenetres de leurs maisons dans les temps de publications de paix et

et des réjouissancespubliques,faire deffense aux d. échevins de les

troubler, d'empescher la publication depareilles ordonnances, d'en

masquer les afiches, et d'en rendre de leur part et prononcer l'a

mende contre les habitans, et pour l'avoir fait condamner les éche

vins de l'année 1722 en telle amende qu'il nous plaira en leurs

noms propres et privés et aux dépens, et notre jugement exécuté

nonostant oppositions quelconques;

« La requeste à nousprésentée par les échevins et habitans de

la d.ville de Thiers le 30 may 1724,par laquelle ils ont conclud à

ce qu'il nous plaise : les garder et maintenir dans le droit qu'ils

ont de mettre le ban des vendanges, la délibération duquel ban
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desvendanges sera portée par le secrétaire de la ville aux officiers

de lajustice pour en ordonner l'exécution sans qu'ilspuissent user

d'aucun retardement, et que conformément à l'arrest du conseil

du 11 septembre 1696l'ordonnance quiportera lad. exécution sera

intitulée au nom de M. Crozat, seigneur de Thiers, de ses officiers

et des juges délégués de police, attendu qu'il s'agit d'un fait de

police;- en 2e lieu, que la distration faite au proffit du sieur Ri

berolles, sieur dufiefdes Hors,par la délibération du corps com

mun de lad.ville du3septembre 1722desténemans de Jaunès et de

Rapignat du ban général de la d. ville sera exécutée suivant sa

forme et teneur, en conséquence qu'il luy sera permis d'indiquer

le ban des vendanges desvignes des d. deux ténemens sujets en

vers luy au quart desfruits ainsi qu'en usent les autres seigneurs

de fief circonvoisins sous les offres par luy faites de ne point anti

ciper ny concourir avec les autres bans de laville ;-en 3e lieu,

qu'il nous plaise ordonner que l'arrest du conseil de 1696 sera

exécutésellon saforme et teneur, ce faisant sans s'arrester aux or

donnances des officiers de la çhatellenie du 1 janvier 1719, età la

sentence portant condamnation d'amende contre les nommés Dar

bost et Londant,tambours de ville, maintenir etgarder les suplians

dans le droit de permettre et ordonner aux tambours de battre

privativement à tous autres dans la d.ville et faulbourgs lorsqu'il

serajugéà propospour le service du roy levée de gens de guerre,

cérémonies publiques et générallement en tout ce qui regarde le

ministère consulaire, descharger les d. Londant et Darbost de l'a

mende contre euxprononcée, déboutter les d. officiers de leur de

mandeà ce queles d.tambours soient tenus de leur demanderper

mission de battre la caisse dans les maisons bourgeoisespour les

assemblées ou divertissements particuliers; - à ce qu'il nous

plaise, en 1e lieu, maintenir et garder les suplians dans le droit de

faire les publications de paix et de guerre et ordonner desfeux de

joye, illuminations et autres cérémonies publiques en conséquence

des ordresà eux adressés de la part du roy,faire deffense aud. of

ficiers de justice d'y apporter aucun trouble et de faire lesd. publi

cations, de rendre et afficher aucune ordonnance pour raison de

ce :-en 5e lieu, ordonner que les arrets de la cour des aydes de

Clermont-Ferrand et notamment celluy du7 avril 1636 seront exé

cutés sellon leur forme et teneur, ce faisant ordonner que les

comptes des échevins seront rendus devant deux auditeurs nom

méspar la ville, clos et arrêtés par les échevins en chargeà la

maniére accoutumée, et en cas de contestation sur l'apurement
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desd. comptes ordonner que les d. contestations seront portées de

vant nous.- En 6° lieu, qu'il nous plaise ordonner que les assem

blées des habitans seront convoquées par les échevins au son de la

clocheà la manière accoutumée auxquelles les officiers de lad. cha

tellenie pourront assister si bon leur semble et y avoir voix délibé

rative comme les autres habitants seullement conformément à

l'arrest de 1696.-En 7e lieu,garder et maintenir les d. échevins

et juges délégués de police dans le droit de constituer desprison

niers pour le fait de police dans lesprisons de la chatellenie et de

les eslargir de leur autorité dans les 21 heures, sauf en cas de délit

de dresser leurprocès verbal et de le remettre augreffe et escrouer

les d. prisonniers.- En 8° lieu, déclarer les offices de lieutenant

du sieur Roussel et celluy de procureur fiscal du sieur Astierva

cant à cause de leur parenté au degré de l'ordonnance avec le sieur

Astier, chatelain, ce faisant ordonner que les d. sieurs Roussel e

Astier ne pourront être officiers conjointement de la d. chatellenie,

- et que M. Crozat sera tenu de pourvoir des offices de judicature

des juges qui ne soient point parents entre euxjusqu'au 1e degré

inclusivement auquel la d. ordonnance de 1667 a réglé les récusa

tions.- En 9e lieu, qu'il nous plaise ordonner que les droits de

réception des aprentifs à la maitrise de couteliers seront fixés sur

le pied des lettres d'omologation des statuts; en conséquence faire

défense tant aux officiers qu'aux maitres d'exiger de plus grands

droits sous quelque prétexte que ce soit à peine de concussion ;

comme aussy qu'il nous plaise ordonner que les jurandes des tail

leurs et cordonniers establies depuis quelques années en la d.ville

et de la seule autorité des officiers et qui ne sont point fondées de

statuts homologués demeureront supprimées sans que les d. offciers

puissent recevoir ny les maitres présentér à lad. maitrise sout

telle peine qu'il nous plaira arbitrer; -en 10° lieu, qu'il nous

plaise ordonner que les réglements faits pour la taxe des droits es

vacationsdes officiers subalternes et des greffiers des d.justicesse

ront exécutés, ce faisant enjoindre aux officiers et greffier de lajus

tice de Thiers de s'y conformer et de n'excéder la taxe portée par

les d. règlementsàpeine de concussion si mieux nous n'aimons faire

un nouveau tarif et règlement tant des droits des officiers que du

greffier. - En 11° lieu, qu'il nous plaise faire deffenses auprocu

reur fiscal de rien prendre dans les causes d'audience où il prend

ses conclusions sous quelque prétexte que ce soit en conformité des

règlements et arrets et le condamner en telle restitution qu'il nous

plaira;-qu'en 12° lieu, il nous plaise ordonner que M. Crozat
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baron de Thiers sera tenu de justiffier de la mesure à laquelle il

percoit les cens et redevances, et pour n'avoir aucun titre ordonner

qu'en conformité de l'arrest des grandsjours de C'ermont lad. me

sure ne pourra excéder de plus de deux coupes par septier la me

sure matrice de la ville; et condamner M. de Crozat et ses officiers

aux dépens tant des instances qui étoient pendantes tant auxre

quêtes du palais qu'au parlement qu'à ceux de la présente ins

tance ;

« Autre requeste dud. sieur Crozat et de ses officiers du 13juil

let 1721 employée pour response à la requeste des eschevins et

corps commun de la ville de Thiers et deffense aux nouvelles de -

mandes;

« Autre requeste des eschevins et corps commun du 26 août

1724 servant de réplique et de contestations ;

« Persisté du sieur de Crozat et de ses officiers du 17 octobre

1721 ;

« L'arrest du Conseil d'Estat de l'année 1696 qui règle les con

testations qui étoient pendantes au Conseil entre M. de Lauzun

pour lors seigneur et baron deThiers et le maire et les échevins de

lad. ville ;

« Différents actes d'assemblées des habitans de lad. ville puis

l'année 1598, 1599, 1600, 1611 , 1699, 1700 et jusques en 1720

pour constater la manière des assemblées de lad. ville ;

« L'ordonnance de M. d'Ormesson intendant de cette province

des 7 mars et 6 may 1702;

« Les lettres patentes du roy Charles IX de 1567 par lesquelles

Sa Majesté a commué la qualité de commis en qualité de consuls

en faveur des habitans de lad. ville de Thiers avec pouvoir de

porter robbes et chaperons de couleur avec mêmesfonctions que

les consuls des autres villes voysines, lesd. lettres confirméespar

le roy Henri IV en 1608;

« Et autres pièces et procédures des parties respectivementpro

duites, scavoir :par led. sieur Crozat et ses officiers 36 cottes sui

vant l'inventaire, et celles des échevins et corps commun en 20

cottes aussy suivant l'inventaire;

« Et après avoir entendu lesparties, tout veu et considère, nous

intendant, susdit, faisant droit sur toutes les demandes respective

ment faites : ordonnons que les bans des vendanges de la ville de

Thiers seront réglés en une assemblée de ville suivant la manière

ordinaire, et que les bans des vendanges ainsy réglés seront ap

portés par les échevins ou l'un d'eux au sieur chatelain de lajustice
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procureur d'office ordonnera l'exécution du ban des vendanges

avec deffenses d'y contreveniràpeine de confiscation et d'amende :

et en ce qui concerne la distraction accordée au sieur Riberolles

des deux bans des Jaunets et de Rapignat quifaisaient ancienne

ment partie du 6° et 7° ban de la ville de Thiers, permettons aud.

sieur Riberolles d'indiquer les bans des vendanges des d. deuxte

nemens à condition quils n'anticiperont pas les bans desvendan

ges de lad. ville de Thiers et à la charge d'en apporter le règlement

aud. sieur chatelain et en son absence à son lieutenant pour l'exé

cution en estre ordonnée auxmêmespeines sur les réquisitions du

procureur d'office, sans frais ;

« Et en ce qui regarde l'exécution de l'ordonnance de police du

l1 janvier 1719 renduepar les officiers de la chatellenie et lasen

tence portant condamnation de 10 livres d'amende contre Darboss

et Londant, tambours, ordonnons que la main levée provisoire de

saisies de leurs biens et emprisonnementde leurspersonnes demeu

reront définitifs ;

« Ordonnons aussy que l'Assemblée généralle nommera deux

auditeurs des comptes des échevins quiseront rendusà la manière

ordinaire par devant les sieurs officiers de la chatellenie les éche

vins en charge et lesd. deuxauditeurs, et en cas qu'ily ait des con

testations elles serontportées devant nouspoury estre fait droit et

prononcésur l'apurement des d. comptes ;

« Et à l'égard des assemblées généralles et de celles des nota

bles, ordonnons que les assemblées générales seront convoquées

au son de la cloche et celles des notables en la manière ordinaire,

et que les officiers de justice y seront appeléspar un serviteur de

la ville et y auront la place qui leur a été réglée par les ordon

nances contradictoires de M. d'Ormessonintendant de cette province

des 7 mars et 26 mai 1702, auxquelles assemblées les d. officiers

assisteront et auront voix délibérative comme notables bourgeois ;

lesquelles assemblées seront réglées pour le nombre d'habitans de

chaque corps quiy doivent assister à ladvenir par une assemblée

générale des habitans, lequel règlement nous sera aportépour en

ordonner l'exécution; que chaque corps nommera les particuliers

- du d. corps chaqueannée qui devront assister ausd. assembléesgé

néralles, et que ceux qui doivent assister aux assemblées des nota

bles et au Conseil de lad.ville seront nommés et yseront appelés

en la manière ordinaire; ordonnons que les noms de ceux quias

sisteront aux assemblées généralles à celles des notables et au con

REV. DES SoC. sAv.- IIIe Série.-T. III. 6
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seil de ville seront escripts entête des délibérations desd. assemblées

suivant leur ordre après l'exposition faite de ce qu'ilyauraà déli

bérer;

« Ordonnons que les consuls ordonneront lesfeux de joye etil

luminations qui se devront faire pour les réjouissances publiques,

et que lesjuges de la chatellenie ordonneront l'exécution de ce qui

aura esté ordonné par les consuls pour raison de ce à peine da

mende contre les contrevenans; et seront leurs ordonnances et

jugements intitulés du nom de M.Crozat de ses officiers et des dé

légués de police ;

« Ordonnons qu'au cas que les échevins et délégués de police

fassent constituer prisonnier quelque habitant ou autre particulier

pris en flagrant délit ils le feront constituer prisonnier dans les

prisons publiques de lad. chatellenie et non ailleurs, dresseront

leur procès-verbal des faits de la capture et le rapporteront aux

officiers de justice pour estre par eux procédé suivant l'exigence

du cas ;

« Ordonnons que les consuls disposeront destambours et autres

instrumens de la ville dans les cas qui concernent led. ministère

d'échevins sans que lesd. tambours etjoueurs d'instrumens soient

obligés d'en demander la permission aux officiers de justice dans

lesd. cas, etpour la levée des troupespour le service du roy la

permission en sera demandée tant auxd. consuls qu'auxofficiers de

justice; et pour tous les autres cas les tambours et les joueurs

d'instruments demanderont la permission aux officiers dejustice s

ce n'est lorsqu'il s'agira de fetes particulières de famille pour battre .

etjouer desinstruments dans leurs maisons ;

« En ce qui regarde la contestation de la mesure du grenier du d.

sieur Crozat, ordonnons que les parties contesteront plus ample

ment ;
-

« Et sur le surplus des demandes respectives des parties les

avons mises hors de cour et de procès, tous despens compensés.

« Fait à Clermont le 2e janvier mil sept cent vingt cinq, et sera

nostre présentjugement enregistréà l'hotel de lad. ville de Thiers,

et signé: Bidé de la Grandville intendant d'Auvergne. »

« Le susdit jugement a été enregistré en conséquence de la dé

claration du 29 aout 1725, l'expédition étant entre les mains de

messieurs les échevins. »

(Archives de la ville de Thiers.)
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IV.

MANDEMENT CONCERNANT LEs MESURES A PRENDRE DANs LA VILLE DE

THIERS EN CAs D'UNE NoUvELLE APPARITIoN DE MANDRIN.

« De par le Roy etM* l'intendant d'Auvergne, de l'ordonnance

de MM. les maire et échevins de la ville de Thiers.

« L'allarme qu'a causé dans la province d'Auvergne l'incursion

des contrebandiers armés a porté plusieursvillesà se précaution

ner contre les vexations da ces brigands. La ville de Thiers sittuée

à la chutte des montagnes età l'entrée de la province se trouvant

la plus exposée, il a été, en conséquence des ordres de Mgr l'inten

dant monté des gardes bourgeoises depuis le 22 du présent mois

jusqu'à cejourd'huy les quelles appuyées d'un détachement de cava

lerie de quarante hommes du régiment de Lénoncourt, nous ont

paru avoir procuréune seuretésuffisante pour la ville en détournant

la route de ces contrebandiers qui ayant passé le 23à Cervière ont

dirigé leur marche par les bois de la Chaise-Dieu et se sont éloignés

de cette ville suivant les avis sûrs qui nous ont étédonnés. Le déta

chement de Lénoncourt s'est retiré ce jourd'huy et notre bourgeoi

sie a quitté les armes le mêmejour. Cependant comme il convient

dese tenir en garde contre un orage qui n'est point entièrement

dissipé il nous aparoit nécessaire de tenir un corps de troupes bour

geoises de 150 hommes en état de deffense au premier signalà

raison de50 hommespar quartiers quiseront nommés quarteniers.A

ces causes nous ordonnons aux habitants qui serontindiqués par les

officiers de quartiers suivant le rolle qu'ils enferont et qui nous sera

raporté au nombre de 50 hommes pour quartier de se rendre à

l'hôtel de ville aupremier signal qui leur sera donné soit par un

appel autambour ou au son de la cloche à peine de désobéissance

aux ordres du roy, et il sera fourni auxdits 150hommes des armes

et munitions nécessaires pour se porter où les officiers de quartier

les conduiront snivant les ordres quileur en auront été donnéspar

nous, et seront les d. 150 hommes pour le service qu'ils rendrontà

la ville exempts de tout logement desgens de guerre, et cependant

ordonnons qu'il sera faitjournellement tous les soirsjusquesà nou

vel ordre une patrouille composée d'un officier,un sergent etquatre

quarteniers pourvisiter les auberges et les différents endroits qu'ils

jugeront convenables pour nous rendre compte de ce qui se passera

dans la ville et y pourvoir suivant l'exigence des cas; enjoignons
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de plus à tous les aubergistes et cabaretiers de cette ville et faul

bourgs de porter tous lessoirs au capitaine de leur quartier un état

des noms,surnoms et profession des étrangers quiviendront loger

chez euxà peine de prison et dix livres d'amende.

« Et sera la présente ordonnance lue, publiée et affichée aux

coins et carrefours de cette ville afin qu'aucun n'en ignore. Faità

l'hôtel de ville le 28 décembre 175l. »

(Suivent les signatures de :)Noyer, maire;Jean Guillemot etJo

seph Favier, échevins; Antoine Delotz-Audembron, capitaine du

quartier du Bourg;Guillaume Delotz, enseigne dud. quartier ; Fran

çoisAudembron, lieutenant du quartier de la Porte neuve;et Barge

Lavalette, lieut duq* de la Molorie.

Pour copie conforme :

SAINT-JoANNY.
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LETTRE

A s. ExC. M. LE MINISTRE DE L'INSTRUCTIoN PUBLIQUE

SUR LES TRAVAUX DE BIARDEAU,

SUIVIE DE DOCUMENTS INÉDITS RELATIFS A CE SCULPTEUR.

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous adresser une série de documents quej'ai

récemment découverts et qui me semblent de nature à intéresser le

Comitédes travauxhistoriques et des Sociétéssavantes.

Cespièces se rapportent toutes à l'histoire des travaux dusculp

teur Biardeau, dont la réputation, encore aujourd'huipopulaire dans

le Maine et dans l'Anjou, se justifie suffisamment par une œuvre

d'attribution certaine et qu'une fortune bien rare a fait respecter. A

denx kilomètres, sur la route de Nantes, au sortir d'Angers,un

modeste édifice,entrevudu cheminàtravers laverdure, attireencore

- en pèlerinage quelques curieux, amis destraditions et qui cettefois

neregrettentpas leurvoyage. «Onvoit dans la chapelle delaBarre,

« dit un manuscrit du dix-huitième siècle, des statues de terre

« cuite qu'on ne sauroit trop estimer. C'est un Père éternel, qui,

d voulant lancer ses foudres sur le monde, est retenu par son fils

« entre les bras de sa mère, sa croix en main. La sainte Vierge,

« comme effrayée de cette vision, regarde saint Jacques le Majeur;

« de l'autre côté est la statue de saint Jean l'Évangéliste, qui sont

« desstatuesaccomplies.» Et en note,il ajoute : « La statue de saint

« Jacques est la plus accomplie,pourne pas direinimitable.» Leho

reau,tome III, livre V, p.55,manuscritdu muséediocésaind'Angers.

Une singulière légende, quise rencontre aussi ailleurs, attribuait les

Saints de la Barre,commeonles appelle «à une compagnie desa

« vants italiens, quiparcouraient la France sous Louis XIV. »

« lls étaienttrente, dit un placard encore aujourd'hui accolésur la

porte de la chapelle,tous très-riches, et quand on leur donnait

« une entreprise àfaire, ils travaillaient tous séparément. Avant de

« choisir les statues qu'on devait placer, on les soumettaità la

« critique età l'examen du conseil de ces savants, qui ne plaçaient

« jamais que lespersonnages et les statues qui avaient obtenu le

« prix. » Cette légende, qui plaisait à l'admiration populaire, a

perdu toute autorité devant la publication intégraledu marchépassé

((
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entre Biardeau et les religieux de l'abbaye Saint-Nicolas d'Angers

pour la confection de l'autel et des statues de la Barre (1), et l'ar

tistey agagné de pouvoir dignement recommander son nom par la

vue d'un beaugroupe depersonnagesgrandscomme nature,peints,

selonl'usagedu temps, les nudités de couleur de chair, lesvêtements

de blanc ou d'or poli, les doublures d'azur ou de gaze d'or, où,sans

exagérer le patriotisme local, on peut trouver vraiment remar

quables l'habileté de la main-d'œuvre et l'étude de l'expression ma

térielle.

Ce travail, exécuté de 1657 à 1661, est du meilleur temps de

l'artiste, mais depuis longtemps déjà ilavait fait ses preuves; et, si

ses autres œuvres, que je sache, ont péri, plus d'un témoignagne

atteste que le renom de son talent avait dépassé les limites de sa

province,et n'avait point souffert à se rapprocher de la lumière.

Quoiqueplusieurs auteurs et M. Lenoir entre autres (Musée des mo

numents français) leprétendent originaire du Mans et lui attribuent

les Viergesplacées en 1638 sur les portes de cette ville, c'est l'an

née même où on levoit établià Angers etypasser marché avec les

Carmes pour la construction de leur autel et le tombeau de M. de

Charnacé (v. la pièce l ci-jointe); et il semble, s'il n'y est né,

qu'aumoins il yséjournait depuis quelquesannéesdéjà,puisque l'acte

même se réfère auxprécédents travaux exécutés par lui dans l'é

glise des Augustins dès avant 1664.Sa résidence au moins s'y fixa

définitivement, et c'est d'Angers qu'il marchandait les commandes et

partaitpour lesaccomplir. Piganiol de la Force, aprèsGermain Brice

(t. l), décrivant l'autel des agonisants des Petits-Augustins de Paris :

« on y remarque, dit-il, un groupe de terre cuite blanchie qui est

« d'une grande beauté. C'est un agonisant soutenu par un ange qui

« lui montre le ciel,et auprès est saint Nicolas de Tolentin. La tête

« de l'agonisant. a fait l'admiration de nosplus excellents sculp

« teurs.. Toutes ces statues sont d'un sculpteur nommé Biardeau,

« originaire d'Anjou. »

Ces témoignages,etd'autres encore qu'il serait sans doute possible

de réunir, donnent aux pièces que j'ai recueillies sur un artiste de

cette valeur une importance particulière.

Ces documents concernent les différends survenus entre Biardeau

et les Oratoriens de Saumurà l'occasion de la construction de l'é

glise Notre-Dame des Ardillers. Les auteurs qui ont eu occasion de

décrire ce monument, depuis et tout récemment encore compléte

(1) Dans le tome II des Archives d'Anjou, par M. Marchegay.
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ment remaniéà l'intérieur (1), n'ont fait aucune mention de l'artiste

angevin, dont cette entreprise, on peut le dire, entrava malencon

treusement la liberté. Le dossier qui en fait foi est volumineux et

comprend, outre des lettres et des marchés, dontj'adjoins ci-contre

la meilleure part en copies intégrales, des productions judiciaires

qu'il suffira d'analyser.

Lorsque le P. deSainte-Marthe fut établi supérieur de la maison

de Saumur,iltrouva la communauté chargée d'une obligation « de

« faire construire un ornement » à la Vierge. On avait reçu à cette

intention une somme de 300 livres, qu'avaient accrue depuis

d'autres libéralités. Un premier marchéfut passéavec « honorable

« homme Pierre Biardeau, sculpteur, demeurant en la ville d'An

« gers, paroisse de la Trinité, étantde présent en cette ville de Sau

mur » qnis'engagea «à construire en lad. église un rétable

composé d'une niche de septpieds 1/2 de haulteur, dans laquelle

seront représentez deuxanges pour porter l'image antien de la

sainteVierge,quiy està présent.et aux deux costez d'icelle ni

che sera continué l'architecture, suivant le dessin représentépar

ledit Biardeau... avecq pareils ornemens dans la soubaze, chap

« pitau, architrave et fillets d'architecture de la corniche, qui est

dans l'autel de Saint-Nicollas de Tolentin de l'église des PP. Au

gustins d'Angers, faictpar led. Biardeau; et au dessus, ilyaura

un architrave, frize et corniche, laquelle frize, aux deux retours

sur lesd. deux colonnes, sera ornée d'une table demarbre noir;

« au-dessus de laquelle corniche seraun atticque, où sera repré

sentéun Nom de Jésus porté par deux enfants; et au dessous du

« dit atticque entre la grande corniche et la plaincte dud. atticque

ily aura deux anges, proportionnez à l'architecture, et outre,

« dans le corps d'en bas, aux deux costez de la grande niche, deux

« anges entre les colonnes,suivant età proportion de laplace., le

« tout suivant l'ordre composite..; et quand auxfigures,seront de

« terre cuitte estofées de blanc polly avecqfillets d'or, et les nu

« ditez peintes en coulleur de chair, de même étofe que ledit autel

« d'Angers.» Biardeau était tenu d'entreprendre l'ouvrage dansun

mois, de le livrer dans quinze mois, à charge d'être logé avec tous

ses ouvriers dans la maison du Jagueneau (2), et de recevoir

(t

((

(1) Il n'est guère possible d'y rien retrouver quise puisse attribuer defaçon

probable à notre artiste; mais les amateurs y devraientvisiter plus souvent un

tableau de Philippe de Champagne, signalé depuis longtemps dans l'Histoire

d'Anjou, de Bodin, mais oublié par les catalogues.

(2) La même où devait faire pénitence madame de Mantespan délaissée.



3,000 livres, dont 500par avance, et deux pipes de vin du pays.

Ce marché, du 8 avril 1651,fut modifié le 20 août suivant, sans

doute sur la réclamation de l'artiste qui obtientvingt moispour son

travaiI et 1,100 livres d'augmentation; mais ily travaillait à peine

depuis unan etavait déjà élevé l'œuvre à la hauteur de la corniche

supérieure, quand la communauté fut nise en demeure d'exécuter

les intentions d'un nouveau bienfaiteur. M. de Servien venait de

donner 10,000 livrespour reconstruire l'église:force était d'inter

rompre le premier travail. On se réserva seulement de le repren

dre après l'achèvement de la nouvelle entreprise, dans le dessein

arrrêtéJe transporter le grand autel entre les deux chapelles et

d'installer dans le chœur la sacristie : nous verrons en effet qu'on

y revint plus tard , avec le mème esprit d'incertitude et d'impré

voyance qui semble avoir troublé toutes les relations de l'artiste

avec les oratoriens de Saumur.

Par acte sous seing privé, P. Biardeau « maistre sculteur et ar

chitecte, et Fleurant Gondouin,sieur de la Perrière, maistre mas

son et architecte, demeurant sur les ponts de Saumur » promet

tent, le 1 l1 juin 1655, au R. P. deSainte-Marthe « de s'engager par

« contract au batiment, architecture, couverture de charpente et

« ardoise de l'église àbàtir, selonet suivant les mesures et desseins,

« dont ils sont convenus, de la rotonde de 61 pieds de diamètre

« quarrée au dehors,à l'alignement des deuxgrandes chapelles, de

« quatre chapelles aux quatre coins en forme depetite rotonde, les

« fondements bien et deuementpilotés à madrier, les murs en de

« hors de 6 pieds pour la rotonde en bas, et de 5 au moins en

« haut, le tout pour la somme de 35,500 livres et le pot de vin, en

« telle sorte qu'il ne reste plus pour rendre lad. église faicte et

« complecte,la clefà la main,que le quarreau du bas, les vitres et

« leur ferrure, les portes et lesplombs et les autels,promettansen

« outre de replacer la niche etornement d'icelle et d'enaccommoder

« l'architectureà celle de l'église», le tout dansundélai de deuxans

et demià partir du jour de l'ouverture des fondements. Un acte

notarié du3juillet, suivi le même jour d'un contrat d'association

entre les deuxmaîtres, fixa tous les détails de l'entreprise, dont les

travauxcommencaient quinzejours après ; mais, dès le mois de dé

cembre, les architectes étaient loin de compte, et les fondations,

évaluéesà 2,000 livres, dépassaient déjà du quintuple la somme et

menaçaient de tout engloutir. Il fallait pour le pilotis employer des

poutres de plus de 20pieds de long et en certains endroits assurer

les fondements surune profondeur de 30piedspar25pieds de lar
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geur. La mésintelligence se mit bien vite entre les deuxassociés, et

avec elle, une désillusion complète sur l'ensemble despremiers

projets.

Biardeau s'expliqueà quiveut l'entendre, en termes où se sent

assez l'aigreur d'une mésaventure un peu méritée et qu'essaie de

racheter le souvenir de réussites meilleures. Lesplans, qu'il avait

eu au moins le tort d'accepter, sontdevenus d'une exécutionimpos

sible; il se préoccupe d'en démontrer, comrae ilpeut, « la loideur

et la difformité. » Ce serait lâcheté que d'en « noircir sa réputation

« qui,grâceà Dieu,a emporté partout où elle a eu l'honneurd'être

« appelée le titre quepeut espérer un homme qui serait leplus sen

« sible auxflatteries» (v. lespièces II, III,V et VI).On lui donne

consolation sur ce point de scandale en s'adressant au célèbre Jean

Marot, qui,surfrais nouveaux et non sans conseils autorisésà l'ap

pui,dessina et mit au net« les plans, desseins et élévations » de l'é

glise projetée (v. la pièce IV).Les lettres, quej'ai copiées intégrale

ment,donnentànu les sentimeuts de l'artiste et contiennent d'ailleurs

les seuls renseignements qui se puissent recueillir sur la suite de

cette affaire. Les deux associés demandaient à la fois la résiliation

d'un marchéqui menacait de les ruiner d'argent tout autant que de

réputation; mais Gondouin, moins engagé dans les habitudes des

RR. PP. oratoriens, se prêtait moins, ce semble,à entendre raison,

tandis qu'après force lettres couroucées, Biardeau, qui savait la

chance belle à prendre bonne revanche, baissait le ton et se ren

dait,on peut dire,à discrétion : « ll estvenu metrouver, écrivait le

« P. de Roncherolles à son supérieur M. de Sainte-Marthe, m'a re

« misses intérêts entre les mains, ne veut que ce quenous luyvou

« drons donner, proteste qu'il ne nous demandera rien nyparvoie

« de douceur nypar celle de la justice. Il m'a tesmoignégrand

« desplaisir devous avoir fâchéà la dernière entrevue,se dit haute

« ment votre serviteur, qu'il aimeroit mieux estre mort que de ne

« vous avoir pas pour amy, et que, si vous désirezvous servir de

» luy pour le bastiment, qu'il sera toujoursprest et ravyd'ytra

« vailler; il tesmoigne en avoir grand désir et m'a dit vous en

« avoir escrit, sans en avoir eu réponse. Que pensez-vous de ces

« témoignages de bonne volonté, après que j'ai eu des lettres

« pleines de courroux,par lesquelles il demandoitjustice à Dieu du

« mauvais traitement qu'il recevoit de nous? J'ai fait connoistre à

« tous deux,Gondouin età luy, que lesfaussetés et contradictions

« qui se sont trouvées en leurspapiers nous donnent lieu de leur

« demander de l'argent, au lieu qu'ils enprétendent de nous. Biar
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« deau,comme j'ay dit, se désiste de tout.Gondouin,plus chicaneur,

« continue et yveultprocéder par justice,pour faire recevoir ses

« contes et estre payéde sesprétentions.Je crois toutefois qu'il at

« tendra que nostre R. P.général soiticy. Le frère Gaspard croit

« la voûte du dosmeimpossible, et Fougeaul'appréhende. Biardeau

« la croit difficile, non impossible. » (Lettre du 18 avril 1657.) En

somme et deguerre lasse, les religieux acceptèrent la résiliation du

traité (1 juillet 1858)Les entrepreneurs restèrent chargés seulement

de diriger les travaux, saufà être payés de leur peine à la journée

«comme on fait auxgrands ouvrages » et le plan modifié promet

tait de donner « le plus beau et grand dome qui soit en France. »

Enmoins d'un an, avecmoins de quatre-vingts ouvriers, l'œuvres'é

leva de 10piedsde haut sur plus de 100piedsdetour; mais l'épuise

mentàpeuprès complet desfondsspéciauxet la mort du bienfaiteur

de l'œuvre arrêtèrent les travaux d'ensemble, dont l'achèvement de

vait attendre les libéralités d'une pénitente illustre, madame de

Montespan. -

Sur ces entrefaites, et à la suite d'une maladie grave, la reine

ayant fait don de 5,300 livres, on songeaà reprendre la construc

tion du rétable et de l'autel de la Vierge, autrefois abandonnée.

Biardeauy était engagé,et n'avait cessé d'en rappeler la promesse.

Mais « il semble, comme il l'écrivait, que le malheur est la récom

pensede ceux qui savent quelque chose, » et aussi faut-il le dire?

que cette fois encore sa tropgrande confiance en son talent et aussi

en la libéralité des Oratoriens l'ait encore, mis, non sanstort, dans

la peine. Le premier plan, soumis par lui, fut démontré à l'exé

cution, et quand il y travaillait déjà depuisun an et avait monté

l'œuvre à hauteur de la corniche des piedsdestaux, entaché de

fautes irréparables. Le second projet, conçu sur des proportions

considérables, en aggravant la dépense,forçait deplus à exhausser

lesvoûtes et à reprendre l'œuvre presque en entier. La décision de

cette querelle interminable fut remise d'un commun accordau juge -

ment du R. P. de Sainte-Marthe, et l'acte rédigépar l'arbitre (v. les

pièces VII-VIII) indique assez les divers incidents de l'affaire pour

dispenser d'yinsister davantage ; mais ce compromis n'apaisa rien,

et ne fournit que matière nouvelle à de plus ardentes récrimations,

appuyées cettefoisde mémoires et de citations judiciaires. L'artiste,

mis en demeure par le P. de Sainte-Marthe, d'exécuter, moyennant

une indemnité de 2,200 francs le second projet, ou de rectifier,

comme il l'entendrait, les fautes dupremier,prend lespèresàpar

tie par acte notarié (5 août 1667) et réclame la place libre à la pose



de son travail ; mais c'est là qu'il fallait s'entendre. car il ne s'agis

sait de rien moins que d'enlever les voûtes de la chapelle « et on

« n'avaitjamaisprétendu, disait-on, faire une église pour l'autel mais

«un autelpour l'église.» Depuis deux ans etplusqu'on lepresse de

travailler,à peine a-t-il fait venir les colonnes de marbre et tailler

qnelques pierres.Tous ses beaux desseins n'aboutissent jamais qu'à

engager la communauté dans de nouvelles dépenses, et à tirer le

plus qu'ilpeut d'argent.Qu'il accepte donc la décision du P.Sainte

Marthe, comme ily avait consenti d'abord, même par écrit; sinon,

tout étant rompu, les Oratoriens se réservent de réclamer, avec la

restitution de leurs avances, des indemnités. Biardeau réplique

(22 août) « qu'il n'ajamaisprétendu à s'excuser de l'exécution du

« traité du 26 mai 1665, » dont il n'est d'ailleurs plus question;

mais qu'il est constantqu'avant le changementdudessin, l'autel était

prêtà hauteur de base de colonne en tout son pourtour, au vu de

plusieurs; lespierres en sont préparées, «les architectures, chappi

« taux, vases, lianes, rosettes et autres ornements faits jusqu'à hau

«teur de l1 piedsau-dessus de la 1regrande corniche, ilya trois mois

« et plus ; » tout l'ouvrage a dû être arrêté, et les ouvriers congé

diés,faute de pouvoir placer les matériauxsur l'emplacement con

venable : «après quoy les statues, que lesdits prestres appellent

«figures, auroient estéfaictes en la plusgrande partie» pendant l'a

chèvement de l'autel. Ilproteste d'ailleurs que le dessein d'élever la

voûte était dès d'abord dans la penséee de ses commettants, et que

le projet adopté en faitfoi, puisqu'ilindiquepour l'ouvrage, tel qu'il

a été accepté, une hauteur de 31 à 32 pieds dans un emplacement

qui n'a de hauteur sous voûte, que 21 pieds. Quantà l'avis duP. de

Sainte-Marthe, il ne le devait donner qu'après l'achèvement du

travail, et en l'état il n'est pas acceptable, l'estimation étant de

toutpointinférieureà la valeur de l'œuvre. « Encore que ledit père

« soittrès-capable de juger des beautés des ouvrages, ilne l'estpas

«pour arbitrer les frais, despenses et récompeuses quisont dus aux

« ouvriers. » Il demande doncun recoursà l'appréciation nouvelle

d'experts et rejette sur les oratoriens ce reproche d'inconstance et

d'indécisiondontsouffrent tousses intérête. Despourparlers sanscesse

contredits et dessommations réitérées n'aboutissent enfin qu'àrup

ture complète. L'économe despères réclame la remise dela clefdu

petit logis duJagueneau,oùs'était installé l'artiste. Biardeau refuse :

« toutes ses hardes y sont et il n'est pasà propos qu'elle soit en

« d'autres mains» (Lettre du 21 mars 1668). Aureçu même de la

lettre, les oratoriens en réfèrent au senéchal de Saumur, et lui ex
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posent (24 mars) « qu'ils auroient permisà Pierre Biardeau, archi

« tecte, de loger pour quelque temps dansune chambre, qui est au

« bout dujardin dans ladite maison, mais que le temps étant ex

« piré ily a plus de 18mois, ils l'auroient priéà diverses fois de

« leur rendre les clefs de lad. chambre et d'en ôter ses meubles; au

« lieu de ce faire, se seroit retiré de cette ville et ne savent l'en

« droit;» en conséquence, qu'il leur fût permis d'avoir entrée par

autorité de justice. Le mêmejour, suite officielle est donnée à la

requête, et c'est un acte (v. lapièce IX)d'une espèce sans doute

peu commune,quiconstate l'état et l'installation matérielle d'un ate

lier d'artiste au dix-septième siècle. Le tout ainsi établi sans con

teste, les scellésfurent missur les portes, et le procès, car ilvavait

dès lorsprocès en règle, suivit son cours, mais sans aucunepresse

des deuxparties, ll n'en est plus question pendant près de quatre

ans, et c'est la mort seulement de Biardeau,survenue dans lespre

miersjoursd'octobre 1671 (c'est notre dossier qui nous l'apprend,

car de sa vie ou de sa mort rien n'était autrement connu),qui met

un terme régulierà ces tribulations.On avait tenu si peu à cœur

l'affaire, que les héritiers de notre Angevin, quandil s'agit de déli

vrer « les hardes» saisies, trouvèreut les scellés mangés par les

rats, et purent prendre avec les coffres mêmes ce que bon leur

sembla de prendre. Néanmoins, le 12mai 1672, une transaction fut

consentie entre les PP. de l'Oratoire et les deux filles de l'artiste,

Françoise et Marie Biardeau, cette dernière « femme séparée de

« biens et d'habitation de Louis Garreau, marchand, »toutes deux

domiciliéesà Angers,paroisse de la Trinité, comme leurpère. Par

cet acte définitif, elles renoncent « à toutes sortes de pierres dures

« ettendres, tant de canal de lis et de la Maumenière que de tous

« autres lieux, ouvrées ou non, colonnes de marbre,tables et pieds

« d'estaux, statues et modelles, desseins, qui pourroient avoir été

« faitspar led. Biardeauouparson ordre,et quise pourroient trou

« verdans la chapelle, les dosmes,jardins et courts ensemble dans

« le lieu du Jagueneau et hôtellerie de la Fontaine », se réservant

seulement « le modèle de relief, qui est à présent dans la maison

« du sieur Potelle, unepetite figure de la Vierge,une autre de saint

« Joseph, deuxpetites colonnes de marbre,untableau représentant

« HenriIV,une clouaison de sapin et trois mortiers; ensemble les

« meubles, moules, outils et ustensiles dud. mestier de statuaire

« quiy auroient esté relaissez par leur dit père.» Et cette renon

ciation ainsi consentie, les oratoriens s'engagentà leur payer dans

la huitaine unesomme de 1,000 livres, quid'un communaccord est



– 93-

convertie en une rente de 50 livres ; mais la facilité même de ces

conditions prouve assez que toutes les apparences de la justice

n'avaientpas étéperduespour Biardeau, et que les pièces conser

véesdans les archives de ses adversaires netémoignent pas,autant

qu'il faudrait, pour son bon droit.

Apeine est-il mort que son projet,tant contesté, est repris, et

marchépassépour l'exhaussement de lavoûte de la chapelle avec

Gondonin,son ancien associé(6 mars1673). Bientôt aprèsun sculp

teur de Tours, Antoine Charpentier (v. la pièce X) continuel'œuvre

de l'autel, et il n'yavaitpas mis la dernière main,qu'il mourutà son

tour, laissantà son confrère et à son compatriote, RenéChéron, le

soinde règler ses comptes avec les oratoriens, auprofit de ses quatre

enfants.

Cette Notice très-rapide n'a d'autre but que de commenter et de

réunir dans un intérêt commun les documents ci-joints inextenso,

et qui m'ont paru mériter d'être signalés.J'y ai recueilli au moins,

en résumé ou par extraits complets, unpeu sans doute au détri

ment de l'élégance du style,tous les renseignements utiles qui,je

crois, se puissent rencontrer dans le volumineux dossier,dont la re

production intégrale eût été fastidieuse. Dans l'histoire de l'art et

de l'art français surtout, c'est un danger, auquel ilfaut, peut être

encoreplus queje ne l'ai fait,prendre garde, d'enconbrer dema

tériaux archéologiques la voie qui doit rester large etfacile auxap

préciationssouveraines de la critique et du bon goût.

Les documents dont cet envoiprésente l'analyse ou la copie sont

conservés dans les archives de l'hôpitalde Saumur,fonds de l'Ora

toire (IIE6-11., Le même dépôt aussi a recueilli, lors de lasup

pression violente de l'Académie protestante deSaumur, les titres et

surtout les registres de délibérations decette institution, autrefois si

célèbre et dont les archives, absolument inexplorées (1),ignorées

même,fourniraient à coup sur matière à une curieuse publication

Je suis avec respect, Monsieur le Ministre,

De Votre Excellence

Le très-humble et très-obéissant serviteur,

CÉLESTIN PoRT,

Correspondant du ministère de l'instruction publique pour

les travaux historiques.

1) J'y ai trouvé les éléments nouveaux d'une biographie de Tanneguy-Lefèvre

insérée dans la Biographie générale de MM. Firmin Didot. Le même travail est à

publier pour les vies d'Amyrault, surtout de Josué de la Place, dont toutes les

données sont fausses et faciles à rectifier.
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DOCUMENTS CONCERNANT LE SCULPTEUR BIARDEAU.

Marchépour la reconstruction dugrand autel des Carmes d'Angers

et le tombeau de messire HERCULES DECHARNACÉ, ambassadeur de

France,par François Picard et Pierre Biardeau.

(5mars 1638.)

I.

L'an mil six cens trante huict, le vendredy cinquiesme jour de

mars aprèsmidy,par devant nous,Jacques Fronteau, notaire royal

à Angers, ont estéprésens en leurspersonnes establys et deument

soubzmis Messire Jean Bouchart, prestre, abbé de Prières, Messire

Philippes Hallouin,prestre, docteur deSorbonne, curé de laparoisse

Saint-Michel duTertre d'Angers, Messire Claude de la Crosonnière,

chevallier seigneur dudict lieu, et noble hommeClaudeMénard, sieur

du Tertre, tous exécuteurstestamentayre (sic) de deffunct hault et

puissantseigneur Messire Hercules de Charnacé, vivant chevallier de

l'ordre, ambassadeur, et demeurans scavoir ledict abbé en la par

roisse de la Chappelled'Alligné, ledict sieur curéen ladicte parroisse

Saint-Michel du Tertre, ledict sieur de la Crossonnière en sa maison

de la Crossonnière,paroisse de Meurs (1), ledict sieur duTertreMé

nard en cette dicte ville, parroisse sainct Maurille d'une part, et

honnestespersonnes François Picardet Pierre Bilardeau, architectes

et maczons, demeurans en cette dicte ville d'Angers,parroisse de la

Trinité, d'autre part, lesquelz,pour l'exécution duvouloyr et inten

tion dudict deffunct seigneur de Charnacé, et suivant son testament

et ce qu'ont agréé Messieurs les héritiers dudict deffunct seigneur,

ont faict et convenu entre eux le marché et conventions, qui s'en-

suivent : C'est ascavoir que les dicts Picard et Bilardeau ont promis

etpar ces présentespromettent deffairc et démolir le grand autel de

l'Eglize du couvent des pères Carmes de cette dicte ville, ensemble

lesdeux autelz. qui sont aux deuxcostez d'icelluy,faire une arcade

allant du chœurvers la chappelle Nostre Dame de pareille grandeur

lhaulteur et simétrie, que l'arcade, qui est entre ledict grand autel

et la chappelleSaincte Anne, et sur ledict arc ou au dessoubz d'icel

luy, entre deux destirans, faire une ouvertnre de seize à dix huict

pieds de haulteur, avecq largeur convenable pour servir devitral ;

(1) Murs, arrondissement d'Angers.
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pour faire lequelvitral et arcade, sera fourny par les dictz entrepre

neursdetout ce quiseranécessaire,tant de maçonnalque charpente

et couverture et au regardde la vitre, ferrure et plom, s'il en est be

soing, en sera fourny les religieux dudict couvent; item refaire le

grand autel et autelz à costé, suivant et conformémentauplam et

dessaingfourny par lesd. ouvriers ausd. sieurs exécuteurs, signé

de touttes les partyes et de nous notaire, demeuré entre les mains

desdicts religieuxpar quiseront tenuz le représenter toutes fois

et quantes; les quatre colomnesdupremier corps,estant de marbre

de Laval, scavoir deux rouges et deux de noir, de haulteur de six

pieds chacuns, lesdeuxduhault dela niche de quatre piedsde hault ;

item les colomnes des aisles des costez de cinq pieds de haulteur de

marbre rouge, les tables pour mettre les inscriptions de l'épitaphe

et fondation aussy de marbre noir de quatre pieds de haulteur et

deux pieds de largeur; faire toutes les tables, pointes de diaments,

boule,piramides et autres ornements et enrichissementsportezpar

lesd. plan et dessaing, avecq lesfiguresyreprésentées. Ensemble

seront tenuz escrire lesd. épitaphes et fondation en lettre d'or,

gravé esd. tables ; lesquelles inscriptions leur seront fournyes

par lesdictes sieurs exécuteurs;pour faire toutes lesquelles beson

gues cy dessus, sera fourny par les dicts entrepreneurs de toutes

matières nécessaires, tant de pierre, chau, sable, tuffeau, baraude,

que marbre, chauffaudage, estayements, cintres, et générallemen

touttes autres quelzconques, fors dufer etplastre, qui sera fourny

par lesd. religieux, et outre tenuz fouiller touts les fondemens

requis, pour que le tout soytfaict sollidement;à cette fin, s'il est

besoing,yferont baptre du pillotis, autant qu'il en sera besoing; et

pour faire les ornemens, festons, corniches, chapiteaux et autres

choses, qui doibvent estre de tuffeau, fourniront lesd. entrepre

neurs de tuffeau de la perrière de la Momonnière proche de Mont

soreau. Lesd. figures seront de terre recuitte, estophées de blanc

polly, les revers et lizières d'orpolly,semblable à l'image de Nostre

Dame, qui est en la chappelle de l'Ange Gardien des Augustins de

cette dicte ville. Plus feront lesd. entrepreneurs les portraictz dud.

deffunct seigneur de Charnacé et de deffuncte madame sa com

pagne et espouze, en buste,priants, aussyde terre recuitte,àpro

portion du dessaing,qui sera d'unpied et demy de haulteur, chacun

avecq leurs armes taillées en reliefsur tuffeau, demeurant ausdictz

entrepreneurs les vielles matières quiproviendront des abats, fors

le fer, au moien qu'ilz demeurent tenuzfaire oster les vidanges, qui
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proviendront de tous les dicts ouvrages et lesferont porter dans le

pré ou auctre encdroit dont les religieux ne soient incommodez;

commencerontâ travaillerà ladicte besongne dedans d'huy en huict

joursprochains venant, et ayant commencéàytravailler, continuè

ront actuellement avecqnombre suffisant d'ouvriers,jusquesà cé

que le tout soyt bien et deumentfaict et parfaict,à peine de touttes

pertes,despens, dommages etinterrestz et promettentrendre le tout

bien et deumentfaict et parfaict selon et conformément audict plan

et dessaing dedans d'huy en dix huict moisprochain venant.- Ce

présent marchéfait pour et moiennant lasomme de trois mil livres

tournois, de laquelle somme lesd. sieurs exécuteurs ont promis

etsont demeurez, tenuz et obligezpayer et bailler ausd. entre

preneurs, scavoir la sommede six cens livres tournois dedans d'huy

en deux mois prochains, et le surplusjusques à concurence de la

somme de deux mil cinq cens livrestournois en travaillant payant,

et les cinq cens livres restans de ladicte somme de trois mil livres

Revérendspères Ange de Sainct Agnès,prieur dudict couvent, Marc

de Sainct Mathurin, soubzprieur, Laurent de Saincte Margueritte

pour premier clavier, Polycarpe de Sainct Ciprien, second clavier,

Guillaumede Sainct Laurens, troisiesme clavier, Athanaze de Sainct

Laurens,procureur. deument soubzmis, ont promis et sont demeu

reztenuz lespayer et bailler ausd. entrepreneurs, lors que tout

led. ouvrage sera entièrement faict et parfaict -Ce que les partyes

ont stipullé; auquel marché tenir etaux dommages obligent res

pectivement et renonczent.

Faict etpassé audict couvent,présens honorable homme Mathurin

Margariteau, marchant, et Hiérosme Cochon, praticien, demeurant

aud. Angers, tesmoings et avertys du sceau, suivant l'Edict.

Sontsignezen la minutte FrèreAngedeSaincte Agnès,prieur, etc.

-J. Bouschard,C. de la Crossonnière, P. Hallouin, MénardP. Bilar

deau, Picard,M. Margariteau, H.Cochon, Lévesque et nous Fron

teau, notaire royal susdict soubzigné,passeur des présentes.

FRONTEAU.

(Arch. de Maine-et-Loire. Dossier de la famille Girard de Charnacé.)
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II.

Lettres du sculpteur Biardeau.

Mon Révérandpère

Lavostre m'a apris, come le révérandpère supérieurpanceà son

ouvrayge et croypar ensy les maces des fondasions jouainte et liés;

seste demande me surprent,veu l'intelligense qu'il a donnés, et

qu'il doict savoir que l'on ne travaille et ne le doict faire sans avoir

des signeurs les moyens pour ce.Sy les ordres avois étégardès des

fasons de bâtir, il deverois avoir sur les pors des matériaux auxsi

haut que doict estre l'édifise ; car les signeurs qu'il l'entende, se

nantise des matéreaux, avans que de pancerà donner un coup de

marteau, etpourses éfaict il donne de quoy; et par ensi l'on peut

faire se que l'on peut désirer; mais en se nouvel ordre, qui n'a ja

mès étépratiqué,un arquitete estun insensé de se soumettre à seste

sugesion ; car ses aux signeur à faire les avanse et non aux conde

teur des ouvrayges. Il fauct remédierà seste làcheté et se résoudre ;

et commeje suis résollu de faire résiller le marché,etnon seullement

pourseste cause mais pour austre ensuite, savoir qu'il les inpoci

ble que l'excéqusion de ses œuvres se fase aux double de lasomme;

et comme j'ay nès des force pour les éfaict, il vaus mienxprès que

loyn; et ses ma résollusion,jouains que le désain me déplès syfor,

qu'il estindigne d'un homme de ma sorte. Età se seuget,j'ay faict

voirun modelle,qui devoisfaire connoytre la lèdeur et déformité de

l'un à l'autre; ce qui s'es bien conneu; mès l'ambision de maintenir

ses idésfera faire les chose sifor éronés, que moy, qui les con

noistroup, ne seré jamès asé lâche pour en noirsir ma réputasion,

qui,grâse à Dieu, a enporté,partout où elle a eu l'honneur d'estre

apellé, le titre que peut expérer un homme, qui seroit le plus sen

sible aux flateris. Et an se rencontre,sijaytensepeu (1) de sans,je

doypenser,que se lieu est le (2)santre detouste la France,et que se

sera un œuvre autens considérés qu'auqune, quise seit faite; ce qui

m'estprésant avec les autre raison, que je vous couche; et et com

mencé seste mace capable pour bonne chose; mès en fase l'éléva

sion, quivouderé; s'ès de quoyjay suis délaché.Outre plus, vous

(1) Tant soit peu.

(2) C'est une idée particulière auxSaumurois de cette époque, et qu'exprimait

plustard encore le grammairien novateur. René Millerant, en publiant ses livres

comme des types de beau langage,

REV. DEs SoC. sAv.- III° Série,-T. IIi. 7
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savès que deux espris de diferansgous ne se peuve soufrir, et que

l'un veus du blanc et l'autre du gris.Seste désunion et contrariété

en les excéqusions des œuvresfont d'orribleprogrès ; et an éfaict, ses

se moquer d'avoir deuxcommandans, et un n'es sujet; quar ilfau

derois estre de sanblable jénis pour estre de senblable produsion.

Ensi toutte ses chose pesés m'ont obllgé àme résoudre à ronpre,

l'une parinpuisanse de pouvoir,et l'autre pour n'estre en la liberté

d'excéquter mes pansé, dexquelles mon honneur seroit blesé, me

faictvous dire que se n'espoinct sens un sensible regret, si je ne

peu vous randre tous lesservise, que pevois atendre de celuy qui

6St,

Mon révérandpère,

Votre Serviteur très humble,

BIARDEAU.

D'Angers, le 9janvier 1656.

Au Tévérand père

Le Révérandpère DuCastel,

père de l'oratoire deJésus,

à Someur.

III.

Mon révérandpère,

Le Rd père supérieur de Saumeur m'avoit engaigé d'aller à

Paris et l'avois résolleu avec luy et de partir ce jour, mais, come

les hommes propoze, Dieu ne disposez pas. Je suis incommodé

d'une siatique, qui m'a pris en une quise et dont jaypène de me

porter, de sorte que je ne peuprésantement me maistre à chemin.

Le sieur Goundoin doy partir samedy prochen,pourvous aler treu

ver, etcomeje cré,vous ferè afaire avec luy; car.il cet les moyens

dans sortir, ce que je ne connois pas; maisje ne m'en étonnepas,

il a bien sorti de sa tour, quoyqu'elfict nofrayge entre ses mains.

Il est si adret en chiquane que la tour coute le double à laparoisse.

Ensy j'apréande sur un exprit sy dellié et eu troup de preuve de

luypar la suite que vaiès. Ce qui me faict voir qu'il n'ora pas pène

de poursuivre, et qu'il en sortira fasillement, quand toutte sorte de

maissont dégestibleàun estomac,tout pace fasillement. Pour moy,

je me sant si foible,que je n'épas lesforce de faire seste dégesion.
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Il me fauct avoir l'oeul plen et le pied fairme, et sès ce qui m'a

obligé de vous montrer come quoyje suis leszé, et ne vous é dict

que desvérité; ses donct ce que,présantà votre personne,j'orès

peu vous dire; et sur ce j'atant vos vollonté, soub lesquelles je

m'extimeré heureux, sije les puis excéquter, et de mepouvoir dire

celui qui est,

Mon révérandpère,

Vostre serviteur trèshumble,

- BIARDEAU.

D'Angers, le 22juin 1656.

IV

Quittance de l'architecte Jean Marot, pour le dessin des plans de

Motre-Dame des Ardilliers.

Je sousigné confesse avoir désigné et mis au net les plans, des

seins et élévations de l'église de Nostre Dame des Ardilliers, qui est

à bastir, et avoir eu plusieurs conférences avec les meilleurs ou

vriers de Paris,pour l'aprobation desdits desseins,scavoir MMrs Du

Val, controlleur du Val de Grâce,que fait bastir la Reine à Paris, et

aussi avec les S* Boudin, Lescouuette, Blanvin, qui bastissent

actuellement ledit Val de Graceà Paris ; lesquelstous ont controllé et

aprové les dits desseins devant la présence du R. P. de SainteMar

the de l'Oratoire; etpour les dits desseinsj'ay receu en ma part et

pour mes seules peines la somme de 25 escus; fait à Paris le 25

juillet 1656.

Jean MAROT,

Architeque.

(25 juillet 1656)

V.

LETTRE DU SCULPTEUR BIARDEAU,

Mon Révérandpère,

Les diférante nouvelle, que jay eu, et quasy à maisme tanp,

m'oblige de vous écrire et devous suplier de me libérer de sespaine,

Monsr Lexsant, entrepreneur des dames de la Visitascion, depuisun

mois,m'ais veneuvoirà Angers, où il me dict avoirparole de vous,
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pour me savoirma résollusion, et que luy aviès faict promestre et

vous avoit donnéparole,à la condisiondenouseunie(1); ce qu'ilavoit

faict en sette condision, et que luy dictte, que m'an écririés; mais

non pas sytos. Ses témoignages que me conservès, m'oblige très

fortemens, et je vous dict en vérité, que jay des santimens tout à

vous, sy vous lesvoulliès connoistre. J'avois dictà mon Révérand

Père de Ronseros mais inclinations, qui estois de vousplènemant

servir et,pourses éfàict, avois dixpozé demidousène d'homme, que

jay prenois, come syil euse étéà moy, et que l'ouvrayge eu et an

monpropre.J'avois un aparaileur etunposeur de lit, quiseconten

tois des gaige ordinère, et des tailleur de pierre de maisme; et

peut-estre nousfeusionous acomodépour le trainal enungros, après

l'avoirsussaintementconsidéré; maiscommevousestemécontentéde

ceque jaydict aux Pèresupérieur,quiest que jevoullès estre maistre

de mes houvrayge, vous este piqué, sans m'interroger. Sy vous

m'eusièsfaict l'honneur de me demandermes santimens sur ce, je

les vous orèsfaict clèremens entandre; car sela n'estoit que devous

dire, que il failloit faire, de vostre desain et du mien, le chois de

toutte les meleure partis et an faire un desaintrès exsellant; et s'es

toit mapancé et non de vous choquer, come l'avès creu. Sy sela

vous eu agré,je croy, qu'il se seroit faict la belle chose du monde.

Je vous di maintenans ce queje pancé dansle tampt. Pourm'asocier,

se n'estpas vostre bien, ni le mien.Syma personne vous estagréa

ble,j'ayvous randeré temoynayge quanbien jayvous honore; en

atandant vous panceré, que sy deux homme prétende maisme rant,

qu'il faut maisme réconpence, etun soeulpeu estre maistre. S'èsà

vous d'an faire lélecion ;pour moyje suis etseré toute ma vie,

Mon Révérand père,

Vostre Serviteur

très humble

BIARDEAU.

A Angers le 20 janvier 1657.

1) Unir, associer.
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VI.

LETTRE DU SCULPTEUR BIARDEAU.

Mon révérand père,

L'anpressemant de M°Goundoin m'a obligéfaire vaiage a Sau

mur, et innutillement, en ce que le Rd père générala donnél'ordre

aux Rd père supérieur de ne rien faire qu'il ne soit sur les lieus. Le

frère deGondoin metémoyna, come il voulois estre plenemant ré

compancé. A se sengsjay lui fict réponce, qu'à mon égar j'avois

donnéparole dès mon retour de Paris, et que de plusjay lavenois

de confirmer aux Rd père supérieur, et que tout ce que le Rd père

général et luy ferois, quej'an pacerois, et qu'après lagrâse receus

de luy, jay ne m'oublierès jamais jeusque à se poinct, que de

rien entreprendre, qui les choqua en rien, et que ce quej'avois faict

à mon retour de Paris,à mon égar, le père estoit en ses mêmevol

lonté et moy ausy; de telle sorte que j'ay à suplier votre bonté de

considérétouttes chose; car vous pouvès tout en la connoysense,

qu'avès des récompence, à qui elle sont deu. Faictte moy donct la

grace de ne vousplus souvenir du pacé; etvous aseure, quejay

degrand santiment de la méintelligence, que nous avonséteu, etde

nous estre mal abouché. Carjay ne souèttes, que d'obtenir de vous

sesface quarés,pour lier mon desain auxvostre, et sepandantvous

l'avèspermis; mais l'on n'i est pas; sela est sansible. ll samble que

le malheur est la récompence de seux qui save quelque chose. Sy

donct j'ai étéasé malheureux en se rancontre, jay vous prie que

vostre bonté ne me denispas ses bonne vollonté, et quejay nesois

plusprivédu bien de vostre mémoire et bien volanté. Jay l'espère

de vous et me diré heureus, sypar un moct des vostre vou le me

témoynès, me désirant me dire seluy qui est,

Mon Révérandpère,

Vostre serviteur très humble

BIARDEAU.

Angers le 22 avril 1657.

Au Révérand

le Révérand père Ste Martre,

père de l'oratoire,à la maison

de l'oratoire de St Magloire,

faubourSt Jacque.

A Paris.
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VI|

Marchépassépar le sculpteur Biardeau pour un rétable d'autel dans

l'église N.-D. des Ardillers de Saumur.

Le vingt sixiesme jour de may 1665, avant midy, par devant les

notairesgardenottes du Roy. soubzsignés, furent présens soumis

messire François Letellier, conseiller et aumosnier ordinaire de la

Reyne, de prézent en cette ville pour la distribution des aumosnes

de Sa Majesté et pour l'accomplissement du vœu qu'elle avoit faict

dans sa maladie dernière en la chapelle Nostre Dame des Ardillers

du forbourg de Fenet dud. Saumur, d'une part , et le sieur Pierre

Biardeau, statuaire et architecte , demeurant en la ville d'Angers,

parroisse de la Trinitté, de prézent aud. Saumur, d'autre part,

lesquelz ont faict ce quy s'ensuit : c'est assavoir que, suivant l'in

tention de sad. Majesté, led. Biardeau promet et s'oblige de

bastir et construire dans l'espace du cœur de lad. chapelle

Nostre Dame des Ardillers un rétable d'autel, qui règnera d'un

mur à l'autre et en toutte la haulteur jusque à la voulte et de pro

fondeur compétante; lequel autel commencera du niveau et à

plomb des chapelles de Monsieur le cardinal de Richelieu et de

M. de Servien. Le plan dudit autel fera trois fasses, scavoir la

fasse du melieu d'un ordre compositte, où sera formé en l'esléva

tion une arcade ornée de ses architectures de pantes de feillages,

de fruicts, liées et divisées par attaches retiquées contre le pilastre

revestu d'une table de marbre , laditte arcade couronnée de son

architrave, frize et corniche, d'un fronton, et au dessus un admor

tissement, compozéde ses architectures avecqun O orné d'uncor

don de feuillage; et dans ledictO sera faict un Père éternel, reve

nant au naturelà my-corps, comme sortant d'une nuée, et à costé

deux anges scis sur les architectures,tenans un roulleau estandu,

où sera escrit un Gloria in excelsis ; plus en ladicte arcade sera fait

la figure d'une Vierge avecqson enfent Jesus naisant, et sainct Jo

seph avecq deux enfens populos suspendus au fond de la susd.

arcade, et au dessous lespiedz d'estausjoignans la table de l'autel ;

au pied de lad. table d'autely aura trois degrez; plus deux re

tours en face de crédence, où en fronc seront deux collonnes de

marbre noir de haulteur de sept pieds ou plus, sy la place le per

met; entre lesquelles sera un suport de marbre pour porter deux

enfens angelos, quy seront degenoux,portans l'image de la saincte

Vierge ; au dessus de laquelle sera fait et poséun enfent angelot
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sortant d'un fleuron attaché sous le plafond de l'architrave, portant

une couronne dorée, et un autre ange en cimétrie de l'autre costé

sur l'enfent Jésus ; et au dessous d'icelle Vierge sera une crédence

en face du pied d'estal orné de tables de marbre, les colones avecq

leurs bazes, chapiteaux, architraves,frizes et corniches; et au des

sus de la corniche deux anges reprézentez de l'aage de dixà douze

ans, sis portant les armes deSa Majesté; et sera la face des archi

tectures des crédences retournée par un demy cercle, qui sera

son pourtour à aller retiquer contre les architectures de la face

principalle de l'autel où est la Nativité; lequel pourtour sera orné

de leurs basses chapiteaux, architraves, frizes et corniches et piedz

d'estaux, suivant ledict pourtour. Et de l'autre costé en mesme ci

métrie seront faictes les mesmes architectures et ornemens,à la

réserve qu'au lieu de la figure sera misun enfent Jésusportépar

les anges semblables que ceux de ladicte Vierge. Plus seront

faictes sur les admortissementz des crédences, au dessus de la

grande corniche en face, deux fleurs de lis à quatre faces; les

quelles architectures, ornemenz attachez au corps des architectu

res, seront de pierre blanche des perrières de la Maumenière, les

chapitaux des colonnes de pierre de Liré ou de composition de se

duc, les huit colonnes de marbre noir des perrières de Sablé, les

tables de semblable marbre, les trois degrezà monterà l'autel de

pierre de rairie, le placet proche l'autel orné d'un fleuron enpar

quetage fait d'une composition noire fasson de marbre. Touttes les

architectures du susdit autel avecq leurs ornementz seront blan

ches d'une couche de blanc matte,fassonde marbre nonpolly;plus

touttes les figures marquées selon les places designées dans l'es

quice ; lesquelles figures dans le corps d'en bas seront de haulteur

de naturel, estofées les nuditez de couleur de chair, les vestements

de blanc polly, les bordz d'or polly, les doublures gazéesà fond

d'or damasquinées d'asur ou autres coulleurs, le tout selon l'es

quice faitte et paraphée des partyes demeuré aud. Biardeau, à la

charge qu'il en fournira le dessein au net aud. sieur Letellier

dans deux mois et en représentera l'original touttes fois et quantes.

Fournira led. Biardeau de tous matériaux nécessaires, commencera

à travailler dans huitjours, continuera sans intromission et ren

dra le tout fait et parfait bien et deuement dans d'huy en vingt

mois.-Cefaict moyennant la somme de 6800 livres tournois, la

quelle sera payée aud. Biardeau, à proportion dutravail, et fin

d'icelui, fin de payement, et cepar révérend père François Pineau,

prestre de l'oratoire de Jésus, supérienr en ladicte chapelle et
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maison des Ardillers; lequel a reconnu que ledict sieur Letellier

luya mis ès mains,à cet effet, lad. somme de 6800 livres..

Faict et passé aud. Saumur en lad. maison des Ardillers, en

prézence de nobles hommesJean Arondeau, conseiller du Roy et

son procureur au grenierà sel, et Charles Guérin , receveur des

tailles aud.Saumur, et de Florent Martin.tesmoingsà ce apellez;

en vin de marché, 50 livres payez comtant par led. sieur Letel

lier aud. Biardeau.-Minute signée Letellier, Biardeau, Fr. Pi

neau, Arondeau, Guérin, Martin.

VIII.

Décision rendue par le P. de Sainte-Marthe, en qualité d'arbitre dans

la contestation entre le Père Pineau et le sculpteur Biardeau, au

sujet duprécédent marché.

Sur la difficulté meue entre le Révérend père Pineau, supérieur

de l'oratoire de la maison de N. Dame des Ardilliers, à Saumnr, et

le s" Pierre Biardeau, statuaire et architecte, touchant l'exécution

d'un marché fait entre messire Francois Letellier, conseiller et aus

mosnier de laReine, et le d. sieur Biardeau,pour construire un réta

ble augrand autel de l'église deN.D. des Ardilliers,fait et passé le

26ejour de may mil six cent soixante cinq par devant Blondeau,

notaire roial deSaumur, les dits R. P. Pineau et sieur Biardeau ne

pouvants convenir ensemble, ont, pour éviter le procès, passé un

compromissous leur sein privé en datte du 7e juin 1666,par lequel

ils se sont obligés de seraporter à moysoussigné de tous leurs diffé

rents,touchantl'exécution dud. marché; ensuitte de quoi led. s" Biar

deau m'a escrit et priéavecgrandeinstance d'accepter led. arbitrage

et de metransporter de ParisàSaumur paur cet effet, et quelques

temps après aiant receu lettres dud. R. P. Pineau pour le mesme

sujet,je me suis transporté icià Saumur, où estant arrivé le 19e de

ce mois d'octobre 1666, le lendemain matin je me suis fait aporter

les marchés, compromis, plans, desseins, élévations, paraphés des

parties, concernants led. marché; et les aiant leus, examinés, mesu

rés et compassés autant exactement, qu'il m'a étépossible, enpré

sence desd.parties, et puis aiant séparément entendu les d.parties,

le reste dud.jour et le lendemain matin, led. R. P. Pineau m'a re

présenté, qu'après avoir pressépresque durant un an led. Biardeau

d'exécuter son dessein, conformément aud. marché, il luy auroit
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représenté deux deffauts considérables dansson dessein,scavoir est

que le grand autel n'auroit que 6pieds dix pouces de longueur et

qu'il n'i auroitpoint de crédence au costé dud. autel; l'autre deffaut

est que lesportes pour entrer de la sacristie dans l'église seroint

joignants la corne de l'autel, qui seroint deux inconvénientspar

après irréparables. Ce quaiant esté compris par led. R. P.Pineau, il

a dit aud. Biardeau, qu'il falloit absolument, qu'il corrigeast lesd.

deux deffauts, avec beaucoup de pleintes de ce que s'estant confié

en luy, il n'avoit pas évitéces deffauts dans son dessein, ettardé si

longtempsde l'en avertir. Led. Biardean quelque temps après aporta .

aud. R. P. Pineau deuxplans de deux élévations sur deux parche

mins, et luy dit qu'un des deuxplans et élévations estoit conforme

aud. marchépassé entre led. sr Letellier et luy, et dans lequel se

trouvoint les d. deffauts,et que l'autre dessein estoit différent dupre

mier en grandeur, ornements, et que les d. deffautsy estoint corri

gés, mais que pour l'exécution dud. dessein, il falloit élever l'arc

doubleau et cur de four, qui répondoit dudit autel, suivant le dessein,

qu'il en donoit. Et depuis dans d'autres conférences, il déclara qu'il

fallait encores faire deux vitrauxpour doner jour aud. ouvrage et

de plus élever les douelles et voutes d'ogives,pour les apuier sur

l'arc doubleau et rendre le haut duditautelplus visible et de joindre

à lasacristie les deux murailles de l'église et les élever àpropor

tion du reste de l'église ; et que pour toutes les augmentations

généralement si dessus mentionnées, il lui appartenoit la somme

de 5000livres par dessus le prixconvenu avec mond. sieur Le Tel

lier. Laquelle proposition aiant esté reiettée par led. R. P. Pineau

et les autres Pères de lad. maison, comme excessive et déraison

nable, longtemps aprèsilse relaschajusquesà 3,000 livres, et quel

ques semeines aprèsà deuxmil cinq cent livres et enfin à 2000 li

vres; moiennant qu'il se chargeait de tout à la réserve du fer

et vitrage des deux dites grandes fenestres. Duquel prix led.

R. P. Pineau n'aiantpu convenir avec luy,à cause que led. Biardeau

luy faisoit des demandes nouvelles, come de chaux, bois, etc., led.

Biardeaudemanda par plusieurs fois aud. R. P. Pineau, qu'il s'en

raporteroità nous,pourjuger led. différent; de quoi les deuxpar

ties estans enfin convenues, elles ont passé le compromis sus dit.

–Et aiant pareillement entendutoutes les raisons dud. Biardeau et

mesurépar plusieursfois les deux dits desseins, il seroit convenu

avec nous et demeuré d'accord de toutes les augmentations et chan

gements du second dit dessein qui consistent en largeur, hauteur,

ornements et figmres.- Et luy aiant en suite demandé en particu
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lier, et depuis encores devant led. R. P. Pineau, s'il estoit vrai

qu'il eust enfin abandoné d'exécuter toutes les augmentations sus

ditespour lasomme de deuxmil livres,à quoi il m'a répondu en

particulier et devant led. R. P. Pineau et autres pères de la mai

sofi, qu'il estoit vray, mais qu'il s'estoit trompé, et qu'il luy aparte

noit davantage, et nous prioit de considérer, que les susdites

augmentations valoient beaucoupdavantage. Nous,après avoir meu

rement considérétoutes les raisons de part et d'autre en présence

desdites parties, avonsjugé et condamné led. R. P. Pineau, supé

rieur de la d. maison de N. D. des Ardiliers, de doner aud. Biar

deau, architecte et entrepreneur dud. dessein, la somme de

2200 livres d'augmentation et par dessus les 6,800 livres contenues

et convenues dans led. marché; et pour lui donner moien d'exé

cuter son dessein d'architectures et de figures de la plusbelle ma

nière qu'il poura, nous l'avons déchargé des festons, qui pendent

entre les modillons du grand fronton, quiferme lagrande niche, et

la moitié des feillages, qui ornent les deux grandes consoles, qui

sontienent ledit fronton, aiant mesme jugé les d. ornements super

flus, et de plus, des deux dits grands vitraux, qui devoient esclairer

led. ouvrage, attendu qu'il placera led. retable et grand autel dans

l'entrée du chœur,un peu plus avant que les deux grandes cha

pèles; moiennant quoi avons pareillementjugé et condamné led.

Biardeau d'exécuter de point en point son nouveau dessein,paraphé

de luy et dud. R. P. Pineau, supérieur, et de quelques autres Pères

de lad. maison de N. D. des Ardilliers,à la réserve des choses dont

nous l'avons déchargé, et deplus l'avons condamné d'élever l'arc

doubleau et la muraille, qui doit ceindre led. autel et le cul defour

dessus,selon et suivant les mesures et élévations marquées et dési

gnées dans led. dessein , enfin de faire toute la dépense nécessaire

pour l'exécution complette et achevée dud. dessein. Et au cas que

led. Biardeau refusast d'accepter mondit jugement, nous le con

damnons d'exécuter le premier dessein suivant le marché qu'il en

a fait avec mond. sieur Le Tellier, à condition néantmoins, qu'il

corrigera les deux défauts cy dessus mentionnés, sans qu'il puisse

prétendre aucune augmentation deprix, et qu'il adjoutera tous les

ornements nécessaires aud. desseinsuivant l'ordre composite, ainsi

qu'ily est obligépar son marché.

Fait et passéàSaumur,dans nostre maison de N. D. des Ardilliers,

le 21e octobre 1666.

D, S. DESAINTE MARTHE,

Prestre d. l'Oratoire.

(La pièce est olographe.)
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IX.

Inventaire de l'atelier de P. Biardeau, sculpteur.

Un lictà quatre pilliers avec une housse deserge grise, deux cou

vertures de laine,une couette etune paillasse que le d. Le Bœuf (1)

a dit apparteniràsa partye, deux landiers de fer, une table de bois,

une establie de menusier,sur lequel estun marbreà broyer couleurs,

trois pierres de tuffeau, trente six petites pierres taillées en roses

de différente figure,un modelle de chapiteau de terre,un morceau

de bois en façon de demie chasse ou boiste, dans lequel est un des

sein de cire rougepour construire et élever un autel, où il y a di

versesfigures, collonnes et balustrades, lequel paroist inparfaict et

est toutgastéde poussière et comme abandonné, y ayant mesme

uue collonne rompue et une autre qui y manque, trois pierres ou

vragez d'architecture, une vieille busse presque pleine de terre à

faire figures, où il y a aussi deux modelles de roses de la mesme

terre, sur laquelle est un morceau de bois sur lequel se sont trouvez

vingt sept burins, cizeaux et autres instruments servans à l'usage

d'un sculpteur, et une petite figure d'Herculle domptant un lyon,

qniparoist estre de plastre, une autre petite figure nue de pierre,

deux autrespetites figures d'enfans sans bras et jambes de mesme

matière, un rabot, une bèche, un ballet en fer, unne esquaire et un

rifloir de fer,unetruelle, trois maillès de bois, deuxpierresà aigui

ser, une règle de bois ;

Item un morceau de bois, sur lequel est collé du parchemin où

sont représentez et depeinz deux desseins d'autels avec du crayon

Ou anCre;

Item une cevière a bras fonsée de bois ;

Item huict bases de pierre àposer collonnes oupilliers, deuxpe

tites colonnes de marbre noir, d'environ trois pieds et demye de

hauteur,deux roses pareillesà celles cy dessus;

Une feuille de fer propre à faire cie, un osà polir,une petite cie ;

Item une petite figure de bois, à laquelle il manque un bras, re

présentant unjeune homme ;

Item unpot de terre, dans lequel est une serrure,une petite es

cuelle de boisà broyer du plastre, trois bouteilles, deux de terre et

une de clisse.

(1) C'est l'avocat chargé de procéder pour les pères de l'Oratoire,
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Lebœuf, pour les d. prestres de l'Oratoire,a requis que le d.

dessein de cire soit soigneusement conservé, étant important à la

décision de leurs droitz, et requis acte de l'estat, auquel il s'est

trouvé, et qu'il soit misen quelque lieu sûr entre les mains de quel

que nottable bourgeois, qui le puisse conserver et représenter ;

Item un petit bahut, qui s'est trouvéfermé de clef et après qu'il a

esté recognu, en le maniant qu'ily avoit quelque chosede pezant en

iceluy, Le Bœuf a requis, qu'affin qu'il ne luy soit point imputtéau

cun divertissement, et que led. Biardeau ne puisse trouver aucun

suject de pleinte, qu'il luy en soit faict présentement ouverture et

description de ce quise trouvera dedans, dont avons décerné acte

etfaict ouvrir led. coffrepar led. Platet, dont la serrure étoit carrée,

et attachée par dehors à deux crampons, dans lequel s'est trouvé

ce qui s'ensuit :

Un petit miroirà chasse de bois de poirier noire, trois cuillières

et deuxfourchettes de cuivre jaune, deux compas, l'un grand et

l'autre petit, aussy de cuivre, un pied de roy aussy de cuivre, des

brosses etpinceaux de nulle conséquence, deux porte crayon de

cuivre, un tranche plume, sixvieux livres, quelquesvieilles lettres

et papiers en confusion, deux petitz linceuilz, deux servietes, un

papier de desseins, deuxpetitestasses de fayance.-Cefaict avons

faict remettre toutes lesdites choses dans led. coffre, lequelà cause

desd. papiers avons faict sceller de deux lettres de papiers avec

quatre sceaux :

Plusun dessein crayonné sur du papier collé sur un morceau de

bois de sapin;item un petit livret de feilles d'argent.

Dud. lieu sommes passez en unne autre chambre, qui communi

que dans celle cy dessus, où avons trouvé ce qui s'ensuit :

Une couchette à quatre pilliers avec une housse de meschante

serge verte,une couverture de laine blanche,un lict de plume,un

matelas et une paillasse ;

Item trois mortiers de narbre noir,une cieà cier pierre,un coffre

de boisfermé de clef, duquel,ce requèrant pour ses parties led. Le

bœuf, avons faict faire ouverture de sa serrure, qui est carrée et

attachée par dessous avec deux crampons, dans lequel s'est trouvé

ce qui s'ensuit :

Un rucheau defer,un soufüet,une cramaillère,ungril,un crochet,

le tout de fer, un boisseau, deux sacs, une pelle et une pincette de

fer, une caraninne a rouet, un vieil canon, un vieil mousqueton et

fuzil,une corde, trois platz et deux assiètes d'étein, une poille à

frire, un poillon de cuivre jaune, deux chaudrons, un grand et
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l'autre petit,un crochet à pezer, une broche, une petite cuillière

d'érain,unepetite lampe et un petit chandellier de cuivre etquelques

potz de terre;touttes lesquelles choses nous avons faict remettre

dans led. coffre.

Et sur le fonds dud. lict avonstrouvéun modelle devase defruicts

de terre ;

Plusunportraict du deffunct roy Henry quatriesme.

Et dud. lieu sommes montez par une eschelle à roullons, où il ne

s'est rientrouvé.

Dud. lieu noussommestransportezdansune esqurie,dans laquelle

avons trouvé une figure de Vierge, un vase de fruictz, le tout de

pierre, une petite figure d'enfant, dont les bras et jambes sont

CaSSeZ;

Item vingt sept pierres de marbre noir de différante grandeur

propresà mettreà costé des collonnes;

Et dud. lieu, sommes transportez dans une cave oû il ne s'est

rien trouvé.

Et c'est tout ce quis'est trouvé en les d. lieux, dont avons chargé

les d.prestres de l'Oratoire, à la charge de les représenter touttes

fois et quantes,à l'exception dumodelle oudessein de cire cydessus

descrit, lequel avonsfaictporter en la maison de M.George Hubert,

marchand,à la charge de le représenter touttes fois et quantes. --

Est dressé detout ce que dessus le présent procès verbalpourser

virà valloir ce que de raison.

X.

Marché avec Antoine Charpentier, maître sculpteur,deTours,

pour le cadre dugrand autel.

Nous soulzsignez, prestre de l'oratoire de la maison de Nostre

Dame des Ardrilliersde Saumur,et le s" Charpentier,sculteur, avons

faict ensemble surl'ouvrage,qui reste à faire augrandautelde nostre

église, le marché qui suit.-Premièrement led. sr Charpentier

s'oblige defaire lefond des nomsdeJésus et Marie,façon de marbre

noir, et de dorer les lettres desd. noms, de blazonner lesarmes de la

Reyne, de faire façon de marbre le grand cadre entier et tous les

ornementsde marbre blancavec les entre deuxdestables dud.cadre,

de faire et poser un arcade dans led. cadre, et au dessousde cet ar

cade,une niche avec d'autres ornements et deux anges volans,qui

porteront ladite niche et une couronne, suivant et conformémentun
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desseinsignépar le R. P. Hazon et led.Charpentier, qui estdemeuré

entre les mainsdu P. Hazon pour en ayder led.Charpentier. Le fond

de laplace, où seront les d. figures, sera façon de marbre blanc, et

au dessus de cet arcade, il sera faict et posé une Nostre Dame de

Pitié tenant le Christ mort, et deux anges aux deux cotez, ou une

Magdeleine au lieu de deux anges, etdans le haut dud. cadre unPère

Eternel en des nuées accompagné des anges, etdans l'espace vuide,

entre le Père Eternel et la Vierge, aux deux cotez, ilferaunepers

pective ou quelque autre ouvrage de bas relief, tout le fondducadre

et ornemens seront façon de marbre, comme aussy les deux petitz

cadres,quisont aux costezde l'autel. Les troisgrandesfigures passe

ront le naturel et seront de 8à 9 pieds, selon la place, en sorte

qu'elles l'occupenttoutte entière, s'il se peut,et adjoutera néanmoins

les ornemens cy dessus, s'il'reste duvuide. De plus led.Charpentier

s'oblige de faire un modelle de cet ouvrage en terre et de rendre

tout led. ouvrage faict et parfaict dans quatre moysà commencer

dujour que la pierre de Vinneuil psur les figures sera venue; et

msyennant quoy lad. maison de l'oratoire s'oblige de luy payer

quatre censtrente livres, scavoir la moitié à la fin de l'ouvrage et

sixmoys après le reste, de le nourrir, luy et son fils et mesme son

gendre, s'ilyvientpendant qu'ilztravailleront, de luyfournir toutte

la pierre, chau,sable etfer, quisera nécessairepour cet ouvrage,

et mesme de cordage et boispour échaufoder, et led. Charpentier

fournira seulement toutte peinture de façon de marbre et or qu'il

faudra,pour le nom de Jésus et Marie et les armes de la Reyne.-

Entesmoing de quoy nous avons signé en double ceprésent marché

à Saumur ce 2e aoust 1676.

Et entre le Père Eternel et la Vierge, il y aura un Saint Esprit

portant un rameau d'olive.

J. HAzoN, prestre de l'Oratoire.- A. CHARPENTIER.

Pour copie conforme :

CÉLESTIN PORT.
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DÉCOUVERTE

DU

CIMETIÈRE GALLO-ROMAIN DE L'ANCIEN VICUs D'ANCY.

Tous les historiens qui se sont occupés du Soissonnais ont men

tionné,soit d'après la tradition du pays, soit d'après les documents

du moyen âge, la villa d'Ancy ou le Pont d'Ancy, comme un lieu

fort ancien; mais aucun cependant n'a rapporté à l'appui de cette

opinion,sauf les chartes du Cartulaire deSaint-Kved de Braine (1),

les textes historiques quila confirment.

ANCIACUM (Ancy) a pour élément le nom propre latin Ancus ou

Ancius, combiné avec la finale celtique ou gauloise ac (2), et veut

dire le domaine d'Ancus. Nous avons dans notre Ile de France un

grand nombre de localités qui ont pris, comme Ancy, le nom de

leur propriétaire gallo-romain. On peut citer Aubigny, quivient

d'Albinus, Cilly de Silius, Crespy de Crispus, Flavy de Flavius,

Jouy de Jovius, Lagny de Latinus, Maissemy de Maximus, Pargny

de Paternus, Quincy de Quintus.

La villa d'Ancus, représentéed'abord par Anci-ac, et latinisée par

Anciacum, est devenue plus tard Ancey ou Ancy, latinisée de nou

veau sur cette forme romane par Ancium.

Tous les Ancy de France ont subi la même transformation.

Ancy (Côte-d'Or), Anciacum, dixième siècle (3), Anceium,

1149(1).

Ancy-sur-Moselle (Moselle), Anciacum,Ancium 1178(5)..

Ancy(Rhône),Anciacum 1100 (6).

Ancy-le-Franc (Yonne),Anciacum 721 (7), Anceium 1147 (8).

(1) Cart. de Saint-Yved de Braine, in-4°, p. 250, 256, 259, 263. Paris,

Didier etCie.
-

(2) Voy. Revue archéologique, août 1861, p. 81.

(3) Courtépée, tom. II,p. 311.

(4) Reaumaus, p. 194.

(5) Histoire de Metz,tom. III,p. 133.

(6) A. Bernard,Cart. de Savigny, p. 429.

(7) Pardessus, Dip., tom. II, p. 324.

(8) Quantin, Cart. de l'Yonne, tom. Ier, p.424
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Ancy-le-Serveux(Yonne),Anciacum 1108(1), Anceyum 1116 (2).

Ancy, commune de Limé, lieudit le Pont d'Ancy(Aisne) 877(3).

Ces étymologies attestent déjàsuffisamment, comme nousvenons

de le dire, l'ancienneté du lieu-dit Ancy de Limé. Mais nous pou

vons en outre donner, d'après le Recueil des historiens des Gaules

et de la France, le passage d'un diplôme de Charles leChauve, daté

duV des ides de juin 877, quiprouve à la fois l'existence et, jus

qu'àun certain point, l'importance de la villa d'Ancy,propriété du

fisc, et débris sans aucun doute d'un vicus gallo-romain, assez

considérable si l'on en juge par l'étendue du sol encore garni de

substructions, de débris antiques, et par le cimetière gallo-ro

main que nous allons faire connaître.

Ce diplôme de Charles le Chauve concernant le monastère d'Has

mon (monasterio Hasnoniense) et la villa d'Ancy (Anciacus villa)

porte en cestermes la donation faite de la villa d'Ancy au monas

tère d'Hasnon : De cetero in comitatu Tardanensi (Tardenois): Vil

lam Anciacum sitam super fluvium Wellulœ (Vesle), cum mensis

undecim. » C'est-à-dire que le roi Charles le Chauve donne au

monastère d'Hasnon la villa d'Ancy qu'il possédait dans le Tar

denois, sur la Vesle, avec ses onze menses.

Ce lieu dit le pont d'Ancy, qui, d'après l'état de ses ruines, avait

étéimportant sous les Gaulois, devint,à n'en pas douter, un vicus

sous la domination romaine dans laGaule Belgique, et,passant plus

tardaupouvoir des Mérovingiensà titre de villa ou de métairie, il

arriva ainsi entre les mains de Charles le Chauve, dans lesquelles

il était encore au neuvième siècle.

Situéeà l'est du territoire de Limé,canton de Braine(Aisne),sur la

rivegauche de laVesle,enface d'une île nommée l'île d'Ancy, la villa

d'Ancy communiquait avec la rive droite au moyen de deuxponts

sur les bras de l'île. Ily avait,à notre connaissance, six chemins

quiy aboutissaient, deux sur la rive droite et quatre sur la rive

gauche. Des deuxpremiers, l'un allait à Pont-Arcy, ancien village

fortifié sur le bord de l'Aisne, aux confins des Remi et des Suessio

nes; l'autre conduisait directement à Bazoches, autre localitégallo

romaine, située à environ 2 kilomètresà l'est.

(1) Ibid.,p. 216.

(2) Ibid.,p. 232.

(3) D. Bouquet,Recueil des Historiens des Gaules et de la France,tom, VllI,

p. 662, 663.
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Des quatres chemins de la rive gauche, le premier suivait la Vesle

jusqu'à Braine, situé aussià l'ouest, à 2 kilomètres dupont d'Ancy ,

lesecond allait à Limé,en passant par les lieux dits la Haute-Borne

et la Fosse-aux-Sarrasins; le troisième conduisait à l'ancienne

Cense de Bruyères et au Mont-Notre-Dame, situé à 2 kilomètres

d'Ancy; enfin le quatrième,quisuivait leprécédentjusqu'au Marais

de Malpenne,s'en détachait en cet endroit, où il limitait enpartie le

terroir de Limé et de Quincy et rejoignait l'ancienne route de Fismes

à Soissons, appelée aussi le Chemin des Dames (1).

La multiplicité de ces chemins montresuffisamment l'importance

de ces lieux, importance que confirment d'ailleurs les nombreuses

découvertes d'antiquités qu'on y a faites de tous temps. D'après

l'étendue du terrain sur lequel on rencontre des substructions (envi

ron 1/2 kilomètre de superficie), il est facile de voir que ce n'était

ni une simple villa, ni unegrande ville, urbs, mais bien un bourg

ou vicus.On sait que le vicus, en effet, désignait un lieuplus impor

tant que la villa, qui n'était qu'une simple maison de campagne

quelquefois accompagnée d'habitations pour les serviteurs. Il faut

cependant ne pas la confondre avec la villa Regia,à l'usage du roi,

comme étaient Chelles, Nogent, Kierzy,Compiègne, Braine, etc. Si

on veut se faire une idée de la villa dans le genre de celle de

Braine,on n'a qu'à consulter les premièrespages des Récits mérovin

giens, où notre illustre maître, Augustin Thierry, commence parune

description de la villa Brennacum.

L'abbéLebœufest, aucommencement du siècle dernier, le premier

des historiens du Soissonnais, croyons-nous, qui ait parlé dupont

d'Ancy dans sa Dissertation sur l'état des anciens habitants du

Soissonnais avant la conquéte des Gaules par les Francs, qui a

remporté le prix dans l'Académie française de Soissons en l'an

mée 1735. -

Après nous avoirparlé de Bazoches (Basilica), où étaient les gre

niers des Romains autroisième siècle, il nous dit, pages 18 et 49,

« qu'il paraît encore sous terre, du côté ducouchant, au delà de la

rivière de Vesle, dans le lieu-dit le Pont d'Ancy, au-dessous de l'em

bouchure de la petite rivière de Lice (2), des restes de quelques

(1) Voir, pour plus de renseignements, sur la description de ces chemins, le

Mémoire sur la Civitas Suessionum, que nous avons publié in-40 avec carte,

chez Didier et Cie, 1861.

(2) La Lice est une petite rivière qui prend sa source à Arcy-Sainte-Restitue,

REv. DES SoC.sAv,- III° Série.- T. III. 8
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édificesde cestemps-là et de plusieurs chemins quiy aboutissaient.»

L'abbé Lebœuf ajoute en note que « ceci est tiré des Mémoires de

M. Foucault,» conseiller d'État. Lemoine, dans son Histoire des anti

quités de Soissons, et dom Grenier, dans son Introduction à l'his

toire générale de Picardie,parlent également du Pont d'Ancy, mais

l'un et l'autre d'après les Mémoires de l'intendant Foucault (1).

Carlier,dans son Histoire du Duchéde Valois, mentionne aussiAncy,

ou le Pont d'Ancy, comme étant un lieu fort ancien et fort impor

tant, dans lequel on a trouvé, en démolissant de vieux murs, des

membres de statues mutilées, des tuiles à rebords, des morceaux

de marbres de toutes espèces (2). Carlier et dom Grenier tenaient

leurs renseignementsd'un célèbre antiquaire et bibliographe,Jardel,

qui vivait à Braine ausiècle dernier. Il avait dans son cabinet,ve

nant du Pont d'Ancy, outre une grande quantité de médailles de

puis César jusqu'à Constantin et des débris de toutes sortes, une

espèce de mosaïque que l'on nomme placage; elle était faite de

marbres sciés très-minces et n'ayant pas plus de deuxà six lignes

d'épaisseur. Depuis cette époque,des découvertes partielles et assez

nombreuses ont étéfaites au Pont d'Ancy en cultivant la terre; et,

en 1857, au mois d'octobre, M. de Saint-Marceaux avec son fils,

M. Edmond de Saint-Marceaux, ont fait des fouilles assez produc

tives, dont le rapport a été publié dans le Bulletin de la Société ar

chéologique de Soissons. Tous ces objets gallo-romains se trouvent

réunis aujourd'hui dans la belle collection d'antiquités locale du

château de Limé. Nous ne nous étendrons pas davantage sur la dé

signation de ces objets,car nous en avons déjà publié la Notice dé

taillée dans le Bulletin de la Société académique de Laon (3). La

et quivient se jeter dans la Vesle, entre le Pont d'Ancy et Bruyères, en passant

par l'Huys et le bas du Mont-Notre-Dame .

Dans un manuscrit de Reims cité par les Bollandistes au 14 juin, les SS.

Ruffin et Valère sont dits martyrisés juxta Vidulae decussum, vel super Licii

fluminis undie. Cette petite rivière s'appelle aussi la Muse.

(1) Foucault (Nicolas Joseph), mort en 1721, âgé de 80 ans, avait été inten

dant de la généralité de Caen, conseiller d'État et membre de l'Académie des

inscriptions; on a de lui: Découverte de l'ancienne Ville des Viducassiens et des

Mémoires sur sa vie écrits par lui-même, et récemment publiés par M. P.-E.

Baudry. Nous avons compulsé ces Mémoires, manuscrits et imprimés, sans rien

y rencontrer sur la visite qu'il a faite au Pont d'Ancy; et nous n'avons pas été

plus heureux à la bibliothèque et aux archives de l'lnstitut. Nous ne désespé

ronspas cependant que d'autres recherches aient plus de succès.

(2) Carlier, Histoire du Duché de Valois, 3 vol. in-4°, 1764, tom. Ier,

p.474,475.

(3) Voir Notice sur la villa d'Ancy, par M. S. Prioux, chez Didier et Cie, li

braires, quai des Augustins ; Paris, 1860.



- 115 -

présence de ces nombreux débris antiques, jointe à la multiplicité

des chemins dont nous avons parlé plus haut, ne laisse donc aucun

doute sur l'existence en ce lieu d'un vicus (bourg) important. Mais

on se demandait depuis longtemps oùpouvait être le lieu de sépul

ture de ses habitants. Déjà, au lieu dit le Bois des Sables,près le

Pont d'Ancy, dit Carlier, on avait recueilli quelques débris d'osse

ments humains,et, entre autres, un tibia d'une grandeur extraordi

naire (1). Plus récemment encore, en déracinant un arbre dans le

bois des Sables, le sieur Poirier,jardinier de M. de Saint-Marceaux,

a trouvé un vase cinéraire en verre blanc, rempli de cendres, de

braises et d'ossements.

Mais jusqu'ici ces découvertes isolées et de peu d'importance

n'avaient pas appelé l'attention des archéologues.

Le lieu dit les Sables, ou le Bois des Sables, est situé non loin de

laVesle,à 1/2 kilomètre environ au nord du Pont d'Ancy; on y

arrive de Limépar le chemin de Courcelles, dit des Grands-Aulnes,

en prenant,un peu avant le pont de Courcelles,le chemin Vert,qui

traverse le bois etva rejoindre le Voyeu au chemin de Braine.

Vers la fin du mois de mai dernier, en labourant avec ces nou

velles charrues qui défoncent la terre beaucoup plus profondément

que les anciennes, des charretiers mirent à nu, surune superficie

de 100 mètres environ,unegrande quantitéde débris de vases et de

poteriescinéraires encore munis de cendre,d'ossements et debraises,

destombeaux et des ossements humains garantis par des pierres

brutes ou moellons, des briques et des tuiles.

Propriétaire de ce terrain et d'une grande partie de celui du Pont

d'Ancy, M. de Saint-Marceaux, bien connu par le zèle qu'il metà

chercher età conserver les antiquités locales, ne tarda pas à être

informé de cette découverte. Accompagné de son fils, il se trans

porta immédiatement sur les lieux, fit faire des fouilles, et recueillit

une grande quantité de débris de poteries que la charrue avait si

gnalés. Avertimoi-même par ces Messieurs, je me rendis avec l'un

d'eux sur les lieux, et nous reconnûmes bientôt, après avoir exa

miné tous ces débris de poteries cinéraires et funéraires du Haut et

du Bas-Empire, un lieu de sépulture à ustion,enfin un cimetière

gallo-romain, qui évidemment appartenait aux habitants du Pont

d'Ancy.

Le sol, situé dans une vallée près de la Vesle,etforméd'nter

rain d'alluvion, reposeà 1 mètre environ sur une couche de grève,

(1) Histoire du Duche de Valois, tom. ler, p.475.
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et il est facile de reconnaître, à la terre noircie, l'endroit où il y a

eu des incinérations.

Parmi les débris de poteries qui étaient sous nos yeux, nous

avons remarqué des morceaux de vases polissés pomiformes, ba

rillets, etc., etc., dont quelques-uns de couleurs rouges, mais la

plupart de couleurs noire ou bistrée.

Presque toutes ces urnes ou poteries renfermaient encore des

cendres, des résidus d'ossements brûlés; mais beaucoup d'autres

étaient vides ou ne contenaient que de la terre.

Ungrand nombre de cesvases ont été confiésà la sépulture sans

être renfermés dans des coffrets,et beaucoup d'autres étaient munis

d'enveloppes en pierres, en briques ou en bois ; et,si les boîtes sont

pourries depuis longtemps, leur première existence paraît néan

moinsprouvée par la présence des clous quien liaient les parties et

qui ressemblaient à ces clous à tête dont on se sert encore au

jourd'hui.

Autour des urnes ou amphores cinéraires remplies de cendres,

d'ossements et de braises, on remarque aussi, comme dans tous

les cimetières gallo-romains, des urnesfunéraires, des vases, des

plateaux, des cruches, des assiettes de terre et des bols en terre

de Samos qui servaient, les vases ou assiettes,à mettre la nourri

ture, et les cruches à mettre la boisson.

Cette grande quantité de débris qui se trouvaient à la surface de

la terre du Bois des Sables nous donna l'idée de faire des fouilles,

etvoici ce que, sous la direction de MM. de Saint-Marceaux,à qui

nous devons ces renseignements, on recueillit :

1o Le29 mai: Une petite tombe ou auge taillée en forme de toit

dansun bloc de calcaire grossier, portant33 centimètres de long sur

22 centimètres de large à l'extérieur, 23 centimètres de long et

12 centimètres de largeà l'intérieur sur 8 centimètres de profon

deur.Tout porteà croire que ce petit monument, que l'on fichaiten

terre par sa partie aiguë, servait à contenir une urne remplie de

cendres et recouverte par une brique ou par une pierre plate, car

on a trouvéà côté de cet objet des morceaux de l'une et de l'autre.

2o Le 30 mai : Une petite cruche à anse en terre blanchâtre,

haute de 11 centimètres sur 25 centimètres 12 de circonférence au

Ventre.

3° Le même jour : Une charmante petite pointe de lance ou de

flèche en silex parfaitement taillée, ayant 3 centimètres de lon

gueur sur3 centimètres à sa partie laplus large. Cette pièce, qui a

la forme d'ungrattoir, et dont la taille est parfaitement régulière,
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avait été, croyons-nous,placée dans une urne funéraire comme un

bijou.

4o Le 1er juin : Un vase fracturé fait au tour, régulièrement et

finement travaillé. La composition de sa pâte est noire à l'intérieur,

puis rougeà l'extérieur; sa hauteur est de 6 centimètressur26cen

timètres de circonférence au ventre et 5 centimètres de diamètre à

l'ouverture. Ce vase cinéraire, recouvert d'une tuile romaine, te

gula, était garni de cendres mêlées d'ossements,et avait été placé

dans un coffret en bois dont les ornements, en partie retrouvés,

consistaient en quatre anneaux cannelés et attachésà une entrée de

serrure en cuivre ornementée de boutons à têtes fantastiques cise

lées. L'usage du coffret en bois renfermant les vases et le monu

ment du défunt étaitgénéralà l'époque gallo-romaine.

5o Un vase fracturé en terre commune, contenant du sable et des

clous oxydés; 1l1 centimètres de haut et 10 centimètres de tour au

Ventre.

6° Le 2juin : Les ossements d'ungrandcorps humain qui ne me

surait pas moins de 1 mètre 90 centimètres. Une dalle de pierre

placée de champ lui protégeait la tête, et une seconde était placée

de mêmeà l'extrémité despieds,tournésvers l'orient. Rien deplus

ne protégeait le corps, dont le crâne et la mâchoire, en partie re

trouvés, indiquent que le sujet devait être un homme de haute taille

et dans la force de l'âge. Cesdébris ont étéenvoyésàM. de Quatre

fages, au muséum duJardin des plantes,pour la collection d'anthro

pologie.

7° Sousune tuile recourbée semblable à nos faîtières actuelles,

on a retrouvé quelques débris d'ossements d'enfants soigneusement

rangés et du verre fondu par l'action d'un feu très-ardent.On sait

qu'au rapport de Pline, VIl,XV,XVI,les enfantsmortsavant d'avoir

eu leurs dents n'étaient pas brûlés.

8° Une petite cuiller en os et deux jolies fibules, une fiole la

crymatoire et quelques ossements avec des cendres et du sable, le

tout renfermé dansun petit caveau formé de six tuilesfracturées.

9° Le 3juin : Deuxjattes brisées en terre rouge portant chacune

au fond,à l'intérieur, la signature du potier que voici: CERIALM,

et trouvée à la place où a été brûlé le corps.

10° Débris d'unjolipot plissésemblable à ceux que l'on retrouve

avec les objets du Haut-Empire, et une monnaie de Constantin.

Tous les objets de ce cimetièregallo-romain sontaujourd'hui réu

nis dans le cabinet de M. de Saint-Marceaux,à Limé, avec les anti

quités qui ont été recueillies au Pont d'Ancy.
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ll se trouve sans doute bien d'autres objets enfouis dans le sol du

Bois des Sables, mais il a fallu suspendre les fouilles pour laisser

cultiver le terrain. Bientôt, nous l'espérons, on s'efforcera de les

reprendre.

L'examen et l'étude des lieuxfont supposer que la plupart des dé

cédés ont été apportés dans le cimetière et brûlés sur place.

Tout porteà croire aussi qu'on a jeté dans le foyer qui contenait

les corps des débris de verre et de poteries, et qu'après la réduction

des corps en cendres, on formait du tout une petite butte (tumulus),

qu'on recouvrait d'une couche de 30à 10centimètres de sable.

On peut enfin présumer que ces tumuliétaient des sépultures de

pauvres gens, et que celles où l'on a retrouvé des urnes en verre

provenaient au contraire de personnes notables.

Quoi qu'il en soit, danstoute cette partie du cimetière, les cendres

ont rarement été mises dans des urnes cinéraires, et les ossements

plus rarement encore s'y trouvent en entier.

Jusqu'alors il nous paraît évident qu'il y avait dans le cimetière

une partie destinée auxpersonnes considérables,soit par la fortune,

soit par leurs emplois, et une autre partie destinée, comme nousve

nons de le dire, auxgens pauvres. C'est sans douteun de ces cime

tières mixtes dont parle Sidoine Apollinaire où l'on déposait tout

à la fois des corps et des ossements brûlés.

Quantà l'époque desfunérailles dont les corps étaient brûlés, on

peut la faire remonter aux derniers temps de la république, époque

à laquelle les Romains abandonnèrent la coutume d'enterrer leurs

morts en entier, pour prendre celle des Grecs, de les brûler. Sous

les empereurs l'usage de brûler les morts devint presque universel ;

mais depuis l'introduction du christianisme, on l'abandonna graduel

lement, et,à la fin du quatrième siècle, cet usage avait entièrement

disparu.

En résumé, la découverte de ce cimetière nous amène à recon

naître qu'il y avait au lieu-dit le Pont d'Ancy,à l'époque gallo-ro

maine, non pas une villa, mais bien un vicus dont les habitants ont

été transportés après leur mort dans le cimetière du lieu-dit le Bois

des Subles.

Tout indique que ce cimetière était mixte et que les funérailles

avaient lieu par incinération et par inhumation, comme le montre

l'existence simultanée d urnes cinéaires et de vases funéraires.

A l'époque mérovingienne, ce vicus, qui était sans doute en dé

cadence, devint probablement, comme lavillaBrennacum, propriété

des rois de lapremière race,puisqu'on le trouve encoreà l'état de
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villa sous les Carlovingiens, qui en cèdent les bénéfices au monas

tère d'Hasnon.

Au douzième siècle, les seigneurs de Braine, de la maison de

Dreux, en étaientpossesseurs, et le cédèrent aux religieuxPrémon

trés de l'abbaye Saint-Yved, qui le gardèrent jusqu'à la révolution,

époqueà laquelle les bâtiments de la ferme qui existaient encorefu

rent démolis et la propriétévendue.

STANISLAS PRIOUx,

Correspondant du ministère de l'instruction publique pour

les travaux historiques.
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RAPPORT

A S. Exc. M. LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES CULTES

SUR UNE DÉCOUVERTE RELATIVE A LA GÉOGRAPHIE DE LA NUMIDIE.

Constantine, le 25février 1862.

Monsieur le Ministre,

Depuis dix ans que j'explore pas à pas, pour ainsi dire, les

environs de Constantine, dans le but de compléter la nomencla

ture romaine de la carte que j'en ai dressée,je désespérais d'ap

prendre quelle importance avaient pu avoir dans l'antiquité les

ruines éparses de Belad-el-Gouhari et d'Aïn-el-Bey,entre lesquelles

il est facile d'établir une relation. Guidé par les recherches de

MM. Léon Renier et Creuly,j'avais maintesfois examiné, retourné,

déchiffré les pierres d'un certain volume qui émergent du sol dans

ces ruines. Maisje ne rencontrais que des épitaphes, dont les copies

ont été successivement adressées à Votre Excellence. A partir de

1856, l'administration militaire ayant choisi le terrain d'Aïn-el-Bey

poury établir un pénitencier agricole, j'eus soin de me tenir au

courant des découvertes auxquelles pouvaient donner lieu les tra

vaux de culture exécutés à chaque saison. C'est ainsi quej'ai pu

recueillir une soixantaine d'inscriptions romaines, dont le recueil

que publie M. Léon Renier s'enrichira.

La semaine dernière, les travailleurs furent placés sur un tertre

couvert de ruines, qui domine toutes celles que l'on remuait depuis

l'établissement du pénitencier.

Il s'agissait de boiser cet emplacement; on dut creuser àunepro

fondeur de 75 centimètres. Plusieurs objets antiques furent décou

verts, entre autres un fourreau de dague en fer, des médailles, des

vases en argile, un palet en terre cuite, etc. Vendredi,21 février,

on exhuma une stèle magnifique portant 19 lignes d'écriture.

Dès que M. le général commandant la division m'eut prévenu

de cette découverte,je metransportai sur les lieux, et je relevai

avec tout le soin dontje suis capable l'inscription que Votre Excel

lence trouvera sous ce pli.

Le monument est en calcaire blanchâtre; il mesure en hauteur

1m,02; en largeur 0,50, en épaisseur 0,38.

Les caractères sont duplus beau galbe ; aux trois premières

lignes, les lettres ont 0",07 de haut;à partir de la l1e ligne jusqu'à

la 17e, elles ont 0",05; auxdeux dernières lignes, elles n'atteignent

pas la hauteur de 0",03. A la 18° ligne, la première lettre parati

avoir étéuneS: on en voit l'amorce, surtout en haut;à la 19e ligne,
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leC du mot decreto a été enlevéparun éclat de la pierre.Quant

auxlettres quiterminent cette ligne, il est difficile de les expliquer,

vu l'état de la pierre; cependant l'S et le P, qui sont suivis d'un

trait perpendiculaire, autorisent la supposition du mot splendidis

simi,gravé en abrégé.

Une large moulure forme l'encadrement de ce longtexte, qui est

la dédicace d'un monument élevé à l'empereur Caracalla, par la

commune des Saddaritains, en l'année 213 de J.-C. Cette inscrip

tion est contemporaine de celle qui a été trouvée à Tucci, dans l'an

cienne Bétique, et qu'Orelli a donnée dans son recueil, sous le nu

- méro927.On lit sur ces deux monuments les mêmes chiffrespour la

puissance tribunitienne,pour le titre d'imperatoretpour le consulat.

Ainsi nous connaissons le nom de la commune dont le centre

principal occupait l'emplacement marquépar les ruines de Belad-el

Gouhari et d'Aïn-el-Bey,à neuf milles de Cirta, sur la route de

Lambèse. Le chiffre VIIII est en effet celui qui se lit sur une borne

milliaire exhumée à Aïn-el-Bey,vers la fin duprintemps de 1861 ;

maisje n'avaispu déchiffrer le mot qui, dans l'inscription de cette

borne, doit désigner la localité. Peut-être, ce mot s'expliquera-t-il

par la lecture de la dédicace ci jointe.

I M p C A E S

M A V R E L I O

S EVERO ANTO

N IN O P I () F E L l C 1

5 AVG PARTHICO MAX l

MO BRITANNICO MAX

PONT MAX TRIB POT XVl

IMP II COS IIIT P P PROCOSDI

VI SEVERI PII ARABICI ADIA

10 BENICI PARTHICI MAXIMI

BRITANNICI MAXIMI FILI• DI

VI M ANTONINI PII (ERMA

NICI SARMATICI NEPOT· Dl

V[ ANTONINI PII PRONEPOT

15 DIVI HADRIANI ABNEPOT

DlVITRAIANI PARTHICI ET DIVI

NERVAE ADNEPOT· RESP

SADDARITANORVM EX DE

CRETO ORDINIS· SP|
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Imperatori Cæsari Marco AurelioSevero Antonino Pio Felici Augusto

Parthico Maximo Britannico Maximo,pontifici m : imo, tribuni

cia potestate XVI, imperatori II, consuli IIII, patri patriæ,pro

consuli, divi Severi Pii Arabici Adiabenici Parthici Maximi Bri

tannici Maximi filio, divi MarciAntonini Pii Germani Sarmatici

nepoti, divi Antonini Pii pronepoti, divi Hadriani abnepoti, divi

Traiani Parthici et divi Nervæ adnepoti, res publicaSaddaritano

rum, ex decreto ordinis splendidissimi.

Je suis avec le plusprofond respect, etc.

A. CHERBoNNEAU,

Membre non résidant du Comité (1).

Les trois dernières lettres de cette inscription ne sontpas, comme

le pense notre collègue, l'abréviation du mot splendidissimi; ce

sont les initiales des trois mots Sua Pecunia Fecit. La date n'est

pas non plus la même que celle de l'inscription de Tucci publiée

par Orelli, n° 927. Cette inscription en effet est datée de la XVe

puissance tribunicienne de Caracalla, correspondant à l'an 213 de

notre ère, tandis que celle-ci l'est de la XVIe, correspondantà l'an

214. Sauf ces deux points, l'interprétation que M. Cherbonneau

donne de ce document est parfaitement exacte, et il en fait très

bien ressortir le haut intérêt. Ce n'est pas, du reste, la première

découverte de ce genre qui lui soit due : depuis qu'il fait partie du

Comité, il n'a pour ainsi dire pas laissé passer une année sans

ajouter un nom nouveauà la géographie ancienne de Numidie, ou

sans déterminer l'emplacement d'une ville perdue de cette contrée.

C'est ce double service qu'il a rendu à la science en recueillant

l'inscription qu'on vient de lire.

Les Saddaritani ayant une res publica et un ordo, ainsi que nous

l'apprend cette inscription,formaient nécessairement une civitas ;

et,par conséquent, lors de l'établissement du christianisme comme

(1) L'inscription d'Aïn-el-Bey, dont on doit la découverte à la bonne direc

tion donnée aux recherches par M. le capitaine Langlois, comme nous l'apprend

M.Cherbonneau dans sa Notice archéologique sur Ain-el-Bey, RespublicaSad

daritanorum, n'est plus inédite aujourd'hui. Notre savant et zélé collè

gue l'a publiée dans l'Annuaire de la Société archéologique de Constantine

(année 1862, p. 31). Nous ne croyons pas cependant devoir priver les lecteurs de

la Revue de son rapport,lequel paraîtici augmenté d'un commentaire de M. Léon

Renier, quijette une nouvelle lumière sur ce document, si précieux au double

point devue de l'histoirepolitique et de l'histoire religieuse de l'ancienne Afrique.

(Note de la Commission de Rédaction de la Revue.)
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religion de l'État, ils durent avoir un évêque.On doit donc les

retrouver dans la Notice des évêchés de la province de Numidie. Ils

yfigurent en effet, mais avecun nomsous lequel il était assez diffi

cile de les reconnaître au premier abord: ce nom est celui deZat

larenses.

On trouveun Licencius, episcopus plebis Zattarensis,dans la liste

des évêques catholiques de Numidie qui se réunirentà Carthage

en l111 (1).

Undes successeurs de ce Licencius,Januarius episcopusZattaren

sis, fut un des quatre signataires de la profession defoi des évêques

catholiques, remise en l181 au roi Hunnéric (2).

Un autre successeur du même évêque, Felix, figure parmi les

Pères des conciles de Carthage en525(3) et en 535(1); seulement

le nom de son évêchéy est écrit,par suite d'une erreur de copiste,

Zactarensis au lieu de Zattarensis.

Enfin,parmi les Pères du concile de Constantinople en 553,on

trouve un Cresconius, qui s'intitule : misericordia Dei episcopus

ecclesiœ catholicæ MUNICIPII ZATTARENSIsprovinciæ Numidiæ (5).

J'ai dit que ce municipiumZattarense et la civitas Saddaritanorum

ne sont qu'une seule et même cité. En effet, ces deux ethniques ne

diffèrent réellement quepar leur terminaison, différence insigni

fiante et dont on trouve de nombreux exemples pour de mêmes

localités chez Etienne de Byzance.Quant au changement de l'Sini

tiale en Z et du double D en un double T,ilprovient d'une modi

fication dans la prononciation locale, modification que l'on s'expli

quera facilement si l'on se rappelle que près de 200 ans s'étaient

écoulésdepuis la date de l'inscription recueillie par M.Cherbonneau

jusqu'à la rédaction du premier document écrit dans lequel nous

retrouvons lenom de la cité dout il s'agit, et quipeut d'ailleurs aussi

se justifierpardes exemples; c'est ainsi,pour n'en citer qu'un seul,

que la célèbre capitale de la Dacie, dont le nom est écrit Sarmige

zethusa dansles inscriptions, estappeléeZapatys éôouaapar Ptolémée.

Paris, le 19 mai 1862.

L. RENIER,

Membre du Comité.

(1) Cognit. I, n. 128.

(2) Vict.Vitens., de Persecut. Vandal. lib, III, c. 23.

(3) Hard., Concil., t. II, p. 1081.

(4) Hard., Concil.,t. II, p. 1177.

(5) Hard., Concil., t. III,p. 205.
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DU PRÉTENDU sÉJoUR D'ÉNÉE EN ITALIE (1).

A la même époque où se popularisa sur le Rhin la légende du

prétenduvoyage d'Ulysse, qui, disait-on, était entré dans le fleuve

avec ses vaisseaux, et, sur ses rives, avait fondé Asciburgium,

s'était aussi popularisée sur le Tibre la légende d'Énée, qui, avec

ses vaisseaux, avait abordé les côtes de l'ltalie, et s'était arrêté dans

le Latium.

Le mythe latin se rattachaità l'origine fabuleuse de Rome,comme

celui d'Ulysse se liait indirectement auprétendu berceau de la mo

narchie franque. Ni l'une ni l'autre des deux figures quileur donnè

rent naissance n'ont un caractère historique, quoique les premiers

historiens de Rome aient basé sur la première la fondation de leur

ville, et que les premiers chroniqueurs de France aient assis sur

la seconde les fondements de la monarchie franque.

Le culte de la Vénus mysienne , ou d'Avetag , la même que

l'Anahid de l'Arménie et de la Perse, a,sans nul doute,provoqué le

mythe d'Énée, fils d'Anchise et de cette même Vénus, adorée sur

le mont lda. Selon ce mythe, Anchise, fils lui-même de Capis et de

Thémis,fille d'Ilus (ou, selon Hygin, d'Assaracus,père de ce même

Capis qui était alliéà la famille royale de Troye), aurait reçu de

Vénus la défense de parler de leurs amours. Mais Anchise, ayant eu

la faiblesse de les dévoiler, aurait étéfoudroyéparJupiter. Contrai

rement à ce mythe, Virgile fait vivre Anchise jusqu'au delà de

l'époque de la guerre deTroye, et,après la prise de la ville par les

Grecs, le fait mourirà Drepanum,en Sicile.Selon Denys d'Halicar

nasse, ce fut en Italie qu'il mourut. Selon une autre tradition con

servée par Pausanias, il fut enterré en Arcadie sur le mont An

chisia, au nord de Mantinée.

Ce qui est certain, c'est que le culte d'Anahid, ou d'Aveiz, qui

se fondit dans le culte complexe de l'Opis cimmérienne (2), et qui,

du mont Érix, en Sicile, où il fut importé des rives asiatiques, passa

en ltalie avec les coloniesgrecques, était communàtous lespeuples

1) Voy. Revue des Sociétés savantes, 2e série, t.V,p.370, l'article intitulé :

Du prétendu voyage d'Ulysse sur le Rhin.

(2) Voy., sur l'importation de ce culte en Italie, mon Histoire des peuples

opiques, ch. II,p. 17.
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thraciques, et que partout où se retrouve le mythe du passage

d'Enée s'est conservé le souvenir de la prise de possession du

pays par des tribus de cette race. Les uns, en effet, font mourir

Enée dans la Thrace même; les autres racontent qu'il s'établit,

après la prise de Troye,à Orchomène,enArcadie : d'autres qu'il

porta ses dieuxà travers l'Hellespont, et qu'il s'assit sur la presqu'ile

de Pallène, où il bâtit la ville d'Aenea, célèbre par un temple de

Vénus. Selon d'autres versions, il vint en Italie; mais, après avoir

laisséson fils dans cesparages,il retournaàTroye, qu'il releva de

ses ruines. D'autres veulent encore qu'Ascagne seul ait abordé la

péninsule italique. D'autres, enfin, font périr Enée dans une ba

taille en Italie; après l'action,son corps ne se retrouva plus, et on

lui rendit un culte divin sous le nom de Jupiter Indigète (1 ).

Comme, en général, les chefs des peuples de l'antiquité se revé

taient du nom des dieux dont ils prétendaient descendre,tels que

les Héraklides, du dieuSoleil Héraklès; les Cadméens, de Cadmus,

surnom de Hermès ou de Mercure, les Aenéides portaient leur nom

de l'aphrodite Avez dont ils se disaient issus. De là le mythe,

qui se retrouve partout où les tribus thraciques portèrent ce culte.

Aussi la tradition latine, après avoir conduit Enée à Délos,à Cy-.

thère,à Zacynthus, oùnous retrouvonsuntemple d'AphroditeAïnéia,

en Sicile, et même en Afrique, où les jeunesfilles allaientvendreà

certain jour leurs charmes en l'honneur de Vénus pour compléter

leur dot, coutume tout asiatique, le fait-elle, avant d'aborder le La

tium,toucherà Cumesetdans la Campanie, où le culte d'Aphrodite

était depuis longtemps établi. L'immense popularité dontjouit, en

Italie comme dans la Grèce le poëme d'Homère,dont la plupart des

héros,conformément au génie du temps où le poëme fut composé,

descendaienttousplus ou moinsdes dieuxmis en scène par le poëte,

tendit à propagerles légendes quifaisaient aborder dans la péninsule

italiqueplusieurs d'entre ceshéros qui étaientvenusyfonder des vil

les.Quand l'histoire,dénuée dedocumentscertains,commençaàréu

nir ces traditions, elle s'en prévalut comme de faits historiques.

Comme nous avonsvu sur le Rhin la légende d'Ulysse se rapporter

au culte de Volos, d'où descendaient lesVolsingen,pères des Francs,

nous trouvons sur le Tibre la légende d'Énée se rattacher au culte

d'Anahid,importésousune autre forme de l'Orient sur le Pont-Euxin

parles Kimro-Thraces,et,par les colonies de ce peuple,dans l'Opica,

(1) Comp. Virgile, Denys d'Halicarnasse, Lycophron, Pausanias, Ovide,Tite

Live, etc.
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nom sous lequeltoute la basse Italie et la Latiumétaient compris(1).

Retrancher de l'histoire d'une nation les récits fabuleux de son ori

gime,ce serait manquer au devoir de l'historien; mais il est utile de

rechercher par unejuste critique ce que ces mythes peuvent conte

nir de fondé, afin de pouvoir rétablir la chaîne ethnographique

qui rattache l'un à l'autre lespeuples de même race.

MAXIMILIEN DE RING,

Correspondant du ministère de l'instruction publique

pour les travaux historiques, membre correspon

dant de l'Institut archéologique de Rome.

(1) Voy. mon Histoire des Peuples opiques, ch. II, p. 18.



– 127 -

NOTE

sUR DEUx INSCRIPTIoNs TRoUvÉEs DANs L'ÉGLISE SAINTE-TRINITÉ

DE CAEN.

Le7 octobre 1859, en fouillant à l'entrée de l'un des bas-côtés

de l'église Sainte-Trinité(ancienne abbaye aux Dames)à Caen, la

pioche a rencontré, à 25 centimètres au-dessous de l'ancien pa

vage, une dalle de 71 centimètres de longsur 57 de large. On y

lit en caractères de l'époque, quisont trop connuspour qu'il soit

nécessaire de les reproduire ici, les deux inscriptions suivantes,

ainsi superposées :

Icy gist quelque partie du cors(sic)

du serviteur (1)

de Jesus et de sa mere

vierge et metraisse (sic)

de messire NoelJourdam (sic)

chapelain et confesseur

de madame Laurence

De Budos et de ces (sic) filles

Il deceda le dernier jour

doust (sic) 1650. - -

Natalis linquam (sic)(2)foelicem

haec capsula claudit

quae nisi de sanctis

non novit texere verba.

Au-dessous de ces deux vers sont figurés, au milieu de la pierre,

trois larmes, et, sur le côté,à gauche, deux ossements en sautoir.

La pierre et les inscriptions, qui n ont jamais été exposéesà l'air

libre, que lespieds des fidèles n'ontjamaisfoulées, sontd'une con

servation et d'une fraîcheur parfaites ; on dirait qu'elles sortent de

l'atelier et des mains de l'ouvrier. Chacun des signes est revêtu

d'une couleur rouge qui le détache très-nettement dufond blanc de

la dalle.

(1) La première rédaction de ces deux lignes était ainsi conçue et gravée :

Icy gist les entrailles

Amoureuses du serviteur,

les trois mots : les entrailles amoureuses ont été biffés par le sculpteur, mais

ils sont parfaitement lisibles. Ceux qu'ily a substitués pour la première ligne

se lisent au-dessus de ceux qu'il y avait portés d'abord.

(2) Nous n'avonspas besoin de dire que c'est linguam qu'il faut lire.
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Une boîte, capsula, était signalée par une des inscriptions que

nousvenons de transcrire; on en découvrit, en effet, une en bois

sous lapierre, qu'on souleva avecprécaution: elle était carrée, et

paraissait avoir 18 ou 20 centimètres de longueur sur 9 ou 10 de

largeur. Lorsqu'on voulut la relever, elle tomba en poudre etn'of

frit à l'œil, sous ses débris grisâtres, qu'une matière blanche, in

forme, qu'on ne songea pasà recueillir.

On sait que madame Laurence de Budos, que le Catalogue

manuscrit des supérieures de Sainte-Trinité conservé à la biblio

thèque de la ville de Caen (voyez la Note que j'ai insérée dans les

Mémoires de la Société des antiquaires de Normandie, t. XXll,

p. 139, sur quelques tombes découvertes en 1851)fut la 31e ab

besse du monastère,tandis que le Gallia christiana en fait la 39°,

était décédée deux mois et quelquesjours avant son confesseur, le

23juin 1650. Elle avait sous sa direction, comme nous l'apprend le

manuscrit ci-dessus mentionné, 120 filles, centum viginti mona

lium mater, et elle était âgée de 66 ans quand elle mourut; elle

avait gouverné le couvent depuis 1598, c'est-à-dirependant 52 ans.

A. CHARMA,

l'rofesseur à la Faculté de lettres de Caen;

- Membre non résidant du Comité des travaux

historiques et desSociétés savantes.
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LETTRES

DE LOUIS XIV ET DU MINISTRE DE TORCY RELATIVES A L'ANNExIoN pE

LA PRINCIPAUTÉ D'oRANGE.

Communication de M. l'abbé André.

I.

AMonsieur le comte de Grignan, chevalier de mon ordre, lieute

nant général de mes armées etgouverneur de maprovince de Pro

VenCe,

Mons le comte de Grignan,

L'avantage de la religion et le bien de mon service m'ayant fait

juger qu'il estoit necessaire d'acquerir la principauté d'Orange, et

mon cousin le prince de Conty qui en a pris possession par ordre

de mon grand Cone du 28° mars 1702, en consequence du legz

universel faitensa faveurpar feu mon cousin le duc de Longueville,

ayant consenty a l'eschange de cette principauté avec d'autres do

maines relevant de ma couronne, il a passé avec les commissaires

que j'avois nommé pour travaillerà cette acquisition un contract

d'eschange, le 10° février dernier tant de ladite ville etprincipauté

que des autres appartenances et dependances aux clauses et condi

tionsportees par ledit contract dontj'ayfourny dans le meme mois

defevrier mes lettres de rattification en bonne forme, qui ont été

enregistrees ou besoin estoit. Et comme par ce moyen j'ay adjouté

aux anciens droits de souveraineté celui de la proprieté de cette

principauté,mon intention est que vous en preniezincessamment

possession en mon nom et qu'a cet effet vous vous rendiez en ma

ville d'Orange et danstous les autres endroits que besoinsera,pour

yestablir mon autorité etyfaire executer mes ordres ainsy qu'ilse

pratique dans tous les autres lieux dependans de ma comté de Pro

VenCe.

Et la presente n'estant a autre fin, je prie Dieu qu'ilvous ait,

Mons le comte de Grignan, en sa Ste garde. Ecrit a Marly, le

29e mars 1703.

LOUIS.

- CoLBERT.

REv. DEsSoc. sAv.- lll° Série.-T. III. 9
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II.

AMarly le 29e mars 1703,

J'ai lû au Roy la lettre, Monsieur, que vous avez pris la peine de

m'escrire du 19 de ce mois, et Sa Majesté a également approuvé ce

que vous avez projetté de faire pour aller prendre possession, sous

son nom, de laprincipauté d'Orange, avec la dignitérequise etpour

menager en mesme temps les troupes de Sa Majesté, les milices et

les dépenses qu'ellesferoient a la province ; vous trouverez avec

cette lettre celle du Roy, quivous est necessaire, et j'yjoins copie

du contract d'eschange et des lettres de rattification deS. M., afin

que vous soyez instruit de tout ce qui s'estpassé sur cette affaire.

L'intention de Sa Majesté est qu'aussytost que vousserez mis en

possession de cette principauté et de ses dépendances vous fassiez

fermer le temple de ceuxde la Religion pretendue Reformée establi

en cette ville, sans qu'on ypuisse faire aucun exercice, et vous at

tendrez ensuite des ordres plus précis de sa part pour ce qu'ily

aura a faire sur cet article.

Sa Majesté souhaite que vousvous informiez bien exactement de

tous les estrangers qui sont dans cette principauté, que vous les

fassiezsortirincessamment duRoyaume,et quepour plusgrandeseu

reté ils soient escortezjusqu'a Marseille pour lesfaire embarquer

dans les premiers bastiments quipartiront.

Elle veut aussy que vous fassiez desarmer tous ceuxquifontpro

fession de la R. P. R. dans cette ville, et après vous estre informé

siles avis qu'on a donnezqu'ilya quelque amas d'armes caché est

veritable, que vous donniezles ordres necessaires pour faire trans

porter toutes ces armes dans le lieu que vous croirez le plus conve

nable.

Vousexaminerez en mesme temps s'ilya quelquesfrançois establis

a Orange depuis la paix de Riswick, et s'il s'y en trouve vous les

fereztous arresterprisonniers,commeayant contrevenuauxdefenses

que S. M. avoitfaites.

A l esgard desfrançois quiysont establis avant cette paix et qui

font profession de la R. P. R.vous leur direz ouferez dire que Sa

Majesté voulant que tous ses sujets soient d'une mesme religion,

ils doivent examiner s'ils se sentent de la disposition a embrasser la

religion catôlique, et en ce cas vous leur laisserez les moyens de se

faire instruire, mais s'il s'en trouve qui veuillent demeurer opinia
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trement dans leur fausse religion, vous lesferezsortir du Royaume,

et vousprendrez les mesmesprecautions pour les faire escorter sur

lafrontiere que S.M. vousprescrit par cette lettre pour les estran

gers qui se seront trouvez a Orange avec lesquels vous les ferez

sortir du Royaume. - -

Voila, Monsieur, les ordres que Sa Majestéveut que vous execu

tiez a present, en attendant qu'elle vous en envoye d'autres dans la

suite.

Permettezmoi cependant de proffiter de cette occasion pourvous

asseurer que je suis tousjours très sincerement, Monsieur, entiere

mentà vous.

DETORCY,

(Mss de la Bibl. de Carpentras.)

Pour copie conforme :

L'abbé J. F. ANDRÉ,

Correspondant du ministère de l'instruction publique pour

les travaux historiques.
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LETTRES

RELATIvEs A LA PREMIÈRE sAIsIE DU CoMTAT D'AvIGNoN, EN 1663.

Communication de M. le baron de Girardot.

Monsieur,

J'ay receu, avec la lettre que vousavez pris la peine de m'escrire,

celle pour le Roy,le mémoire et leprocèsverbalquil'accompagnoit;

Sa Majesté a tesmoignéestre fort satisfaite de ce que vous avez fait

en exécution de ses ordres, et elle m'a commandé de vous dire

qu'elle n'a rien a adjointer aux derniers qu'elle vous a envoyez,

c'està dire queSa Majestésouhaitte toujours quevous continuiezà

poursuivre les defaux contre Mons le Vice-Légat et que vous ne

fassiezpas votre réquisition pour la réunion que vous ne receviez

un nouvel ordre deSa Majesté. Cependantje demeure,

Votre très humble ettrès affectionné

serviteur.

Signé : LE TELLIER.

A Paris ce X novembre 1662.

Au dos a été écrit :

Lettrede M. LeTellieràfeu M. François de Gantes

procureur général au parlement de Provence, ou

il luy marque comme il doit procéder contre Mr

le Vice Légat d'Avignon et ce qu'il doit faire pour

la réunion du comtat venessein.

Monsieur,

La lettre qu'il vous a plù de m'escrire le IlII° du mois passé m'a

estée rendue avec la depesche qu'elle accompagnoit adressante au

Roy,j'en ay rendu compte à sa Majesté, et elle a beaucoup estimé

le zèle que vous témoignez pour son service en l'affaire d'Avignon

et du comtéVenaissin, et les remarques quevousfaites sur ce sujet;

Sa Majesté persiste toujoursà désirer que vous continuyez à faire les

réquisitions nécessaires pour obtenir les déffaulz accoustumez,
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mais qnevous n'en fassiezpointjuger le proffit qu'auparavant vous

n'ayez receu ses ordres. Je suis toujours,

Votre très humble ettrès affectionné serviteur.

Signé : LE TELLIER.

A Paris ce XIII novembre 1662.

Au dos a été écrit:

Lettre de M. Le Tellierà feu M. François

de Gantesprocureur Gal auparlement de

Provenceoùil lui marquecomme le roi est

satisfait de ce qu'il a fait au sujet des

prétentions qu'il asur le comtatVenessein

et luy dit ce que le Roi veut qu'il fasse

pour faire mestre en possession.

Monsieur,

Jay leu au Roi la lettre qu'ilvous a plû de m'adresser pour Sa

Majesté en date du IX de ce mois, et elle a tesmoigné beaucoup de

satisfaction de la continuation du zèle quevousfaitesparaistre pour

son service : Sa Majesté est bien informée que ses officiers faisant

leurs charges ne doibvent pas craindre des communications et est

bien ayse de voir les aucthoritez que vous apportezpour confirmer

Ses sentimens.

Cependant elle n'a point encores décidé si dans les conclusions

que vousprendrezpour leComté de Venesse, vousferez mention

des donnations de l'année mil deuxcens trente quatre et de la sui

vante, et c'est ce quevousapprendrez avantque vous soyez obligé

de vous déclarer. Je suis

Votre très humble et très affectionné

serviteur.

Signé : LETELLIER.
A Paris ce XX décembre 1682.

Au dos a été écrit :

Lettre de M. Le Tellier à feu

M. F. de Gantès,procureur Gal

auparlementdeProvence,ausujet

desprétentionsdu Roy sur le comtat

d'Avignon etce que leditSr procureur

Gal avait fait là-dessus.
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Monsieur,

La lettre qu'il vous a plu de m'escrire le 6e de ce mois m'a esté

rendue avec le mémoire touchant le comté de Venysse. J'ayfaitlec

ture de tout au Roy, et sa Majesté m'a commandé de vous faire

scavoir qu'elle persisteà désirer que dans les poursuittes que vous

faites au parlement de Provence vous observerez exactement les

formalitezen sorte que l'on ne puisse pas dire qu'ily en ayt esté

obmise aucune de celles que l'on a accoustumé de pratiquer en

vostre comp°.

Je suistoujoursvotre très humble

et très affectionné serviteur.

Signé : LE TELLIER.

A Paris ce XXe janvier 1663.

A M. de Gantès.

Monsieur,

Je repondray présentement aux Iettres que vous avez pris la

peyne de m'escrire des IIll,VII, XI et XIIII de ce mois et à celles

que vous m'avez adressées pour le Roy.Sa Ma* s'est faict lire le

project des conclusions quevous estes obligé de prendre pour la

réunion de la ville d'Avignon et du comté de Venisse à la cou

ronne, et aprèsy avoir faict quelques changemens, elle m'a com

mandé de vous le renvoyer, afin que conformementà ce qu'il con

tient,vouspuissiezformervostre demande pour obtenir suivant l'u

zage du parlement de Provence les deffaulz que vous n'avez

pas encores obtenus.

Lezèle quia porté quelques uns de Messieurs de vostre compa

gnie de proposer d'abréger le temps des formalitez ordinaires est

fort louable, mais sa Majesté ne desire point qu'en cette importante

affaire l'on passe par dessus la moindre desformalitez qui s'obser

vent pour celles des parte*, et c'est pour cette raison qu'elle

attendra sansimpatience que le temps arrive de demander leprofit

des deffaulz.

J'ay donné ordreà mes commis d'estre soigneux à l'advenir de

mettre vostre nom à la suscription des lettres que le Royvous es

crira, et je puisvous assurer qu'ilz s'en acquitteront avecponctua

cualité. Je suis toujours, Monsieur,

Vostre très humble et très affectionnéserviteur,

Signé : LE TELLIER.

AParis ce XXIIII 9bre 1662,
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Au dos a été écrit :

Lettre de M. Letellier chancelier de France à M. F. de Gantès

procureurgénéral au parlement de Provence, oùil le loue du zèle

qu'il a eu en l'affaire qui regarde le comté deVenisse et luy marque

ce qu'ilfautfaire et luy mande un mémoire de ce qu'il faut con

clure et luy dit aussi qu'on a donué ordre à ses commis de mestre

son nomà l'advenir sur le dessus de ses lettres auxgens du Roy du

parlement de Provence.

Forme de conclusions :

Qu'il soit déclaré que la ville d'Avignon et le comté de Venisse

sont de l'ancien domaine et dépendances du comté de Provence,

duquel ilz n'ont pû estre séparez ny allienez et soit ordonné que

lad.ville d'Avignon et comtédeVenisse seront réunisà la couronne,

et en conséquence que sa Majesté sera restablie en la possession de

la d. ville et comté de Venisse, que les consuls de la d. ville et

sindicqz dupays du d. comtépresteront serment de fidélité,foy et

hommageà sa M", au nom de la quelle la justice ysera exercée à

l'advenir, avec deffences aux offr* de saS** d'yfaire aucune fonc

tion et faisant ordonner que les armes de saMa*et touttes les mar

ques de sa justice seront restablies sur les portes des villes, des

églizes principalles, du pallais, et autres places et autres lieuxpu

blicqs du d. Avignon et comté,saufà pourvoir par saMa*au rem

boursement de la finance qui a esté effectivement payée lors de

l'aliénation de la d.villed'Avignon et duComté deVenisse quand on

en représentera les titres en bonne etvallable forme.

Pour copie conforme :

Bon DEGIRARDoT,

Membre non résidant du Comité.
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CRÉATION D'UNE IMPRIMERIE ARMÉNIENNE A MARSEILLE.

1667.

Communication de M. le baron de Girardot. - - 1 -

Le Bulletin du Comité de la langue, de l'histoire et des arts de la

France,tome IV,p. 112, renferme quelques renseignements som

maires sur les établissements des Arméniens à Marseille. La lettre

qui suit fixe à l'année 1667 l'autorisation d'établir dans cette ville

une imprimerie arménienne,dont l'établissement est ordinairement

placéà l'année 1670.

De par le Roy, comte de Provence, nos amez et feauz ayant ac

cordéaux sieursOsganVartabeset GavabesVartabes arménienslafa

cultéetpermission d'establiruneimprimerie oudefaireimprimerdans

celles qui sont déjà establyes dans notre ville de Marseille tous les

livres de notre religion et autres qu'ils voudront traduire en leur

langue, nousvousfaisons cette lettre par laquelle nousvous man

dons et ordonnons de faire touttes les poursuites et requisitions que

besoing sera pourfavoriser led. establissement et faire cesser les

troubles et empeschemens quipourroient estre faicts au contraire.

N'yfaictes doncq faute, car tel est notre plaisir. Donné à St Ger

main en Laye le 13ejour de may 1667.

LOUIS,

DELCOMME.

Pour copie conforme à l'original appartenant à M. le

comte de Gantès.

Bon DEGIRARDoT,

- Membre non résidant du Comité.

A nos amez et feaux conseillers

en notre Conseil d'Estat et nos

procureurs généraux en notre

Cour de Parlement de lProvence,
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RAPPORT

sUR TRoIS LETTRES TIRÉES DUTRÉSOR DE PAU

et communiquéespar M. de Crouseilhes,

Nous devons à l'obligeance de feu M. le baron de Crouseilhes,

membre non résidant du Comité, la communication de trois lettres

(en copie) tirées dutrésor de Pau.

Lapremière,datée deSaint-Germain en Laye, le 19 octobre 1561,

est écrite par le ducFrançois de Guise au duc Christophe deWur

temberg.

Laseconde est la réponse du duc de Wurtemberg au duc de

Guise : elle est datée de Stuttgardt, le22novembre 1561.

La troisième porte la date du 15 décembre 1561, et est adressée

par le duc deWurtemberg au duc de Navarre.

Envoici l'analyse :

Le duc de Guise commencepar remercier le duc de Wurtemberg

de ses lettres du 25 juillet précédent et des preuves d'amitié

qu'elles renferment ;il proteste contre les idées ambitieuses qu'on

lui a prêtées, et, arrivant aux querelles de religion, qui étaient la

grande affaire du moment: «J'ai fait veoir, dit-il, par personnaiges

« d'estime et bien renommés ce que vous m'avez envoyé de vostre

« confession conforme à celle d'Augspurg, mesmes en ce quitouche

« le Sainct Sacrement, ce quia été fort bien veu et receu par les

« catholiques de ce royaume. Néantmoings la proposition qui s'est

« dernièrement faicte par deçapar quelques ungs du costé de Ge

« nesveyesttotalement contraire ; la quelle, et la confession qu'ils

« ont bailliée, les prélats et catholiques de ce dit royaume ont ré

«prouvée et censurée comme captieuse et défectueuse. »

Il ajoute (et c'est là la partie importante) : « Ne me voulant tant

« arrester à la nourriture et institution quej'ai prise de mesjeunes

« ans,que au jugement que j'en puis faire moy mesmes, et selon

« maconscience,pour l'édification de la quelle, quandvouspenserez

« encores avoirchose quiypuisse servir,vouspouvezestre asseuré

« queje le recepvray d'aussi bonne part que j'ay ferme fiance

« qu'elle ne procédera de vous que d'une parfaite et sincère affec

c« tion. »

Danssa réponse, le duc de Wurtemberg accepte avec ardeur les
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propositions du duc de Guise; il lui promet son assistance et ses

conseils, et lui envoie un livre dont la lecture doit éclairer sa cons

cience : entrant, plus que de raison, dans les intentions de son

correspondant, et comme s'il voulait l'attirer dans lavoie indiquée de

manière à nepas luipermettre de revenir sur ses pas, il lui dit en

vrai style de prédicant :

« Quant au faict de la Religion, le désir que vous avez d'y estre

«instruict etpourveoiràvostre conscience,nonobstant la nourriture

« et institution que vous avez prise de vosjeunes ans, m'a estéfort

«joyeult d'entendre, et ne scay de ma part autre moyen plus com

« mode d'appaiser vostre dicte conscience devant Dieu, sinon que

«vousnevous abusiezà ceste longueur et prescription dutemps et

« coustumes, les quels, en matière de salut éternel, nepeuvent avoir

« aulcun lieu ; maisplus tôt escoutez ce que nostre Seigneur Jhesus

« Christ nousa commandé defaire et de croire, lequel ne dictpoint :

« Je suis la coustume ancienne, mais:Je suis la vérité. Car combien

« queje ne saurais louer auscunement cette inconstance en matière

« de la Foy, que chascunveut esbranlé ça et là,si est ce toutesfois

« quegenssages doibvent tousiours escouter ceulx qui lesveulent

« enseigner quelque chose de mieulx. Nos ancêtres tant en France

« qu'Allemaigue, du temps de ce très renommé Empereur,Constan

«tin le.Grand, ont estépayens et infidèles, non pas de deux centz

« mais d'aulcuns milliers d'années : si doncques iceux là s'eussent

«tousioursvoulu tenirà leur ancienne coustumes, et ceste perpé

« tuelle succession de leur Religion, sans vouloir aulcunement es

« couter la doctrine des prophètes et apostres,vraimentils nefus

sentjamais debveneus Chrestiens. Le fils de Dieu nostre Seigneur

uous abaillé un moyen ordinaire,par le quel il nous communique

son sainct Esprit, et nous donne la vraye congnoissance de la Foy,

a savoir d'ouir et lire la saincte Escripture :il n'y a chose en ce

« monde qui nous soit plus nécessaire que de bien apprendre à

« mourir : or nous estimpossible sans la vraye science et cognois

sance de la parole de Dieu d'apprendre ceste chose très grande

età nostre salut très nécessaire.... »

Il termine en disant : « Votre serviteur Rascalon, qui m'a pré

« sentévos lettres, m'afait entendre que désiriezparler à moi.il

«vousplaira me faire scavoir le jour et la place, laquelle pourrait

estre ez seigneur du conte de Bitsch, comme à Ingueiler, ou

autresplaces qu'il tient, ou en Saberne auprès de l'Evesque de

« Strasbourg, etje m'y trouverai auprès devous.»

La troisième lettre nous donne une triste idée du caractère deson

(

(

:



– 139 -

auteur : dans cette dépêche, le duc Christophe de Wurtemberg

trahit ouvertement son parent et son ami, et dévoile au roi de Na

varre tous les projets du duc de Guise.

« Monseigneur, dit-il, j'ay receu vos lectres.... et bien entendu

« le contenu d'icelles, et affin que puissez avoir congnoissance de

« ce que Monsieur le duc de Guise m'a donnépour responce sur mes

« précédentes lectres des quellesvous en ay cy devant envoyé la

« copie,je vous en envoye umg double.. et pourtant que le dict

« sieur de Guise m'a donnéà entendre par le dit Rascalon le grand

« vouloir et desir qu'il avoit de parler à moi... Sur ce luy ay

« nommétrois places, me offrant en l'une desquellesil luyplairait,

«je m'y trouverais et parlerais avec luy, comme plus amplement

« entendrezpar la copie de mes dictes lectres.Si donc ques plaist à

« Dieu que venons ensemble.. je vous advertiray cy après de tout

« ce que commenserons l'ung avec l'autre... )

Telles sont les pièces que vous m'avez chargé d'examiner.

S'il faut en juger par l'étendue du Mémoire dont elles étaient

accompagnées, M. de Crouseilhes y attachait une grande impor

tance, et semblait y trouver la preuve qu'en 1561 le duc de Guise

avait été sur le point d'embrasser la religion réformée.

Ces lettres sont curieuses sans doute;mais elles n'ontpas,à mon

avis, l'importance que leur attribuait notre regrettablecollègue. Pour

accepter sur ce point l'opinion de M. de Crouseilhes,il faudrait que

cette correspondancefût pour nous une révélation et nous signalât

desfaits jusqu'iciinconnus et non encore appréciés par les histo

riens.Or il n'en est pas ainsi :tout ce que nous trouvons dans cette

correspondance, les ouvertures du duc de Wurtemberg, les propo

sitions du duc de Guise, le projet d'une entrevue soità Saverne,soit

ailleurs, la réalisation de ce projet et les conférences qui en ont

été la suite,tout cela a déjà été raconté et apprécié.

« Le duc de Guise, dit de Thou, (livre x, tome IV de la tra

d duction française), était allé à Joinville. Charles, cardinal, son

«frère,vint l'ytrouver, et de là ils allèrent ensemble jusqu'à Sa

«verne, lieu de la résidence ordinaire de l'évêque de Strasbourg.

«Christophe de Wurtembergvint les ytrouver, comme on en était

« convenu. Le duc s'y rendit le 15 de février. ils passèrent

« trois jours ensemble. Après les premiers compliments et les assu

« rances d'un attachementinviolable pour le duc de Wurtemberg

d et pour les autres princes d'Allemagne, les Guises lui remirent

« devant lesyeux ce qui s'était passé au colloque de Poissy, afin

« de lui faire croire qu'ils n'avaient pas d'éloignementpourla con

« fession d'Augsbourg. )
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Après avoir rapporté les détails de cette conférence, de Thou

ajoute :

« Ainsi finit l'entrevue de Saverne. On ne manqua pas de dire

« que le cardinal de Lorraine avait ses vues, pour dire au duc de

« Wurtembergce que nous avons rapporté, et qu'il avaitvouluse

« rendre lesprinces d'Allemagne plus favorables, afin que si on en

«venait à uneguerre civile, comme il y en avait déjà beaucoup

« d'apparence, ces princes fussent plus disposésà donner les se

« cours dont on pourrait avoir besoin, ou que, s'ils les refusaient,

«ilsfussent au moinsplus lents à secourir le prince de Condé, et

« lesprotestants. »

Ces réflexionsde l'historien permettent, ce me semble, d'appré

cier à leur juste valeur les sentiments exprimés par le duc de

Guise au sujet de la confession d'Augsbourg, et déterminent la

véritable portée de la lettre de ce prince.

Un rapprochement de dates peut encore nous éclairerà cet égard.

La lettre duducde Guise est du 19 octobre 1561, c'est-à-dire

qu'elle fut écrite aussitôt après la clôture du colloque de Poissy.-

L'entrevue de Saverne eut lieu le 15février 1562et duratrois jours.

– En quittant Saverne, leduc de Guise retourna à Joinville; maisà

peine y était-il rentré, qu'il fut rappeléà la cour de France :ilpar

tit sans retard, et le 1er mars, dix ou onze jours après avoirpris

congé duduc de Wurtemberg,il arrivait àWassy.

Est-ilpossible d'admettre que, dans l'intervalle de temps qui

sépare le colloque de Poissy du massacre de Wassy, le duc François

de Guise ait sérieusementsongéà renier la foi catholique, et à se

faireprotestant ?

Je ne le pensepas, etje suis bien tenté de nevoir danstoute cette

correspondance autre chose que la preuve écrite d'une de cesintri

gues si communes en France auseizième siècle, où chacun, enpré

vision detroublesimminents, et sans tropde scrupule dans le choix

des moyens,cherchait à se créer des partisans et des alliés, afin de

conquérir, sous prétexte de religion, une plus forte part de puis

sance temporelle.

LAsCoUX,

Membre du Comité.
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baron Chaudruc de Crazannes. 1 pages.

– Gascons célèbres, Saluste du Bartas. Une réhabilitation, par

Cénac Moncaut.6pages.

–Jasmin,poëte français, par M. Ch. de Batz-Trenquelleon. 2

pageS.

–Leserf questal,ouun coin du Béarn du douzième au treizième

siècle: parM. Samazeuilh. 1 l1 pages.

– Miscellanées,parM. J. Noulens.6pages.

–Histoire etphilosophie mêlées(suite),par M. Thézan de Gaus

san. 1l pages.

– Le serf questal (suite et fin),par M. Samazeuilh. 7 pages.

–Note sur le nom et la maison de Ferragut,par M. J. N. 3

pages.

– Protestants fugitifs devant le tribunal de Gontaud(suite),par

Bechade-Labarthe.7 pages.

– Numismatique du moyen âge. - Bacquette et Blanc. 2

pages.

– Le général Tartas, par M. Ch. de Batz-Trenquelleon. 11

pages.

– Beaux-arts.-Collection de M. L. Dubosc de Perquidoux,par

M. J. Noulens.3pages.

– Le docteur en médecine Jacob de Gassion retrouvé etvengé

(suite et fin),par M. F. Couaraze de Laa.12pages.

–Descendance etparenté royales de JeanV, comte d'Armagnac

par M. Ed. Beziau.2pages.

–Essaigéographique sur la cité de l'ancien diocèse de Tarbes,

par M. Louis A. Lejosne. 5pages.

- M.Marquet,par M.J. Noulens.8 pages.

– La baronnie de Bazilhac (en Bigorre), par M. Ducos, 3

pages.
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–Olympe de Gourgues,par M. J. Noulens.2pages.

–Armes de quelques monastères et de quelques bourgeois de

Gascogne d'après l'armorial de 1696.2 pages.

- Note philologique sur l'U et sur l'O dans l'idiome gascon.2

a90S,
p ge Miscellanées, par M. J. Noulens. 5pages.

–Thomas de Foix Lescun, évêque de Tarbes, et son successeur

Manaud,par M. L. Deville.9 pages.

- L'île des Faisans. - Episode des noces de Louis XIV,par

M. Samazeuilh. 10 pages.

– Histoire et philosophie mêlées (suite), parM. Thezan de Gaus

san. 8 pages.

–Protestants fugitifs devant le tribunal de Gontaud(suite et fin),

par M. Béchade-Labarthe. 6pages.

- Essai géographique sur la cité et l'ancien diocèse de Tarbes

(Suite), parM. LouisA. Lejosne.9pages.

– Miscellanées. l pages.

SocIÉTÉ HISToRIQUE ALGÉRIENNE.- Revue africaine ; 7° année,

janvier à juillet 1863. 3 livr. in-8° de 320pages.

Janvier et mars.

- Notice sur les dignités romaines en Afrique (5e article),par

M. E. Bache.21 pages.

–Etudes sur les migrations destribus berbères avant l'islamisme

(3° article), par M. H. Tauxier,12pages.

- Epigraphie d'Auzia,par M.A. Berbrugger.6pages.

25 r Exploration du Djebel-Bou-Kahil(2e article), par M.Arnaud.

ages.

p Mœurs et coutumes kabyles (3e article),par M. L. Féraud. 17

ages.p -Unvœu d'Hussein Rey,par le même. 12pages.

– La musique arabe dans ses rapports avec la musique grecque

et le chant grégorien (7° et dernier article),par M. Daniel Salvador.

6pages.

– Les édifices religieux de l'ancien Alger (2e article),par M.A.

Devoulx. 12pages.

– Histoire des derniers beys de Constantine (10e article), par

M. Vayssette.7pages.

-La Revue africaine et la presse allemande.2pages.

- Doubles du musée Campana. 2pages.

Mai.

– Notice sur les dignités romaines en Afrique (6e article), par

M. E. Bache. 35 pages.

– Les édifices religieux de l'ancien Alger (3e article),par M.A.

Devoulx. 29pages.

– Note sur le tombeau et la chambre sépulcrale découverts les

16 et 22juin 1863sur l'emplacement du nouveau lycée,par M. A.

Berbrugger. 12pages.



– 151 -

- Voyage au Maroc, par M. Rohlfs Gérard (connu parmi les

musulmans sous le nom de Moustafa el Nemsaoui ou l'Allemand).

– Chronique.

– Découvertes du vieil Arzeu.-Mosaïques, croquis,inscrip

tions.8pages.

–Note sur les ruines de Ta-Kitoun, par M. le docteur Bellanger.

l pages.

– Remarquesde la Rédaction.2pages.

Juillet.

– Notice sur les dignités romaines en Afrique (7° article), par

M. E. Bache.26pages.

– Essaisur l'origine et la transformation de quelques instru

ments de musique,par M. Salvador-Daniel. 13pages.

–Kanoun du village de Thaourirt. Amokran chez les Aït Fraten

(Kabylie),par M. le baron H. Aucapitaine. 7 pages.

-Sidi Aïssa,par M. Mercier. 7pages.

– Note sur le beyMohammed, dit el bey Debbah,par M. Guin.

7 pages.

– Exploration du Djebel-Bou-Kahil et des Ksar de l'annexe de

Djelfa (suite et fin),par M.Arnaud. 12pages.

– Chronique.

– Envoi d'une inscription découverteà Ammic Moussa,par M. le

commandant Macet. 2 pages.

- Encore l'inscription condamnée d'Orléansville et Note de la

Rédaction.3pages.

– Inscription découverte près de Dellis,par M. le colonel de

Neveu, et Note de la Rédaction.2pages.

–Observationsau sujetde laNote de M. le docteur Bellanger sur

la Kitoun,par M. de Vigneral. 2pages.

–Remarques de la Rédaction. 1 page.

– Lettre de M. Vène au sujet d'une inscription d'Announa(Thi

bilis). 3pages.

SoCIÉTÉ vAUDoIsE DEs sCIENCEs NATURELLEs, A LAUSANNE.-Bul

letin ; tome VII, n° 19 et50;septembre 1862 et août 1863. 2 vol.

in-8° de 269pages.

Septembre 1862.

–Des moyens de préserver du gel lespompes à incendie,par

M. L. Dufour. 12 pages.

– Lettre de M. V. Cérésole sur deux nouvelles planètes. 3

39eS,
p e* Application de la photographie et de l'électricitéà la décou

verte des voleurs,par M. Cauderay.2pages.

–Sur quelques roches et fossiles dupetit Atlas,par M. le doc

teur Nicaty.5pages.

– Notice sur le Kamala comme vermifuge,par M. F. Rouge. 3

pages,
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- Sur le frein des ailes chez les lépidoptères,par M.J. Dela

harpe. 5pages.

- Sur les Egylops ovata et triticoides, par M. Planchon.2

a9eS.p ge Dessins sur toile, par M. E. Renevier. 2pages.

-Sur l'Helise aspersa, Mull.,par M. R. Blanchet. l pages.

–Sur un nouveau cryptogame, par le même. 2pages.

–Rapport sur les fouilles de Concise dans l'automne 1861,par

M. F. Troyon.12pages.

–Sur quelquesdépôts récents d'eau douce,par M. E. Reneirer.

5pages.

– Sur les fouilles de Meximieux (Ain), par M. Planchon. 2

pages.

– Deux observations de coups de foudre,par M. L. Dufou . 6

pages. -

–Sur l'allongement de l'homme malade,par M.J.-F. Piccard.

2 pages.

– Sur la question glaireuse, par J. Delaharpe. 23pages.

– Tableau graphique de conversion de mesures,par M. J.-F.

Piccard. 3pages.

– Notice sur la plaine de l'Orbe, par M. A. Jayet. 22pages,

avec planche.

– Résumé météorologique de l'année 1860,par M. E. Marguet.

11 pages, avecplanches.

–Observations météorologiques simultanées,par MM. Burnier

et J. Marguet.3 pages, avecplanches.

Août 1863.

–Nouvel appareil télégraphique transmettant de 20 à 30 dépê

ches simultanément,par M. H.Cauderay. 7pages, avecplanche.

-Sur les observations timnimétriques et pluviométriques du

canton deVaud, parM. L. Gonin. 14 pages, avecplanches.

-Informations télégraphiques quotidiennespour la météorologie,

par M. C. Dufour. l pages.

– Rapport des conservateurs du musée cantonal d'histoire

naturelle pour 1862.

- Eclairage électrique, par M. H. Cauderay. 1 page.

– Considérations sur l'expérience de M. Léon Foucault relative

à la vitesse de la lumière, par M. L. Emery.5pages.

-Age géologique du marbre de Saltrio,par M. E. Reneirer. 1

pages.

-Glissement de terrain sur la route de Sépey, par M. F.-G.

Chavannes. l pages.

--Notes météorologiques recueilliesà Oran, décembre 1862 et

janvier 1863,parM.C. Nicati, docteur.6pages.

- Dates de bolides observés,par M. C. Dufour.2pages.

- Flore du Labrador, par M. Planchon. 3pages.

- Symétrie florale des crucifères,par le même.2 pages.

-Venin des poils d'ortie,par M.S.-B. Schnetzler. 3pages.
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–Feuilles fossiles de Palerme,par M. C.-T. Gaudin.1 page.

– Extrait d'une lettre de M. T. Ebrayà M. Morlot. 1 page.

– Nouvelle espèce de cochenille , par M. J. Delaharpe. 3

ages.p –Sur les œufs emboîtés, lettre de M. Ed. Claparède.2 pages.

– Note sur un arc-en-cielà deux arcs contigus. 1 page,

–Observation de Pachelie,par M. C. Dufour 2pages.

– Notice sur le sol qui porte les ouvrages en maçonnerie du

port deThonon,parM.J.-B. Schnetzler.2pages.

REvUE coNTINENTALE AGAND,par M.Batjin.Tome III(aoùt 1863).

In-8° de 308pages.

- Relation de la réunion générale desSociétés savantestenueà

Paris, à la Sorbonne, les 8,9, 10 et 11 avril 1863.81pages.

Compte rendu des ouvragessuivants :

–Les Ecossaisen France, les Français en Ecosse,parM.Fran

cisque Michel.26 pages.

– La Franciade,poëme en dix chants,par M.Viennet,précédé

d'une introduction par M.J. Janin. 13pages.

–LesWelser d'Augsbourg(épisode historique).27pages.

– Qu'en fera-t-il? par sir Edward Bulwer Lytton, roman an

glais. traduitpar M. Amédée Pichot. 19pages.

–Le Brésil littéraire, histoire de la littérature brésilienne, suivie

d'un choix de morceaux tirés des meilleurs auteurs brésiliens, par

M. Ferd. Wolf 20pages.

–LeSénégal,son état présent età venir,parM.S.Mavidal. 12

pageS.

–Souvenirs militaires de 1801 à 1814, parM. le duc de Fezen

sac. 15pages.

– Le chancelier d'Aguesseau, sa conduite,ses idées politiques

et son influence sur le mouvement des esprits pendant la première

moitié du dix-huitième siècle, avec des documents nouveaux etplu

sieurs ouvragesinédits du chancelier,par M. Francis Monnier. 19

pages.

–Essai sur l'activitéduprincipe pensant, considérée dans l'ins

titution du langage,parM. Pierre Kersten. 12pages.

– Leprince Albert,son caractère, ses discours, traduit de l'an

glaispar Mme de W..... et précédé d'une préface parM. Guizot.

9pages.

–Le livre de tout le mondesur la santé, notions dephysiologie

et d'hygiène,par M. le docteur Burggraeve. 11 pages.

– Doctrines de M. Macleod en économie politique.7pages.
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SoCIÉTÉ DES BEAUX-ARTS DE CAEN.

Renouvellement du bureau d'administration.

Président: M. Bertrand, maire de Caen, député au Corps légis

latif. -

Vice-présidents : MM. Olivier, ingénieur en chef des ponts et

chaussées, et Lefèvre, commandant d'artillerie au château

de Caen.

Secrétaire général :M. Hippeau, professeurà la Faculté des lettres

de Caen.

Secrétaires adjoints : MM. Puiseux,professeur au Lycée, et Tes

nières, peintre.

Bibliothécaire archiviste :M. Legentil,professeur au Lycée.

Trésorier :M.Guilbert, banquier.

Membres adjoints au bureau d'administration.

MM.Théry, recteur de l'Académie.

Paysant,préposéen chefde l'octroi.

Amédée Poubelle, ancien chef de bureau à la mairie.

Auvray,architecte de la ville.

Dan de la Vauterie, docteur médecin.

Guillard, directeur de l'école de dessin.

Jules Carlez, professeur de musique.

Buret,agrééprès le tribunal de commerce.

SoCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES DE NoRMANDIE, ACAEN.

Composition du bureau pour l'année académique 1863-64.

Directeur : M. Egger, membre de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres.

Président : M. Le Provost de Launay,préfet du Calvados.

rie-pr*: : M.Olivier,ingénieur en chef desponts et chaus

S06S,
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Pour les années 1863-64 et 186l-65.

Secrétaire :M.Charma,doyen de la Faculté des lettres,

Secrétaire adjoint : M. Chatel,archiviste du département.

Trésorier : M. Léopold Hettier, membre du Conseilgénéral.

ConservateurduMusée: M.Gervais,avocat près la courimpériale.

Conservateur de la Bibliothèque : M. Léon Puiseux,professeur

d'histoire au Lycée.

Membres du Conseil pour l'année 1863-64.

MM.Cauvet,professeurà la Faculté de droit.

Denisau deCrouzilhac, conseiller à la courimpériale.

Lefèvre, commandant dugénie.

Paysant, directeurde l'octroi.

Hippeau,professeur à la Faculté des lettres.

SoCIÉTÉ DEs sCIENCEs PHYSIQUEs ET NATURELLES DU DÉPARTEMENT

D'ILLE-ET-VILAINE,A RENNES.

Renouvellement du bureau.

Président :M.André,conseillerà la courimpériale,vice-président

de la Société archéologique.

Vice-président: M.Lallemand,professeur dephysiqueà la Faculté

des sciences.

Secrétaire.-M.Trousseau, chirurgien dentiste, l'un des rédac

teurs de l'Union dentaire.

Conservateur de la bibliothèque et des archives:M.Cave,professeur

dessciences physiques et naturelles au Lycée.

Trésorier :M.CharlesOberthur fils, imprimeur-lithographe.

SocIÉTÉ DUNKERQUoIsE.

Composition du bureaupour186l.

Président : M.Terquem, professeur d'hydrographie.

Vice-président : M. Cousin, avocat.

Secrétaireperpétuel :M.Derode,propriétaire.

Secrétaire adjoint : M. Duriau, docteur en médecine.

Trésorier : M. Alard, consul deSa Majesté le roi des Pays-Bas.

Archiviste : M.Chappuy, ancien médecin.
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Section des sciences.

Président: M.Zandyck, docteur en médecine.

Secrétaire : M. Muotz,propriétaire.

Section des lettres.

Président : M.Gojard,ingénieur en chefdes ponts et chaussées.

Secrétaire: M. Bonvarlet, négociant.

Section des arts.

Président:M. Everhaert, avocat.

Secrétaire :M. Desmit,professeur de peinture.

SoCIÉTÉ DESANTIQUAIRES DE L'OUEST, A PoITIERS.

Composition du bureau.

Président : M. Audinet,inspecteur de l'Académie de Poitiers.

Vice-président : M.de Longuemar, ancien capitaine d'état-major.

Secrétaire : M. Ménard, ancien proviseurdu Lycée de Poitiers.

Vice-secrétaire : M. de la Menardière, professeur agrégé à la

Faculté de droit.

Trésorier : M. Rédet, archivisteà lapréfecture.

Questeur: M. Brouillet, professeur adjoint à l'école communale

d'architecture et de dessin.

Conseil d'administration.

MM. l'abbéAubert, chanoine, historiographe du diocèse.

Beaussire,professeurà la Faculté des lettres.

De Gennes, conseiller à la cour impériale.

Bardy,conseiller à la courimpériale.

SoCIÉTÉ IMPÉRIALE D'AGRICULTURE, sCIENCES ET ARTs DE DoUAI.

Programme des concours pour 1865 et 1867.

Sciences Ihistoriques.

1865,

1o En exécution de la délibération antérieure de la Société, une

médaille, dontla valeur pourra s'élever jusqu'à 100fr., sera décer

née, en 1865,à l'auteur de la meilleure histoire du clergé régulier

et séculier de la ville de Douai antérieurementà 1789.

20 Une médaille, dont la valeur pourrait s'élever jusqu'à 100fr.,

sera décernée, en 1865, à l'auteur de la meilleure histoire du châ

-
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teau, des châtelains et de la châtellenie de Douai; cette histoire

devra comprendre : 1° une généalogie de la maison des châtelains

de Douai; 2° des recherches sur l'étendue de la châtellenie :3o des

recherches sur les principauxfiefs mouvants du château de Douai,

sur leur origine et sur leurs possesseurs successifs; 1° des recher

ches sur les institutions féodales de l'ancienne châtellenie de Douai

et Orchies, comparées avec celles desprovincesvoisines,telles que

l'Artois, le Hainaut et le Cambrésis.

3° Une médaille, dont la valeurpourrait s'éleverjusqu'à 100fr.,

sera décernée, en 1865, à l'auteur du meilleur Mémoire sur les an

ciensgouverneurs du souverain bailliage de Lille, Douai et Orchies,

ou gouverneurs de la Flandre wallonne, et sur les gouverneurs mi

litaires des Marches de Flandre. L'auteur devra donner d'abord des

détails biographiques, généalogiques et historiques sur les divers

personnages qui ont rempli ces importantes fonctions, rechercher

et étudier la nature et l'étendue de celles-ci, exposer le rôle soit

politique, soit militaire, soit administratif, rempli par ces gouver

neurs;indiquer enfin les principales ordonnances par eux rendues.

l1° Une médaille, dont la valeur pourrait s'éleverjusqu'à 400fr.,

sera décernée,en 1865,à l'auteurdu meilleur Mémoire sur l'histoire

desprincipales branchesdu commerceà Douai,àpartir du commen

cement du treizième siècle jusqu'en 1667.

5o Une médaille, dont la valeurpourraits'éleverjusqu'à 300 fr.,

sera décernée en 1865,à l'auteur du meilleur inventaire de l'un des

dépôts publics d'archives des arrondissements de Lille et de Douai.

1867,

1o Une médaille, dont lavaleur pourrait s'éleverjusqu'à 400fr.,

sera décernée,en 1867,à l'auteur du meilleurMémoire sur l'histoire

des corporations d'arts et métiersà Douai; recherches sur leur éta

blissement et leur organisation.

2o Une médaille, dont lavaleur pourrait s'éleverjusqu'à 300fr.,

sera décernée, en 1867,à l'auteurde la meilleure histoire de la ville

d'Orchies et de sa châtellenie, ou d'une des villes d'Arleux et de

Lécluse.

3o Une médaille, dont la valeur pourrait s'élever jusqu'à300fr.,

sera décernée, en 1867, à l'auteur du meilleur Mémoire sur les in .

tendants de la Flandre et sur leurs subdélégués, tant au point de

vue biographique qu'à celui de leur rôle politique et administratif,

suivi de l'examen des principales ordonnances de police, finan

ces, etc.,par eux rendues.

L'auteur de ce travail devra,pour le dix-septième siècle,puiser

notamment aux archives historiques du ministère de la guerre.

1o Une médaille, dont la valeur pourrait s'élever jusqu'à 300 fr.,

sera décernée, en1867,àl'auteurdu meilleur inventaire de l'un des

dépôts publics d'archives des arrondissements de Lille et de Douai.



- 158-

Beaux-arts.

Médailles à décerner en 1865.

1o Une médaille, dont lavaleurpourrait s'éleverjusqu'à l100fr.,

à l'auteur de la meilleure restauration architecturale de l'ancienne

église collégiale de Saint-Amé, appuyée de l'histoire de cet édifice

etde sesconstructions successives, le tout accompagné de planches,

vues, épures, etc.

20 Une médaille dont la valeur pourrait s'éleverjusqu'à 100 fr.,

à l'auteurde la meilleure histoire de l'art (manuscrits,tableaux, sta

tuaire, architecture) dans les collégiales de Saint-Pierre et de Saint

Amé, appuyée de pièces justificatives tirées des anciens comptes de

ces collégiales et de tous autres documents originaux.

3o Unemédaille, dont la valeur pourrait s'élever jusqu'à 300 fr.,

à l'auteur de la reproduction la plus fidèle du plan en relief de

Douai existant dans la galerie des plans, aux lnvalides de Paris. Ce

travail de reproduction devra comprendre une vue cavalière d'en

semble à l'échelle de 1 à 2,500, et des dessins distincts des monu

ments, églises, couvents, maisons antiques, etc.,à la mêmeéchelle.

Dispositions générales.

La Société se réserve de modifier, sur chacun des concoursindi

qués ci-dessus, les récompenses promises, et d'y ajouter, s'il ya

lieu.

Ne pourront concourir les ouvrages qui auraient été publiés ou

présentésà d'autres Sociétés académiques.

LesMémoires devrontêtre adressés,francs de port, au secrétaire

général de la Société, avant le 1er mai1865,terme de rigueur,pour

les concours ouverts en 1865, et avant le 1er mai 1867 pour les

concours de ladite année 1867.

Les concurrents ne se feront pas connaître.

Les ouvrages porteront une sentence ou devise qui sera repro

duite sur un billet cacheté renfermant le nom et l'adresse des au

teurs; ce billet nesera ouvert que dans le casoù le concurrent aura

remporté le prix ou une mention, et, dans le cas contraire, sera

brûlé séance tenante.

Les membres résidants et les membres honoraires de la Société

nepeuvent prendre part aux concours ouverts par le présent pro

gramme.

Les primes et récompenses serontdécernéesauxséancespubliques

de novembre 1865 et novembre 1867.
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SoCIÉTÉ IMPÉRIALE D'ÉMULATION, AGRICULTURE, SCIENCES ET ARTs

DU DÉPARTEMENT DE L'AIN, A BoURG.

Prix proposés pour 1864.

La Société impériale d'émulation de l'Ain a mis au concours,

pour l'année 186l1, les travaux ou questions ci-après :

I.

Exposer, en profitant des recherches et des travaux nouvelle

ment effectués touchant la carte des Gaules, les campagnes de

César, et les vestiges, monuments et médailles retrouvés sur notre

sol.

Les faits historiques dont les territoires composant actuellement

le département de l'Ain ont été le théâtre,

Soit dans l'expédition de César contre les Helvètes et la con

quête des Gaules.

Soit pendant la période écoulée jusqu'à la chute de l'empire ro
IIlalIl.

Le prix quisera décerné consistera en une médaille d'or de la

valeur de 500 francs.

II.

Exposer les conditions qui doivent être stipulées dans les bauxà

intervenir entre le propriétaire et le fermier pour que celui-ci re

tire des améliorations qu'il aura opéréessur le domaine, et quise

feront encore sentir après l'expiration de sa jouissance, lajustein

demnitéà laquelle ilpeut avoir droit,tout en réservant au proprié

taire la part quipeut lui revenir dans la plus-value de son domaine.

Le prixsera une médaille d'or de la valeur de 300francs.

Des médailles de moindre valeur pourront être décernées dans

ces deux concours aux œuvres quiparaîtront dignes de cette dis

tinction.

Les compositions devront être adressées, avant le 15 décembre

186l1, sous enveloppe affranchie, à M. le président de la Société

d'émulation de l'Ain,à Bourg.

Les Mémoires ne porteront pas de signature : chaque concurrent

est prié d'écrire ses nom, prénoms et domicile dans un billet ca

cheté, et présentant une devise ou épigraphe répétée en tête duMé

moire. I

III.

En dehors de ce concours, la Société recevra tous les Mémoires

et ouvrages inédits ou publiés dans l'année (agriculture, lettres,

sciences, arts, histoire, travaux de statistique ou d'économie publi

que) qui lui seront adressés sur des questions intéressant le dé

partement de l'Ain, ou répondant à son désir de concourir active

ment au progrès des sciences et des arts, et à toute étude outoute

application utileà la contrée.
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Rien de ce qui s'accomplit de bien ou quiprogresse, rien de ce

qui peut tourner à l'utilité du pays,à son avantage ouà sa gloire

ne lui est indifférent; elle appelle donc à ses communications tous

les hommes de bonne volonté, qu'ils fassent ou non partie de la

Société, qui, dans le département ou au dehors,peuvent présenter

des faits, des recherches ou des travaux sur l'agriculture, l'histoire

naturelle, la géologie, l'hygiène, les sciences usuelles, comme sur

l'archéologie, l'histoire locale, la littérature, l'économie politique, le

développement moral des populations.

Ces Mémoires devront être adressés, sous enveloppe affranchie,à

M. le président de laSociété d'émulation,à Bourg.

Elle se propose de décerner, dans la mesure de ses ressources,

des encouragements, des médailles ou des mentions aux auteurs

des communications qui lui paraîtront dignes de distinction et d'en

courager leur publicitépar les moyensà sa disposition.

ERRATA.

P. 440, l. 18. Au lieu de 1903, il faut lire 1093. - Il y a encore dans le

Gallia christiana, IV, 1038, un autre passage relatif au Pouillé de Thomas

Seyvert, qui a été soigneusement relevépar M. Desnoyers, dans sa Topogra

phie ecclésiastique,à l'article du diocès de Mâcon.

Dans la précédente livraison, p.543, ligne 4 de la note : au lieu de Limocia,

il faut lire : Limousin.



COMITÉ IMPÉRIAL

DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET DES

SOCIÉTÉS SAVANTES.

TRAVAUX DU COMITÉ.

SECTI0N D'HIST0IRE ET DE PHIL0L0GIE.

Séance du 11 janvier 1864.

Présidence de M. JouRDAIN, membre de l'Institut.

M. Dusevel, membre non résidant, adresse copie d'une attestation

des dommages causés par la guerre, attestation délivrée par les

maïeur, échevins et habitantsprincipauxdubourg d'Aubigny(chef

lieu de canton du département de la Somme, arrondissement de

Saint-Pol). Cette pièce est tirée des archives du château de

Lucheux.

Renvoià M. LevasSeur.

M. le baron de Girardot, membrenon résidant,informe la section

qu'ilvient d'acquérir deuxvolumes manuscritsin-1°, intitulés : Re

cueilde chansons historiques avec les airs notés. Cesvolumes,qui se

composent chacun de 100pages,contiennent des satires contre les

principauxpersonnages de la cour etduparlementsousles règnes de

Louis XIII et de Louis XIV. M. de Girardot a rédigé une table de ce

recueil et l'envoie au Comité. Dans le cas où cesvolumes renferme

raient despièces manquant dans les recueils analogues conservésà

REV. DES SoC SAv.- III° Série.- T. III. 11
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Paris, M. de Girardot s'empresserait de communiquer les copies

qui lui seraient demandées.

Remercîments et dépôt aux archives du Comité.

M. Desplanques, correspondant, annonce que,par arrêtépréfec

toral en date du 19 décembre 1863, il a été élevé, du grade d'archi

viste adjoint du département duNord,à celui d'archiviste en chefdu

même dépôt, en remplacement de M. Jules Leglay, décédé le

11 décembre. M. Desplanques promet le concours le plus actifpour

les travaux du Comité.

M. Fleury, correspondant, envoie le calque d'un dessin intitulé :

le Pourtraict de la Ligue infernale. Ce dessin est tiré d'un manuscrit

de la fin du XVIe siècle qui appartient à la bibliothèque de Laon,eta

pour titre : Mémoiresde ce qui s'est passé en la ville de Laon depuis

le commencementdes dernières guerres civiles, jusqu'en l'année 1596,

par Me Anthoine Richard, contrôleur en l'élection de Laon.Cevo

lume, de 672 pages, d'une écriture très-serrée, contient jour par

jour,du 1er janvier 1589 à la fin de l'année 1596, le récit détaillé

des événements arrivés dans le Laonnais.On ytrouve aussi des ren

seignementspour l'histoire générale de cette époque.

Le Pourtraictde la Ligue infernale est la représentation d'une fi

gure quifut solennellement brûlée à Laon, le 17 juin 1698, après

une procession et desfeux de joie, à l'occasion de la paix conclue

entre les rois de France et d'Espagne. La Ligue infernaleaun double

visage, et sa chevelure est entrelacée de serpents. Elle est revêtue

d'une longue robe au-dessous de laquelle on aperçoit des griffes.

M. Fleury croit que ce portrait-Janus est inédit. Il rappelle qu'en

1790 on représenta aussi le général Lafayette avec un double

visage. -

Remercîments et dépôt aux archives.

M. Nozot, correspondant, adresse des copies: 1° de l'acte

d'échange fait entre Charles V, roi de France, et Richard, arche

vêque-duc de Reims, qui cède la souveraineté des villes de Mouzon

et de Beaumont-en-Argonne pour la seigneurie de Wailly et dépen

dances (16 juillet 1379); 2° d'une ordonnance du 7 janvier 1631

qui enjoint à tous les habitants de Sedan de faire garde jour et nuit

dans cetteville. -

Renvoià M. Bellaguet.

M. Paul Raymond, correspondant, communique une charte de

1337,par laquelle un habitant de Mondrans (Basses-Pyrénées) s'en

gage,paracte notarié,à se noyer s'il continue àse livrer aujeu. Ce

document est tirédes archives des Basses-Pyrénées.
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RenvoiàM. A. de Barthélemy.Comme la pièce est en langue es

pagnole,M. Magnabal sera prié d'en faire une traduction, quisera

remise à M. de Barthélemy.

La section a reçu de M.Cottard, recteur honoraire, le manuscrit

dont la communication lui avait étédemandée. (Voy. le compte rendu

de la séance du 9 novembre 1863.) -

Renvoià M. Ravenel.

M. Cottard adresse en outre la copie d'une lettre en date du

26ventôse an vIII, écrite à M. Martin, avouéà Digne, parun sieur

Laorière, alors détenu auTemple. Laorière était un agent de Piche

gru qui, au moment de sa déportation, lui avait confié 2,000 louis

etdesdiamants,en luiprescrivant d'aller l'attendre à Digne. Laorière,

nevoyantpas arriver le général et rappelé lui-même à Paris, crut

devoir cacher l'argent et les diamants dont il était dépositaire, et

il les enfouit dans les environs de la ville. Arrêtéà Paris presque

aussitôt après son arrivée, Laorière fut enfermé au Temple, et c'est

de là qu'il écrivit à M. Martin, dont la probité lui était connue,

pourlui demander s'il consentiraità se charger de l'or et des dia

mants de Pichegru, ajoutant que, dans ce cas,il lui donnerait les

indications nécessaires pour les trouver. Lorsque la lettre de Laorière

arriva à Digne, le sieur Martin était mort. Sa veuve répondit à

l'adresse indiquée, et désignaune autre personne quiprésentait les

mêmes garanties morales que son mari. Mais Laorière garda le

silence.

Renvoi à M. Huillard-Bréholles, avec prière de rechercher dans

les Archives de l'Empire si les documents relatifs aux prisonniers

duTemple ne contiendraient pas des renseignements sur Laorière.

M. Lestrade, officier d'Académie, ancien maître élémentaire au

lycée impérial de Saint-Louis, actuellement en retraite, expose que

pendantun séjour de quatre années en Russie, il a constaté qu'il

avait été fait présent à l'empereur Alexandre II d'ungrand nombre

de lettres de Voltaire et de Catherine II, ainsi que de documents

relatifs à la Turquie. Cespièces sont maintenant déposées àSaint

Pétersbourg, dans la Bibliothèque impériale (l'Ermitage). M. Les

trade s'est convaincu,par un examen minutieux, que plusieurs des

, lettres de Voltaire ne se trouvent dans aucune des éditions de sa

correspondance. -

Quelques membres rappellentque déjà M. Léouzon-Leduc et M. le

comte de La Ferrière-Percy ont appelé l'attention duComité sur les

manuscritsfrançais conservés dans la Bibliothèque de Saint-Péters

bourg. Néanmoins la section ne voit pas d'inconvénientà accepter

l'offre de M. Lestrade.
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M. le président désigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantesMM. Patin, Rathery, Bellaguet, Desnoyers et de la

Villegille.

Après avoir consulté la section, M. le présidentnomme unecom

mission qui sera chargée d'examiner les Mémoires envoyés par les

Sociétés savantes des départementspour le concours de 1863 (sec

tion d'histoire).Cette commission se compose de MM.Victor Fou

cher, Delisle,Tardif, Huillard-Bréholles, Jourdain, A. de Barthé

lemy, auxquels sejoindront les membres du bureau.

La section entendensuite les rapports deMM. Huillard-Bréholles,

Levasseur, Bellaguet etA. de Barthélemysurle tomeV de la 2e série

des Mémoires de la Société d'agriculture, sciences, belles-lettres et

arts d'Orléans ; lestomes I, II, IlI et IV de la nouvelle série des

Mémoires de l'Académie des sciences, belles-letlres et arts de Cler

mont-Ferrand; le Bulletin de la Sociétéarchéologique de l'Orléanais

(année 1861); le Bulletin et les Mémoires de la Société archéologique

du département d'Ille-et-Vilaine (année 1862).

Ces rapports seront publiés dans la Revue des Sociétés savantes.

A. CHÉRUEL,

Secrétaire de lasection d'histoire

et de philologie.
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SECTION D'ARCHÉ0L0GIE.

Séance du 19janvier 1864.

Présidence de M. le marquis DE LA GRANGE, sénateur, membre de l'Institut.

La section est informée de deux décisions récemment prises par

M. le Ministre de l'instruction publique, conformémentà l'avis d'une

commission de membres duComité instituée parSon Exc. Il s'agit

de deux ouvrages importants, la Monographie de la cathédrale de

Chartres et la Statistique monumentale de Paris, dont l'achèvement

vient d'être ordonné. On sait que ces deuxpublications n'avaient été

interrompues que parce qu'elles avaient été commencées sur des

bases tropdispendieuses.Grâce à l'indication de mesures d'une sage

économie, qui n'enlèveront qu'un luxe superflu aux livraisons qui

restentà terminer, la Conmission a démontré la possibilité de ne

pas laisser inachevés ces deux ouvrages,véritables monumentséle

vés à l'art mational. La section accueille avec une vive satisfaction

cesbonnes nouvelles,et elledemandeque l'expression desagratitude

Soit transmiseà M. le Ministre.

M. le secrétaire duComité donne lecture de la liste destravaux en

voyéspar les Sociétés savantes des départements en vue du con

cours de 1863. -

Sur la proposition de M. le président, la section désigne pour

l'examen de ces envois, en leur adjoignant M. le vicomte de la Vil

lemarqué, ceux de ses membres qui composaient l'année dernière

la Commission chargée de déterminer le sujet du concours.-Cette

Commission se compose définitivement de :MM. L. Renier, baron de

Guilhermy, J. Quicherat, A. Lenoir, P. Lacroix,vicomtedelaVille

marqué, auxquelsse réuniront de droit:M. le marquis de la Grange,

président, M. Chabouillet, secrétaire de la section, M. de la Vil

legille, secrétaire du Comité, MM. du Mesnil, chef de section, et

Servaux, chef de bureau au Ministère de l'instruction publique.

Un membre annonce que M. de Saulcy vient de découvrir dans

une fouille auxTombeauxdes rois, prèsde Jérusalem,un sarcophage

de pierreportant une inscription que notre savant collègue va en

voyer en France (1).

(1) Ce sarcophage est aujourd'hui exposé au musée du Louvre, dans la salle

qui contient déjà un monument analogue rapporté ily a plusieurs années de

Jérusalem par M. de Saulcy.
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M.Germer-Durand, correspondant, adresse cinq estampages an

notés d'inscriptions romaines trouvéesà Beaucaire (Gard).

M. le capitaine Payen, correspondant, adresse les copies de ses

découvertes épigraphiques de l'année 1863,comprenant huit feuilles

d'inscriptions tumulaires et quatre feuilles d'inscriptions historiques.

Ces dernières luiparaissent fournir des données intéressantessur le

pays de la Medjana,peu exploréjusqu'à cejour.

On apprendra avecun vifsentiment degratitude pour le zèle que

notre brave armée montre en toute circonstance pour les intérêts de

la science que ces précieux documents ont été obtenus au moyen de

fouilles exécutées par main-d'œuvre militaire, soldée par desfonds

mis à la disposition de notre correspondant par M. le général Des

vaux, commandant la division de Constantine.

M. Martin-Daussigny, correspondant, adresse le texte de troisins

criptionsgallo-romaines nouvellement découvertesà Lyon.

La première trouvée au lieu dit la Favorite, quartier de Saint

Irénée, est la seule du musée lapidaire de Lyon qui mentionne les

Socii dans le corps des receveurs d'impôts et qui en même temps

parle de l'impôt du 10e quise percevait sur les marchandises de

provenance étrangère.

Les deuxième et troisième inscriptions ont été trouvées dans le

lit du Rhôneà Lyon,près du quai du Prince-Impérial, au milieu

d'unegrande quantitéde blocs antiquesde toutesformes et de toutes

dimensions.

Le même correspondant envoie aussi deuxNotices intitulées, l'une

Sur la découverte des restes de l'autel d'Auguste à Lyon, l'autre

Sur la découverte de l'amphithéâtre antique et des restes de l'autel

d'Auguste à Lugdunum. -

Des remercîments seront adressés àMM.Germer-Durand,Payen

et Martin-Daussigny,dont les communications seront examinées par

M. L. Renier.

M. Revoil adresse des estampages annotés de toutes les inscrip

tions du moyen âge de l'église et du cloître de Saint-Trophime

d'Arles. ll n'est quejuste d'ajouter ici que M. Germer-Durand, qui

avait antérieurement estampé et annoté les inscriptions de cevéné

rable édifice, a bien voulu compléter le travail de M. Revoil en y

joignant le sien.

M. deGuilhermy se charge de l'examen de cette communication.

Un autre envoi de M.Revoil sera examinépar M. duSommerard :

ce sont des Notes sur le château de Capestang, accompagnées de

beaux dessins reproduisant des peintures des quatorzième et quin
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zième siècles qui décoraient la grand'salle de ce château, qui

appartenait aux archevêques de Narbonne, Capestang est situéà

peude distance de Béziers.

M. le baron de Girardot, membre non résidant, adresse la copie

d'un passage d'un Journal manuscrit du voyage d'un sieur Blandon,

mort ily a vingt ans environ à Vierzon (Cher). L'auteur, dans son

compte rendu d'une visite faite par lui au tombeau de Michel de

l'Hospital au château de Vignay, commune de Champmotteux, aux

environs d'Étampes, fait remarquer que ce monument diffère com

plétement de celuiqui était indiquécomme le mausolée de l'illustre

chancelier au Musée des monuments français, dit des Augustins, et

qu'on peut voir mentionné sous le nº 511, au t. IV, p.3, de l'ou

vrage d'Alexandre Lenoir, qui contient la description de cet établisse

ment, dont lafondation fait tantd'honneur aupère de notre collègue,

M. Albert Lenoir. M. deGuilhermy, qui avu au château de Vignay

letombeau de l'Hospital, confirme le dire de Blandon.Cet important

monument aurait été restauré,ilya une trentaine d'années, auVi

gnay même, et, s'il faut en croire les gens du pays, n'auraitjamais

été enlevéde saplace primitive. Cette question, qui n'est pas sans

intérêt pour l'histoire de la sculpture en France, sera du reste ré

solue prochainement,puisque la communication de M. de Girardot

est renvoyée à l'examen de M. de Guilhermy.

M. le chanoine Barbier de Montault, correspondant, adresse un

recueil de 12 estampages de 95 inscriptions romaines et du moyen

âge, recueilliespar lui dans le cloître de l'église de Saint-Bertrand

de Comminges. Le tempsa manquéà M. Barbier de Montault pour

compléter cette communication ; mais son travail sera continué et

même complété par unjeune ecclésiastique, M. l'abbé Trey,pour

lequelM. le chanoine d'Anagni sollicite l'envoi des Instructions du

Comité.

M. le Ministre sera prié de vouloir bien faire droit à cette de

- mande.

En même temps que cetimportant envoid'inscriptions, quiseront

partagées entre MM.L. Renier et de Guilhermy,M. Barbier de Mon

tault adressel'Inventaire ecclésiologiquede la ville de Saint-Bertrand

de Comminges et des environs. Enfin, M. le chanoine d'Anagni,

quoique n'ignorant pas que les monuments historiques ne relèvent

pas administrativement du Comité, croit devoir signaler l'état

d'abandon oùse trouve actuellement la cathédrale de Comminges,

dont l'entretien est complétement négligé.

Cettepartie de la dépêche de M. Barbier de Montault est ren

voyée à M. le directeur des cultes.
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M. Beauchet-Filleau, correspondant, adresse un second Mémoire

sur les sépultures mérovingiennes dont il avait précédemment an

noncé la découverte dans un champvoisin du hameau de Rouillé,

commune de Villemain (Deux-Sèvres). Cette communication est ren

voyéeà M. Quicherat. -

M. Hucher, correspondant, fait hommage de troisbrochures qu'il

vient de publier :

1° Deuxième lettreà M. de Saulcy sur la numismatique gauloise;

2° De l'art au dix-neuvième siècle et de ses applicationsà l'in

dustrie;

3°Catalogue de la collection des sceaux matricesdeM. Hucher.

Des remercîments seront adressésà M. Hucher.

M. Leclerc de la Prairie, correspondant, adresse un Rapport sur

quelques anciennes cloches du département de l'Aisne. M. de

Guilhermyse charge de l'examen dece Rapport.

M. l'abbé Poquet, correspondant, adresse une courte Notice sur

l'abbaye de Saint-Jeande Laon, et un inventaire des reliques quise

conservaient dans ce monastère.Ces documents sont extraits d'un

manuscrit peu connu, qui relate en grande partie lesfaits histori

riques quiintéressent cette célèbre abbaye.

M. Paul Lacroixveutbiense charger d'examiner cette Notice.

M. Demarsy adresse l'estampage d'une inscriptiongravée sur une

plaque de cuivre qui a été trouvée à Paris en août 1813,à l1 mètres

de profondeur, sur l'emplacement de l'église et de l'abbaye de

Saint-Magloire, où s'élèvent aujourd'hui les maisons nos 66, 68

et 70, rue de Rambuteau.

M. de Guilhermy examinera cette communication.

M. Ancelot envoie une Note accompagnée d'une carte Sur l'ori

gine de Dieuze. Cetravail a pour objet de déterminer l'emplacement

des dixpagidontDecempagifut le chef-lieu.Cette intéressante com

munication sera déposée dans la Bibliothèque des*Sociétés sa

VanteS.

M.Ch. Aubertin, conservateur du Musée de la ville de Beaune,

adresse une Notice sur la villa gallo-romaine des Chozeaux, située

près de Meursault (Côte-d'Or).M. de la Villegille estprié de se

charger de l'examen de cette communication.

M. René Galles, sous-intendant militaire, adresse un Rapport

accompagné de dessins sur les fouilles qu'il a fait opérer sur un

tumulus de Locmariaker, et sollicite pour la Société polymathique

du Morbihan une subvention qui sera employée à continuer ces

fouilles et à en entreprendre de nouvelles dans ceuxde cesmo
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mumentsinexplorés dont l'étude paraît devoirprésenter le plus d'in

térêt.

M.de la Villemarquédonne quelques explications verbales sur la

découverte qui vient d'être faite à Locmariaker, et qui peut être

considérée comme une des plusimportantes qu'on ait faites jusqu'à ce

jour en ce qui concerne les monuments dits celtiques. Le savant

académicien fait d'abord remarquer qu'on la doit surtout aux

encouragements donnésà la Société polymathique par M. le Minis

tre,sur la demande duComité(1);puisil ajoute: «Le tumulus connu

sous le nom de Mané-er-H'roek, fouillépar M. R. Galles, a mis au

jour une dalle couverte de figures extraordinairesgravées en creux,

et une quantité de celtæ enjade d'un travail et d'une pureté remar

quables, placées dansun ordre évidemmentsymbolique.Enface de ce

tumulus, situé au sud du bourg de Locmariaker, se trouve au nord

un tertre artificiel semblable,nomméMané-Lud, où des recherches

pourraient amener des découvertes de nature à éclairer celles

dont je viens de parler, et par suite l'histoire des monumentspri

mitifs de la Gaule. Le Comité, en demandant à Son Exc. le Ministre

de l'instruction publiqueun nouvel encouragementpour ces fouilles,

qui ont déjà été si fructueuses pour l'avancement des sciences his

toriques, contribuerait puissammentàce qu'elles fussent poursuivies

et menées à bonne fin. »

M.de la Villemarquéfait remarquer en outre que «M.Galles est

personnellement en avance de plus de 1,300 fr.pour les fouilles

déjà exécutées,grâce à son zèle età son désintéressement. Ilest bon

qu'on sache aussi que c'est surtoutàM.Galles que l'on doit la con

servation en France des résultats de ces fouilles,car, sanssa géné

reuse initiative, l'exploration des monuments eût été faite sous la

direction de M. Fergusson pour le compte de l'Académie royale

d'Irlande. »

La section s'associe auvœu exprimépar M. de laVillemarqué, et

décide queM.le Ministre serapriéen son nomde vouloir bien mettre

une nouvelle somme de 500fr.à la disposition de la Sociétépoly

mathique du Morbihan, attendu que les importants résultats des

fouilles exécutées sous les auspices de cette Compagnie, sous la

direction de M. RenéGalles, permettent d'espérer que les explora

tions projetées ne serontpas moins fructueuses (2).

(1) Une subvention de 500fr. avait été accordée à la Société polymathique du

Morbihan au mois de janvier 1863.

(2) Cette seconde subvention a été accordée par arrêté du mois de février

1864.
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M. Léon Renier rappelle à cette occasion que le dernier volume

du Recueil de la Société archéologique de Constantine (année 1863)

contient un remarquable Mémoire de M. Léon Féraudsur un grand

nombre de monuments analogues auxtumulus celtiques fouillés ré

cemmentprès des sources du Bou-Merzoug en Algérie. Notre col

lègue exprime le vœu que la section veuille bien aussiprier M. le

Ministre d'accorderà ladite Sociétéune subvention pour continuer

ces fouilles, qui peuvent avoir une grandeimportance.

La section donne un assentiment unanime au vœu exprimépar

M. L. Renier.

M.Théophile Boutiot faithommage d'une Notice sur les monuments

celtiques de l'Aube. Il donne en même temps, d'après une Note de

Grosley conservée à la Bibliothèque impériale, la description de

monuments celtiques quise voyaientjadis à peu de distance de la

ville de Pont, et qui sont aujourd'hui détruits.

Des remercîments seront adressés à M. Boutiot

M.Servaux fait connaître que M. Boutiot l'a chargé de deman

der à la section d'intervenir auprès de M. le Ministre de la maison

de l'Empereur et des beaux-arts, afin queSon Exc.fasse l'acquisition

du dolmen de Frécul(Aube), qui est menacé de destruction.

La section ne peut donner suite à cette demande.On apu lire

précédemment dans la Revue des Sociétés savantes (3° série, t. II,

" p.9et 10), « que le Comitécroit qu'il n'est ni avantageux nipossi

ble de proposer l'acquisition par l'État des monuments de ce genre,

dont la conservation ne peut être sérieusement assurée quepar le

zèle individuel. »

M. le président désigne,pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes, MM. P. Lacroix, Chabouillet, Renier et Ed. de

Barthélemy.

M. duSommerard lit un rapport sur le t.V des Mémoires de la

Société d'archéologie, sciences et arts du département de l'Oise. Ce

rapport est terminépar une Note dans laquelle M. du Sommerard

répond àune réclamation de M. le baron de la Fons de Mélicocq.

M. P. Lacroix lit un rapport sur les t. II et lV de la 2e série des

Mémoires de la Société d'archéologie lorraine.

M. de Guilhermy lit un rapport sur le t. Ier de la 6e série des

Mémoires de l'Académie impériale des sciences, inscriptions et belles

lettres de Toulouse.

Après des observations de divers membressur deux de ces rap

ports, auxquelles ilsera fait droitpar leurs auteurs, le renvoià la

Commission de rédaction est ordonnépar la section.
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M. duSommerard litun rapport surun ouvrage offert auComité

parson auteur,M. deCoussemaker, et quiest intitulé : La croix et la

châsse de Bousbecque. Le même membre rend compte verbalement

de diverses communications, dont il propose le dépôt auxarchives.

M. E. de Barthélemy lit un rapport sur une communication de

M. Harlin au sujet de la crypte de Pont-Faverger.

M. Le Rouxde Lincy donne lecture d'un rapport sur untravail de

M.Morand,intitulé: Des chronogrammes.-Recueil de ceux qui

ont été composés dans la ville d'Aire.

Les rapports de MM. de Barthélemy et Le Rouxde Lincysont ren

voyés à la Commission de la Revue.

CHABOUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.



RAPPORTS FAITS AU COMITÉ.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHIL0L0GIE.

RECUEIL DES TRAVAUX

DE LA SOCIÉTÉ LIBRE D'AGRICULTURE, scIENCES, ARTs ET BELLES-LETTRES

- DE L'EURE.

Troisième série, t. VII, années 1860 et 1861. Evreux, 1863. In-80.

Cevolume nerenferme qu'un seul morceau historique, lapremière

partie des recherches de M. Paul Goujon sur la châtellenie duVau

dreuil. Danscetravail, quine remplit pas moinsde deuxcentspages,

l'auteur a réunibeaucoupde détails, puisés aux meilleures sources ;

il a sugrouper dansson récit tous les faits qui se rattachent à l'his

toire duVaudreuil, depuis l'époquegauloisejusqu'à la Révolution de

1789. Il a étudié avec un soin particulier les travaux de peinture

que le roiJean fit exécuter par Jean Coste et parGirard d'Orléans.

Le tableau desfêtes dont le château du Vaudreuil fut le théâtre au

XVIIIe siècle sefait lire avecun vifintérêt.

Après ces éloges, me sera-t-il permis d'ajouter que les pages

consacrées aux premiers siècles du moyen âge normand laissent

encore à désirer? L'auteur n'a pas soumis à une critique assez

sévère les documents qu'il avaità employer. Il accorde trop d'im

portance auxChroniques de Normandie qui ont été imprimées plu

sieurs fois au xvIe siècle. Plusieurs particularités qu'il en a tirées ne

méritaientpas d'être prises au sérieux; telle est l'étymologie de

Vaudreuil qu'onva demander aunom dupremier duc de Normandie

(p. 336), comme si les anciens textes avaientjamais fourni laforme

Vallis Rollonis.Telle est encore l'historietteinventée pour expliquer

le nom de Tournedos,village situé au bordde laSeine, dans lequel

on fait bien gratuitement séjourner Richard Ier lors de son mariage

avec Gonnor (p. 339 et 310).–La découverte de la prison de

Richard Cœur de Lion par Blondel (p. 358) ne repose pas sur des

autoritésplus respectables. -

Il serait puéril de relever quelques erreurs chronologiques échap
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pées dans le courant de la composition (1); maisje crois nécessaire

d'éclaircir une date sur laquelle M. Goujon paraît avoir été trompé

par le texte qu'il a eu sous lesyeux. Il s'agit d'une pièce assez

importante qui était restée inédite et qu'on lit avecintérêtà lapage

398 duvolume publiépar laSociété de l'Eure : c'est l'acte royal

qui prononça la réunion de la chapelle du Vaudreuil à l'Hôtel

Dieu deVernon. Dans l'édition, la pièce est datée du mois de dé

cembre 1307; mais évidemment la date est fausse : car l'acte est

émané d'un roi Philippe, qui se qualifie roide France et de Navarre.

Ce titre ne saurait convenir qu'à Philippe le Long, et selon toute

apparence il faut lire 1317 au lieu de 1307. Cette rectification est

d'autantplus certaine que le séjour de Philippe le LongauVaudreuil

pendant le mois de décembre 1317 est attestépar plusieurs docu

ments(2).

De la chronologie passonsà la géographie. Plusieurs textes relatifs

àGavray(aujourd'hui chef-lieu de canton dans le département de la

Manche) ont étéindûment appliqués au Vauvray dudépartement de

l'Eure (p. 376-379).- Ala page 358, M.Goujon, citant quelques

vers de la Philippide relatifsà la rivière d'Eure, a inconsidérément

adoptél'opinion de D. Brial (3), suivant lequel Guillaume le Breton

aurait considéré l'Orne comme un affluent de l'Eure. Voici, d'après

les éditions, le vers sur lequel repose cette opinion :

Qua procul hinc in se ridentem suscipit Arnam.

ll estfort douteuxque l'Orne ait jamais été appeléArna; mais ce

qui est certain c'est que Guillaume le Breton a voulu écrire Arvam,

et désigner l'Avre, qui est bien un affluent de l'Eure (1).

Il ne fautpas moins de circonspection pour ne pas défigurer les

noms d'hommes dans la composition desquels entrent sisouvent des

noms de lieux. Par exemple,Osbern de Crépon n'auraitpas dû être

appeléOsbern de Crespin (p.213), et quand on voit la mention de

Raoulde la Roche (p. 373)on a quelque peine à deviner qu'il s'agit

de Raoul de Rupierre.

La traduction que M.Goujon a donnée de quelques articles des

(1) L'avénement de Richard Cœur de Lion est rapporté à l'année 1184(p. 384),

et celui de LouisVIIIà l'année 1224 (p.388).

(2) Bouquet, XXI, 473.

(3) Bouquet, XVII, 168 et 776.

(4) Valois, Notitia,p. 45. Merlet, Dictionnaire d'Eure-et-Loir, p. 7.
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grands rôles de l'échiquier de Normandie pourrait encore fournir

matière à quelques observations. Ainsi serviens serait mieuxrendu

par sergent que parfantassin (p. 372). Goteria est une gouttière, et

nonun canal.Feria désigneune foire et nonpasunebarque(p.376).

Mais je me suis déjà trop appesantisur des détails. ll suffit d'avoir

appelé l'attention de l'auteur sur quelquesimperfections de la pre

mière partie de son travail; on peut être certain qu'il redoublera

d'efforts et que la seconde partie de l'histoire du Vaudreuil satisfera

de toutpoint lesjuges les plus sévères.

LÉoPoLD DELISLE,

Membre du Comités
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bULLETIN DE LA SoCIÉTÉ ACADÉMIQUE DE LAoN.

Tome XII. - 1862.

Il est difficile de classer méthodiquement etpar ordrede matières

les sujets historiquestrès diverstraités dans ce nouveauvolume du

Bulletin de la Sociétéde Laon.Nous essayerons dumoinsde les ana

lyser suivant un certain ordre chronologique, et,pour commencer,

sans remonter plus haut, nous passeronstout de suite au Déluge.

Ce n'est pas que nous ayons l'intention detraiter légèrementcette

gravequestion des silextravaillés de main d'homme,dont lasolution

pourra amenerdes résultats siimportantspour l'histoire de l'espèce

humaine. Nousvoulons, au contraire, signaler à la section la place

que ces découvertes ont occupée, dès le commencement de l'année

1861, dans lestravauxde laSociétéacadémique.Une Notice deM. de

Saint-Marceaux sur les silex tailléstrouvéspar lui à Quincy-sous

le-Mont a fourni en effet à M. Melleville,trèsversé dans les études

géologiques, l'occasion d'un Mémoire oùil expose,à cette date,l'état

de la question et traite avec détails des silex trouvésdans les dépar

tements de l'Aisne et de la Somme. Avant de s'occuper des silex, il

remonte aux découvertes d'ossements humains faites dès 1818par

Donati dans les brêches de l'île d'Incoronata; et comme les silex si

gnalésendernier lieu par M. Boucher de Perthes sont moinsanciens

que les ossements des brêches et des cavernes, il n'y a point de

raison, suivant M. Melleville,pour nier que ces ossements soient

fossiles. L'auteur passe ensuite en revue les diverses trouvailles

d'instruments en pierre faites dans le sol de la Picardie au dernier

siècle et de nosjours, maissans se prononcersur la contempora

néité de ces objets avec les sables ou les cendres noires au milieu

desquels ils ont étérencontrés.Cependant ilpenchevisiblementvers

l'affirmative. Peut-être n'insiste-t-il pas assez sur les autres dépôts

de silex ouvrés associés à des espèces éteintes de mammifères si

gnalés dans d'autres contrées de la France, en Angleterre, en Alle

magne, en Sicile et même en Espagne. Il est vrai qu'en composant

son Mémoire,M. Melleville neconnaissaitpas encore lestrouvailles

faites en 1862 dans les sables quaternaires de la carrière de

Sanlsidroprès Madrid, et qui constatent sur ce point l'association
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des produits de l'industrie humaine avec les débris de l'éléphant

d'Afrique (1).

Au reste, depuis ce Mémoire, la question afait ungrandpaspar

la découverte de la mâchoire humaine engagée dans les terrains de

Moulin-Quignon, et les discussions si animées et même si ardentes

auxquelles ce fait nouveau a donné lieu sontprésentesà toutes les

mémoires. Les hommes les plus considérables sont descendus dans

l'arène, tant pour discuter l'authenticitéde la découverte elle-même

que pour déterminer la nature et l'âge du terrain. D'une part,

M. Élie de Beaumont a émis ouplutôt reproduit une opinion déjà

ancienne de sa part, celle que le diluvium de Moulin-Quignon n'est

pas le diluvium proprement dit, le diluvium alpin, mais undépôtde

gravier qui lui ressemble,produit d'un remaniement qui aurait été

causé par l'action des agents atmosphériques, et quiferait partie de

l'ensemble des dépôts meubles sur des pentes. D'une façon gé

nérale, il ne croit pas à la contemporanéité de l'homme avec les

espèces perdues. D'autre part, sir Ch. Lyell, au sein de la section

de géologie de l'Association britannique, a persisté dans l'avis

déjà émispar lui que les haches en silex, ainsi que les débris de

mammifères éteints qui se rencontrent dans le gravier fluviatile de

Saint-Acheul, sont de la même période ; que, par conséquent,ces

mammifères ont existé en même temps que l'homme. C'està cette

dernière opinion que se rattache un de nos savants çollègues ,

M. Jules Desnoyers, dans sa Note sur les indices matériels de la

coexistence de l'homme avec l'elephas meridionalis dansun terrain

des environs de Chartres plus ancien que les terrains de transport

quaternaires des yallées de laSomme et de la Seine. Nous nepou

vons que renvoyerà cet excellent travail, en arguant de notrein

compétence en pareille matière,qui ne nouspermet pas de prendre

parti dansun sigrand débat..

Si des temps anté-historiques nouspassonsà l'époque gauloise,

nous trouvons dans le Bulletin de la Sociétéune autre questionplus

restreinte etplus spéciale que celle dessilex et des débris humains,

mais qui soulève aussi devives controverses. Il s'agit de l'emplace

ment de l'oppide appelé Bibraxpar César. Là encore nousvoyons

M. Melleville sur la brêche, prêt à rompre de nouvelles lances en

faveur de Laon. L'argumentation de cet érudit s'appuie sur deux

(1)Voir la note de MM. deVerneuil et Louis Lartet dans le Bulletin de laSoiété

géologique de France; octobre 1863, p.698 et suiv. Ajoutons que des cornes de

rennes travaillées de main d'homme viennent aussi d'être découvertes tout ré

cemment dans des cavernes du midi de la France.
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ordres depreuves : les preuves tirées de l'étude topographique

comparée avec le récit de César, et les preuvesplus décisivesselon

lui que fournissentun diplôme de 561 et plusieurs textes très-an

ciens desActaSanctorum, oùLaon est en effet identifiéavecBibrax :

« Laudunum venit quod aetas antiquior Bibrax nuncupari ma

« luit....Ad Laudunum montem qui antiquo sermone Bibrax nun

« cupabatur (1). » Il est certain que cette opinion sur l'ancien nom

de Laonfut de tradition constante au moyen âge; maiscette tradition

repose-t-elle sur une donnée bien sûre, quanddes considérations de

l'ordre stratégique viennent contrarier l'identification proposée ?

N'est-ce pas en vertu d'une considération de ce genre que la com

mission de la carte de la Gaule s'est prononcée pourSaint-Thomas

ou le Vieux Laon? En effet, Bibrax, d'après le texte de César, sem

ble avoir étéune de cesplacesquipouvaient être emportées de vive

force, probablementà cause du peu d'élévation de leurs murs d'en

ceinte. Aussivoit-on que les Belges l'attaquèrent ex itinere, c'est-à

dire sans en veniràun siége méthodique.Or cette circonstancepa

raît s'appliquer difficilementàuneville d'une assiette naturelle aussi

forte que l'est la ville de Laon,tandis que l'identification de Bibrax

avec leVieuxLaon se justifieparla facilité d'approcher de plain-pied

du rempart surun des fronts de l'enceinte. Cette dernière observa

tion, qui appartientà M. le généralCreuly, ne peut manquer d'être

prise en sérieuse considération, venant d'un homme aussi compé

tent. Au reste,M. Melleville a en quelque sorte prévu l'objection, et

il y répond commeil suit : «Si la ville de Laon, dit-il, avait de tout

tempsoccupé, comme elle l'occupe aujourd'hui, la totalité duplateau

de la montagne sur laquelle elle est assise, ces détails (du récit de

César) ne pourraient sans doute pas lui convenir. Mais il n'en est

pas ainsi. L'ancienne, la primitive ville, ce qu'on nomme encore la

cité, n'occupait que la pointe septentrionale de cette montagne, et

un mur transversal bâtià la hauteur de la rue du Bourg, sur le bord

d'unfossé creuséàfond de cuve dans la roche vive, la séparait du

reste du plateau. De ce côtédonc l'attaque pouvait se faire deplain

pied; et il faut bien croire qu'il en fut ainsi dans tous les siéges

qu'elle eutà soutenir,puisque les assaillants s'y servirent constam

ment de machines comme le bélier, dont l'emploi dans les siéges

exigeait un terrain uni(2).» M. Melleville annonceun autre Mémoire

où il espère déterminer le véritable emplacement du campde César

(1) Bolland.8 octobre.-20juin.

(2) Bulletin de la Société académique de Laon, p.262.

REV. DES SoC. sAv.- IlIe Série.-T. III. 12
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et établir que la distance qui sépare ce camp de la ville de Laon est

précisément celle indiquée dans lesCommentaires.S'il réussitàfaire

cette démonstration , les arguments très-sérieux, selon moi, qu'il

fait valoir à l'appui de sa thèse principale pourront devenir décisifs.

L'époque gallo-romaine est représentée dans le volume du Bulle

tin par une communication de M. Édouard Fleury. C'est l'introduc

tion d'un ouvrage qu'il se proposede publier sous ce titre : LaCivi

lisation et les Arts des Romains dans la Gaule belgique, ouvrage qui

doit contenir l'exposé de toutes les découvertes archéologiques faites

par lui ousous ses yeux depuis neuf ans à Vailly, Nizy-le-Comte,

Blanzy, Bazoches et Reims. Cette introduction a surtout pour objet

de déterminer l'époque approximative où ont été construits lesmo

numents dont il a retrouvé et si bien décrit les restes. En étudiant

de près les faits historiques dont cette partie de la Gaule a été le

théâtre depuis la conquête romaine jusqu'à la grande invasion des

barbares, l'auteur est amené à croire que la majeure partie de ces

monuments, où la civilisation romaine brille d'un siviféclat, durent

s'élever pendant la période de tranquillité qui s'étend de l'avéne

ment d'Adrien à la mort de Caracalla. C'est en effet la conjecture

la plus vraisemblable.Toutefois, ce qui ressort le plus clairement

de l'ensemble de ces découvertes, c'est lapreuve visible que la civi

lisation des conquérantspénétra de bonne heure dans des contrées

où l'on croyait que l'ancienne nationalité avait dû conserver long

temps sa rudesse première. Les récentes découvertesfaites dans les

parties les plus reculées de la Gaule etjusque dans les petites îles

de l'Armorique montrent bien qu'aucune portion du sol gaulois

n'échappaà l'influence romaine.

L'examen d'un tumulusgauloisà Limé a conduitM. Priouxàpen

ser que ce tumulus avait dû servir, au moyen âge, de lieu de sépul

ture pour les suppliciés, les noms de lieux dits indiquant que des

fourches patibulaires s'élevaient en cet endroit. Il est parti de ce

point de vuepour donner de bons renseignements sur l'exercice de

la hautejustice en général et de la justice seigneuriale de Limé en

particulier. A cette communication se borneà peuprès tout ce que

le tome XII du Bulletin renferme sur le moyen âge proprement dit,

car je ne puis que mentionner seulement le compte rendufait par

M. Fleury des Documents inédits sur la Picardie publiésparM. de

beauvillé. ll serait difficile d'analyser une analyse,et lespiècesim

portantes de ce recueil ont été mises complétement en relief par

l'auteur du rapport. Mais au moins je m'associerai bien volontiers
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à lui pourféliciter M. de Beauvillédu désintéressement, du soin et

du bon goût dontiI a fait preuve dans cette belle publication.

Les grandes découvertes maritimés sont généralement con

sidérées comme ouvrant l'ère des temps modernes. A cet ordre

d'idées se rattache unglobe terrestre,trouvéà Laon,qui a fournià

M. d'Avezac Ie sujet d'une savante Notice lue à la Société de géo

graphie le 21 décembre1860 etimprimée dans le Bulletin avec l'au

torisation de l'auteur.Ce globe, quifaisait partie d'une machinefort

compliquée (probablement une horloge astronomique), offre une

étroite parenté avec lacélèbre sphère de Nuremberg,portant la si

gnature de Martin de Behaim. M. d'Avezac en donne la description

enrichie de notes érudites. Il passe en revue les additions que le

sphérographe anonyme a faitesà la mappemonde de Ptolémée, et

prouve sans peine que, malgré la date de 1193 inscrite sur le globe

de Laon,l'exécution de cette pièce se rapporte seulementà l'état des

connaissances géographiques quiavaientpu pénétrer dans l'Europe

centrale en 1186, puisque la délinéation de la côte africaine s'arrête

au cap Négro(mons Niger), découvertpar lesPortugais l'année pré

cédente, et ne tient aucun compte des voyages postérieurs, et bien

autrementféconds en résultats,de Barthélemy Diaz.

Nous trouvons encore,pour ce qui copcerne les tempsmodernes,

un certain nombre de montres,ou revues desgens de guerreengar

nison dans les villes de Chauny,Coucy, Laon, La Fère, Marle, Ribe

mont, Saint-Michel et Saint-Quentin , de l'année 1550à l'année

1679. L'intérêt qui s'attache à ce genre de pièces consiste autant

dans la constatation du nombre des hommes entretenus que dans

le chiffre de la paye qui leur était allouée. La première montre de

la garnison de Saint-Quentin, par exemple, estinstructive à cet

égard. Elle nous fournit non-seulement le rôle exact des officiers

et soldats de la compagnie du capitaine Favas, s'élevant en toutà

deux cent-soixante-quatorze hommes de guerreà pied, aventuriers

français etgascons,mais encore le chiffre de leur simplepaye,mon

tant en tout à 2,386 livres tournois pour les gages et l'entretien

pendant le mois de janvier 1550,somme qui représenterait en va

leur moyenne environ 10,000francs de notre monnaie (1).Encom

parant les rôles des garnisons aux diverses dates de cettepériode,

(4) Voir aussile rapport de M.A. de Barthélemy, Rev. des Soc. sav.,3e sé

rie, t. II, p. 143, où il a été déjà rendu compte de ces documents manuscrits,

communiqués au Comité par M. Prioux.
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on voit aussique le nombre des hommess'élève ou s'abaisse suivant

le degré de la sécurité intérieure ou extérieure du pays.

Enfin,pour ce qui touche à l'époque pour ainsi dire contempo

rains, nous n'avonsguère à citer que quelques notes extraites par

M. Edouard Fleury de deux collections d'autographes récemment

vendusà Paris.Ces notes concernent exclusivement despersonnages

nés dans le département de l'Aisne. De la Fontaine et Racine, elles

passentimmédiatementàCondorcet,Camille Desmoulins, Saint-Just,

Ronsin, Fouquier-Tinville,Gracchus Babeuf, ou à d'autres noms du

même temps,ceux-ci du moins purs de tout excès, Quinette, Jean

Debry, le général d'Hedouville. Deux ou trois passages spirituels

d'une lettre de Racine à Boileau font regretter que M. Fleury n'ait

pas eu letemps ou peut-être la permission de transcrire l'épître en

entier. Ces extraits ne présententpas tous un bien vif intérêt; ils

peuvent cependant, comme le dit l'auteur de cette communication,

être utilisés en leur temps etfournir aux biographes des renseigne

ments et des dates qui ne seraientpasà dédaigner.

Levolume se termine parun catalogue du musée d'art et d'anti

quitésfondéà Laon en 1851.Grâce aux effortspersévérants de la

Société académique età la libéralité d'un grand nombre de sous

cripteurs et donateurs, ce musée comptait déjàprès de quatre cents

articles au moment de son inauguration, 28 août 1861. C'est là un

bon exemple quitend à se multiplier. Tandis que les départements

publient ou préparent le catalogue de leurs archives, il est bien

qu'ils disposent et ouvrent aussi des musées locaux, où le goût des

arts et de l'archéologie trouve le moyen de se nourrir et de s'exer

cer. Ainsi jaillissent de nouvelles sources de vie pour la critique et

pour l'érudition, et ces foyers divers, convergeantvers un même

point, contribuentà jeter plus de chaleur et de lumière sur notre

histoire nationale.

HUILLARD-BRÉHOLLES,

Membre duComité,
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MÉMOIRES DE LA SoCIÉTÉ D'AGRICULTURE, COMMERCE, SCIENCEs ET ARTs

DU DÉPARTEMENT DE LA MARNE.

Année 1862.

La Société du département de la Marne occupe depuis de longues

années un rang honorable parmi nos Académies de province. Elle

le doit, Messieurs, moins au nombre de ses membres qu'à son ac

tivité et à ses travaux; elle a su nouer des relations avec deshom

mes distingués, conserver des rapports avec ceux que leur destinée

entraînait loin d'elle, entretenir des correspondances et des échan

ges de Mémoires avec les autres Sociétés, et prévenir les dangers

de l'isolement en étendant son action parsa propre initiative : c'est

d'un bon exemple. Moinsune ville renferme d'hommes ayant les loi

sirs de l'étude et le goût desplaisirs intellectuels,plus la sociétésa

vante doit chercher à y étendre le cercle de ses travaux pour

attirer à elle tous ceux qui,àdestitres divers, consacrentunepartie

de leur existence aux nobles labeurs de la pensée, dans le but ou

de s'instruire eux-mêmes ou d'instruire leurs semblables et de ren

dre meilleure la condition de l'homme sur cette terre. LaSociété de

Châlons a compris ce rôle; placée au milieu d'une région tout agri

cole, elle a tout d'abord porté ses regards vers les sciences qui

peuvent perfectionner la culture et améliorer le sort des cultiva

teurs; elle ya joint les études plus désintéressées de l'histoire, et

même, depuis quelques années, elle a eu ses lauréats de lapoésieà

côté des lauréats de l'économie rurale. C'estàla section dessciences

qu'il appartient d'apprécier dignement lapremière partie de sestra

vaux; maisil nous est permis de jeterun coup d'œil sur l'ensemble

de cette activité multiple, d'y signaler de bonnes pensées, et d'en

recueillir quelques-unes pour les porterà la connaissance età les

proposer à l'imitation des autres Sociétés.

Le président, M. le docteur Dorin, a ouvert la séance annuelle du

27 août 1862parun discours sur l'ornithologie : ce qu'il sepropo

sait, c'était moins d'enrichir l'histoire naturelle que de défendre,

dans l'intérêt de l'agriculture, l'oiseau contre lapoursuite des chas

seurs et des enfants; de le montrer échenillant les arbres, happant

les insectes au vol, suivant le sillon du laboureur pour saisir les

larves, etprêtant au cultivateur le secoursprécieux de sonbec effilé,

de ses ongles fouilleurs et de sa vue perçante. Il est en effet des

oiseaux qui rendent de grands services, mal appréciés, et sur les
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quels la science doit étendre sa protection afin d'éclairer le paysan,

et de créer en faveur de ces innocentes victimes un préjugé favo

rable qui les fasse respecter, comme on respecte l'hirondelle.

ToutefoisM. Dorin éprouve peut-êtrepour cette race persécutée une

sympathie trop générale ; car, parmi ces auxiliaires gratuits de l'a

griculture,ily en a qui font payer trop cher leurs services.

LaSociété ouvre de nombreux concours. La somme qu'elle donne

est modique, mais le résultat est grand, si l'honneur d'obtenir le

prix peut stimuler les concurrents dans les voies qu'elle trace.Un

terrible ouragan avait ravagé les campagnes de la Marne en 1861 ;

aussitôt elle aproposéune médaille d'or au meilleur Mémoire Sur

le meilleur système d'assurances contre les sinistres qui affectent

l'agriculture; elle n'apas encore donné le prix, et elle a eu raison :

lesMémoires qu'elle a reçus ne sauraient satisfaire des espritsprati

ques. C'est la même pensée quiluiinspire la recherche des Mesures

protectrices qui pourraient prévenir les abus et les dangers résultant

de l'usage où sont beaucoup d'habitants des campagnes, lorsqu'ils de

viennent âgés ou infirmes, de céder leurs biens. Qu'elleprennegarde,

en pareille matière, que les mesures protectrices n'entraînentplus

d'abus et de dangers que le mal lui-même. A côté des prixpropo

sésà la Destruction des insectes nuisibles à la vigne,à la Plantation

d'ailantes, à l'Introduction d'arbres fruitiers dans le département,

que je ne fais qu'indiquer,je me rendrais coupable d'une grave

omission sije ne signalaisparticulièrementàvotre approbation trois

médailles, l'une destinée à « l'instituteur qui aura ouvert, avec

l'approbation de l'autorité, une école d'adultes dans laquelle les

notions d'agriculture ou d'horticulture applicables à la localité

auront été enseignées avec le plus de succès; » une autre au

«propriétaire qui, dans les villes, aura fait construire des ha

bitations saines et commodes destinées auxfamilles d'ouvriers; »

la troisième aux « communes du département quiauront le mieux

entretenu leurs chemins vicinaux. » Ces concours sont de notre

ressort, Messieurs, parce qu'ils sont du domaine des sciences

morales, et c'est à nous qu'il appartient de remercier la Société

du département de la Marne de ses nobles efforts. Le temps

dans lequel nous vivons n'aura pas seulement l'honneur d'être

célébrécomme le siècle de la science et de l'industrie; à côtéde

certaines défaillances passagères, un des caractères qui le dis

tingueront le plus des temps qui l'ont précédé, c'est la sollicitude

active des classes éclairées étudiant les souffrances du peuple,

cherchant les remèdes; c'est le désir d'élever le niveau de l'huma
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nité en versant dans les masses l'instruction, le bien-être et la mo

ralité; c'est l'amélioration du sort de ceux quiproduisent, consé

quence de l'accroissement des produits et justification de la richesse.

La Société de la Marne est fidèle à ce devoir nouveau qui s'impose

aux classes aisées : l'Etat a sa part dans cette œuvre de moralisa

tion; mais il en reste une part beaucoup plus large encore à l'ini

tiative privée, aux aptitudes diverses,à la connaissance immédiate

des besoins, au zèle qui, quand il est éclairé, est souvent d'autant

plus efficace qu'il agit de plusprès et qu'il est plus spontané. C'est

pourquoi nous applaudissons au patronage bienveillant qu'exerce la

Société de la Marne comme à une bonne action.

Les prix, avons-nous dit, sont d'une valeur très-modique : c'est

déjàun mérite de savoir tirer un sibon parti de faibles ressources.

Quelques-uns néanmoins sont pour ceux qui les reçoivent un utile

secours. Les encouragements pour l'entretien des cheminsvicinaux

sont donnés à de pauvres communes qui ont quelquefois moins de

150 habitants, et qui, ajoutant des fonds extraordinairesàla presta

tion et aux 5 centimes spéciaux, peuvent à grand'peine affecterune

somme de 1,500à 2,000francs au chapitre de leurvoirie:pour ces

communes, une prime de 100à 200francs n'est pasun bienfaità

dédaigner. Il en est une qui atrouvépour accroître ses ressources

un moyen ingénieux que beaucoup d'autres pourraient trouver

comme elle. Située dans un canton écarté qui n'était guère par

couru que par les troupeaux champenois, elle avait étaléses deux.

rangs de maisons sur une longueur de 2 kilomètres 1/2, laissant

entre euxune largè allée où poussait dugazon, mais où,à la moin

dre pluie, chevaux et piétons s'embourbaient dans l'argile. Faire de

cette prairie unevoie arrosable: nul n'y avaitsongé, et nul n'aurait

osé tenter d'y construire une route qui eût été aussicoûteuse etplus

inutile que les routesfastueuses de LouisXIV. Le maire afait vendre la

plus grande partie du terrain, qui s'est transformé en potagerspro

ductifs, et, avec les 21,000francs qu'il a tirés de lavente,iI a fait

construire une bonne chaussée empierrée ; la commune a faitun

double profit, et en rappelant, après la Société de la Marne qui

l'a récompensé, cet exemple de bon sens, nous souhaitons qu'il

soit connu des communes quipourraient en profiter.

L'amélioration de nos chemins vicinaux est une œuvre moderne;

l'honneur en revient au ministre qui, sous le gouvernement de

Louis-Philippe, fit rendre la loi du21 mai1836. Avant cette date,

les chemins si utiles qui relient entre eux les villages, et qui sont

les canauxpar lesquels circule la richesse agricole, étaient engé
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néral et semblent avoir été de tout temps dansun état pitoyable.

Depuis cette date, deux milliards ont été dépensés, et ilfaut encore

dépenser des milliards pourarriver au niveau qu'a depuislongtemps

atteint l'Angleterre. Le gouvernement, qui le sait, a porté de ce

côté sa sollicitude: ainsi le département de la Marne, qui, sous le

rapport de la vicinalité, occupe un despremiers rangs dans la sta

- titisque de la France, compte encore plus de la moitié de ses che

mins (3,299 kilomètres sur 2,985) dont le sol est tel que la na

ture l'a fait ; mais l'autre moitié est presque tout entière à l'état

d'entretien complet (2,985 kilomètres); la sagesse des communes,

éclairéespar l'administration, a compris qu'en pareille matière un

travail incomplet était à peuprès perdu, et que mieuxvalait entre

prendre peuàpeu l'œuvre de la viabilité d'une manièrefructueuse

que de disséminer sans profit ses forces et ses ressources. Lapro

portion n'est pas aussifavorable pour l'ensemble de la France; nous

avons 22,000 kilomètres de cheminsvicinaux; pour compléter un

réseau dont le tracé lui-même deviendra incomplet quandla richesse

agricole se sera développée, il nous reste 317,500 kilomètresà

construire. Desplaintes se sont élevéescontre laprestation, que l'on

a, non sans beaucoup d'exagération, comparée à l'ancienne corvée;

remarquons qu'elle forme en France la moitié des ressources avec

lesquelles ont été créés les chemins vicinaux (859 millions de

prestations sur 858 millions d'argent dans lapériode de 1837à 1862)

et que cesprestations, rachetées en grande partie à prix d'argent

dans les départements riches,sont au contraire presque entièrement

fournies en nature dans les départements pauvres, qui ont leplusbe

soin de ce stimulant d'activité. Il ne faut pas médire à la légère

d'une contribution dont l'emploi a étési profitable à la richesse de

la France et au bien des contribuables. Je ne veuxpas insister plus

longuement sur cette partie des travaux de la Société, quoiqu'ils

vous appartiennent, Messieurs, puisqu'ils appartiennent à la géo

graphie, et qu'ilsforment une branche de cette science, qui n'est ni

la moins intéressante ni la mieux connue.

L'histoire n'est représentée dans le volume quej'aisous les yeux

que par le rapport de M. l'abbé Aubert sur le concours historique.

La Société a décerné trois médailles, l'uneà M. Edouard de Barthé

lemy, auteur du Diocèse ancien de Châlons-sur-Marne; une à

M. Ch. Remi,pourson Précis historique et statistique sur Chaumont;

la troisième au curé d'Heutregeville, auteur de la Statistique histo

rique de Selles; il est bon de répéter ici les noms des lauréats,

mais il serait téméraire de vouloir apprécier leurs travaux sur une
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simple analyse et de résumer encore le résumé du rapporteur.

J'aime mieux citer quelques vers empruntés auxpoëtes que la

Société encourage ou qu'elle compte parmi ses menbres. M.Char

bonnier aime la poésie, et ne croit pas que son règne soit passé.

Il a raison; la poésie se transforme, mais elle ne meurt pas; le

sentiment qui l'inspire est naturelà l'homme, et durera autant que

lui, autant du moins qu'il yaurauneâmecapable de sentir les douces

émotions,une imagination qui,imparfaitement satisfaite des réalités

- du monde, déploiera ses ailes pour monter vers les régions de l'i

déal. La langue pourra le trahir, lespréoccupations de la vie et

même lagrandeur des idées ou l'étendue de la science pourront pe

ser sur lui; mais le poids de ces chaînes ne l'arrêtera pas; quelque

jour le vraipoëte prendra son essor, et, malgré de tristes prophé

ties, rejoindra les chantresinspirés dansune carrière qu'il a été de

tout temps difficile de parcourir, mais qui ne serajamais fermée.

Morte la poésie! Aveugles, en ce monde

Vous nevoyez donc pas que partout elle abonde,

Etpartout projette ses feux?

Pour elle le désert ouvre ses solitudes,

Les bois leurs verts abris, les mers leurs plénitudes,

Le ciel son dôme lumineux.

M. Charbonnier a pour lui lafoi; il aime et imite Virgile : c'est

goûter doublement le charme de la poésie. M. Boillier, son émule,

a su trouver dans les strophes suivantes, adresséesàunemère sur la

perte de son fils, cette douce émotion qui est nécessaire au poëte.

Il eût trouvé ici des plaisirs éphémères ;

Beaucoup de ronces, peu de fleurs.

Sur sa lèvre je vois éclore un frais sourire,

Quand descendent sur toi les rayons de ses yeux ;

Et la nuit je perçois les accents de sa lyre,

Disant : le bonheur est aux cieux!

Ce ne sont pas les exemples qui manquent aux amis des muses

dans cette province. La Champagne a eu de nombreuxpoëtes, et

parmi eux quelques-uns des plusillustres dont s'honore la France,

La Fontaine et Racine. Elle a eu au moyenâge une école florissante

qui commence avec les Chrétien de Troyes, les Thibaut de Cham

pagne, et se continue pendant deux siècles avec les Rutebeuf, les

Coquillard, les Eustache Deschamps, tantôt folâtre et insoucieuse
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tantôt mélancolique et découragée, quand la France est livrée aux

pillages de la guerre deCent ans. M. Etienne Georges, dansun Coup

d'œil sur les progrès dela langue française en Champagne, aprésenté

un tableau complet de cette littérature provinciale, et, quoique son

travail n'ajoute rien de nouveau aux divers recueils dans lesquels

ces monuments de la gloire champenoise étaient déjà édités,il faut

lui savoirgré d'avoir rappelé au souvenir de la Société de la Marne

quelques-uns de ces vers où le troubadour, simple et naturel sans

platitude, savait avoir de l'esprit sans être guindé. Lespoëtes mo

dernes pourraient y puiser d'utiles leçons. Nous ne pouvons pas,

comme M. Etienne Georges, nous livrer au plaisir de multiplier ces

charmantes citations; mais nous ne résisterons pasau désir de rap

peler enterminant une strophe du conteur quidisait :

L'espérance du lendemain,

Ce sont mes fètes,

de Rutebeuf, qui,joueur effréné,vidantjoyeusement son escarcelle

quand la fortune l'avait remplie, n'ayant le plus souvent ni sou ni

maille, retraçait en ces termes sa vie aventureuse.

Issi sui com l'ozière franche,

Ou comme li oisceaux seur la branche;

En esté chante,

En yver plor et me gaimante,

Et me desfeul ausi com l'ente,

Au premier giel.

E. LEVASSEUR,

Membre du Comité.



- 187 -

REvUE AFRICAINE, JoURNAL DES TRAvAUx DE LA SoCIÉTÉ HISToRIQUE

ALGÉRIENNE.

5e année, 1861, in-8o.

Les travaux de la Société historique algérienne continuentàpré

senter ce caractère particulier que leurimpriment le régimeà demi

militaire auquel est soumise notre colonie naissante et les éléments

confus d'un passé romain, chrétien ou barbare, dontilfaut dégager

laborieusement son histoire. C'est œuvre de soldat ou de pionnier

autant que d'écrivain, et la plume alterne souvent avec l'épée ou la

pioche dans la main de ses collaborateurs. Ainsi, dans le volume qui

est actuellement soumis à votre examen, le lieutenant Boucheseiche

profite des loisirs d'unegarnison àTénèspour étudier les antiquités

romaines de cette ville ; M. Leclerc, médecin-major au 2e spahis,

éclaircit unpoint de la matière médicale des Grecs et des Arabes.

Ceux même que les hasards de la vie militaire ont éloignés de l'Al

gérie continuent de donnerà cette seconde patrie des marques de

souvenir. C'est ainsi que le baron Aucapitaine, attaché alorsà l'ex

pédition de Syrie, me cesse pas d'envoyer des médailles et des ma

nuscrits aumusée età la bibliothèque d'Alger, nide savants articles

à la Revue africaine.

Les circonstances que nous venons de rappeler,tout en donnant

à ce Recueilune physionomie à part entre les travaux des autres

Sociétés savantes,restreignent d'autant la compétence et la tâche de

celui que vous avez chargé de l'examiner. Aussi, dans ce volume

dont l'archéologie, la numismatique, l'épigraphie ont envahi les

pages, nous sommes réduità glaner un petit nombre d'articles qui

peuvent offrir quelque intérêt aupoint devue de la philologie et de

l'histoire.

Quelques études historiques de M. Berbrugger, président de la

Société algérienne, conservateur du musée et de la bibliothèque

d'Alger, sont d'autant plus intéressantes qu'elles nous montrent la

domination européenne s'essayant dans le nord de l'Afrique, et

qu'elles peuvent éclairer les générations actuelles sur les conditions

d'un établissement définitif sur ce même littoral.

La première estintitulée : Les Algériens demandent un roi fran

çais en 1572. « Le titre de cet article, dit M. Berbrugger, étonnera

beaucoup de lecteurs, qui, de prime abord, se refuseront à croire

qu'en 1572,- ou mêmeàune autre date,- les Algériens aient
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jamaispusongerà demanderun roià la France. C'est en effet un

événement fort étrange,et qui a besoin, pour qu'on l'admette, d'être

accompagné despreuves les plus authentiques.» Ces preuves, l'au

teur les trouve dans la correspondance officielle entre Charles IX

et l'ambassadeur français à Constantinople, François de Noailles,

évêque d'Acqs, au moment où la Régence d'Alger s'attendaità être

attaquée pardonJuan,vainqueurà Lépante.Onyvoit que le Grand

Seigneur avait proposé au monarque français d'établir comme roià

Alger son frère le duc d'Anjou, qui devait s'obliger à lui payer le

tribut accoutumé. Cette proposition plus ou moins sincère paraît

d'abord accueillie par Charles IX avec un certain empressement.

« Elle se rattachait, dit M. Berbrugger, à des projets d'une haute

importance qui l'ont grandement préoccupé. Il voulait faire de

Toulon le centre d'une puissance navale imposante, et il méditait

d'opérerà Marseille une véritable renaissance commerciale par la

reprise et l'extension de ses rapports avec le Levant. » Lesguerres

civiles de France et l'élection du duc d'Anjou au trône de Pologne

ne permirentpas de profiter de l'ouverture faite par les Algériens.

« D'ailleurs, continue l'auteur,un roi français d'Alger ne seraitpas

restélongtemps sur son trône. Kabyles,Arabes, Turcs, renégats,

et ces derniers étaient alors fort nombreux et influents,- quoique

tous ennemis les uns des autres, se seraient promptement ralliés

contre l'invasion étrangère. Tout cela aurait fini par un immense

désastre ou par l'occupation ruineuse et stérile d'un ou deuxpoints

du littoral , quelque chose comme Oran fut jadis aux mains des

Espagnols, et comme sont aujourd'hui les présides du littoralma

rocain.

« Il fallait le concours de la vapeur, des chemins defer et duté

légraphe électrique pour rendre cette entreprise possible et utile,

en supprimant les distances et les obstacles maritimes. La conquête

de 1830 a réussiparce qu'elle s'est faite au moment providentiel.»

C'est au même ordre de faits et d'idées que se rattache un autre

article dumêmeauteur sur l'Occupation anglaise de Tanger de 1662

à 1683. «Vers le milieu du dix-septième siècle, dit-il, l'Angleterre

et la France se trouvent amenées-presque en même temps,par

des routes divêrses, mais avec un égal insuccès,-à tenter de s'éta

blir sur les côtes de l'Afrique septentrionale. En 1662, les Anglais

prennent,parvoie diplomatique,possession de Tanger,que l'infante

Catherine de Portugal apportait en dot au roiCharles II; en 1661,

les Français s'emparent de Gigelli, qu'ils sont obligés d'évacuer

presque aussitôt.» L'occupation anglaise fut, à Tanger, un peu
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moins éphémère que la nôtreà Gigelli, car elle dura vingt années

environ : elle correspond aux règnes de Moula-Rachid (1662-1672)

et de Moula-Ismaïl (1672-1727).

Cefut le mariage de Charles II d'Angleterre avec Catherine,infante

de Portugal, qui amena l'établissement des Anglais sur la côte sep

tentrionale du Maroc. M. Berbrugger raconte,à l'aide des historiens

anglais contrôlés par quelques documents arabes, l'histoire de cet

établissement précaire et contesté, histoire qu'il résume en cester

mes: « Stérile aupoint de vue politique, humiliante sous le rapport

militaire, la possession de Tanger n'eut pas sur les Barbaresques

l'influence qu'on en avait espérée; elle fut à peuprès nulle pour le

commerce anglais.» D'ailleurs la résistance desindigènes ne futpas

le seul obstacle contre lequel l'établissement eutà lutter. «Il restait

au Tanger anglais, c'est M. Berbrugger qui parle, une dernière

épreuve à traverser pour consommer sa ruine : c'était l'épreuve

parlementaire. La question ne tarda pasàperdre son caractère in

trinsèquepour devenirune arme politique; la cour n'yvoyait qu'une

utile diversion auxpassions intérieures, et le parlement un instru

ment d'opposition. Au fond, personne ne se souciait de l'affaire

principale. Cette situation sera parfaitement comprise si on se re

porteà quelques années en arrière, et si on se rappelle les débats

passionnés et stériles, quand ils n'étaient pas nuisibles, que le nom

seul de notre colonie suscitait annuellement dans les anciennes

chambres. »

Le dénoûment de l'affaire de Tangerfut tel qu'on pouvait lepré

voir d'après la situation fausse que décrit M. Berbrugger. En 1683,

une escadre anglaise va chercher la garnison qui se retire après

avoir rasé les forts et la jetée, ouvrages qui avaient coûté plus de

cinquante millions.

Quelques ruines que l'on aperçoit encore au mouillage deTanger

et sous la Casba rappellent seules aujourd'hui cette occupation an

glaise, quifut si onéreuse, et faillit susciter de très-graves embarras

politiques à la Grande-Bretagne. L'auteur du Mémoire que nous

venons d'analyser assigne pour causes de son peu de durée l'emploi

du système d'occupation restreinte et la coïncidence de l'immense

travail intérieur qui allait conduire l'Angleterre à sa dernière révo

lution.

Un récit de l'expédition des Espagnols contre l'Algérie en 1775,

sous la conduite du généralirlandais O'Reilly, récit tiré du Voyage

de Dalrymple en Espagne et en Portugal, et une Note intéressante

de M. Léon Godard,intitulée: Souvenirs de l'expédition de Ximenès
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en Afrique, complètent la sérieinstructive de ces essais de la domi

nation européenne dans le nord de l'Afrique. On yvoit que lestro

phées de cette dernière expédition, drapeaux, objetsprécieux, clefs

de la ville d'Oran, manuscrits arabes, enlevés d'Alcala, où ils avaient

d'abord été déposés, reposent à la bibliothèque de l'Université,à

Madrid, où ils étaientà peu près oubliés par lesGuides, les Itiné

raires, et par les Espagnols eux-mêmes, lorsque dernièrement les

étudiants madrilènes s'avisèrent de les promener triomphalement

dans les rues de la capitale pour célébrer laprise de Tétouan. Mais

ce n'était nià la puissante marine de l'Angleterre ni auxforces de

l'Espagne, malgré le voisinage et l'affinité, qu'était réservé l'hon

neur de planter définitivement sur les rives barbaresques le dra

peau du christianisme et de la civilisation.

L'Ambassade marocaine en Espagne au dix-huitième siècle,tra

duite parM.Gorguos,secrétaire de l'ambassadeur El-G'azzal, nous

montre l'effetproduit sur ces envoyés par les souvenirs de la do

mination arabe dans la Péninsule, lors de leur voyage d'Algésirasà

Madrid.

« Lorsque, dit la relation, arrivés à une hauteur qui domine la

ville (Cordoue), nos regards purent en embrasser l'ensemble, la

masse de ses maisons, la hauteur des minarets, la vue de la grande

mosquée, dominantpar son élévation tous les édifices, le dévelop

pement de l'enceinte, œuvre des musulmans,tout cela réveilla dans

nos cœurs une amère douleur qui saisit tout notre être. Eh ! com

ment échapper à cette impression de tristesse, lorsque nous nous

rappelions cette population musulmane qui habita longtemps dans

ces murs? Puisse Dieu la recevoir danssa miséricorde : c'est à lui

qu'appartient lapuissance avantetaprès.Nous le supplionsde rendre

cette citéà l'islam. -

« En entrant dans la grande mosquée, nous reconnûmesun des

plusvastes temples dumonde par sa longueur, sa largeur et sahau

teur prodigieuses. Les arches élevées sur des colonnessont elles

mêmes surmontées d'autres arches, à cause de l'élévation du toit

quila recouvre. Dès nos premierspas dans l'édifice,à la vue de sa

magnificence, une amère douleur nous saisit. C'est que nous pen

sionsà ce qu'ilfut autrefois sous l'islamisme, aux sciences qu'on y

enseignait, aux lectures du livre saint, aux nombreuses prières ac

complies dans cette enceinte,à tous les actes pieux desfidèles dont

elle fut témoin. Il nous semblait que ces murs et ces piliers nous

saluaient et nous souriaient, comme s'ils étaient heureux de nous

voir. Notre émotion douloureuse était telle que nous adressions la
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paroleà ces objets inanimés, et que nous baisions les piliers, les

colonnes, les murs de la mosquée, etc.»

Ces regretspieux, cette illusion même parsuite de laquelle le naïf

enfant d'Ismaïl se regarde comme l'héritier direct d'une civilisation

àjamais éclipsée, mais qui eut sa grandeur, ne manquentpas d'une

éloquence naturelle propreà émouvoir les vainqueurs eux-mêmes.

Mais l'hyperbole arabe reparaît dans les détails qui suivent, et

d'après lesquels l'ambassadeur marocain, si on l'en croyait, ayant

découvert sur le sol deux plaques de marbre sur lesquelles étaient

inscrits la date de la fondation de la mosquée et les noms des mo

narques qui l'avaient successivement embellie, aurait exigéetobtenu

de la fierté castillane qu'elles fussent immédiatement replacées au

haut des murs de l'édifice.

Pour attribuer aussi sa partà la philologie dans cet examen de la

Revue africaine, nous ne pouvons mieux faire que de reproduire ici,

en la resserrant un peu,une pièce de vers de l'émir Abd-el-Kader,

traduite parunjeune interprète de l'armée, M. MarcArnaud.Tout

' y respire la poésie du désert, l'orgueil et l'ivresse de la vie no

made.

«O toi quijettes l'insulte à l'amant de la solitude,toi quibrûles

d'amourpour les cités, et dont l'éloge est pour des maisons de boue

et de pierre,

« Situ savais ce que renferme le désert, si tes narines dilatées

avaient senti le souffle de l'air libre qui agrandit l'âme, tu t'épar

gnerais ces insultes; maistu ignores tout cela : que l'ignorance est

à plaindre!. -

« Nous avonsvendu sans retour la vie des cités pour le désert :

la gloire ne s'acquiertpas dans les villes.

« Le feu de nostentes hospitalières brille toutes les nuitspour se

montrerà celuiquise dirige vers nous, et cefeu est pour luiun re

mède contre lafaim et les cités.

« L'oppression d'un voisin nous pèse-t-elle; son alliance même

vient-elle à cesser de nous plaire : tentes, objets précieux, tout est

rassemblé en un instant, et nousfuyons au galop de nos coursiers

rapides.

« Le bonheur est dans le mouvement; la honte estpour celui qui

reste en place.

« Notre ennemin'a contre nous ni retraite ni refuge. Noschevaux,

toujours selléspour la guerre, soufflent le feupar leurs naseaux.Nos

meharisont aussi rapides que l'antilope danssa course.

« Le lait de nos chamelles n'est pas comme celuidesvaches; ja
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mais l'eau ne l'a altéré, et il renferme en lui la santé du corps.Tous

les vices de la corruption ne se trouvent que dans les villes.

«Celui quiparmi nous n'est pas mort de la peste vivra long

temps.C'est nous qui sommes parmi les créatures de Dieu les plus

longues dans la vie » -

E. J. B. RATHERY,

Membre du Comité.
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SECTION D'ARCHÉ0L0GIE.

BULLETIN DE LA COMMISSION DES ANTIQUITÉS DÉPARTEMENTALES,

PAS-DE-CALAIS, A ARRAS.

Tome II. No 1.

La Commission des antiquités départementales du Pas-de-Calais

continue la publication des procès-verbaux de ses séances, et le

tome II de son Bulletin renferme dans sa première partie plusieurs

notices qui ont un intérêt tout spécialpour l'histoire et la statistique

monumentale du pays.

Parmi les communications qui remontentà une époque déjà éloi

gnée,il en est plusieurs qu'il convient de signaler auComité; telles

sont celles de M. Harbaville sur la date de l'église d'Etaples, une

notice de M. l'abbéParentysur les statues anciennes déposées dans

la chapelle de St-Vaast de la cathédrale d'Arras, un rapport de

MM. le comte d'Héricourt et Alexandre Godin sur les pierrestu

mulaires trouvéesen1860dansl'ancien couvent des Carmes occupé

aujourd'huipar les Dames Ursulines, le compte rendud'une excur

sion archéologique et historique dans le canton d'Étaples, parM.Sou

quet et, entre autres notices dues à MM. d'Héricourt, de Linas,

Dancoisne, l'abbé Van Drival, l'abbé Robert, une description des

ruines de l'ancienne abbaye duMont-Saint-Éloi, par M.Adolphe de

Cardevacque.

La découverte faite à Etaples de la sépulture d'un chevalier chré

tien du xIII° au xive siècle a été l'objet d'un rapport de la part de

M. Souquet, l'un des membres de la Commission.

« Un ouvrier, dit M. Souquet, en labourant une pièce de terre

située dans les anciens fossés de la ville d'Etaples et dépendant

autrefois du cimetière de l'église Notre-Dame-de-Foi, a mis à dé

couvert une sépulture très-ancienne.

« Contre un mur souterrain d'une assez grande longueur était

adossé un caveau construit en silex et en chaux; ce caveau renfer

mait des ossements humains, divers objets en fer etquelques vases

remplis de cendres. Le tout était recouvert d'une terre noire pro

venant sans doute de la décomposition du coffre. Quelques-uns de

ces objets ont pu être recueillis, ce sont : une épée à double

REV. DES Soc. sAv. - III° SÉRIE.-T. III. 13
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tranchant creusée en gouttière dans le milieu, longue de 0m 88,

avecpommeau en bronze, un éperon, un chandelier à manche,

des clous à tête ronde et en forme de T, deuxferrures d'étriers

auxquelles manquent les sabots en cuir, un fragment de fer qui

paraîtprovenir d'une selle, et enfin un vase en terre grise renfer

mant des cendres. »

La Commission du Pas-de-Calais ajoint au rapport de M.Fouquet

la reproduction gravée des objets qui ont été conservés, mais ce

rapport ne nous dit pas si ces objets ont pu être acquis pour le

musée de la ville.

Une crosse du treizième siècle, en cuivre rouge, achetée par

M. Octave Petit dansle courantde mars 1860, afournià M. de Linas

les éléments d'une note fort intéressante pour l'histoire de la cathé

drale d'Arras. Cette crosse,dont la forme est celle d'un crochet en

cuivre doré, offre une similitudeà peuprès complète avecle bâton

pastoral figuré sur la mosaïque tumulaire de l'évêque d'Arras,

Frémaut, mort en 1183, mosaïque exhumée du chœur de la cathé

drale en 1838, et transportée au musée.

La seule différence notable entre les deux objets, dit M. de Li

nas, ne roule que sur un détail insignifiant : la tête d'un serpent

remplace sur le second l'amortissement sphérique quise trouve sur .

le premier; les nœudssont identiques,et M. de Linas enconclut que

la mosaïque serait une copie du bronze; « mais aux raisons pure

ment analogiques, dit-il, viennent se joindre des faits qui donnent

la probabilité d'une consistance absolue. Sur les vingt-cinq sé

pultures épiscopales quijadis émaillaient la basilique artésienne,

quatre seulement échappées aux ordres impies du ministre Bou

chotte reparurent pendant les fouilles de 1838, et parmi elles

le cercueil en plomb de Frémaut dont le corps était encore re

vêtu de ses ornements pontificaux, crosse, mitre, anneau pasto

ral, etc. » L'auteur de la notice sur l'ancienne cathédrale d'Arras,

M. l'abbé de Bray, assistait à cette découverte, et aurait conservé,

suivant son propre dire, certains objets exhumés du sol de son

église. M. de Linas en conclut avecgrande apparence de raison

que la crosse de M. Octave Petit, dont la hauteur n'excède par du

reste 12 centimètres, ne serait autre que celle trouvée dans le

cercueil de Frémaut, évêque d'Arras, mort en 1183,

Les dépouilles du prélat, ajoute-t-il en finissant, n'ont pu aller

qu'à l'évêché, au musée, ou chezM. l'abbé de Bay; elles ne sont

pas aux deux premiers endroits; « raison majeure pour croire que

la succession du curé nous en rend une partie. »
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Le Bulletin de la Commission des antiquités départementales du

Pas-de-Calais est, nous le répétons,plutôt un compte rendu très

sommaire des séances de la commission, qu'un recueil des travaux

de ses membres; le premier cahier du tome Il, celui qui a été

adressé auComité, renferme les procès-verbaux des quinze séances

tenues du 31janvier 1860 au25 octobre 1861 ; cesprocès-verbaux

sont pleins de faits et de communications qui par leur nature ne

sauraient supporter l'analyse, mais l'examen de ces travauxprouve

en faveur de l'activité et duzèle déployés par les membresde cette

Commission.

E. DU SoMMERARD,

Membre du Comité.
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BULLETIN DE LA SoCIÉTÉ D'ÉTUDES D'AVALLON.

1859, 1860, 1861, 1re, 2e, 3e années. - 3vol. in-80. - Avallon, 1860-1862.

--

LaSociété d'études d'Avallon ne compte que cinq années d'exis

tence, et c'est pour lapremière fois que la section reçoit communi

cation du Recueil dans lequel se trouvent réunis les discours, les

mémoireset les comptes rendusou rapports concernant ses travaux.

L'Association a étéfondée en 1859 dans le but d'encourager les

recherchessur toutes les questions quipeuvent intéresser l'histoire,

les sciences, les lettres et les arts, spécialement dans l'Avallonnais,

pays de l'ancienne Bourgogne répondantà peuprèsà l'arrondisse

ment actuel d'Avallon, dans le département de l'Yonne. Elle a publié

trois livraisons,une pour chacune de ses trois premières années,

1859, 1860 et 1861.

Le travail le plus considérable que renferment ces cahiers est une

Notice deM.BaudouinSur l'Avallonais à l'époque celtique et aux pre

miers temps de la domination romaine (1), dont il est bon de donner

un aperçu.

L'auteur, après avoir revendiqué pour Avallon, chef-lieu de l'une

des nombreuses peuplades gauloises avant d'être incorporé au

pays des Mandubiens, la médaille gauloise au nom de Caballo, que

Châlons-sur-Saône ne lui concédera pas, s'occupe surtout de la

route romaine qui traversait l'Avallonais. La voie entrait dans le

payspar Rouvray, localité où se trouve une carrière de pierres de

moulin depuis longtemps abandonnée; de Rouvray, elle passaità

Cordois, où sainte Magnance fut enterrée,près de la route même;

elle se dirigeait ensuite sur Presle,Cussy, Estrée, dont le nom rap

pelle l'antique chaussée, et où l'on a trouvéun Mercure de bronze

possédé par M. Compagnot. Laissant ensuite à droite l'église de

Magny, quise trouve au sudde l'ancienne grande route de poste,

elle descendait par une gorgevers le ruisseau quitombeàMélusien,

au lieu nommé le Pas de Saint-Germain, où M. Baudouin signale

des ruinesà explorer,parmi lesquelles on a relevéune médaille de

Valens. Elle montait ensuite à Chassigny-le-Bas, et arrivait à Aval

lon, au Bois-Dieu età l'étang des Minimes, où a été découverte une

borne milliaire. Les déblais effectués pour la nouvelle route

(1) 1859, p. 18.
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d'Auxerre, enface de Champien,audelà d'Avallon, laissentvoir une

partie de la chaussée antique dans la direction de Girolles,Sermi

Selles et Voutenay, lieu qui a fourni un cippevotifau nom d'Amisus

Celsus avec quelques médailles romaines. La voie reprenait au delà

de la rivière de la Cure, en face de Saint-Moré, dernière localité de

l'Avallonais, et s'avançait sur Auxerre parSery et Sainte-Palaye.

Une route secondaire paraît s'être dirigée duCastrum Aballonense

vers Chastelux, Lorme et le Morvand. LaSociété, secondée par le

service des agentsvoyers, et représentée par une commission dont

M.Moreau a été le rapporteur(1),afait exécuter desfouillesà divers

endroits au sud d'Avallon, entre lagrande et la petite Châteleine.

Ces travaux ont permis de constater l'existence, sur une étendue

de 3 à l100 mètres, d'une ancienne voie romaine d'une largeur

de 3m 90e. Aux grandes Châteleines même, et au sud de cette

localité, dans le terrain qui fait l'angle de la route d'Uzy et de la

route de Lormes, on a reconnu la chaussée, existant en son entier

sur le plateau avec sa largeur de 3" 90e, sur une longueur de

1,200 mètres.Qà et là on a rencontré de nombreusespoteries et des

tuiles romaines.On apeineà s'expliquer le motifqui a fait aban

donner auxingénieurs modernes cette ancienne direction pour éta

blir, dans des conditions moins favorables, la nouvelle route de

Lormes.Au delà duplateau sus-indiqué n'apparaissent plus que des

indices vagues et incertains.Mais la voie se prolongeait nécessaire

ment dans la même direction, et atteignaitune localité bien connue

renfermant desvestiges d'un assez grand établissement rural avec

demeure principale et dépendances dutemps des Romains. L'explo

ration de cette localité, commencée ily a déjà longtempsparM. le

comte deChastellux, propriétaire du bois des Chaniats,terrain dans

lequel elle est située, reprise après un longintervalle par la Société

d'Avallon, est l'objet d'un rapport de M. Baudouin et d'une lettre

de M. de Chastellux reproduits au tome Ier du Bulletin avallon

nais (2).

Vers le milieu du bois des Chaniats,près du ruisseau d'Aillon, et

Sur un espace d'environ 600 mètres de long sur 60 de large,

existent destraces manifestes et des débris considérables d'ancien

nes constructions. La route de Lormes a été formée, et plusieurs

fermes ont été entiërement construites avec les pierres relevées

dans ces amas.Après avoir soulevé les terres et les herbes qui re

couvraient les débris, les ouvriers de M. de Chastellux retrouvèrent

(1) 2e année, 1860,p. 102

(2) 1859,p.75,81.
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un amoncellement considérable de fragments de briques, des dé

bris de marbre, des plaques de stuc coloré. Les excavations ayant

étéportées sur un autre point, on mit à jour successivement les

fondations d'un assez grand nombre de pièces, de salles et de

chambres disposées régulièrement autour de deuxvastes cours en

forme de parallélogramme.

Si la destination donnéeà chacune de ces pièces par les savants

qui se sont occupés de la découverte n'est pas incontestable; si le

tepidarium, le calidarium, l'hypocauste, ne sont pas bien précisé

ment aux lieux mêmes qu'indiquent les plans annexés aux descrip

tions, on ne peut méconnaître qu'il n'y ait là en réalité, dans son

ensemble, les substructions d'une grande habitation romaine de la

campagne. Les objets et les constructions antiques qui y ont été

retrouvés et bien constatés sont les suivants: une baignoire en ci

ment très-épais revêtu de marbre, une grande mosaïque représen

tant un oiseau aquatique et des anguilles, des fragments d'un grand

vase de marbre blanc, une clef en bronze, une boucle d'oreille, un

déà coudre,un petit autel en marbre, des monnaies antiques très

altérées, parmi lesquelles on a pu reconnaître trois Tétricus en

bronze. On a retrouvé aussi dans une pièce reculée de nombreux

squelettes, l'un ayant encore les restes d'une arme à la main.Se

rait-ce les restes d'hommes surpris par les barbares et morts en se

défendant?Tous ces objets ont été reconnus par M. de Chastellux.

La Commission de la Société d'Avallon, reprenant l'exploration

aprèsungrand intervalle de temps, a mis a découvert toutes les

dépendances d'un grand bain. La.Société regrette de ne pouvoir

continuer le déblayement de la villa, et exprime le vœu qu'on lui

vienne en aide pour le reprendre unjour.

Quoique l'exploration desvoies anciennes et les fouilles du bois

desChaniats aient beaucoup occupé la Société d'Avallon durant les

trois premières années de ses réunions, l'intérêt de ses membres

s'estporté aussi sur bien d'autres questions. M. Bardin s'est donné

la charge de faire annuellement connaître à ses collègues les

accroissements successifs du médailler d'Avallon (1), quipossède,

indépendamment d'un grand nombre de pièces antiques trouvées

dans le pays, des séries assez belles des pièces des ducs de Bour

gogne ; des médailles ou jetons des États de Bourgogne, dont lepre

mier fut offert à Henri lII le 31 janvier 1575, lors de son entrée à

Dijon, et dont le dernier fut frappé par les soins du vicomte de

(1) 1re année, p.54.2e année,p,93. 3° année, p. 71.
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Bourbon-Busset, élu général des états de Bourgogne pour les an-

nées 1787à 1790.

M. l'abbé Gally a donné la description de l'église de Saint-Ju

lien (1), qui, reconstruite au commencement du XVIe siècle sur la

base d'une ancienne église du style roman, fut démolie en 1790

pourformer la place du marché d'Avallon; et il a, par occasion,

raconté le siége et le blocus qu'une partie de la population avallon

lonaise, exaspérée de l'ordre de destruction venu de Paris, soutint

pendant huit jours consécutifs contre l'autoritépour sauver l'édifice,

dans lequel elle s'était fortifiée, et d'où on ne put la débusquer que

par surprise.

Le même membre a fait connaître les découvertes opérées au

bourgde Précy-le-Sec, canton de l'Isle-sur-le-Serlein, et à Aval

lon même, en remaniant le pavé de l'église Saint-Lazare. C'est

d'abord, en ce dernier lieu,un calice et une patène en cuivre re

couverts l'un et l'autre d'une dorure tellement supérieure qu'elle

està peine altérée aujourd'hui, bien que ces objets aient séjourné

plusieurs siècles dans la terre, s'ils appartiennentbien au XIIIe siècle,

comme le pense M. Gally (2). On a retrouvé en outre, à Saint

Lazare d'Avallon, deuxgrandes statues un peu mutilées d'Hercule

de Chastellux, mort en 1615, et de Charlotte de Blaigny, sa femme,

qui lui survécut dix-huit ans.Ces statues proviennent de l'ancien

tombeau qu'Hercule de Chastellux fit commencer lui-même dans

l'église de Saint-Lazare, après que le roi Louis XIlI eut érigé en sa

faveur en comté les terres de Chastellux, de Quarré-les-Tombes et

d'Avallon, et quifut ensuite peuà peu négligé, et détruitpar suite

de mésintelligences survenues entre les chanoines d'Avallon et la

maison de Chastellux (3). Ces statues représentent Hercule et sa

femme en costumes du temps; elles sont assezgrossièrement exé

cutées etunpeufrustes. Nous espérons néanmoins qu'on aura pris

des soins pour assurer désormais leur conservation.

Auvillage de Précy-le-Sec,en creusant lesfondations de la mairie

et de l'école, les ouvriers ont rencontré le soubassement d'une

grande tour ronde,au milieu de laquelle on a trouvéun nombre ex

traordinaire de carreaux émaillés, quiparaissent avoir étéfabriqués

au moyenâge. Beaucoup de ces carreaux sont brisés, mais la plu

part sont entiers, et si intacts queM. le curé de Précysepropose de

(1) 1re année, p. 36.

(2) 3e année, p. 28.

(2) 3e année, p.22
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les utiliser aujourd'hui pour daller son église (1). On en a compté

ainsi près de deux mille dans un parfait état de conservation. Les

unssont rouges, d'autresjaunes,verts ou violets. La majeure par

tie offre deux couleurs, le fond est orange foncé et les des

sins jaunes.Cinq planches de la 3e année du Bulletin offrent les

variétés principales de leurs ornements : ce sont des aigles, des

griffons, des fleurs de lis, des lions, des étoiles, des enroulements

et des arabesques ou des dessinsgéométriques. Sur l'un on lit les

mots : en Dieu, restes d'une inscription qui pourrait avoir l'an

cienneté que M.Gally attribue aux carreaux, car les formes en Dieu

ou en Deu se trouvent également dans les bons textes du XIIIe

siècle.

Signalons enfin,enterminant,une dissertation de M. Henry, curé

doyende Quarré-les-Tombes(2), sur cesinnombrables amas depier

res que Bocquillot, Lebeuf,Courtépée ettant d'autres auteurs ontdé

crits, et qui sont d'une fabrication si ancienneàQuarré que le nom

même duvillage en a étéformé. Les carrières dupays ont dû créer

cette industrieà Quarré dès une époque très-reculée. Quarré était

un vrai marché de tombes en pierre. Onen fabriquait d'avance, et

on expédiait au loin. La production dépassa même de beaucoup la

consommation : aussi voit-on à Quarré quelques églises réparées

dans desproportions considérables avec de grandes pierres creu

sées pour servir d'auges ou de tombeaux, et qui n'ontjamais été

employéesà leurpremière destination.

L. DE MAS LATRIE,

Membre du Comité.

(1) 3e année, 1861,p. 111.

(2) 2e année,p.79,
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ANNALEs DE LASoCIÉTÉ D'ÉMULATION DU DÉPARTEMENT DESVoSGES,

A ÉPINAL.

Tome XI, 1er cahier, 1861.- Épinal, 1862,in-8e de 230p.

Nous attendions avec curiosité ce volume, où M. Maud'heux, le

zéléprésident de laSociétéd'émulation des Vosges, devait continuer

à rendre compte de ses explorations et de ses découvertes,pourré

soudre la question si neuve et si intéressante des mares, maies ou

mortes du département. Il s'agissait d'établir, d'une manière défini

tive, l'origine et la destination de ces réservoirs d'eaux pluviales

qu'on rencontre généralementsur des hauteurs etau milieu des bois.

Ce n'est pas M. Maud'heux, mais son collègue, M. Regnault, qui a

exploré deux mares situées dans lesforêts de la commune de Bul

gnéville.M. Regnault a reconnu,dans lapremière de cesdeux mares,

large de 8 mètres et longue de 13,un chemin formé de pierres rou

lantes descendant jusqu'aufond de la mare : ce chemin servait évi

demment auxbestiaux qui allaient s'y abreuver. Des fragments de

briques romaines et un ferà cheval oxydé ont été trouvés dans la

vase. La seconde mare, voisine de la précédente, et occupant une

surface d'environ 26 mètres, présentait un fond d'argile bleuâtre

compacte et imperméable, recouverte de terre argilo-siliceuse et

d'une couche depoussière de charbon, le tout déstiné sans doute à

retenir les eaux et à les purifier. Une amphore à deux anses, brisée

en morceaux, et d'autresfragments depoterie ont prouvé que cette

mare avait étéfaite pour l'usage des hommes, comme la première

pour celui des animaux. L'ouverture de quelques tombelles auxen

virons ontmisà découvert desvestiges incontestables de sépulture

gauloise. M. Maud'heuxs'est donccru autoriséàformuler ainsi son

opinionà l'égard de ces mares, qu'il avait signalées le premier en

Lorraine : «Je persisteà dire que ce sont des réservoirs, en quelque

sorte des citernesà ciel ouvert,préparéespour les besoins despo

pulationsfixées sur leurs rives; que cespopulations faisaient partie

d'un peuple quis'établissait de préférence sur les hauteurs pour y

être plus à l'abri des invasions hostiles et des surprises; que les

mares ont été l'œuvre des Gaulois; qu'elles ont continué à remplir

leur destination primitive pendant l'occupation romaine, et qu'elles

n'ont été abandonnées qu'après lesgrandes invasions. » Le dernier
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mot n'est peut-être pas dit encore sur ces monuments primitifs du

séjour des peuplades celtiques dans les Vosges.

Le laborieuxdirecteur du musée d'Épinal nous fait connaître, dans

son rapport annuel au préfet, les accroissements de ses collections

dans le cours de l'année 1861. Des acquisitions intelligentes ne

cessent d'augmenter la série numismatique, qui devientune desplus

riches et des plus complètes que possèdent les musées départemen

taux. M. Jules Laurent est à l'affût de toutes les trouvailles d'anti

quités quisefontsur le territoire vosgien,et il réussitpresquetoujours

à les faire entrer dans son musée. Ainsi, la commune de Grand,

dont le sol renferme une mine abondante de débrisgallo-romains, a

fourni au musée d'Épinal un petitgroupe en pierre calcaire, repré

sentant un cavalier qui combat un monstre moitié homme et moitié

serpent. Des fouilles, exécutées par M.Jules Laurent lui-même,dans

une sépulture au bordde la voie romaine allant de Grandà Nasium,

ont eu pour résultat la découverte de fragments d'une statue de

Mercure avec ses attributs, le coq et le bouc; une inscription en

l'honneur de Mercure et de Rosmerta, un couteau de sacrificateur en

fer, et des clous en bronze. Une grande patère de bronze étamé est

sortie des ruines antiques qui se trouvent entre Soulosse et Marti

gny-les-Gerbonvaux. Enfin,un autel votif, dédiéà Apollon parSco

téus, fils de Cotitius, a passé, de la muraille de l'église de Malain

court où il était encastré, dans la collection lapidaire du musée, qui

ouvre un asile protecteur auxinscriptionsintactes ou mutilées que

la pioche du terrassier fait sortir deterre,à tout moment,aux abords

desvoies romaines.

La Lorraine, ainsi que l'Alsace, a déjà remis en lumière les docu

ments les plus inattendus pour l'ancienne histoire de l'artillerie.

Nous signalions, il y a peu de mois, les travaux remarquables de

M. Loredan Larchey, qui, en cherchant les matériaux de cette his

toire dans les archives des départements de l'Est, a consacré une

étude bien curieuse aux traditions militaires des artilliers de Metz.

M. Chapelier, archiviste de laSociété d'émulation des Vosges,vient

ajouter iciun document important à ceux que les historiens de l'ar

tillerie avaient recueillis en Lorraine.Ce sont les pièces relatives à la

capitulation de Châtel en 1671 et à la destruction des tours et rem

parts de cette ville, qui était, au dire de dom Calmet, « la plus forte

et la mieux munie de toutes celles de ce quartier-là. » ll ne fallut

pas moins de vingt-six mille livres de poudre pour faire sauter ces

fortifications, dont il ne reste plustrace. La description des bouches

à feu et des engins de guerre trouvés dans le château et dans la ville
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peut offrir quelques particularités nouvelles dont l'histoire de l'ar

tillerie fera son profit.

M. C.F.Vergnaud-Romagnesi, membre correspondant de la Société

d'émulation, a envoyé d'Orléans,à cette Société,un long Mémoire

sur les monuments élevés à la mémoire de Jeanne d'Arc, sur ses

portraits peints, gravés, lithographiés, sur ses médailles, sur son

chapeau, sa bannière, son armure, etc. Le sujet n'est pas neuf, et

plusieurs savants l'ont traité avant lui, avec plus d'exactitude et

avec autant d'étendue, entre autres M. Vallet de Viriville, dans la

Revue archéologique (12° année, 1855-56, p. 8l1). M. Vallet de Viri

ville a fait depuis de nombreuses additions à son premier travail,

qui forme un des chapitres les plus compliqués de l'iconographie

française. L'abbé Dubois, dans sa Notice historique sur Jeanne d'Arc

et sur les monuments élevés en son honneur (Orléans, 1821,in-8°);

Jollois, dans son Histoire abrégée de la vie et des exploits de Jeanne

d'Arc (Paris, 1821,in-fol.); M. André Pottier, dans le texte des Mo

numents français inédits de N. X. Willemin (Paris, 1839, in-fol.);

M. Soliman Lieutaud, dans son opuscule intitulé: Liste alphabétique

des portraits des personnages nés dans l'ancien duché de Lorraine,

et d'autres archéologues avaient antérieurement rassemblé, chacun

à son point de vue, la plus grande partie des renseignements que

M. Vergnaud-Romagnesi a eu l'intention de résumer et de fondre

dans son Mémoire.Je ne l'accuserai pas des étranges fautes d'im

pression qui défigurent cette dissertation, et je croirai volontiers

qu'il n'en a pas revu les épreuves. Ce n'est pas lui, par exemple,

qui est coupable d'avoir mis Salomon, lieutenant, au lieudeSalomon

Lieutaud; Montrelet, au lieu de Monstrelet; Donet, au lieu de Vouet,

peintre du roi Louis XIII, etc. Mais on ne conçoit pas que, dans un

ouvrage relatifà Jeanne d'Arc, le nom du savant éditeur des deux

procès de cette héroïne ait été incorrectement écrit. M.Vergnaud

Romagnesi, qui, en multipliant ses ouvragessur la pucelle d'Orléans,

a eu si souvent recours à l'excellente publication de M. Quicherat,

n'estpas excusable d'avoir laissé estropier un nom bien connu, que

ses travaux nous rappellent d'ailleurs à chaque instant dans un

pareil sujet.Cette part faite à la critique, nous devons savoir gréà

l'auteur duMémoire d'y avoir intercaléin extenso divers documents

relatifsà deuxfondeurs orléanais des quinzième et seizième siècles,

Duisy et Hector Lescot, dit Jacquinot. Il donne aussides détails nou

veaux et dignes d'intérêt sur le chapeau et la bannière de Jeanne

d'Arc. Parmi les inscriptions latines etfrançaises en l'honneur de la

libératrice du royaume, nous regrettons de nepasvoir celle queJean
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Bouchet lui avait consacrée en rithme,et qui est imprimée dans ses

Épitaphes et Généalogies des rois de France. Il n'estpasimpossible

que cette épitaphe ait été faite pour être gravée sur une lame de

cuivre, dansune église du Poitou.M.Vergnaud-Romagnesia citédes

vers latins, attribuésà Jean Dorat, qui étaient inscrits au bas d'un

portrait peint deJeanne d'Arc,placéà l'hôtel de ville d'Orléans, en

1581,par les ordres du maire, François Colas; mais il n'a pas été

heureux dans l'interprétation des sigles qui se trouvaient au-dessous

desvers: C.V.C. P. P. 1581. Voici comment il explique ces abré

viations: Cives virgini celeberrimaeposuere 1581. Plustard, lesdeux

C de cette inscription furent remplacés par deux G, ce qui n'était

qu'une erreur de peintre d'enseigne. M.Vergnaud-Romagnesi n'est

pas plus embarrassé avec les deuxG qu'avec les deuxC, et sonima

gination lui inspire cette autre légende:Gratæ virgines (aurelianenses

sous-entendu)gratiosæ Puellæ posuere. Il ne faut qu'un peu de ré -

flexion et de bonne volontépour trouver cent légendes différentes

dans ces lettres, qui signifient tout simplement, suivant la tradition

locale, que les habitants de Compiègne firent placer ce tableau,

comme un monument expiatoire, dans l'hôtel de ville d'Orléans :

Cives urbisCompendiipublicèposuere.C'est doncbienà contre-cœur

que nous renonçonsà qualifier Jeanne d'Arc de gratiosæ Puellæ, et

nous en demandons pardon aux virgines (aurelianenses, sous-en

tendu).

Paul LACRoIx,

Membre du Comité.
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BULLETIN

DE LA SOCIÉTÉ DES ScIENCES, BELLES-LETTRES ET ARTs DU DÉPARTE

MENT DU VAR, ATOULON.

28e et 29e années, 1860-1861.- Toulon, 1861, in-8° de LxxvII et365 p.,

avec planche.

Cevolume se recommande principalementà notre attention par

une notice historique intéressante sur la sculpture navale et sur les

maîtres sculpteurs et maîtres peintres du port de Toulon. Cepen

dant nousne pouvons nous dispenser de citer au moins une notice

nécrologique sur le peintre de fleurs Saint-Jean, de Lyon, et un

Mémoire archéologique sur l'antique Tauroentum. M. Elie Margollé

a rendu hommage à la mémoire de Saint-Jean, qui était membre

associé de laSociété des sciences, belles-lettres et arts du départe

ment duVar, et quise délassait deses travaux d'artiste en compo

sant despoésiesgracieuses empreintes d'une touchante mélancolie.

On sait quel éclat sa peinture ajetésur l'école de Lyon, et ses nom

breuxtableauxde fleurs et defruits,que les amateurs se disputentà

des prix si élevés, ne craignentpas le voisinage des œuvres deSe

ghers, devan Huysum, de Mignon et de Baptiste Monnoyer, dans les

grandes collections de l'Europe.

Les nouvelles recherches de M. l'abbé Magloire Giraud sur Tau

roentum forment la suite et le complémentduMémoire topographique

et archéologique qu'il avait publié sur cette colonie phocéenne,ily

a dix ans(Toulon, Aurel, 1853,in-8°, avec planches). Longtemps

avant M. l'abbé Magloire Giraud, les historiens et les archéologues

de la Provence s'étaient occupés à l'envi de Tauroentum, que les

uns mettaient à la Ciotat, les autres auport des Catalans,près de

Marseille, ouà Toulon même. M. MagloireGirauda établi définitive

ment,à l'aide des itinéraires anciens, la position exacte de cette cé

lèbre forteresse desMassiliens (castellum Massiliensium). Lesfouilles

qu'il a faites sur cet emplacement ont produittant d'antiquitésro

maines,tant de médailles et tant de témoignages matériels de l'im

portance de la citéaujourd'huidisparue que tous les savants semblent

d'accord pour reconnaître l'heureux résultat de ces découvertes.Un

fragment d'inscription, confondu avec le dallage en briques d'une

cabane de pêcheur, a mis toutà coup en lumière le nom de Tau

roentum, commeune dernièrepreuve de la situation de cette cité sur

le territoire de la commune de Saint-Cyr. Les médailles en bronze
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et en argent recueillies sur ce même emplacement par M. Magloire

Giraud remontentà l'époque phocéenne par les monnaies grecques

de Massilia, et se suiventpresque sans interruption pour l'époque

romaine, depuis lesmonnaies consulairesjusqu'auxmonnaies byzan

trices de Théodose Ier et de Justinien. Cette série nombreuse, dont

le possesseur a fait la description chronologique, pourrait même

s'étendrejusqu'auneuvième siècle, si l'on ycomprenait une médaille

de Basile Ier,à l'effigie du Christ,qui paraît avoir étéportée comme

un objet devénération. M. Magloire Giraud adoncfait servir la nu

mismatiqueà démontrer que la ville de Tauroentum ne fut pascom

plétement détruite dans les guerres deJules César, et que cette cité

commerçante existait encore au sixième et peut-être au neuvième

siècle. -

La notice de M.V. Brun sur la sculpture navale et sur les maîtres

sculpteurs et peintres du port de Toulon est un excellent morceau

d'histoire artistique. Il a été composé avec des documents nouveaux

que les registres de l'Arsenal de Toulon fournissaient à l'auteur, et

nous n'aurions que des élogesà donnerà cette étude, qui ajoute un

chapitre inattenduà l'histoire des beaux-arts,si le style de M. V.

Brun ne laissait pas quelque chose à désirer. Nous savions,par des

détails connus de la vie de Puget, que la sculpture des navires était

confiée quelquefoisà des artistesdegénie; mais nous nesoupçonnions

pas que le port de Toulon avait vuse succéderpendantprès de deux

siècles une suite de sculpteurs et de peintres qui consacraient leurs

talents à la décoration de la marine militaire, et qui livraient ainsi à

toutes les chances d'une destruction rapide et certaine des ouvrages

d'art dignes d'étre conservés dans les musées. La sculpture navale

ne sera bientôt plus qu'un souvenir, car la marine s'en éloigne tous

lesjours davantage, en substituant lefer au bois et en modifiant ra

dicalement laforme des vaisseaux quitendentà se cacher pour ainsi

dire dans la mer, au lieu de s'élever majestueusement au-dessusdes

flots.On se demande déjà, en effet, comment des statues, des bas

reliefs,des groupes defigures emblématiques etdes tableaux peints,

pouvaient trouver leur place dans la construction des navires de

guerre qui sortaient des chantiers de la marine royale.

M.V. Brun n'a pas compliqué le sujet qu'il avaità traiter par de

longues recherches sur l'ornementation intérieure et extérieure des

vaisseaux chez les anciens : il s'est bornéà rappelerque cette orne

mentation était magnifique et très-variée ; que Hiéron II, roi de

Syracuse, offrità Ptolémée-Philadelphe unegalère ornée de dorures

et dont l'arrière,incrusté d'ivoire, était chargé de statues; que la
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reine Cléopâtre apparut aux yeuxdes habitants de Tarse dans une

trirème éclatante d'or, d'argent et de pourpre, etc. M. V. Brun

aurait dù peut-être donner plus d'extension à la partie de son tra

vail, où il ne fait que mentionner les progrès de la sculpture navale

au moyenâge, sous l'influence des artistes génois et vénitiens. Nous

aurions désiré qu'il se fût attachéànous faire connaitre quel était

l'état de ce genre de sculpture en France depuis le douzième siècle

jusqu'à la fin du seizième, c'est-à-dire jusqu'à la création duport de

Toulon. Les comptes de l'Amirauté de France lui auraient fourni de

précieux renseignements pour l'époque de la Renaissance, et il eût

trouvé,par exemple, dans le musée naval du Louvre, des documents

authentiques pour bien représenter les ingénieux efforts de l'art dé

coratif dans l'ornementation des navires qui devaient porter le

pavillon du roi.

C'est à Pierre Puget que commence réellement la grande école

des maîtressculpteurs duport de Toulon. Avant lui, Nicolas Levray

et quelques autres avaient fait exécuter d'après leurs dessins, dans

l'atelier de sculpture de l'Arsenal, des figures et des ornements en

ronde-bosse qui surchargeaient le navire et alourdissaient sa marche

engênant lamanœuvre. Puget n'avait que vingt-deuxans,lorsque le

duc de Brézé,commandant de la marine,qui avaitvu de lui quelques

projets de sculpture navale, lui demandaun dessin, en 1645, pourle

vaisseau la Reine. Puget eut égardà unreproche qu'il avait entendu

faire généralement auxsculpteurs du port : il réduisit autant que

possible les proportions des ornements du navire, et il se préoccupa

seulement d'yapporter une meilleure distribution,un goût pluspur

et une exécution plus parfaite. Le vaisseau la Reine, avec son ta

bleau d'arrière représentant la reine Anne d'Autriche, et ses deux

gracieuses cariatides qui formaient l'encadrement de la poupe,fut

regardé comme un modèle que les sculpteurs de navires nedevaient

pas se lasser d'étudier.

Puget ne reparut dans l'atelier duport que vingt-trois ans après :

il se fit statuaire et peintre ;il cessa de travailler le bois et il se mit

à tailler le marbre avec tant de fougue et de violence, qu'ilput dire

un jourà Louvois : «Je me suis nourri auxgrands ouvrages;je nage

quandj'ytravaille et le marbre tremble devant moi, pour grosse

que soit la pièce.» Nicolas Levray et sa famille se partagèrent alors

lestravauxde sculpture navale,jusqu'à ce que la réaction se fit contre

les galeries superposées et les lourds balustres, les ornements exces

sifs et les sujets figurés. L'atelier de sculpture, à cette époque,

comptait plus de quarante artistes, quigagnaient de gros salaires.
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La marine française s'était accrue considérablement. LouisXIV or

donna de construire de grandsvaisseauxde 100canons.Un concours

fut ouvertàToulonpour la sculpture du Royal-Louis et du Dauphin

Royal, qu'on avait missur le chantier. Nicolas Levray,de la Rose et

Rombaud-Languenu concoururent, mais leursprojets ne furent pas

acceptés par Colbert. Le roidemandaun dessinà Lebrun, et choisit,

pour en diriger l'exécution, le célèbre Girardon, quivint exprèsà

Toulon avecun de ses élèves, Pierre Turreau, qu'il laissa, comme

son suppléant,dans l'atelier duport. Puget avait été rappelé d'Italie

où sa réputation de statuaire s'était fondée surplusieurs beaux ou

vrages exécutés pour les palais de Gênes: on le chargea, en 1668,

de la sculpture du vaisseau le Monarque. De là l'antagonisme qui

s'établit entre lui et Girardon.Ce dernier avait cédé la place à son

brillant rival; mais son élève Pierre Turreau essaya de tenir tête à

Puget: il fallut que le ministre intervînt pour mettre fin à cette ré

bellion.

Nous pouvons juger de la décoration du Monarque par le dessin

qui en est resté : Puget s'était inspiré des compositions de Lebrun,

maisil l'avait surpassé. Onvoyait, à l'avant du navire, la Vigilance

domptant le lion de l'Espagne et de la Hollande. Troissuperbesga

leries, soutenues par des cariatides et des tritons, embrassaient l'ar

rière, où le roi était représenté en costume romain, assis sur son

trône, entre deux Renommées,avec des esclaves à sespieds,tandis

que Neptune et Cybèle lui rendaient hommage. Ce riche tableau

avait, pour encadrement, des Génies qui s'élevaient au-dessus de la

tête du roi, et des chevaux marins qui nageaient à ses pieds. Le

dessin de ces belles sculptures plut singulièrementàLouisXlV; mais

Girardon avait suscité de telles hostilitésà Puget, que celui-ci lutta

contre elles pendant dix ans et finit parse déclarer vaincu. Le mar

quis d'Almeras, chefd'escadre, réclamait avec instance la suppres

sion de toutes les sculptures navales : c'était de sa part un système

de dénigrement et de malveillance à l'égard de Puget, qui l'avait

blessé. L'artiste, malgré sa fierté, s'efforça de lui complaire en sa

crifiant une partie des ornements qu'on pouvait accuser de charger

la poupe et d'embarraser le service du navire. Envain fut-il soutenu

par l'intendant Matharel, qui écrivait à Colbert: « Le sieur Puget

donneà ses dessins un tour qu'on nevoitpas chez les autres nations.

Il n'y a qu'à le retenir unpeu dans le trop de saillie et de relief

qu'il donnait ci-devantà ses figures età sesgaleries.»Mais lesga

leries et les figures étaient dès lors condamnées. En 1673, un rè

glement spécial annonça que le roi défendait de placer des figures
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en reliefaux ornements de la poupe. Bien plus, on démonta une

partie des sculptures du Monarque et d'autres vaisseaux que puget

avait décorés ; on supprima les galeries dans les navires en construc

tion. Puget, lassé et irrité par les tracasseries qu'on lui Suscitait,

quitta de lui-même l'Arsenal de Toulon, et son nom ne figure plus

en 1679 sur les contrôles du port.

On avait donnédu marbreà Puget,pour le consoler de tant dpin

justices : on lui commandait encore des dessins de sculpture navale,

mais on ne les exécutait pas. Cependant quelques précieux débris

sculptés, dans lesquels on reconnaît sa composition et son style,

sont encore là pour prouver que ses dessins, qu'on n'utilisait plus

pour les vaisseaux de hautbord, étaient toujours en faveur pOur les

galères. Il est même avéré que plusieurs des morceaux de sculpture

que Puget avait exécutés ou fait exécuter furent employés succes

sivementà la décoration de trois ou quatre navires. Puget avait eu,

comme maître sculpteur duport de Toulon, 3600 livres d'appoin

tements ; Pierre Turreau ne touchait que 1,200 livres, et Rombaud,

1,000,à la même époque, quoiqu'ils eussent l'un et l'autre le titre

de maître sculpteur. Pierre Turreau mourut ou se retira vers 1678,

mais Rombaud lui survécutjusqu'en 1718 C'était un artiste modeste

qui se contenta du modique traitement qu'on lui avait attribué, en

continuant de travailler de sa propre main jusqu'à l'âge de plus de

quatre-vingts ans. ll fit aussi quelques statues enbois pour les églises

deToulon. Au reste, les maîtres sculpteurs du port se chargeaient

de tous les travaux de statuaire qu'on voulait leur confier. Veyrier,

neveu et élève de Puget, qu'il avait aidé dans la plupart de ses ou

vrages, exécuta en marbre et en stuc l'autel du Corpus Domini, qui

futplus d'une fois attribué à son maître. Veyrier ne fit que passer

dans l'atelier des maîtres sculpteurs de la marine. Il se dégoûta sans

doute par des motifs analogues à ceux qui avaient obligé Puget à

donner sa démission. Il mourutàToulon le 11 juin 1689.

Les armements maritimes de la France étaient immenses; on con

struisait desVaisseauxgigantesques,mais, dans les frais de COnStrUIC

tion navale, la sculpture était comptée pour bien peu de chose.

Le vieux Rombaud fournissait tous les dessins qu'on lui demandait,

et les faisait exécuterauplusbas prixpar ses ouvriers et ses élèves.

Un sculpteur de marine ne recevait pasplus de3 livres parjournée

de travail. Rombaud choisit lui-même son successeur en désignant

Bernard Turreau, ditToro,fils de l'ancien maître Sculpteur duport,

Pierre Turreau, qui avait travaillésous Girardon et sous Puget.

Bernard Toro, néà Toulon en 1672, était l'élève de son père, et

REV. DEsSoc. SAv.- IIIe Série,-T. III. 1l
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avait montré de bonne heure une prodigieuse activité d'invention.

Il excellait dans le dessin, et, comme toutes les expressions de l'art

lui étaient familières, il ne refusait aucune espèce de travail,pourvu

qu'on le payât bien : il était alternativement dessinateur, peintre,

sculpteur, graveur, architecte. Sa réputation d'artiste ingénieux,

adroit et inépuisable, s'était répandue dans toute la Provence, et

l'écho en étaitvenuà Paris, Il passait pour un desplus habiles orne

manistesfrançais, et ses compositions, qu'ilgravait lui-mêmepour

les orfévres et les ciseleurs, l'avaient surtout recommandé à l'es

time des connaisseurs. Dès que son mérite reconnu l'eut fait ap

peler à la direction de l'atelier de sculpture du port de Toulon, ildé

clara qu'il ne fournirait aucun dessin pour les vaisseaux et qu'il se

bornerait à surveiller les sculptures navales, à moins qu'on ne lui

accordât les mêmeshonoraires que Puget avait obtenus. L'intendant

dela marine finitparsolliciterpour cet artiste capricieuxetfantasque

une augmentation de traitement que le ministre ne lui accorda pas

sans difficultés. Bernard Toros'était misà dessiner pour le port de

Toulon, lorsqu'il futfrappé d'apoplexie,en 1731,à l'âge de soixante

6t un anS.

Il fut remplacéparlesieurLange,qu'on regardaitcomme le meil

leur dessinateur de la Provence. Lange était aussi architecte, puis

qu'il donna le plan de la porte monumentale duport de Toulon, et

qu'illa fit construire sous sa direction;il exécuta lui-même la figure

de Minerve qui décore cette porte, et il chargea son gendre Verdi

guier d'exécuter la figure de Mars.Ce Verdiguier, qui fut attaché

quelque tempsà l'Arsenal en qualité de maître sculpteur,eut le

malheur d'être accusé d'un crime qn'il n'avaitpas commis;soninno

cence reconnue,il s'expatria et alla se fixer en Espagne, oùil exerça

son art jusqu'à l'âge de quatre-vingt-cinq ans. Son beau-père, le

sieur Lange, était morttrès-âgé aussi en 1761.

Les ornements desvaisseaux avaient été deplus enplus simplifiés ;

riendeplusmesquin que les rocailles, les cartouches et lesdécoupures

quiremplaçaient les figures allégoriques en ronde-bosse.Trois anciens

élèves sculpteurs, Hubac, Gavel et Thielus,s'efforçaient vainement

de conserver quelque trace de la tradition dans l'art de la sculpture

navale. L'atelier occupait à peine huit ou dix ouvriers en 1770.Gi

bert dirigeait cet atelier depuisla mort de Lange. Les poulaines des

navires offraient encore des emblèmes ou des attributs conformes au

nom qui était assignéà chacun d'eux.Ce fut Gibert qui eut l'idée de

remplacer dorénavant ces emblèmes et ces attributs parune figure

de lion identique pourtous les vaisseaux du roi. Le Ministre de la
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marine, par ordonnancedu 17janvier 1777,décida que les figuresal

légoriques qu'onplaçait à l'avant desvaisseauxétant d'une exécution

lente et dispendieuse, et pouvant servir à les faire reconnaître de

loin, on mettrait dorénavant des lions à la place de ces figures.

M. de Sartines écrivit de sa main à l'intendant du port deToulon :

«Je désire qu'ily aitpeu de sculpture en général. » On ne se con

forma que trop au désir du Ministre: la sculpture de trois vaisseaux

fut adjugéeà 6,996fr,

Un atelier de sculpture navale devenait presque inutile; Gibert,

manquant d'ouvrage, demandasa retraite. Il étaitprofesseur de des

sin à l'Ecole d'hydrographie depuis 1775;il obtint de céder sa place

au sieur Doumet, maître peintre du port, et celui-ci, qui n'était plus

jeune,voulut se retirer à son tour en 1787, Désormais le même des

sin de sculpture devait être suivi pour tous les bâtiments, et ce

dessin étaitaussi simple qu'on avaitpu le faire. Le sieurMichel, qui

s'intitulait peintre de la ville, réunit sur sa tête les deux emplois de

maître peintre et de maître sculpteur du port de Toulon.Ces deux

emplois luifaisaient une sinécure. La Révolution de 89venait d'é

clater, et, si l'on construisait encore des vaisseaux, on ne se préoc

cupaitpas d'yajouter des ornements peints ousculptés. Michelferma

laportedesdeux atelierspendant les troublesquieurentlieuparmiles

ouvriers de l'Arsenal en 1792 et se hâta de sortir de France, Il mou

rut dans la misère en émigration. L'atelier du port se rouvrit quand

l'ornementation des vaisseaux sembla renaître sous l'influence de

l'école de David et de Vien. Félix-Jacques Brun, qui avait étudié

les arts en Italie, fut appelépar le choix de David, qu'il avait eupour

maître,à la direction des travauxde sculpture navale que la Répu

blique allait faire exécuter dans le port de Toulon. Félix-Jacques

Brun s'était passionnépour les chefs-d'œuvre de Puget, et il se mit

en tête de l'imiter. Il composa des dessins très-riches en figures et

en ornements pour lesvaisseaux qu'on avait mis sur le chantier, et

l'exécution de ces dessins ne rencontra aucun obstacle de la part de

l'administration de la Marine, dansun temps où les caissespubliques

ne renfermaient que des assignats. Il remit en honneur les figures

allégoriques et les emblèmes empruntésà la Fable ouà l'histoire; il

fit reparaître les bas-reliefs, les arabesques, les frises ornées de

feuilles d'acanthe, au lieu des rocailles et des moulures que le mau

vais goût avaitintroduites dans la sculpture navale. Onvit reparaître

un moment les cariatides, les balustres et les tableaux d'arrière,

qu'on avait admirés dans les vaisseaux décorés par Puget et ses

élèves. Dans le cours de sa maîtrise, Félix-Jacques Brun ornavingt
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huitvaisseaux neufs, dont huità trois ponts. Il fut admirablement

secondépar Louis Hubac,qui avait reçu des éloges de la bouche de

Canova, et quia laissé un grand nombre de statues en marbre, en

pierre et en bois. Louis Hubac, mortàToulon en 1830, neprécéda

son maître dans la tombe que d'une année. D'autres artistes de mé

rite, Daumas,Senequier Bernard,Fournier, AllemandGachon,Tana

ron, etc., sortirentde l'atelier que Félix-JacquesBrun avaitrégénéré.

Après ce dernier,J.-B. Dubès essaya de maintenir cet atelier dans

l'état où il l'avait reçu; mais la sculpture navale était de nouveau

en pleine décadence, et les chefs de la Marine s'étaient prononcés

contre les tentatives suprêmes d'un art qui se voyait condamné à

périr.J.-B. Dubès tint bon jusqu'en 1815, malgré la décision du

Ministre, quisupprimait laplace de maître sculpteur dans les arse

naux. L'atelier du port deToulon n'était pas encore fermé cepen

dant, quand Dubès se retira en cédant la place à un contre-maître,

M. Bonefay, qui s'obstina encore à protester avec talent contre la

décadencede lasculpture des navires.C'est le derniersoupir de l'art

de Puget, de BernardToro et de Brun.

Outre les maîtres sculpteurs, ily eut aussi dans le port deToulon

les maîtrespeintres, qui coopéraient également à la décoration ex

térieure ouintérieure des navires. Ils ne peignaient pas seulement

de couleurs claires etvives les coques que nousvoyons aujourd'hui

peintes en noir uniformément; ilspeignaient encore quelquefois les

ornements et les emblèmes sculptés, et ils décoraient de peintures

les chambres de l'arrière du bâtiment. Cespeintures représentaient

d'ordinaire des trophées et des allégories maritimes ou militaires.

Quand le premier peintre du roi, Lebrun, envoya des dessins de

sculpture pour le vaisseau le Royal-Louis, ilyjoignit les dessins des

peintures qui étaient à faire à la chambre et aux dunettes de ce

vaisseau amiral. Dans le vaisseau l'Ardent, montépar Duquesne en

168l, lachambre de l'amiral était ornée depaysages et d'arabesques,

et,sur letableau depoupe, le phénix, sculpté, sur son bûcher, res

plendissait depourpre et d'or. J.-B. de la Rose était alors maître

peintre dans l'atelier duport de Toulon; ily passa sa vie, et ses

enfants lui succédèrent depère en fils pendantplus de quatre-vingts

ans. La dynastie artistique des de la Rose fut suivie de celle des

Vanloo, quine s'éteignit pas dans l'obscurité de cestravauxingrats

et infimes. Le chef de cette famille flamande, Jean Vanloo, n'était

pas sans valeur; son fils Louis avait encore plus de mérite. Il eut

pour élèves et pour aides son fils aîné Jean-Baptiste, et ses petits

fils Louis, Michel et Amédée, quivoyagèrentpar toute l'Europe en
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ysemant des tableaux et desportraits. Le plus jeunefrère deJean

Baptiste fut le célèbre CarleVanloo. Il fit aussison apprentissage de

peintreà l'Arsenal de Toulon,maisil se hâta d'en sortir dès qu'il vit

la carrière des beaux-arts s'ouvrir devant lui. En 1740il n'y avait

plus deVanloo dansles ateliers duport; ils étaientà la cour,ils lo

geaient au Louvre,ils siégeaient à l'Académie royale de peinture.

L'Hermitte,nommémaître en 1710, resta en fonctionjusqu'en 1760.

Arnaud dirigea l'atelier ensuite pendant sept ans. La peinture des

vaisseaux n'était plus que du peinturage, suivant l'expression de

M.V. Brun. Il suffisait que le peintre fût capable d'exécuter les

armes du roi en or et en couleurs. Doumet et Michel occupèrent

pourtant tour à tour le poste de chefd'atelier. Ily eut alorsvers

1791 une sorte de résurrection pour la peinture comme pour la

sculpture des vaisseaux. On n'avait plusà peindre les armes du roi,

mais des emblèmespatriotiques et des trophées républicains.Mar

quisanSimon fut nommémaître en 1794:il l'était encoreà l'âge de

quatre-vingts ans, en 1831. François Lebrun lui succéda, et Pierre

AlexisGarnier est le dernier quiporta le titre de maître. Il mourut

en 1845, et fut remplacéparun simple contre-maitre qui est main

tenantà la tête d'un atelier de peintres en bâtiments! Cetatelier,à

l'époque révolutionnaire, avait abrité la misère courageuse de quel

ques artistes de talent: Mille, Lecorre, Ricard et Granet, qui,pour

échapper auxproscriptions, échangèrent le crayon et le pinceau

contre la brosse du barbouilleur, et se mirentgaiementà l'ouvrage,

en concurrence avec les élèves peintres de marine, qui ne savaient

pas autre chose que peindre des bandes tricolores sur les flancsdes

vaisseaux.

Ilyavait eu,à d'autres époques, de véritables peintres de marine

dans l'Arsenal deToulon:Jean-Baptiste de la Rose, avant d'être mis

à la tête de l'atelier de peinture, avait achevé, concurremment avec

Puget,une collection de dessins représentant tous les bâtiments de

mer,collection envoyéeàColbert etmise sous lesyeuxde LouisXIV.

De 1720à 17l10, Antoine Vassé, qui avait travaillé d'abord comme

sculpteur dans le port deToulon,fut attaché au ministère de laMa

rine pour faire, comme le fameux Lebrun en avait été chargé sous

Louis XIV, les dessins des sculptures de tous les vaisseaux qu'on

devait construire dans lesports de France. En 1751,JosephVernet,

à qui le roi avait donné l'ordre de lever les vues de ces différents

ports,vintàToulon etyséjourna deux ans. C'est là qu'il pritpour

élève unjeune sculpteur de l'Arsenal, JacquesVolaire, qui devint

son collaborateur et quifutpresque son égal commepeintre dema
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rine, sans approcher toutefois desVan den Velde et des Canaletti.

La section voudra bien excuser la longueur de cette analyse en

faveur de l'intérêt etde la nouveauté du sujet : ils'agissait de mettre

en lumière,grâce auxpatientes et intelligentes recherches deM.V.

Brun, toute une école de sculpteurs et de peintres inconnus qui,de

puis Puget jusqu'à Granet, étaient enfouis dans les archives de

l'Arsenal de Toulon.

PAUL LACROIX,

Membre du Comité.
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SocIÉTÉ IMPÉRIALE D'AGRICULTURE, sCIENCEs ET ARTs D'ANGERs.

COMMISSION ARCHÉoLoGIQUE DU MAINE-ET-LOIRE.

Répertoire archéologique.

Année 1862.

Cevolume renferme des travaux d'archéologie qui ne sont pas

sans importance et qui ne le cèdent en rien auxtravaux du même

genre compris dans les volumes précédents, dontj'ai été chargé de

rendre compte, Le plus remarquable, soit comme sujet, soit comme

étendue, a pour auteur le Président de laSociété impériale, M.Go

dard-Faultrier; depuis le mois de marsjusqu'en décembre, ce tra

vail comprendune majeure partie de chaque cahier, sans être même

complétement terminé. Il a pour titre : Monuments antiques de

l'Anjou, ou Mémoire sur la Topographie gallo-romaine du départe

ment de Maine-et-Loire, d'après les inscriptions, les médailles, les

sépultures, les débris d'architecture, de sculpture, et enfin les noms

de lieux. Il est divisé en deux parties; la première est consacrée à

la ville d'Angers, la seconde aux différentes localités du départe

ment de Maine-et-Loire. L'auteur a classé ses recherches en cinq

paragraphes : Inscriptions,- Médailles,- Sépultures,- Débris

d'Architecture et deSculpture,- Noms de Lieux. - Non-seule

ment il tire ses preuves des recherches et des découvertes nom

breuses faites de nos jours, mais encore de celles qui remontent

aux deux siècles précédents, après avoir eu le soin, toutefois, d'en

constater lavaleur et l'exactitude.Sije devais suivre l'auteur dans

les détails nombreux de son Mémoire,je dépasserais bien vite les

bornes d'un simple rapport; c'est pourquoi je me contenterai de

signaler dans la première partie de son travail, la seule qui soit

complète, les points saillants de chacun des paragraphes.

Les deux premiers, relatifs aux inscriptions et aux médailles,

renferment un nombre suffisant de monuments authentiques pour

donner despreuves que la ville d'Angersfut une ville gallo-romaine

d'une grande importance. Les inscriptionsincontestables, aunombre

de cinq, dont l'auteur reproduit le texte et donne latraduction, sont

assezremarquables;quantauxmédailles, il suffitdesignaler la décou

verte que l'on fit en 1812 dans le carrefour situé entre le quartier

Joubert et Pierre-Lise, maison Trudelle, d'un vase d'argile rouge

légèrement bistrée, sans vernis et sans relief, dans lequel étaient

renfermées 300 pièces de monnaie en bronze, dites saussées, à
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l'effigie des empereurs qui ont régné depuis la fin du troisième

siècle jusqu'au milieu du quatrième,pièces déposées aujourd'hui au

musée de la ville d'Angers.

Le paragraphe troisième, consacré aux sépultures, estpartagé en

deux classes : la première classe traite des urnes funéraires, la

seconde des cercueils. Les urnes ont été trouvées en assez grand

nombre dans un cimetière gallo-romain situé aux portes d'Angers,

dont l'emplacementfaitpartie maintenant de la gare du chemin de

fer. On sait que toutes remontent aux trois premiers siècles de

notre ère,puisque plustard on a cessé de brûler les corps. D'après

l'inspection attentive qu'il a faite du cimetière gallo-romain d'An

gers,M. Godard-Faultrier détermine ainsi la manière dont se prati

quait la cérémonie de l'incinération. « On creusait le terrain près

duquel s'élevait le bûcher : la flamme dévorait le cadavre, et ses

cendres, confondues avec celles du bois, étaient ensuite jetées au

fond de la fosse, après toutefois que de pieuses mains en avaient

recueilli plusieurspoignées dans de petites urnes.Onplaçait ensuite

ces urnes avecdesvases de diverses sortes et desfioles de parfums

sur le dépôt entier, que l'on couvrait de terre,puis d'une colonne

ou d'un cippe.» L'auteur ajoute en note le passage d'un Mémoire

de l'abbéCochet quivient à l'appui de son opinion.

Les cercueils en plomb trouvés dans le cimetière gallo-romain

d'Angers sont nombreuxet peuvent être rangésen deux séries: les

cercueils sous crypte et sans signes chrétiens, les cercueils avec

signes chrétiens, trouvés généralement en pleine terre. Les uns

comme les autres, en outre des ossements du mort, renfermaient,

suivant l'usage, une foule d'objets de nature diverse qui, recueillis

avec le plusgrand soin, font maintenant partie du musée d'Angers.

M. Godard-Faultrier énumère et décrit les objets dignes de remarque

trouvés dans chacun de ces tombeaux, etqui ont été généralement

déposés au musée de la ville. Il signale aussi plusieurs bustes ou

statuettes en terre découverts dans le même cimetière en 1818,

et quiprobablementfaisaientpartie d'autres sépultures que lapioche

des ouvriers a détruites. C'est d'abord un petit buste en terre de

pipe de 13centimètres 1/2,au bas duquel on remarque une feuille

de lierre, dans lequel l'auteur croit reconnaître un Bacchus enfant,

sans barbe etjoufflu,puis deux statuettes également en terre, de

très-petite dimension, représentant l'une Vénus Anadyomène,l'autre

Apollon, et enfin une petite idole, laide de forme, représentant un

animal quitient de l'ours et du renard, tenant à son cou un collier

d'où pend une sorte d'amulette. A la mention de ces monuments
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singuliers l'auteurjoint celle d'une quantité considérable de vases

ou de fragments de vases en terre rouge, avec sujets païens en

reliefet avec des nomsde potiers; il dresse la liste de ces noms en

y ajoutant quelques observations et des détails sur les différents

genres de dessins en reliefde ces vases; il les range en six classes :

1° Personnages;- 2°Animaux;- 30 Feuillages;- l1° Rinceaux

et Ornements d'architecture;-5°Cordons, Lacets et Franges;-

6° Chimères.

Dansson quatrième paragraphe, M. Godard-Faultrier trouve des

preuves de la splendeur gallo-romaine d'Angers, en étudiant les

débris d'architecture et de sculpture qui ont été retrouvés dans les

mursde cette ville; il examine séparément les principaux,quisont :

un cirque, des bains, un amphithéâtre, un Capitole,une enceinte

murée. Chacun de ces débris, dont l'importance ne peutpas être

mise en doute, a été l'objet de travaux nombreux qui permettent à

l'antiquaire d'en étudiertoutes les parties; chaquejour encore on y

fait de nouvelles découvertes.Une des plus récentes,puisqu'elle date

de 1860, est digne de remarque : on a trouvé dansune maison du

boulevard de la Basse-Chaîne,située sur l'emplacement de l'ancien

Cirque «une statuette antique en cuivre, haute de 13 centimètres,

représentant un génie ailé, nu,tenant dans ses mainsune boule; ce

génie, coiffé d'une sorte de bonnetphrygien, se tient dans l'attitude

d'une personne qui court; il est debout sur un dauphin dont la

queue se dressejusqu'à la hauteur des ailes dugénie. Ce dauphin

paraîtposésurunglobe légèrement ovoïde engagé dansune douille

hexagone dont la partie creuse permettait à une tige de métal d'être

introduite. A cette douille est fixée une espèce d'anse oblongue où

devait s'attacher une chaîne. « Rapprochement curieux, ajoute l'au

teur du Mémoire auquel j'emprunte cette description, le dauphin

était l'ornement obligé de tous les cirques. »

Les quatre sections suivantes, quitraitent des Bains, de l'Amphi

théâtre, du Capitole et de l'Enceinte, renferment toutes des détails

fort curieux dignes d'être reproduits; mais les citations nous entraî

neraient hors des bornes assignées généralement à nos Rapports;

aussi me contenterai-je d'indiquer deux passages qui m'ont paru

remarquables. Dans la section des Bains, c'est la description d'une

statuette qui représente la Vénus populaire, au sujet de laquelle

l'auteur est entré avec raison dans de grands détails; dans celle du

Capitole, c'est la description d'un lion gallo-romain trouvé en 1813.

Dans la section relative à l'Enceinte, l'auteur explique avec clarté

comment les habitantsd'Angers, livrésà leurs propresforces, au mi
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lieu du cinquième siècle, employèrent les murailles élevées par les

Romains trois siècles auparavant pour se mettreà l'abri desincur

sions du dehors, sous l'inspiration, et même on peut dire sous le

gouvernement de leurs premiers évêques.

Enfin, dans le cinquième et dernierparagraphe de cette partie de

son travail, M. Godard-Faultrier recherche avec beaucoup d'étude

l'origine et la véritable signification des noms quise rapportentà

l'Anjou,à Angers, ainsi qu'à ses habitants. Ilya, dans cette longue

étude du Président de la Société impériale d'Angers, une grande

habileté d'analyse et des connaissances archéologiques très-sage

ment dirigées. Quand il aura terminé, dans le prochain volume, la

seconde partie de son travail,déjà très-avancé dans celui-ci, relative

aux différentes localités du département de Maine-et-Loire, il aura

rempliunetâche importante et difficile. -

Le mêmevolume renferme plusieurs autrestravauxd'archéologie

moins étendus; mais ce sont généralement ou descomptes rendus

d'ouvrages imprimés dont il serait inutile de faire une seconde fois

l'analyse, ou encore la mention de travaux déjà connus:par exem

ple, dans la livraison du mois de septembre, une Notice sur les tra

vaux de M. Boucher de Perthes, dont il a été question si souvent

depuis quelques mois; et, dans les livraisons de juillet et d'août,

l'examen des travaux duCongrès archéologique tenu à Saumur en

1862,travaux quifont le sujet du dernier volume paru, et que le

Directeur du Congrèspublie chaque année.

Entre les différentes mentions d'ouvragesimprimés queje trouve

dans ce volume,je signalerai quelquespages qui font partie de la

livraison du mois de mars. Elles sont consacréesà un livre d'art et

d'archéologie entrepris parM. de Joannis, officier de marine en re

traite et ancien directeur de l'École d'Arts et Métiers d'Angers. Ce

livre, dont la première livraison seulement était parue en 1862, sera

consacréà la reproduction, au trait et au dixième de la grandeur

effective, desTapisseries de l'Apocalypse de la Cathédrale d'An

gers, dites Tapisseries du RoiRené.Voici quelques détails quej'em

prunte au prospectus que M. de Joannis ajoint à la première livrai

son de son ouvrage.Ces tapisseries étaient au nombre de sept, ainsi

qu'il résulte d'un inventaire du mobilier de la Cathédrale daté de

1505.Six ont été donnéespar le roi René; la septième l'a été par

une princesse de Bourbon. Elles comprenaient chacune de douze

à seizetableaux réunis en une seule pièce, disposés sur deuxrangs,

l'un au-dessus de l'autre. Chacune mesurait 24 mètresde longueur

sur 6 d'élévation. Au-dessus du rangsupérieur des tableaux régnait
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une bande de ciel, où l'on voyait des anges, au milieu des nuages,

quijouaient de divers instruments ou quiportaient les armes d'An

jou et de Lorraine. Au-dessous du rang inférieur régnait une autre

bande qui représentait la terre couverte de plantes, de fleurs et

d'animaux. Entre chaque tableau était placé un personnage lisant

avecune attention profonde, lequel occupait toute la hauteur de la

tapisserie. Les sujets nombreux de cette œuvregrandiose représen

tent les différentes scènes de l'Apocalypse.

Dépecéespendant la Révolution de93, ces tapisseries ont été ra

chetéespar les deux derniers évêques d'Angers, Mgr Montault et

Mgr Angebault, et restituées à la Cathédrale. Une habile ouvrière,

Mlle Logerais, en a entrepris et menéà bonne fin la restauration.

Ces tapisseries, bien qu'elles soient maintenantséparées entableaux,

et qu'un petit nombre demorceauxaientpuêtre conservés danstoutes

les parties, on peut cependant apprécier l'ensemble de cette vaste

composition. Toutes sont en laine de couleur avec chaîne de laine

blanche, et appartiennent à la première époque de l'art dutapissier

en France,celle que M. Lacordaire, dansson ouvrage sur lesGobe

lins, désigne sous le nom de Tapisserie industrielle. On ne saurait

trop applaudirà l'œuvre entreprise parM. deJoannis,ni tropdésirer

qu'elle soit le plus tôtpossible achevée. -

LE RoUx DE LINCY,

Membre du Comité.
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MÉMOIRES DE LA SOCIÉTÉ IMPÉRIALE D'AGRICULTURE, DE sCIENcEs ET

D'ARTS DE DoUAI. -

T.VI, 1859-1861.

Quelques lignes me suffiront pour rendre compte des travaux

d'archéologie que contient ce volume. Le tome précédent était

presque entièrement rempliparun travail remarquable de M. l'abbé

Dehaisnes sur l'histoire de la peinture en Flandre antérieure

ment au seizième siècle. Hans Memlinc et les œuvres si belles

qu'il nous a laissées étaient les sujets dans cette étude de re

cherches curieuses et approfondies. L'année dernière,j'ai rendu

compte de ce Mémoire ; un membre duComité, M. P. Lacroix, m'a

signalé et fait parvenir un journal d'art publié à Bruxelles, ren

fermant sur Memlinc des documents très-curieux, qui éclaircis

saient d'un jour tout nouveau la vie de l'éminent artiste, et fixaient

irrévocablement la manière dont il fallait prononcer et écrire son

nom.J'ai fait connaître par une note ajoutée à mon Rapport l'im

portance de cette découverte. Depuis lors, ces documents ont été

communiquésà M. l'abbé Dehaisnes,qui consacreà leuranalyseune

Notice intitulée : Un dernier mot sur Hans Memlinc. -

Les différentes pièces relatives à Memlinc ont été découvertes

dans les archives de Bruges par M. Weale, jeune archéologue

anglais établi dans cette ville. D'après ces pièces, Hans Memlinc

n'a jamais été cet artiste soldat vagabond qu'on a réduit à un tel

état de misère, qu'il n'avait pas, en 1158, de quoi se procurer des

couleurs. Au contraire, son nom figure parmi ceux des vingt-deux

citoyens de Bruges qui prêtèrent de l'argent à la ville, forcée, en

1180,à une dépense de 500,000 livres. Le peintre brugeois et ses

héritiers ontpossédé depuis 1180jusqu'en 1509unegrande maison

en pierre, magnam domum lapideam,située dansune belle et large

rue de Bruges, la rue du Pont-Flamand. Cette maison fut recou

verte de tuile en 1l182.

D'après ces pièces,Memlincétait mortavant le 10 décembre 1195,

puisque les tuteurs destrois enfants qu'il avait laissésprocédaient,

à cette date, au partage de la succession. «Aussi ce peintre, dit

très-justementM. l'abbé Dehaisnes, que la plupart des auteurs fai

saientvoyager en Espagne en 1499, que d'autres faisaient vivre

encore au commencement du seizième siècle, à qui l'on a voulu
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attribuer le retable d'Anchin, lequel nepeut avoir été exécuté avant

1511, ce peintre n'existait plus en 1l95.. De même,il n'est pas

possible de voir en lui le soldat débauché de l'anecdote inventée

par Descamps, le mercenaire de Charles leTéméraire qui, en 1477,

arrive épuisé, mourant defaim et de misère,à l'hôpital Saint-Jean ;

c'est un riche bourgeois de la riche cité de Bruges qui a pignon

sur rue, quipaye régulièrement chaque année les rentes qu'il doit

à plusieurs églisespour les maisons qu'ilpossède, quiprête même

de l'argentàsa citéen 1480. »

Le même archéologue a découvert aussi plusieurs pièces qui

portent la signature du peintre; c'est par la lettre M que le nom

commence, et ilse termine par un c et non par un g, comme il a

été écrit souvent : il se nommait donc Memlinc. Espérons que

M.JamesWeale complétera ses intéressantes recherches, et enfera

connaître tous les résultatsdansun livre qui nepeut manquer d'être

bien accueilli dupublic nombreux quis'occupe maintenant de l'his

toire de l'art.

LE RoUx DE LINCY,

Membre du Comité.
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LeRoi,ayant nomméle comte de Belle-Isle pourson ambassadeur

à la Diète de Francfort, lui ordonna d'yfaire une figure brillante et

de n'y rien épargner.

M. de Belle-Isle, pria le Roi de lui donner le Sr de Saint-Quentin,

écuyer de la bouche, cy-devant contrôleur de M. le comte de Tou

louse,pour le service des tables qu'il devait tenir.

Le Sr de Saint-Quentin emmena avec lui le S°Tassin, chef de

cuisine de feu M. le comte de Toulouse. -

C'est le SrTassin qui a fait ce journalcommetémoin oculairede la

plupart des faits qu'il rapporte.

MDCCXLII.

Je partis de Versailles le 3février1741,pour Paris, oùje couchai,

- l lieues.

Le 1,parti de Paris à 7 heures, en chaise de poste.-Pris le

chemin ordinaire de Strasbourg par la Lorraine.- Passéà Villers

Coterêts, château assez beau appartenantà M. le duc d'Orléans;

à Soissons.-Couchéà Fismes.

Les débordements qui ont eu lieu cette année et ladernièreavaient

rendu les chemins effroyables.

Le 5,dimanche, nous entendîmes la messeà Reims.

Le chemin de Soissonsà Reims était affreux.- Il y avait quatre

chevaux sur la chaise.
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Reims estune assezgrande ville ; la cathédrale, où se fait le sacre

et le couronnement des rois, est belle, et le portail en est magni

fique.

De Reims àChâlons en Champagne.- De Châlonsà Bar-le-Duc

oùon entre dans la Lorraine. Dans la Lorraine on ne paie les che

vaux de poste que20 sols. -

De Bar-le-Ducà Nancy, qui est unetrès-jolie ville.

De Nancy, à Lunéville, où réside le roi de Pologne,père de la

reine de France.

A Lunéville, ily a un très-beau château: Les maisons de la villé

sont bien bâties, la plupart en bois de charpente et peu en moëlons,

elles n'ont qu'un étage et sont plates dessus.

On voyage toujours en Lorraine entre bois et rivières.-Lesterres

sont bien cultivées;-lepays estfertile en bledset onn'y voitpoint

de villages pauvres.

On quitte la Lorraine à Saarbourg qui est un pays français et

conqulS.

Nous arrivâmes le8février à midichezun luthérien quiest maître

de la poste.-Nous y avons couché deux nuits.

A Strasbourg les habitants sont la plupart habillés à l'allemande.

L'onypermet lesindiennes,tabac et autres marchandises de cette

nature.

C'est une ville très-marchande ettrès-belle.

L'église cathédrale, qui est très-grande, a un portail magnifique,

et une tour ou clocher d'une hauteur extraordinaire.

Il passe dans la ville une rivière nommée l'Isle, qui a environ

30pieds de largeur; de distance en distance ilya,pour lacommo

ditépublique, desponts en bois, sur lesquels les carrosses et voi

tures passent.

Les carrosses bourgeois, de remise et les fiacres y sont très

COmInllI1S.

Le Rhin passe au bord de la ville du côté du fort de Kelh et de

la citadelle; il est quatre fois plus large que la Seine et sert de

rempart de ce côté là.

La citadelle et la ville sont très-fortes et pour ainsi dire impre

nables.

La citadelle est arrosée par le Rhin tout autour.

Ily a un pont d'environ un quart de lieue pour aller de Stras

bourgà Kelh ; il est tantôt dans l'eau ettantôt sur de petites îles.

Les sentinelles placéesà la tête du pont du côté de Strasbourg

ne sont qu'à une portée de mousquet des sentinelles allemandes.-
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Elles sontà l'entrée du fort de Kelh dont le Rhin bat les murs, ce

fort n'est pas sigrand que la Bastille de Paris.

Il y a toujours dans Strasbourg sept à huit mille hommes de

garnison de troupes réglées.

Toutes les personnes qui entrent dans la ville sont obligées de

dire qui elles sont et où elles vont loger; et les aubergistes sont

obligés de rendre compte tous les jours de celles qui sont logées

chez eux.

Le cardinal de Rohan, qui est archevêque de Strasbourg,y a un

très-beau et très-grand palais. Il s'y trouve une salle à mangerdans

laquelle on peut aisément placer quatre tables de vingt couverts

chacune. Il fait sa résidence ordinaireà Saverne, très-beau château

situé à huit lieues de Strasbourg du côté de France. Ily reste six

mois de l'année, etytientgrande table où il y a tous les jours au

moins quarante étrangers.

Les cerfs, sangliers, chevreuils, lièvres et autres gibiers, sont

très-communs à Strasbourg ainsi que dans toute l'Allemagne. Ce

sont les seigneursqui lesfontvendre en plein marché. Leurs terres .

ensont très-garnies,on lesy conserve avecsoin,et il ya despeines

très-sévères contre les braconniers, et contre lesvoituriers quipas

sent dans les bleds le long des grands chemins.

Le 10février nouspartîmes de Strasbourgpour allerà Francfort

dans un carrosseà quatre roues, qui ne pût nous mener quejusqu'à

spire,à dix-huit lieues de Strasbourg. Le chemin étaittrès-mauvais

à cause du débordement du Rhin qui avaittout inondé. Nouspayà

mes72 # pour cette voiture.

Spire est une petite ville où il y a une petite rivière de septà

huitpieds de large, et de petitsponts enbois de distance en distance

pour passer d'un côtéà l'autre de la rue.

ASpire nousprîmesla poste,jusqu'à Vorms,qui en est à environ

huit lieues.

L'usage en Allemagne est de trouverà chaque poste des chaises

à quatre roues, dans lesquelles on tient quatre personnes.Quandon

en a une à soi, les mêmeschevauxvous mènent quatre lieues.

On paye cinquante sous par cheval, etvingt-cinq pour le loyer

de la chaise.

Les postillons de poste sont très-respectés par les voituriers. Ils

ont la livrée de l'Empereur, et portent un petit cor de chasse avec

lequel ils sonnent pour avertir les voituriers de se ranger, ainsi que

les chaises ou les carrosses bourgeois.

AVorms, nous trouvâmes une chaise vide, bien attelée de trois
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chevaux. Nous la louâmes 17 # pour nous mener jusqu'à Mayence,

située à environ onze lieues et nousy arrivâmesà sept heures du

soir, après avoir passé par de très-mauvais chemins et souvent à

quatre pieds du Rhin.

On voit à trois quarts de lieue du chemin Manheim, qui parait

une belle ville, elle appartientà l'Électeur Palatin.

AMayence, nous nous adressâmesà M. Blondel, chargé des af

faires de la cour de France, auquel M. le maréchal de Belle-Isle

avait donné des ordres pour ce qui regardait sa maison. Nous cou

châmes une nuit à Mayence, assez belle ville et bien marchande.

Le 11 février nous partîmes de Mayence dans une chaise de

poste que nous louames 17 l. et en cinq heures nous fimes

huit lieues, le chemin étant beau. Nous arrivames à Francfort en

prenant une autre route que celle ordinaire,à cause dudébordement

du Rhin et des rivières.

Laville de Francfort est assezgrande etpeut avoir de circuit deux

fois autant d'étendue que Versailles. Les rues en sont belles; les

maisons ont la plupart trois étages et les autres deux; elles sont

couvertes en ardoises et peintes en dehors; presque toutes les fenê

tres sont garnies de grilles enfer et de jalousies ; les marteaux des

portes cochères sont de cuivre poli, et l'endroit qui reçoit les coups

de marteau est partout garni de lions, de léopards, ou autres ani

maux, de même en cuivre poli.

On a creusé dans les rues, de distance en distance, des puits qui

serventàfournir de l'eau en cas d'incendie, les maisons étantpresque

toutes bâties en bois.

Cette ville est très-riche et est habitée par toutes sortes de mar

chands et de banquiers, dont la plupart ont carrosse.

Le commerce est l'épicerie, les draps, les étoffes des Indes, le

cuivre, le fer, etc.

Francfort estune ville impériale, où se fait l'élection et le couron

nement des empereurs. Elle est libre et indépendante desélecteurs,

et dans les occasions donne son contingentà l'empereur.

Il s'y tient deux foires franches par an, l'une au printemps et

l'autre en automne.

On y amène des marchandises des quatre parties du monde.

ll existe dans la ville plusieursfontainespubliques.

Le bœuf, le veau. le mouton,ysont bons. Ils s'yvendent quatre

sous la livre, dans les bonnes maisons.

Le grosgibierse vendle mêmeprix,ungros lièvre communément

vaut 17 à 18 s.

REv. DEs Soc. sAv.- III°Série. -T. III. 15
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Lespoules et lespoulardesysont assezbonnes.

Communément il s'y consomme beaucoup de légumes.

Ony mange des soupes faites avec de l'avoine et du millet.

Les allemandsfont assezgrande chère, mais mal arrangée.

Ce sont les hommes quifont le commerce et qui tiennent les

comptoirs. Les femmes ont leurs appartements séparés et ne sont

pas très-scrupuleuses, ce que l'on attribue aux différentes sectes

religieuses.

Lethé et le café sont engrand usage, et l'on en offre à quelqu'in

- stant du jour que l'on entre dansune maison.

On n'y trouve pas de poissonde mer,à cause de l'éloignement.

Le poisson d'eau douce,tel que carpe,brochet, anguille, perche,

écrevisse, esturgeon et saumon, y est bon et s'yvendà la livre.

Quoique Francfort soit situé près de forêts, le bois s'yvend douze

# la corde.

Le bois de menuiserie, quicommunément est de sapin, n'est pas

si cher.

Le cent de planches d'un pouce d'épaisseur, dix pieds de longet

un pied de large, vaut 30#.On ne trouve presque point de planches

de chêne.

Les enterrements des luthériens sont singuliers : quand il en

meurt un, l'usage est de garder le corps pendant trois jours. On

l'embaume, et une vingtaine d'écoliers de l'âge de 15à20ansvien

nent chacun de ces troisjours,couverts de manteaux bleus, chanter

quatre à cinq fois à la porte du mort et aux portes des parents.

Le jour de l'enterrement ces écoliers ouvrent la marche en chan

tant,viennent ensuite une vingtaine d'hommes, en manteaux noirs

et crêpes, gants blancs, chacun un citronà la main, à leur tête on

porte une croix.-Puis un carrosse de deuil, les chevaux couverts

de housses. Ce carrosse a la forme d'un char avecun dais dessus.

Le corps est placé sur ce char et sous ce dais, dans une bière de

bois noir, bien sculptée et lissée, recouverte d'un drap noir.

Suivent cinq ou six carrosses de deuil, à l'ordinaire.

Dans lepremierest le ministre ouprêtre luthérien,en manteaucourt,

et qui porte au lieu de rabat unefraiseà la cent-suisse autour du col.

Dans les autres,se placent les parents et amis du défunt.

Ala porte du cimetière, huit desplusprochesparentsprennent le

corps du défunt et le portent dans la fosse.

Pendant qu'on le couvre de terre, le ministre fait un sermon,

et les écoliers chantent à force de voix des cantiques.

Le sermon fini, toute la compagnieva faire un bon repas, à la

sortie duquel on donneune demi-pistolle à chacun.
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Il n'ya ni luminaire niprêtresà ces enterrements.

Lorsque le corps passe devant une église luthérienne, une bande

de peuple monte autour, chante et joue des instruments.

Il y a des enterrements qui coûtent jusqu'à deux mille écus.

A Francfort le vin rouge est assez bon, mais c'est le vin

blanc qui est communément en usage.

Cette ville est gouvernée par des bourguemestres, dont l'un fait

les fonctions de principal magistrat.

Les troupes qui sont dans la ville sont disciplinées par des offi

ciers et payées par la ville, sous la direction du principal magistrat

et des bourguemestres,à la porte desquels on monte lagarde.

L'hôtel de ville s'appelle le Rœmer,la place quiest au-devant est

grande, environ comme la place Dauphine à Versailles. Elle est en

vironnée d'assezbelles maisons occupéespar les marchands les plus

considérables de la ville.

Aumilieu de la place est une très-belle fontaine : une statue repré

sentant la Justice tenantdes balancesà la main en occupe le milieu ;

huit ou dixpetits tuyaux forment une gerbe d'eau sur cette statue.

La façade de l'hôtel-de-ville est fort belle : c'est dans la place de

l'hôtel-de-ville que se tiennent les deuxfoiresfranches,lapremière .

à Pâques, la seconde au mois de septembre.

C'est dans cet hôtel que l'on traite toutes les affaires du gouver

nement de la ville.

L'ouverture de la Diète fut arrêtée pour le 1er mars 1711, dans

les bâtiments de l'hôtel-de-ville.

Le 28 février, deux envoyés de l'électeur de Mayence,grand

chancelier de l'Empire, arrivèrent à Francfort, ainsi que ceux de

plusieurs princes qui ont droit d'y envoyer.

M. le comte de Belle-Isle fut nommé par le roi de France son

ambassadeurà Francfort,pour assister auxnégociations qui devaient

avoir lieuau sujet de l'élection d'un empereur, quoique la couronne

de France ne donne aucun droità son roisur cette élection.Comme

le roi est regardécomme le plus puissant monarque de l'Europe, et

qu'il est en grande considération parmi les princes allemands, la

plupart d'entre eux, aussi bien que le peuple, paraissaient désirer

que S.M.portât sesvuesjusqu'à se faire élire empereur.

M. de Belle-Isle avait reçu ordre du roi de ne rien épargner pour

rendre son ambassade brillante, et marquer en cela lagrandepuis

sance de Sa Majesté. En quoi il n'a pas exactementfait tout ce qu'il

aurait dû faire, quoique l'argent ne lui ait point été épargné.

M. de Belle-Isle tira de Paris et d'ailleurs presque tout ce qui
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était nécessaire pour cette célèbre ambassade, soitparmesure d'éco

nomie, soit pour tout autre motif.

ll chargea aussi M. Blondel, chargé d'affaires du roi à Mayence,

de faire de son côté quelques arrangements. M. Blondel, qui est

beau-frère de M. Dutheil, premier commis des affaires étrangères

sous le ministère de M. Amelot de Chaillou, aurait dû connaître les

mœurs des Allemands, et singulièrement de ceuxde Francfort, leurs

droits et leurs usages.

Il fit faireà Mayence une centaine de bois de litspour les domes

tiques de M. de Belle-Isle.Cesbois de lits, étant arrivés à Francfort

par eau,furent chargés surdes charettes pour être conduits du port

à l'hôtelde M. de Belle-Isle, qui était dans le quartier marquépour

l'électeurde Bavière (car il n'y en avait pas et il ne pouvait pasyen

avoir de marquépour l'ambassadeur de France). Aussitôt une multi

tude de menupeuple et des enfants de 15à 18 ans arrêtent les cha

rettes, et cassent et brisent les bois de lits avecune insolence inouïe.

M. de la Pierre, chevalier de Saint-Louis, officier à qui M. le

comte de Belle-lsle avait confié la principale inspection de sa mai

son, ayant eu avis de ce tumulte, alla sur-le-champ porter ses

plaintes au principal magistrat, qui envoya aussitôt desgardes pour

faire cesser le désordre.

Ce qui restait de bois de lits entiersfut conduitaupalais deM. de

Belle-Isle, ety arriva sur le midi le 20 mars 1711.

Aucuns desgens de la maison deM.de Belle-Isle nejugèrentàpro

pos d'aller montrer leurs nez dans cette bagarre, et ils firent bien.

M. de la Pierre en écrivit sur-le-champàM. le maréchalde Belle

Isle, qui était à Coblentz, et à M. Blondel, qui était retourné à

Mayence.

Francfort étantune ville impériale libre, les ouvriers et, en ce

rencontre, les menuisiers, crurent que l'ambassadeur de France les

méprisait de ne les avoirpas employésà faire ces menus ouvrages.

Les ouvriers de chaque espèce,à la faveur de leur liberté, ne

veulent souffrir aucun ouvrage étranger.

Maisdans cette occurrence ils n'auraientvraisemblablementpaspu

suffire auxtravaux immenses que chaque étranger était obligé de

faire faire pour s'établir et se meubler.

-Pour faire les arrangements convenables dans le palais, ou

hôtel de M. de Belle-Isle, on fit venir des ouvriers de sept à huit

lieues aux environs,- maçons, charpentiers, etc.

Le 25 mars, ily avait à Francfort :

Le nonce duPape, de la maison de Doria.



– 229- -

M. de Montigo (sic pour Montijo), ambassadeur d'Espagne.

Les deux envoyés de l'électeur de Mayence, arrivés le 28février,

comme on l'a déjà dit.

Deux envoyés de l'électeur de Cologne.

Un envoyéde l'électeur de Trèves.

Un envoyé de l'électeur deSaxe et roi de Pologne.

Deux envoyés de l'électeur de Bavière.

Deux envoyés de l'électeur de Brandebourg, roi de Prusse.

Deux envoyés de l'électeur de Hanovre, roi d'Angleterre.

Deux envoyés deBohême.

– (hoses rares à Francfort :

Les beaux chapeaux.- L'or de Paris en galon.-Les bourses à

cheveux.- Les soieries en doublures et à coudre. - Les galante

riespour les femmes, comme coiffures, palatines,pièces de corps,

manchettes de blondes et de gaze.-Le satin pour l'hiver.

Il faut que les ajustementspour lafemme soient riches et bien en

jolivés defleurs etde mouches d'argent.-Ily aun tiersàygagner.

Les choses communes sont les étoffes desIndes, lesindiennes, les

pelleteries, les dentelles, les toiles, les basins.

Ily a des mouchoirs des lndes quivalentjusqu'à 30 livres.

→- Le 25 mars, M. le maréchal de Belle-Isle arriva à Mayence

avecun fort gros cortége. Il courait la poste à quarante chevaux.

Sa suite était : le chevalier de Belle-Isle,sonfrère,et plusieursgen

tilshommes,quatre secrétaires,deuxpages,quatrevalets dechambre,

quatre valets de pieds, un capitaine de sagarde et deuxgardes.

M. l'électeur de Mayence envoya son carosse au devant de lui,à

trois quarts de lieue, avec M. le comte de Stadin, songrand maré

chal, qui conduisit M. de Belle-Isle et sa suite au palais de l'élec

teur, oùil est resté.

Après les premières civilités, le comte de Stadin dit à M. de

Belle-Isle qu'il aimait mieux le voir aujourd'hui que comme il l'avait

vu, cinq ans auparavant, fourrager jusqu'aux portes de Mayence.

-- Le 26 mars, jour du dimanche des Rameaux, il se fit à

Mayence une très-belle procession, oùtoute la Passion de N.S. est

représentée.

– Le 29 mars, jour du mercredi saint, trois cents bourgeois de

Francfort,vêtus d'habits uniformes,galonnés en or et en argent,

montent à cheval. Ils vont recevoir lesgardes que les électeurs

envoientà Francfort pour garder les grands chemins et en écarter

les voleurs, afin defaciliter l'arrivée des marchands qui viennentà

la foire, quis'ouvre la veille de Pâques.
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–Le jour du vendredi saint est très-révéré, même parmi les

luthériens.Onne travaille point ce jour-là.Toutes les boutiques sont

fermées.

Les luthériens ne mangent point lejour duvendredi saint que la

nuit ne soit venue.

-Le maréchal de Belle-Isle vint incognitoà Francfort le 9avril.

Il arriva en poste avec environ quarante personnes, tant gentils

hommes que domestiques. -

Il s'est fait voir davantage qne la première fois.

Il alla dîner chez M. de Montigo, ambassadeur d'Espagne.Son

habit était rouge ; il avait son cordon bleu passépar-dessus son

justaucorps et un plumet sur son chapeau.

Le peuple se mit auxfenêtrespour le voirpasser dans son car

TOSS0,

Le lendemain,10 avril, M. le maréchal de Belle-Isle partit de

Francfort pour aller visiter les électeurs. ll commença par celui de

Saxe, qui est roi de Pologne. De là ilvint en Bavière, chezle roi de

Prusse, et ensuite chez l'électeur palatin.

On tient que sa tournée sera d'environ deux mois.

Il était accompagné du chevalier de Belle-Isle, son frère, du

comte d'Harcourt et d'autres gentilshommes, de quatre secrétaires,

d'un aumônier, d'un chirurgien, d'un capitaine des gardes, de deux

pages, de deux gardes, de trois valets de chambre, de quatre valets

depied et de deux courriers.

–AFrancfort la religion luthérienne apris le dessus sur la calvi

miste, quiy dominait anciennement, et ily a toujoursguerreintes

tine entre lespartisans des deux religions.

La religion catholique,apostolique et romainey est aussi exercée;

ce quiforme un troisième parti. -

llya de plus dix mille juifs,à ce que l'on prétend, mais ils n'ont

point d'église, et vont pratiquer leur culteà un quart de lieue de

la ville. -

Le nombre des habitants de Francfort est environ de cent mille.

Ces quatre différents corps d'habitants ne vivent ensemble que

politiquement, chacun affectionnant ceux de la même religion.

Il y a aussià Francfort beaucoup de réfugiés français; ce sont

pour la plupart des banqueroutiers des principales villes de France.

Ily en a parmi eux de très-riches.

–Le 10 avril, les envoyés des princes de l'Empire qui ne sont

point électeurs, mais qui n'ensontpas moinssouverains dans leurs

États, se sont réunis chez l'un d'eux,àune demi-lieue de Francfort,
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où ils tiennent depuis des assemblées fréquentes pour s'entendre

sur leurs intérêts particuliers qu'ils doivent défendre à la Diète,lors

de sa réunion. -

-Le 18 avril, l'ambassadeur d'Espagne étant alléà Mayence et

s'étant logé dansune auberge, l'électeur le fit prier de venir loger

dans son palais. L'ambassadeur ayant refusé, l'électeur fit défense

à l'aubergiste de recevoir l'argent de l'ambassadeur, quiy demeura

quatre jours. Il donna en partant au cabaretier trente louis pour

boire à sa santé.

-L'hôtel où était logé M. le maréchal de Belle-lsleà Francfort,

dans le quartier marqué pour l'électeur de Bavière, est grand et

spacieux : il appartientà mademoisellede Kronschetel, âgée environ

de soixante ans, de famille noble, et qui a, dit-on,une fortune con

sidérable. -

Les tables,guéridons etfoyers de cette dame sont d'argent massif,

aussibien que les bordures desglaces et miroirs.

Comme la suite de M. de Belle-Isle était nombreuse et qu'il avait

ordre de paraître avec éclat, on avait fait faire,par augmentation,

une cuisine de 100 pieds de long sur l15 de large. Il y avait été

employé huit milliers de planches de sapin, outre la charpente, qui

était considérable.

Les charpentiers et menuisiers enytravaillant avaient fait beau

coup de copeaux.

Ce bâtiment était presque achevé et en état d'y pouvoir faire le

manger, lorsque le 17 avril, sur les huit heures du soir, le feuy

prit.En une heure de temps il fut entièrement consumé.

Il n'apas étépossible de découvrir les auteurs de cet incendie.

Quelques personnes l'ont attribuéà des gens mal intentionnés qui

n'aimaientpas les Français.Toutes les circonstances pouvaient le

faire supposer, car des coupsavaient déjà été donnés auxgens de la

maison et aux Français par les Allemands, qui disaient hautement

que quand les Français seraient brûlés,il n'y aurait pas grand mal.

D'un autre côté,on expliquait encore le feupar la faute des menui

siers, quifumaient en travaillant, et dont les restes despipes avaient

puêtre jetés ou tombéspar hasard surles tas de copeaux.

M. le comte de Pappenheim,grand-maréchal héréditaire de l'Em

pire, accourut porter secours à la tête de cinquante hommes de la

garde.

Ces hommes restèrent dans l'hôtel, que l'on qualifiait de palais,

pour empêcher quelque mutinerie, et l'on conseilla aux Français de

se retirer et de laisser éteindre le feu par les nationaux.
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Quelquesgens répandirent le bruit que les Français avaient mis

le feu exprès dans l'intention de brûler la ville ; ce qui est en effet

très-facile, car, la plupart des maisons étant construites en bois,il

arrive souvent que lorsqu'il y a un incendie, quatre à cinq cents

maisons se trouvent brûlées.

Après cet incendie de l'hôtel de M. de Belle-Isle, on fut quinze

jourssanspouvoir obtenir des bourguemestres l'autorisation de faire

construire de nouvelles cuisines. On ne l'accorda qu'à la conditiôn

qu'elles seraient faites en briques et en moellons. On en éleva une

de centpieds de long sur cinquante de largeà la place de celle qui

avait étébrûlée,etune autre de quarantepieds de longsur soixante

de large, couvertes en tuiles.

-Les gens qui croient bien penser censurent l'économie de

M. de Belle-lsle. Ils disent queS. Exc. devait, dès l'arrivée de sa

maisonà Francfort, entretenir un carrosse pour M. de la Pierre,

chevalier de Saint-Louis, qu'il avait choisipour remplir les fonctions

d'intendant; qu'il aurait dû lui donner quatre domestiques,portant

la livrée desgens qu'il avait lors de son entrée; que cela aurait peu

coûté et aurait fait le meilleur effet du monde, etjeté de la poudre

auxyeuxdes Allemands lorsque cetintendantaurait été et venu dans

cet équipage, et que cela aurait donné une meilleure idée de la mai

son de M. de Belle-sle. Que d'ailleurs il aurait fallu captiver les

marchands et les ouvriers de Francfort en achetant chez eux et en

les faisant travailler à ses ameublements,livrées et équipages, tandis

qu'en lesfaisant venir de Paris et d'autres villes, on s'était attiré la

haine des habitants. -

Que l'ambassadeur d'Espagne, au contraire, s'y était pris tout

différemment, et que, quoiqu'il n'ait pasfait à beaucoup prèsune

aussi grande dépense que M. de Belle-Isle, il avait su acquérir

l'affection des habitants en faisant confectionner à Francforttout ce

dont il avait eubesoin.

–Le 27avril,l'ambassadeur d'Espagnepartit en poste de Franc

fort pour aller rendre visite au roi de Prusse. Il courut à trente

chevaux.

-Les équipages de M. le maréchal de Belle-Isle, qui étaient

restésà Metz, arrivèrent à Francfort le 20 avril. lly avait quatorze

bâteaux chargés de toutes sortes de provisions, telles que farines,

vins, lard et autres, ce qui était parfaitement inutile, puisqu'on

trouve à Francfort tout ce qui est nécessaire à la vie.

On ytrouve des légumes magnifiques. Les aspergeset les morilles

y sont très-communes depuis le 1er avril, quoiqu'il yfasse froid.
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-C'est augrand-maréchal de l'Empire qu'appartientà Francfort

le droitde marquer toutes les maisons lorsque les Diètes s'y tiennent;

il a sous lui des officiers qu'on appelle quartiers-maîtres.

Ces quartiers-maitres assignent plusieurs rues adjacentes,pour

former ce que l'on nomme le quartier d'un électeur.

Un quartier-maître luthérienayant marquéun couvent de carmes,

ceux-cis'en plaignirentà l'électeur de Mayence, et la marque fut

révoquée.

Quelquetemps avant la marque du quartier-maître, ils s'étaient

arrangés avecM. de Belle-lsle pour loger volontairement quelques

officiers de sa suite; mais ils furent obligés de rompre leur engage

ment, craignant, avecjuste raison, qu'on les forçâtà recevoir tous

ceux qu'on leur enverrait,sous le prétexte qu'ils pouvaient aussi

bien les loger que les Français. Cela fit perdre à ces carmes ce qu'ils

auraient pu recëvoir de M. de Belle-Isle.

–A Francfort, pour prévenir les incendies, on logeun gardien

dans chacun des clochers des églises de la ville.Cet homme,pour

faire savoir qu'il veille, est obligé, à toutes les heures dujour et de

la nuit, de jouer des instruments placés au dehors sur un balcon.

Lorsqu'ils aperçoivent un incendie le jour, ils mettent un drapeau

du côté dufeu, et la nuit ils avertissent en tirant un coup de fusil.

Aussitôt que ce signal est donné, on tire un coup de canon du

corps degarde placé au centre de la ville. Immédiatementles corps

de métiers, couvreurs, charpentiers, menuisiers et maçons, sont

tenus de se rassemblerpour aller porter secours.

Despompes, des haquets avec degrostonneaux, des entonnoirs

et des seauxsont toujourspréparés. ll y a de plus dans tous les

carrefours de fortes échelles attachées avecdes chaînes, et des gens

préposés pour lesdétacher lors desincendies, ainsique des poteaux

placés de distance en distance, où l'on met desfallots pour éclairer

la route.Chaque fois qu'il y a un incendie, la bourgeoisie et les

troupes sontsous les armes.

--M. le maréchal de Belle-Isle revint de sa tournéeà Francfort

le 14 juin, qui était un mercredi.-Pendant troisjours il n'a vu

personne de la ville ni du dehors.

Le 18, qui était le dimanche,il alla dîner chez le nonce du Pape

avecplusieurspersonnes de sa suite.

Ilvivaità Francfort comme s'ily était sans caractère.

Le21 juin, il partit de Francfortpour aller au devantde madame

de Belle-lsle, safemme; il lui avait envoyé un carrosse, un écuyer

etplusieurspersonnes huitjours avant.
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–Le6juillet1711,M. le maréchal de Belle-lsie partit de Franc

fort,à cinq heures du matin, en berline,pour se rendre à la cour

deFrance,où il était mandé. Il était accompagné de M.de Mortagne,

de deuxsecrétaires et de huitpersonnesà cheval.

On fità Francfort beaucoup de raisonnements sur le départ de

M. de Belle-Isle : les uns disaient qu'il était rappelé de son ambas

sade; les autres que la guerre allait commencer et qu'il commande

rait sur le Rhin. -

En l'absence de son mari, madame la maréchale tenait une table

de vingt couverts oùilvenait peu d'étrangers, la maison étant assez

considérable en noblesse de la suite pour l'occuper.

Il n'y avait que le dîner et point de souper, mais seulement un

morceau pour les gentilshommes de la suite.

– Le 11 juillet 1711, madame la maréchale de Belle-Isle donnaà

manger pour la première fois dans la grande salle que l'on avait

construite à cet effet.

Il y avait deuxtables, dont l'une de vingt-cinq couverts, où se

trouvaient : M. le prince de la Tour,grand-maître des postes de

l'Empire; c'est un prince accompli en toutes manières,- la prin

cesse sa mère et ses frères,- la sœur du roi de Suède,- les

princesses de Nassau,- et autres personnes de distinction.

– Il arrivait souvent des courriers du roi de Prusse, qui était en

Silésie, et sur-le-champ il en partaitun de l'hôtel ou palais deM. le

maréchal,pourporter les dépêchesà la cour de France.

-Le 1er août 1711,M. le maréchalde Belle-Isle revint de la cour

de Franceà Francfort.

–Le 7 août, il allaà Manheim, où il resta jusqu'au 9.

– Lespréparatifs deguerre quise firentpendant le mois dejuillet,

auxenvirons de Strasbourg,intriguèrentfurieusement lesAllemands.

–Le 15 août et les jours suivants, les troupes françaises pas

sèrent le RhinàOffenbourg,et se mirent en marche pour la Bavière.

Il leur fut ordonné, sous les peines les plus sévères, de payer de

gréà grétout ce dont elles auraient besoin, avec défense de com

mettre aucune hostilité.

-Le 20août 1711, M. de Montigo, qui était revenu le 31 juillet

de sa visite chez les électeurs, alla pour la première fois à la comé

die. Il donna cent florins aux comédiens français; chaque florin

valant cinquante sous, cela faisait deux cent cinquante , qui leur

firent beaucoup de bien.

- Le 21 août, M. le maréchal de Belle-lsle a célébré la fête du

roi, son maître, avec toute la magnificence possible. Elle a duré

quatre jours.

--
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Le premierjour, jeudi 21, on servit deux tables de vingt-cinq

couverts chacune, matin et soir; elles furent couvertes de tout ce

qui était leplus recherchéà Francfort.

Le vendredi25,il y eut une messe solennelle au Dôme, qui est

l'église cathédrale des catholiques romains.

Toute la noblesse catholique yassista.M. de Belle-lsle était revêtu

de son magnifique costume de l'ordre de Saint-Louis.

Douze carrosses, remplis de la noblesse de la suite de l'ambassa

deur,partirent du palais de l'ambassade pour se rendre à l'église.

Cent domestiques revêtus de leur livrée entouraient les carosses.

Au retour de la messe,ily eut deuxtablesde vingt-cinq couverts,

auxquelles se placèrenttous ceux quifaisaient partie du cortége.

Dans la soirée, les comédiens français donnèrent la comédie

gratis au public.

Pendant ce temps le palais fut illuminé, et l'on tira sur l'eauunfeu

d'artifice.

On avait dressé au bord de l'eau plusieurstentes dans lesquelles

les damesjouaient etprenaient le thé, le caféet les rafraîchissements.

Après le feu, toute la compagnie revint souper au palais du

maréchal.

Le samedi26,ily eut aussigrandetable.

On tira l'oie sur la rivière. Le prix consistait en deux écuelles

d'argent couvertes et leurs assiettes.

Les mariniers étaient revêtus de costumes qui leur avaient été

donnéspar M. le maréchal.

Ensuite la compagnie alla souper au palais.

Le dimanche 27, ily eut déjeuner et dîner.

Le soir, on servit quatre tables. Une en feràcheval oùily avait

cent personnes.

On servit sur cette table : onze pots à loïelle à cuvettes (sic) (1),

quatre-vingt-quatorze entrées ou relevés, trente plats de rôts,

quatre-vingt-deux entremets, cent trente plats de fruits, quatre

vingts compotes.

Les trois autres tables, de vingt-cinq couverts chaque, furent

serviesà proportion.

On butà lasanté du Roi,du Dauphin et de la Reine.A chaque santé

on fit une décharge de centboîtes, car, quoiqu'ily ait du canon dans

la ville, ce n'est pas l'usage de le tirer.

(1) Ces mots semblent désigner une espèce de ragoût; nous n'avons pu en

déterminer la nature.
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Après le souper, le bal commença dans deuxsalles de cent pieds

chaque; il finit à cinq heures du matin. - -

Pendant le bal on distribua toutes sortes de rafraîchissements.

L'on avait illuminétous les environs dupalais, et l'on distribua

destonneaux de vin dans plusieurs quartiers de la ville.

L'ambassadeur d'Espagne, dont le palais était proche de celui du

maréchal de Belle-Isle, le fit illuminer avec degrands flambeaux de

cire blanche.

Les Allemands furent bien étonnés de voir la magnificence de

l'ambassadeur de France. Ils ne savaientplus que dire.

Dansplusieurs quartiers de la ville on cria :Vive le Roi deFrance !

Pendantces quatre jours defêtes, les bourguemestresfirent met

tre sous les armes lestroupes et la bourgeoisie.

–Le lundi28 août, il y eutà l'ordinaire chez M. de Belle-Isle

nne table de vingt-cinq couverts, matin et soir.

- Le mardi29,le prince de la Tour,grand-maréchal des postes

de l'Empire,traita à son tour toute la compagnie.

Il y eutun bal qui commença à six heures après midi.

A dix heures, on servit dans différentes salles huit tablesde trente

couverts chaque. Elles furent très-bien servies.

Pendant le souper, les timbales et lestrompettes alternaient avec

la musique ordinaire, suivant l'usage desprinces allemands, qui ont

toujours pendant leurs repas de pareilles musiques. -

Après le souper le bal recommençajusqu'à cinq heures du matin.

Le prince de la Tour est très-noble danstoutes ses manières.Son

hôtel est très-beau et bien distribué; il est bâti dans le goût de

l'hôtel de Toulouse à Paris,place des Victoires. ll a été construit

par lemême architecte,qui est le sieurAubra,de Paris.

–Lejeudi31 août, cefut le tour de l'ambassadeur d'Espagne de

traiter. -

Il n'y eut que deuxtables de vingt-cinq couverts, car la petitesse

du local ne pouvait permettre d'en recevoir davantage.

--Pendant la fin du mois d'août,plusieurs seigneurs de la suite

deM.de Belle-lsle partirent pour aller en Bavière se mettre à la tête

de leurs régiments.

s -Le 8 septembre, M. le maréchal de Belle-Isle partit pour

Mayence,eùil coucha une nuit; ce quifit penseràtoute la ville que

la Diète allait bientôt s'ouvrir, et que l'électeur deMayence,grand

chancelier de l'Empire, ne tarderait pas à arriver à Francfort,

d'autantplus qu'on était informé que depuis quelque temps chacun

faisait travaillerà ses équipages, les uns pour l'élection de Empe

reur, les autrespour la guerre, quidevenait indubitable.
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→- Le21 septembre, M. le maréchal de Belle-Isle fit partir son

équipage pour la Bavière, ce qui surprit les habitants de Francfort.

–Le 20 octobre, l'électeur de Mayence partit de cette ville, et

vint coucher à deux lieues de Francfort.

Le 21 octobre, il entra dans Francfort sur les trois heures après

midi, à pas d'ambassadeur, accompagné de sa maison au nombre

d'environ huit cents personnes, et suivi d'une grande partie de la

noblesse de Mayence entrès-bel équipage.

La bourgeoisie de Francfort était sous les armes, et bordait les

rues paroù l'électeur devaitpasser.

Voici dans quel ordre se fit cette entrée :

La bourgeoisie de Francfortà cheval, en habits uniformes, l'épée

à la main, timballes et trompettes en tête, marchant six par six

devant la maison de l électeur.

La maison de l'électeur, tant d'écuries que de livrées,couverte de

drappourpre galonné d'or.

Venaient ensuite ungrand nombre de seigneurs allemands bien

montés et magnifiquement habillés.

Puis quarante carrossesà sixchevaux,ayant deuxseigneurs dans

chaque. .

Dans les carrosses de l'électeur étaient les Tomer(1), quisont des

prêtres de la cathédrale de Mayence, tous de grande naissance,

parmi lesquels on choisit ordinairement l'électeur.

Les deux carrosses du corps, lepremier vide.

Le second, où se trouvait l'électeur, était en velours couleur de

feu, brodéen or, la couronne impériale dessus.

Ces deux carrosses étaient entourés de plusieurs seigneurs bien

montés et magnifiquement habillés,suivis de leurspages.

Les harnais et équipages des chevaux des carrosses étaient d'une

grande richesse.

Suivaient les gardes du corps, quatre à quatre, l'épée à la main,

habits pourpre et or.

Marchaientà la suite environ soixante cavaliers en habits blancs

et bandoulières.

L'électeur est âgé de soixante-dix-sept ans.

Il descendit au Compostelle, qui est sa maison ou paiais.

Il y avaità cette entrée environ deux mille personnes.

On a tiré une vingtaine de coups de canon de la ville, et toutes

les cloches des églisescatholiques ontsonné.

1) Domherr, signifie chanoine.
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-Le 26 octobre, le maréchal de Belle-lsle reçut le présent de

ville. ll consistait en unepièce devin du Rhin etun chariot d'avoine.

Ce présent pouvait valoir mille écus.

Le maréchal avait étéà Francfort pour ainsi dire incognitojus

qu'au 22, n'ayant fait notifier sestitres que cejour là.

Depuis cette époque, les troupesse mettaient sous les armes, et

battaient auxchamps chaque fois que M. le maréchalpassait devant

les corps de gardes.

- L'électeur de Mayence, qui était resté chez lui depuis son

arrivée, sortit le 26 octobre,jour de sa fête, pour aller à la cathé

drale entendre la messe solennelle qui s'y chanta.

- Les assemblées de la Diète pour l'élection de l'empereur ont

commencé le samedi 1 novembre 1741,à l'hôtel-de-ville , que l'on

appelle le Rœmer.

-L'ouverture de la Diète a attiré à Francfort beaucoup de

monde :princes, envoyés et autrespersonnes.

- Le 11 novembre, sur les onze heures du matin, le maréchal de

Belle-Isle alla, comme ambassadeur de France, rendre sa visite de

cérémonieà l'électeur de Mayence, Il était accompagné d'environ

cent personnes, seigneurs, courtisans,pages et gens de livrée.

Le cortége était composé de cinq carrosses à six chevaux, dans

l'un desquels se trouvait le maréchal, en habit de l'ordre du Saint

Esprit, entouré de tout le reste de sa maison à cheval et formant la

haie.

Arrivé au palais de l'électeur, celui-ci alla au devant de M. le

maréchaljusqu'à son carrosse. Il le prit par la main, et le conduisit

dans la salle destinéeà recevoir les visites, qui sont courtes.

Puis, après quelques mots échangés, l'électeur reconduisit par la

main M. le maréchal jusqu'à son carrosse, et ne rentra dans son

palais qu'après le départ de l'ambassadeur.

Toute la maison de l'électeur était sur pied.

DeuxTomers,ouchanoines de la cathédrale et comtes deMayence,

attendaient l'arrivée du maréchal, et restèrent à la portière de sa

voiture, qui resta ferméejusqu'à l'arrivée de l'électeur.

- Le nonce du Pape rendit aussi le même jour savisite à l'élec

teur de Mayence.

- Le lendemain, dimanche 12 novembre, le maréchal de Belle

Isle partit de Francfort,à cinq heures du matin,pour aller rejoindre

l'armée. Il était accompagné de plusieurs officiers; ily avait quatre

voitures à six chevauxet vingt-quatre personnesà cheval.

Le même jour, sa table fut rompue, et les gens de sa maison
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eurent leur argentà dépenser.Celle de madame la maréchale fut

réglée de dixà douze couverts, matin et soir.

-- M. Blondelfut chargé des affaires du Roipendant l'absence du

maréchal de Belle-Isle.

- L'ambassadeur d'Espagne qui, par sa générosité, était très

aimé à Francfort, rendit sa visite à l'électeur de Mayence le

11 novembre. ll avait cinq carrossesà six chevaux et était accom

pagné de plusieurs seigneurs, gentilshommes, pages et gens de

livrée en très-beaux costunes.

-- Le 17 novembre, il fit son entrée publique dans la ville. Il

avait été coucheràune demi-lieue la veille.

Cette entrée fut très-belle et très-galante.

Il y avait huit carrossesà six chevaux, plusieurs gentilshommes,

pages,valets de pied, courriers et officiers de sa maison,au nombre

d'environ cent cinquante personnes, magnifiquement habillés; la

bourgeoisie à cheval, les troupes en haie sur son passage, avec

timballes ettrompettes en tête.

-- Le lendemain 18,fête de la Reine d'Espagne, cet ambassadeur

donna unetrès-jolie fête dans sa petite maison de campagne,à deux

portées de mousquet de la ville.

Ily eutune illumination autour de la maison et dans le jardin de

l'autre côté de la rivière, quifut d'un très-beau coup d'œil; un

très-beaufeu d'artifice sur l'eau, concert et grand souper dans une

salle de cent cinquantepieds de long sur cinquante de large, cons

truite exprès le long de la maison, au bord de la rivière (1).

Toute la noblesse,à dix lieues à la ronde, s'était rendueà cette

fête.

Dans la ville, son hôtel et les trois maisons qu'il occupe étaient

illuminéspar 1,500flambeaux de cire blanche,dupoids de six livres

chaque.

Le mêmejour, il a faitjouerà ses dépens la comédie française et

allemande, où tout le monde entrait gratis.

Et une fontaine de vin coulait devant la porte de son hôtel.

-- Le lendemain 19 novembre, on chanta une messe solennelle

dans la cathédrale.Tous les envoyés yfurent invités.

Le soir, on servit délicatement quatre tables : deux de cinquante

couverts et deux autres de vingt-cinq couverts.

(1) Il existe une estampe représentant l'une des fêtes données à Francfort

par M. de Montijo, l'un des ancêtres de S. M. l'Impératrice Eugénie. (Vote de

la Commission de rédaction de la Revue.)
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Mais toute la noblesse des environs s'étant rendue à cette fête, il

y eutplus de quatre cents personnes qui soupèrent, et l'on fut par

conséquent obligé de servirà la hâte cinq ou six autres tables.

Il se faufila à l'une de cestables unecomédienne, nommée Lecocq,

fille d'un pâtissier de Paris de ce nom.C'était une femme très

galante, et comme elle avait eu part auxfaveurs de l'ambassadeur,

elle crut que cela lui donnait le droit de se mêler dansune si res

pectable assemblée. Elle en fut très-blâmée.

Madame la maréchale de Belle-Isle fit les honneurs de cette fêteà

titre d'amie (l'ambassadeur d'Espagne n'ayant point de femme).

La maison ou palais de l'ambassadeur et le voisinage étaient

illuminés de 2,000flambeaux de cire blanche.

L'intérieur de la cour faisait un très-joli coup d'œil, lesAllemands

ayant beaucoup de goût pour les illuminations.

- Le 18 novembre 1741, M. de Brandau, ambassadeur de la

reine de Hongrie, reçut de M. de Pappenheim, grand-maréchal de

l'Empire, l'ordre de se retirer.

Le 20 novembre, se tint au Roemer la première assembléepour

l'élection de I'Empereur.

Tous les envoyés s'y rendirent dans des carosses à six chevaux

magnifiques, suivis de toutes leurs suites, comme s'ils faisaient leur

entrée. -

L'heure avait étéindiquée pourdix heures du matin.

M. l'électeur y arrive à onze heures avec toute sa maison et

8 carrosses à six chevaux.

Cette première réunion duraune heure et demie.

Toutes les troupes de la ville bordaient le passage des envoyés

et lorsqu'ils passaient les tambours battaient, puis s'arrêtaient et

recommençaient,pourindiquer que l'on faisait honneur à chacun

en particulier.

La séancefinie, chacun sortit et remonta dans sa voiture, suivant

le rang deson électorat, ou celui de son maître.

M. l'électeur de Mayence sortit le premier, en qualité degrand

chancelier de l'Empire.

Après lui,Cologne, Bavière,Saxe, Prusse, Palatin, Hanôvre. Puis

M. de Pappenheim, grand-maréchal héréditaire de l'Empire, dans

un équipage très-galant. -

Tous ces envoyés avaient chacun six carosses de suite, attelés

de six beaux chevaux.

Celui de Hanôvre en avait de magnifiques,tant pour la taille

que pour la richessedes harnais.Chaque cheval valaitbien mille écus.
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-- Le 22 novembre, il y eût une seconde séance, sur les neuf

heures et demie, les envoyés y allèrent et en sortirent comme la

premièrefois.

- Le 21 et le 27, il y eût encore séance.

- Le 28 novembre, on reçut la nouvelle que la ville de Prague,

capitale de la Bohême,venait d'être prise d'assaut par les troupes

françaises, bavaroises et saxonnes, et que le comte deSaxey était

entré le premier.

- Le 29, il y eût séance de la Diète; le mêmejour, l'électeur

de Mayence rendit ses visites de cérémonie à l'ambassadeur d'Es

pagne et au nonce du Pape.

- Le 1er décembre 1711, M. le marquis de Tavannes traversa

Francfort pour aller porter le détail de la prise de Prague aux

cours de France et d'Espagne.

- Les ambassadeurs de France, d'Espagne, de Bavière et du

Palatin, qui avaient fait despréparatifs de réjouissances et d'illu

minations à l'occasion de la prise de prise de Prague, les retardè

rent de quelquesjours. -

- Les 2, l,5 et8 décembre,il y eût séances.

- Le 9, l'électeur de Cologne arriva à Francfort avec une

très-belle Suite.

- Le 11 et 13 décembre, Séances.

- Le 15, séance, à laquelle se rendit l'électeur de Cologne,

accompagné d'une vingtaine de carosses magnifiques et de toute

- sa maison, au nombre de 1,000à 1,200personnes,à pied.

On pense que cette cérémonie lui tiendra lieu d'entrée.

Cet électeur est agé de35ans; c'est un prince très-populaire et

sans façon.

Troisjours après son arrivée,il alla faire visite, sans cérémonie,

à Mme la maréchale de Belle-Isle ; le 11, il vint de même luide

mander à souper.

- Le 16 décembre, le nonce du Pape et l'ambassadeur d'Es

pagne allèrent en cérémonie rendre leur visite à l'électeur de

Cologne.

→- Le 18 décembre, l'ambassadeur d'Espagne douna une fête

pour la naissance du Roi d'Espagne. Ily eûtà dîner deuxtables de

30 couverts, et une de 30 seulement le soir.

– Le sieur Prevost, ci-devant attaché à la maison d'Orléans,

s'étant renduà Francfort pour observer ce quise passerait au sujet

de l'élection de l'Empereur, y composa plusieurs lettres, qu'il fit

paraître sous le titre de : L'Espion turc, à Francfortpendant la
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Diète et le couronnement de l'Empereur Charles VII, électeur de

Bavière. Ces lettres, très-satyriques, déplurentà beaucoup de per

sonnages, et le magistrat de Francfort en empêcha la continuation.

L'on fit des recherches pour découvrir l'auteur ; mais l'on pense

que ce ne fut qu'en apparence, et qu'on facilita son évasion.

- Par suite de la réunion de la Diète à Francfort, le prince de

Hesse-Cassel vient de venir habiter Hagueneau, qui lui appartient.

La ville d'Hagueneau, qui a le titre de principauté, està l1 lieues

de Francfort. C'est une assez jolie ville, située sur le bord de la

rivière du Mein, bien bâtie, et dont les rues sont droites et bien

pavées.

Elle est éclairée la nuit par des lanternes placées de distance en

distance sur despoteauxfaits exprès,

Le château où se tient la cour duprince est situé dans la vieille

ville. ll est très-logeable et est entouré defossés.

Ony remarque une magnifique écurie où pourraient passer dix

carrosses de front. ll y a un au:re château fort joli, dans le

goût de celui de Marly, à troisportées de mousquet de la ville, sur

le bord de la rivière.

Les troupes du prince sont belles et bien entretenues; il peut

mettre surpied, en temps de guerre, environ 12,000 hommes.

Un de sesfrères a épousé la fille du roi d'Angleterre.

- Le 18 décembre 1711, il y eût séance de la Dièteà l'hôtel

de-ville de Francfort. On y décida que l'élection de l'Empereur

serait faite le 21 janvier 1712.

Le bruit se répandit dans la ville qu'il y avait apparence que

l'électeur de Bavière serait nommé, ce qui faisait plaisir aux ca

tholiques et fâchait les luthériens.

- Le 19 décembre, tous les envoyés des électeurs et les am

bassadeurs de France, d'Espagne et de Rome firent de fort belles

illuminations à leurs hôtels ou palais, tant en réjouissance de la

prise de Prague que pour l'avénement de l'électeur de Bavière à

la couronne de Bohême. -

Saproclamation comme roi se fità Prague le 7 décembre 1711,

à une heure après midi, au son des timballes et des trompettes, de

la manière suivante :

Un officier de la cour du Roi, à cheval.

Un timballier et quatre trompettes.

Un capitaine des archers de la garde royale.

Quatre rangs d'archers. -

Les héraults revêtus de leurs cottes d'armes,auxarmes royales

de Bohême.



M. du Hestad, conseiller aulique du Roide Bohême, que S. M

avait déclarétel, dans son antichambre, le matin même.

Deux chanceliers, autorisés à l'assister dans cet acte solennel.

La marche était fermée par quatre archers de la garde du Roi.

La cavalcade traversa la partie de la ville appelée le petit côté,

depuis le palaisjusqu'au marché de la ville-vieille, ou le héraut fit

lecture de la patente de proclamation en langue bohémienne et

" allemande, enprésence d'une immense multitude de peuple.

La seconde lecture s'en fit devant l'université dite Caroline.

La troisième, devant l'hôtel-de-ville.

La quatrième, dans la petite ville, dite le Petit-Côté.

Et la cinquième,à l'endroit dit Hudschin.

Ensuite le cortége retourna dans le même ordre au palais royal.

Le lendemain 8 décembre, au matin,une grande partie de la no

blesseparutà cour en habits magnifiques.

Sa Royale Majesté la reçut avec beaucoup de bienveillance, et

l'admit au baise-main. Après quoi elle se rendit avec sa cour et la

noblesse de Bohêmeà l'église métropolitaine, où l'on chanta le Te

Deum en action de grâces, au bruit du canon des remparts et de la

citadelle.

A midi, sa Royale Majesté mangea en public, sousun dais, et fut

servie par la grande noblesse. Les gentils-hommes de la chambre

électorale de Bavière portèrent les plats.

Vers les sept heures du soir, S. M. se rendit au palais archiépis

copal, où toute lagrande noblesse se trouvait réunie.

L'hommage doit se faire le 19 ou le 20 de décembre.

- On a un peuinterrompu la suite de la narration,pour parler

du couronnement de l'électeur de Bavière, comme roi de Bohême,

à Prague.-On va maintenant continuer de rapporter ce qui se

passeraà Francfort, ausujet de l'élection de l'Empereur.

- Lespersonnes quise sont le plus distinguées pour les réjouis

sancesà Francfort sont :

L'envoyé de l'électeur palatin, celui de l'électeur de Saxe, Roi

de Pologne, et l'ambassadeur de France.

L'envoyé de Bavière fut celui qui fit le moins de frais.

– Les séances de la Diète se sont continuées à Francfort;ily

en eût une le 28 décembre.

Les habitants sont très fachés qu'elles avancent si fort, car, de

puis l'ouverture de la Diète, il se faità Francfort une consommation

immense de toutes choses, et les loyers sont à desprix exhorbi

tantS.
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- Le maréchal de Broglie, qui commandaità Strasbourg, en est

parti le 15 décembre, pour aller prendre le commandement des

troupes françaises en Bohême,pendant l'absence de l'électeur de

Bavière et du maréchal de Belle-Isle, quiviennentà Francfort.

- Le samedi30 décembre, séance de la l)iète.

-- Le mardi 2 janvier 17l12, le prince de la Tour donna un

très-beau bal à la Comédie-Française, où toute la noblesse alla

masquée.

Cette fête fut des plus magnifiques; elle fut surtout remar

marquable par la bonté de la musique, la diversité des danses et la

profusion des rafraîchissements.

Le maréchal de Belle-Isle revint de Prague à Francfort, suivi de

cinq carrosses courant la poste et de vingt domestiques.

Ason arrivée on lui rendit les mêmes honneurs qu'à un électeur.

Le canon de la ville tira, et lestroupes se mirent sous les armes.

Il fit faire tous les préparatifs pour son entrée d'ambassadeur,

qui fut fixée au 18 janvier.

La Diète tenait régulièrementtrois séancespar semaine, et quel

quefois une quatrième par extraordinaire.

- Le rendez-vous pour l'entrée de M. le maréchal de Belle-lsle

étaità une petite maison qui appartientà la ville et qui en est éloi
gnée d'une lieue. A

Onyporta une forte halte,pour donner à manger auxgens de la

maison et àunepartie des magistrats de Francfort,quis'yrendirent.

Cette entrée fut magnifique et très-nombreuse, elle étonna en

général les Allemands.

Cependant avec tout cela M. de Belle-Isle n'a point su gagner

l'affection des Allemands, tandis que M. de Montigo, ambassadeur

d'Espagne, avec bien moins de dépense, mais avec de bellesma

nières, s'est fait aimer de tout le monde.

-EntréedeM. lemaréchalde Belle-Isle, ambassadeurextraordinaire

de Franceà la Diète de Francfort pour l'élection d'un Empereur(1).

Le 18janvier 1712, les députés nomméspar levénérable magistrat

de Francfort se réunirentà11 heures du matin, au lieu indiquépar

ce magistrat, pour aller à la maison de chasse de la ville, qui en

est éloignée d'une lieue, pour complimenter M. l'ambassadeur.

Les députés sortirent de Francfort avec trois compagnies de ca
valerie bourgeoise. l

(1) Le Roi, suivant un traité de 1658, concernant la Lorraine, a le droit d'en

voyer un ambassadeur à la Diète de Francfort, lors de l'élection d'un Empereur,

à cause de l'Alsace et de la Lorraine. -
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Aussitôt queSon Excellence eût reçu, sous la tente dressée à cet

effet, les compliments des députés, elle ordonna qu'on se mit en

marche.

Les trompettes sonnèrent à cheval, et la marche se fit dans l'or

dre suivant :

L'écuyer de la cavalerie de la bourgeoisie, M. Daniel Breitenbach.

Neuf chevaux de main de ladite cavalerie, conduits par neufpa

lefreniers à cheval.

M. Bernard Rasor, écuyer de la ville.

Quatre palefreniers à cheval, aux livrées de la ville, menant au

tant de superbes chevaux couverts desuperbes housses en broderie.

Les laquais des députés de la ville,à cheval.

Quatre laquais aux livrées de la ville,à pied.

Messieurs les députés,à cheval.

Quatre archers, à cheval, aux livrées de la ville.

Un caporal avecsix cavaliers.

Le timbalier avec ses timbales.

Quatre trompettes.

M. de Beverdick, capitaine de la première compagnie bourgeoise.

Le cornette, portant l'étendard, au milieu de quatre cadets de la

première compagnie, l'épéeà la main.

M. Busch, capitaine de la deuxième compagnie, à la tête de sa

compagnie.

M. Grunelius, lieutenant,faisant fonction de capitaine, à la tête

de la troisième compagnie.

La seconde et la troisième compagnie avaient leurs étendards et

trompettes particuliers, et chaque cornette était accompagné de

quatre cadets, l'épée à la main.

Son Excellence M. le comte de Pappenheim, maréchal hérédi

taire de l'Empire, qui avait envoyé complimenter Son Excellence

M. l'ambassadeur, se trouva à moitié chemin. ll descendit aussitôt

de son carrosse, complimenter lui-même M. l'ambassadeur, et fit

entrer ses équipages dans la marche,immédiatement après la ca

valerie bourgeoise et dans l'ordre suivant:

Le prévôt de l'Empireà cheval, portant son bâton.

Qutre chevaux de main, avec de superbes housses et caparaçons

en broderie, conduits par un pareil nombre de palefreniers.

Quatre valets de pied.

Un carrosse vide à six chevaux.

Six valets de pied.

Le carrosse vide de Son Excellence M. le comte de Pappenheim,

attelé de six chevaux Isabelle, magnifiquement enharnachés.
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Aprèssuivait toutes les personnes de la maison de M. le maréchal

de Belle-Isle, montées sur de très-beaux chevaux, richement har

nachés, avec des housses de veloursvert à ses armes, en broderie

d'or et d'argent, et dans l'ordre suivant :

Un sous-écuyer de Son Excellence en habit vert galonné d'or.

Le sieur de Saint-Quentin, contrôleur de la maison du Roi, et le

sieur Poinsot, contrôleur de la maison de Son Excellence, avec des

babitsgris de fer, galonnés sur toutes les coutures.

Deuxpalefreniers deSonExcellence qui suivaient les contrôleurs.

Deux chefs d'office , avec des habits gris de fer, chamarrés

en argent, lesvestes de brocard.

Cinq chefs de cuisine, avec des habitsgris de fer, aussi chamarés

en argent, mais d'une façon différente, pour les distinguer, les

vestes d'écarlate galonnées d'argent.

Quatorze aides d'office et de cuisine, avec des habits gris de fer,

bordés d'argent, etvestes d'écarlate galonnées d'argent.

Deux couvres-tables, habillés de vert, avec des brandebourgs, et

bordés d'agent,vestes d'écarlate bordées d'argent.

Un sous-écuyer en habitvert, galonnéd'or.

Douze fourgons attelés de vingt-quatre chevaux, magnifiquement

harnachés, menéspar douzepostillons,à la livrée deSon Excellence.

Les fourgons étaient recouverts de riches couvertures en velours

vert, brodées d'or et d'argent, avec un bord de double galon d'or.

Un sous-écuyerà cheval,vêtu comme les précédents.

Trente-six valets de pied, à la livrée de Son Excellence, mar

chant sur deux files. --

Cette livrée est de drapvert,parement rouge,galonnée sur tou

tes les coutures et les manches en plain, d'un double galon de soie

rouge, noire etblanche, avecungalon d'argentaumilieu, les nœuds

d'épaule des couleurs de la livrée, travaillés en argent, avec des

franges d'argent. Les vestes écarlate, chamarées en plain d'argent.

Le plumet blanc etvert. La cocarde blanche, bas de soie blancs,

jarretières d'argent et souliersàtalons rouges.

Deux cors de chasse à cheval, avec des habitsgris chamarrés en

argent, laveste de même.

Quatre hautboisà cheval, et de front, avec le même uniforme que

les cors de chasse.

Douze valets de chambre, avec des habits gris chamarrés en ar

gent, lesvestes de brocard d'argent.

Un écuyer de Son Excellence habillé de vert, chamarré d'or, veste

écarlate chamarrée d'or.
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Douze chevaux de main de Son Excellence, conduitspar autant

de palefreniers à sa livrée, Ces chevaux, d'un grandprix, étaient

magnifiquement harnachés : ils avaient les crinières natées des deux

côtés, soie et or, les nœuds d'oreilles et de queue assortis aux cou

leurs de leurs riches housses, brodées en or et en argent, de su

perbes caparaçons de velours vert bordé d'un double galon d'or,

dont toute la surface était couverte par les armes de Son Excellence

en broderie d'or, relevée en bosse.

Deux piqueurs vêtus d'écarlate, chamarré et galonné d'or su

toutes les coutures, la veste de même.

Le maître d'armes des pages, vêtu d'écarlate chamarré d'argent,

la veste de même.

Le sous-gouverneur des pages, vêtu d'écarlate galonné d'or sur

toutes les coutures, veste brocard d'or.

Douze pages de Son Excellence, habits de velours vert, avecpa

rements de velours cramoisy, chamarrés en plain d'un point d'Es

pagne d'argent, sur toutes les coutures, les nœuds d'épaule en

tissu d'or brodé d'argent et franges d'argent, vestes de brocard

d'argent.

Ces pages étaient montés sur des chevaux anglais de prix, riche

ment harnachés, avec des housses de velours vert brodé d'argent.

Le gouverneur des pages,vêtu d'écarlate, chamarré et galonné

d'or sur toutes les coutures. La veste de brocard d'or.

- Huit gentilshommes de Son Excellence en habits d'écarlate, ga

lonnés d'or, chapeauxàpoint d'Espagne, or et argent, avec plu

mets et cocardes blanches. lls étaient montés sur des chevaux de

prix, garnis de harnais de veloursvert brodés d'or.

Un timbalier, en habit de velours vert, tout couvert de galons

d'argent. Les tabliers destimbales de veloursvert, brodés d'or et

d'argent.

Quatre trompettes de front, vêtus de velours vert, avec leurs

trompettes d'argent.

Le fourrier de l'Empire,à cheval.

Un valet de chambre et le porte-arquebuse de Son Excellence

M. le comte de Pappenheim,à cheval.

Un conseiller de la chancellerie et un secrétaire de M. le comte

de Pappenheim,à cheval.

M. de Knobelsdorff,gentilhomme de M. le comte de Pappenheim.

M.Welk, quartier-maître de l'Empire,à cheval.

Son Excellence M. le comte de Pappenheim, maréchal héréditaire

de l'Empire, richement vêtu et superbement monté. Ases côtés,

deux Trabansàpied, avec leurspertuisannes.
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En arrière, deuxpages de sa livrée,à cheval.

Ensuite venait le cortége de l'ambassade de France, marchant en

groupe devant l'ambassadeur. Les habits, d'une magnificence ex

traordinaire, étaient tous en broderie ou en point d'Espagne d'or,

les chevaux superbes et très-richement harnachés.

Le cortége était composé de vingt-deux personnes, qui mar

chaient suivant leursgrades militaires, savoir :

M. le chevalier de Belle-Isle, M. le marquis de Bissy, M. le che

valier de Courteu, le chevalier d'Harcourt, le chevalier de Gravelle,

le marquis de Poyannes, le marquis d'Asfeld, le comte Fouquet,

le marquis de Joyeuse, le chevalier de Bélac, le chevalier Robert,

le chevalier de Sallabéry, M. de Chabrier, M. le comte Houel,

M. Cavalier, le marquis d'Espenses, le comte de Chabot, le comte

deSommièvre, le comte Dourches, M. de Vaux, M. deVerneuil.

Quatre coureurs de M. l'ambassadeur, avec leurs bonnets riche

ment brodés, leursvestes de damasvert,galonnées.

Son Excellence M. le maréchal comte de Belle-lsle,à cheval,vêtu

d'un habit de velours bleu, brodé d'or en plain et surtoutes les

coutures, avec l'ordre duSaint-Esprit et la plaque de diamants. Son

cheval superbement harnaché à la polonaise, avecune housse de

pied de drap d'argent brodé d'or; à ses côtés, se tenaient deux

écuyers, habillés en vert, chamarré d'or,veste rouge chamarrée

d'or.

Adroite et àgauche, il y avait six héduques avec leurs sabres et

sixSuisses avec leurs pertuisannes.

Derrière Son Excellence marchaientson capitaine et son lieute

nant des gardes, habillés de vert, chamarré d'argent, galonné sur

toutes les coutures.

La cavalcade était terminée par un sous-écuyer, habillécomme

les autres.

Suivaient ensuite :

Un grand carrosseà deuxfonds et à septglaces,garni en dedans

de velours cramoisi, ciselé avec une large cartisane (1) d'or de dix

pouces de hauteur, richement orné, et tiré par six chevaux gris

danois, ornés de dentelle d'or.

Deux calèches à trois glaces, garnies en velours bleu céleste,

trainées par six chevauxpoils Isabelle.

Une berline à septglaces,trainée par sixchevaux.

Une autre berline, tiréepar six chevaux danois.

(1) Fils d'or tortillés sur des petits morceaux de carton fin.
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Les harnais de ces voitures étaient de velours de différentes cou

leurs, ornés en or.

Une autre berline, trainée parsix chevauxpies, dans laquelle se

trouvait le secrétaire.

Un vis-à-visà sept glaces,trainépar six chevaux noirs pi ussiens.

Dans cette voiture étaient les aumôniers.

Puis venaient encore :

Un carrosse à six chevaux, appartenant à Monseigneur Doria,

nonce du Pape, précédé de sixvalets de pied.

Un carrosse à six chevaux,à M. le comte de Montigo,ambassa

deur d'Espagne,précédé de sixvalets de pieds.

Un carrosseà six chevaux, à M. Blondel, Ministre du RoiTrès

Chrétien à ia Diète d'élection,précédé de six laquais. -

Un carrosse à six chevaux, à M. Bernsdorff, Ministre du Roi de

Danemarckà la Diète d'élection,précédé de six laquais.

LorsqueSon Excellence entra par la porte de Saxen-Haussen, elle

fut saluée de vingt-quatre coups de canon des remparts de la ville.

La porte et les rues dans laquelle marcha le cortége étaient oc

cupées de la manière suivante par la bourgeoisie et par la garnison,

sous les armes :

A la porte,une compagnie entière de la garnison avecun capi

taine en tête.

Depuis cette porte jusqu'à l'hôtel de France, Ia compagnie bour

geoise du cinquièmejusqu'au treizième quartier inclusivement bor

dait les rues au travers de Saxen-Hussen, le pont, toute la lon

gueur de la rue Fahrgasse,jusqu'à la porte de Bornheim, toute la

rue dite de Zeil, et lagrande place dite le Rosmarck.

A la porte du pont, sur le Mein, à la maison dupoids des Fari

nes, au corps degarde des canonniers età l'arsenal, étaient placés

degros détachements de la garnison.

Augrand corps de garde, étaitun capitaine à la tête d'un déta

chementde grenadiers. -

Proche dudit corps de garde, était la garnison entière de la ville,

rangée par bataillons, tambours battans aux champs, drapeaux

déployés, et ayant à sa tête M. le colonel de Kellner, lieutenant

colonel de Pappenheim, major de Klettembourg, et les autres offi

ciersprincipaux.

Enfin, MM. les députés à la tête des trois compagnies de cava

lerie, qui s'étaient rangées en bataille sur le Rosmarck,place où

est l'hôtel de France, défilèrent devant Son Excellence l'ambassa

deur, et furent suivies de neufcompagnies d'infanterie bourgeoise
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selon leur rang, quifirent chacune une salve de leur mousquetterie,

à laquelle le peuple repondit par les cris réitérés de : Vive le Roi.

Tout s'estpassé dans le plus grand ordre, etSon Excellence M. le

comte de Belle-Isle s'est, en cette occasion, distingué par ses ma

nières pleines de grandeur et de politesse, en passant sous les

fenêtres des maisons où se trouvaient les ambassadeurs, les princes

et toute la noblesse de l'Empire.

1712. - L'électeur et l'électrice de Bavière arrivèrent à Man

heim, le 17janvier,pour assister au mariage des deuxpetites filles

de l'électeurpalatin, qui se fit le lendemain 18.

L'aînée épousa le prince Soulsbac, cousin de cetteprincesse, et

héritier de cet électorat.

La seconde épousa Clément de Bavière, fils d'un des frères de

l'Electeur de Bavière.

Ces deux mariages se firent à la même messe.

- Le 20janvier, la bourgeoisie et les magistrats de Francfort

s'assemblèrent à l'hôtel-de-ville, pour prêter serment de fidélité

entre les mains de l'électeur de Mayence.

Toutes lesportes de la ville furentfermées cejour làet personne

neput entrer ni sortir.

– Le 22, l'électeur de Cologne fit son entrée.

Plus de 2,000personnes composaient son cortége.

lLes costumes et les chevaux étaient magnifiques.

IIy avait quarante carrosses de suite.

Le carrosse où se trouvait l'électeur était des plus riches. L'élec

teur, qui est âgé de quarante ans, était habillé comme un cardinal,

en velours rouge et manteau de même.

- Le chevalier de Belle-Isle partit de Francfort, le 22janvier,

pour allerà Manheim attendre que l'élection fut faite, et en porter

immédiatement la nouvelle à la cour de France. Ce qui eût lieu en

effet, et dont il fut récompensé par le grade de lieutenant-général

des armées du Roi.

Comme le nonce du Pape, l'ambassadeur de France et celui d'Es

pagne ne pouvaient rester à Francfortpendant l'élection de l'Em

pereur, ces trois ambassadeurs sortirent de la ville le 23janvier

au soir, et allèrentà la maison de campagne de M. de Montigo, où

ils soupèrent et couchèrent.

M. de Belle-Isle ayant oubliéson portefeuille dans son carrosse,

on fut obligé de le luipasser à l'aide d'une corde, aucune desportes

de la ville ne pouvant s'ouvrir.

- Le mercredi21 janvier,jour arrêtépour l'élection de l'Empe
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reur, les électeurs ou leurs envoyés se rendirent en grande céré

momie de l'hôtel-de-ville à la cathédrale.

Le cortége était des plus remarquables, tant par la quantité de

personnes qui le composaient, que par la magnificence des habille

mentS.

Les six envoyés des électeurs de Brandebourg, de Saxe, deTrè

ves, Palatin, Hanôvre et Bavière, étaient montés sur de très-beaux

chevaux magnifiquement harnachés; ils étaient revêtus du manteau

ducal, de drap d'or, enrichi de dentelles; leurs chapeaux étaient de

velours, ornés de plumets.

L'électeur de Cologne, à cheval, était revêtu de son costume d'é

lecteur, dont le fond était écarlate, avec un collet en forme de

mantelet d'hermine semé de mouches noires, son bonnet électoral,

aussi d'hermine, à fond écarlate.

L'électeur de Mayence terminait la marche ; son grand âge,

soixante-dix-sept ans, ne luipermettantpas de monter à cheval, il

était assis dansune chaiseà porteur. Il était costumé comme l'élec

teur de Cologne. -

L'électeur de Bavière fut élu, d'une voixunanime, Roi des Ro .

mains,-futur Empereur.

M. de Pappenheim, se rendit immédiatementà Manheim annon

cerà l'électeur de Bavière son élection à l'Empire, et il reçut de ce

prince un très-beau diamant. -

M, de Courteu alla aussi de la part de M. de Belle-Isle compli

menter l'électeur sur son élection, et en reçut aussi un très-beau

diamant.

Chaque envoyé fit de même, et les personnes chargées de ces

compliments reçurenttoutes un présent du futur Empereur.

- Le même jour, 21 janvier, M. de Pappenheim fit publier par

un héraut d'armes, danstous les carrefours de Francfort, l'élection

dufutur Empereur.

L'électeur de Cologne et les ambassadeurs de France et d'Espa

gne ainsi que le nonce du Pape donnèrent de grands soupers, et

firent illuminer leurs palais.

– Le 26janvier, sur le soir, l'ambassadeur d'Espagne partit de

Francfort, pour rejoindre à Antibes don Philippe, prince d'Espa

gne, quiy arriva déguisé en matelot.

Le départ précipité de cet ambassadeur donna lieu à beaucoup

de conversations, et inquiéta les marchands de Francfort, auxquels

iI devait de grosses sommes, ayant fait belle figure et grande dé

pense.
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- Le mêmejour, 26janvier, le prince de la Tour, général des

postes de l'Empire, alla àManheim,pourychercher lefutur Empe

I'eUIT.

Le prince était habillé en postillon, parce qu'il doit, à cause de

sa charge, courir en postillon devant l'Empereur.

ll avait fait faire de magnifiques habits à tous lespostillons de

poste qui devaient le suivre, et leur avaitfait distribuerà chacun

un cornet d'argent. Le sien était d'or. C'est l'usage enAllemagne

que chaque postillon porte un petit cor de chasse, dans lequel ils

sonnent,pourfaire ranger les voitures.

– Le même jour, arrivèrent d'Aix-la Chapelle les habitsimpé

riaux. Ils entrèrent dans Francfort escortéspar la garde de l'élec

teur de Mayence.

– La cérémonie du couronnement, qui devait sefaire le 12fé

vrier, attira un monde extraordinaire à Francfort.

– Le 30 janvier, le maréchal de Belle-Isle partit de Francfort,

pour aller au devant de - l'électeur de Bavière. Il coucha à

Darmstad, petite ville à six lieues de Francfort.

– Le 31 janvier 1742,jour où le futur Empereur devait arriver

à Francfort, dès le matin à la pointe dujour, l'on fit une salve des

canons de la ville.

Tout était en mouvement. Lesruesparlesquelles lefutur Empereur

devait passer étaient sablées. Les devants des boutiques et les

auvents furent abattus.

Lestroupes et la bourgeoisie étaient sous les armes.

A midi, il y eûtune nouvelle salve.

Le futur Empereur arriva à trois heures et demie de l'après

midi, et alla descendre à l'église cathédrale.

Cette entrée fut des plusbelles.Ceux qui s'y firent le plus remar

quer furent : l'électeur de Cologne, l'envoyé Palatin, celui de

Trèves et célui de Hanôvre.

La cérémonie ne finit que sur les six heures du soir.

On fit alors une troisième salve. -,

Le soir, les palais de tous les électeurs et ambassadeurs furent

illuminés.

–Pendant que l'on faisaità Francfort despréparatifs de toutes

façons, tant pour le couronnement dufutur Empereur quepour les

réjouissances qui devaient se faire à cette occasion, les affaires

allaient malpour lui en Bohême.

Les troupes de la reine de Hongrie et dugrand-duc de Toscane,

son mari, s'emparèrent dufameuxposte duTabor, abandonnépar
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les Français et les Bavarois malgré les avis du comte de Saxe, qui

considérait ce poste comme de la plus grande nécessitépour la

conservation de la conquête de la haute Autriche et de la Bohême.

Le grand-duc força M. de Ségur d'abandonner Lintz, où il était

avec environ dix mille Français. La retraite se fit par des chemins

impraticables, et beaucoup de soldats périrent de misère.

D'un autrecôté, la reine de Hongrie fitpasser en Bavière un corps

de troupes sous les ordres de M. de Kenvulher.

L'armée hongroise ravagea tout le pays jusqu'aux portes de

Munich, etcommit les cruautés lesplusinouïes ;on nevoyait partout

- que meurtre, incendie,viol etpillage. Les Bavarois étaient attachés,

suivant l'endroit où on les prenait,soit aux portes, soit aux arbres,

et en cet état on les arquebusait à coups de fusil. Rien de semblable

ne s'était vu depuis longtemps. -

Ce quiétait encore plus fâcheux pour les habitants, c'est que le

futur Empereur n'avait aucun moyen de s'opposer aux Hongrois, et

que la saison avancée ne permettait pas au Roi de France de faire

passer de nouvelles troupes en Bavière.

–Le 7février, le futur Empereurfut attaqué d'une douleur de

goutte.On craignit que cela nefit retarder le couronnement.

-On tient qu'il a nombre de maîtresses, et entre autres trois

sœurs.-Si cela n'est pas,ilfaut avouer que la médisance est bien

grande.

→-Le 10 fevrier, le duc de Fleury arriva à Francfort. Ilvenait

pour voir la cérémonie avant de rejoindre son régiment. Il est

neveu de M. le cardinal de Fleury, premier ministre du Roi de

France; ce ministre est âgé de quatre-vingt-sept ans et a un visage

très-frais.

-Couronnementde l'Empereur.

Tout étant disposé pour la cérémonie, l'électeur de Bavière, élu

Roi des Romains, se rendit de son palais à l'hôtel-de-ville sur les

dix heures du matin.

Les électeursouleurs envoyés, les ambasseurs etautrespersonnes

qui ont droit d'y assistery étaient déjà réunis.

La rue où devait passer le cortége était battue de sable.

Aonze heures le cortége semit en marchepourse rendreà l'église

Saint-Barthélemy, la cathédrale.

L'Empereur, placé sousun dais, était monté sur un très-beau

cheval isabelle;il avait à ses côtés, aussi sous le dais, son frère,

l'électeur de Cologne, revêtu de ses habits ecclésiastiques et électo

ITallX.
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Un seigneur allemandà cheval, et précédé de l'épée, des masses

et des hérauts d'armes, portait devant l'Empereur sur un coussin

de velours la couronne impériale,

Après le couronnement, qui a lieu dans la cathédrale, l'Empereur

doit retourner à piedà l'hôtel-de-ville.On dressaà cet effet, depuis

l'église jusqu'à l'hôtel-de-ville, un parquet couvert de drap bleu

et blanc, sur lequel l'Empereur retourna à pied et sous un dais,

revêtu des habits impériaux et la couronne snr la tête. Son frère

l'électeur de Cologne marchait encore à ses côtés.

Le peuple a beaucoup crié : Vive l'Empereur!

Immédiatement après son passage et pendant même que les

gardes étaient encore sur le parquet, le peuple s'est jeté sur le drap

et l'a arrachépar lambeaux.

L'Empereur étant rentré à l'hôtel-de-ville, M. de Pappenheim,

grand maréchal de l'Empire, monta sur un très-beau cheval, et,

tenant de la main droite une espèce de demi-boisseau d'argent, il

poussa son cheval dans un tas d'avoine, contenant environ six

charretées, dressé en monceau dans la place.Après être ainsi entré

trois fois dans ce tas d'avoine et avoir rempli sa mesure jusqu'aux

bords, il la vida sur le tas, et alla ensuite descendre de cheval à la

porte de l'hôtel-de-ville, où mangeait l'Empereur,et luiprésenta la

mesure d'argent.

Aussitôt le peuple se jeta sur l'avoine, chacun emportant ce qu'il

put.

Ensuite un des grands officiers de l'Empereur vint couper un

morceau du bœuf qui cuisait depuis troisjours dans la même place

dans une cuisine faite exprès avec des planches, et l'alla porter à

l'Empereur. Le peuple se jeta alors sur le bœuf comme il venait de

le faire pour l'avoine, le dépeça et l'emporta, ainsi que la cuisine,

quifut abattue à coups de hache.

Ily eut ensuite des distributions de pain et desfontaines de vin.

Ungrand nombre de pièces d'or et d'argentfurent aussijetées au

peuple des fenêtres de l'hôtel-de-ville.

– Lejour du couronnement, les maisons qui sont aupourtour

de la place de l'hôtel-de-ville furent louées extraordinairement

cher. -

Le prince d'Orange de Nassau en loua une pour 8,000 livres.

On évalue que la location des chambres qui avaient vue sur la

place ont produit aux propriétaires,pour le seuljour de la cérémo

nie du couronnement, lasomme de 562,500 livres,sans compter ce

qu'ont dû rapporter les fenêtres des maisons dans les rues où le

cortége a passé.
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-Le chevalier d'Harcourt est parti le jour même du couronne

mentpour en porter la nouvelle au Roide France.

-Le palais de M. le maréchal de Belle-Isle fut très-bien illu

miné. Au devant il y avait un très-beau transparent, avec des

trophées et les armes de l'Empereur.

Plusieurs fontaines de vin coulaient vis-à-vis le palais.

Dans l'intérieur, tout le monde était bien venu, et chacun des

gens de la maison pouvait y amener ses amis, qui s'y trouvaient

traités.

Ily avait quatretables de trente couverts supérieureuuent servies,

où tous les convives burentà la santé de l'Empereur.

–Le temps était passablement beau, mais il fit un peu devent

quifut contraire auxilluminations.

-Le festin royal de l'Empereur se fit à l'hôtel-de-ville dans une

salle d'environ cent pieds.

On avaitplacéà l'extrémité deux dais sous lesquels se trouvaient

élevés deuxtrônes pour l'Empereur, l'un comme Empereur d'Alle

magne, et l'autre comme Roi de Bohême.

Ily en avait sept autresplacés de chaque côtéde la salle, et sous

chacun de ces dais se trouvait une table auprès de laquelle on avait

dressé contre la muraille une espèce d'autel d'une grande magnifi

C0I1CG,

-Le 13février, l'Empereur se reposa et reçut les compliments.

Le soir, il y eut grand souper au palais de l'ambassadeur de

France. Ilyavaità table plus de trois cents personnes.

Après le souper il y eut grande musique, ce qui fit commencer

un bal qui,commencé à l'improviste, se prolongea jusqu'à quatre

heures du matin.

Les rafraîchissements et les vins de toute espèce y furent servis

à profusion.

Ce fut la princesse de Soulzbac et le prince des Deux-Ponts qui

ouvrirent le bal par un menuet très-bien dansé.

- Le lendemain 14 février,ily eut au palais de France un bal

masqué.

Ilcommençaà minuit après le souper, et durajusqu'à cinq heures

dn matin.

L'Empereur et l'Impératrice y vinrent masqués.

Ce bal fut fort bien exécuté et sans confusion.

Douze pages magnifiquement habillés et un grand nombre d'offi

ciers de la maison de M. le maréchal de Belle-lslo offraient les

rafraîchissements.
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-lly eut cinq jours de divertissements chezM. le maréchal de

Belle-Isle.

-Le18février, les bourguemestres de laville de Francfortordon

nèrent des prièrespubliquespour le couronnement de l'Impératrice,

qui devait sefaire le lendemain 19. Mais il fut remis aujeudi 22, ce

qui fit faire bien des conjectures.

- Pendant qu'à Francfort on ne songeait qu'à s'occuper de

plaisirs et de réjouissances, les Hongrois, en Bavière, emmenaient

(comme dit le proverbe) les bœufs et les moutons, et continuaient

leurs dévastations avec une rage et une fureur incroyables, mettant

toutà feu et à sang.

-Le couronnement de l'Impératrice fut encore retardé sous

divers prétextes.

-Le maréchal de Belle-Isle partit de Francfort le 24 pour la

cour de France.

On congédia la plupart des officiers et domestiques extraordi

naires, et on fit leur compte le lendemain 25.

Comme on ne savait pas ce que deviendrait M. de Belle-Isle, on

retintseulement cinq ou sixpersonnes du corps des officiers pour

augmenter sa maison, soit qu'il fût à l'armée ou qu'il revînt à

Francfort pour le Congrès qui s'y devait tenir. -

Le couronnement de l'Impératrice, qui avait été tant de fois

remis, se fit le8 mars 1712 avec toute la magnificence possible.

-Le 15 mars, la bourgeoisie de Francfort prêta le serment de

fidélitéà l'Empereur.

-Pendant les fêtes de Pâques, l'empereur et l'impératrice ont

donné des marques de leur piété en assistant aux offices avec le

prince Clément, leur fils aîné, les deuxprincesses et toute la cour.

-Le l1 avril, l'ambassadeur d'Espagne,M. de Montigo, remit, de

la part de son maître, au prince Clément de Bavière l'ordre de la

Toison d'or, enrichi de diamants de la valeur de plus de trois cent

mille livres.

-Le départ des officiers de la maison de M. le maréchal de

Belle-Isle de Francfortse fit le 20 avril 1712.

En revenant, le sieurTassin a fait les observations suivantes sur

Lunéville :

Lunéville est une ville fort gracieuse de Lorraine où le Roi de

Pologne fait sa résidence ordinaire.

Le château est en petit dans le goût de celui de Versailles.

Le Rois'amuse àfaire bâtir dans lesjardins beaucoup de petits

cabinets, grottes et bassins. Il donne ces cabinets à différents
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seigneurs de sa cour, auxquels il demande de temps en temps à

dînerouà souper, et cela trois heures avant de se mettre àtable.

Ce sont de petits divertissements que le Roi aime beaucoup,sans

aimer pour cela la table,car il n'y reste au plus qu'une heure.

Sa table ordinaire est très-bien servie. Il y a toujours seize

couverts. Il s'y met à la sortie de la messe,un peu avant midi.

Les dames de la Reine et ses principaux officierss'yplacent avec

lui.

Ilya symphoniependant le dîner.

Le Roi entend tous lesjours unegrand-messe sans musique, et

immédiatement après une petite en musique. S. M. se prosternepar

terre, se tenant les bras tendusune partie de la messe.

La musique est très-bonne et est composée de cinquante-cinq

musiciens;ilyaparmisept ou huit musiciennes.

- Il y a aussi une très-belle salle de spectacle, où l'on joue la

comédie lorsque le Roi le demande.

-Le Roiest très-familier et très-populaire.

Sesgardes sont habillés de sa livrée.

Il aune compagnie de cadets, gens de condition, dont vingt-cinq

Français et vingt-cinq Polonais.Ces cadets sont entretenus et nour

ris, ont des maîtres de toute espèce, et, quand ils ont passéun

certain temps dans cette compagnie, ils sont incorporés comme

officiers dans des régiments.

Sa maison n'est pas considérable, mais elle est fort brillante.

–Colombel,son maître d'hôtel, estun homme poli quifait bien

les honneurs de sa maison. Il y a trois chefs de cuisine dans le

même goût, qui ont sous eux des aides. Ils reçoivent très-bien

leurs amis.

–Toutela dépense de la maison estpayée exactement, et ce qui

se fait par extraordinaire est payé tous les mois.

– Les appartements sont très-beaux et bien meublés.

Pour copie conforme :

Dr LE RoY,

Correspondant à Versailles.
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-Statuts des apothicaires d'Angoulême en 1597, par M. Ed.

Sénemaud, 40 pages.

-Chronique de l'année 1861,9 pages.

→- MM. Firmin Laferrière, Avril de laVergnée. Ch. de Chancel,

par M. E.C. (Eusèbe Castaigne).

ACADÉMIE IMPÉRIALE DES SCIENCES,ARTS ET BELLES-LETTRES DE DIJON.

Mémoires; deuxième série, tome X, année 1862, in-80 de 366

ageS.p –L'animisme et ses adversaires,par M. Tissot, 121 pages.

– Etude sur la philosophie des religions,à propos de l'ouvrage

de M. de Labruguière, par le V'te de Sarcus,22pages.

– La philosophie stoïcienne et les jurisconsultes romains,par

M.J, Simonnet, 58pages.

– Le père Lacordaire,par M. Foissel, 31 pages.

ACADÉMIE DEs sCIENCEs, BELLEs-LETTREs ET ARTs DE BESANçoN.-

Mémoires; séance publique du 23 août 1862.- Pièces dont l'Aca

démie a voté l'impression,in-8°de 135pages.

–Poésies,par M. Viancin, 11 pages.

– Examen d'un ouvrage de M. Quiquerez sur le mont Terrible,

par M. le président Clerc, 12pages.

–Rapport par M. Pérennès sur les traductions de la Jérusalem

délivrée par M. Desserteaux,22pages.
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SoCIÉTÉ LIBRE D'AGRICULTURE, scIENCES, ARTs ET BELLES-LETTREs DE

L'EURE, A EvREUx. - Recueil des travaux ; 3e série, tome VII,

années 1860 et 1861,in-8° de 198 pages.

–Rapport général sur la situation et les travaux de la Société

pendant l'année 1860, par M, Emile Colombel,11 pages.

-Rapport général sur la situation et les travaux de la Société

pendant l'année 1861,par le même, 16pages.

-Duché de Normandie.- Histoire de la châtellenie et haute

justice duVaudreuil, par M. Paul Goujon, 196 pages.

SoCIÉTÉ D'AGRICULTURE,scIENCES, ARTS ET BELLES-LETTRES DU DÉPAR

TEMENT D'INDRE-ET-LoIRE,à Tours. - Annales, tome XL, année

1861,in-8°de 287pages.

- Rapport sur le jardin botanique de Tours,par M. O. Lesèble,

5 pageS.

*ie Boulard, par M. de Sourdeval,18pages.

-Aphorismes,parM. Papion duChâteau,3pages.

-Poésie,par le même, 2 pages.

–Démonstration nouvelle de deux théorèmes d'Apollonius,par

M. Borgnet,7 pages.

-Notice historique sur le théorème de Pythagore et sur ses

analogues dans lagéométrie de l'espace et dans la géométrie de la

sphère,par le même, 16pages.

-Charles-Jean Avriseau,par M. de Sourdeval, 15pages.

-Observationsmétéorologiques de l'année 1861, par M.Barnsby,
2 pageS.

*ires Xe et XIe de Juvénal (les Vœux, le Luxe de la table),

traduites en vers par M. Papion du Château, 55pages.

MÊMESOCIÉTÉ.

-Tome XII, année 1862,in-8° de 500pages.

-Rapport sur le bombyx cinthia, par M. RouilléCourbe, 12

390S,
p ge Le tombeau de saint Cyprien, poésie,par M. Papion du Châ

teau, li pages.

-Notice nécrologique sur M. le marquis de la Roche-Aymon,

par M. l'abbéChevalier,6pages.

-Recherches sur la vie, les doctrines économiques et les travaux

de J.-J.-Louis Graslin, par M. Luminais, 8 pages.

- De l'influence des unions consanguines, par M. le docteur

Giraudet, 7 pages.

-Observations sur les travauxde M. Pasteur,par M. de Tastes,

8pages.

-Tableau météréologique,par M. Barnsby,2pages.

-Satire XIIe de Juvénal (le Retour de Catulle), traduite envers

par M. Papion du Château, 11 pages.

-Tableaude la province de Touraine,1761-1766(administration,

agriculture, industrie, commerce, impôts), publié pour la première
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fois, d'aprèsun manuscrit de la bibliothèque municipale de Tours,

par M. l'abbéC. Chevalier, secrétaire perpétuel, 316pages.

SoCIÉTÉ D'AGRICULTURE, coMMERCE, scIENCES ET ARTs DU DÉPAR

TEMENT DE LA MARNE, A CHALoNs-sUR-MARNE.-Mémoires; année

1862,in-8° de 639pages.

- Discours sur l'ornithologie,par M. le docteur Dorin, 18pages.

- Compte rendudestravaux de la Sociétépendant l'année 1861

et 1862,par M. Ch.Gillet,86pages.

- Notice biographique sur Charles Picot, membre titulaire rési

dant,par le même, 1 l1 pages.

- Poésies,parMM.A. Charbonnieret F.-T. Boittier, 16pages.

- Rapportsur le concours historique (6e concours),parM. l'abbé

Aubert, 22pages.

- Essai sur l'origine du notariat et de l'art de l'écriture,par

M. Trémolière,38pages.

- De quelques manières d'acheter un champ. -Symboles et

formalités juridiques qui, chez divers peuples, accompagnaient

autrefois la vente de la terre, par M. Boulland,22pages.

–Zootechnie,par M. Duguel,20pages.

- Etude historique sur la statuaire au moyenâge,par M. le ba

ron Chaubry de Troncenord.-Ile partie.-Sculpteurs champe

nois, 12 pages.

-Coup d'œil sur lesprogrès de la langue française en Cham

pagne depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours, par

M. l'abbé Etienne Georges, de Troyes, 297 pages.

- Coup d'œilsur l'exposition de Londres en 1862, parM. Guy,

8pages.

CoMMIssION HISTORIQUE DU DÉPARTEMENT DU NORD, A LILLE. -

Bulletin ; tome VI, 1862,in-8° de 289pages.

- Rapport au préfet sur les travaux de la Commissionpendant

l'année 1860, l1 pages.

- Notice sur l'ancienne église deQuesnoy-sur-Deule,parM.Fre

tin, 5 pages.

-Sépulturesà Cassel, lettre de M. Bonvarlet,3pages.

- Nouveau Mémoire sur les archives départementales du Nord,

par M. le Glay,29pages.

- Rapport au préfet sur les travaux de la Commission pendant

l'année 1861, 3pages.

– Rapport sur le projet d'érection d'un monument commémo

ratifde la bataille de Bouvines,par M.Ch. Vincent,4 pages.

– Deuxième lettre sur lagravure du blason, par M. de la Pha

lecque, l, pages.

– Notice surun tableautriptyque du commencement du seizième

siècle; monumentfunèbre de Hugues-le-Cocq, en l'église collégiala

de Saint-Pierre,à Lille,par l'abbé D. Carnel, 13 pages.

– Statistique archéologique de l'arrondissement de Lille ,

20 pages.
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- Statistique archéologique de l'arrondissement de Dunkerque,

62pages.

TomeVIl, 1863, in-8° de353pages.

- Mémoire sur les archives de l'abbaye de Saint-Aubert,àCam

brai, par M. le docteur le Glay,87pages.

- Rapportà M. lepréfet sur les travauxde la Commission histo

riquependant l'année 1861-1862,3pages.

- Numismatique lilloise. - Note sur quelques jetons de la

Chambre des comptes de Lille,par M.Ed. Van Hende,7pages.

- Hospices de la ville de Douai.-Salle des archives, Notice

par M. Brassart, l1 pages.

- Souvenirs historiques applicables aux nouvelles rues de Lille,

par M. le comte de Melun,9pages.

- Notice nécrologique sur M. A. de Contencin, l'un des fonda

teurs et ancien président de la Commission historique,par M. le

docteur le Glay, l1 pages.

– Rapport de M. Ed. Van Hende sur les publications des souve

nirs de la Flandre wallonne, à Douai, 12pages.

- Paroles prononcées sur la tombe de M. le docteur le Glay,

président de la Commission historique,par M. F. de Coussemaker,

vice-président, 1 pages.

– Statistique archéologique de l'arrondissement d'Hazebrouck,

68 pages.

– Statistique archéologique de l'arrondissement de Cambray,

136 pages.

ACADÉMIE D'ARRAs.- Mémoires; tome XXXV (1863), in-80 de

5l1l1 pages.

–Compte rendu des travaux de l'Académie pendant l'année

1861-1862,par M. Auguste Parenty, 18 pages.

– LouisXIà Arras,parM. l'abbé Proyart, 51 pages.

– Etude sur les tapisseries d'Arras, par M. l'abbé Van Drival,

1 l pages.

– Poésie,parM.G. de Sède, baron de Lieoux,8pages.

– Recherches historiques sur les anciennes tapisseries d'Arras,

par M. l'abbé Proyart,32pages.

– Réponse de M. Van Drival aux observations dont sapremière

étude sur les tapisseries d'Arras a été l'objet, 10pages. -

– Tableau des secours accordés auxpauvres de la ville d'Arras,

par M. l'abbé Proyart, 20pages.

– Les textes sacrés et les sciences d'observation, par M. l'abbé

V an Drival, 38pages.

– Etude comparée des recherches de M. de Saulcy, sénateur, et

de M. l'abbé Haigneré, archiviste de Boulogne, sur le Portus Itius

de JulesCésar,par l'abbé Robitaille, 52pages.

- Enquête iudustrielle sur l'état de la m anufacture des draps

dans les Pays-Bas au commencement du dix-septième siècle, par

M. Deschamps de Pas,28pages.
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– Notice biographique surM. Antoine-Valery Bourguignon-Derbi

gny,par M. Watelet, 17pages. -

– Extrait des recueils du P. Ignace, capucin, du Mercure et au

tres écrits du temps, pour servir à l'histoire de l'ancienneSociété

littéraire d'Arras, 192pages.

SoCIÉTÉ ARCHÉoLoGIQUE DE L'ORLÉANAIs, AORLÉANs.-Mémoires;

tome V (1861), in-8° de l196 pages.

– Mémoiresur le tombeau de saint Euverfe, par M. Charles Le

normant, de l'lnstitut,26pages.

- Etude sur le droit d'asile,parM. E. Pilon, 12pages.

– Jeanne d'Arc, examen d'une question de lieu, par M. A. Re

nard, 15 pages.

- Justice de la paroisse de Notre-Dame-des-Forges ou de

Notre Dame desOrmes-Saint-Victor,par M. E. Bimbenet,28pages.

-- Recherches sur la justice de Saint-Euverte, par le même,

19pages.

– Note sur une excursion à Terminiers, par M. F. Dupins,

l pages.

– Mémoire sur lavaleur desprincipales denrées et marchandises

qui se vendaient ou se consommaient en la ville d'Orléans au cours

des quatorzième, quinzième, seizième, dix-septième et dix-huitième

siècles,par M. P. Mantellier,393pages.

MÊME SocIÉTÉ,tomeVI (1862),in-8° de 171 pages.

–Justice temporelle de l'évêchéd'Orléans, à cause de latour de

la Fauconnerie, par M. Eugène Bimbenet, 110 pages.

– Justice du chapitre de Sainte-Croix,par le même,51 pages.

– Justice de l'alleu Saint-Mesmin,par le même,80pages.

– Justice de Saint-Samson,par le même,75 pages.

–Justice de Saint-Sauveur ou de la commanderie de Saint-Marc,

par le même,56pages.

– La seigneurie et le château des Cormes,parM. de Buzonnière,

13pages.

– Notice historique sur le pont de Blois et sa chapelle,parM. de

Martonne,29pages.

MÊME SoCIÉTÉ.-Bulletin.Voirplus loin,p. 266.

SoCIÉTÉ D'AGRICULTURE, scIENCEs, ARTs ET coMMERCE DU PUY.

-Annales;tome XXIII,1860,in-8° de 391 pages (publié en 1862).

- Notice sur les coquilles perlières qui se trouvent dans le dé

partement de la Haute-Loire, par M. Payan-Dumoulin, 10 pages.

– Poésies,par MM. Vibert, F. Bernard, AiméGiron,26pages.

–Tableau des observations météorologiques, par M. Nicolas,

12 tableaux.

– Mercuriales de la Haute-Loire,parM.Charles Pélissier deLom,

7pages.
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MÊMESocÉrÉ.-Annales; tome XXIV, 1861,in-8° de 507pages

(publié en 1863.)

- Notice préliminaire relative à une seconde édition de la des

cription géognostique des environs du Puy en Velay,par M. Ber

trand de Doue,65 pages.

– L'inscription de l'arc de triomphe d'Orange,par M. Herbert,

103pages.

– Observations météorologiques faites au Puy,parM. Nicolas,

12 tableaux.

- Mercuriales de la Haute-Loire, année 1861, par M. Charles

Pélissier de Lom, 7pages.

– Testament de RaoulGrosparmi, évêque d'Orléans, parM.Gas

ton Vignat, 16pages.

– Fosses gallo-romaines de Troussepoil, commune de Bernard

(Vendée),par M. Baudry, 11 pages.

ACADÉMIE DES SCIENCES , BELLES- LETTRES ET ARTS DE CLERMONT

FERRAND.-Mémoires; tome lII, 1861 (1er semestre).

-- Examen des diversesopinions émises sur le siége de Gergovia,

par M. A. Olleris,27pages.-Carte.

-De la pisciculture dans le département du Puy-de-Dôme, par

M. H. Lecoq. - -

- Note sur le Liber de honoribus, par M. Henry Doniol ,

25pages. -

-In nomine Dominiincipit Liber de honoribus sancto Juliano

collatis,327 pages.-Table alphabétique des noms de personnes

et de lieux, 26pages.

- Rapport deM.Aigueperse surles Piaoulats d'un reïpetit, recueil

de poésiespatoises,par M.S.-B. Veyre,7pages.

MÈME soCIÉTÉ.

-Tome IV,janvier,février et mars 1862,in-8° de72pages.

- Rapport deM. Blatin sur les souvenirsde la langue d'Auvergne.

- Essai sur les idiotismes du département du Puy-de-Dôme,par

Francisque Mège, 1 pages.

-Note de M. H. Doniol, relative à la publication des cartulaires

de Brioude et de Sauxillanges, 6pages.

-Note sur Prosper Marilhat,par M.A Delafouhlouze,23pages.

-Coutellerie de Thiers,par le comte Martha-Beher, 17 pages.

ACADÉMIE IMPÉRIALE DES SCIENCES, BELLES-LETTRES ET ARTS DE

SAvoIE, A CHAMBÉRY.- Mémoires ; seconde série, tome V, 1862,

1863, 2 vol. in-8°.

-2e livraison.-Compte rendu desséances de l'Académieimpé

riale de Savoie pendant le 1er semestre de l'année 1862,parM. Louis

Pillet, 86 pages.

-Quatrième noticesur quelques monnaiesde Savoieinédites, par

M. François Rabut, 12pages.



-Mémoire sur l'ozone manifesté dans le serein et la rosée, par

M. Charles Calloud, 12 pages.

-Analyse d'une terre argileuse en culture de Saint-Jeoire, par

le méme, 10 pages.

-3e livraison.-Compte rendu destravaux de l'Académiepen

dant le second semestre de 1862,par M. Louis Pillet,62pages.

- Marie-Louise-Gabrielle de Savoie, reine d'Espagne ; étude

historique, par M. le comte Frédéric Sclopis, 10 pages.

-Utopie pour la réforme de la procédure civile, par M. Louis

Pillet,28pages.

-Ossements fossiles trouvés en Savoie de 1850 à 1862, par

le même,21 pages.

SoCIÉTÉ HAvRAIsE D'ÉTUDEs DIvERsEs.- Recueil des publications;

29e année; 1862,in-8° de 527pages.

–Résuméanalytique des travauxde la 29e année,parM. Emile

Duboc, 16 pages.

–Etude biographique et littéraire sur Cousin de Grainville,par

M. Leroy de Bonneville,32pages.

– Le Havre,son passé, son présent, son avenir, épître à Méry,

par M. Tasset, 10 pages. -

–L'ancien Havre, étude historique (suite),parM. l'abbéLecomte,

10pages.

–La médecine naturelle et la médecine scientifique, par M. le

docteur Maire,25 pages.

–Notesur lesinhumationsprécipitées,parM.le docteur Derome,

1l pages.

– De l'engagement des gens de mer, par M. A. Caumont,

3l pages.

Etude sur la prononciation de la langue latine,par M. A. Rispal,

lili pages.

–Climatologie de la ville de Fécamp, ourésumé des observations

météorologiques de 1863à 1862,par M. Eug. Marchand, 16pages.

– Etude sur les instruments de musique dans l'antiquité, par

M. l'abbé Herval, 20pages.

–Des Mormons,par M. Granson, 23pages.

–Hiawatha,par M. Béziers, 12 pages.

–Destypes etde la fantaisie en littérature,par M.Emile Duboc,

2l pages.

–Qtelques réflexions au sujet d'une lettre de Henri III, par

M. A. Villeroy, 1 pages.

-Penséesphilosophiques,par M. Falue,12pages.

- Poésies,par MM. A. Dousseau et V. Fleury, 32pages.

SocIÉTÉ HISToRIQUEALGÉRIENNE.-Revue africaine.-Journal des

travaux; septième année; 1863,in-80 de 163pages.

Septembre et octobre.

–Notice sur les dignités romaines en Afrique (8e article ), par

M. E. Bache, 20pages.
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- Exploration du Djebel Bou Kabil et des Ksar de l'annexe de

ljelfa (suite et fin), par M.Arnaud,9pages.

-Texte d'une formule d'abjuration selon la loi musulmane.Tra

duction de M. Bresnier, 3 pages.

- La question de propriétéjugée par les docteurs de la loimusul

mane,par M. E. Vayssettes, 5pages,

– Inscriptions d'Auzia. Envoi de dessins par M. A. Charoy,

1 page.

*emarques de la rédactionà ce sujet,9pages.

-Colonisation et administration romaines en Algérie, par M. F.

Lacroix,21 pages.

- Paul-Eugène Bache, notice nécrologique,par MM. Pescheux et

Berbrugger,9 pages.

-Chronique, 7pages.

Novembre et décembre. -

-Notice sur les dignités romaines en Afrique (9e article), par

M. E. Bache, 16pages.

-Colonisation et administrations romaines dans l'Afriquesepten

trionale (suite et fin), par M. F. Lacroix,17pages.

-Traitéde paix entre la France et Alger, annotépar M.A. Ber

brugger, 13pages,

- Noticesur Ibn Mammad,par M.Dervulf,7 pages.

–Ethnographiede l'Afrique septentrionale au temps deMahomet,

par M. M. Tauxier, 20pages.

– Chronique,7pages.

SocIÉTÉ ACADÉMIQUE DE NANTES ET DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

INFÉRIEURE.-Annales; 1862, 2° semestre,in-8° de 291 pages.

– Correspondance de Louis XIV avec le marquis Amelot, son

ambassadeur en Portugal,par M. le baron de Girardot, 66pages.

– Savenay au 12 mars 1793, par M. Ledoux, 32pages.

– Biographie de Lubin Impost ( Lidener),par M. le docteur

Viaud-Grand-Mlarais, 12 pages.

– Poésies,parMM. E. Chérot etCallaud,8pages.

– Danyel de Kervégan,par M. Renoulpère, 100 pages.

– Rapport sur les travaux de la Société académique de Nantes

pendant l'année 1862,par M. L. Dureau, 19 pages.

SoCIÉTÉ ARCHÉoLoGIQUE DE NANTES ET DU DÉPARTEMENT DE LA

LoIRE-INFÉRIEURE.-Bulletin,tome premier,1erà le trimestre 1861,

in-8° de 561 pages.

– Note sur le château d'Alon.

– Notes sur le colonel Boutin, de Nantes.

– LeCollier d'Antoinette de Magnelais. -

-- Description du château ducal et de bijoux du trésor des ducs

de Bretagne.

– Entrée du roi Henri IIà Nantes, en 1551,

– Fouilles de Pouzauges (Vendée), attributions gauloises.
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- Fouilles archéologiques.

- Mœurset usagesdubas Poitou,parM.A. de Besarry, 8pages.

– Des moules monétaires.

- Des Namnètes aux époques celtique et romaine, ll° partie

(suite),parfeuM. Bizeul (de Blain),26pages.

- Notice sur la Société archéologique de Nantes.

- Pierre tombale de l'abbaye de Villeneuve.

- Rapport sur les antiquités de Nantes, par M. Vandier.

- Rapport surune pierre tombale mérovingienne duVIII° siècle.

– Notice sur la statio Legara,citéromaine,par M.TristanMar

tin , 5l pages.

– Le Sonneur de Saint-Amand, légende, tome II , 1erà l1e tri

mestre,1862,in-8° de230pages.

1er-Notice historique et archéologique sur l'église paroissiale de

la ville de Nantes, par M.Stéphane de la Nicollière, 10pages.

– Les rois à Vannes. - Représentation bretonne , par M. le

Lièvre de la Marinière, 9pages.

2°-Amendepayéeà la comtesse d'Etampes,dame de Clisson,pour

injures contre un de ses serviteurs,parM. P.Marchegay, 4 pages.

– Deux lettres de HenriIV et de Louis XV,par M. le vicomte

Siochan de Kersabiec,3pages.

– Des Namnètes aux époques celtique et romaine, Ile partie

(suite),22 pages.

3°-Essai sur les monnaies des Namnètes,par M. Parenteau,

22pages.

– Eglise royale et collégiale de Nantes; monographie historique

et archéologique,parM.Stéphane de la Nicollière, 35 pages.

1°-Notes d'excursions archéologiques dans le canton deVerton

(Loire-Inférieure,par M.Marionneau,planches.-15pages.

– Eglise royale et collégiale de Nantes; monographie historique

et archéologique, par M. Stéphane de la Nicollière (suite), l11pages.

- Etats de Bretagne de 1611 (Lettres de Louis XIII et de Gabriel

de Polignac,seigneur de Saint-Germain,quis'y rapportent),4pages.

SoCIÉTÉ ARCHÉoLoGIQUE DE L'ORLÉANAIs , AORLÉANs.- Bulletin;

année 1862,vol.in-8° de l19pages.

1er et 2e trimestre.- Etude historique sur la Chapelle-Saint

Mesmin,par M. Baguenault,8pages.

2e et 3e trimestre.- Rapport présentéà M. le préfet du Loiret

sur la situation du musée de l'Orléanais, parM. Mantellier,8pages.

- Note sur l'ancienne ville de Chènevières, par M. Loiseleur,

3pages. -

- Note sur le dictamen de Poncius Provincialis,par M. Léopold

Delisle, de l'Institut,3pages.

SoCIÉTÉ IMPÉRIALE D'AGRICULTURE, scIENCEs ET ARTs.- CoMMIs

sIoN ARCHÉoLoGIQUE DU DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LoIRE.- Réper

toire archéologique de l'Anjou; année 1863,in-8° de 211 pages.
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Août, septembre : -

- Etude hagiographique sur Robert d'Arbrissel,fondateur de

l'ordre de Fontevrauld,parM. X. Barbier de Montault,71 pages.

Octobre, novembre :

- Monuments antiques de l'Anjou (suite et fin),par M. V. Go

dard-Faultrier, 31 pages.

→- Antiquités carlovingiennes.-Numismatique angevine,par le

méme, 11 pages.

- Antiquités féodales.- Comtes ingelgériens et plantagenets.

- Numismatique angevine,par le même,20pages.

Décembre :

- Actes de Saint-Françaire, confesseur,par M. X. Barbier de

Montault, 68 pages.

ACADÉMIE IMPÉRIALE DEs sCIENCES, INSCRIPTIoNS ET BELLES-LETTRES

DEToULoUsE.-Mémoires,sixième série,tome I, in-8° de 651 pages.

– Eloge historique d'Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, par le doc

teur N. Joly, 22pages.

- Saint Jérôme, esquisse, par M.Ad. Baudoin, 10 pages.

–Essai sur l'histoire et les attributions de l'ancienne Bourse de

Toulouse, par M. Florentin Astre, 34pages.

–Réception d'un licencié en décret dans l'Université de Mont

pellier, en mai 1370,par M.Ad. Baudoin,13pages.

– Note sur H. Dumège, par le même, 2l1 pages.

– Lefranc de Pompignan, poëte et magistrat, 1709-1781,par

M. Emile Vaïsse, 32pages.

–Notice sur lavie et les travaux de M. Laferrière,par M. Victor

Molinier,22 pages.

–Notice sur l'Ecole des beaux-arts et des sciences industrielles

de Toulouse,parM. U. Vitry.30 pages.

SoCIETÉ IMPÉRIALE D'AGRICULTURE, INDUSTRIE, sCIENCES, ARTs ET

BELLES-LETTREs DU DÉPARTEMENT DE LA LoIRE.- Annales; 1862,

tome VI,in-8° de 233pages.

–Les cités lacustres de la Suisse,par M. Elisée Reclus, compte

rendu par M. F. Michalowski,5pages.

– Bibliothèque forésienne. Catalogue raisonné des ouvragesim

primés, manuscrits, etc.,pouvant servirà l'histoire du Forez, par

M. J.-A. de la Tour-Varan, 12pages.

SoCIÉTÉ INDUSTRIELLE D'ANGERs ET DU DÉPARTEMENT DEMAINE-ET

LoIRE.-Bulletin; 23° année, 1862,in-8° de 324 pages.

–La famille de Menon de Turbilly,par M. Guillory, 10 pages.

– Rapport sur l'ouvrage de M. H. Chevreul, intitulé : Huberit.

Languet.-Etude sur le seizième siècle,par M. Chênuau,10 pages.

– Documentspour servirà l'histoire professionnelle de la ville

d'Angers, communiquéspar M. Guillory, 4 pages.
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-Note bibliographique sur les ouvrages de M. H. Chevreul ,

membre correspondant de la Société industrielle,par M. Chênuau,

3pages.

–Nécrologie, 2pages.

SocIÉTÉ ACADÉMIQUE D'ARCHÉoLoGIE, SCIENCES ET ARTS DU DÉPAR

TEMENT DE L'OISE A BEAUvAIs. - Mémoires; tome V, 1r° partie,

1862,in-8° de 223pages.

– M. Biot, ses obsèques et son séjour dans le département de

l'Oise, par M. Hamel, 11 pages.

–Campagne de J. César contre les Bellovaques étudiée sur le

terrain,parM. Peigné-Delacourt, 1 l1 pages.

– Notice sur l'église et la paroisse de Saint-Gilles à Beauvais,

parM. Barraud,60pages. Pièces justificatives. -

–Catalogue du musée archéologique de Beauvais, 52pages.

–Note sur un tronc en cuivre du seizième siècle et sur un

réchaud en fer de la même époque qui appartiennentà la cathé

drale de Beauvais, par M. Barraud, 14 pages.

SocIÉTÉ ACADÉMIQUE DEs HAUTES-PYRÉNÉES, A TARBES.-6e année.

– 1858-1859-1860, Bulletin n°2,in-8° de l107pages.

– Poésie,par M.Cabaret-Dupaly, 5pages.

–Agar dans le désert,tragédie,par Ferrère, 14 pages.

–LesChants du Béarn et de la Bigorre,parM.Couaraze de Laà,

61 pages.

–Coup d'œil sur Foi et Patrie, deM Edmond Py,par le même,

16pages. -

–Mémoire sur le terrain diluvien de lavallée de l'Adour,par

M. Leymerie,39pages.

– Rapport sur les travaux de la Société depuis le 16 novembre

1858jusqu'au l1 août 1861, 10pages.

–- Biographie du baron Larrey,par M. Félix Savard,16pages.

–De l'état moral et physique de la population des Hautes-Pyré

nées, par M. l'abbé Berrens, 31 pages.

– Desgrands spectacles de la nature,par M. Batsère,8pages.

– Rapport sur la 2°série des réponsesfaites au Questionnaire

archéologique,par M. Charles Dupouey,39pages.

–Epigraphie des Hautes-Pyrénées,par M. Lcjosnes, 10pages.

SoCIÉTÉ D'AGRICULTURE, scIENCES ET ARTS DE LASARTHE, AU MANs.

– Bulletin, trimestre, 1862.

–Compte rendu des travaux de la Société d'agriculture, etc.,

de la Sarthe pendant l'année 1861,par M. A Manceau, secrétaire,

13pages.

-Notice sur J.-P.-H-A. Lieussou, ingénieur hydrographe de la

marine,par M. E. de Capella, 32pages.

-Observation médico-légale d'un cas de folie, suicide et homi

cide,par M.G. F. Etoc-Demazy, 1l1 pages.

– Poésies,parM. Houdbert.
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-Noticesur l'étude duciel et les sphères artificielles, parM.Wer

dier,5pages. -

-Dessignes de l'agonie,par M. le Bèle, 6pages.

- Notice sur la vie de M. Frédéric Bourdon-Durocher, par

M. Edom,9pages.

→- Les Vêpres calaisiennes,par M. Négret-Ducoudray, 1l1 pages.

-De l'administration d'une ancienne communauté d'habitants

du Maine citée dans le Tableau de la France municipale d'Augustin

Thierry, avec les pièces justificatives depuis le treizième siècle,

par M. L. Charles,88 pages.

-Saint-Victeur duMans.-Mémoire présentépar M. A. Voisin,

7pages.

- Rectification en faveur de la Flore du Maine,par M. Guéran

ger, l pages.

SocIÉTÉ DES SCIENCES HISTORIQUES ET NATURELLEs DE L'YoNNE, A

AUxERRE. - Bulletin ; année 1861.- 15e volume, 1e trimestre,

in-8° de 174 pages.

→-Notice biographique surM. Léon de Bastard,par M.Chérest,

l1l1 pages.

-Observations météorologiques faitesàl'école normaled'Auxerre

pendant l'année 1861,par M.Robin,23 pages.

MÊME soCIÉTÉ. - Année 1862-1863.- 16e volume, in-8° de

786pages.

- Bijouxprovenant de Marguerite de Bourgogne, reine deJéru

salem, de Naples et de Sicile, comtesse de Tonnerre, par M. Ca

mille Darmois,5 pages. -

- Antoine Benoist, de Joigny, peintre ordinaire et premier

sculpteur en cire du roi Louis XlV,par M. S.Jossier, 17pages.

- Histoire des établissements charitables et hospitaliers de la

ville de Joigny,parM.Max Quentin, 18pages.

-Les comtes de Joignyde la maison de Gondi,par M. S.Jossier,

l1l1 pages. -

-Notice surles comtesde Joigny,parM. l'abbéCarlier,23pages.

-De l'incinération des morts chez les peuples anciens et en par

ticulier chez les Gaulois,par M. Barranger, 6pages.

–Un motsur deux découvertes antiques, parM. Dey, 1 pages.

– Desdonnées enthymologiques anciennesappliquéesà la France

actuelle,parM. le docteur Ancelon, 15pages.

-Recherches sur les personnes qui dans le département se sont

occupées d'astronomie et des sciences qui s'y rapportent, par

C. Fournerat, 59pages.

–Une excursion botanique aux environs de Joigny, par M. Las

nier, 6 pages.
-

–Notice historique sur le pont de Joigny,par M.L. Desmaisons,

72 pages.

–Etude historiquesur Vézelay.-Première partie,parM.Aimé

Chérest,316pages.

- .



CHRONIQUE.

SoCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES DE LA MoRINIE, A SAINT-OMER.

Composition du bureau pour l'année 186l.

Président, M. QUENsoN, ancien député, président dutribunal, offi

cier de la Légion d'honneur, membre du conseilgénéral.

Vice-Président, M. LE GRAND (Albert), receveur municipal,membre

de plusieurs Sociétés savantes, président de la Commission des

archives.

Secrétaire général, M. DE LAPLANE (Henri) ancien magistrat, an

cien député, chevalier de la Légion d'honneur, membre du conseil

municipal et de plusieurs Compagnies savantes, correspondant

du ministère pour les travaux historiques, etc.

Archiviste, M. CoURToIs (aîné), avocat, suppléant dujuge de paix.

Trésorier, M. DELMoTTE, avocat, suppléant dujuge de paix.

MÊME SOCIÉTÉ.

Concours de 186l1.

Une médaille d'or de 300fr. sera décernéeà une bonne généalo

gie historique de la famille Sainte Aldegonde et de ses diverses

branches en Artois et en Flandre.

Concours de 1865.

1o

Une médaille d'or de 300 fr. sera accordée à la meilleure étude

sur le commerce de Saint-Omer et desvilles voisines au moyenâge.

Faire connaître aussi exactement que possible les causes de sa

prospérité et de son déclin.

2o

Une médaille d'or de 500 fr. sera offerte à l'auteur du meilleur

inventaire critique, analytique et raisonné de tous les manuscrits

historiques concernant la partie du département du Pas-de-Calais

autrefois comprise dans l'ancienne province d'Artois.
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Prendre pour modèle le travail de même nature fait par M. Co

cheris, et couronné par la Société impériale des antiquaires de

Picardie.

LesMémoires quiseront soumis au concours devront être adres

sés(francs deport) ausecrétairegénéral de la Société,à Saint-Omer

(Pas-de-Calais), avant le 15 octobre 1861 pour la première question

et au 15 octobre 1865pour les deux autres (terme de rigueur);ils

ne doivent point être signés, et porteront une épigraphe ou devise

répétée dans un billet quiindiquera le nom et l'adresse de l'auteur.

Ce billet ne sera ouvert que dans le cas où le Mémoire aurait été

jugé digne d'unprix ou d'une mention honorable, sinon ilsera brûlé

publiquement séance tenante. Les concurrents sont prévenus que

ceux quise feraient connaître à l'avance seront exclus du concours.

La Société ne rendra aucun des manuscrits qui luiserontadressés;

toutefois les auteurs auront la faculté de faire prendre des copies

sans déplacement.

ACADÉMIE DE MACON, SoCIÉTÉ D'AGRICULTURE, SCIENCES, ARTS

ET BELLES-LETTRES,

Concours de poésie pour 1864.

VERCINGÉTORIX,

Le prix à décerner consistera en une médaille d'or de la valeur

de 300fr. -

La Société décernera en outre des médailles d'argent et de

bronze aux meilleurespoésies sur des sujets au choix des auteurs.

Pour l'un et l'autre de ces concours, la Société laisse indéterminée

l'étendue despièces à couronner.

Les manuscrits ne porterontpas de signature : chaque concur

rent aura soin d'inscrire ses nom,prénoms et domicile dansun billet

cacheté, et présentant une devise ou épigraphe répétée en tête de

la pièce de poésie. Le terme assigné aux concurrents est le 20 octo

bre 1864, avant lequel les manuscrits devront être adressés franco

au secrétaire perpétuel de la Société, qui demeurera propriétaire

des manuscrits qu'elle aura ainsi reçus.

En dehors de ce concours, la Société recevra tous les ouvrages

inédits (lettres, sciences ou arts) qui lui seront adressés sur des

questions intéressant le département deSaône-et-Loire.

Des médailles d'argent et de bronze seront décernées par elle aux

auteurs de ceux des ouvrages qui lui paraîtront dignes de récom

0I1S0.
p Les prix seront décernés en séance publique le dernier jeudi

de décembre 186l1.
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SoCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES DE PICARDIE.

Concours de 1861, de 1865 et de 1866.

CoNCoURS DE 1864.

Fondation le Prince,

Une médaille d'or de la valeur de 500 fr. à l'auteur du meilleur

Ouvrage imprimé sur un sujet relatifà l'histoire de Picardie,publié

dans les années1862, 1863 et 1864.

Fondation Ledieu.

Une médaille d'or de la valeur de 500 fr. à l'auteur du meilleur

Mémoire manuscrit sur un sujet relatif à l'archéologie de la Picar

die, laissé au choix des concurrents.

CoNCoURS DE 1865.

Fondation le Prince.

Une médaille d'or de la valeur de 500 fr. à l'auteur de la meil

leure Histoire générale de la Ligue en Picardie.

LFondation Ledieu.

Une médaille d'or de la valeur de 500 fr.à l'auteur du meilleur

Mémoire manuscrit sur un sujet relatif à l'archéologie de la Picar

die, laissé au choix des concurrents.

Prix extraordinaire offert par M. Thuillier, président de

nection au conseil d'Etat.

Une médaille d'or de 300 fr. à l'auteur de la meilleure Statis

tique historique et archéologique du canton d'Oisemont.

CoNCouRs DE 1866.

Fondation le Prince.

Une médaille d'or de la valeur de 500 fr. à l'auteur de la meil

leure Histoire d'une abbaye de Picardie de fondation royale.

Les Mémoires et les ouvrages imprimésseront adressés, avant le

1er août de l'année du concours,à M. le secrétaire perpétuel.

Les Mémoires manuscrits ne seront point signés etporteront une

épigraphe qui sera répétée sur un billet cacheté renfermant le nom

de l'auteur; ils devront être inédits et n'avoir point été présentésà

d'autres Sociétés. -

L'auteur quise serafait connaître sera par ce seulfait exclu du

COInCOUlTS.

Tout Mémoireprésentéau concours deviendra lapropriété de la

Société; l'auteur ne pourra le retirer, mais il aura la faculté d'en

prendre oud'en faireprendre copie.



RÉUNION ANNUELLE

DES

SOCIÉTÉS SAVANTES

DISTRIBUTION DEs RÉCOMPENSEs

EN 186l.

Le mercredi30 mars a eu lieu,à midi,à la Sorbonne, la première

réunion des délégués des Sociétés savantes des départements.

M. AmédéeThierry, président de la section d'histoire du Comité,

assisté de MM. le marquis de la Grange,Milne Edwards,Victor Fou

cher, Léon Renier, Chéruel, Chabouillet et Blanchard, président,

vice-présidents et secrétai es des diverses sectionsduComitéimpérial

des travaux historiques,adonné lecture de deux arrêtés deSon Exc.

le Ministre de l'instruction publique fixant l'ordre des séances et la

composition des bureaux de cha que section pour les lectures qui

ont eu lieu les 30, 31 mars et 1er avril.

Voici le texte de ces arrêtés :

Le Ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction pu
blique, C

Vu l'arrêté du22février 1858, qui institue des prix annuels en

faveur des Sociétéssavantes des départements qui auront envoyé

les meilleurs travaux;

REV. DEs Soc. sAv. III° Série.-T. III. 18
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Vu les propositions du Comité des travaux historiques et des

Sociétés savantes,

Arrête :

Art. 1er.

La distribution des récompenses accordées auxSociétés savantes

des départements,à la su te du concours ouvert pour l'année 4863,

aura lieuà laSorbonne le samedi2avril 1864,à midi précis.

Art. 2.

Le mercredi30, lejeudi31 mars et le vendredi 1er avril, deslec

tures seront faites dans les trois sections du Conitépar les membres

desSociétés savantes.

Faità Paris, le 30 novembre 1863.

V. DURUY

pe Ministre secrétaire d'Etat au département de l'instructionpu

blique,

Arréte ainsi qu'il suit la composition du bureau des troissections

du Comitéimpérial des travaux historiques et des Sociétés savantes,

pour les séances extraordinaires qu'il tiendra à la Sorbonne les 30,

31 mars et 1er avril 1864,

Savoir :

1o Section d'histoire et de philologie :

président : M. Amédée Thierry ;

p/ice-président : M. Victor Foucher ;

Assesseurs : MM. les présidents de la Société d'émulation de Mont

béliard et de l'Académie impériale des sciences, arts et belles

lettres de Rouen ,

Secretaire : M.Chéruel.

2° Section d'archéologie :

Président : M. le marquis de la Grange ;

Vice-président : M. Léon Renier;

Assesseurs : MM. les présidents de la Société polymathique duMor

bihan,àVannes,etdela Sociétéd'émulation du Doubs,àBesançon;

Secrétaire : M. Chabouillet.
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30 Section des sciences :

Président : M. LeVerrier;

Vice-Président : M. Milne Edwards;

Ass sseurs : MM. Les présidents de la Sociétélinnéenne de Norman

die,à Caen ; de l'Aadémie impériale des sciences, etc., de Dijon,

et de la Société d'émulation de la Provence,à Marseille;

Secrétaire : M. Blanchard. -

Faità Paris, le 24 mars 1864,

V. DURUY .

M. AMÉDÉETHIERRY a ensuite prononcé l'allocution suivante :

Messieurs,

A l'ouverture de cette troisième session de nos assises scientifi

ques, je suis heureux de pouvoir vous dire : La haute pensée qui

avait créé nos réunions est réalisée, le but est rempli; nous sommes

en 1864 plus nombreux qu'en 1863, plus nombreux qu'en 1861;je

n'en veuxpour preuve que la quantité des lectures qui nous sont

demandées aujourd'hui, et quis'élèvent à près de deux cents pour

les trois sections. Honneur en soit donc au Gouvernement, quiavait

compté sur le succès de cette institution, et à la raisonpublique qui

le réa ise!

On a dit, en politique, avec vérité : « L'union fait la force.» Mais

je vous dirai dans un autre ordre d'idées : «Quand des Pyrénées au

Rhin, des Alpesà l'Océan, on estvenu mettre en commun ses con

ceptions et ses travaux,son esprit et son âme, quand on s'est connu,

encouragé, contrôlé, compris, quand on a mesuré ses idéesà celles

des autres, on retourne plus éclairé, plus sûr de soi même, au

labeur scientifique : c'est que l'union fait la science comme elle fait

la force. »

Lestrois sections du Comité se sont ensuite rendues dans leurs

salles respectives.

LaSFcTIoN D'HIsToIRE ET DE PHILoLcGIE était présidéeparM.Amé

dée Thierry, sénateur, assisté de MM.Victor Foucher, de Dumast,

Wetzel et Chéruel.

Elle a entendu avecun vifintérêt les lectures faites par MM. Flo

quet, Valentin Smith,Théry, Puiseux, de la Saussaye, de Dumast,

Combes et Maggiolo,au nom de l'Académie de Rouen, de la Société

des antiquaires de Normandie, du Comité d'histoire de l'Académie
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de Lyon, de l'Académie de Stanislas de Nancy et de l'Académie de

Bordeaux. Nous ne pouvons qu'indiquer rapidement le caractère de

ces importants travaux.

M. Floquet, membre correspondant de l'Institut et délégué de la

Société des antiquaires de Normandie et de l'Académie de Rouen, a

fait une lecture sur la conduite de Bossuet à l'occasion de la récon

ciliation de Mme de Montespan et de LouisXIV en 1675. Sefondant

sur les documents les plus authentiques,M. Floquet avengé l'illustre

prélat des accusations de Mme de Caylus et de tant d'autres écri

vains, qui l'ont accusé de faiblesse et presque de connivence pour

les désordres dusouverain. L'assemblée a témoignépar ses applau

dissements qu'elle partageait les sentiments exprimésparM. Floquet.

M. Valentin Smith, conseiller à la cour impériale de Lyon etpré

sident du Comité d'histoire de cette ville, a traité de l'Origine des

peuples de la Gaule transalpine ct de leurs institutions politiques

avant la domination romaine. Après avoir rattaché les peuples de

la Gaule transalpine auxtribus pélasgiques, M.Smith a tracéun sa

vant tableau du gouvernement des Gaulois. Il a exposé les divisions

territoriales et politiques de la Gaule en provinces, cités, oppida et

vici : puis, recherchantle caractère du gouvernement des cités, qu'il

montre à peu près uniforme dans chacune d'elles, - quoique les

trois provinces belge, aquitanique et celtique, différassent de lan

gage, de coutumes et de lois,-il établit que la constitution des

cités reposait sur les trois éléments de la théocratie, de l'aristocratie

et de la démocratie. Ce gouvernement était plus avancé qu'on ne le

croit habituellement. S'il a succombé, et si les Gaulois ont étévain

cus par les Romains, il faut surtout l'attribuer à leurs divisions poli

tiques et intestines.Grande leçon qui ne doit pas rester perdue pour

l'histoire et l'exemple detous les peuples et de tous les pays. L'au

ditoire s'estvivement associé, par ses témoignages sympathiques,à

la pensée patriotique de M.Valentin Smith.

M.Théry, recteur de l'Académie de Caen et membrede laSociété

des antiquaires de Normandie, a fait revivre sous le titre d'Un Mé

cème au dix-huitièmesiècle, la physionomie un peu effacée de Titon

duTillet.Cette ingénieuse esquisse, appuyée sur desdocumentsiné

dits que M.Théry a trouvés en Normnndie, a vivement intéressé

l'auditoire.Ony a surtout remarqué le passage où M.Théry a mon

tréTiton engageantVoltaire à prendre sous sa protection la petite

fille de Corneille.

- M. Puiseux, membre de laSociété des antiquaires de Normandie,

a retracé l'Emigration des Normands pendant la domination an

glaise. -
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Cette étude historique, appuyée sur des documents contemporains

d'une incontestable authenticité, a vivement retracé la patriotique

résistance que la Normandie du quinzième siècle opposaà l'invasion

étrangère.

M. de la Saussaye, recteur de l'Académie de Lyon et membre de

l'Académie de la même ville, a lu un travail sur l'Organisation de

l'instruction publique dans l'empire romain au quatrième siècle. Ce

sujet, souvent effleuré par les historiens qui ont traité de la civili

sation romaine,a été, de la part de M. de la Saussaye, l'objet d'une

étude approfondie. Il a exposé la situation des écoles romaines à

l'époque de la décadence de l'empire, et en les comparant aux éta

blissements d'instruction publique existant de nosjours, il en a fait

ingénieusement ressortir le caractère. A côté des écoles païennes

l'auteur a placé le tableau des écoles chrétiennes, qui eurent une

si grande influence sur la transformation et la régénération du

monde. -

M. le baron de Dumast, membre de l'Académie de Stanislas de

Nancy, a présenté quelques considérations rapides sur la Vie des

langues et leurs maladies. Chaque idiome passe par des phases que

M. de Dumast compare à lavie humaine. Aprèsune époque defor

mation,une langue parvientà sa perfection ; puis viennent les ma

ladies et la décomposition.M. de Dumast applique cette théorie aux

langues hellénique, latine et française. En terminant, ilindique quel

serait,à ses yeux, le meilleur remède pour prévenir la décadence

qui menace aujourd'hui la langue française : ce serait un recueil

des locutions contraires au génie de cette langue avec l'indication

du motif qui doit les faire rejeter. M. le baron de Dumast tentera,

pour sa part, de traiter ce sujet, dont il s'est bornéà signaler l'im

portance dans sa lecture, que l'auditoire a écoutée avec un vifin

térêt.

La Correspondance officielle de Merlin de Thionville a fourni à

M.Combes, de l'Académie de Bordeaux, l'occasion d'une étude in

téressante sur les négociations qui ontprécédé la paix de Bâle (1791

1795).

M. Travers a signalé unJournal de ce qui s'est passéde plus con

sidérable pendant la maladie et à la mort de Louis XIV, par les

sieurs Antoine,journal dont le manuscrit appartientàlabibliothèque

de la ville de Caen. ll donne lecture de plusieurs passages qui lui

paraissent contenir des détailsplus précis que ceux que l'on trouve

dans les nombreuses relations des derniers moments de Louis XIV.

M.Travers exprime le désir que ce curieux manuscrit soit livréà

l'impression.
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La séance a ététerminée parune lecture de M.Maggiolo, de l'A

cadémie de Stanislas de Nancy, qui a retracé, d'après les documents

inédits, l'Histoire de l' Université de Pont-à-Mousson. M. Maggiolo

rappelle qu'il existaità Pont-à-Mousson une école de drit, et il se

félicite de la mesure quivient de rendre cette école à la Lorraine.

La SEcTIoN D'ARCHÉoLoGIE étaitprésidée par M. le marquis de la

Grange, sénateur, assisté de MM. léon Renier, vive-président de la

section, Delac oix, président de la Société d'émulation du Doubs,

docteur Fouquet, président de la Sociétépolymathique du Morbihan

et Chabouillet, secrétaire de la section. -

Cette section a entendu les lectures suivantes dont on se contente

icide donner les titres, attendu qu'on en trouvera un compte rendu

analytique plus loin,page 131 à 159.

De M. Boutiot, membre de la Société académique de l'Aube, ses

Notes sur les limites territoriales dans le département de l'Aube aux

tempsgallo-romains;

De M. Benoît, doyen de la Faculté des lettres de Nancy, ses

Recherches sur la comédie dorienne à Syracuse ;

De M.Grésy,de la Société des antiquaires de France,un Mémoire

sur les antiquités romaines découvertesà Melun au mois de février

1861 ;

Observations verbales de M. Lapaume sur Isis et sur Nehalennia;

DeM. Rossignol, conservateur adjoint dumusée de Saint-Germain

en Laye, membre de l'Académie impériale des sciences et be les

lettres de Dijon,une Etude sur l'emplacement du Forum Voconi,

première station militaire après Fréjus dans la direction d'Arles ;

De M. l'abbé Dehaisnes, de la Société d'agriculture, sciences et

arts de Douai, archiviste de cette ville, une Etude sur un manuscrit

à miniatures écrit et enluminépour Philippe le Bon, duc de Bour

gogne ;

De M. le comte de Pontécoulant, de la Société d'agriculture de

Meaux, une Notice sur un campement romain dans la commune

de Mirevault, canton de Nangis, et sur un théâtre romain retrouvé

à Châteaubleau ;

De M. Bimbenet, de la Société archéologique de l'Orléanais, un

Mémoire sur l'origine de la bibliothèque communale d'Orléans ;

De M. Lebrun-Dalbanne, membre de la Société d'agriculture,

sciences, arts et belles-lettres de l'Aube, un Mémoire sur les bas

reliefs de Saint-Jean au marché de Troyes.
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La SECTIoN DEs sCIENCEs était présidée par MM. Le Verrier et

Milne Edwards, assistés de MM. Lereboullet, Faivre, Godron, Billet

et Blanchard.
-

M. Nicklès, de l'Académie de Stanislas de Nancy, a été appelé le

premier. Le savant chimiste a captivé l'attention de l'assemblée par

l'exposé de ses études sur les composés du thallium, ce métal re

marquable qui a étésibien étudiépar lhabile professeur de la Fa

culté des sciences de Lille, M. Lamy.

M. Duval-Jouve, de la Société des sciences naturelles de Stras

bourg, a résumé ses observations sur les arêtes des graminées, et

discuté les opinions des botanistes sur ces arêtes.

M. Borget, de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts de

Clermont-Ferrand, a développé une théorie mathématique du mou

vement vibratoire des membranes circulaires.

M. Leymerie, de l'Académie des sciences, inscriptions et belles

lettres de Toulouse, a voulu expliquer l'origine des calcaires. Il a

admis que les sels tenus en dissolution dans les mers n'étaient pas

ceux qu'on ytrouve aujourd'hui, et que l'atmosphère était chargée

de gaz acide carbonique : de là des dépôts qui avaient formé les

calcaires et les dolomies. D'après ses vues, les animaux des pério

des géologiques auraient vécu dans des conditions bien différentes

de celles qui existent aujourd'hui.

M. Milne Edwards a fait observer que cette supposition est inad-

missib'e pour les physiologistes, car, dès que la composition de l'air

ou des eaux est sensiblement modifiée, les êtres périssent.

M. E. Blanchard a cité, à l'appui de l'opinion précédemment

émise, l'exemple des mers dont la salure est un peu affaiblie ou un

peu augmentée. La Baltique et la mer Noire, par exemple, dont la

salure est moindre que celle de l'Océan ou de la Méditerranée,sont

à peine peuplées d'animaux.

M. Lecoq, de Clermont-Ferrand, et M. Lory, de Grenoble, ont

présenté aussi,à d'autres points de vue, quelques objections à la

théorie de M. Leymerie.

A deux heures, M. Le Verrier,président, remplace au fauteuil

M. Milne Edwards.

M. F. Bernar l, de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts

de Clermont-Ferrand, a entretenu l'assemblée des recherches sur

lesbandes d'interférence produites dans le spectrepar l'interposition

d'une lame transparente sur le trajet d'une onde plane, et expliqué

l'emploi d'un instrument nouveau propre à mesurer la longueur

d'onde desinterférences.
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M. Lecoq, de la même Compagnie savante, a comparé les cirques

de la lune et les cratères de l'Auvergne, s'attachant à en détermi

ner les analogies et les différences.

Après ces communications, relativesà la physique,à la chimie,à

la géologie, M. Lereboullet, secrétaire perpétuel de la Société des

sciences naturelles de Strasbourg, est venu résumer l'ensemble

d'une série d'observations des plus délicates sur la formation des

cellules embryonnaires chez les animaux.

Cette communication,faite avec une grande clarté, a provoqué

des remarques de la part de certains membres.

M. Baudrimont, de la Sociétédes sciencesphysiques et naturelles

de Bordeaux, a fait observer que les granulesvitellins signaléspar

M. Lereboullet ne sont autre chose que de petits amas de graisse.

M. Lereboullet a répondu qu'en effet il a signalé leur solubilité dans

le chloroforme et dans l'éther, mais que ce point neforme pas une

partie essentielle de ses recherches.

M. Dareste, de la Société impériale des sciences, agriculture et

arts de Lille, pense à cette occasion pouvoir annoncer une décou

verte importante de M. Balbiani relativement aux fonctions des

organes vitellins avant et après lafécondation.

M. E. Blanchard a rappelé que le travail de M. Balbiani a étépré

senté, ily apeu de jours,à l'Académie des Sciences.

Comme on le voit, les travaux de science pure avaient seuls oc

cupétoute la première partie de la séance. Mais ensuite M. Isidore

Pierre,de laSociété d'agriculture et de commerce de Caen,est venu

présenter des applications de la chimie à l'agriculture. Il a résumé

d'une manière intéressante les résultats d'une longue suite de re

cherches expérimentales sur le développement du blé.

Une question de médecine a été traitée ensuite par M. le docteur

Gintrac, de la Société dessciencesphysiques et naturelles de Bor

deaux, qui a fait une étude spéciale des hémorragies encéphalique

et rachidienne.

M. Baudrimont, de la même Compagnie savante,a occupé l'audi

toire de ses études sur la structure des corps cristallisés. La clarté

et la précision de l'exposition du brillant professeur ont captivé l'in

térêt surun sujet qui n'était pas de la catégorie de ceux quiplaisent

au grand nombre.

M. Dareste, de la Sociétéimpériale de Lille, a exposé les faits les

plus dignes d'attention sur l'origine des monstruosités.

- Au naturaliste a succédéle mathématicien.M. Despeyrous, de l'A

cadémie de Dijon, a signalé les derniers résultats obtenus de ses re

cherches sur les équations résolubles algébriquement.
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M. LeJolis, de la Société des sciences naturelles de Cherbourg, a

ensuite résuméune suite d'observations sur les plantes marines de

la famille des Ulvacées.

M. Paysant, de laSociété d'agriculture et de commerce de Caen,

a signalé les heureuxrésultats qu'on a obtenusàCaen pour l'alimen

tation publique en accordant des encouragementsà la boucherie.

M. Bobière, de la Société académique de la Loire-Inférieure, a

entretenu l'assemblée de la composition des eaux pluviales, etindi

qué desvariations fort remarquables suivant les altitudes, les cir

constances atmosphériques, etc.

Cette communication pleine d'intérêt a provoqué certaines re

marques de la part de MM. Pasteur, Delesse et Isidore Pierre.

Jeudi, 31 mars, a eu lieuà la Sorbonne la deuxième réunion des

délégués des Sociétés savantes des départements.

Ces séances ont été suivies avec le même intérêt que celles de la

veille. Nous regrettonsvivement que le défaut d'espace ne nousper

mette pas d'insister sur le mérite des nombreux Mémoires qu'un au

ditoire d'élite a écoutés avecune vive sympathie.Nous ne pouvons

qu'en indiquer les titres.

La SECTION D'HISToIRE ET DE PHILoLoGIE a reçu les communications

suivantes:

M. Massol, professeur à la Faculté de droit de Toulouse, a traité

la question suivante : L'héritier peut-il se plaindre de l'injure faite

à la mémoire du défunt?

M. Delcasso, recteur de l'Académie de Strasbourg, a retracé l'his

toire de l'éducation professionnelle en Alsace, et a insisté spéciale

ment sur l'école de Mulhouse. Il a montré que, depuis longtemps, la

riche et industrieuse province d'Alsace afait de remarquables pro

grès dans la voie où le Gouvernement s'efforce de diriger la France

entière. -

M. Castan, délégué de l'Académie de Besançon et archiviste de

cette ville, a fait revivre la physionomie oubliée de Hugolin Folain,

doyen du chapitre de Besançon et vice-amiral de la flotte dupape
Calixte III.
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M. Mantellier, conseiller à la cour impériale d'Orléans, a luun

extrait de ses savants travaux sur l'Origine de la corporation des

marchands fréquentant la Loire, dont le Comité des travaux histo

riques ava t déjà reçu l'an dernier, avec un vif intérêt,unepremière

communication.

Dans une nouvelle traduction du Chant du roi Louis III, composé

apès la bataille de Saucourt (881), M. Léon Beré a reproduit fidè

lement ce curieux monument de l'ancienne littérature germanique,

et en a fait ressortir le muvementpoétique aussi bien que l'intérêt

historique.

M.Charma,doyen de la Facultédes lettres de Caen,a communiqué

une charte de 1369 relative au prieuré de Villers-Canivet (Calvados),

et en a signalé l'intérêt dans un savant commentaire. M.Charma,

quiunit l'espritphilosophique à l'érudition d'un antiquaire, a traité,

dansun secondMémoire, la question suivante : Énoncer unepropo

sition de droit et en tirer les conséquences.

M. Chervin, délégué par la Société littéraire de Lyon, a lu un ex

posé sommaire d'une méthode tendant à enseigner les sourds-muets

dans les écoles primaires au milieu des élèves parlant et entendant.

M. Waïsse, membre de la Société des lettres, sciences et arts de

l'Aveyron, a également entretenu l'assemblée de l'éducation des

Sourds-mtlets. -

L'auditoire a entendu avec le plus vifintérêt le récit desprogrès

accomplis dans l'éducation des sourds-muets.

M. Caillemer,professeur agrégéà la Faculté de droit de Grenoble,

a examinési les Athéniens ont connu la lettre de change.S'appuyant

sur de nombreuxpassages des auteursgrecs et latins, qu'il a hable

ment interprétés, M. Caillemer a soutenu, contrairementà l'opinion

de M. Egger, que la lettre de change était connue des Athéniens.

M. Olivier, de la Société d'agriculture de Caen, a exposé lespro

cédés de construction des anciens peuples.

M. Thivier, professeur de rhétorique à Amiens, a caractérisé la

Poétique d'Aristote dans une rapide et intéressante analyse.

M. Rabut, membre de la Societésavoisienne, a retracéune savante

histoire de l'imprimerie en Savoie.

Enfin, M. l'abbé Dehaisnes, membre de la Société impériale d'a

griculture, sciences et arts de Douai,a raconté les origines de l'Uni

versité de cette ville, d'après les documents inédits queses recher

ches ass des et approfondies lui ontfait découvrirdans les archives

de la locali.é.
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La SECTIoN D'ARCHÉoLocIE a entendu les Mémoires de :

M. le vicomte de la Passe, secrétaire général de la Société archéo

logique du midi de la France :Sur les découvertes les plus ré entes

faites dans Toulouse et les environs par divers membres de la So

ciété.

M. Hippolyte Crozes (d'Albi), de laSociété archéologique du midi

de laFrance : L'archéologie et la science; constatations à l'égard de

la cathédrale de Sainte-Cecile d'Albi.

M. de Linas, membre non résidant du Comité,àArras: Sur l'or

févrerie attrbuée à saint Eloi.

M. Prioux, de la Société archéologique de Soissons: Notice sur

une chasuble de la fin du douzième siècle.

M. Rosenzweig, de la Societé polymathique du Morbihan : Les

croix de pierre du Morbihan.

M. Lapaume,professeurà la Faculté des lettres de Grenoble :Sur

diversusa,es de la vie commune chez les anciens.

M. H. Durand,correspondant duComité,àTarbes: Notice histo

rique et archéologique sur le monastère et l'église de Sainte-Engrace

du Port (Basses-Pyrénées).

M. Olivier, vice-président de la Société des antiquaires de Nor

mandie : Sur les silex taillés d'Abbeville.

Cette lecture a donné lieuà une discussionà laquelle ontpris part

divers membres et a même fournià M. Boutiot, qu'on avait déjà

entenduà la première séance, l'occasion de lire une Note sur une

découverte de vases et d'ossements humains faite à Villeport en

1863,

M.Quénault, de laSociété des antiquaires de Normandie,sous

préfet de Coutances, a ensuite lu une étude sur la topographie an

cienne des côtes du Cotentin.

M. de la Quérière, de la Société des antiquaires de Normandie,

avait envoyé un travail intitulé : Considérations sur la rénovation

des différents styles d'arch.tecture du moyen âge, dont M.Charma

a donnéune analyse.

M. Fierville, membre de la commission archéologique du Finis

tère, a lu un Mémoi e sur l'état de l'archéologie dans le Finistère.

On a ensuite entendu d'intéressantes observations deM. Delacroix,

président de la Societé d'ému'ation du Doubs, sur les tumulus et sur

la méthodeà suivre pour les fouiller.

M. Rosenzweig, de la Sociétépolymathique du Morbihan, a dé

claré que les fouilles du Morbihan prouvent la vérité des observa

tions de M. Delacroix.
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M. Léon Renier a fait remarquer qu'il afait en Algérie des obser

servations analogues. Les cimetières musulmans renfermenttous des

débris detombeschrétiennes,antérieures nécessairement au sixièm

siècle. -

La SECTIoN DEssCIENCEs a reçu d'intéressantes communications.

M.Schützenberger, de la Sociétéindustrielle de Mulhouse, a mon

tréà l'assemblée de nouvelles matières colorantes dérivées de la

garance, et s'est attachéà établir que tout chimiste qui dirigera ses

efforts vers la recherche des matières colorantes arrivera très-cer

tainement encore à la découverte de plusieurs de ces substances si

précieusespour l'industrie.

Après cette intéressante communication de faits scientifiques sus

ceptibles des plus heureuses applications, M. P. Gervais, de l'Aca

démie des sciences et lettres de Montpellier, a exposé les résultats

d'une série d'études pleines d'intérêt sur les Bélemnites, coquilles

des plus remarquables, dont il n'existe aucune espèce vivante dans

le monde actuel, et qui sont d'ordinaire employées avec un très

grand avantage pour la caractérisation de certains terrains. Lesna

turalistes se sont attachés depuis longtemps à déterminer les rap

ports des Bélemnites qui appartiennent auxterrains jurassiques et

crétacés avec les coquilles actuellement vivantes; mais leur état de

conservation souvent défectueux a conduit à bien des méprises. Les

recherches de M.Gervais ajoutent beaucoup aux connaissances ac

quises jusqu'à ce jour par suite de la comparaison rigoureuse de

leurs différentes parties avec celles des autres Céphalopodes.

M. Duval-Jouve, de la Société des sciences naturelles de Stras

bourg, quis'est beaucoup occupé, à une époque,des Bélemnites, a

déclaré que les idéesémisespar M. Gervais luisemblaient justifiées

de la manière la plus complète.

Une question qui, depuis quelques années, a été l'objet de re

cherches et d'expériences d'une importance considérable, a été

portée devant la réunion par l'un desplus habiles chimistes de nos

Sociétés savantes.M. Béchamp, de l'Académie des sciences et lettres

de Montpellier, a signaléune foule d'observations sur le développe

mentdes moisissures et sur les conditions dans lesquelles s'effectue

la transformation du sucre de canne en glucose.

Cette communication a amené une discussion entre MM. Pasteur,

Payen,Ville, Barral et Béchamp sur le rôle des moisissures et sur

la part qui appartientà chaque auteur dans les découvertes.M. Pas
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teur ayan rappelé qu'un expérimentateur,M. Rollin,s'était assuré

qu'une certaine quantité de matière terreuse était nécessaire au dé

veloppement des moisissures, et que souvent elle était fournie par

les vases, M.GeorgesVille, membre du Comité, a rappelé que,

dans les expériences bien connues qu'il institua, il y a plusieurs

années, au Jardin des plantes,il obtint une végétation dans des

vases de terrefournissant de très-petites quantités de phosphate, et

ne réussitpas au contraireàfaire végéter lesplantes en employant

des vases en biscuit de porcelaine enduit de cire, s'il n'ajoutait au

cune parcelle de substance minérale.

M.Terquem, de l'Académieimpériale de Metz,a exposé avecune

grande clarté les conditions qui déterminent lesvibrations despla

ques de différentesformes.

M.Ollier, de laSociétéimpériale de médecine de Lyon, a entre

tenu l'assemblée d'une suite d'expériences bien importantespour la

chirurgie. Depuis les travauxde M. Flourens, on s'est beaucoup oc

cupéde la régénération des ospar le périoste ; M.Ollier a rappelé

que la plupart des expériences ont été pratiquées sur les os longs,

mais que bien des contestations se sont élevées entre les physiolo

gistes sur la propriété dupérioste dans la reproduction des osplats

et des os courts. L'éminent chirurgien de Lyon a réussiàproduire

de l'osà l'aide de toutes lesportions périostiques;seulement,pour

la régénérationde certains os, la marche est rapide , dans d'autres

cas, elle est très-lente. Dans quelques circonstances, il n'a étépos

sible d'obtenir aucune production osseuse. Après avoir exposé les

faits physiologiques,M.Ollier s'est appliquéà montrer le partiqu'on

pouvait en tirer dans les opérations chirurgicales.

M. le capitaine de frégate Jouan, de la Société des sciences natu

relles de Cherbourg, a donné une foule de détails curieux sur les

animaux qui habitent laNouvelle-Calédonie. ll a passé en revue suc

cessivement les espèces des différentes classes, en signalant celles

quisont utiles ou nuisiblessous divers rapports. Il a mentionné en

particulier les Poissonsvénéneux des côtes de la Nouvelle-Calédonie,

quiproduisent souvent des accidents des plus graves. L'assemblée

a écouté l'orateur avecune extrême attention, et lui a témoignépar

de vifs applaudissements l'intérêt qu'elle a prisà sa communication.

M. le Président, adressant ses félicitations à M. Jouan, a rappelé

qu'autrefois les officiers de marine rendirentdegrands services aux

sciences naturelles. Depuis un certain nombre d'années leur zèle

s'est ralenti; aussi les naturalistes apprécient à un haut degré les

recherches accompliespar M.Jouan.
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M. Lavocat, de l'Académie de Toulouse, a mis sous les yeux de

l'assemblée un dessin représentantun fait tératologique (monstruo

sité) fort intéressant. Il s'agit de la tête d'un jeune veau n'ayant

exactement qu'une moitié des parties, que l'auteur considère comme

les vertèbres nasale et oculire. M. Lavocat considère cette organi

sation monstrueuse comme fournissant une démonstration de l'exac

titude de ses déterminations des pièces osseuses de la tête.

Un délégué de l'Académie des sciences, arts et belles-lettres de

Dijon,M. Ladrey,a traité d'un sujet dont les applications paraîtront

heureuses à bien d'autres qu'aux hommes de science. Il s'agit des

conditions detempérature,des dimensions desfutailles, etc., les plus

propresà développerouà conserver le bouquet desvins.

M. Lespès, de l'Académie de Marseille, a fait connaître plusieurs

détails relatifs auxpremières phases du développement d'un genre

de versintestinaux, le genre Echinorhynque.

M. Alluard, de l'Académie de Clermont-Ferrand, a décrit desap

pareils propres à la recherche de la solubilité des corps.

Enfin, M. Auzoux, de la Société d'agriculture, sciences et arts de

l'Eure,a exposé, à l'aide de pièces anatomiques, les principales dif

férencesquiexistent dans la charpente dugorille et celle de l'homme.

Le soir, les délégués sont venus en foule entendreà la Sorbonne

une brillante leçon de M.LeVerrier sur l'état actuel de l'astronomie.

Vendredi 1er avril, les lectures des délégués des Sociétés sa

vantes ont continuéà la Sorbonne. M. le Ministre de l'instruction

publique avait voulu honorer de sa présence cette dernière réunion.

Son Excellence a été accueillie par les marques les plus vives de

sympathie dans les diverses sections.

La SEcTIoN D'HISToIRE ET DE PHILoLoGIEa reçu defortintéressantes

communications.

M. Roux,professeurà la Faculté des lettres de Grenoble, a tracé

un ingénieux tableau de l'administration de la justice à Athènes

dansun Mémoire intitulé : les Guêpes d'Aristophane devant l'his

toire.
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M. Beaussire a lu une Étude sur dom Deschamps, moine bénédic

tin du dix-huitième siècle, et sur son système de philosophie, et a

fourni de curieuses révélations surune école de panthéistes quiavait

échappé jusqu'ici aux historiens de la philosophie.

Pendant la lecture de ce Mémoire,Son Exc. M.Duruy est entré et

a pris le fauteuil de la présidence, occupépar M. Victor Foucher.

M. Prioux, membre de la Société arch olog que de Soissons, a lu

une savante Notice sur le ligueur Rieulx de Pierrefonds, qui lui

paraît avoir été calomnié par l'histoire,

M. le comte Foucher de Careil, délégué de l'Académie impériale

de Caen, a entretenu l'assemblée du projet d'expédition d'Égypte

proposépar Leibnizà Louis XlV. Après avoir rappelé l'universalité

du génie de Leibniz, M. Foucher de Careil a exposé les efforts de

ce philosophe pour assurer la paix publique de l'Europe.Un des

moyens qu'il employa pour y parvenir consista à détourner vers

l'Asie l'ardeur conquérante de Louis XIV. De là le projet que Leibniz

proposaà Louis XIV, et dont l'original a été retrouvé et publiépar

M. Foucher de Careil. Cette intéressante communication a été ac

cueillie avec le plus vifintérêt.

M. Abel, membre de la Société d'histoire et d'archéologie de la

Moselle,à Metz, a lu une intéressante Étude intitulée : Louis XI et

les bourgeois de Metz. ll y a fait ressortir la politique de Louis XI,

qni, dès la fin du quinzième siècle, tenta de s'emparer de Metz et

de réunir cette ville à la France.

M. Revillout, chargé de la chaire de littérature étrangèreà la Fa

culté des lettres de Montpellier,a traité avecune ingénieuse érudition

de l'Eglise et des affranchis durant le siècle qui a suivi la grandein

vasion des barbares dans l'empire roman.

M.le comte Hector de la Ferrière-Percy, déléguéde la Sociétédes

antiquaires de Normandie,a rappotéde ses longues et curieuses re

cherchesàSaint-Pétersbourg des lettresinédites deBlaise de Mlontluc.

Ces documents lui ont fourni l'occasion defaire ressortir plus vivement

la figure originale de ce célèbre capitaine, dans un travail où les

lettes inédites de Montluc sont 1apidement analysées et comparées

à ses Mémoires.

M. Carro, délégué de la Société d'agriculture de Meaux, a raconté

les incursions des Normands dans la Marne vers la fin du neuvième

siècle.

M.A. de Martonne,délégué de la Sociétédessciences et lettres de

Loir-et-Cher, a exposé les conséquences des luttes de la royauté

contre les seigneurs féodaux.



- 288 -

A l'occasion d'une légende relative à l'église Notre-Dame du Puy

en-Velay, M. Legeay, membre de la Société d'agriculture, sciences

et lettres de Tours, a donné d'intéressants détails sur l'histoire de

cette église.

Enfin l'assemblée a entendu des lectures sur les avantages de la

méthode d'analyse logique pour l'enseignement des langues, par

M. Delorme, membre de la Société littéraire de Lyon; sur la néces

sitéde vulgariser la connaissance élémentaire de nosdroits et de nos

devoirs,parM.lebaron deSède,membre del'Académied'Arras; surles

Gaules et les druides en Champagne, parM. Boitel, membre de la

Sociétéd'agriculture, sciences,commerce et arts de laMarne;surune

chanson duseizièmesiècle,parM.de Jussieu, membre del'Académie

impériale des sciences, belles-lettres et arts de Savoie; sur la notion

de la cause dans les obligations selon les principes de l'ancien droit

romain,par M. Huc, agrégéà la Faculté de droit deToulouse.

Le nombre des délégués des Sociétés savantes des départements

qui s'étaient fait inscrire pour des lecturesà la section d'histoire

était tellement considérable qu'il a été impossible d'en épuiser la

liste.

La SECTIoN D'ARCHÉoLoGIE a entendu de nombreuxMémoires de :

M. Chaignet, professeur de littérature ancienneà la Faculté des

lettres de Poitiers : Desformes diverses du chœur dans la tragédie

grecque.

M. Chatel, de l'Académie impériale de Caen, archiviste du Cal

vados: Sur un globe terrestre d'argent doré attribué à Rumold

Mercator. Par une singulière coïncidence, M.Théry lisaità la sec

tion d'histoire,à la séance du 30 mars 1861, sous ce titre : Un Mé

cène au dix-huitième siècle, une Notice sur Titon du Tillet,à qui

appartint le globe décrit et expliqué par M.Chatelà la séance du

1er avril 186l.

M. d'Arbois de Jubainville, membre de la Société académique de

l'Aube, etc.: Notice sur le pagus Mauripensis.

M. Boutiot, de la même Société, a discuté quelques points du

Mémoire de M. de Jubainville.

M. Lallemand, membre de la Sociétépolymathique du Morbihan :

Etude sur les monuments celtiques, et plus spécialement sur ceux

du Morbihan.

M. le Ministre est entrépendant la lecture deM.Lallemand.M. le

marquis de la Grange a cédé le fauteuil de la présidence à Son

Excellence.
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M. le Ministre a fait connaîtreàl'assemblée une lettre d'un pro

priétaire du département de Tarn-et-Garonne qui lui annonce la

découverte dansune caverne d'une pierre chargée de dessins repré

sentant une tête de cheval et un renne. Les caractères distinctifs

du renne sont, dit M. le Ministre, assezprécis pour qu'on puisse

affirmer que celui qui les a tracés avait vuun renne. Le renne au

rait doncexisté dans la Gaule à une époque reculée.

Al'occasion du dolmen découvert récemmentdans laprovince de

Constantine, et que cite M. Lallemand,M. L. Renier a parlé des

dolmens qu'il a vus lui-même en Afrique ; il a fait remarquer que

leur date est encore fort incertaine : on y a trouvé des objets ro

mains. Lui-même a remarqué un menhir sur lequel était sculpté

un petit temple ; au pied du menhir,M. Renier a trouvé les restes

du mort.

MM. le marquis de la Grange, comte de Pontécoulant,Quicherat,

Lapaume, Chabouillet, ont prispart à une discussion soulevée par

diverspassages du Mémoire de M. Lallemand, et à laquelle a bien

voulu se mêler Son Excellence.

Après la lecture de M. Lallemand, Son Exc. s'est retirée. M. le

marquis de la Grange a adresséà M. le Ministre les remercîments

de la section pour l'honneur qu'il a bien voulu lui faire en s'asso

ciant à ses travaux.

On a ensuite entendu une lecture de M. Hucher, membre de la

Société des sciences et lettres du Mans,'sur le type des monnaies

gauloises, de M. Lapaume, professeur à la Faculté des lettres de

Grenoble, sur la plus ancienne danse macabre, de M. de Soultrait,

membre du comitéarchéologique de l'Académie de Lyon;une notice

surun manuscrit de la légende dorée de la bibliothèque deMâcon.

M. Roger, de la Société des antiquaires de Normandie, conserva

teur du musée de Philippeville, avait envoyé une notice sur le

théâtre romain de Rusicade (Philippeville), qui a été lue par

M. Charma.

M. Ed. Lambert, de la Société des antiquaires de Normandie, bi

bliothécaire de la ville de Bayeux,avait adresé divers chapitres d'un

nouvel ouvrage sur la numismatique gauloise qui ont été de même

lus par M. Charma.

M. Dumoutet, de la Commission historique duCher,avait apporté

une Notice sur la chapelle Saint-Sylvain de la Celle-Bruère (Cher),

dont il n'a pu donner qu'une analyse sommaire. Les trois séances

annoncées n'ont en effet pas pu suffire, et de nombreuses lectures

ont dû être remisesà une autre occasion.

REV. DES SoC. sAv.- Ille Série.-T. III. 19
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La SEcTIoN DEs sCIENCEs, présidéepar M. LeVerrier, a entendu

la lecture de nombreux travaux.

M. Godron, de l'Académie de Stanislas de Nancy, a tracé d'une

manière attachante l'histoire du Castor de la Lorraine,où cet animal

n'a disparu complétement que dans le siècle dernier.

M. l'abbé Aoust,de l'Académie de Marseille, a traité d'une ques

tion de mathématiques : De la courbure des surfaces en général.

Après le savant mathématicien, c'est un zoologiste qui a pris la

parole,M. Hollard, professeur à la faculté des sciences de Poitiers,

venant exposer les résultats d'une longue suite d'observations com

paratives sur les pièces osseuses d'une région de la tête des animaux

vertébrés.

La physiologie botanique était dignement représentée par M. Fai

vre, de l'Académie de Lyon, qui aprésentéde nombreux faits d'ob

servation nouvelle et une foule d'aperçus ingénieux sur le rôle des

sucs des plantes, et principalement de celui que l'on connaît sous le

nom de latex.

M. Lamy, de la Société impériale des sciences,de l'agriculture et

des arts de Lille, dont on connaît les beaux travauxsur le thallium,

a exposé les résultats de nouvelles recherches sur les composés de

ce métal,principalement sur les propriétésphysiques et laprépara

tion de l'alcool thallique. Ce liquide, que M. Lamy a apprisàpré

parer avecune grande facilité, est remarquableàbeaucoup d'égards.

Il est après le mercure le plus lourd des liquides connus; il est

doué de la plus énergique puissance réfractive ; il ne peut distiller

sans se décomposer.

A deux heures,Son Exc. le Ministre de l'Instruction publique est

entré dans la salle et a occupé le fauteuil de laprésidence.

M. le Ministre a désiré avoir un renseignement des géologues.

Comme des ouvrages en jade se rencontrent dans les monuments

celtiques, il voudrait savoir si l'on trouve cette substance dans les

Alpes. M. Lory et M. Daubrée ont répondu qu'à leur connaissance

le jade n'a été observé dans aucune partie des Alpes ni même en

Europe.M. le Ministre a fait ressortir l'intérêt de la question au

point de vue de l'origine des peuples qui occupèrent anciennement

pe sol de notre pays; car, silejade n'existe point en Europe, on est

bien conduitàadmettre qu'on a été le chercher en Orient. M. Dau

brée a rappelé que cette substance a ététrouvée en grande abon

dance dans la Sibérie.

M. Billet, de l'Académie de Dijon, qui depuis de longues années
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poursuit ses expériences sur les arcs-en-ciel de l'eau, a résuméses

observations sur les arcs-en-ciel surnuméraires.

M. Lory, de la Société de statistique et des sciences naturellesde

Grenoble,a fait une savante exposition sur les alluvions anciennes

antérieuresà lapériode glaciaire, et s'est attaché à établir que les

montagnes n'ontpu seformer qu'avec beaucoup de lenteur.

L'astronomie estvenue occuper àson tour l'attention de l'assem

blée.M. Bach,de la Société des sciences naturelles de Strasbourg, a

traité du passage de Vénussur le soleilqui aura lieuaumois de dé

cembre 187l1. Le savant mathématicien a signalé les divers points

du globe où le phénomène sera le plus distinct, et par conséquent

où les observations pourront être effectuées avec le plus de profit.

Ila exposé en dernier lieu l'utilité des observations pour arriver à

mesurer exactement les parallaxes du soleil.

M. Morren, de l'Académie de Marseille, a résumé ses expériences

sur la conductibilité électrique des gaz. L'orateur a rappelé que l'il

lustre physicien de Genève,M. de la Rive, s'est occupé de la même

question, mais en se bornantà deuxgazseulement, l'azote et l'hy

drogène.M. Morren a ajoutéplusieurs faitsà ceux qui avaient déjà

été enregistrés, et a insisté particulièrement sur le mode d'expéri

mentation qu'il a imaginé.

M. Gosselet, de la Société d'agriculture, sciences et arts de la

Vienne,a exposé les résultats de ses étudessur lagéologie duCam

brésis.

M.Crova, de l'Académie de Metz, a fait une exposition des pro

priétés électro-chimiques de l'hydrogène comparéesà celles d'autres

substanceS. -

M. Guérin-Méneville,délégué de la Société d'agriculture desAlpes

Maritimes, a signalé diverses observations relatives aux insectes

muisibles aux oliviers.

M. Houzeau, de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts de

Rouen, a exposé les résultats d'une série d'expériences sur lespro

priétés de l'airde Rouen et des campagnes environnantes. L'auteur

s'est attachéà établir que, suivant les temps et les lieux, l'air agit

de manière assez différente, comme le montre son action sur des

papiers coloréssensibles. Il a attribué cette différence particulière

mentàla présence ouà l'absence de l'ozone.

M Lenthéric, de l'Académie de Montpellier, s'est occupé d'un

mode de transformation desfigures qui doit conduire à une exposi

tion élémentaire des diverses théories de lagéométrie moderne.

M. Decharme, de l'Académie de laSomme, a traité de laproduc
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tion de l'ammoniaque et des conditions dans lesquelles se produit

cette substance dans le sein de la terre.

M. Baudrimont, de la Société des sciences physiques et naturelles

de Bordeaux,a présenté quelques objections.

M. Lebel, de la Société des sciences naturelles de Cherbourg, a

résuméune suite d'observations sur la structure du pollen de diffé

rents végétaux.

M. Fauvel, de la Société linnéenne de Normandie, s'est occupéde

la distributiongéographique des Insectes.

Conformémentàladécision de Son Exc. M. le Ministre, les commu

nicationsdes délégués desSociétéssavantes ne devaient occuperque

troisséances; maisbienque cesséances aient étéprolongéesjusqu'à

six heures du soir, beaucoup des savantsvenusà Parispour les réu

nions de la Sorbonne n'avaient pu encore être entendusà la fin de

la journée du 1°r avril.Comme le Ministre et le Président tenaient

absolumentà ce que tous les membres desSociétés savantespussent

faire connaître les résultats de leurs travaux, il fut décidé qu'une

quatrième séance de la section des sciences serait tenue le 2 avril,à

neuf heures du matin, c'est-à-dire avant la séance solennelle, qui

devait être ouverte à midipar le Ministre. -

Malgré l'heure matinale,les délégués desSociétés savantes se sont

réunis engrand nombre à l'heure indiquée.

Cette séance supplémentaire a encore ététrès-remplie.

M. Goulier, de l'Académie impériale de Metz, a décrit un nouvel

instrument d'optique et de précision destinéà être appliquéà l'art

militaire.

M. Chautard,de l'Académie de Stanislas de Nancy, a exposé les

résultats de ses recherches sur la présence des acides dans les fleurs

de la famille des orchidées, et notamment sur la présence de l'acide

caproïque dans les fleurs duSatyrium hircinum.

M. Morière, de la Société linnéenne de Normandie, aprésentéun

aperçu fort intéressant sur de nouveauxfossiles découverts dans le

Calvados et sur le développement des grès dans le département de

l'Orne.

M.Saint-Pierre, de laSociété de médecine etde chirurgie de Mont

pellier,tant en son nom qu'en celuide M. Pécholier, son collègue,a

exposé des faits de grande importance concernant l'hygiène des

ouvrierspeaussiers dans le département de l'Hérault.

M. Strelzoff, de la mêmeCompagnie savante, a entretenu l'assem

blée de recherches fort ingénieuses sur l'influence de l'inanition re
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lativementà la circulation du sang. L'auteur a constatéque,parsuite

de l'inanition, les vaisseaux capillaires s'atrophient successivement.

M. Lafon,de l'Académie de Stanislas de Nancy, a exposé de nou

veaux théorèmes relatifs au mouvement d'un solide autour de son

centre de gravité.

M. Renard, de la même compagnie savante,a traité de la théorie

du magnétisme terrestre dans l'hypothèse d'un seul fluide électrique.

M. Cazin, de laSociété des sciences naturelles de Seine-et-Oise,a

présenté une méthode de calcul qui luisemble propreà vulgariser

les principes de la nouvelle théorie de la chaleur.

M. Lallemand, de la Société des sciences physiques et naturelles

d'Ille-et-Vilaine,a signalé un certain nombre de résultats relatifsaux

cyanures de cuivre.

M. Poissant, de la Société d'agriculture de Boulogne-sur-Mer,

s'est attachéà montrer les avantages d'un procédé de décortication

des céréales qu'il a imaginé.

M.Cotteau, de la Société des sciences historiques et naturelles de

l'Yonne,a présenté des considérations sur les Oursins duterrain cré

tacé et sur la distribution de ces Échinodermes dans les divers

étages.

M. Deschiens, de la Société des sciences naturelles de Vitry-le

Français, a fait une communicationdes plus intéressantessurl'extrac

tion et l'utilité du coton du saule et du peuplier. Il a montré les

avantages de cette substance fort commune, dont on peut tirer un

parti très-avantageux pour confectionner des matelas et même des

COuVertureS.

M.VictorChatel,de laSociétéd'agriculture de Caen,a résumé des

observations curieuses relativementà la maladie età la reproduction

des pommesde terre.

M. Millet a donné des détailstrès-précis sur le mouvement circu

latoire des jeunes Poissons, et notamment sur la fréquence des

battements du cœur suivant l'abaissement ou l'élévation de latem

pérature.

M.Valat, de l'Académie de Bordeaux,a traité despolyèdres demi

réguliers.

M.Jourdan,del'Académie de Lyon, adéposéunMémoire sur d'in

téressantes formes d'Échinodermes ; M. Gassies, de la Société

linnéenne de Bordeaux, des recherches sur certaines particularités

relatives auxMollusques ; M. V. Raulin, de la Société linnéenne de

Bordeaux,une Étude sur les végétaux de l'île de Crète.



Le samedi2 avril, a eu lieuà la Sorbonne, sous laprésidence de

Son Exc. le Ministre de l'instruction publique, la distribution des ré

compenses accordées aux Sociétés savantesà la suite du concours

de 1863. Les présidents et les délégués des Sociétés se trouvaient

réunis de bonne heure dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne.

- A midi, le Ministre a fait son entrée dans la salle, précédé des

présidents et des membres du Comité des travauxhistoriques et des

Sociétés savantes, des membres de la Commission de la carte des

Gaules et des inspecteurs généraux de l'instruction publique pré

sents à Paris.

A la droite età la gauche de M. le Ministre avaient prisplace :

MM. le marquis de LaGrange,Amédée Thierry,Mgr Maret,MM.LeVer

rier,Genteur,Milne Edwards,VictorFoucher,Léon Renier,Chabouil

let, Théry,Chéruel, Blanchard, du Sommerard, Ch. Giraud, de la

Villegille, Anatole de Barthélemy, Le Roux de Lincy, Latour-du

Moulin, Patin, Pasteur,FrancisWey,Bellaguet, J. Quicherat,général

Creuly, Ravaisson, Dunoyer, A. du Mesnil, Servaux, etc., etc.

La séance étant ouverte,Son Exc.le MINISTRE de l'instruction pu

blique apris la parole en ces termes :

Messieurs,

Je n'aipas besoin de vous dire avec quel plaisir je viens au

milieu de vous présiderà cette fête de la science. La réunion des

Sociétés savantes de l'Empire a étéune des plus heureuses pensées

de mon honorable précédesseur;je m'appliqueraià la continuer,car

j'ai la certitude que cette institution aura les résultats les plus sé

I'10lllX.

Auparavant les efforts restaient individuels, et chacun d'eux ne

produisait qu'un effet peu sensible; réunis, ils auront une action

considérable.

Lesphysiciens nous disent et nous démontrent que des rayons

épars se perdent bien vite dans l'espace qu'ils traversent, sans en

élever la température,tandis qu'aufoyer qui les reçoit se dégagent

une chaleur intense et une éclatante lumière. Votre institut,

Messieurs, sera le foyer où, en se concentrant, les forces isolées

décupleront leur puissance.

C'est, de plus, un curieuxetfécond spectacle que celuid'hommes
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venus de tous les points de la France pour causer entre eux d'art,

de science, de littérature , échanger leurs idées, les éclairer

par la discussion, et remporter dans leur province, avec le légitime

orgueil d'un triomphe devant leurs pairs, lapensée de quelque étude

nouvelle qui, durant une année entière, occupera leurs loisirs ou

jettera sur une vie laborieuse le charme d'un travail aimé.

Il n'ya point si petite parcelle devérité qui ne soit une conquête

précieuse,car,surtoutpour notre France, la civilisation est faite de

vérité et dejustice.Voilà pourquoivos œuvres, alors même qu'elles

semblent le plus étrangères aux nécessités présentes, ont le droit

d'être appelées,elles aussi, destravaux d'utilité publique.

Les hommes éminents qui sontà la tête de vos Comitésvous

diront toutà l'heure les recherches entreprises depuis votre der

nière réunion, lesvérités acquises ou entrevues, les noms des vé

térans dont nous auronsà saluer une nouvelle victoire et ceux des

inconnus d'hier qui seront notre honneur d'aujourd'hui.

Vous applaudirezà ces succès que vousavezproduits; maisvous

seriezplus heureux encore et plus fiers de la tâche désintéressée

que vous vous êtes donnée si, comme moi, vous aviez puvoir avec

quelleavidité ce peuple court auxchoses de l'intelligence.

Au lieu même où nous sommes, deux fois par semaine, non

seulement degrandes dames, des personnages considérables dans

l'Etat et deshommes d'étude viennent s'asseoir en face d'une chaire

de science ou de littérature, mais des ouvriers abrégent leur jour

née de travail et diminuent leur salaire pour être sûrs d'arriver,

après une pénible attente de deux ou trois heures, au plaisir d'en

tendre une leçon austère où ne se trouvent pour eux ni flatteries

intéressées ni promesses trompeuses. Ils nous savent gré de les

traiter, non comme une foule qu'on passionne, ce qui est affaire de

théâtre, maisvirilement, en hommes qu'on éclaire, parce qu'on ne

craint pas la lumière, ce qui est affaire de science et de grandeur

morale. --

Messieurs,dans l'histoire générale de la civilisation, chaqueépoque

est caractérisée parun développement particulierdes forces de l'in

telligence,quise portentpresque toutes d'un même côté, et mettent

en pleine lumière une des faces de l'esprit en laissant les autres
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dans l'ombre ou le demi-jour. Au siècle de Léon X, l'art triomphe

avecMichel-Ange et Raphaël: c'est la Renaissance, le réveil radieux

de la libre imagination dans les œuvres plastiques. Sous Louis XIV,

tout est aux lettres, et elles arriventà cette calme et sereine beauté

quela postérité ne se lasse pas de contempler. A l'âge suivant,elles

sortent de leur pacifique domaine.Au lieu d'être pour elles le but

suprême, l'art devient unearme de combat que tous emploient, les

imprudents comme les habiles ; mais la Muse, divinité jalouse, n'ac

corde ses dons lesplus purs qu'à ceux qui la servent avec amour

et détachement. La littérature du dix-huitième siècle va plus loin

que celle du dix-septième; elle ne monte pas si haut.

Aujourd'hui la science domine presque sans partage. Lesingé

nieurs, les chimistes, sont lesvrais rois du monde, qu'ils étonnent

de leur audace et de leurs succès. Applaudissonsà ces victoires de

l'esprit sur la matière : elles seront la gloire particulière de ce

temps.

Mais l'Empereur a pour la France toutes les nobles ambitions.

Laissant aux sciences la libre carrière où elles marchent si bien

d'elles-mêmes et où ellestrouvent les récompenses, quelques-unes

magnifiques,placées par luisur leur route, c'est de l'autre côté qu'il

appuie afin de rétablir l'équilibre.

Aux artistes il livre nos vieilles cités à rebâtir et à décorer de

monuments.Jamais lesarchitectes et les sculpteurs n'ont étéà pareille

fête. Aux archéologues, aux historiens, il donne le meilleur des

encouragements, son propre exemple; il fait remuer tout notre

vieuxsolgaulois afin d'y retrouver la trace despas de nospères et

d'ungrand homme. Par ses ordres, et souventà ses frais, dessavants

parcourent les régions historiques, et y cherchent quelques-uns de

ces débris mutilés quisont si vivants encore sous les injures des

siècles et des barbares. Enfin une grande expédition se préparepour

allerpar delà les mersconquérir desvérités nouvelles et retrouver

une page perdue de l'histoire du monde.

En même temps, quiconque apour le peuple une bonne pensée,

et se propose,sansvisée particulière, detravaillerà son avancement

moral trouve aisément une chaire oùilpeut mettre la science la

plus haute à la portée des plus petits, et initier nos classes labo

rieuses auxplaisirs lesplus délicatsde l'intelligence.
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Cette assembléemême que le Gouvernement a réunie et oùsiégent,

peu s'en faut, les représentants les plus distingués de la science et

des lettres dans nosprovinces, n'est-elle pas, elle aussi, comme les

belles discussions de cette semaine l'ont montré, un moyen d'appeler

à lalumière,pour notre commun profit, destravauxet des hommes

quisans elle seraient restés dans l'obscurité ?

LeGouvernement, Messieurs, remplit donc sa tâche : il cherche

àformer le milieu le plus favorable au développement des forces

intellectuelles de la France, comme, en un autre ordre de faits, il

cherche à développer sesforcesproductives. ll fournit, autant qu'il

est en lui, les moyens et l'occasion auxgrands hommesinconnus de

se révéler et de se produire. Le reste est dans la main de Dieu, qui

seulpermet augrain de mûrir comme augland de devenirun chêne

immense.

Après ce discours, plusieursfois interrompupar les plus chaleu

reuses marques de sympathie, MM. Amédée Thierry, président de

la section d'histoire, Milne Edwards, vice-président de la section

des sciences, le marquis de la Grange,président de la section d'ar

chéologie, ont lu successivement des rapports dans lesquels ils ont

retracé le tableau des nombreux et importants travaux accomplis

dans le cours de ces dernières annéespar les membres desSociétés

savantes de nos départements (1).

Après la lecture de ces rapports, qui ont été accueillis avec le

plusvif intérêt, les secrétaires des sections ont proclamé les noms

des lauréats qui ont obtenu des récompenses à la suite du concours

de 1863.

Voici la liste de ces récompenses :

Le Ministre secrétaire d'État au département de l'instructionpu

blique,

Vu l'arrêté du 22 février 1858,portant création de trois prix

annuels de 1,500 francs chacun en faveur des Sociétés savantes

des départements qui auront présenté les meilleurs Mémoires im

primés ou manuscrits sur des questions proposéespar le Comité;

(1) Voir pages 302, 351 et 369, les discours de MM. A. Thierry, Milne Ed

wards et marquis de la Grange.
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Vu l'arrêté du 9 août 1862,fixant l'objet du concours de 1863

pour l'histoire ;

Sur les propositions de la section d'histoire et de philologie du

Comité des travaux historiques et des Sociétés savantes,

Arrête ainsi qu'il suit les récompensesà décerner, le 2avrilpro

chain,aux lauréats du concours d'histoire de 1863 :

PRIX.

M.Tuetey, membre de la Société d'émulation de Montbéliard,

pour ses Recherches sur les chartes communales de Montbéliard.

(Une somme de 1,100 fr, sera miseà la disposition de M.Tuetey,

et il recevra en même temps une médaille de bronze, La Société

d'émulation de Montbéliard recevra, de son côté, une médaille

d'or.)

MENTION TRÈS-HONORABLE.

M. Barabé, membre de l'Académie impériale des sciences et

belles-lettres de Rouen, pour ses Recherches sur le tabellionage

royal de Normandie. (Deux médailles seront décernées, l'une, d'ar

gent,àM. Barabé, l'autre, de bronze,à l'Académie.)

MENTIONS HONORABLES.

M. CIhapperon, membre de l'Académie impériale de Savoie,

àChambéry,pourson ouvrage intitulé: Chambéry au quatorzième

siècle. (L'Académie recevra une médaille de bronze ainsi que

M. Chapperon.)

M. MIarcel Cannat, membre de la Société d'histoire et d'ar

chéologie de Chalon-sur-Saône , pour son ouvrage intitulé : Docu

ments inédits pour servir à l'histoire de Bourgogne. (La Société

recevra une médaille de bronze ainsi que M. Canat.)

M. Jourdan, membre de la Société littéraire de la Rochelle,

pour son Mémoire sur le statut constitutionnel de la commune de la

Rochelle. (La Société recevra une médaille de bronze ainsi que

M. Jourdan.)

Fait à Paris, le 15 mars 1861.

Signé : V. DURUY.

Le Ministre secrétaire d'État au département de l'instruction

publique,

Vu l'arrêté du 22 février 1858, portant création de trois prix
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annuels de 1,500 francs chacun en faveur des Sociétés savantes

des départements qui auront présenté les meilleurs Mémoiresim

primés ou manuscrits sur des questions proposéespar le Comité;

Vu l'arrêté du 9 août 1862,fixant l'objet du concours de 1863

pour l'archéologie ;

Sur les propositions de la section d'archéologie du Comité des

travaux historiques et desSociétés savantes,

Arrête ainsi qu'ilsuit les récompensesà décerner, le 2 avrilpro

chain,à la suite du concours de 1863pour l'archéologie :

PRIX EX-EQUO.

La Société polymathique du Morbihan,à Vannes,pour les fouilles

exécutéesà Locmariaquer, auMané-H'roeck et au Mané-Lud.

La Société d'émulation du Doubs, à Besançon, pour les fouilles

exécutéesà Alaise.

(Une somme de700 fr. sera accordéeà chacune de ces Sociétés;

elles recevront également une médaille d'argent.)

- MENTION TRÈS-HONORABLE.

La Société savoisienne d'histoire et d'archéologie,à Chambéry,

pour le Mémoire présentépar elle sur les habitations lacustres de la

Savoie.

(Une médaille d'argent sera décernéeà la Société.)

MENTION HONORABLE.

M. MIarvaud,membre de la Société archéologique de la Cha

rente,à Angoulême,pour son travail intitulé: Étude sur l'arrondis

sement de Cognac,

(Deux médailles de bronze seront décernées, l'une à M. Marvaud,

l'autre à laSociété.)

Faità Paris, le 17 mars 1861.

Signé: V. DURUY.

Le Ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction

publique,

Vu l'arrêté du22 février 1858, quiinstitue des prix annuels en

faveur des Sociétés savantes qui auront envoyé les meilleurs

travaux ;

Sur la proposition de la section des sciences duComité,

Arrête ainsi qu'il suit les récompensesà décerner, le 2 avrilpro

chain, aux Sociétés savantes des départements dont les travaux

scientifiques exécutés en 1863 ontparu les plusintéressants:
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Une médaille d'or à

MM. Eudes Deslongelaannnpps,membre de laSociétélinméenne

de Normandie,àCaen,pour ses travauxde paléontologie, et

particulièrement pour ses Mémoires sur lesTéléosauriens ;

Billet, membre de l'Académie impériale dessciences,arts et

belles-lettres de Dijon,pour ses travaux sur l'optique, no

tamment sur les arcs-en-ciel de l'eau ;

Favre,de Marseille,pour ses recherches physico-chimiques.

Une médaille d'argentà

MM. Godron,membre de l'Académie de Stanislas,à Nancy,pour

son ouvrage intitulé : Zoologie de la Lorraine;

Goureau, membrede la Société dessciences historiques et

naturelles de l'Yonne, à Auxerre,pour son ouvrage sur les

. Insectes nuisibles aux arbres fruitiers, aux céréales et aux

plantes potagères ;

Coquand,membre de laSociété d'émulation de laProvence,

pourson ouvrage sur la Géologie de l'Algérie ;

Bonnissent, membre de laSociétédes sciences naturelles

de Cherbourg, pourson ouvrage sur la Géologie de laManche;

Hesse,de Brest,pour ses Recherches sur les animauxmarins

et enparticulier sur les hirudinées et lestrématodes marins ;

Bouclner de Pertines, membre de laSociétéd'émulation

d'Abbeville, pour ses Recherches relatives à l'histoire natu

relle de l'homme auxépoques anté-historiques ;

F. Bernardl, membre de l'Académie des sciences,belles

lettres et arts de Clermont-Ferrand, pour ses travaux de

physique;

Béchamp,membre de l'Académie des sciences et lettres de

Montpellier,pour ses Recherches de chimie appliquéeà la

fabrication des vins ;

Ladrey, membre de l'Académieimpériale des sciences, arts

et belles-lettres de Dijon, pour ses Recherches de chimie

appliquée à la fabrication desvins ;

MMarelaandl, membre de la Société havraise d'études diver

ses, pour sesObservations météorologiquesfaitesà Fécamp

pendant la période décennale 1853-1862.
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Une médaille de bronze sera décernéeà chacune desSociétés ci

après désignées,pour être déposée dans les archives :

1° Société linnéenne de Normandie ;

2o Académie impériale des sciences, arts et belles-lettres de

Dijon ;

3° Société d'émulation de la Provence;

10 Académie de Stanislas;

5o Société des sciences historiques et naturelles de l'Yonne ;

60 Société dessciences naturelles de Cherbourg ;

7o Société d'émulation d'Abbeville;

8° Académie des sciences, belles-lettres et arts de Clermont

Ferrand ; -

9o Académie des sciences et lettres de Montpellier;

10o Société havraise d'études diverses.

Signé: V. DURUY.

Le soir,un dîner de 100 couverts a réuniau Ministère les lauréats

du concours etun certain nombre de membres des Sociétés.

A la fin du repas, M. le Ministre a porté un toast :

« Messieurs,jepropose un toastàl'union fraternelle, chaquejour

croissante, des Sociétés savantes de France,età leur protecteur-né

et convaincu,Sa Majesté l'Empereur Napoléon llI. »

Dans la soirée, les salons du Ministère se sont trouvés remplis

par la plupart des délégués des Sociétés savantes et par une foule

de notabilités parisiennes.



DISCOURS

DE

M. AMÉDÉE THIERRY,

Sénateur, membre de l'Institut,

Président de la section d'histoire et de philologie du Comité.

Messieurs,

Que peut faire de mieuxun orateur, dans cette fête annuelle où

les délégués desSociétéssavantesde tout l'Empire viennent segrou

per autourde nous, que devous parler de vous-mêmes, de lascience

à laquelle nous nous sommesvoués, des travaux par lesquels vos .

Sociétés, en s'honorant elles-mêmes, accroissent chaque jour le

patrimoine intellectuel de la France? Convaincu que ce sujet était

en même temps le plusintéressant pour vous et le plus propre à

démontrer au dehors l'utilité et le but de nos réunions, je me suis

proposéde vous entretenir ici de l'état scientifique devos départe

ments, sous un point de vue particulier néanmoins, celui qui con

cerne la Section que j'ai l'honneur de présider : le point de vue

des études historiques.

Plus d'une fois, Messieurs, en entendant vos lectures, en lisant

vos ouvrages, en parcourant les bulletins de vos savantesCompa

gnies, il m'est arrivé de les comparer ensemble, de mettre en pa

rallèle les Sociétés du Midi avec celles du Nord, l'Est avec l'Ouest,

un département avec un autre, et de vouloir mesurer la part qui

appartient à chaque région de notre grand pays dans le progrès

dusavoir historique. Il me semblait alors apercevoir en imagination

un immense courant d'idées, d'études, de recherches, sillonnant la

France d'une extrémitéà l'autre et circulant,avec des accidentsva

riés d'accélération oude lenteur,dans ses différentesparties,comme

le sang circule dans les membres d'un vaste corps; etje ne suivais

pas sa marche sans émotion,car ily avait là, Messieurs,un noble et

imposant spectacle.C'est ce spectacle que j'essayerai de faire pas

ser rapidement sousvosyeux.

Ce quej'ai l'intention devous présenter ici, ce n'estpas letableau

méthodique des travaux de vos Sociétés depuis une assez longue
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période de temps, cet exposé n'est plus à faire,vous l'entendiez,

ilyaun an, de la bouche de notre savant collègue M.V. Foucher,

dont le rapport si exact et si lucide ne laisse plus rien à tenter

après lui : mon but est de me renfermer dans une appréciation

plus générale. Je citerai peu de noms; je mentionnerai peu de

livres, et quand je le ferai,je les emprunterai presque toujours

aux publications des deux dernières années; mais je m'attacherai

à signaler dans les parties de la France qui les ont produits la

tendance des études et l'activitéplus ou moinsgrande des travaux.

Je tâcherai d'indiquer aussi,dans lesSociétés et dans le pays qu'el

les représentent, les progrès ou les retards, l'ardeur ou les défail

lances: tâche hardie peut-être, mais qui ne blesserapersonne,j'en

suis sûr,parce que le but que je me propose est utile, et que nous

nous rencontrerons toujours sur un double terrain, l'amour de la

science et l'honneur de la patrie. Si, dans un examen de cette

étendue et de cette complexité,des erreurs de détail me sontéchap

pées,vous me rectifierez fraternellement; mais je puis dire dès

maintenant avec assurance que le résultat général en estglorieux

pourvous, honorable pour la France,etqu'il n'estpaspermis d'avan

cer,commequelques-uns ont osé le faire,que lavie intellectuelle s'est

retirée de nous. Non, Messieurs, une telle assertion, si elle était

sincère, serait une erreur ; si elle ne l'est pas, c'est un mensonge

quitombe de lui-même devant les faits.

Je ne procéderaipointà cette revue scientifique, département par

département : le département deviendra par la suite une unité his

torique, il ne l'est pas encore. Je prendrai pour unité comparative

l'ancienne province ; et lorsque, dansune province, l'influence d'un

centre intellectuel me paraîtra en dépasser les limites ou rester

en deçà, j'adopterai une division arbitraire, celle, par exemple,

qui résulterait de la communauté des études, de l'analogie des

mœurs, ou des habitudes traditionnelles despopulations.Monguide

le plus assuré en tout cela sera le rayon d'activité desSociétéssa

vantes,à l'intérieur de leursprovinces ou au dehors.

I.

PROVINCES DU MIDI.

PRovENCE.-CoMTAT VENAIssIN.-Je commenceraipar la Pro

vence, l'initiatrice des Gaules à la civilisation, le modèle des institu
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tions provinciales et municipales au moyen âge : c'est d'elle que

nous sortons, sous les auspices de Rome et de la Grèce : Fontem e

numine sacrum.

Le souvenir traditionnel d'une ancienne capitale, siége d'États et

d'un parlement célèbres, se reconnaît dans le mouvement imprimé

aux études historiques par l'Académie des sciences, arts et belles

lettres d'Aix, soit chez elle, soit au dehors,dans la sphère de sonin

fluence. Ce caractère apparaît, non sans éclat, dans les travaux de

M.de Ribbes,son secrétaire perpétuel, particulièrementdanscelui qui

a pour objet la fin de la constitution provençale, et où se trouve

savamment exposée l'organisation municipale, administrative et re

présentative de la province. Je citerai encore, du même auteur et

aveclesmêmes éloges, l'étude sur l'ancien barreau d'Aixau moment

de la révolution; il nous y retrace dans des scènespleines d'anima

tion les nobles figures des Pascalis,des Portalis, desSiméon,gloi

res locales qui sont devenues celles de la France entière. Dans le

mêmeordre d'idées,maisen remontantplus haut,M. DamaseArbaud,

notre actifet savant correspondant deManosque,aprispour sujetd'un

Mémoire sur les États de Provence la dernière moitié du quinzième

siècle et l'époque où l'héritage de René d'Anjou vient se perdre

dans le vaste royaume de France. Enfin,sous le titre modested'His

toire de la bibliothèque d'Aix et dansun cadre restreint, M. Rouard

avec une érudition curieuse et sûre, a su nous donner une histoir

neuve et bien étudiée de la ville et presque de la province.

Balancée entre le sentiment de ses origines historiques, si bril

lantes, et celui de son importance actuelle comme reine du com

merce méditerranéen, Marseille ne s'occupe guère que d'archéo

logie et de statistique, mais elle s'en occupe avec succès. La

statistique pour elle, c'est de l'histoire à venir; et elle en recueille

soigneusement les matériaux. Cependant un savant magistrat,

M. Montreuil, connu parun Mémoire sur les consulats de Marseille

dans le Levant, prépare actuellement, d'après des textes laplu

part inédits, une histoire de cette grande cité, et de ses troisvilles,

jusqu'à leur réunion en une seule, au treizième siècle.

Dans le département du Var, l'activité des recherches et l'impor

tance des travauxse concentrent presque exclusivementà Toulon,

au sein d'une société érudite et zélée. Nous devons à l'un de ses

membres lesplus laborieux, M. Teissier, auteur d'un bon travail sur

les origines de la ville, une analyse raisonnée de ses archives: do

cument précieux, car les archives de Toulon sont au nombre des

plus riches et des plus intéressantes de toute la France. M. Brun, de
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son côté, nous a donné une excellente histoire du port, de ses éta

blissements et de son organisation depuis les temps lesplus reculés.

MM. Damase Arbaud à Manosque, Magloire Giraud à Saint-Cyr,

Tisserandà Nice, tous trois nos très-utiles correspondants, ont créé

dans ces localités des centres de recherches historiques dont ils

sont l'âme. D'un actif dépouillement des archives municipales dans

les quatre département des Bouches-du-Rhône, duVar, des Hautes

Alpes et des Alpes-Maritimes sont sorties de bonnes monographies,

telles que celles de Manosque, de Vence,du Val, de Nice, etc., etc.

J'y ajouterai celle de Lérins et de ses savants monastères, quoique la

légende y ait été mise unpeu trop largement peut-être à contribu

tion. Lesvilles consulaires, cesanciennes républiquesde la Provence,

onttrouvé leur historien dansM.deSéranon; des statuts municipaux

en grand nombre ont été édités, commentés, et dans cette nomen

clature de documents nouveaux mis au jour, je ne dois pas omet

tre le cartulaire de Saint-Maximinpubliépar M. Rostan, avec le gé

néreux concours de M. le duc de Luynes.

Je regrette de n'avoir point à parler de la ville d'Arles, cette

petite Rome des Gaules : Gallula Roma Arelas; le temps viendra

sans doute où ellejoindra destravaux d'histoire plusnombreuxàses

publications archéologiques.

Placé dans le mouvement des études provençales, le ComtatVe

naissin paraît n'y céder qu'à regret. La Société archéologique de

Vaucluse publie peu,sitoutefois elle publie, car ses bulletins nepar

viennent point au Comité. Elle compte pourtant dans son sein des

érudits d'un savoir éprouvé : M. Deloye, conservateur du muséum

d'Avignon, dont les catalogues raisonnés font regretterpour la gloire

de l'auteur des travaux pluspersonnels et plus étendus;M. Achard,

qui, sous le titre modeste d'Histoire des murailles et des rues d'Avi

gnon,nousprésente, dansdeuxmonographiesbien étudiées, l'histoire

même de cette grande cité ; M. Courtet, enfin, auteur d'un diction

naire des noms de lieux duComtat Venaissin. Espérons que sous le

patronage d'un archevêque aussi savant que pieux, la Société ar

chéologique d'Avignon prendra une vie plus active au dedans, plus

expansive au dehors : et quel pays offrirait aux annales de France

des pagesplus originales et plus belles ?

Dans le domaine des recherches ecclésiastiques,M. l'abbé Granger

nous a donnéune histoire du diocèse d'Avignon, et M. Charpenne

un remarquable travail sur le cardinalSadolet;grâceà lui, on con

naîtra désormais ce secrétaire cicéronien de Léon X et de Clé"

mentVIl, cet évêque de Carpentrasauseizième siècle,dontCarpen

REv. DEsSoc.sAv.- III° Série.-T. III. 20
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tras n'a pas oublié le nom, ce réformateur plein de vertu et de

mansuétude, qui eût dû corriger par ses exemples les mœurs

ecclésiastiques de son temps, s'il ne parvint pointà les corriger par

ses livres.
-

LANGUEDoc. - RoUSSILLON. - Le Languedoc nous offre trois

foyers distincts d'études tenant à l'histoire : Nîmes, Montpellier et

Toulouse. Nîmes et le département du Gard semblent vouésà l'ar

chéologie par la gloire même de leur passé, quoiqu'il s'y produise

par intervalles de bons travaux historiques, témoin le Dictionnaire

topographique du Gard, dont l'auteur, M. Germer-Durand, a reçu

le premier prix l'année dernière, dans cette enceinte. L'histoire en

revanche est devenue la vocation de Montpellier. Sous l'impulsion

d'une Facultédes lettres où siégent des érudits éminents, la Société

archéologique de l'Hérault, a donné aux recherches, aux études,

aux publications historiques de son ressortune étendue et unensemble

qu'elles présentent rarement ailleurs. L'histoire de la commune de

Montpellier, celle du commerce de cette ville et de nombreusesNo

tices sur divers points de l'histoire locale ont méritéàM. Germain

la place qu'il occupe à l'Institut.

M.Thomas,président de la mêmeSociété, auteur de nombreux

Mémoires marqués tous au coin d'une érudition curieuse et sûre,

et couronnél'année dernière aussipour son Dictionnaire topographi

que de l'Hérault, faisait espérer quelque ouvrage de longue haleine

digne d'honorer à la fois son nom et la Compagnie qu'il préside.

Après avoir publié un excellent travail sur laguerre des camisards,

il achève en ce moment une histoire dujansénisme dans le midi dela

France. Le mouvement imprimépar M. Gelmain et par lui a été

fécond en résultats : les textes d'un grand nombre de coutumes, de

statuts municipaux, ont été édités, commentés; des monographies,

des Notices très-variées ont étépubliées, soit dans les bulletins des

Sociétés départementales,soit en dehors.

Du département de l'Hérault, le goût des travaux historiques a

gagné les circonscriptions voisines.

Dans I'Aude, M. Mahul a publié, sous le titre de Cartulaire et

archives des communes de l'arrondissement de Carcassonne, le ta

bleau topographique du pays au moyenâge, d'après des documents

recueillis çà et là et mis en œuvre avec une habileté que secondait

la parfaite connaissance des lieux. Carcassonne possède une Société

qui s'occupe d'histoire et de plus un archiviste : Narbonne estpri

vée de l'un et de l'autre; mais sous l'incitation d'un administrateur
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intelligent etzêlé, le conseil municipal a formé dansson sein une

commission quiprocède elle-même au dépouillement de sesarchives

avec l'aide de l'archiviste de Carcassonne. Je cite ce fait honorable

pour montrer que,grâceà Dieu, le patriotisme local vientplus sou

vent qu'on ne croit au secours de la science. Narbonne a un passé

trop illustre pour se résoudre à l'oublier età le laisser oublier :no

blesse municipale oblige les villes.

Le département des Pyrénées-Orientales laisse unpeu reposer les

recherches historiques depuis la perte de notre regrettable corres

pondantM. Renard de Saint-Malo : des Notices, des monographies,

se publient pourtant dans les bulletins de la Société scientifique et

littéraire de Perpignan ou sous ses auspices. Je citerai entre autres

un très-estimable travail de M. Allat sur la géographie historique du

Roussillon, et une série de monographies municipales dont il a enri

chi les annuaires du département. C'est rendre serviceà son pays

que de le faire connaître par des publicationspopulaires, et rendre

serviceà la science que de la vulgariserpar des travaux debon aloi.

La coutume de Perpignan et celle de plusieurs localités du Roussil

lon ont été éditées, et fréquemment avec de bons commentaires.

L'Ariége, qui n'a pas de Société,va demander l'hospitalité aux

Sociétés voisines. Ainsi, il a été publié tout récemment dans les

Mémoires de l'Académie dessciences,inscriptions et belles-lettres de

Toulouse une Notice sur les États généraux ducomtéde Comminges:

on y suit avec intérêt la marche et les révolutions de ce petitgou

vernement composé de deux prelats, trois barons et douze mem

bres du tiers, votant,répartissant l'impôt et tenant tête aux officiers

du roi, qui le suspend fréquemment. Cette Notice est bien où elle

est; elle eût été mieux encore dans les bulletins d'une Sociétéarié

geoise. -

La patrie de Cujas et de Clémence Isaure, qui maintientferme sur

son front la couronne du droit près de celle de la poésie,donne aux

études d'histoire un caractère particulièrement juridique. La pré

sence d'une cour impériale, dune Faculté de droit et d'une Acadé

mie spéciale de législation, la font naturellement pencher vers des

points de vue et des formesfamiliers aux principaux membres de

ces compagnies.Les vieilles traditions parlementaires ont aussi leur

part dans cette tendance très-marquée. D'ailleurs l'étude de la légis

lation romaine, qui n'est guère chez nous qu'un noble passe-temps

théorique, acquiert une importance d'utilité dans les pays de droit

écrit, où bien des dispositions du droit romain, écartées de nos

codes, conservent leur vitalité par les coutumes locales et par les
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mœurs.Lesjurisconsultestoulousains aimentày recourir dans l'in

terprétation de l'histoire, tout aussi bien que dans celle des lois.

Nous entendions hier même près de cette enceinte et avecun vif

intérêt une excellente dissertation de M. leprofesseur Massol sur les

outragesà la mémoire des morts : dissertation dans laquelle le droit

romain venait éclairer le nôtre d'une lumière manifeste. Les tra

vaux dessavantstoulousains sur les anciennes juridictions et cou

tumes du Languedoc sont pleins de ces références à la législation

romaine. Des programmes de concours académique tels que celui

ci : « De l'influence du droit canon sur la formation du droit fran

çais;» -et cet autre : « Des origines féodales et coutumières du

droit français, » (concours dans lesquelsM. d'Epinay a remporté

deuxfois le prix); enfin le succès du cours de M. Ginouilhac sur les

origines coutumières du droit français,nous montrent sous quel côté

sérieux etprofond l'histoire est envisagée dans l'ancienne capitale

du Languedoc

M.V. Pons,M.Sacaze, secrétaire perpétuel de l'Académie de lé

gislation et M.P. Astre sont du nombre de ces jurisconsultes histo

riens. Lepremier nous a exposé savamment les anciennes institutions

judiciaires de la province et les actes du parlement de Toulouse du

quatorzième au seizièmesiècle; le regrettable M.Belhomme retraçait

il ya quelques années,d'aprèsdes chartes inédites, la constitutionju

diciaire de la ville antérieurementà la création duparlement.M.Astre

a résumé le même sujet dans des considérations d'un caractère plus

général, et M.Sacaze apublié plusieurs coutumes avec des commen

taires qui témoignent d'une connaissance particulière du droit ro

main. Mutour de ces ouvrages principaux se groupent une multitude

de monographies, Notices, Mémoires, consacrés à l'histoire locale.

Je citerai entre autres les monographies de Rieux et de Muret.

Quantà laphilologie historique, elle compte aussises fidèles dans

cette grande circonscription du Languedoc et du Roussillon. Une

étude sur l'état des lettres romanes dans le midi de la France au

quatorzième siècle, suivie d'un choix de poésies inédites,insérées

dans les Mémoires de l'Académie impériale de Toulouse; un travail

sur la littérature catalane, dans ses rapports avec la littérature du

midi de la France ; la publication à Béziers du bréviaire d'Amour

d'Ermengaud, etc. ; enfin, la composition d'un grand dictionnaire

de la langue d'Oc,dans ses dialectes anciens et sespatois modernes,

tout cela prouve qu'une direction intelligente sait allier dans ce pays,

à l'avantage de l'histoire, l'étude du langageà celle des faits.
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GUYENNEetGAscoGNE.-Négligée de tout tempsàBordeauxet dans

les contrées de l'ancienne Guyenne, l'histoire n'a vu s'yproduire

depuis plusieurs années que peud'ouvragesimportants; et Bordeaux

n'est pas devenu,commeToulouse ou Montpellier,unfoyer d'études

historiques rayonnant sur les départements limitrophes.Son Acadé

mie, qui compte assurément des littérateurs d'un rare mérite,in

cline chaque jour davantage à se concentrer dans la philosophie, la

haute critique littéraire, la poésie même; les concours de vers y

sont nombreux et suivis : un souffle poétique semble passer sur la

patrie de Montesquieu. Je suis loin de m'en plaindre, car toutes

les cultures de l'esprit humain tendent au même résultat désirable,

le développement moral de l'humanité; mais j'irai chercher hors

de l'Académie les ouvriers du rude labeur historique.

Il s'est formé à Bordeaux, depuis plusieurs années déjà, sous le

titre deSociété des Archives de la Gironde,une association d'érudits

qui a entrepris la publication de documents tirés des dépôts privés

ou publics. Son fondateur et chef, M. Jules Delpit, est en même

temps leplusintrépide de ses travailleurs. Ellepoursuitvaillamment

sa tâche par des impressions faites avec soin et luxe:son cinquième

volume in-1°,déjàimpriméà moitié, contient les statuts municipaux

de la ville de Marmande. Puisse cette Société vraiment méritante

durer et prospérer ! Un tel souhait n'est pas superflu en face dusi

nistre qui, l'année dernière, réduisait en cendres la majeure partie

des archives bordelaises.

Énumérer les anciens ouvrages de M. Francisque Michel, ceserait

répéter ce que le monde érudit connaît; je ne parlerai donc que de

ceux qu'il publie ou prépare actuellement. Les fouilles profondes

opéréesparses soins dans lesarchives d'Angleterre lui permettentde

mettreàprofit des renseignementsprécieuxcomplétementinconnus

en France, et c'est une des causes de l'originalité de ses travaux. -

M. Francisque Michel commence en ce moment l'impression d'un

grand ouvrage sur le commerce de Bordeaux depuis l'époque ro

maine jusqu'en 1723; on attend aussi de lui, dans un temps

rapproché, la publication des Rôles gascons, conservésà la Tour

de Londres,inappréciables documents statistiques et administra

tifs sur l'état des provinces de Guyenne et de Gascogne autemps

de l'occupation anglaise.Un Bordelais, M. Sansas, vient aussi de

composer un Mémoire intéressant sur les origines de la mairie de

Bordeaux; enfin M. Combes,professeurà la Faculté des lettres, dont

nous avons entendu avecplaisir et profit, cette année et l'année der

nière, les communicationssur des correspondancesinédites du dix
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septième et dudix-huitième siècle, publie ses travauxà Paris :pour

quoine paraissent-ils pasdansles recueils historiques de la Gironde?

La vie ne faitpas défaut à Paris : la province a besoin qu'on l'y ré

veille ou qu'on l'yporte.

C'est la Gascogneproprementdite quis'est attribuédans cettepar

tie du midi de la France l'honneur des études historiques actives et

suivies,sous l'impulsion detroisSociétéssavantes,et la ville d'Auch

enestlamétropole académique. La culture de l'histoire n'estpas nou

velle en ce pays; mais, lorsque Mgr de Salinis, de vénérable et sa

vante mémoire, eutfondé, en 1860, son Comité archéologique et

historique de la province ecclésiastique d'Auch, les travailleurs isolés

purentytrouver un centre de communications et depublicationsqui

leur manquait : leur ardeur s'en est fortifiée. M. l'abbéCanéto, lui

même érudit distingué, a été l'âme de ce mouvement que secon

dent deux publications périodiques : la Revue de Gascogne, récem

mentfondéeà Auch, et celle d'Aquitaine,quiparaît depuis plusieurs

années à Condom. Aupremier rang des écrivains qui honorent les

études en Gascogne, se place M. Bladé de Lectoures, auteur d'une

histoire générale de l'Aquitaine,publiée par fragments et dont les

parties déjà connues excitent l'attente des savants; puis M. Laf

forgue, qui, dans son histoire de la ville d'Auch, en 2volumes, a

épuisétout ce que les archives municipales et départementales con

tiennent detextesimportants.Je ne dois omettre non plus niM.Nou

lens, directeur de la Revue d'Aquitaine et auteur des Maisons histo

riques de la Gascogne, ni M. le conseiller Bascle de la Grèze, his

torien du château de Pau, ni surtout notre zélé correspondant,

M.Cénac-Moncaut,à qui l'on doit une histoire des États pyrénéens.

Tarbes, Bayonne, Nérac,impriment de leur côté, un grand nombre

demonographies et de Notices; toutesparticipentà cette renaissance

des études historiques en Gascogne.

Agen y revendique une part,grâce enpartie auzèlede son préfet,

M. Paillard, ancien élève de l'école des Chartes.Joignant l'exemple

auprécepte,M. Paillard a publié dans le Recueil de la Société aca

démique de Lot-et-Garonne, dontil est l'intelligent et ardent pro

moteur,une curieuse histoire de l'ancien palais épiscopal devenu

la préfecture. Je citerai encore comme des érudits infatigables

M. Magen, auteur de nombreux travaux, particulièrement d'un Mé

moire sur les pestes quià différentes époques ont affligé la contrée,

et M. Moullié, conseillerà la cour impériale, jurisconsulte historien,

à qui nous devons les coutumes inédites d'Agen, de Layrac et de

Preissas. Le chef-lieu lui-même atrouvéun historien recommanda

ble dans lapersonne de M. l'abbé Barrère, correspondant.
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QUERCY. - ALBIGEOIs. - RoUERGUE.-PÉRIGORD.-On remar

que avec regret que,dans ce massifde départements situésà l'est de

la Gironde et qui s'étendent de là aux Cévennes et aux montagnes

du Limousin, l'ardeur des études décroît. Cahors n'a point deSo

ciétésavante, Albi non plus; Castres en a constitué une récemment,

grâce au concours de quelquesmembres de l'Université : des tra

vauxphilologiques et historiques ont étéinsérés dans ses bulletins,

maisen petit nombre. La Société de Montauban pourrait avoir une

bonne section d'histoire, car elle compte dans son sein deux repré

sentants distingués de cette science, M. Devals, auteur d'une mono

graphie de la petite ville de Négrepelisse, et d'une histoire de Mon

tauban, dont le premier volume seul a paru; et M. Lagrèze-Fossat,

dont les Mémoires sur la constitution communale de Moissacforment

une œuvre intéressante: mais l'un et l'autre sont obligés de recourir

aux recueils de Toulouse pour la publication d'une partie de leurs

travaux. M. Guibal, de Castres, a publié égalementà Toulouse son

remarquableouvragesur l'état du Languedoc au moment de la guerre

des Albigeois :Toulouse est la providence scientifique du haut Lan

guedoc ; elle luiprête ses recueils et lui donne des lecteurs. ARo

dez,on dirait que le mouvement des recherches historiquesvraiment

utiles s'est arrêtéà la mort de M. de Gaujal.Ce savant laissaitinédite

une série d'études sur l'organisation municipale des principales villes

du Rouergue; il en a léguépartestament la propriété au départe

ment de l'Aveyron, quia noblement accepté le legs et fait imprimer

l'ouvrage à ses frais. Je cite ce trait en ce qu'il honore un conseil

général qui a su comprendre que l'activité morale est une dessour

ces de la prospéritépublique. -

Plus occupée d'agriculture que de spéculation littéraire, la Société

de la Lozère,quisiégeà Mende,semble entrer pourtant dans la voie

des publications historiques; elle vient de décider l'impression d'un

volume de documents sur saint Privat,premier évêque et patron du

pays, et,pour garantie d'une bonne et sérieuse publication, elle a

priénotre collègue,M. Eug de Rozière,devouloir biens'en charger.

L'Ardèche ne publie rien et n'a point de Société littéraire. ba Cor

rèze, qui n'en a point non plus, possède pourtant deux savants cou

rageux, MM. Bonnélye et Combet, quitravaillent isolément, l'un à

Tulle, l'autre à Uzerches, à la composition d'une histoire de ces

villes, que chacun d'eux fait imprimerà sesfrais. Puisse leur exem

ple stimuler les hommes d'étude et appeler sur ces effortsgénéreux

l'attention des conseils municipaux et celle du conseilgénéral!

Enfin le Périgord, ce beaupays autrefois si littéraire et touiour
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si intelligent et si spirituel, qui nous a donné Montaigne, Fénelon,

lesSainte-Aulaire, et qui se distingue encore aujourd'huipar de bons

travaux archéologiques, semble avoir délaissé l'histoire : la Société

d'agriculture de Périgueux ne lui réserve aucune place dans son Bul

letin. Constatons toutefois que, malgréune tiédeur publique si re

grettable, M. le vicomte de Gourgues a su amener à bonne fin,par

sa louable persévérance, le dictionnaire topographique de la Dordo

gne, couronné l'année dernière dans cette enceinte.

lI.

PROVINCES DU SUD.OUEST.

PoITOU.- SAINToNGE.-AUNIS. - ANGOUMOIS.- LIMOUSIN. -

Le Poitou et la Société des antiquaires de l'Ouest nous ramènent

aux études historiques. Cette grande Société domine le mouvement

intellectuel non-seulement en Poitou, mais dans les provinces envi

ronnantes, la Saintonge, l'Aunis, l'Angoumois, le Limousin, quoique

dans cette région chaque département ait son centre scientifiquepar

ticulier, et souvent plusieurs. Analyser lestravauxde la Société des

antiquaires de l'Ouest serait une tâche longue et difficile : ses

Mémoires sont quelquefois des livres par la composition commepar

l'étendue : tel est l'ouvrage de M. de Longuemar sur la Collégiale

de Saint-Hilaire-le-Grand,oùse trouvent les plus intéressants détails

sur la fondation de ce chapitre, ses revenus, ses charges, ses luttes

intérieures, et enfin sur les mœurs et les coutumes de la province

au moyen âge. Tels sont encore les Mémoires de M. le conseiller

Bardy, l'un sur la marine et les marins du Poitou, l'autre sur le rôle

de la noblesse poitevine en 1789. Je joindrai à ces publications

l'histoire de l'Université de Poitiers, commencée parfeu M. Pilo

telle, trop tôt enlevé à la science, achevéepar M. Ménars, secré

taire de la Société et insérée dans un de ses derniers bulletins. La

philologie a sa part dans le labeur des érudits poitevins, et en cet

instant mêmeun dictionnaire complet des dialectes de la province

est rédigé parM. l'abbé Lalanne,sous les auspices et avec le con

cours de la savante Compagnie. Je n'omettraipas la publication,par

M. Redet, du cartulaire de Saint-Hilaire, collection de chartes dont

plusieurs sont remarquables par leur antiquité et qui nous ont été

données avecune correction irréprochable

LaSociété d'émulation de la Vendée, qui représente particulière

ment le bas Poitou, marche largement dans la voie ouverte par son
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aînée. Citerparmi ses membres M. Filon, que connaissent tous les

érudits; M. Léon Audé, dont les Notices cantonales formeront plus

tard des matériauxindispensables à l'histoire de laVendée; M.Mar

chegay,à qui l'illustre maison de la Trémouille vient d'ouvrir,pour

une publication future, les trésors de ses archives; citer ces noms,

auxquels il en faudrait joindre bien d'autres encore, c'est prouver

que les études historiques n'ont paspéri dans la patrie de Mlle de

Lézardière.

Comment La Rochelle, cette ville tant de fois bouleversée par les

guerres civiles, religieuses, étrangères, ne chercherait-elle pasà

résumer son passé,souvent douloureux,toujourssigrand?Son Aca

démie n'apasmanquéà la tâche.Tout récemment encore deux do

cuments historiques curieux ont vu lejour sous ses auspices. L'un

est le statut constitutionnel de LaRochelle, comparéàceuxde diverses

autres villes,pour montrer qu'il avait servi de modèleà quelques

uns des plus importants: ce travail,dûà M. Jourdan,a été distingué

par leComitéet recevra tout à l'heureune mention dans le concours

ouvertsur l'étude du droit coutumier.L'autre est une relation du siége

de la Rochelle, en 1573, quand elle fut sivaillamment défendue par

Lanoue,que le duc d'Anjou dut accorder auxhabitants la capitulation

la plus honorable. Cette relation, tirée d'un document italien dont

l'auteur était parmi les assiégeants,complète d'une manière heureuse

le journal et les autres documentsfrançais que nous possédions déjà

sur le siége. LaSaintonge et la Sociétéde Saintes ontpour leur repré

sentantscientifique M.l'abbé Lacurie, archéologue et historien, mais

dont lestravauxont plusparticulièrement le caractère archéologique.

Les recherches d'histoire dans le département des Deux-Sèvres ne

manquent ni de bonne direction ni d'ardeur : la Société de Niort

comptedanssonsein des érudits aussi éclairés que zélés. llme suffira

de citer notre correspondant,M. Beaucher-Filleau,explorateur infati

gable d'archives et de correspondances inédites,philologue autant

qu'historien,et qui a publiédans ses « Familles du Poitou»une série

de documents précieux pour l'histoire locale;il s'occupe en ce mo

ment de la rédaction d'un dictionnaire du patois bas-poitevin :

M. Audé avait également porté son attention sur le dialecte parlé

dans les communes de la Vendée.

Quoique le département de la Charente confie parfois aux re

cueils de la Société des antiquaires de l'Ouest les travaux de ses

érudits, il possède dans la Société archéologique et historique qui

siége à Angoulême un centre assez actifde recherches et d'études.

Cette Sociétéa publiéen dehors de ses bulletins unvolume intitulé :
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Rerum engolismensium Scriptores. Elle a commencé en outre un

Trésor despièces angoumoisines inédites ou rares, dont le1ervolume

aparu et qui s'imprime en partie aux frais de son honorable pré

sident, M.Gellibert des Seguins.On ne saurait trop applaudirà cette

initiative qui signale auxSociétés savantes le cadre de publications

auxquelles devrait s'attacher une sorte d'orgueil national. MM.Sé

nemaudet Marvaud se distinguentparmiles membres lesplus labo

rieux de la Société angoumoisine. Lepremier est auteur d'ungrand

nombrede monographies et notices; le second a donné ily a quel

ques années une histoire du haut Limousin, et rédigé pour notre

section d'archéologie le Répertoire de laCharente,couronné en 1863

dans cette enceinte.

La Haute-Vienne pourrait opposer quelques-uns des travaux qui

sefontà Limoges à ceux de la Société des antiquaires de l'Ouest. Je

veuxparler entre autres des publications deM. l'abbé Arbellotsur les

antiquités ecclésiastiques du Limousin et en général du centre de la

France.Son ouvragesur l'apostolat de saint Martial a été justement

remarqué.Ce n'estpas queM. l'abbé Arbellot se borne auxantiquités

de l'Église : il a traité dans des monographies et des Notices plu

sieurs points d'histoire civile etpolitique quiprouvent que son éru

dition s'étend aux sujets les plus variés.M. Maurice Ardant est un

membre non moins zélé de la Société archéologique et historique du

Limousin; cette Compagnie lui doitune active coopération aux tra

vaux d'histoire locale, et notre Comité des Sociétés savantes, dont

il est correspondant, de précieuses communications tirées des ar

chives soit publiques, soit particulières de la province.

Les dialectes du Limousin sont comme ceux du Poitou un objet

de recherches de la part des Sociétéssavantes; on étudie leurs rap

ports et leurs différences, on recueille des fragments de poëmes,

on construit des lexiques : M. Urbain, bibliothécaire de la ville de

Limoges, consacre une partie de son savoir et de ses soins à cet

utile et patriotique labeur.

Le département de la Creuse, qu'une double attraction fait oscil

ler entre le Limousin et le Berry,possèdeàGuéret une Société des

sciences naturelles et archéologiques quia fait quelquespublications

d'histoire.
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III

PROVINCES DU CENTRE.

AUVERGNE. - VELAY. - BoURBoNNAIS. - NIVERNAIS. - Si

l'Auvergne, dans ces dernières années, n'a pas été féconde en

travaux historiques, il n'en faut accuser ni le zèle de l'Académie

de Clermont-Ferrand ni le mérite de ses membres: l'Académie a

fait imprimerà ses frais deux cartulairesprécieux, celui de Saint

Julien-de-Brioude et celui de Saulxillanges, confiés tous deux aux

soins de M. Henri Doniol, connu par son excellente histoire des

classes agricoles en France, et correspondant de l'Institut. Le cartu

laire de Saulxillanges contient près de mille actes, tous importants

pour l'étude des institutions du dixième au douzième siècle ; réunià

celui de Saint-Julien de Brioude il présentera une masse de docu

ments que toutes nos provinces pourront envierà l'Auvergne. Des

fragments d'une histoire de Gerbert par M.Olleris,doyen de la Fa

culté des lettres de Clermont,font désirer le prompt achèvement de

cet ouvrage, que doit accompagner la traduction des œuvres de

Sylvestre Il. Nous connaîtrons donc enfin ce personnage étrange

dont la tradition populaire a fait un pape sorcier, dont l'histoire

fera probablement un savant initié aux sciences occultes chez les

Arabes, mais qui, en tout cas,futun hommegrandpour son temps.

Un autreprofesseurde lamêmeFaculté,M. Baret,apublié dansno

tre Revue des Sociétés savantes deuxbonsMémoires, l'un sur la race

ibérienne et la limite de ses populations dans l'ancienneGaule, l'au

tresur l'influence de la littérature provençale,au moyen âge,dans les

provinces du nord de l'Espagne. Enfin,dansune autre branche de la

science historique quiaparmi nous ses applications usuelles, l'Aca

démie de Clermont vient de mettre au jour un document curieux :

le procès-verbal de la tournée faite par M. de Meulan, receveur

général des finances de la province, en 1746; là se trouvent relatés

la quotitéet l'assiette des impôts, l'état de la culture et de l'indus

trie, le prixdes denrées, enunmottousles détailsstatistiques propres

à nous faire connaître la situation de l'Auvergne au milieu du dix

huitième siècle.

Le Cantal publie peu, s'il publie; la Haute-Loire, qui renfermait

naguère dans la Société d'agriculture, sciences et arts du Puy, un

foyer assez nourriderecherches et d'études historiques,sembleralen
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tir son action : l'histoire tient peu de place dans ses derniers re

cueils. LaSociétéduPuya cependantpour vice-présidentun des éru

dits les plus laborieux de France, M. Aymar, dont les Mémoires sur

l'histoire, la géographie, l'archéologie, la géologie même et la pa

léontologie duVelay, sa terre natale,formeraient un recueil volumi

neux et remarquable par la sûreté des études en matière si variée.

Le Velay possédait en outre il y a quelques années des écrivains

qui s'attachaient à nous faire connaître son passé. M. Vissaguet

nous exposait l'ancienne constitution municipale du Puy; M. le pré

sident de Mollin, à propos du rôle des Polignac dans la ligue du

Bienpublic,nous montrait l'astucieux LouisXI pénétrant par ses affi

dés au sein desfamilles féodales de la province, et les soumettant

par la ruse quand la violence lui faisait défaut; enfin M. Mandet,

conseillerà lacourimpériale deRiom,continuant sous le point devue

historique lestraditions de sa studieuse Compagnie,publiait une his

toire du Velay, ainsi qu'une étude développée sur la littérature ro

mane dans cette région de la France.

Je devrais m'arrêter quelques momentsà la Sociétéd'émulation de

l'Allier, une des plus méritantes assurément; mais emportée parun

courant très-respectable d'ailleursvers l'archéologie, elle ne con

sacre qu'une partie de son temps et de ses ressources à l'histoire

proprement dite. Si j'osais me substituer pour un instant à mes

savants collègues de la section d'archéologie,je vous rappellerais,

Messieurs, qu'une commission organisée dans le département de

l'Allier, sous les auspices de cette Société, a fait une reconnais

sance archéologique complète du pays, et que son rapport, ac

compagné de cartes et d'un relevé bibliographique,forme un docu

mentprécieux dont l'histoire ne profiteraguère moins que l'archéo

logie,car ces deuxsciences sontsœurs. Dans le ressort particulierà

notre section d'histoire, laSociétéd'émulation de l'Allier apubliéàses

frais, tout récemment,le cartulaire de laChapelle-Aude. Leprieuré de

la Chapelle-Aude, en Bourbonnais, ancienne dépendance de l'abbaye

de Saint-Denis, possédait des chartes qui remontaient à l'époque

mérovingienne.Ces actes,qui se succédaient presque sansinterrup

tion jusqu'au douzième siècle, avaient été transcrits dans un cartu

laire mis à profit par les bénédictins. Le précieux cartulaire a dis

paru;M. Chazaud aessayéde le reconstituer en recherchant les ori

ginaux ou les copies encore subsistant dans nos différents dépôts, et

ily estparvenupourungrandnombre depièces, éditéespar lui avec

un vrai savoir et une parfaite connaissance de la topographie lo

cale. D'autres travailleurs ontégalement remuéles archives du Bour
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bonnais, et en ont tiré sinon un grand travail comme celui dont je

viens deparler, du moinsde très-utiles Notices, telles que celles de

M. l'abbé Boudant sur Chantelle et sur l'abbaye de Neuffontaine.

La Société nivernaise des lettres, sciences et arts, fondée à

Nevers en 1852 sous la présidence du savant M. Crosnier, pro

tonotaire apostolique, vicaire général du diocèse, s'est tracé un

plan de travail particulier qu'elle suit jusqu'à présent avecper

sévérance. Elle s'estproposé avanttoutde faire l'histoire des saints

quiappartiennent au Nivernais, soitpar la naissance, soitpar le séjour

qu'ilsy ont fait, soit enfin par le culte dont ils y sont honorés.Son

programme a donné lieu non-seulementà de curieusesinsertions dans

ses bulletins, mais encore à une publication considérable faite en

dehors,sous le titre d'Hagiologie nivernaise, etdont M. l'abbéCros

nier est leprincipal auteur. Cette tendancevers l'étude des antiquités

religieuses est bonne et nous ne pouvons qu'y applaudir. Lesdocu

ments ecclésiastiques dédaignésjadispardes écrivains superficiels ont

été et continueront d'être une des sourcesfécondes de la rénovation

historique. La Société nivernaise ne s'y est pourtant point enfermée

trop étroitement. Destravaux d'histoire civile et politique ont paru

sous ses auspices, entre autres une étude de M.Henri Crouzet sur les

droits etpriviléges de la commune de Nevers; etvous n'avezpoint

oublié, Messieurs, le dictionnaire topographique de la Nièvre, ré

digé par M. de Soultrait, et couronné l'année dernière dans cette

enceinte; le nom de l'auteur et la récompense suffisent pour carac

tériser le mérite de l'œuvre.

BERRY.-ORLÉANAIs.- BLÉsoIs.-PAYS CHARTRAIN.-La re

naissance des études historiques dans la province du Berry comme

danscelle du Bourbonnais date dupremier tiers de ce siècle : époque

oùM. de Raynal, aujourd'huipremier avocatgénéralà la cour de cas

sation, obtenaitpour sonhistoire de laprovince le prixGobertàl'Aca

démie des inscriptions; où M. le comte Jaubert recevaitpour sôn

Glossaire du centre de la France une haute récompense de l'Académie

française; où enfin les Esquissespittoresques de MM. de la Villegille

et de laTramblais ouvraient dans le bas Berry un champ tout nou

veauauxinvestigations de lascience. Pour le haut Berry, le mouve

ment imprimé aux recherchesfut soutenu et continuépar les remar

quablestravauxdeM. lebaron de Girardottantsur l'état de lagénéra

lité de Bourges en 1692, que sur les assemblées provinciales du

Berry, et par ceux deMM. Chevalier de Saint-Amand et de Laugar

dière. Il apresque cessé aujourd'hui :M. le baron de Girardot, leplus
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laborieuxdestravailleurs du Berry,a transporté son domicile savant

dans les recueils d'Indre-et-Loire et de la Loire-Inférieure. Espérons

cependant que la création d'une nouvelle Revue ouverte aux ma

tériaux de l'histoire locale ramènera la vie scientique dans le chef

lieu du département duCher.

Dans le bas Berry, le goût de l'histoire s'estpeut-être mieux con

servé,grâce à la Société de l'Indre,fondéeà Paris en 1853 et qui,

étendant son cadre à toute la province, a pris le titre de Société du

Berry. Quoiqu'elle ait son siége à Paris, elle ne se compose que

d'habitants de l'Indre et duCher, ou de savants qui s'occupent de

faits particuliersà la contrée; en moins de dix ans, elle a publiédix

volumes de comptes rendus, renfermant des travaux originaux et

des documentsinédits.

Parmi les écrivains qui, dans ces derniers temps, ont porté leurs

recherchessur le bas Berry,nous citerons MM.Grillon Deschapelles,

Desplanqueset le vicomte Ferdinandde Maussabré. On doit àM.Des

chapelles une monographie de Déols, où l'histoire de cette riche et

puissante abbaye,que le moyenâgeappelalamamelle deSaint-Pierre,

est racontée avecautant de talent que d'érudition; on lui doit encore

sous le titre d'Esquisses biographiques du département de l'Indre,une

galerie despersonnages célèbres originaires dubas Berry ouquil'ont

habité. M. de Maussabré atracé dans son Berry féodal un tableau

généalogique des principales familles de la province ; et M. Des

planques,un de nospluszélés correspondants, archiviste de l'Indre,

transféré aujourd'huidansle département duNord, a su mettreàpro

fit son séjourà Châteaurouxpournous décrire, d'après les pièces ori

ginales, la vie souvent aventureuse des grandes abbayes du pays.

Il nous montre ces vieux monastères passant de misère en misère

et d'oppression en oppression, des barbares aux seigneursfeodaux,

de ceux-ci aux protestants et des protestants aux abbés confiden

tiaires qui n'attendent pas pour les tuer la philosophie française et

les décrets de l'Assemblée constituante. Son récit, plein d'intérêt,

nous conduit sur les bords de la Creuse,près des rochers de Fon

gombault,à cette abbaye qu'on n'oublie plus quand on l'a une fois

visitée et quise relève aujourd'huisous la main de quelques religieux

aidés de la charitépublique. Parmi les déconvenues qu'eut à subir,

sous le régime des abbés confidentiaires, cette vénérable fille de

Saint-Benoit, on la voit figurer une fois comme apport matrimonial

dans la dot d'une fiancée huguenote.

Le département du Loiret renferme deuxsavantes Compagnies,

toutes deuxs'occupant d'histoire, l'une temporairementetpar occa
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sion : c'est la Société d'agriculture, belles-lettres et arts d'Orléans ;

l'autre,vouée à cette science ainsi qu'à l'archéologie : c'est laSo

ciété archéologique de l'Orléanais, dont le domaine embrasse les

départements du Loiret et de Loir-et-Cher, et s'étend au besoin sur

celui d'Eure-et-Loir.

Sous le patronage de la première, a paru récemment une his

toire du royaume d'Orléans, vaste travail dans lequel M. Baillez

essaye de fixer l'étendue, les limites, les révolutions de ce royaume

depuis Clodomir jusqu'à la réunion des monarchies frankes en

tre les mains de Clotaire II. L'auteur tend à démontrer que même

au moment de la plus grande extension de la Bourgogne sous

Gontran,Orléans resta la capitale nominale et comme le point de

départ des agrégations successives. C'est un travail où les textes

et les diplômes sont discutés aupoint de vue des limites géogra

phiques, où la critique est généralementjudicieuse et que devront

consulter ceux qui désormais s'occuperont des destinées de la dy

nastie mérovingienne. -

J'ai hâte d'arriver à la Sociétéarchéologique del'Orléanais,dont le

savant secrétaire de notre section d'archéologie a dit avecjustice :

« Qu'elle avait allumé un nouveau foyer d'activitéintellectuelle au

« cœur de la vieille France. »Ses travaux récents se partagentàpeu

prèspar égale part entre l'archéologie et l'histoire, et elle sait les al

lier avec art.Je prendrai pour exemple les NoticesdeM. de Torquat

sur l'abbaye deSaint-Mesmin,sur la ville et l'église de Montargis ; le

Mémoire de M.Marchand sur la ville de Gien et ses seigneurs, dont

l'histoire est si incertaine et si obscure ; celui de M. Boucher de

Mollaudon sur une bastille anglaise du quinzième siècle retrouvée

dans la commune de Fleury et dont la découverte jette un jour

inattendu sur le mémorable siége d'Orléans; enfin les recherches

bien étudiées, bien exposées, de M. Bimbenet, sur l'administra

tion de la justice à l'intérieur de cette ville. M. Langallerie, dans

une très-curieuse monographie, a su également nous intéresser aux

seigneurs du château de Chemault,démoli récemment,et qui était au

moyenâge le siége d'un gouvernement assez bizarre, comme le droit

féodal en constituait quelquefois. Le seigneur de Chemault était

roi des chaudronniers ou meignants, qui devaient à leur passage sur

ses terres luipayer une redevance,visiter savaisselle « pour la ra

douber », et se laisser pendre par lui ou châtier sans appel, car le

seigneur deChemault avait une juridiction absolue sur tout meignant

surpris dans un certain rayon de son fief.

Je ne dois point oublier un ouvrage important dont nous avons
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entendu cette année et l'année dernière deuxfragmentspleins d'in

térêt; l'histoire de la Communauté des marchands « fréquentant la

rivière de Loire etfleuves descendant en icelle »,par M. Mantellier,

conseillerà la cour impériale etprésident de la Sociétéarchéologique

de l'Orléanais.C'est,surunplan développé et d'après des documents

nouveaux, toute l'histoire du commerce central de la France, dont

la Loire, dans son cours de deux cents lieues, futjadis la grande et

féconde artère. Hélas! les choses ont bien changé depuis lors : la

communautédes marchands n'aurait plus d'objet; la Loire elle-même

se supprime chaque jourpar l'ensablement de son lit, et les convois

de chemins de fer, avec leurs panaches de fumée, remplacent au

jourd'hui les longues flottilles aux voiles blanches quisillonnaient

naguère encore les passes du fleuve.

Quoique situé dans le rayon de la Société archéologique de l'Or

léanais, Blois a sa Sociétéparticulière, jadis florisante, mais dont les

publications se suivent maintenant à de si longs intervalles qu'on

peut se demander si elle vit toujours. Son dernier bulletin publié

en 1860 contient pourtant plusieurs morceauxintéressants, entre

autres une notice historiquesur l'église de Saint-Martin de Vendôme,

par M. A. de Martonne : des recherches historiques sur le château,

les seigneurs et la paroisse de Meiran-lès-Blois,par M. A. Dupré, et

une Notice sur N.-D. de Nanteuil,par M.A. Péan.M. Duprévient de

retrouver et a envoyé au Comité des Sociétéssavantes une relation

nouvelle des états de 1599 : la publication de ce document eût bien

figuré dans une revue blésoise,où elle aurait servi de stimulant à

d'autres recherches,à d'autres découvertes peut-être. Bloisporteun

nom qui est à luiseul unepage d'histoire; et la Société de Loir-et

Cher comptait dans son sein, il y a quinze ans à peine, jusqu'à

cinq membres de l'Institut tous voués auxtravaux historiques: un

telpassé ne doit-il pas êtregarant de l'avenir ?

La Société archéologique d'Eure-et-Loir, dont le siége est à

Chartres, est une Compagnie laborieuse et instruite qui passe tour à

tour de quelque grande entreprise d'archéologie à une grande entre- .

prise d'histoire. Apeine sortie de la publication d'une statistique

archéologique d'Eure-et-Loir, elle commence celle du cartulaire de

Notre-Dame de Chartres: c'est son tributà l'histoire. On n'a pas

oublié que le dictionnaire topographique d'Eure-et-Loir était cou

ronné ex æquo avec celui de l'Yonne en 1861 et que sa rédaction

est due à M. L. Merlet. Au milieu de ces travaux d'une science

austère nous rencontrons dans les recueils de la Société, sur

des points déterminés d'histoire locale, desNotices écrites avecin
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térêt et élégance.Je citerai le morceauintitulé : Souvenir deJeanne

d'Arc dans le pays chartrain.

IV .

PROVINCES DE L'OUEST.

ToURAINE.- MAINE.-ANIoU.-La Société archéologique de

Touraine, comme celle d'Eure-et-Loir, s'occupe en même temps

d'histoire et d'archéologie. Elle a publiéà ses frais le cartulaire de

Corméry, dû aux soins de M. l'abbé Bourassé, et le livre des serfs

de Marmoutiers, recueil important dans lequel les moines de l'ab

baye de Marmoutiers réunissaient les actes relatifs à la condition

de leursserfs, au onzième siècle, dans la Touraine et l'Anjou. D'ex

cellentes Notices sur des points d'histoire locale enrichissent les

bulletins de cette Société : en fait d'histoire moderne nous citerons

untravailsur la dernière assemblée de la noblesse dans laprovince;

enfait d'histoire ancienne, des recherches curieuses sur son climat

et sa température au sixième siècle.

Une autre Société savante, celle d'agriculture, sciences, arts et

belles-lettres d'Indre-et-Loire, siégeant aussià Tours,rivalise de zèle

avecla première. Ellevient de publier,avecl'assistance de M. l'abbé

Chevalier,son secrétaire perpétuel,un précieux manuscrit apparte

nant à la bibliothèque de la ville et présentant le tableau adminis

tratif et statistique de la province de Touraine de 1762à 1776. On

le suppose écrit par le sieur Voglie,ingénieur en chefde la généra

lité; et il forme sans contredit un des documents de cette nature les

plus autorisés que nous possédions sur laseconde moitié du dix-hui

tième siècle. M. de Sourdeval, dont nous avons entenduplus d'une

fois avecplaisir les savantes lectures, et M. le baron de Girardot,

comptentparmi les membres les plus laborieux des Sociétés de la

Touraine.

La Société du Mans(Laval n'en a pas) a étendu le champ de ses

recherches sur toute l'ancienne province du Maine. Ses Mémoires

nous donnent chaque année quelques relations curieuses inédites,

quelques dissertations, quelques biographies qui éclairent l'histoire

locale : la Ligue, la Fronde, la révolution française, ont prisplace

tourà tour dans ces explorations littéraires. M. Meyret Ducoudray,

dans une Notice intitulée : les Vépres calaisiennes, rectifie l'er

reur accréditée par de Thou, qui fait de Pierre Ronsard, le célèbre

REV. DEsSoc. sAv. - IIle Série.-T. III. 21
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poëtevendômois,un curé commendataire en mêmetemps qu'un chef

departisans.Un bontravail de M. L.Charlessur l'administration com

munale de la Ferté-Bernard se remarque dans le dernier bulletin de

la Société.C'estune étude, accompagnée de pièces justificatives,qui

donne une idée très-nette de lavie publique dans ces petites villes,

qui s'administraient elles-mêmes, sans cependant qu'ily eût com

mune. Il seraità souhaiter que la question fût aussisoigneusement

examinée dans les différentesprovinces de France; on y trouve

rait des éléments précieuxpour l'histoire du tiers état.

Angers,avecses cinqSociétés scientifiques,dont deux s'occupent

d'histoire, est un centre d'études actif et assezfécond en résultats.

Sa Société impériale d'agriculture , sciences et arts, et sa Société

académique comptent dans leur sein des érudits infatigables, tels

queMM.Lemarchand,Godard-Faultrier, Barbier de Montault,C. Port.

D'intéressantes Notices, où les paroisses et les communes de l'An

jou sont successivement passées en revue,transforment les Recueils

où travaillent ces savants en un cours d'histoire locale populaire. La

province se trouvera bientôt explorée en tous sens, dans son passé

civil et politique comme dans son passé religieux. Château-Gontier,

dont les origines ne sont pas sans difficultés, a trouvé son histo

rien dans M. de Domesvre, auteur également d'un bon travail sur

l'abbaye de Saint-Georges.

L'étude des coutumes n'a pas été non plus négligée; la Société

d'agriculture en a publiéplusieurs qui étaient inédites. Les ancien

nes institutions académiques ont été aussi l'objet de curieuses re

cherches, et tandis que M. Moreau faisait revivre, dans un travail

plein d'intérêt, l'Académie catholique d'Angers,M.Jules Dumontré

pondait à cet appel par une histoire de l'Académie protestante de

Saumur. Enfin je dois mentionner parmi les meilleures notices bio

graphiques celle de M. Planchenault sur Jean Bodin : travail étendu

quise publie en fragments, et sera désormais consulté par quicon

que voudra apprécier le caractère et les écrits du célèbre auteur de

la Républuque.

BRETAGNE. - Avoir les dernières publications des Sociétés sa

vantes de la Bretagne, on dirait que cette grande province a voulu

partagerentre elles l'exploitationdeson passé si original et si divers.

A Nantes et à la Loire-Inférieure semble avoir été dévolue l'his

toire de France dans ses applications particulières à la Bretagne et

aux provinces limitrophes, le Poitou et l'Anjou; au Morbihan, l'ar

chéologie la plus reculée; au Finistère et auxCôtes-du-Nord, les
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recherches relatives au moyen âge, surtout au moyen âge ecclé

siastique; enfin à Rennes et aux sociétés d'Ille-et-Villaine l'analyse

approfondie des institutions provinciales et communales, en même

temps que les études sur l'Armorique romaine et l'éternel débat des

origines celtiques.

On remarque d'abord dans les Mémoires de laSociété académique

de Nantes un Mémoire de M. le baron de Girardot sur une corres

pondance inédite de Louis XlV avec le marquis Amelot, son ambas

sadeur en Portugal, de 1685 à 1688. Le mariage de l'infante de

Portugal et duprince de Conti est l'objet de cette correspondance,

où Louis XIV et son ambassadeur passent en revue tous les intérêts

de politique générale, d'alliance et de commerce quise rattachaient

à ces négociations, restées d'ailleurs sans effet. M.Ch. de Sourdeval

y donne aussi par extrait, sous le titre de Louis XIII à Nantes en

1614 et 1622, le journalinédit de Jean Hérouard, médecin du roi,

document curieux dont l'histoire pourra tirer parti. Une Notice non

moins intéressante de M. Dugast-Matifeux nous expose la condition

et la vie desgentilshommesverriers de Moutchamps en bas Poitou,

à la fin du quatorzième siècle. En dehors des Recueilsaccadémiques

l'ouvrage le plus important publiéà Nantes dans ces dernierstemps

est celui de M. H. de Fourmont, intitulé: L'Ouest aux croisades, et

dont le premier volume seulement a paru.

Quoique la Société polymathique du Morbihan ait vu son activité

absorbée en majeure partie par les recherches archéologiques qui

ont amené de si beaux résultats, elle a pu donner place dans ses

bulletins à de bons travaux d'histoire, tels que ceux de M. l'abbé

Piéderrière sur l'abbaye de Breuire et de M. Lallemand sur le siége

de Lorient par les Anglais en 1716. M. Rosenzweig, un de ses

membres les plus érudits, vient d'achever le Dictionnaire topo

graphique du Morbihan, après en avoir fait le Répertoire archéolo

gique, déjà imprimé. Dans le Finistère, M. Levot a commencé la

publication d'une histoire de Brest et de son port,fait pour être

unjour le roi de l'Océan : espérons-le du moins et sachonsytra

vailler. Le mêmesavanta adressé au Comité d'intéressantescommu

nications sur plusieurs assemblées des états de Bretagne tenues à

Rennesau dix-huitième siècle; et le laborieux économiste M. duCha

tellier, qui embrasse dans ses études le passé comme le présent,

les antiquités ecclésiastiques comme les institutions civiles, a porté

ses ingénieuses recherches sur l'état de l'agriculture et des classes

agricoles en Bretagne. Les publications de documents ont aussi leur

part dans le mouvement scientifique du Finistère. M. Lemon, archi
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viste du département, et historien de l'abbaye de Sainte-Croix de

Quimperlé,prépare une publication du cartulaire de cette abbaye,

comme annexe à son estimable ouvrage.

C'est dans les départements des Côtes-du-Nord et d'Ille-et-Vilaine

que se sont faits depuis quelques années les travauxles plus considé

rables sur lesinstitutions de la Bretagne au moyen âge. Les recher

ches de M. de la Borderie l'ont conduità reconnaître dans la munici

palité bretonne, ou communautéde ville,une institution civile entée

sur la paroisse, et non une commune insurrectionnelle etjurée,ou

un reste du système municipal romain.Telle est aussi la conclusion

à laquelle est arrivé M. Ropatz dans une monographie intitulée :

Guingamp; étude pour servir à l'histoire du tiers état en Bretagne.

Peu de travaux en cegenre méritent autant d'éloges et de confiance.

Dans le but honorable de répandre parmi les populations bretonnes

la connaissance et l'amour de leur pays, M. Gaulthier du Mottay fait

paraître dans l'annuaire des Côtes-du-Nordune série deNotices bien

rédigées sur les anciennes commumes ouparoisses du département :

c'est là de très-bonne et très-utile histoire qu'il faut se hâter d'en

courager. Enfin une grande entreprise d'érudition fondée àSaint

Brieuc marche avec autantde succès que pouvait en souhaiterla plus

vive sympathie pour la science et pour les hommes qui la cultivent.

MM.Geslin de Bourgogne et A. de Barthélemy publient sous le titre

d'Anciens évêchés de Bretagne (diocèse de Saint-Brieuc) un recueil

de documents destinés à éclaircir les antiquités ecclésiastiques, et

par celles-ci les antiquités civiles de la province.Cinqvolumes déjà

parus nous donnent le texte de plus de 1,500 actes inédits,tous an

térieurs au quinzième siècle. .

Dans ses publications actuelles, comme dans lesprécédentes, la

Société archéologique d'llle-et-Vilaine se fait remarquer par l'excel

lente direction qu'elle imprime auxtravaux d'histoire.M.de la Bor

derie, dont on rencontre le nom partout où se tente quelque re

cherche sérieuse et neuve sur la province, s'occupe cette année du

domaine temporel des anciens archevèques,puis évêques de Dol,

et nous donne à ce proposun chapitre intéressant de géographie et

d'histoire féodale. Nous devons égalementà M.de la Bigne Villeneuve

un bon Mémoire touchant lesMinihis,cesasiles bretons quis'étaient

tellement multipliés qu'il fallut que le pape et les ducs s'entendis

sentpour en assurer la suppression. Enfin M.Morin,toujours dévoué

à l'étude de nos origines, a publiéune Notice intéressante sur les

Britanni, et en ce moment il soutient contre M. de la Borderie une

assezvive polémique concernant le nombre des soldats romains que
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pouvaient renfermer les garnisons de l'Armorique au cinquième

siècle. Moins spéciale qu'elle ne le semble à lapremière vue, cette

question touche à beaucoup d'autres dans l'histoire générale des

Gaules, par exempleà l'existence et à la constitution des colonies

létiques. Je ne me pardonneraispoint d'avoir omis dans cette revue

des travaux dont la Bretagne a été récemment l'objet, l'important

cartulaire de Redon,publiépar notre collègue,M. de Courson,et qui

lui a mérité une haute récompenseà l'Académie des Inscriptions.

En résumé, la Bretagne maintient son rang parmi les contrées de

la France lesplus érudites et les pluszêléespour l'histoire.

V.

PROVINCES DU NORD-OUEST.

NoRMANDIE.- Passer en revue toutes les Sociétés savantes de la

Normandie serait une trop longue tâche pour les limites de ce rap

port, car la studieuse province n'en renferme pas moins de vingt et

une, et le Calvados à lui seul en compte douze. Mais parmi cesSo

ciétés il en est une qui domine au point de vue de l'histoire, celle

des antiquaires de Normandie, dont le siége est à Caen; c'est d'elle

que je m'occuperai principalement, en me bornant d'ailleurs à ses

derniers travaux.

Si les études historiques fleurissent dans ce grand etbeaupays, si

la Normandie possède beaucoup de savants et produit beaucoup de

bons livres, c'est qu'une population éclairée s'y intéresse et que les

pouvoirs publics s'empressent de donnerauxsavantsune sympathie,

à la publication des livres une assistance, dont les uns et les autres

onttoujours besoin.On avu dernièrement les conseils généraux des

cinq départements composant l'ancienne province s'entendre pour

concourirà l'impression despapiers dela maison d'Harcourt,mispar

cette illustre famille normandeà la disposition de M. Hippeau,pro

fesseurà la Faculté des lettres de Caen, et un des membres les plus

zélés de la Société des Antiquaires. Le choix des papiers doitporter

sur les affaires militairesdugouvernement de Normandie,au dernier

siècle,pendant l'administration du duc d'Harcourt.

On peut considérer comme la plus sérieuse publication historique

faite récemment sous le patronage de l'Académie de Caen les ou

vrages de M. Lair et de M. d'Estaintot, sur « La ligue en Norman

die, » composés tous deux comme sujet de prix dans un concours
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ouvert par cette Société. Chacun des auteurs a envisagé la matière

sous un point de vue différent.ChezM. Lair, ce sont lespersonna

ges quidominent; il nouspeint avecune saisissante vérité le carac

tère des hommes quijouèrent en Normandie les rôles principaux au

temps qui précéda l'abjuration d'Henri IV: chez M. d'Estaintot, ce

sont les populations quifigurent en première ligne ; l'auteur, s'ap

puyant sur desfaits inconnus avant lui, nous présente, en nousy

intéressant, le lamentable tableau de leurs souffrances et de leur mi

sère. A côté de ces livresvraiment importants, je placerai, comme

méritant l'attention et l'estime, celui de M. Charles de Beaurepaire

sur les établissements d'instruction publique de l'ancien diocèse de

Rouen. Dans cet ouvrage, rédigé d'un boutà l'autre d'après des mo

numents originaux dont beaucoup étaient encore inédits, l'action de

l'autorité ecclésiastique soit au moyen âge, soit depuis, et son désir

sincère de répandre l'instruction dans les campagnes, sont mis en

relief avecune louable impartialité.

A Rouen, M,A. Lévy,secrétaire de l'Académie, nous a donnédans

le recueil de sa compagnie un très-remarquable Mémoire sur le ter

ritoire de cette ville dans les temps les plus reculés; M. l'abbé Le

comte, de la Société havraise d'études diverses, a fait un travail

analogue sur les origines du Havre, qu'il rattache auvieux Leure

(Lurum, Lodurum, Loderum, et plus tard Lora et Lura) du moyen

âge et probablement aussi de l'époque gallo-romaine. Les temps

modernes ont également leurs vaillants pionniers qui remuent le sol

historique en tout sens. Pour montrer avec quelle activité archives

privées et archives publiques sont fouillées et mises en œuvre sur les

différentspoints de la province il faudrait énumérer toutes les his

teires locales publiées récemment d'après des documents originaux:

il noussuffira de citer l'histoire d'Acquigny, d'après les archives de

l'Orne; de Carentan, d'après celles de la Manche; du Vaudreuil,

d'après celles de l'Eure; d'Elbeuf, d'après celles de la Seine-Infé

rieure, etc., etc.

M. Barabé,à qui la section d'histoire duComitévient de décerner

une mention très-honorable pour son Mémoire sur le tabellionage

royal en Normandie, avait publié, il y a quelques années, une inté

ressante Étudeintitulée : Épisode de la Ligue à Rouen, avec des dé

tails tirés des actes mêmes du tabellionage, sur les sommespayées

durant les troubles au commandant des troupes espagnoles, wal

lonnes et allemandes,pour le roi catholique. M. Laisné,s'attachant

auxmêmes événements, nousexposedansunbontravailfait surpièces

authentiques les excès desgens de guerre dans l'Avranchin et l'état
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déplorable despopulations. La Normandie n'estpas la seule de nos

anciennes provinces quiprennepour objet d'études historiques sé

rieuses nos guerres religieuses oupolitiques,envisagées aupoint de

vue provincial. Il ressortira de ces louables recherches qu'on ne

saurait trop encourager un faisceau de lumières nouvelles sur le

rôle desprincipauxpersonnages et le vraicaractère des événements.

Quantauxpublications faites en dehors desrecueilsdesSociétés,je

regrette de ne pouvoir parler de l'histoire critique des Méthodes

d'enseignement par M.Théry, recteur de l'Académie de Caen, ou

vrage considérable,mais qui n'estpointicide mon ressort.Je neferai

aussi que nommer M. Floquet, dont le monde savant connaît les

beauxtravauxsur Bossuet et son temps.Je m'attacheraiuniquement

à deuxMémoires historiques dont nous entendions la lecture l'année

dernière dans la salle voisine, et quiseront prochainementpubliés.

Le premier,dont l'auteur est M.Joly,expose les abus auxquels don

nèrent lieu les lettres de cachet dans lagénéralité de Caen,au dix

huitième siècle.Ce n'estpoint de la critique déclamatoire contre une

institution depuis longtemps condamnée, mais une étude impartiale

faite d'après des documents publics et des correspondances privées.

L'auteur s'attache surtout aux Ordres du roi provoqués par les

familles, et nous retrace en quelque sorte une histoire domestique

des lettres de cachet; il nous montre comme conclusion que si la

paix des familles gagna peuà l'exercice de cette puissance incon

trôlée, la royautéy perdit beaucoup en considération et en autorité

morale. Le second Mémoire, qui appartient à M. Puiseux, de la

Société des Antiquaires, nous transporte aux premières années

du quinzième siècle, au milieu des luttes des papes de Rome

contre ceux d'Avignon et de la faction de Bourgogne contre celle

d'Orléans. C'est la nation normande, la plus énergique des qua

tre nations de l'Université de Paris, qui occupe le premier rang

dans cette double querelle; c'estpar la bouche de ses docteurs que

les deux papes sont déclarés déchus au nom de l'unité de l'Église.

Dans les factions civiles, les Normands se trouvent mêlés aux

actes les plus violents : un Normand, Raoul d'Auctoville, frappe

le duc d'Orléans; un Normand, maître Jean Petit, fait l'apologie

du crime; et un autre Normand encore, maître Thomas, abbé de

Cérizy, justifie la mémoire de la victime. Enfin l'auteur des Re

montrances adressées au roi en 1113 sur les abus du gouvernement,

d'où sortit la grande ordonnance de cette année, Eustache de Pavilly

était aussiun Normand.

Je ne puis me résoudre à terminer ce qui concerne la Nor
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mandiesans parler d'une autre étude de M. Puiseux sur les projets

de descente en Angleterre formés par la France au commencement

du règne de Charles VI, étude que l'auteur présente sous ce titre

piquant : Une grande ville de bois construite en Normandie pour

une expédition en Angleterre dans l'année 1380.C'estun avant-goût

de ce quis'écriraunjour sur le camp de Boulogne.

Par une coïncidence singulière, M. Hippeau tirait des papiers

d'Harcourt,presque au même instant, la relation d'un projetpareil,

concertépar Louis XVI avec l'Espagne en 1779,et qui n'échoua que

par la contrariété desvents. Les correspondances officielles données

par l'auteur témoignent de l'empressement des gentilshommes

français, même les plus entichés d'idées anglaises, à figurer dans

cette expédition. Lafayette se présenta un despremiers; Dumouriez,

qui commençaità percer,y réclama sa place. Il n'y eutpasjusqu'au

chevalier ouà la chevalière d'Éon qui ne sollicitât du roi la grâce de

quitter ses habits defemme pour aller se battre contre les Anglais.

PICARDIE.-ILE-DE-FRANCE.-Jesuis fier et heureuxde reconnaître

dans le mouvement historique de la Picardie l'impulsion donnée il y

avingt ans parmon siregrettable etàjamais regrettéfrère,Augustin

Thierry,pour la collection des documentsinédits dutiers état.C'està

la Picardie, c'estàAmiensqu'il avaitemprunté le type de la commune

française au moyen âge. Les infatigables pionniers qui partagèrent

avec lui les peines et la gloire de ce labeur sont encore à l'œuvre

aujourd'hui, du moins pour la plupart; ce sont : MM. Dusevel, à

Amiens; Gomart, à Saint-Quentin; de Beauvillé, à Montdidier :

que ne puis-je ajouter aussi M. Labitte père, à Abbeville ! Aucune

province n'aura donc vu ses archives communales mieux fouillées,

explorées avecplus de zèle et de sagacité.Aucune ne possède déjà

plus d'histoires particulières, et elle n'attendplus qu'une mainpuis

sante pour fondre ensemble ces matériaux en une histoire provin

ciale : espérons que la Société des antiquaires de Picardie la lui

fournira.

L'activité despublications dans les recueils académiques de la pro

vince ne s'est point ralentie durant ces dernières années. LaSociété

des antiquaires nous a donnéun document original fort curieux, le

journalde Jehan Patte,bourgeois d'Amiens,quicompilait jourparjour

entre 1587 et 1617 l'histoire de son temps.M.Garnier, secrétaire

perpétuel de laSociété,dont il est un des membres lesplus actifs et

les plus érudits, s'estfait le publicateurde cejournal,dont la bibliothè

que d'Amienspossède le manuscrit.ABeauvais, laSociétéacadémique
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de l'Oise nous a donné deux Notices non moins curieuses : l'une,sur

les fortifications de cette ville d'après un manuscrit moderne, inti

tulé : Beauvais avant 1789; l'autre, sur la ville de Creil et son an

tique château. La première est de M. le docteur Daniel ; la seconde

est de M. Mathon fils, qui en a fait, par l'addition de pièces sur les

seigneurs et la châtellenie de Creil, la collégiale de Saint-Evremont,

l'église de Saint-Médard, etc., un travail précieux pour l'histoire

locale.

C'est un devoir et un plaisir pour nous de signaler, dans les der

nières publications de laSociété académique de Laon, deux excel

lents Mémoires, l'un de M. Matton, l'autre de M. Hidé. Lepremier

est relatifà l'autoritédes évêques de Laon et renferme : 1° l'histoire

de la commune de Laon;2° celle de la commune du Laonnois : les

vicissitudes de ces deux communes, leur chute finale ysont métho

diquement exposées, et plusieurs faits nouveaux misen lumière. Le

second a pour sujet la communede Bruyères dontM. Hidéraconte les

modestes destinées dansun récit dont l'intérêt égale l'exactitude.On

yvoit cette commune de Bruyères,plus heureuse que celle du Laon

nois, traverser bien des péripétiespolitiques en conservant sespri

viléges municipaux jusqu'à la révolution de 1789, qui les a détruits

tous et partout.

ASoissons, la Société archéologique, historique et scientifique se

recommande aussipar sestravaux:témoin celuideM.Suinsur l'état

de cetteville dans la seconde moitié du seizième siècle.Tout ens'oc

cupant de l'histoire du pays, la savante compagnie n'oublie pas la

sienne; etplusieurs de sesmembresse sontpartagé la tâche de faire

connaître l'ancienne Académie royale sur laquelle la Sociétéactuelle

s'est entée,et qu'on appelait au dix-septième siècle la fille aînée de

l'Académie française. Elle méritait ce titre au moins par son âge,

car des lettres patentes de Louis XIV, qui autorisent safondation,

sont de 1671 et datées du camp de Dôle. La Société archéologique

et historique a raison de tenir à ce droit d'aînesse qui prouve

que le goût des lettres et le savoir ne sontpas nés d'hier dans

cette contrée de la France. Le journal d'un religieux du monastère

de saint Crépin-le-Grand, dom Lepoulard, prieur de Sainte-Gene

viève en 1507, inséré dans le recueil de la Société soissonnaise,

y fait le pendant du journal de Jehan Patte dans celui de la Société

des Antiquaires de Picardie : dom Lepoulard raconte,avec l'autorité

dun témoin oculaire, tous les incidents du siége et du sac de Sois

sons par les huguenots.

Je signalerai également, comme un travail sérieux et bien écrit, le
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Mémoire deM. Priouxsur les expéditions militaires d'unchanoineré

gulierdel'abbayedeSaint-Jean-des-Vignes,HenrideSaureulx,pendant

lesguerres religieuses de la fin du seizième siècle. C'estun épisode

fort original de cesgrandes luttes,quijette beaucoupdejour sur les

intrigues de l'Espagne en Picardie et dans l'Ile-de-France; M. Prioux

en a recueilli les matériauxpartie dans cesprovinces,partie en Es

pagne. Onyvoit le chanoine Saureulx quitter son abbaye en vertu

d'une bulle pontificale de Sixte-Quint, prendre les armes contre

Henri IV, assister au sac de Noyon, puis, le 10 août 1595, s'em

parer du château de Pierrefonds avecunepoignée d'hommesde l'ar

mée napolitaine au service des Espagnols. Maître de cette redou

table forteresse, il y soutientun siége en règle, repousse plusieurs

assauts, et, fait prisonnier, s'évade, pour aller mourirà Madrid au

mônier deSa Majesté Catholique.

Je ne quitteraipoint les travaux de la Société soissonnaise sans

citer le Mémoire intitulé : Saint Vincent de Paul et le diocèse de

Soissons et Laon, composition neuve, consciencieuse, intéressante,

qui fait honneur au président de la Société, M. de la Prairie.

L'histoire n'apas de moins actifs et moins dignes représentants

dans les départements de Seine-et-Marne et de Seine-et-Oise. M.Le

roy de Melun envoie auComité d'intéressantes et fréquentes com

munications. M. Le Roi,de Versailles,connu de tout le monde érudit

par les trésors qu'il sait tirer des archives de cette ville, faitpar

ticiper au bénéfice de ses travauxtantôt la Revue duComité,tantôt

le Recueil de la Société des sciences morales, belles-lettres et

arts de Seine-et-Oise, dont il est un des collaborateurs assidus.

Dans un travail récent, il nous a peint Bossuet et Fénelon pen

dant leurséjour à Versailles; et ce n'est pas sans une vive émo

tion qu'on pénètre avec l'auteur sous cette Allée des philosophes,

dans les savantes promenades où Bossuet déjà vieux réunissaitau

tour de lui l'abbé Fleury, Renaudot, Longuerue,Cordemoy, Pellis

son, La Bruyère, et plus tard Fénelon, pour converser sur dessu

jets de théologie,d'histoire, de poésie, et les consulter sur ses livres.

C'est là qu'il corrigea, sous leurs yeux, son admirable traité de la

Politique. Un autre personnage célèbre, l'avocat Simon Marion, a

fournià M.Cougny, président de la même Société, le sujet d'une

étude historique intitulée : Un Procès en matière de droit ré

galien au seizième siècle. Le procès roule sur une question de

justice féodale entre Charles IX, roi de France et Charles III, duc

de Lorraine et de Bar.Ce dernier a frappé d'une taille, minime à la

vérité, les gens de Mougainville; leur seigneur réclame, en soute
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nant qu'au souverain seul appartient le droit de mettre des impôts,

et que le souverain, c'est le roi de France. L'affaire est portée devant

le parlement,puis devant le conseil du roi. Etienne Pasquier plaide

pour le duc de Lorraine ; Marion,pour le baron de Bussy, seigneur

de Mougainville; Pibracporte la parole comme avocat royal: voilà

de bien illustres noms. Marion fut battu par l'influence des Guises;

on croyait son plaidoyer perdu, quand M. Cougny l'a retrouvé; et

c'est une heureuse découverte,car nulle part on nevoit établis avec

une plus grande netteté, et souvent avecplus d'élévation de style,

les principes qui sont aujourd'hui le fondement du droit administra

tif en matière de domaine de l'État, à savoir : qu'il reste toujours

inaliénable et imprescriptible, quelles que soient les erreurs ou les

stipulations du pouvoir royal.

VI.

PROVINCES DU NORD ETDUNORD-EST.

FLANDRE.-ARToIs.-Je montraistoutà l'heure la Normandie flan

quée de sesvingt etune Sociétés savantes, qui se rattachent pour

les sciences historiquesà la Société des antiquaires; lesvastes dé

partements du Nord et du Pas-de-Calais en comptent aussiungrand

nombre, mais aucune Sociétéprédominante ne les relie : cet isole

ment tient à la diversité des sujets d'étude qui excitent aujourd'hui

l'émulation des savantsflamands.

La philologie s'est créé une large place à côté de l'histoire dans

lapartie de la Flandre française qui toucheà la mer et qu'on ap

pelle Flamingante, parce que le dialecte flamand s'yest conservé.

Dunkerque, devenu le centre d'un mouvement historique et litté

raire qui a pour but de recueillir les restes de l'ancienne langue et

de l'ancienne littérature du pays, avu se fonder dans ses murs, en

1853,une Société qui, sous le nom de Comité flamand de France,

s'est donnépour mission l'étude de cette double branche d'antiqui

tés locales. M. de Coussemaker en est lefondateur et le président.

Mais le Comitéflamand ne reste pasisolé, il entraîne dans son cou

rant toutes les Sociétés de la Flandre maritime,à commencerpar la

Société dunkerquoise, son aînée; il n'y a pas jusqu'à la petite ville

de Bergues qui n'ait voulu, sous la même inspiration, avoir son or

gane scientifique :fondée en 1856, laSociété de Bergues avait déjà

: plusieurs volumes, lorsque tout récemment elle a cessé de

publier.
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Cette activité n'est restée stérile nisous le point de vue philologi

que ni sous le point de vue particulièrement historique. M. deCous

semaker a ouvert la voie par unimportant travail sur le dialectefla

mand de France,quia concouruà lui ouvrir les portes de l'Institut.

Dans ce travail, il établit la délimitation des idiomesfrancais et fla

mandsur le territoire de l'Empire, et nous montre dans les deuxar

rondissements de Dunkerque et d'Hazebrouck, sur 115 communes,

73 parlant exclusivement flamand, situation amormale et qui mérite

l'attention du gouvernement,pourplus d'une raison. M. Courtois,de

son côté, s'est efforcé de démontrer la communauté d'origine, et

d'idiome entre leshabitants de l'ancienne Morinie flamande etwal

lonne. Nous avons aussi de M. l'abbé Carnel un recueil de proverbes

oulocutionsproverbiales usités chez lesFlamands deFrance. M. Louis

de Baecker,généralisant davantage, a publiéune Grammaire com

parée des langues de la France, et divers ouvrages de littérature

historique se liantà ses recherches linguistiques, tels que lesSagas

du Nord et les Niebelungen, les Sagas mérovingiennes de la Néer

lande, etc. : vastes et nombreux travaux qui lui ont mérité de la

part de l'Institut une distinction honorable.

Fort heureusement cette science historique nouvelle n'a point nui

à son aînée ; ellesvivent au contraire en bonne intelligence et mar

chentdu même pas dans les Recueilsde la Flandre.AinsiM.deCous

semaker apublié deuximportantesNoticessur les archives de Bour

bourg et de Ravensberg; du chartrier de cette dernière abbaye il ne

reste plus que 113 actes des douzième ettreizième siècles, que l'au

teur nous fait connaître dansune analyse substantielle. Par une de ces

chances qui n'arrivent qu'auxérudits dévoués,MM.Derode etBonvar

let ontsauvédela destruction 1,200actes desquatorzième,quinzième

et seizième siècles vendus, on ne sait comment, et attendant la mort

sous des tas de vieux papiers dans les magasins de l'artillerie. Des

Notices sur les Ghildes dunkerquoises, sur les seigneurs de Dunker

que,Gravelines,Cassel, etc.; sur la limite géographique de la Flan

dre et de l'Artois et l'état de la Flandre maritime avant le cinquième

siècle ; enfin diverses communications relatives aux guerres de

Charles-Quint et augouvernement de la princesse Marie, régente des

Pays-Bas,alimentent les recueils académiques de Dunkerque,d'Arras

et de Saint-Omer,et attestent le goût de la science sérieuse dans les

Sociétés de la Flandre française.

Le Mémoire du laborieux M. Derode sur la constitution de la Vi

reschare, ou cour de justice de la province dunkerquoise aux quin

zième et seizième siècles, mérite une mention toute spéciale.On y
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voit d'abord la vieille loi flamande admettre dans toute sa rigueur

la peine de la mutilation,puis l'adoucir, l'éluder et la remplacer

enfin par une fiction : dans le dernier état de la législation le mem

bre du condamné n'estplus mutilé, l'effigie en métal de ce membre

est seulement clouée au pilori avec une inscription infamante: cette

peine est infligée que l'accusé soit présent ou contumax.

M. Le Glay,dont les archives de Lille pleurent la perte récente, et

M.Tailliar, président de chambre honoraire à la cour impériale de

Douai, dominent depuis vingt-cinq ans le champ des études histori

ques dansla Flandrewallonne; leurs travauxs'étendent même sur la

Flandre flamingante, et leurs nombreuses publications enrichissent

les recueils académiques du Pas-de-Calaiscomme ceux du départe

ment du Nord. Le Spicilége d'histoire littéraire publié en séries de

fasciculespar M. Le Glay reste malheureusement inachevé. Qui ne

connaît les travaux de M. Tailliar sur les anciennes institutions du

nord delaFrance? Les recherches de ce savantsur lesvoies romaines

en Flandre et son recueil d'actes des douzième et treizième siècles

en langue romane-wallonne ne jouissent pas d'une moindre estime

parmiles érudits.Je citeraiencore son histoire de l'abbaye de Saint

Waast insérée dans un des derniers bulletins de l'Académie d'Arras,

travail considérable qui ne forme pas moins d'un volume. Acôté de

ceszêléspropagateurs de la science historique dans le Nord,ilnefaut

omettre niM. de la Fons, baron de Mélicocq, notre correspondant,

qui alterne ses soins entre de très-bonnes publications locales et les

communications souvent iniéressantes qu'il adresse au Comité; ni

M.Wilbert,président de la Société d'émulation deCambrai, auteur

d'un Mémoire sur cette grande et difficile question : «Comment le

christianisme s'est établi dans la Gaule belgique, et quels combats

il a dû livrer pour son établissement, soit au polythéisme romain,

soit au vieux culte national ».

Des biographies bien étudiées, bien écrites, des publications de

coutumes inédites et de chartes communales, des Notices sur divers

sujets, accroissent dans les deux Flandres le patrimoine de l'histoire

flamingante et wallonne. Enfin la Société des antiquaires de la Mo

rinie met une louable persévéranceà publier des cartulaires, docu

ments d'importance majeure dans le pays coloniséjadis et civilisé

par saint Bertin etpar ses disciples. -

Je signalais ily aun instant l'ardeur passionnée avec laquelle les

Sociétés de la Flandre flamingante se livrent depuis dix ans aux

recherches historiques et littéraires sur l'ancien idiome du pays;

que ne puis-je en dire autant du romanwallon et louer le zèle des
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Sociétés de la Flandre orientale pour lestravauxphilologiques ! L'i

diome wallon mériteraitplus encore que l'autre desinvestigateurs

zélés et des champions intrépides. Il a été au moyen âge la langue

épique du nord de la France. Le trouvère auteur de la Chanson

d'Antioche, Richard le Pèlerin, qui suivit Godefroy de Bouillon à la

première croisade, était wallon, et Douai se vantait d'avoir donné

naissance à un autre trouvère également célèbre, Graindor, qui re

mania ce poëme au quatorzième siècle. L'histoire n'apas moinsà

gagner que la littérature à ces études philologiques, et les érudits

trouveraient de grands avantagespour la lecture et l'interprétation

des textes dans l'affinitédecevieil idiome avec le patois quise parle

encore aujourd'hui dans les pays picard et wallon. M.Godefroy de

Ménilglaise donneà ce sujet un exemple auquel nous souhaiterions

beaucoup d'imitateurs. Au reste, cette littérature romane, que l'Eu

rope admirait et nous enviait au moyen âge, redevient en honneur

parmi nous, non pas seulement dans le monde des érudits, mais

dans celui des salons. Une dame d'un rangillustre a voulu attacher

un des noms lesplus littéraires de Franceà latranslation en langue

moderne de cette Chanson d'Antioche dont je parlais toutà l'heure,

et sa traduction restera comme un modèle d'exactitude et d'élé

gance.

ALSACE.- L'Alsace a, comme la Flandre occidentale, son cou

rant de philologie historique, et il est si abondant qu'il a dû se

creuser un lit en dehors des anciennes Académies. Une nouvelle

Société, créée à Strasbourg sous le titre de Société littéraire,

donne une large part dans ses publications à la vieille littérature

germanique,tout en proportionnant convenablement, il faut le dire,

la philosophie, la morale et l'érudition classique : or quels inter

prètesplus autorisés de ces sciences que MM. Bergmann, Maurial,

Waddington,Matter,etc., quifigurentparmiles membres de lanou

velleSociété? Elle a publié dans son recueil un savant Mémoire de

M.Spach sur les minnesingers Godfried de Strasbourg et Wolfram

d'Eschenbach. D'autres écrivains, soit en Alsace, sôit en Flandre,

prennentpour sujet de leurs recherches les traditions de l'Allema

gne méridionale et le cycle épique des Niebelungen : nous applau

dissons de grand cœur à ces travaux. Strasbourg et l'Alsace ont

joué un rôle trop important dans le développement de la poésie

germanique au moyen àge pour que nous n'ayonspas le droit au

jourd'hui d'en revendiquer une partie comme française.

L'histoire pure compte toujours de dignes représentants dans la
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patrie de Schœpflin. Les uns ont attaché leur nom à des monogra

phies età desNotices d'abbayes et de châteaux, et ce beaupays en

possède tant ! Les autres, se plaçant au point de vue juridique, ont

fait l'histoire des institutions.

C'est Colmar, qui,à défaut de Société historique, possède une

savante cour impériale, c'est Colmar, dis-je, d'où sortent pour l'Al

sace les meilleurs travaux d'histoire juridique. MM. Pillot,prési

dent, et Neyremand, conseiller à cette cour, ont pris pour sujet

d'un ouvrage très-remarquable l'histoire du conseil souverain qui

siégea successivement à Ensisheim et à Colmar. L'absence de

cette histoire formait une regrettable lacune dans les annales

de la province : MM. Pillot et Neyremand l'ont comblée au moyen

de documents non explorés jusqu'ici, et dont ils se sont servis

avec conscience et talent. Ils nous retracent les vicissitudes de

ce conseil souverain de justice établipar LouisXIV au lendemain de

la paix de Westphalie, et qui,sans avoir le titre de parlement, pos

séda bientôttoutes lesprérogatives de cesgrands corps judiciaires.

L'Alsace dutà la prudente fermeté du conseil souverain et auxdis

positions conciliantes de ses membres la révolution qui transforma

si rapidement l'esprit alsacien et le détourna des habitudesgerma

niques au profit de la France. Écrire une pareille histoire, c'était

tout à la fois rendre service à la science et honorer la magistrature

française. Un autre jurisconsulte, M. Véron Réville, dans un ouvrage

intitulé Ancienne juridiction d'Alsace, a exposé le caractère du

droit germanique tel qu'il était appliqué dans la province et sonin

fluence tant sur les institutions municipales que sur les juridictions

seigneuriales du pays.

En dehors des recueils desSociétés,beaucoup de travauxhistori

ques se publient en Alsace, tantôt isolément,tantôt dans des revues

consacrées aux études sérieuses, et parmi ces travaux il y en a

d'excellents.Je mentionnerai d'abord l histoire de laville libre etim

périale de Landau,par M. Levrault. L'auteur attache au nom de cette

cité, autrefois alsacienne, aujourd'hui bavaroise,un regret de natio

nalité que nous partageons avec lui, en voyant le rôle important

qu'elle joua dans les affaires de l'ancienne Alsace. Je citerai aussi de

M. Spach, le savant et infatigable archiviste de Strasbourg, deux

curieuses monographies, l'une de l'abbaye de Munster, l'autre de

l'abbaye de Marmoutiers. Il nous montre comment cette grande ab

baye de Saint-Grégoire, fondée dans les premières années du sep

tième siècle au milieu des bois,puis largement dotée par les souve

rains carlovingiens, vit s'élever lentementà l'ombre de sesmurs la
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ville de Munster, qui, devenue plustard cité impériale,engageaune

lutte de plusieurssiècles contre sa mère: c'est l'histoire d'un grand

nombre de villes et de monastères au moyen âge.

Une monographie du chapitre de Saint-Thomas de Strasbourg,

écrite comme celle de M. Spach sur les documents authentiques,

attire aussi notre attention. Elle nous expose les destinées variées

de ce chapitre, tantôt en guerre avec le pouvoir municipal dans

l'intérieur de la cité, tantôt s'appuyant sur ce même pouvoir contre

les prétentions de l'évêque: tout cela auprofit des chanoines dont

les droits et les franchisespassent avant tout. Au seizième siècle,

ces prêtrespuissants embrassent la réforme ; mais, l'œil ouvert sur

les besoins nouveaux du temps, ils transforment le chapitre de

Saint-Thomas en une école savante, d'où sort l'Université de Stras

bourg.

Grâce à la Sociétépour la conservation des monuments histori

ques d'Alsace,fondée à Strasbourg en 1855 et qui a déjà imprimé

l, volumesin-8° avecplanches et cartes, les publications de pièces

importantes marchent de pair avec celles d'ouvrages ou d'articles

originaux dans le mouvement des études alsaciennes.Je signalerai,

dans le recueilintitulé Alsatia, une chroniqne inédite attribuée à

Sébastien de Muègue, et qui raconte la guerre soutenue par la ville

de Strasbourg pendant les années 1592 et 1593 contre le cardinal

Charles de Lorraine : on y voit toute l'organisation intérieure de la

puissante cité impériale aux derniers temps de sonindépendance

politique.

LoRRAINE.-TRois ÉvÊCHÉs.-Aucune des contrées de la France

dont nous essayons d'apprécier les travaux historiques actuels ne

se présente avec une moisson plus abondante que l'anciennepro

vince de Lorraine. Douze volumes d'histoire dus à l'initiative indi

viduelle, et plus de vingt volumes de publications collectives,for

ment le lot de la seule ville de Nancy durant les dernières années.

Tel est le fruit de l'impulsion patriotique donnée ily a environ vingt

ans aux études de la province par M. le baron de Dumast, encoura

gée, continuée depuis lors avec une louable persévérance. De ce

mouvement est sortie en 1818 la Société d'archéologie lorraine, et,

plus tard, l'Académie de Stanislas, revenue aujour après une lon

gue interruption.

La première de ces sociétés mène de front trois recueils : ses

Mémoires, son Journal et sa Collection de documents. Des Notices

très-bien faites, des biographies, des communications de documents
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inédits, embrassant toute la Lorraine, font de ces recueils troispré

cieuses ressources pour l'histoire locale. M. Henri Lepage, qui

la préside, en est aussi un des collaborateurs lesplus laborieux; on

lui doit entre autres publications importantes : le livre des Enquê

teurs de la cité de Toul, le catalogue de la bibliothèque du duc de

Lorraine Henri II,avec des notespour servirà l'histoire de la biblio

graphie lorraine; et des études sur des points nombreux de cou

tumes ou d'événements locaux. On doit aussi à M. l'abbé Barbier

de Montault, notre actif correspondant, les Souvenirs historiques et

épigraphiques de la Lorraine au dehors, qui ajoutent une pageinté

ressanteà l'histoire de la province.

L'Académie de Stanislas ne se borne pas à l'archéologie età l'his

toire: la philologie est un de ses champs privilégiés d'exploration.

Ajoutant un nouveau fleuron à sa vieille couronne littéraire, elle a

fondéà Nancy l'enseignement des langues orientales, à commencer

par l'idiome sacré de l'Inde. Il estvrai que, ne perdant point devue

l'utilitépratique, la savante Académie que préside M. le baron de

Dumast veut que l'étude du sanscrit serve à éclairer celle de nos

langues modernes,et l'histoire de ces races orientales dont nous des

cendons, celle des nations européennes etsurtout la nôtre. Employée

avec cette intelligence et dans ce but, laphilologie orientale devient

sur le sol lorrain une des branches de l'histoire dupays. Ilfaut dire

que l'Académie de Stanislas sait appliquer plus directement son

système sur des dialectes moins éloignés de notre langue actuelle.

Ainsi l'épopée cyclique de Garin le Lohérain était tout récemment

dans son enceinte, et de la part d'un de ses nouveaux membres,

M. Emile Chas'es, l'objet d'un examen plein d'intérêt.

Outre les Mémoires, les Notices, les Etudes variées, qui sont le

pain quotid'en des Sociétés savantes, Nancy a vu paraître depuis

peu d'années trois grands ouvrages qui honorent la Lorraine : c'est

d'abord l'histoire de cette province en six volumes, publiés par

M. Auguste Digotily a six ans, et que vient de suivre l'année der

nière une IIistoire d'Austrasie en quatre volumes,par le même au

teur : puis, sous le titre d'Études,une autre histoire résumée de la

Lorraine,publiée en 1861 par M. le comte de Saint-Mauris. L'His

toire d'Austrasle est un bon et savant livre, et l'on s'accordeà re

garder l'Histoire de Lorraine par M. Digot comme la meilleure que

nous possédions. Quant aux Études, par M. le comte de Saint

Mauris, ce livre n'est pas un simple abrégé; mais, comme je le

disais tout à l'heure, un résumé solide et brillant où les faits sont

bien systématisés et élégammmentprésentés. Auxnoms de ces deux

REv. DEs soc. sAv. - Ill°Série.-T. III. 22
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écrivains j'ajouterai celui de M. Maggiolo, auteur d'une Histoire

de l'Université de Pont-à-Mousson encore inédite , et dont nous

avons entendu parmi les lectures de cette année et de l'année der

nière deuxfragmentsfort curieux.Ce livre, extrait de la correspon

dance même desjésuites, abonde en révélations sur les projets de

la célèbre Compagnie, qui marchaità la domination de la France par

celle de la puissante maison de Lorraine. Les plus éminentsperson

nages du temps, le cardinal de Lorraine, les Guises, Sixte-Quint,

Charles IX, Henri III,jouent un rôle dans la fondation de l'Université

de Pont-à-Mousson, quifinitpar n'être plus qu'un collége de médio

cre importance : Tantæ molis erat. !

L'ancien territoire des trois évêchés possède dans la grande cité

de Metz son foyer particulier d'études historiques ; les Sociétés qui

s'occupent d'histoire y sont au nombre de deux, et outre leurs

Recueils il se publie à Metz une Revue principalement historique

sous le nom de Revue d'Austrasie. Des travaux très-recomman

dables sont sortis ou sortent chaque jour des Sociétés messines ;

je citerai entre autres l'Histoire duparlement de Metz,par M.Ma

hel, conseiller à la cour impériale de cette ville; les Recherches

historiques sur les origines de la commune de Metz, par M.Charles

Abel; des Notices de MM. A. Prost, Bouteiller et Magnin, etc. Je ne

dois oublier ni M. le colonel Suzanne, auteur d'une Etude sur

Louis XI et ses contemporains ; ni surtout M. Klisfell, dont la sa

vante monographie consacrée aux Paraiges messins fait ressortir

la physionomie de cette aristocratie municipale du moyen âge, qui

n'est pas sans analogie avec les Gentes de Rome.

Dans la branche féconde de la philologie historique, les érudits

messins ne sont pas restés inactifs. M.A. Prost nous a fait connaître

un manuscrit inédit du Chant de geste d'Hervis de Metz,tandis que

M. Puymaigre portait ses recherches sur les anciennes chansons du

pays et les légendes qui s'y rattachent ; et que M. Abel publiait le

Mystère inédit de saint Clément, composé etjoué en 1170. M. Abel

nous signale Metz comme une despremières villes en France où des

drames religieux aient été représentés sur les places publiques.

VlI.

PROVINCES DE L'EST.

CHAMPAGNE. - Reims, Troyes et Sens sont dans l'ancienne pro

vince de Champagne des centres intellectuelsparfaitement distincts.
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L'Académie de Reimsse signalepar le nombre et l'importance de

ses publications de documents, parmi lesquels il faut citer en pre

mière ligne le Journalier deJ. Pussot, la correspondance de D. Phi

libert Babou de la Bourdaizière, etprincipalement celle du duc de

Mayenne. C'est à M. Ch. Loriquet, secrétaire de la Société, età

M. Henry que nous devons ces exhumationsimportantespour l'his

toire.Ontrouve dans les lettres du chef de la Ligue la peinture des

embarras qui l'assiégeaient et le signe d'un caractère indépendant et

digne, souvent même patriote. ll y a là des révélations qu'il faut

examinerde près et contrôler sans douteparune saine critique, mais

qui nous font apercevoir quelques bons côtés dans la cause et le

camp des vaincus : elles peuvent servir en plus d'un point d'utile

contre-partie à la correspondance d'Henri IV.M. Loriquetarenduun

autre serviceà l'histoire en analysant un recueil de papiersprove

nant de Colbert, où se trouvent beaucoup de choses neuves et cu

rieuses. Il sort, comme on le voit, de l'Académie rémoise de très

intéressantes recherches ;il en sort ausside bonnes études littéraires,

par exemple, celles de M. l'abbé Boucher sur l'auteur de l'Imitation

de Jésus-Christ et de M. Martin sur Linguet.

L'ouvrage historique leplusimportant qu'aitproduit dans ces der

niers temps le département de l'Aube est sans contredit l'Histoire des

ducs et comtes de Champagne,par M. d'Arbois de Jubainville. C'est

un livre fait sur les sources par un homme habituéà les explorer et

às'en servir.A la parfaite connaissance descollections déjà existantes

l'auteur a joint ses découvertes personnelles; il a parcouru le pays

dans tous les sens pour en consulter les archives; enfin il a mis en

œuvre d'innombrables matériaux avecune intelligence et une sûreté

de jugement qui ne laissent ren à désirer.

Les Notices, biographies et Mémoires insérés dans les recueils de

la Société academique de l'Aube roulentpresque exclusivement sur

l'histoire locale.Je signaleraitrois de cestravaux quim'ontparu offrir

unintérêtparticulier.C'est d'abordl'étudebiographique deM.Berthe

lin sur AmadisJamyn,poëte champenois en vogue auseizièmesiècle,

élève et rival de Ronsard: l'auteur cite de lui quelquesjolis vers qui

justifient l'estime sinon l'admirationdes contempo ains.C'estune des

meilleures missions desSociétéssavantes que de conserver le patri

moine desgloires loca'es et d'en raviver le souvenir quandil menace

de s'éteindre. M. l'abbé Coffinet s'estimposé cette tâcheavecun soin

pieux,pourun personnageplusimportant qu'AmadisJamyn,pourUr

bain lV, fils d'un cordonnierdeTroyes,archevêque de Lyon,patriarche

deJérusalem,élu pape en 1261,mort empoisonné en 1264. Creusant
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l'histoire en toussenspour trouver latrace de son illustre compa

triote, M.Coffinet démontre au moyen de preuves irrésistibles qu'il

fut empoisonné par Mainfroy, représentant de l'influencegermani

- que en Italie et empoisonné dans des figues : Ficubus venematis in

toxicatus. Ses restes eux-mêmes avaient disparu; M. l'abbéCoffinet

s'est mis à les rechercher , et,à force de soins et de démarches, il

a pu constater qu'Urbain IV repose aujourd'hui dans la cathédrale

de Pérouse, au côté droit de la grande chapelle qui forme la croix

gauche de cette basilique : il repose entre deux autres papes, Inno

cent IIl et Martin IV, ce dernier Français comme lui, et tous lestrois

anciens élèves de l'Université de Paris; tous les trois aussi défen

seurs des libertés de l'Église contre la force brutale et l'oppression

des empereurs d'Allemagne.

La Société archéologique qui siége à Sens, et compte parmi ses

membres de bons esprits, desinvestigateurs actifs etjudicieux, nous

offre dans ses recueils plus d'un Mémoire digne d'attention. Je cite

rai d'abordcelui de M. l'abbé Carlier, son président,sur l'auteur pré

sumé du missel appelé le Missel des fous: ily combat l'opinion

vulgaire que l'auteur de ce misselserait Pierre de Corbeil, arche

vêque de Sens, mort en 1222. M. Carlier démontre parfaitement

que c'est,pour avoir mal compris le texte des registres du chapitre,

que cette opinion s'est accréditée et qu'on apu attribuer à Pierre

de Corbeil le cérémonial de ces mystères païens du moyen âge.

M. Déy, dansun travail géographique exact, est parvenu à rétablir

la carte despays renfermés au quatrième siècle dans le département

actuel de l'Yonne,tandis que M. l'abbéComat, recueillant les restes

duvieux langage français encore enusage au centre de cette contrée,

dans les cantons de Ligny et de Seignelay, en dressait l'inventaire

philologique. Enfin M. Lallier,président dutribunal deSens, a cher

ché et déterminié, dans une étude d'histoire et d'économie publique

très-intéressante, les variations du revenu de la propriétéfoncière,

auxenvironsde cetteville, depuis le quinzième siècle jusqu'à nos jours.

En dehors du recueil de la Société, M. Gustave Ducoudray a

publiésous ce titre : la Ville de Senspendant la guerre de Cent ans,

un fragment historique bien étudié, bien écrit, quiaparu dans notre

Revue des Sociétés savantes en janvier 1863.

BoURGooNE. - Dijon est une des villes de France où s'est le

mieux conservée la tradition des études sérieuses avec les habitudes

et le souvenir d'une grande existence parlementaire. L'Académie de

Dijon est d'ailleursune de celles où le recrutement des membres est
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leplus facile : elle asoussamain une courimpériale et deuxFacultés,

l'une de droit, l'autre des lettres, toutes deuxjustement renommées.

C'est de la cour impériale qu'est sorti lemeilleur travail historique

récent dont s'honorecette province : l'Histoire du parlement deBour

gogneparM.de Lacuisine,un deses présidents. Pourbiencomprendre

les difficultés d'une pareille œuvre, il faut savoir que la plupart des

registres du parlement avaientpéri dans la tempête révolutionnaire,

que le reste était morcelé, dispersé. C'est entre les mains des héri

tiers des familles parlementaires que M. de Lacuisine a dû aller

chercheret qu'il a trouvépresquetous les documents inédits que son

livre renferme. Cette publication, jointe à la correspondance de

Louis XIV et de Brulart,éditée par le même magistrat, jetteune vive

lumière sur l'histoire et la constitution politique de la Bourgogne

depuis le quinzième siècle jusqu'à la révolution de 1789.

Ce désir patriotique de faire revivre dans son passé la grande

province qui rivalisa jadis d'éclat et de force avec le royaume de

France étaitbien naturel à uncœurbourguignon; et ce sentiment,plus

d'un érudit l'a éprouvé.M. Rossignol entre autres a attaché son nom

à des travaux de recherches patientes et fécondes dont sonpays lui

saura gré. Ainsi il a publié : « La Bourgogne sous Louis XI et sous

Charles VIII.- Les libertés de la Bourgogne d'après les jetons de

ses états. - L'invasion en Bourgogne des lansquenets allemands,

etc. » Je ne tarirais pas si je voulais citer toutes les monogra

phies,biographies, Notices, publiées dans les recueils desSociétés sa

vantes de la Côte-d'Or ou sous leurs auspices et dont la Bourgogne

est l'objet; beaucoup sont du plus haut intérêt, soit pour l'his

toire proprement dite, soit pour l'archéologie.

Ce n'est qu'en 1858, vingt-deux ans après safondation, que la

Société éduenne siégeantà Autun a entrepris une série continue de

Mémoires.Jusqu'alors elle avait cru plus utile de consacrer les res

sources fort restreintes dont elle dispose à l'impression d'ouvrages

quiintéressent l'histoire dupays, et pour la publication desquels son

concours était désirable ou nécessaire. Ace titre nous lui devons en

partie l'essai historique sur l'abbaye mérovingienne de Saint-Martin

d'Autun, la traduction des discours d'Eumène, l'histoire de laRéforme

et de la Ligue dans la ville d'Autun, l'essai de M. Bulliot sur le sys

tème défensif des Romains dans le pays des Edues : excellentes pu

blications qui rentraientparfaitement dans le but que doivent se

proposer spécialement les Sociétés départementales : celui de tra

vailler par les monuments ou les textes écritsà la reconstitution de

l'histoire locale.
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La Société éduenne mène de front l'archéologie et l'histoire, et

dans celle-cielle donne une largeplace auxantiquités ecclésiastiques.

Je mentionneraiparmi les meilleurstravaux de ce genre le Mémoire

très-étendu de M. l'abbé Devoucoux, aujourd'hui évêque d'Evreux,

sur les origines de l'Église éduenne, et celuide M. l'abbé Dinet sur

l'apostolat de saint Symphorien : c'est un nouveau chapitre ajouté

à l'histoire des premiers chrétiens qui apportèrent et établirent la

foi chrétienne dans l'est des Gaules.

Des trois grandes Sociétés savantes de la Bourgogne, la dernière

en date, celle d'Auxerre, ne le cède aux autres ni par l'activité ni

par le mérite des travaux. Il me suffirait de citer les publications

de M. Quantin sur des points nombreux d'histoire et d'archéologie

et son dictionnaire topographique du département de l'Yonne, qui a

reçu le prix en 1861.Située dans le même départementque la ville

de Sens,etsa voisine aussi dans l'histoire,la ville d'Auxerre exploite

presque le même terrain d'études, et les deux laborieusesSociétés

s'y rencontrent fréquemment armes en main. Aux recherches de

M. l'abbé Carlier sur la fête des fous en correspondent d'autres

faites par M. Quantin : studieux débat qui éclaircit le passé de

ces saturnales ecclésiastiques contre lesquelles se souleva plus d'une

fois le sentiment moral chez nos pères.

FRANCHE-CoMTÉ.-Nommer M.Weiss, le venérable doyen des

érudits de France, son savant élève, M. le président Clerc, et son

autre élève, M. Castan, auteur d'un ouvrage intitulé : Origines de la

commune de Besançon; ajouter à ces noms celui de M.Tuetey,de la

Scciété d'émulation de Montbéliard, dont le Mémoire sur les chartes

communales de la Franche-Comtéva être couronné dans quelques

instants, c'est assez dire que cette province, ou du moins le dépar

tement du Doubs, a toujours l'histoire en honneur.

Une querelle qui semblait,par sa vivacité, prendre les propor

tions de la vieille querelle des Séquanes contre les Éduens, celle

d'Alaise contre Alise, semble pourtant avoir détourné de travaux

solitaires et calmes plus d'un esprit distingué; et, si l'archéologie

peut avoir gagné à cette polémique ardente par lesfuilles qu'elle

a provoquées, il est à craindre que l'histoire n'y ait perdu desforces

et du temps. Cependant il existe dans cepays un courant déjà an

cien et bien déterminévers les études d'histoire locale; dirigécomme

sait le faire l'Académie de Besançon, avec intelligence et suite, il

continuera à produire des résultats heureuxpour la science. Cette

Compagnie metauconcourschaque année l'histoire d'uneville, d'une
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de quelque fait important,et chaque année plusieurs Mémoiresvien

nent disputer le prix du concours. Je me borne à en mentionner

deux qui ont ététrès-favorablement jugés : l'Étude historique sur

Mandeure,par M. l'abbé Bouchey,et l'histoire comparative des deux

siéges de Besançon, en 1671 et 1814, écrite sur les documents ori

ginauxpar M. Léon Ordinaire, commandant d'artillerie.

A côté de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts, siégent

à Besançon deux autres Sociétés savantes, la Commission archéolo

gique et la Société d'émulation du Doubs : toutes trois s'occupent

d'histoire,toutes trois publient des Recueils où l'histoire et la philo

logie locales trouvent une place privilégiée. Les bulletins de laSo

ciété d'émulation renferment, entre autres publicationsimportantes,

une Étude historique sur les épidémies de la Franche-Comté par

M. le docteur Perron, et une Monographie du bourg des Fourgs,

avec unegrammaire et un glossaire du dialecte parlé dans ce cu

rieux pays, quiforme,sur les hauts plateaux du Jura, comme une

petite république, au sein de l'Empire français. L'auteur est M.Tis

sot, connu par de beaux travauxphilosophiques, doyen de la Fa

culté des lettres de Dijon, et lui-même citoyendu bourgdes Fourgs.

AMontbéliard, la Société d'émulation a fait éditer par son prési

dent actuel, M. Wetzel, le texte d'une chronique locale embrassant

la fin du seizième et le commencement du dix-septième siècle. Cette

chronique est de Hugues de Bois-de-Chêne.

Dans le département duJura,à Lons-le-Saulnier, la Société d'é

mulation, morte depuis dix ans, essaye de renaître sous la bienfai

sante influence d'un legs qu'elle a reçu d'un avocat dupays,M. Per

rin, dont le nom mérite d'être proclaméici.Non loin d'elle siége,

dans la petite et pittoresque ville de Poligny,une nouvelle Société

dont le président et enpartie le créateur,M.de Constant Rebecque,

porte un des noms illustres de la France moderne. Elle publie

un bulletin mensueloùse trouvent souvent des Notices intéressantes

pour l'histoire locale :un des derniers numérosnous donne, d'après

des documents originaux, la biographie du fameux médecin de

Louis XI,JacquesCartier, qui était originaire de Poligny.

Enfin, dans le département de la Haute-Saône, la Commission

d'archéologie de Vesoul vient de perdre son président, M. Long

champ,hommeinstruit autant que modeste,dont le Comitéalouéplus

d'une fois les travaux. Il estimait surtoutparmi les ouvrages de l'au

teur cette série d'ingénieuses études sur les mœurs et les usages

actuels des communes du département, comparés à ceux du moyen
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âge et de l'époque gallo-romaine: œuvre de trop longue haleine,in

terrompue par la mort. Ce n'estpas au reste le seul malheur qui

aitfrappé la Commission archéologique de la Haute-Saône; privée

d'une modique subvention départementale qui l'assistait dans ses

publications, elle iraitprobablement rejoindre dans la tombe son

regrettable président,si la science n'avaitpas droit de compter sur

le courage et l'abnégation de ses membres.

LYoNNAIs.-FoREz.-BREssE.-Lyon,la seconde desvillesfran

çaises, est le foyer d'un mouvement d'études qui se porte sur toutes

les branches du savoir humain : l'Académie impériale a donc bien

fait de se partager en sections, et même de créer pour l'histoire et

l'archéologieunComitéspécialauquelpeuvent s'adjoindre desmem

bres et des correspondants étrangers. C'est du sein de ce Comité

qu'est sortie récemment l'interprétation des Commentaires de César,

quifixe près de Trévoux, sur les bords de la Saône, le lieu où s'est

livrée la première bataille duproconsul dans les Gaules contre les

Helvètes,interprétation que des recherches archéologiques ont plei

nement confirmée.

L'époque gallo-romaine pendant laquelle Lyon, cette Romegau

loise, ajouéun si grand rôle, est étudiée de nos jours avec une

ardeur dont aucun autre temps n'offre l'exemple. M. de laSaussaye,

avec cette hauteur de vues qui lui appartient, a tracé une histoire

littéraire de Lyon dans les premiers siècles de l'ère chrétienne, en

s'attachant surtout auxgrandes figures d'Irénée et de Sidoine Apol

linaire.

M.Auguste Bernard, l'un desplus actifs pionniers de l'archéologie

et de l'histoire dans la contrée lyonnaise, ajoute chaque jour au

précieux cartulaire de Savigny, qu'il a publié, quelques pages nou

velles sur l'histoire de la cité des Segusiavi, dontun despremiers il

a signalé l'origine, déterminé les limites et rétabli le véritable nom,

altéréjusqu'alorspar une mauvaise lecture des manuscrits.

M.Valentin Smith, conseillerà la courimpériale, continueuntra

vailimmense dont il nous a donné desfragments.Après avoir relevé

ou fait relever les variantes de la loi Gombette dans tous les manus

crits connus en Europe, il en compose le commentaire historique et

juridique, montrant dans les Burgondes le plus avancé despeuples

barbares, et dans la loiGombette le premier exemple d'une monar

chie tempérée et représentative.Une curieuse comparaison entre la

famille romaine et la famille burgonde, d'après les lois de ces deux

peuples, l'amèneà prouver que la famille, telle qu'elle est organisée
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dans nos codes,a son origine non dans les lois de Justinien, comme

on le prétend, mais dans la loi Gombette, édictéeà Lyon plus de

quarante ans avant la législation de cetempereur.Ces diverses ques

tions sont traitées par l'auteur avec la double compétence duju

risconsulte et de l'historien. -

M. Montfalcon, auteur d'une histoire de Lyon, travaille avec un

zèle infatigableà rassémblertous les documents édits ou inédits de

l'ancienne province aux époques romaine et du moyen âge, dans

ses Monumenta Lugduni, dont la publication est vivement attendue;

etM.Dareste de laChavanne, après avoir publié,sur les classes agri

coles,un livre couronné par l'Institut, poursuit ses travaux histori

ques avecun amour éclairé de la science.

On sait que Lyon possède le plus riche musée épigraphique de

France. Aussi l'épigraphie n'est étudiée nullepart avecplus d'ardeur

et de soin qu'en cette ville, non-seulement dans ses rapports avec

l'archéologie,mais dans tout ce que ses découvertes peuventfournir

de lumièresà l'histoire générale au point de vue des fonctionspu

bliques, des divisions territoriales, des divers rôles qu'ontjoués les

personnages dont les inscriptions tumulaires noustransmettent les

noms. Chaque jour,par des découvertes nouvelles et des travaux

qui resteront, MM. de Boissieu, Allmer et Martin Daussigny agran

dissent le double domaine des sciences archéologique et historique.

Le département de l'Ain compris dans la sphère de l'activité lyon

naise s'en isole malheureusement quant aux études d'archéologie et

d'histoire. La Société d'émulation qui siége à Bourg publie assuré

ment d'excellentes choses concernant l'agriculture et les sciences na

turelles; mais ellesembletropoublier que le pays qu'elle représente a

comptéparmises enfantsThomas Ribond,l'infatigable explorateur de

sonpassé. Il serait injuste néanmoins de ne pas signaler les travaux

de M.Guigue, ancien élève de l'Ecole des chartes,etauteur estimé du

livre sur lesSignatures. Aprèsavoir édité récemment l'histoire ma

nuscrite de la DombesparGuichenon, eny joignant plusieurs chartes

mon connues, M.Guigue vient de compléter son œuvre par lapubli

cation d'un bon livre sur les fiefs de cette contrée.

DAUPHINÉ.-C'estvers Grenoble que se dirigetout le mouvement

intellectuel du Dauphiné, et à Grenoble les études historiques se

concentrentdans l'Académiedelphinale.Le département de la Drôme

n'a point de Société savante; celui des Hautes-Alpes oppose seul à

cette Académie souveraine une modeste rivale dans l'Académie

flosalpine.
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Placée entre une Faculté des lettres, d'un côté, une courimpé

riale et une Faculté de droit, de l'autre, l'Académie delphinale ba

lance entre deux manières d'envisager et d'écrire l'histoire, et les

travaux qu'elle produit portent le cachet de cette double tendance.

Les unsinclinentvers l'érudition pure ou la narration,sans système

préconçu; les autresvers l'analyse profonde et l'application des con

naissances juridiques à l'histoire : la Faculté des lettres peut reven

diquer ceux-là presque exclusivement; ceux-ci appartiennent aux

savants de la cour impériale et de la Faculé de droit.

Aupremier rang des éruditsuniversitaires qui font de l'histoire

pure, on trouve M. Macé, auteur d'un travail important de topogra

phie sur les limites de la province aux différentes époques de l'his

toire; etM. Revillout,dont nous avons remarqué deuxintéressantes

lectures faitesà nos réunions : la première en 1861, sur l'inquili

nat dans l'est des Gaules au temps de l'occupation burgonde, la

seconde en 1863, sur la formation des centres chrétiens dans la

même région gauloise,à la fin du quatrièmesiècle.Quant auxjuris

consultes et aux magistrats, leur sujet de prédilection est l'étude des

institutions provinciales. M. le conseiller Fauché-Prunelle a publié

sur celles du Briançonnaisun livrejustement estimé, et M. Bardet,

professeurà la Faculté de droit,un Mémoire très-développé et très

instructifsur l'ancienne organisation du Dauphiné.

L'Académie flosalpine, qui tient alternativementses séancesàGap

et au séminaire d'Embrun, n'est pas, comme on pourrait le croire

par une interprétation trop littérale de son nom, uneSociété des

sciences naturelles où la botanique tiendrait le premier rang; c'est

une Sociétéphilosophique et historique fondée ily a quelques an

nées par l'évêque d'Embrun, et s'occupant d'antiquités ecclésiasti

ques et civiles. Elle a même produit des travaux d'un véritable

mérite, tels que l'Essai historique sur la ville d'Embrun, par

M. l'abbéSauret,ouvrage où l'étendue des recherchess'allieà la cor

rection du style ; et une Histoire des guerres de religion et de la so

ciété protestante dans les Hautes-Alpes, mentionnée honorablement

par l'Académie des inscriptions et belles-lettres, mais dont l'auteur,

M. Charronnet,a été enlevé récemmentà ses études de prédilection.

Enfin cette petite Académie a comptéparmises membres les plus

actifs et compte probablement encoreparmi ses membres honoraires

un autre lauréat de l'Institut,M. Fabre, aujourd'huiprésident du tri

bunal de Chambéry, couronné à l'Académie française pour sa pi

quante et savante Histoire des clercs de la basoche.

Quoique le département de la Drôme manque de l'aiguillon puis
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sant des Sociétés savantes, livréà sespropres forces, il produit en

corequelques travaux historiques dignes d'éloges : ceuxpar exemple

de M. l'abbéJouve sur divers sujets d'histoire, d'archéologie et d'es

thétique chrétienne; de M. l'abbé Nadal, sur l'Université deValence

et l'hagiologie du diocèse; deM. l'abbéVincent,sur plusieursvilles

ou communesdu département.Comment des cités aussiimportantes

à tous égards que Valence et Vienne n'ont-elles pas dans leur sein

des Societés quis'occupent d'histoire?

SAvoIE.-Sans quitter les Alpes, je passerai dans une nouvelle

province de France qui était Française par les mœurs, les idées, le

langage, l'esprit, bien avant les traités ; uneprovince dont lesgram

mairiens venaient régenter notre langue au dix-septième siècle, et

qui, dans ces derniers temps, nous donnait encore, malgré la diffé

rence des drapeauxpolitiques,plus d'un modèle admiré de laprose

française. -

Nos nouveaux départementssavoisiens nous ont dotés de Sociétés

savantes qui ne le cèdent à leurs sœurs aînées ni en ardeur ni en

mérite. Le département de la Savoie en renferme trois vouées aux

études historiques : l'Académie impériale et la Société savoisienne,

quisiégentàChambéry, et la Société de la Maurienne, quitient ses

séancesà Saint-Jean. On doit à l'Académie impériale d'excellents

Mémoires, dont quelques-uns peuvent passer pour des ouvrages

complets. Je citerai, par exemple, celui de M. le marquisCosta de

Beauregard sur la guerre de Lombardie au temps d'Amédée VIII, ce

premier duc de Savoie, qui fut pape sous le nom de Félix V,puis

moine au couvent de Ripaille, où il a attaché son joyeuxsouvenir.

Bien étudié,bien écrit et appuyé de pièces justificatives, le Mémoire

de M. de Beauregard, comptera,grâce à l'annexion,parmi les meil

leurs morceaux d'histoire de France publiés récemment.

LaSociétésavoisienne ne montre pas moins de zèleà chercher,

à recueillir, àpublier. Elle ainséré dans un de ses derniers bulle

tins un fragment de l'histoire de Chambéry par M. François Ra

but; c'est le commencement d'une série de documents inédits enca

drés dans des développements historiques qui les relient entre eux

avec bonheur.Chambéry avait déjàun historien dans lapersonne de

M. Chapperon, quivient d'obtenir au concours de 186l une mention

très-honorable pourson Mémoire sur les institutions municipales de

cette ville.A l'instar des deuxSociétés deChambéry, celle de Mau

rienneapportesontribut encore modesteà lascience qui nous occupe.

Le département de la Haute-Savoie possède dans l'Associationflo

rimontane d'Annecyune Académie intéressante sousplus d'un point
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de vue. Elle eut pour principauxfondateurs saint François de Sales

et le président Antoine Favre, père deVaugelas,etsa naissance, qui

remonte à 1606, précéda de vingt-neuf ans celle de l'Académie

française. D'autreshommesnonmoinsillustres et presque tous hauts

dignitaires en France,entre autres Alphonse Delbène,évêque d'Albi,

à qui Ronsard dédia son Art poétique, prirent aussi une large

partà safondation.Son emblèmefut l'oranger accompagnéde cette

devise : « Flores fructusque perennes,» et son titre celui de Flori

montane, qu'elle porte encore aujourd'hui. Malgré la pérennité

qu'elle se promettait, malgré ses glorieux patrons, l'Académie

florimontane ne se soutintquepeu d'années,puis tomba dans l'oubli,

d'où laville d'Annecyvint la retirer en 1851. Elle renaît aujourd'hui

avec l'entrain et la vigueur d'une seconde jeunesse. Son bulletin

mensuel contient, outre des documents inédits, des Notices sur les

châteaux, les communautés, les célébritésde l'ancienne Savoie. Pour

donnerà son activitéun champ plus libre, l'Association a fondéun

recueil hebdomadaire, la Revue savoisienne, dans laquelle sontin

séréespar fragments despublications de longue haleine. Cette Re

vue compteparmises rédacteurs,et l'Association florimontane parmi

ses membres lesplus laborieux, M. Riflat, qui la préside,M. l'abbé

Grobel et M. Jules Philippe, auteur d'une série de biographies inti

tulée : les Gloires de la Savoie.

Thonon est pour le bas Chablais ce qu'est Annecypour le reste

de la province : séparéde l'Anniçoispar le territoire de Genève, ce

petitpays s'est crééune vie à part. Il n'a pas de Société savante,

mais il publie avec activité, surtout depuis l'annexion. Son journal,

le Léman, contient de nombreuses et intéressantes Notices sur les

antiquités locales, soit civiles, soit politiques ou ecclésiastiques.

M. Joseph Dessais, auteur d'une histoire duChablais et de l'ouvrage

vraiment considérable intitulé Nice et Savoie, est l'âme de ce mou

vement scientifique qui aboutira, il faut l'espérer,à la création d'une

Sociétésavante à Thonon.

Il n'estpasjusqu'àChamounixoùl'annexion n'aitamenélaviescien

tifique :il y paraît l'étéunJournal-Revue, l'Abeille,dans lequel l'his

toireet l'archéologietiennent uneplaceàcôté dessciencesnaturelles.

VIII.

AFRIQUE.

ALGÉRIE.-Jen'oublieraiassurémentpointces vaillants champions

de l'étude quiontplanté le drapeau de l'histoire sous l'Atlas,àAlger,
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les plus importants regardent l'archéologie : souvent néanmoins ils

nous entretiennent avecintérêt dupassé desArabes,de leurs mœurs,

de leur législation, de l'organisation de leurs tribus. Peut-êtreunjour,

par le mélange des races, ces récits seront de l'histoire de France.

Le dernier bulletin de la Société historique algérienne contient,

d'après des pièces inédites, une relation de la demande d'un roi

faite par les Algériensà la France en 1571.

Vous le voyez, Messieurs, et j'avais raison de vous le dire en

commençant : suivre de l'œil le mouvement intellectuel d'une

nation comme la France; observer sa marche, tantôt précipitée,

tantôt intermittente ou ralentie, tantôt éclatant sur certains points

privilégiés en découvertes inattendues ou en œuvres d'élite , et

chercher ce qu'un pareil ensemble d'efforts, d'études, d'intelligence

peut promettre d'espoir à l'avenir et de gloire aupays, c'est là, je

le répète,un noble et beau spectacle.Cet inventaire desforcesmo

rales de l'Empire ne peut d'ailleurs se faire qu'ici avec certitude, à

cause devotre concours unanime,de nos communications mutuelles

etjournalières par la correspondance, et enfin de ces réunions pé

riodiques où les travaux, les pensées, les besoins, s'associent de tous

les points du territoire,viennent se fondre, pour ainsi dire, dans

une vaste unité.

On a beaucoup parlé depuis quelque temps de centralisation et

de décentralisation intellectuelles, et l'on a dit que nousvoulions

centraliser vos Sociétés. Pour moije ne comprendspas,je l'avoue,

ce que signifient ces mots appliqués au domaine de l'intelligence.

Rien n'est plus insaisissable que la pensée humaine, que Dieu a

créée libre parce qu'il a fait l'homme semblable à lui-même : vou

loir diriger d'un bureau le savoir et l'esprit d'une grande nation,

comme on trace le parcours d'un chemin vicinal ou d'une voie de

fer, ce seraitune idée absurde et folle dont, je vous l'assure, nous

n'avons jamais été coupables. Que faites-vous, Messieurs, et que

faisons-nous dans cette tâche commune que nous avons acceptée

pour le bien de la science? chacun de vous récolte et nous recueil

lonspour tous : vous êtes les abeilles, nous sommes la ruche.

Nous vous donnons à tous la publicité qui vous manque,et quelle

publicité! celle de l'Europe,je devrais dire du monde entier. Par

notre Revue des Sociétés savantes,vos travaux se répandent,se font

apprécier partout.Savez-vous, Messieurs, ce quis'estpassé récem

ment,dansunpays éloigné, par suite de cescommunicationsquej'ap
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pellerai universelles?un devos confrères du Midi dont la main est

toujours heureuse, qu'il cherche ou qu'il écrive, avait découvertun

document curieux : c'était un projet de descente en Angleterre

concerté entre la France et le roi de DanemarkValdemar III pour la

délivrance du roiJean. La révélation de ce fait,ignorédes historiens

danois, mit en émoi la savante Société de Copenhague,et ouvrit sur

cette terre lointaine un filon nouveau d'exploitation historique où la

France était intéressée. J'aurais bien d'autres faits encore à vous

paCOnteI'.

De toutes parts les archives et les correspondances privéess'ou

vrentà vos explorations ; double témoignage de l'intelligence libé

rale des familles et de la confiance qu'elles mettent en vous. Les

dépôts publics sont également remués avec une ardeur quin'a pas

encore eu d'exemple.Que de recherches pour la rédaction d'un

dictionnaire topographiqne, d'un répertoire archéologique ou la

publication d'un cartulaire ! Par les lumières inattendues qui jaillis

sent de toutes cesfouilles dans le passé, l'histoiregénérale se renou

velle : au lieu de partir d'opinions convenues pour descendre aux

détails,il faut bien qu'elle remonte des détails accumulésà unegé

néralisation plus sûre. On ne vousimpose plus l'histoire; c'est vous

qui, par la masse de vos travaux finirezpar nous l'imposer, en la

reconstruisant de la circonférence au centre.

Le Comité, en écoutant vos lectures,en lisant les Mémoiresde vos

Sociétés, en parcourant vos livres, a étésouvent frappé des rares

qualités littéraires qui s'y rencontrent. On dirait que dans quelques

coins reculés de notre France s'est conservé le secret de la langue

du dix-septième siècle, ce noble idiome, clair,simple, nerveux, si

bien approprié à l'histoire, et que nous dénaturons à qui mieux

mieux aujourd'huipar un jargon prétentieux ou barbare. Ah! Mes

sieurs, sivous apportez avec vous ce secret, laissez-nous-le, et ne

prenez pas le nôtre en échange.

Encore un mot etj'ai fini.Sidans ce rapide tableau oùje n'aiguère

euà donner que des éloges il s'est mêlé quelque froideur, quelques

reproches peut-être pour des départements et des Sociétés, en petit

nombre, dont la marche m'a paru trop lente, et le zèle trop incer

tain, qu'ils ne m'en veuillent pas : ce n'est pas un anathème que

j'ai lancé sur eux, Dieu merci! je n'en ai ni le désir ni le droit. lls

mepardonneront en prenant mesparoles pour ce qu'elles sont réel

lement, c'est-à-dire,pour desparolesfraternelles de regret,d'encou

ragement et d'espérance.
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M. M ILN E EDVV A R D S

Membre de l'Institut,

Vice-président de la section des sciences du Comité.

Messieurs,

En venant, pour la troisième fois,vous entretenir des services

rendusà la science par les hommes d'étude dont nos départements

s'honorent à juste titre, je me sens heureux d'avoir une pareille

tâche à remplir. Associé de cœur auxsuccès de tous ceux quicon

sacrent leur vie auxtravaux de l'esprit,il m'est doux d'avoir à en

registrer de nouveau les résultats de vos recherches, car l'esquisse

rapide que j'en tracerai,tout incomplète qu'elle puisse être, mon

trera bien que votre part dans les conquêtes de l'intelligence ré

pond à ce que la France attendait de vous. Quelquesvieillards

chagrins semblent se complaire à croire que de nosjours le spec

tacle des merveilles accomplies par l'industrie fascine seul tous

les yeux, que la science pure n'est pas de notre siècle, et que

la poursuite du bien-être matériel est l'occupation unique de la

jeune génération qui s'élève autour de nous. Mais non; heureu

sement, les temps n'ont point changé de la sorte, et le pays qui a

produit Descartes, Pascal, Réaumur, Buffon, Lavoisier, Laplace,Cu

vier et tant d'autres savants éminents, ainsi que cette légion de

grands écrivains, d'érudits profonds, dont les noms reviennent sans

cesse à la mémoire de tous ceux qui pensent, n'est pas descendu du

rang où vos prédécesseurs l'avaient placé. Les plaisirs de l'esprit

n'ontperdupourvous aucun des charmes que nos pèresytrouvaient,

et nulle part en France la culture du domaine de l'intelligence n'est

délaissée. Les Associations scientifiques et littéraires,si nombreuses

et si diverses, dont les membresviennent annuellementicisoumettre

leursidéesauxépreuvesd'une discussion libre, prouvent assezqu'au

jourd'hui comme autrefois toutes les branches des connaissances

humaines sont estiméesparminousà leurjuste valeur,etpourmon
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trer combien l'amour de l'étude est toujours puissant dans ce grand

pays, il suffirait de rappeler les circonstances dans lesquelles ont été

accomplis beaucoup de vostravaux dont l'unique récompense devait

être l'acquisition d'une vérité nouvelle. Dans le monde, on ne sait

pas combien doivent être grands le zèle, le dévouement de la plu

part de nos jeunes savants, qui, surchargés de devoirs professionnels

non moins fatigants pour le corps que pour l'esprit, consacrenttous

leurs instants de loisir à des recherches entreprises dans le but

unique de satisfaire ce besoin de lumières que Dieu, dans sa bonté

infinie, donne aux hommes d'élite. Souvent,pour se procurer les

instruments, les livres nécessaires à leurs investigations, ils ont dû

s'imposer pendant longtemps de fréquentes et dures privations ;

souvent aussi, au moment où ils viennent de saisir un fait qui, la

veille encore, aurait été nouveau, ils apprennent que le mérite de la

découverte ne leur appartiendra pas, car, faute d'avoir pumarcher

assez vite, ils ont été devancés par un rival plus heureux; mais,

chasseurs infatigables, rien ne les décourage, leur labeur estinces

sant, et chaque année nous les voyons offrir à la science un riche

et volontaire tribut.

Un des premiers et des plus chers devoirs du Comité dontj'ai

l'honneur d'être ici l'organe est de signaler à l'attention du Ministre

de l'instructionpublique les services rendus de la sorte; mais en ce

momentje n'aipasà me préoccuper des difficultés que nosjeunes

savants ontà vaincre;je ne dois parler que des résultats acquis, et

avant tout il me faut être bref, car le nombre des travaux dont j'aià

rendre compte est très-grand, etje n'oublie pas que le temps con

sacréà cette séance appartient à l'archéologie non moins qu'aux

sciences età l'histoire.Je me bornerai doncà vous dire en peu de

mots ce qui a le plusfrappé la section scientifique du Comité lors

qu'elle a porté les yeux sur le mouvement intellectuel dont la plu

part de nosprovinces sont animées.

En regardant au Midi, elle a vu tout d'abord que Marseille avait

bien mérité de la science. Legénie du commerce n'a pas exclu de

cette riche cité l'amour de l'étude. En ce moment onyélève pour le

Musée d'histoire naturelle un palais nouveau; on y établit un grand

observatoire astronomique, où les beauxinstruments dus à l'esprit

inventif de M. Foucault trouveront toujours un ciel pur et n'auront

plus à redouter le voile humide dont la triste atmosphère de Paris

les recouvre si souvent. Une nouvelle Association scientifique ya été

fondée pour l'explorationgéologique de la contrée adjacente, et les

travauxdulaboratoirey ont étépoursuivis avec succès.Ony compte
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plus d'un expérimentateur habile, ainsi que des observateurs dis

tingués, et le Comitéy envoie cette année, comme témoignage de

sa reconnaissance pour les services rendusà la science, deuxde ses

médailles.

La première de ces récompenses est décernéeà M. Favre.

Un intérêt particulier s'attache toujours auxtravaux qui mettent

en évidence denouveaux liens entre des phénomènes en apparence

éloignés et indépendants lesuns des autres. Ainsi les découvertes de

Lavoisier sur les relations qui existent entre le dégagement de cha

leurpar les combustibles qui brûlent et la combinaison de ces corps

avec l'airvital, ou,en d'autres mots, avec l'oxygène de l'atmosphère,

ontfrappéaussitôt tous les esprits, et le domaine commun de laphy

sique et de la chimie où ce puissant génie pénétra de la sorte fut

exploré ensuite par ungrand nombre de savants illustres, au nom

bre desquels notre vieilleSorbonne compte avec orgueil Biot et Du

long. M. Favre marche sur leurs traces, et les résultats qu'il a ob

tenus ont une importance considérable. Déjà, dans une de nos

réunionsannuelles, j'ai citéavecéloges la longue série d'expériences

qu'il avait faites en commun avec M. Silbermann sur les quantités

de chaleur dégagée dans les actions chimiques et moléculaires. En

mesurant avec plus de précision quene l'avaient fait leursprédéces

seurs lesphénomènes calorifiques qui accompagnent la combustion

du carbone et de l'hydrogène, ces expérimentateurs avaient obtenu

des données précieuses pour les physiologistes aussi bien que pour

les physiciens ou les chimistes, et leurs recherchessur les quantités

comparatives de chaleur développée par l'oxydation de certains

corps lorsque ceux-ci sontà l'état de liberté ou à l'état de combinai

son offrent non moinsd'intérêt. Plus récemment, M. Favre aporté

sesinvestigations sur les phénomènes calorifiques qui se produisent

dans le circuit voltaïque.Se plaçant à un point de vue différent de

ceuxchoisis par ses devanciers,il a cherché si la quantité totale de

chaleur dégagée dans ce circuit a quelque relation simple avec celle

qui correspond aux actions chimiquesproduites dans l'appareil élec

tro-moteur lui-même. Je ne décrirai pas ici les expériences compa

ratives qu'il fit pour résoudre cette question; il me suffira d'ajouter

qu'iltrouva la loi suivant laquelle la chaleur développée pour la dis

solution chimique duzinc se partage entre la pile et le conducteur :

ce partage se fait dans le rapport des résistances propres des deux

parties de l'appareil, et, quel que soit le circuit, la somme des deux

quantités est égale au nombre de calories produit par l'action de

l'acide sulfurique étendu sur le zinc métallique.

Rev. DEsSoc. sAv.- III° Série.-T. III. 23
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Par l'ensemble de ses travaux, M. Favre a conquisun rang élevé

parmi lesphysiciens; l'Académie dessciences en afait choixcomme

l'un de ses correspondants, et le Comité saisit avec empressement

cette occasion pour lui donner un témoignage éclatant de son es

time.

Une seconde médaille est décernéeà M. Coquand, pour ses re

cherches sur la géologie et lapaléontologie de laprovince de Cons

tantine.

Apeine l'armée française eut-elle mispied en Algérie que déjà un

de nos officiers d'état-major, le capitaine Rozet, s'était misà l'œuvre

pourétudier l'histoire géognostique de la contrée. Maisà cette époque

où les luttes étaient journalières, les observations scientifiques ne

pouvaient être que bien superficielles, et l'exploration du sol de

l'Algérie ne commença réellement que vers 1810. M. Renou et

M. Fournelfirent alors un examen approfondi de toutes les parties du

pays déjà soumises à notre domination, etplus récemment d'autres

travaux géologiques y ont été poursuivis par plusieurs savants,

au nombre desquels M. Ville, ingénieur des mines, occupe un

rang des plus honorables. En 1851, M. Coquand commença ses

études sur la province de Constantine. Depuis lors il a fait plu

sieurs voyages dans diverses parties de l'Algérie, et il a poussé

ses investigations jusque dans la région encore inexplorée où les

dernières ramifications de l'Atlas vont se perdre dans les sables

duSahara.Ses observations ontjeté de nouvelles lumières sur plus

d'une question de stratigraphie, et elles ont beaucoup contribué aux

progrès de nos connaissances relativesà la paléontologie de cette

partie de l'Afrique. Pour montrer combien cesprogrès ont été con

sidérables, il me suffira de dire qu'en 1851, époque du premier

voyage de M. Coquand, on n'avait encore découvert dans la pro

vince de Constantine que trente et une espèces de fossiles; que,

par les premières explorations de ce savant, le nombre en fut porté

à cent quarante-deux, et que, dans son dernier ouvrage, il en décrit

cinq cent quatre-vingt-dix-huit. Or, chacun sait que c'est principa

lement par la connaissance desfossiles que l'on arrive à la détermi

nation de l'âge géologique des divers terrrains et du rangde ceux-ci

dans la série des formations.

Tout ce qui nous éclaire sur la constitution ou sur l'histoire d'une

partie quelconque de l'écorce solide duglobe est importantauxyeux

du naturaliste; partout aussi les études géologiques peuvent être

utilesà l'industrie; mais dans l'Afrique française les recherches de

cet ordre ont offert un intérêt particulier, car elles ont contribuéà
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des résultats si beaux, que les Arabes eux-mêmes en ont été saisis

d'admiration, fait dont l'importance n'échappera à personne.

En effet, l'influence de la France sur les nations policées est due

principalementà ses écrivains,à sesidées; mais sur despeuplades

à demi barbares qui ne lisent pas, notre action ne saurait s'exercer

de la sorte. Là, notregrandeur ne peut être révélée quepar la puis

sance de nos armes oupar les bienfaits que notre civilisation répand

autour d'elle, etpour maîtriser les hommessans les avilir, il faut les

amener à bénir notre nom aussi bien qu'à craindre nos châtiments.

Or, dans la région inhospitalière du Sahara qui longe l'Algérie vers

le sud, on rencontre maintes tribus pauvres et nomades dont les

tentes se dressent autour de chaque point où un mince filet d'eau

vient humecter le sol ety entretenir unpeu de verdure. Mais ni les

hommes ni les animauxne peuvent rester longtemps dans la même

oasis, car bientôt la source s'épuise, le sol se dessèche, et alorsil

faut aller au loin chercher un autre lieu, oùà l'ombre de quelques

palmiers onpourratrouverune nouvelleprovision d'eau.CesArabes,

errants dans le désert, avaient déjà appris combien nos soldats sont

redoutables, mais ils ne nous connaissaient encore que comme des

ennemis de leur race, lorsque la science de nosgéologues est arrivée

au milieu d'eux opérer desprodiges qui changeront les conditions

de leur existence jusqu'alors si misérable et si précaire. En effet,

grâce aux lumières fournies par cette science, nos ingénieurs, en

frappant le sable aride,ontpufaire naître sous lesyeux de cestribus

des sourcesjaillissantes qui désormais éloigneront d'elles les souf

frances de la soif et rendront vigoureuse la végétation languissante

de leurs dattiers à demi flétrispar l'ardeur du soleil. Nous créons

ainsi des oasis nouvelles, où des familles encore nomades viennent

aussitôt se fixerpour toujours, et déjàtoute une ligne de nos puits

artésiens, s'avançant dans le désert et appelant la vie au milieu de

cette vaste solitude, fait comprendre auxpeuplades d'alentourencore

insoumises que les conquêtes de notre civilisation ne s'arrêteront

pas devant les barrières qu'elles pourraient y opposer. Un pareil

spectacle a dû parler au cœur des Arabes du Sahara et contribuera

plus,peut-être, que la force de nos armes,à en faire des enfants de

la France. Quoiqu'il en soit, c'estpar des bienfaits de cet ordre que

les nations éclairées justifient leurs envahissements et deviennent

les agents que la Providence emploie au service de l'humanité (1).

(1)Ce fut par les soins du général Desvaux et par les ordres du maréchal

Randon qu'en 1856 le percement des puits artésiens fut commencé dans le

Sahara de la province de Constantine. Le travail de forage fut exécuté par

MM. Degousée et Laurent.
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Ces beauxrésultats, qui constituent pour les sciences denouveaux

titres à l'estime publique, m'ontfait sortir des limites assignées à ce

rapport; maisje me hâte d'y rentrer, car il me reste encore bien

des choses à dire.

Ainsi les recherches de M. Coquandsur la géologie de l'Algérie ne

sontpas les seuls travaux de ce savant qui aient fixé l'attention du

Comité.

On lui doit des observations nouvelles sur la subdivision du

terrain néocomien en étages distincts et sur les fossiles des divers

dépôts qui, dans le midi de la France, constituent la craie moyenne.

Un autre membre de la Société d'émulation de la Provence,

M. Matheron, a fait une étude fructueuse des terrains tertiaires

de cette partie de l'Empire, et M. Reynès a donné, dans le recueil

de cette jeune Compagnie savante, un Mémoire intéressant sur la

délimitation du terrain crétacé dans la même région. Enfin le doyen

de la Faculté des sciences de Marseille,M. Morren, s'est livréà de

nouvelles recherches sur les phénomènes lumineux que présentent

lesflammes.

J'ajouterai que M. de Saporta,à Aix,vient d'enrichir la paléon

tologie par la publication d'excellentesobservations sur les végétaux

fossiles du terrain tertiaire.

Montpellier, qui l'année dernière avait reçu une médaille d'or

pour les recherches paléontologiques de M.Gervais, obtient aujour

d'huiune nouvelle récompense pour des travaux d'un autre ordre.

La chimie manquerait à ses devoirs si elle ne venait en aideà l'in

dustrie, et dans les contrées où la culture de lavigne est une source

de grande richesse, elle peut rendre d'importants services en éclai

rant les agriculteurs sur les phénomènes qui accompagnent la fer

mentation vineuse. Dans le département de l'Hérault, M. Béchamp

s'est occupé de ce sujet avec beaucoup de succès, et en Bourgogne

M. Ladrey a mis également sa science au service des vignerons. Le

Comité n'avait pasà se prononcersur lavaleurpratique des conseils

donnéspar ces deux chimistes habiles; mais en décernantà chacun

d'euxune médaille d'argent, il a voulu témoigner deson estimepour

l'ensemble de leurs publications ainsi que pour leur enseignement

sur la chimie appliquéeà l'agronomie.S'il m'avait étépermis depar

ler ici des découvertes duesà mes confrères de Paris,j'aurais eu à

enregistrer également les recherches récentes de M. Pasteur sur

le rôle curieux de certains êtresvivants dans la production des ma

ladies des vins ; mais le silence queje doisgarder à ce sujet ne me

cause aucun regret, car les travaux de ce chimiste jettent tant
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d'éclat quepartoutils fixent l'attention dès qu'ils paraissent, et les

éloges quej'auraisày donner sont déjà danstoutes les bouches.

M. Ladrey n'est pas le seul savant de Dijon dont les recherches

aientétéjugéesdignes de récompense. En effet,une médailled'or est

décernéeà M. Billetpourson travail relatifà la théorie de l'arc-en

ciel, sujet qui avait ététraitépar Descartes etpar Newton, mais que

ces hommes degénie n'avaient pas épuisé. En expérimentant sur

desfilets d'eau,M. Billet a pu mesurer les déviations subies dans

l'arcpar diversescouleurs et comparer lespositions que leur assigne

l'expérience avec celles qu'indique la théorie. Enfin il a étudié les

variations angulaires croissantes avec le numéro de l'arcqu'amènent

pour une même couleur les changementsde température du liquide,

et il a donné le moyen de déduire de ces variations angulaires les

variations correspondantes de l'indice. Ce travail est important, et

le Comité n'a pas oublié que l'on devait déjà à M. Billet un traité

d'optique physique dont le mérite est considérable (1).

Les sciences mathématiques, non moins que la physique et la

chimie, sont cultivées avec succès dans l'ancienne capitale de la

Bourgogne, et le Comité a hésité dans le choix de la récompense

qu'il convenait d'accorder àun Mémoire manuscritsoumisà sonju

gementpar un des membres les plus distingués de l'Académie de

Dijon, M. Despeyrous. Les recherches de ce savant ont pour objet

la théorie des équations résolubles algébriquement, sujet hérissé de

difficultés, et nous avonspenséque le service leplusgrandà rendre

à leur auteur était d'assurer la prompte publication de ce travail

ardu. La section scientifique duComité a donc priéM. le Ministre

de vouloir bien fournir à l'Académie de Dijon lesfonds nécessaires

pour l'impression du Mémoire de M. Despeyrous dans le recueil de

SeS aCteS.

Un autre membrede la mêmeCompagnie savante, M. Perrey, est

arrivé par la voie de la statistique a un résultat dont l'oubli serait

impardonnable ici. Par ses persévérantes recherches sur les trem

blements de terre, il a prouvé l'existence d'une certaine relation

entre les mouvements du sol et la position de la lune,comme si la

partie centrale de notre globe encore liquide était le siége dephé

nomènes analogues à ceux desgrandes marées quiagitent l'Océan

et en brisentparfois les digues (2).

(1) Plus récemment, le même expérimentateur a publié des recherches sur les

demi-lentilles d'interférence.

(2) Je dois rappeler également ici que M. Brullé a communiqué au Comité de
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La similitude des sujets traités par MM. Béchamp et Ladrey m'a

fait passer trop rapidement de Montpellierà Dijon, et, pour ne pas

être injuste envers le Midi, il me faut y retourner. En effet, les re

cherches de M. Béchamp sur les vins ne sont pas les seuls titres de

ce chimiste à la distinction honorable qu'il obtient aujeurd'hui, et la

chimie n'estpas la seule branche des connaissances humaines que

les savants de Montpellier cultivent avec succès. Faute detemps,je

ne puis énumérer tous lestravaux qui y ont été accomplis depuis

notre dernière réunion ici, etje me borneraià rappeler la manière

heureuse dont le directeur du jardin botanique fondépar Henri IV,

M. Martins, met la science du physicien au service du natura

liste (1).

AToulouse, l'activité dont nous avons euplus d'une preuve dans

nos réunions précédentes ne se ralentit pas. M. Leymerie a publié

de nouvelles observations sur la constitution géologique de la vallée

de l'Ariége. M. Filhol contribue à nous faire mieux connaître les

eaux minérales de la région des Pyrénées (2). M. Petit s'est adonné

à une longue série d'observations météorologiques. M. Lavocat

continue sesétudes d'anatomie comparée, et M. Jolyse montretou

jours ardentà la poursuite de faits nouveaux. Enfin MM.Garigou et

Trutat ont appelé l'attention des naturalistes sur la caverne de Bru

niquel dont les richesses paléontologiques ornent aujourd'hui le

musée Britannique, établissement pour l'accroissement duquel l'ar

gent ne manque jamais. Entraînés par l'amour de la science, ces

jeunes explorateurs ont pu oublier un instant les droits légaux du

propriétaire du sol où gisaient enfouis depuis des siècles les débris

d'ossements mis aujour par leurs fouilles; mais nous ne devonspas

moins les remercier de leur zèle, car,grâce à eux, la France a con

servé au moins le bénéfice scientifique d'une découverte intéressante

pour l'étude de nos antiquités nationales et de notre Faune pri

mitive.

ABordeaux, la géologie est cultivée avec succès depuis quarante

nouvelles recherches sur la structure des os et sur la modification que l'âgey

détermine.

(1) Parmi les Mémoires de ce savant qui ont fixé récemment l'attention du

Comité,je citerai son travail sur la végétation des dunes voisines de Montpel

lier et des recherches sur l'influence que la constitution du sol exerce sur le

refroidissement de la couche arable dans le midi de la France.

(2) Ce savant a communiqué aussi au Comité un travailintéressant, qu'il a fait

en collaboration avec M.Timbal-Lagrave, sur les cépages cultivés dans le midi

de la France.
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ans. Ce furent d'abord MM. Basterot,Grateloup, Desmoulins et de

Colegno,puis MM. Raulin et Delbos, qui s'en occupèrent au grand

profit de la paléontologie ainsi que de la stratigraphie. Récemment

encore,un desjeunes professeurs attachésaulycéedecettegrande et

belle ville, M.Gosselet, a repris l'examen des terrains tertiaires de

Biarritz, et il est arrivéàdebons résultats. Labibliothèquedu natura

liste a été enrichie par la publication des recherches de M.Gassies

sur la Faune conchyliologique de laNouvelle-Calédonie. M. Lespiault

a communiqué auComitéun Mémoire sur la théorie géométrique

de la variation des éléments des planètes; M. Raulin a fait des ob

servations intéressantes sur la quantité de pluie qui est tombée

en Aquitaine pendant la dernière période décennale, et on remar

que dans le volume desMémoires de la Société des sciencesphy

siques et naturelles de Bordeaux qui a paru récemment plusieurs

" écrits de M. Baudrimont, ainsi que des investigations anatomiques,

par M. Bazin, et des études sur la transfusion du sang, par M.Oré.

L'est et le centre de la France ont également fourni leur contin

gent; ainsiStrasbourg n'est pas resté au-dessous de sa vieille répu

tation, et les botanistes éprouveront peut-être quelque surprise en

ne trouvant pas le nom de M. l)uval-Jouve sur la liste de nos lau

réats ; mais cette omission ne préjuge rien pour l'avenir, et s'ex

plique par l'arrivée un peu tardive de son important travail sur les

Équisétacés entre les mains du Comité. Le doyen de la Faculté des

sciences de Strasbourg, M. Lereboullet, a publié cette année un

travail considérable sur l'embryologie comparée, et il fait paraître

en ce moment les recherches sur les monstruosités doubles des

Poissons dont il vous avait entretenus dans notre dernière réunion.

Enfin M. Bertin nous a adressé les résultats d'expériences intéres

santes sur les courants interrompus.

La Société industrielle de Mulhouse a rendu auxsciences de fré

quents services. Le Comité n'apas été saisi de l'examen de l'ouvrage

important que l'un de ses membres(1) publie sur les glaciers ; mais

nous avons écouté avecgrand intérêt le Rapport qui nous a été fait

sur le Mémoire de M. Jean Dollfus relatifà la mortalité des jeunes

enfants. On sait depuis longtemps que cette mortalité est énorme

dans la plupart des villes manufacturières, à Mulhouse notamment,

et nous n'ignorons pas que la plupart des fabricants alsaciensfont

de louables efforts pour la diminuer, en améliorant la position de la

population ouvrière. Le travail de statistique dontje parle nous en

(1) M. Dollfus-Austet.
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fournit un nouvel exemple, et quoique.le fait en question ne soit

peut-être pas du domaine de la section scientifique duComité,je ne

saurais le passer sous silence. Lagrande mortalité des enfants nou

veau-nés dans les villes de fabriques paraît dépendre en partie de

ce que les mères, forcées par le besoin, retournent trop tôt aux

travaux de l'atelier et abandonnentà une surveillance étrangère ces

frêles créatures lorsque les soins maternels leur seraient encore

nécessaires. Pour remédierà cet état de choses, la maison Dollfus

Mieg exige que celles de ses ouvrières qui deviennent mères ne

reparaissent à la fabrique qu'après un repos jugésuffisantpar le

médecin,et elle payeà chacune de cespauvresfemmes lesjournées

d'absence comme elle payerait des journées de travail. Cette me

sure, adoptée par beaucoup d'autres chefs d'établissementsindus

triels du Haut-Rhin,paraît avoir déterminé une grande diminution

dans le nombre des mortsparmi les nouveau-nés,et chacun devous,

Messieurs, comprend la satisfaction quej'éprouve en ayant l'hon

neur de la signalerà l'attention publique.

ASaint-Etienne.uneautre réunion d'hommesvoués à l'industrie, qui

s'occupe également de science et qui obtint aussiily apeu d'années

une de nosgrandes médailles, continue à publier dans son Bulletin

destravaux quiintéressentà lafois la géologie et la métallurgie. Le

Comitéy a remarquéparticulièrement un Mémoire sur les mines de

soufre de la Sicile,par M. de la Bretoigne, des observations sur le

mineraidefer engrains des environsd'Audricourt, parM. Maussier,

et la description des mines d'anthracite et de houille des départe

ments de la Sarthe et de la Mayenne,par M.Dorlhac,à qui l'on doit

aussiun travail très-estimésur les filons de baryte sulfaté du centr

de la France. -

A Lyon, où le commerce et l'industrie fournissent tant d'aliments

à l'activité d'une multitude d'hommes instruits, la science pure n'est

pas délaissée.Ainsi, nulle part en France les études entomologiques

ne sont poursuivies avec plus de zèle, et M. Mulsant, l'un de nos

lauréats de l'année dernière, M. Millière et M. Rey,y contribuent

largement auxprogrès de cette branche de l'histoire naturelle. L'ar

deur scientifique de M. Fournet ne se ralentit jamais, et parmi les

publications récentes de ce géologue distingué,je citerai non-seule

ment un Mémoire très-étendu sur la structure du Jura, mais aussi

des aperçus sur lesvariations séculaires des fleuves et un travail à

la fois archéologique et géologique relatif à l'influence du mineur

sur les progrès de la civilisation. M. Jourdan enrichit sans cesse le

beau Musée d'histoire naturelle qui est confiéà sessoins; M. Faivre
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a constaté desfaits intéressants relatifs aux propriétés du système

nerveux des Insectes, et l'un desjeunes professeurs de l'Ecolevété

rinaire de Lyon,M.Chauveau, se livre àdes recherches expérimen

tales dont la physiologie tire grandprofit.

Dans cette revue sommaire des services rendusà la science, il

me faut aussiparler de Grenoble, car l'un desprofesseurs de cette

ville, M. Lory,ypoursuit d'importantes recherches sur la géologie

des Alpes(1).

AClermont, en Auvergne, M. Félix Bernard a fait de nombreuses

et utiles expériences d'optique. Il a fourni de nouvelles preuvesà

l'appui de la théorie de Newton touchant la composition des cou

leurs, et il a réfuté les objections que l'un des physiciens les plus

célèbres de l'Écosse, M. Brewster, avait cru devoiryfaire. Enfin il

a comparé avec soin les longueurs d'ondes de diverses teintes

avec celle de la lumière de la raie que les physiciens distinguent

par la lettre D, et il a contrôlé ainsi les résultats de Frauenhoffer.

PrécédemmentM. Bernard avait apporté desperfectionnements con

sidérablesà l'appareil photométrique, et,par l'ensemble de ses tra

vaux, il s'estplacé très-haut dans l'estime du Comité. En consé

quenceune médaille d'argent lui est décernée.

L'Académie de Clermont a produit également un travail sur le

développement algébrique desfonctions perturbatricesparM. Bour

get, etun Mémoire sur la solubilité des composés isomorphes,par

M. Alluard.

La Société des sciences naturelles et historiques d'Auxerre con

serve le rang qu'elle avait conquis l'année dernière, et, après avoir

obtenu une récompense pour les recherches paléontogiques de

M. Cotteau (2), elIe reçoit aujourd'hui une nouvelle médaille pour

les travaux de M. Goureau sur l'histoire naturelle des insectes nui

siblesà l'agriculture, sujet qui mériterait de fixer davantage l'atten

tion des entomologistes.

Une distinction du même ordre est donnée au doyen de la Faculté

dessciences deNancy,M.Godron,qui, aprèsavoirpubliéd'importants

ouvrages sur la Flore française et sur l'espèce considérée dans les

deux règnes de la nature vivante, s'est appliqué à l'étude de la

(1) Ce jeune savant vient d'achever la publication de son ouvrage intitulé :

Descriplion géologique du Dauphiné,3 vol.in-80.

(2) Ce paléontologiste continue activement ses travaux sur les Échinidesfos

siles, et vient de publier un Mémoire très-étendu sur les espèces de ce groupe

trouvées dans les Pyrénées, ainsi qu'une nouvelle livraison de ses études sur

celles du département de l'Yonne. -
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Faune de la Lorraine, et a choisi également pour sujet de ses

investigations l'histoire ethnologique des races humaines qui oc

cupent cette partie de la France (1).

A Metz, M. Terquem continue sur les Foraminifères du lias les

patientes recherches dont le mérite a dejà été hautement proclamé

dans cette enceinte; et, si des infirmités physiques n'étaient pasve

nues arrêter les travaux ornithologiques de M. Malherbes, ce ma

gistrat ne se serait pas bornéà publier sur les familles des Pics un

magnifique ouvrage descriptifen quatre volumes in-folio.

C'est aussi par l'octroi d'une médaille d'argent que le Comité a

voulu marquer l'intérêt que lui inspirent les recherches de M. Hesse

sur une autre partie de la Faune française. Résidant à Brest, cet

observateur patient a profité du voisinage de l'Océan pour étudier

pendant bien des années une foule de petits animaux marins dont

les zoologistes ne s'étaient encore que peu occupés. On lui doit

la découverte des transformations que les crustacés du genre

Pranize subissent pour devenir des Ancées, et dernièrement il s'est

associéà l'un des savants lesplus éminents de la Belgique, M.Van

Beneden,pour la publication d'un volume important sur les Hiru

dinées de notre littoral.

Cherbourg a des droits non moins grands aux éloges du Comité;

l'un des officiers attachésà ce port militaire, M.Jouan, capitaine de

frégate, met à profit ses voyages lointains pour enrichir toutes les

branches de l'histoire naturelle, et nous regrettons que l'exemple

donnéjadisparun grand nombre de marins ait maintenant si peu

d'imitateurs.M. Le Jolis continue les études botaniques qui ont déjà

fait inscrire son nom sur la liste de nos lauréats, et cette année une

récompense du même ordre est décernée à un autre membre de la

Société des sciences de Cherbourg, M. Bonissent, pour son Essai

géologique sur le département de la Manche.

Un nouveau tribut de reconnaissance est dûà laSociété linnéenne

de Normandie, représentée par l'un de ses membres les plus an

ciens et les plus zélés, M. Eudes Deslongchamps. Tous les natura

listes connaissent les persévérantes recherches paléontologiques de

ce vétéran de la science, et tous applaudirontà la médaille d'or qui

lui est décernée pour son grand travail sur les Téléosauriens du

(1) Parmi les travaux dus aux membres de l'Académie de Stanislas, je cite

rai aussi les recherches toxicologiques sur l'arsenic,par M. Blondlot, les observa

tions de M. Poincaré sur la nutrition chez les malades atteints de glycogénie,

les expériences de M.Nicklès sur les sels quadruples.
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terrain jurassique des environs de Caen.Je rappellerai que l'année

dernière une récompense analogue fut décernée à un autre savant

de la même ville, M. Isidore Pierre,pour des recherches qui enri

chissentà la fois la chimie et l'agriculture, recherches qu'il poursuit

toujours avec le même succès.

Le Havre a participé aussi au mouvement scientifique dont nous

enregistrons ici les principaux résultats. Un Muséefondé depuispeu

d'années dans cette ville commerçante a été enrichi de beauxfos

siles provenant desfalaisesvoisines,etun amidessciences, M.Mar

chand, dont la patience égale le zèle,s'y est livréàune longue série

d'observations météorologiques. D'ordinaire les travaux de ce genre

ne profitent que peuà celui qui les fait, et ne sont destinés qu'à

fournir des matériauxpour la construction future d'un édifice scien

tifique dont l'architecte n'est pas encore venu;mais leur utilité est

incontestable, et,pour encourager ses correspondantsà s'en occuper

sérieusement, le Comité a décidé qu'une médaille , d'argent serait

décernée à M. Marchand.

Enfin, pour clore cette liste, déjà longue, et cependanttrop courte

à mongré, des récompenses accordées par la section scientifique du

ComitédesSociétés savantes, il me reste encore à parler de la mé

daille décernéeàun savant d'Abbeville, M. Boucher de Perthes, dont

lespersévérantes recherchesintéressentà la fois l'archéologie et les

sciences naturelles, car elles ont trait à l'histoire de l'homme et de sa

civilisation naissante à une époque dont les traditions n'ontpuarri

verjusqu'à nous, et dont les annales ne sont écrites que dans les

entrailles de la terre.

Cuvier, en terminant son magnifique discours sur les révolutions

duglobe,passe en revue les animaux dont il avait trouvé les débris

dans cet amas de terre, de sable et de limon qui recouvre nos

plaines, qui remplit le fond de nos cavernes, et qui est désigné

communément sous le nom de diluvium,parce qu'on le considère

comme ayant dû résulter de quelque grande catastrophe semblable

à l'inondation dont les récits bibliques nous tracent le tableau, ou

peut-être de ce déluge lui-même. Cuvier montre aussi que laplu

part de ces animaux étaient très-différents de ceux qui habitent

aujourd'hui les mêmes contrées ;il marque son étonnement de

n'avoir pu y découvrir aucun vestige de ces quadrumanes qui,

à l'époque actuelle, abondent dans les pays chauds, et qui res

semblent à l'homme plus que ne le fait tout autre animal. En

fin, Cuvier ajoute qu'il n'a aperçu dans ce diluvium aucun indice

de la présence de l'homme au milieu de cette Faune éteinte, et
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il s'écrie : «Où était donc alors le genre humain? Ce dernier et

« ce plusparfait ouvrage du Créateur existait-il quelque part? Les

« animaux qui l'accompagnent aujourd'hui sur le globe et dont il

n'ya point de trace parmi cesfossiles l'entouraient-ils? Lespays

« oùil vivait avec eux ont-ils été engloutis, lorsque ceux qu'il ha

« bite maintenant et dans lesquels une grande inondation avait pu

« détruire cette population antérieure ont été remis à sec? C'est ce

« que l'étude des fossiles nenous ditpas, et,dans ce discours, nous

« ne devonspas remonter à d'autres sources. »

Ainsi, quand Cuvier écrivait les lignes que je viens de lire, la

science était muette sur toutes cesgrandes questions; elle ne jetait

aucune lumière sur les premierstemps de l'histoire de l'homme, et

les phénomènes géologiques qui ont donné à notre payssa configu

ration actuelle semblaient même devoir dater d'une époque anté

rieureà la création de l'espèce humaine. Beaucoup de naturalistes

pensaient que la période actuelle avaitétéséparée despériodespré

cédentespar uneimmense lacune dans la série des êtres vivants, et

qu'à la suite du dépôt des terrains de transport appelés diluviens,

toutfut renouveléà la surface du globe. Mais peu à peu la chaîne

desfaits a été renouée; on a constaté que lestypeszoologiques dont

l'absence dans les Faunes antédiluviennes étonnait Cuvier n'yfont

pas défaut, et remontent même beaucoupplus haut dans la chrono

logiegéologique. Ainsi, en France même, on a trouvé des singes

fossiles dans les terrains tertiaires, et aujourd'hui les preuves de

l'existence de l'homme au milieu d'une Faune différente de la nôtre

surgissent de toutes parts. -

M. Boucher de Perthes ne futpas lepremierà introduire dans la

science des faits de cet ordre. Ainsi, en 1828, quatre ans avant la

mort de Cuvier, MM.Tournal et Christol avaient découvert dans

unegrotte du midi de la France des os humains saisis dans la subs

tance d'une roche brêcheuse où se trouvaient aussi des os de divers

quadrupèdes, dont lesunsne différaientpas de nos espècesactuelles,

tandis que d'autres appartenaient à des espèces antédiluviennes,

telles que le rhinocéros et l'hyène des cavernes. Mais on devait se

demander si l'enfouissement des débris humains n'avait pas eu lieu

postérieurement à la destruction des espèces éteintes dont les os

fossiles se trouvaient dans le même gisement, et comme la science

était impuissanteà résoudre cette question,il convenait degarder la

réserveprudente que Cuvieravait montrée. Peu dejoursaprès la mort

de ce naturaliste illustre, en 1833,d'autresfaits dumême ordre furent

constatéspar un anatomiste belge, Schmerling, dans une caverne

((
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ossifère située sur lesbords de la Meuse, près de Liége; mais là en

core le mélange des espèces éteintes et des espècesactuellespouvait

être expliqué de differentes manières, et ne semblait pas démons

tratif de la coexistence de tous ces êtres à l'état vivant.

Vers 1840M. Boucher de Perthes commençaà appeler l'attention

des antiquaires et des naturalistes sur de nombreuxfragments de

silex, que l'on rencontre profondément enfouis dans le puissant

dépôt de gravier et de sable dont lesflancsde lavallée de laSomme

sont recouverts aux environs d'Abbeville, dépôt que la plupart des

géologues rangent dans les terrains diluviens. Il crut reconnaître

dans cespierres desinstruments taillés de la main de l'homme; par

exemple, des haches. des couteaux, des têtes de flèches, et ily vit,

par conséquent, des preuves de l'existence de l'espèce humaine

dans cette partie de l'Europe à l'époque où les eaux envahissant la

contrée y avaient apporté cette masse immense de sable et de gra

vier.On contesta d'abord le caractère attribuéà ces silex; on pré

tendait que le hasard, les effets de la gelée, que sais-je encore ?

avaient produit les cassures dont dépendaient les formes particu

lières de ces corps, et on se refusaàyvoir des produits de l'indus

trie humaine. M. Boucher de Perthes ne se laissa pas détourner de

ses recherchespar des objections de ce genre, et, pour y répondre

victorieusement, il lui a suffi d'un peu de patience, car bientôt les

résultats de ses fouilles sont devenus si nombreux et si concluants

que toute discussion sur l'origine des silex façonnés devint impos

sibleà soutenir quand on était en présence de la collection formée

par ce savant.

L'année dernière,à pareille époque,je signalais à l'attention du

Comité lespersévérants efforts de M. Boucher de Perthes, etje rap

pelais que l'absence d'ossements humains dans les couches de

l'écorce solide duglobe,qui recèlent tant de produits de l'industrie

humaine, ne pouvait infirmer en rien les conclusions tirées de la

présence de ceux-ci. Depuis lors, M. Boucher de Perthes a décou

vert dans le banc inférieur du terrain de transport de Moulin-Qui

gnon un débris organique de cegenre, et, chose singulière, beaucoup

de personnes qui ne révoquentplus en doute l'authenticité des ha

ches en silex extraites du terrain de transport des localités voisines,

telles que Menchecourt et Saint-Acheul, ont cru utile de discuter

longuement sur la valeur du fait nouveau ainsi introduit dans la

science,commesi l'on devait éprouverquelque difficultéà admettre

que là où l'homme a laissé par centaines des œuvres de sa main,il

n'aitpu laisser un de ses os.
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Lasection scientifique duComité n'avait doncpasà sepréoccuper

des discussions relativesà la mâchoire humaine trouvée à Moulin

Quignon, discussion qui ne saurait influer sur la solution de la

grande question abordée par M. Boucher de Perthes, et elle a pensé

qu'à raison de l'importance des découvertes duesà ce savant, la

justice voulait qu'il ne fût pas oublié dans cette distribution de ré

compenses décernées auxhommes quiservaient bien la science.

En effet, quelle que soit l'hypothèse que lesgéologues peuvent

préférer pour expliquer laformation de l'immense dépôt de gravier

sous lequel gisent les silex taillés de main d'homme,il est évident

que l'espèce humaine devait exister à l'époque oùce terrain,apporté

de loin ou descendu en glissant du plateau adjacent de la Picardie,

est venu prendre la position qu'il occupe aujourd'hui, et par con

séquent l'existence de l'homme remonte à une époque antérieure à

celle où l'action des eaux donna au sol de la France son relief ac

tuel. Lesfaits recueillis par M. Boucher de Perthes ne prouvent, il

est vrai, rien de plus; mais ce résultat avait unegrande valeurpour

l'histoire naturelle de l'homme, et devait conduire bientôt à des

conséquencesplusimportantes encore. Pour le prouver,il me suffira

de quelques instants.

Dans les terrains qui recèlent les haches ensilex et d'autres objets

analogueson trouve des os de l'aurochs, du renne, de l'ours desca

vernes, du rhinocéros et de l'éléphant qui,à leurtour,se présentent

dans certains dépôts associés à des débris d'autres animaux dont la

disparition de la surface duglobe paraît remonter àune époque en

core plus ancienne. Pour expliquer ces mélanges, sans admettre

que ces animaux aient été contemporains et que les uns ont cessé

peuàpeu d'exister, tandis que d'autres ont perpétué leur race jus

qu'à nosjours, il faut avoir recours à l'hypothèse d'ungrand bou

leversement qui aurait ramenévers la surface du sol les fossiles en

fouis depuis longtemps dans sa croûte solide et qui aurait enterré

profondément les objets d'une date plus récente qui sont indicatifs

de l'existence de l'homme et des animauxde la Faune actuelle.Cette

supposition du remaniement du sol est adoptéepar quelquesgéolo

gues éminents, mais l'historien de l'espèce humaine n'a pas besoin

de s'en occuper,car desfaits d'un autre ordre prouvent qu'à l'épo

que où les restes de plus d'ungrand quadrupède fossile sont arrivés

dans le lieu où ils se trouvent mêlés à des produits de l'industrie

humaine, ces restes étaient à l'état frais, et que depuis ce moment

rien n'est venu changer leurposition.

Ainsi on a trouvéau milieu de ces instruments en silexun quar
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tier entier de l'ours des cavernes dont tous les os avaient conservé

leurs rapports naturels. Or les anatomistes savent que ces os ne

sont liés entre eux que par desparties molles, et que le moindre

mouvement suffit pour les séparer lorsque la putréfaction a détruit

les ligaments et les chairs dont ils étaient primitivement entourés.

Par conséquent , aucun anatomiste ne voudra admettre que les os

ajustés de la sorte boutàboutaient pu être charriés parun torrent,

après avoir été dépouillés de leurs liens naturels par la putréfaction

des parties molles. Ainsi, quelles que soient la date et la nature des

phénomènesgéologiques qui ont amené dans la position qu'elles

occupent aujourd'hui les assises de gravier, de sable et de limon où

ces ossements se trouvent, phénomènes qui ont précédé le creuse

ment du lit de nos rivières et quiont donnéau sol de notre pays sa

configuration actuelle , à cette époque l'homme existait dans nos

contrées, et les rhinocéros, les éléphants, les aurochs, les rennesy

vivaient à côté de lui. D'autres faits récemment découverts, mais

dontje n'aipas à parler ici, tendentà donner aux premiers habi

tants de la Gaule une antiquité encore plus grande, et font penser

que l'homme vivait déjà sur les bords du bassin de Paris,vers la fin

de la période tertiaire, lorsque ce bassin était encore occupépar la

mer (1).

Dans l'état actuel de nos connaissances, nous nepouvonsformer

aucune conjecture touchant le nombre de siècles qui se sont écoulés

depuis cette période antédiluvienne ; mais les résultats fournis par

les observations de M. Boucher de Perthes etpar les recherches des

paléontologistes qui marchent dans la même voie n'en ont pas

moinsungrandintérêt (2). Ils exerceront désormais une influence

considérable sur les idées que nous nous formons des dernières ré

volutions du globe, et si l'illustre Cuvier, dont on connaît laprudente

réserve,était encore au milieu de nous,il y applaudirait sans hési

tation.

L'esquisse que je viens de tracer suffira, je pense, pourjustifier

pleinement les éloges dont la section scientifique du Comité m'a

chargé d'être le d.stributeur.

(1) M. Desnoyers, membre de l'Institut et du Comitédes travaux historiques,

a découvert, aux environs de Chartres, sur des os fossiles d'Elephas meridio

nalis des entailles qui paraissent avoir été faites à l'aide d'un instrument tran

chant, lorsque ces os étaient à l'état frais. Or l'Elephas meridionalis est une des

espèces caractéristiques de la Faunetertiaire dite Pliocène.

(2) Je citerai particulièrement les publications récentes de M. Lartet et de

M. Gervais.
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En effet, nous avons vu que de Brestà Strasbourg, du littoral de

la Manche aux bords de la Méditerranée, partout, en France, la

science est cultivée avec ardeur,avec succès,avecdésintéressement.

Les hommes d'étude dont j'ai cité les noms, etbien d'autres encore

dont le Comité n'avait pasà juger les travaux, ont pleinement ré

pondu à notre attente (1). N'obéissant qu'à sespropres inspirations,

chacun de vous, Messieurs, s'estposé des questions en rapport avec

sesgoûts et ses aptitudesparticulières.Votre principal mobile a été

le désir d'agrandirle cercle des connaissances humaineset d'attacher

votre nomà quelque conquête de l'intelligence.Toute vérité nou

vellevous aparudigne d'être poursuivie avecpersévérance,et lors

qu'une découverte estvenue récompenser vosefforts,vousne l'avez

jamais dédaignée, parce qu'elle ne semblaitsusceptible d'aucune de

ces applications immédiates à l'industrie qui auraient permis d'en

coter la valeur, comme on cote des marchandises.Vous avezporté

vos regards plus loin et plus haut, ainsi que doivent le faire tous les

hommes de science qui aspirentà l'estime de la postérité.

Je n'avais mission que d'enregistrervos œuvres et de caractériser

l'esprit quivous anime ; mais peut-être serait-il permis à un vieil

universitaire de faire remarquer aussi combien est grande la part

que les membres du corps enseignant ont prise dansvos utilestra

vaux. L'Université de France, en changeant de nom, n'a pas oublié

ses traditionset n'apas déchu. Familiarisée avecles exercicesvariés

de la pensée qui développent l'intelligence, qui fortifient le juge

ment et qui élèvent le cœur, elle conserve dans la société moderne

le rang qui lui a appartenupendant bien des siècles. De même que

jadis, elle songe à l'avenir plus encore qu'auprésent; et,en s'adon

nant aujourd'huià la culture des sciences non moins qu'à la culture

des lettres, elle est toujours guidée par l'amour du beau et duvrai.

Parson exemple,elle développe les mêmessentiments dans la jeune

génération dont elle forme l'esprit, et elle assure ainsinotre grandeur

future; car,à mesure que la civilisation s'étendra sur notre globe,

l'empire desidées augmentera de puissance, et aujourd'hui cet em

pire ne saurait s'établir qu'en se fondant sur le culte du beau et du

vrai. Puisse-t-il toujours en être de même !

(1) Pour remplir en partie cette lacune, je citerai au moins les noms de

M. Dareste, à Lille; M. Morelet, à Dijon; M. Ebray, à Nevers;M. Morière et

M. Fauvel, àCaen.



DISCOURS

DE

M. LE MARQUIS DE LA GRANGE,

Sénateur, membre de l'Institut.

Président de la Section d'archéologie du Comité.

Monsieur le Ministre,

Messieurs les Membres des Sociétés savantes,

A notre dernière réunion,j'essayais de retracer l'histoire d'une

longue période archéologique ;cette tâche était peut-être plusfacile

que celle quej'entreprends aujourd'hui en vous rendant compte

des travaux d'une seule année. En effet, l'ampleur même du

sujet devait m'absoudre; lorsque je vousprésentais l'ensemble de

vos progrès, vous étiez indulgents sur les détails, car, en toute

chose, ce sont les résultats qui frappent davantage : on sepréoc

cupe peu deshésitations de la science, et l'on ne demandepas par

combien d'erreurs il afallu passer pour arriverà une vérité.

Les faits nouveaux quej'aiàvous exposer n'ontpas tous la même

importance; il est quelquefois difficile d'en tirer des conséquences

immédiates, mais chacun offre un intérêtparticulier à l'observateur

attentif, et leur ensemble, qui constitue le progrès, atteste l'activité

de vos travaux.

Cette activité s'est portée particulièrement sur les fouilles; les

fouilles, c'est l'inconnu : c'est par cela même qu'elles séduisent

l'imagination.

Je me rappelle avoir remarqué, en traversant les steppes de la

Hongrie, un terrain assez vaste mais entièrement bouleversé;

beaucoup d'hommesypiochaient avec ardeur, attirés par une lé

gende quiplaçait dans cet endroit les trésors d'Attila. Ils seflattaient

d'être plus heureux que ceux qui les avaient précédés depuis douze

REv. DEsSoc. sAv. - IIIe Série.-T. III. -- 21
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siècles; l'archéologue, comme les chercheurs d'or,ne se décourage

jamais ; mais, lorsqu'il a trouvéson trésor, il éprouve une satisfac

tion qu'aucune fortune ne peut donner.

LesSociétés savantes se livrent auxfouilles avec émulation. Elles

n'épargnent aucunsacrifice pour retrouver les titres de leur origine.

Ce mouvement, to jours plusprononcé, avait décidé la section

d'archéologieà proposerà M. leMinistre de l'instruction publique de

faire concourir la fouille la mieux dirigée aux récompenses que Son

Excellence devait distribuer aujourd'hui.

Le prixa été partagé entre la Société du Doubs et celle du Mor

bihan.

En décembre dernier, la Société polymathique du Morbihan

adressa à M. le Ministre de l'Instruction publique un rapport 1)

sur lesfouilles exécutées par el e au Mont-Saint-Michel,à Carnac,

ainsi qu'aux tumulus de Kerkado et de Mané-er-H'roëk,à Lokma

rialer, avec le moulage en plâtre d'une dalle trouvée dans ce der

mier tumulus. Cette pierre, sur laquelle sont gravés en creux des

symboles ou des caractères inconnus, avait paru à la Société un

monument unique en son genre, et devant peut être soulever le

voile mystérieux qui couvre les monuments celtiques. Mais tout

récemment, etje tiens ce renseignement de M. de laVillemarqué,

notre collègue,M. RenéGalles,à qui on doit l'habile et savante di

rection de la plupart des fouilles précédentes, a attaquéà iokma

rialter le tumulus de Mané-Lud, et du rapport qu'il vient de faire

à la Sociétéil résulte que ce n'est plus seulement une seule pierre,

mais six dalles couvertes de ces caractères ou symboles, qui sont

sorties des tumulus de Lolmariaker et de Carnac (2), et qui, réunies

auxinscriptions du tumulus de Gavr'Innis mentionnées par M.Mé

rimée, et aux découvertes analogues déjà faites à Kiwick, en Scanie,

à Neuwgrand et à Douvth, en Irlande, offrent un vaste champ d'ex

plorations aux études comparatives des arché logues.

Lesfouilles des tumulus de Lokmariaker et deCarnac confirment

(1) Ce rapport était l'œuvre d'une commission composée de MM. Arrondeau,

Taslé, Galles, de Closmadeuc et Fouquet, membres de la Société; M. le docteur

Fouqueten était rapporteur. Lacommissiona résumé lescomptes rendusà laSociété

par MM. Galles et de Closmadeuc pour le Mont-Saint-Michel, par M. Fouquet

pourTumiac,par MM.Galles et de Closmadeuc pour Kerkado et par M. Galles

pour Mané-er-H'roëk. Les calques de quatre planches qui étaient jointes à ce

rapport ont été communiqués parM. de la Villemarquéà la commission de la sec

tion d'archéologie chargée d'examiner les Mémoires présentés pour le concours.

(2) Il paraît que de nouvelles découvertes ont élevé à dix le nombre des pierres

chargées d'inscriptions.
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des faits connus, et constatent des faits nouveaux. Citons l'établis

sement de chambres sépulcrales sous Ies dolmens enfouis dans les

tumulus; l'usage constant dans les rites funèbres de la hachette

briséeà dessein, ou posée d'une certaine manière; l'emploifréquent

dujade oriental pour les hachettes, les colliers et les pendeloques;

son emploi exceptionnel à Mané-er-H'roëk dans un cercle plat en

jade bleu servant àsoutenir la pointe d'une hachette en jade blanc

indien auxvives arêtes, d'un poli remarquable et orientée du sud

au nord.Je citerai encore l'absence complète du bronze et la rareté

des silex;je passe sur d'autres faits relevés dans le Mémoire de la

Sociétépolymathique,et commentésaveccette sûreté dejugement et

cette précision qui caractérisent les appréciations de notre savant

collègue M.Quicherat.

Une trouvaille fortuite dans la lande de Questembert(1), et qui fai

saitpartie de l'envoi de laSociété polymathique, semble se rattacher

à une époque celtique plus avancée. Elle consiste dansundépôtd'ar

mes et d'outils en bronze brisés et renfermés dans un pot de terre,

avec des lingots et des scories dumême métal, letout pesant trente

huit kilogrammes. L'explication la plus satisfaisante de la réunion

de ces objets est la découverte d'une fonderie sur le même empla

Cement. -

Chaque année ne nous apporte-t-elle pas des faits nouveaux,

qui, en reculant les limites de nos traditions, semblent modifier les

bases de notre histoire ? D'où viendra la lumière sur ces obscurités

d'un passé déjà si loin de nous?

Nusflottons entre les hypothèses quisurgissent de certa'nes dé

couvertes que nous ne pouvons faire entrer dans le cadre des no

tions sur lesquelles l'archéologie française a vécu jusqu'ici ; nous

consid rons avec raison les Celtes comme nosprédécesseurs et nos

ancêtres; mais est-ce à dire pour cela qu'il n'ait jamais existé dans

la Gaule d'autre peuple que les Celtes, depuis leur invasion jusqu'à

la soumission des Gaulois par César? Et d'ailleurs, même en ad

mettant la négative, serions-nousfondésà croire que les différences

qui nous frappent souvent dans les rites religieuxet dans la construc

tion des tumulus soient inconciliables avec l'unité celtique ?

Semblables auxvariétés dans les espèces, ne peut-on paS consi

dérer ces différences comme les modifications successives du même

(1)Voir les notes et considérations archéologiques sur les bronzes gaulois

découverts aux environs de Questembert, par le docteur G. de Closmadeuc,

Vannes, 1863, in-8°.
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type, altérépar le temps, modifiépar le climat,par la nature même

du pays, et surtout par le génie particulier de chacun des peuples

quicomposaient la grande famille desCeltes?Ces questionspourront

trouver leur solution dans l'observation constante et dans l'étude

approfondie des monuments qui dorment sous notre sol, et qui

cachent avec eux leur secret.

Ces considérations me ramènentàvousparler des fouilles (1) que

la Société d'émulation du Doubs a exécutées depuis sept ans, et

qu'elle poursuit aujourd'hui avecune persévérance égale à l'esprit

de critique éclairée et de méthode savante dont elle ne s'estjamais

écartée. Ces fouilles offraient un exemple assez rare pour que

l'honneurde partager le prixfût déféré à laSociété, lorsmême que le

succès n'eûtpas couronnétant d'efforts; maisil n'en apas étéainsi:

en laissant de côté la question d'attribution et l'ambition bien natu

relle de retrouver Alesia dans Alaise, laSociété du Doubs n'en apas

moins reconnu un site peut-être unique en son genre, théâtre de

grands événements encore ignorés, et où, dans l'espace d'environ

soixante kilomètres, on rencontre pent-être vingt mille tumulus.

Voici l'énumération des faits curieux recueillis dans le cours de

cette longue exploration :

Constatation de rites différents, soit pour la construction des tu

mulus,soit pour l'inhumation des morts;

Absence de chambres sépulcrales, motivée par la nature des ma

tériaux;

Résidus ou traces de combustion réunisà des ossements qui n'a

vaientpas subi l'action dufeu ;

Usage de briser, au moins en partie, les vases enterrés avec le

défunt;

Réunion d'objets en fer avec des objets en bronze, dontun grand

nombre, décorés au repoussoir, présentent un mode de fabrication

sans analogue, et forment la richesse du musée de Besançon ;

Présence du symbole de la hache celtique ou d'un fragment de

minéral étranger au pays, quiparaît en être l'équivalent;

Distinction de certains tumulus uniquementformés de terre, plus

volumineuxque les tombelles de pierraille, et qui semblent appar

tenirà un autre peuple que le peuple gaulois ;

Découverte des restes d'un char dont les roues,rapprochées d'or

(1) Les rapports de ces fouilles ont été rédigés par M. Auguste Castan, cor

respondant du Comité et membre do la commission spéciale nommée par la

Société d'émulation du Doubs.
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nières creusées dans le roc, ont permis de déterminer le caractère

des voies celtiques ;

Reconnaissance de nombreuses lignes de défense, dont les unes

formées au moyen de quartiers de roche entassés, les autres con

struites sur les terrains rocheux par des remblais dont l'intervalle

sert de fossé;

Découverte deuxfois répétée de fer de cheval fixépar des clous.

et trouvé avec les accessoires de la sépulture celtique et des outils

ou fragments d'armes également en fer ;

Enfin, la constatation de sépultures romaines dutemps des An

tonins sur le sommet des tumulus celtiques (1).

Le dolmen des Mollières, près de Beauveau, a été le sujet d'un

Mémoire de M. le docteur Ouvrard (2).Sa table a quatre mètres de

longueur,sur deux mètres quatre-vingtscentimètres de largeur.Son

ouverture,très-difficile, n'a produit que des ossements d'un homme,

d'une femme et d'un enfant. Le monument celtique dit la Chapelle

vendômoise,plus considérable encore,se compose de deuxchambres

sépulcrales recouvertes par des tables de cinq mètres de long sur

trois de large, et de quatre mètressur trois mètres. M. de Pétigny,

quia illustré ce dolmen par de savants commentaires, avaitvu sur

la plusgrande table une rigole aboutissant à un bassin qui recevait

le sang des victimes. M. de Martonne, correspondant à Blois, dans

une description récente de la Chapelle vendômoise, adressée à la

section d'archéologie, constate qu'il n'a trouvé sur les tables du dol

mem ni rigole ni bassin (3).

Une semblable vérification faite par M. de Longuemar a produit

les mêmes résultats. Sur cinquante-quatre dolmens signalés dans

le département de la Vienne, dont quatre comme despierres desa

crifices, et sur deux autres pierres décrites comme telles par M. de

Saint-Andéol dans le Vivarais, il n'apu reconnaître de rigoles;mais il

a constaté des striures naturelles tenant à la rugositéde la roche, ou

bien des entailles récentes faitespar les habitants, qui ont détaché

à coups de ciseau quelques fragments de pierre pour leur usage (1).

(1) Tous ces faits sont extraits du savant rapport de M. Quicherat à la sec

tion d'archéologie.

(2) Mémoires de la Sociétéimpériale d'agriculture, sciences et arts d'Angers,

année 1859.-Revue des Sociétés savantes, 3e série, tome II, page 36. Rapport

de M. Le Rouxde Lincy

(3) Revue des Sociélés savantes, 3e série, tome II, p.392.-Rapport de M.de

la Villemarqué.

(4) Revue desSociétés savantes,3e série,tome III,*page 30.
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Un pareil examen sur les pierres branlantes pourrait servir à dis

tinguer celles qui sont le résultat d'un procédé quelconque d'avec

celles qui ne doivent leur mobilité qu'à la désagrégation ou au ra

mollissement des parties inférieures de la roche. -

D'après les indications de M. l'abbé Barranger, M. Quicherat est

allé reconnaître les recherches exécutées par M. Roujou, élève de

l'Ecole des chartes, sur la rive droite de la Seine, et tout près de

Villeneuve-Saint-Georges. La berge de la rivière, ab upte et rongée

par les crues,y laissaità découve t de largestachesde forme trian

gulaire. Ces taches représentaient la coupe de sépultures enfouies

dans le solà une époque où le lit de la Seine se portant plusàgau

che, la bergeà pic aujourd'huiformait un plan incliné.Cette pente,

depuis longtemps emportée par les eaux, et même le terrain infé

rieur, ont servi de cimetière. Des sépultures s'ytrouvent presqueà

fleur des plats bords, qui restent à sec pendant l'été; on peut sup

poser qu'elles occupent même une partie du lit actuel de la rivière,

d'où la drague retire sans cesse des objets romains et de l'art cel

tique avancé. -

Quant aux sépultures, M.Quicherat les trouve semblablesà celles

destumulus,si souvent décrites; mais au lieu d'être placéesà la sur

face, elles s'enfoncent dans le solpar des excavations qui rappel

lent les puits funéraires, et notamment celui de Troussepoil, décrit

par l'abbé Baudry(1).

On signale de tous côtés la découverte de sépultures enfouies.

Tantôt c'est M. l'abbé Baudry(2), quiannonce q'en fouillant latom

belle dite du Pé-Rocher, on a exhumé un dolmen dont la table, de

trois mètres de longueur, était si pportée par quatre pieds;-tan

tôt ce sont des tumulus, dont M. l'abbé Cochet décrit le contenu ;

–tantôt un dolmen trouvéà Neuvillette (Seine-Inférieure) Enfin,

M. l'abbé André, correspondant à Vaucluse, informe la section qu'un

dolmen enfoui sous le sol vient d'être découvert au bourg de Me

nerbes; plusieurs charretées d'ossements humains gisaient alen

tour : un grain de collier enjade et des couteaux en silex ont été re

cueillis parmi ces débris.

La conséquence de cesfaits, qui établissentpour l'époque celtique

l'existence de sépultures apparentes et de sépultures enfouies, dans

les mêmes conditions, n'est-elle pas de se demanderà quelle époque

(1)Annuaire de laSociété d'émulation de la Vendée, 7e année,1860, et Revue

des Soc. sav., tome II,p. 365. Rapport de M. Quicherat.

(2) Idem,p.364.



– 375 -

et par quels motifs les sépultures étaient-elles apparentes ou en

fouies, lorsque aucune modification ne semble avoir été introduite

dans le mode d'inhumation?

Nous possédons sur les monuments celtiques de la province d'Al

ger une Notice deM.Auguste André,président de laSociétéarchéolo

gique d'Ille-et-Vilaine (1; sur la province de Constantine,un travail

de M. L. Féraud (2); enfin une lett e de M. Payen sur lestombeaux

circulaires (3) de cette dernière province.

M.André n'a exploré qu'un seul point de la province d'Alger; les

monuments celtiques qu'il a reconnus ne consistentguère que dans

des dolmens quelquefois entourés d'un cromlech. On les rencontre

disposés pargroupes près du Raz-Agonator, ou cap des Arceaux.

Ces dolmens, beaucoup plus petits que ceux de la Bretagne, avaient

déjà été signaléspar le capitaine Rozet 1); le docteur Guyon 5) en a

fait fouiller quelques-uns en 1816. sans autre résultat que des osse

ments de ruminants et des squelettes d'hommes et de femmes. La

colline est couverte de ces monuments.M. André en a compté cent

cinquante; d'autres se montraient encore à l'horizon.

La province de Constantine est beaucoup plus riche que celle

d'Ager en monuments celtiques; les sources du Bou-Merzoug en

sont le centre le plus remarquable. Dans un rayon de douze kilo

mètres, sur la montagne comme en plaine, le pays qui les entoure

est couvert de dolmens, de cromlechs , de menhirs, d'allées et de

tumulus. Tous les types connus en Europe s'y trouvent réunis.

M. Féraud atleste qu'en trois jours il en a vu et examinéplus d'un

millier. Des lignes doubles ou triples de grosses pierres,forman

des allées découvertessurune étendue deplus de quatre kilomètres,

relient entre eux les dolmens, les tumulus et les cromlechs, comme

le fil unit lesgrains d'un chapelet.

M. Féraud a fouillé avec soin dix dolmens et deux cromlechs. Un

des cromlechs avait trois enceintes circulaires; au centre setrouvait

la fosseformée par un double étage de pierres, et dont l'ouverture

était bouchée par d'autres grosses pierres.

Le mort reposait sur le tuf. Placéà un mètre vingt centimètres

(1) Mémoires de la Société archéologique du département d'Ille-et-Vilaine,

1861, p. 83.

(2) Recueil des motices et Mémoires de laSociété archéologique de la province

de Constantine,1863, page 214.

(3) Même recueil, p. 159.

(4) Rozet, Voyage dans le royaume d'Alger, 1833, tome ler,p. 11.

(5) Moniteur algérien,1846, n° 771.
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au-dessousde la fosse et couvertpar de petite dalles, il était couché

sur le côtégauche et repliésur lui-même, les genoux ramenés sur

la poitrine, lesbras croisés et touchant presque le menton.

On a trouvé avec le squelette presque toujours despetits pots aux

angles, du charbon,une bague avecun chaton sur lequel estgravée

en creuxune fleur, des anneaux et des boucles de fer ou de bronze,

quelquessilex taillés, beaucoup de limaçons, des ossementsde che

val et d'oiseau,un crâne ou deux crânesà la hauteur despieds du

squelette,une médaille de Faustine un peufruste.

Il serait intéressant que les fouilles pussent se continuer sur les

mille dolmens ou cromlechs reconnus par M. Féraud, lors même

qu'elles n'auraientpour résultat que de faire connaître la cause de

cette agglomération de sépultures, dont l'ensemble formeune simer

veilleuse nécropole .

M. Féraud signale encore douze autres régions de la province de

Constantine où l'on a reconnu des monuments celtiques. Il y en a

également en Kabylie et au Maroc. M. deSaulcyvient de signaler

unevingtaine de dolmens en Palestine au pied des montagnesd'Am

mon, et deux autres fort beaux enSyrie,sur la route de Bout-Djebel

à Sour (l'ancienneTyr)(1).

Ne pourrions-nous pas rattacher aux monuments celtiques de la

province de Constantine les tombes circulaires ainsi décrites par

M. le capitaine Payen ?

« Mon attention a été attirée par de petits monuments d'un genre

particulier, édifiés, lesuns avec desimples moellons oudes cailloux

roulés, les autres avec des dalles en pierres rustiquementtaillées.

La forme est circulaire,le diamètrevarie de deuxà douze mètres; la

hauteur desplus élevés n'apasdû dépasserun mètre soixante centi

mètres, car beaucoup sont encore recouverts d'immensestables de

pierre ou monolithes épais de huit à dix centimètres. » M. Payen

ajoute que les cercles pavés en moellons et légèrement bombés

vers le milieu étaientpour la plaine ce que les petites tours étaient

(1) Au pied des montagnes d'Ammon, à une lieue de la localité nommée

Soueimah, existe un petit plateau qui s'appelle El Azhoimias (l'ossuaire). Là

sont une vingtaine de beaux dolmens parfaitement conservés, et dont chacun

porte le nom de Beit-el-Rhoulah (Maison de la Goule). -

En descendant de Bout Djebel àSour (l'ancienne Tyr), on laisse à sa gauche

les ruines de Schalaboun; snr le sentier à droite, au milieu d'un petit bois, on

voitun magnifique dolmen entouré d'un cromlech; à quelques pas du sentier

est encore un autre semblable, mais plus grand que le premier.

(Note communiquée par M. de Saulcy.)
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pour la montagne. Chaque table enlevée montre une auge rec

tangulaire en pierre mesurant en moyenne quatre-vingt-dix centi

mètres sur quarante cinq-centimètres; les squelettes sont couchés

sur le côtégauche, les jambes repliées le longdu corps, de façonà

ce que les pieds touchent le crâne; dans un angle se trouveun vase

de terre grossier.

Le nombre de cestombes est prodigieux; d'après les évaluations

du capitaine Payen,il s'élèveraità environ quatre mille (1).

Ces monumentsparaissent avoir un caractère celtique ; en lisant

la description de M. Payen et les planches qui l'accompagnent, ne

croit-on pas retrouver dans cestoursbasses et ces cercles bombésen

pierres les enceintes et les tumulus? dans ces auges enfouies sous les

dalles, les chambres sépulcralesplacées sous les dolmens? enfin la

disposition des corps est la même que celle décriteparM. Féraud;

elle est aussitoutàfait semblableà celle que M. Laurent Rabut a ob

servée dans des tombes qu'il appelle cubiques (2), et qui ont été

trouvées dans la Maurienne,dans la vallée de l'Isère et sur les bords

du lac Léman.

La Société savoisiennea adressépour le concours de1863un Mé

moire sur les habitations lacustres (3). OEuvre d'une commission

dont le rapporteur estM. Laurent Rabut, ce Mémoire a obtenu une

mention très-honorable. En signalant sur le lac du Bourget sept em

placements d'habitations lacustres, il ouvre une large voie à des

explorations qui promettent des résultats semblables à ceux qu'a

obtenus M. Troyon (1) sur le lac Léman. Le talent avec lequel

M. Rabut a rendu compte des recherches exécutées,fait regretter

qu'elles soient restéesincomplètes faute de fonds et d'instruments

assez puissants pour extraire des objets enfouis dans une vase

épaisse et compacte. Mais cette question, par sa nouveauté même,

(1) M. Payen a relevé aupied du DjebelMahaut une soixantaine de tombeaux

circulaires;il estime le nombre de ceux du canton de Roumail à plus de quinze

cents; en 1860,il en a reconnu dans le Djebel Kharoubo de deux à trois mille.

(2) Voir le Mémoire manuscrit de M. Rabut sur les explorations faites dans

le lac du Bourget par la Société savoisienne d'histoire et d'archéologie sur les

lhabitations lacustres de la Savoie, feuillet 36 recto,et 37 verso.

(3) Ce Mémoire a pour titre : Habitations lacustres de la Savoie.- Explora

tions faites dans le lac du Bourgetpar la Société savoisienne en 1862, et

quelques autres découvertes de lacustres, manuscrit in-f° de82 pages, avec une

carte du lac du Bourget où sont indiqués les emplacements lacustres, et quatorze

planches représentant plus de quatre-vingts objets recueillis sur ces emplace

mentS.

(4) Habitations lacustres des temps anciens et modernes,par M. Troyon.

Lausanne, G. Bridel, 1860, in-8°.
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offre assez d'intérêt pour que M. le Ministre, si bon juge en ces

matières,veuille bien prendre sous sa haute protection les efforts de

nos compatriotes de la Savoie : nous espérons donc que de nou

vellesfouilles seront entreprises, et étendues non-seulement auxem

placements qui n'ont été que superficiellement explorés maisà tous

ceuxque l'on pourra re onnaître encore.

La découverte d'un théâtre à Areines, village très-rapproché de

Vendôme,sur les indications de M. Neilz, par la Société archéolo

gique duVendômois, a donné lieuà un Rapport de M. Launay. Le

mur circulaire est coupépar un mur droit un peu au-dessous du

diamètre; ses dimensions extérieures sont les mêmes que celles du

théâtre de Néris. On a déblayé les fondations de cinq murs concen

triques bâtis enpetit appareil.Au reste les déblais n'ont rien pro

duit d'intéressant; mais on a trouvé dans un champ contigu des

monnaies de Domitien, de Trajan, d'Adrien et de Marc-Aurèle.

Une demande de renseignementsà laSociété d'agriculture, belles

lettres et arts d'Orléans, aprovoquéune nouvelle étude des ruines de

Triguères (Loiret)parM. Boutet de Monvel : c'est la description de

ce qui fut trouvé jusqu'au printemps dernier d'une ville romaine

située sur l'emplacement qu'occupe aujourd'hui le village de Tri

guères. Lespremières fouilles datent de 1857; elles mirent à décou

vert les substructions d'un théâtre quipeut avoir contenu environ

sept mille spectateurs. M. Petit, à qui l'on doit les premières explo

rations, a poursuivijusqu'à présent son œuvre avec autant de zèle

que de désintéressement.

Quant aux résultats,pour s'en rendre compte,il faudrait lire le

travail de M. de Monvel et l'examen judicieux qu'en a fait M. Qui

cherat.

En voici l'analyse :

C'est d'abord un établissement de bainspublics en deux corps de

, bâtiments séparés; plusieursvoies romaines, dont l'une, nommée le

Chemin perré, se dirige de Sensà Gien; un canal souterrain ame

nantàTriguères,d'une distance de sixkilomètres,l'eau de lafontaine

Sainte-Anne; les substructions d'un quadrila ère oblong de six mille

mètres de superficie, partagé en deux carrés égaux dont l'un con

tient un labyrinthe, comme celui du temple de Berthouville, et

montre en saillie, sur l'une de ses faces, une abside avec deux cel

lules carrées. L'aire de ces bâtiments était couverte de débris d'en

tablements, de colonnes, de statues et de poteries brisées ; ailleurs

on a trouvé dix chambresformant l'une des ailes d'une villa consi

dérable ainsi que lagalerie de l'atrium.
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Un ravin aboutissant à Triguères présente sur l'un de ses ver

sants deux enceintes carrées inscrites l'une dans l'autre qui for

maient l'enveloppe d'un menhir brisé en trois.

Cettepierre, appe'ée dans le pays la Roche du vieux garçon, qui

a toujours été en évidence et qu'on croyait couchée sur le sol nu, se

trouvait doncplacée au centre de la cellule intérieure. Les fouilles

entre les deux carrés ont produit plusieurs des ustensiles qu'on re

trouve dans les ruines des temples. C'estun fait aussi rare que cu

rieux de voir un symbole religieux de l'ancienne Gaule apparaître

comme l'objet d'un culte régulier sous la d mination romaine.

La pierre de Triguères, consacrée dansune cella, continuait donc

à recevoir leshommagesde lapopulationgauloise, qui, s'appropriant

les usages des Romains et profitant de leur tolérance, renfermait

dans un double sanctuaire son idole grossière (1).

De l'autre côté du ravin on a également reconnu deux enceintes

sacrées, mais beaucoup plus considérables. Ony a recueilli desfi

gurines en terre cuite, entre autres celle de la déesse nourrice dans

son fauteuil d'osier.

Al'issue de la vallée dominait un beau camp romain de la conte

nance de six hectares, et non loin de là un cimetière germanique

témoignait que ce poste militaire avait changé d'habitants. Telles

sont les principales découvertes constatées par M. de Monvel. Ily

avait là une ville d'origine gauloise probablement détruite, d'après

la série des monnaies quis'arrêtentà Honorius, dans la grandeinva

sion de l109. MM. de Monvel (2 et Petit (3) ont cru retrouver dans

ces ruines le Vellaumodunum de César.

Les fouilles exécutéesà Beaulieu (1) sous la direction de la com

mission archéologique du département de la Haute-Saône ont mis

à découvert des sépultures qui, superposées les unes sur les autres,

remontent depuis les temps lesplus reculésjusqu'au christianisme.

(1) C'était peut-être au temps où Héliogabale faisait bâtir à Rome un temple

au dieu qu'il avait apporté de Phénicie, qui n'était autre chose qu'une grosse

pierre noire taillée en forme de cône, sur laquelle se trouvaient certains figu

res bizarres.

(2) Études sur les erpéditions deJ. César dans les Carnutes (extrait des

Mémoires de laSociété d'agriculture,sciences, belles-lettres et arts d'Orléans),

parM. B. de 1 onvel; in-8o, 1853, Orléans.

(3) Dissertation sur Genabun Gien, Ve'launodunum-Triguères,par M. Petit;

in-80. Orléans, Montargis, Gien,Caen. 1863.

(4) Mémoires de la commission d'archéologie et des sciences historiques du

département de la Haute-Saône, à Vesoul, tome III,1862, in-8°,215 pages avec

26 planches lithographiées. (Voir le Rapport de M. Paul Lacroix, Revue des

Sociétés savantes, 3e série,tome II,page 254.
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Ainsi, l'époque celtique y est représentéeà la foispar des armes ou

desinstruments en silex, par des cornes de cerfs ou d'urus et par

des débris d'animaux. Viennent ensuite les boucles, les agrafes, les

plaques et les armes en métal, les vases en terre noire, rouge ou

grise : c'est la première civilisation gauloise ; enfin les objets d'un

travail plus élégant, en or, argent et bronze, et les poteries remar

quables par la beauté de leursformes et la finesse de leurpâte: c'est

la société romaine naturalisée en Gaule.

M.Vinayafait exécuterà Corsac,sur sespropriétés et à sesfrais,

des fouilles habilement dirigées, dont il a envoyé les produits au

musée du Puy. Mais le principal résultat a été la découverte d'une

voie romaine et d'un cimetière par incinération dans le voisinage de

la Chartreuse de Villeneuve (1).

M.Aymard a trouvé également à Rioux, commune de Taulhac,

beaucoup de débris, des tuiles à rebords, des pierres sculptées et

des fragments de statues qui semblent annoncer la présence d'un

centre romain.

Enfin, les Mémoires de l'Académie de Clermont (2) contiennent

des notes relatives auxfouilles exécutées sur le plateau de Gergovia,

qui n'ont pas produit le résultat qu'on en attendait, car, si la situa

tion de Gergovia est connue, on n'a pas encore bien déterminé son

étendue ni l'emplacement des deux camps de César reliés ensemble

par un double fossé : de nouvelles fouilles pourront seules hâter la

solution de ces diverses questions.

M. l'abbé Rouchier, correspondantà Annonay,a adresséà M. le

Ministre de l'instruction publique une Étude remarquable sur le bas

reliefmithriaque de Bourg-Saint-Andéol,dont l'inscription jusqu'alors

avait été mal lue à cause de l'état un peufruste où elle se trouvait.

Ce nouveau travail, qui en offre une bonne restitution, a étéinséré

dans la Revue des Sociétés savantes (3).

La Société archéologique de Constantine (1) a publié récemment

deux monuments mithriaques: l'un, découvertà Alger, ne consiste

(1) Annales de la Société d'agriculture, sciences,. arts et commerce du Puy,

tome XXllI,1862. (Rev. des Soc. sav., 3e série, t. II,p.386, Rapport de M.Paul

Lacroix.)

(2) Mémoires de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts de Clermont

Ferrand, tome IV. (Voir la Revue des Sociétés savantes, 3e série, tome II,

page 534. (Rapport de M. de la Villegille.)

(3) 3e série,tome I, page 68.

(4) Recueil des Notices et Mémoires de la Société archéologique de la pro

vince de Constantine, année 1863,page 254.
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qu'en une inscription vouéepar Aphrodisius, de la famille des Cor

nélius ; l'autre est un bas-relief qui représente le dieu égorgeant le

taureau; au sommet, le soleil et la lune; au bas, un chien , un

scorpion,un serpent, et,sur un des côtés,un oiseau; en haut et en

bas, deux légendes portant cette inscription :

DEO INVICTO MITHRE LEG. II. HERCVLEA FEC.

COHS. X. ET VII voTVM. soLVERVNT.

L. A.

« La deuxième légion, l'Herculéenne (1), a élevé ce monument

au dieu invincible Mithra; la dixième et la septième cohorte en ont

volontairement accompli le vœu. »

Il paraît que cette légion avaitpour Mithra une dévotion particu

lière, car,parmi les noms de ceux qui élevèrentuntempleà ce dieu

à Bude, en Hongrie, se retrouve celui d'un soldat de la deuxième

légion.

Dansun travail(2)que la Société archéologique et historique de la

Charente a envoyé cette annéeau concours,et quiest mentionného

norablement,M.Marvaud a reconnu avecun soin toutparticulier le

tracé de la voie romaine de Périgueuxà Saintes. ll décrit les monu

ments quise trouvent sur sonpassage, apprécie les découvertes déjà

faites, signale les erreurs et rectifie les attributions avec la science

pratique d'un archéologue émérite.

Le Recueil des inscriptions de France, monument national élevé

par le gouvernement de l'Empereur avec le concours des sociétés

savantes,se grossit chaque jour des communications et des nom

breux estampages qui arrivent de tous les départements (3). Le

premier volume des inscriptions romaines de France va être pro

chainement mis sous presse, c'està M. Léon Renier qu'on en doit

la préparation ; c'est lui dont les travaux donnent tant d'intérêtà

l'épigraphie,parce qu'il sait,durapprochement de plusieursinscrip

(1) Ce nom est très-rarement donnéà la IIe légion, appelée plus communément

adjutrix,pia, fidelis.

(2) Etude archéologique sur l'arrondissement de Cognac.

(3) Ces communications ont été adressées, pour la France, par MM.Ch.Abel,

d'Arbois de Jubainville, Baudot , Henri Baune , l'abbé Barbier de Montault,

Germer-Durand, de Longuemar, Quantin, Révoil et Tournal; et pour l'Algérie,

par MM. Cherbonneau, de Lhôtellerie et le capitaine Payen.
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tionsisolées et des textes des anciens auteurs, faire ressortir des

aperçus nouveaux et des documents d'une grande importance.

M. Léon Renier avait reconnu sur les lampes de terre cuite trou

vées en Algérie les mêmes marques de fabrique (1) que sur les

lampes de la Campanie;il en a tiré la conséquence que cette der

nière contrée exportait sesproduits céramiques en Afrique, comme

elle le faisait également dans la Gaule narbonnaise et en Suisse.

M. le capitaine Payen avait découvert dans la Medjana une

inscription constatant la concession aux colons de Kasturris des

champs de Matidie par le procurateur impérial du domaine privé.

Cette inscription ajoute le nom d'une localité inconnue jusqu'icià

la carte de la Mauritanie césarienne ; rapprochée de deux autres

inscriptionsprovenant de la Transylvanie et d'un cachet de briques

romaines trouvéesà Bougie,ellea fournià M. Renier les indications

les plus curieuses sur l'origine et sur la transmission des biens de

Matidie. ll en est sortiune page d'histoire quijette unjour nouveau

sur l'un des actes lesplus importants du règne de Sévère.

Une inscription récemment découverte à Lyon et communiquée

par M. Martin-Daussigny, membre de l'Académie de cette ville ,

offre d'autant plus d'intérêt que,jointeà une autre, elle prouve que

" Lyon était le siége de l'administration du quarantième, espèce de

droit de douane (2) prélevé, à toutes les frontières des Gaules, sur

la valeur des marchandises importées.

Les recherchessuccessives exécutées sur le Krencc ont complété

la reconnaissance, par M. Cherbonneau, des centres de population

qui s'ytrouvaient établis. Chacun a main'enant son nom attesté par

quelque inscription ; les habitants de Mastar, les Tidditani, les

Caldenses et lesSaddaritaniformaient des localités distinctes, dont

trois (3)furent des évéchés.

(1) L'année dernière,M. Renier demandait qu'on prît note de toutes les marques

de fabrique des potiers. Cet exemple nous montre quel usage il en savait faire ;

mais son appel a été entendu : un grand nombre de Sociétés savantes et de cor

respondants se sont empres-és d'envoyer les cachets ou marques de fabrique

qui étaient en leur possession. Je citerai entre autres M. de L ôtellenie, corres

pondant et conservateurdu musée de Cherchell, et M. Henri Beaune , corres

pondant à Dijon. M. Protat, dans des Becherches sur deux estampilles de pro

duits céramiques gallo-romains, a cru retrouver l indication de médicaments à

l'usage des vétérinaires. (Mémoires de la Société d'histoire et d'archéologie de

Châlon-sur-Saône, tome IV, 1860-1862; Rapport de M. Chabouillet, Revue des

Soc. sav.,3e série, tome Il,p.378 )

(2) Je me rappelle avoir vu autrefois à Lyon une trouvaille de plombs anti

ques qui pouvaient se rapporter à cette douane.

(3) Le nom d'aucun évêque de Calda n'a encore été découvert.
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Dans un Rapport sur les fouilles de Tiddi et de Calda,M.Cherbon

neau présente aux colons européens des exemples de longévitébien

propres à les rassurer contre l'insalubrité du climat; sur 145 épita

phes qu'il a relevées, il yen avait 21 de centenaires et 21 de nona

génaires : en trouverait-on autant sur les nécrologes de nos cités

françaises ?

Le département de l'Aisne abonde en cimetières francs et méro

vingiens. M. Papillon (1 ) en a exploré deux, l'unàVoyenne, l'autre

à Wimy; M. Souliac (2) a adresséun Rapport sur un troisième,

découvert auprès de Chàteau-Thierry, sur la route de Soissons : les

corpsétaient orientés, les sarcophagesformés de fragmentsdepierres

réunis, ou moulés en plàtre dans la fosse même ; laplupart des objets

trouvés étaient en bronze mais ordinaires, excepté une agrafe de

baudrier incrustée de verotetie rouge, et une autre en cuivre ciselé.

Un quatrième cimetièregermanique ou mérovingien a été signalé

à Domart par M. Dusevel (3). L'emplacement s'appelle le Champ

d'Armesse, il n'y a point de sarcophages : les fosses orientées sont

à un mètre d'intervalle , les morts inhumés en pleine terre, la tête

relevée par trois pierres; on a retrouvé partout quelques objets,

poterie, grains de colliers, parmi lesquels quelques-uns d'ambre

jaune, des lames de scramasax, enfin un collierformé d'anneaux en

bronze.

Deux rapports de M. Beauchet-Filleau (1) sont relatifsà un cin

quième cimetière de la même époque,situé à Rouillé, commune de

Couture-d'Argenson; les fosses, garnies de moellons, contiennent des

objets de bronze ou de fer damasquinés en argent. L'exploration,

dirigée parMM. Parenteau et Beauchet-Filleau, a constaté lesfaits

suivants : -

Absence de poterie,à l'exception d'un petit vase jaunâtre très

grossier dans une seule sépulture.

Les boucles, généralement en bronze, adhéraient aux dernières

vertèbres du squelette, tandis que les grandes agrafes en fer ar

genté se sont rencontrées à la hauteur dusternum : ce dernier fait

confirme l'opinion de M. Baudot, qui considère ces pièces massives

comme faisant partie d'un baudier.

(1) voir le Bulletin de la Société académique de Laon (Aisne), t.X et XI,

1860-1861.

(2) M. Souliac-Boileau, correspondant du Comitéà Château-Thierry (Aisne).

(3) Membre de l'Académie d'Amiens et membre non résidant duComité.

(4)Juge depaixà Chef-Boutonne (Deux-Sèvres) et correspondant.
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Deuxfosses communes où les ossements,engrand nombre, étaient

jetés pêle-mêle.

Une fosse maçonnée renfermait un cercueil de pierre sciépar le

milieu, les deuxmorceaux écartés de 7à 8 centimètres pour faire

place au squelette, qui avait 1m90 de longueur;une épéese trouvait

à sa gauche,unscramasaxàsa droite; le cercueil allait en diminuant

jusqu'auxpieds : il était clos parun couvercle en dos d'âne.

M. l'abbé Pédegret (1),doyen de Sabres, a envoyéuneNotice sur

un tombeau conservé dans l'église du Mas-d'Aire (Landes), où il sert

de châsse aux restes de sainte Quitterie. C'est un sarcophage en

marbre blanc du sixièmesiècle,qui représente des sujets de la Bible

et de l'Évangile : on peut le comparer aux plus beaux monu

ments de ce genre sortis des catacombes de Rome ou des Aliscamps

d'Arles.

Les annales de la Société éduenne(2) mentionnent unfait curieux

etpeu connu. Les abbayes d'Autun étaient fort riches en marbres

antiques; des industriels les achetèrent pour les débiter. Plusieurs

colonnes monolithes de l'abbaye de Saint-Martin, dont la fondation

remontait au sixième siècle, avaient été apportéesà Paris; elles

furent, en 1817, misesà la disposition du gouvernement prussien,

en échange de celles enlevées du dôme de Charlemagne à Aix-la

Chapelle quisont actuellement au Louvre.

L'épigraphie du moyenâge forme la seconde partie du grand Re

cueil desinscriptions. La direction en est confiéeàM.de Guilhermy,

notre collègue, si compétent pour cette époque ; il nous rend un

comptefidèle de toutes les communications épigraphiques qui luisont

renvoyées,et qui témoignentdu concours actif desSociétés savantes

et des correspondants du Comité(3). Le premier volume, contenant

le diocèse de Paris, est déjà préparé. M. Fichot, chargé desestam

(1) Membre du Comité d'histoire et d'archéologie de la province ecclésiastique

d'Auch. Voir le Rapport de M. deGuilhermy, Rev. des Soc. sav., 3e s., t. II,

p. 460.

(2) 1860-1862; unvol. in-8°.

(3) Nous citerons, parmi les membres non résidants du Comité, MM. l'abbé

Cochet, Anatole Dauvergne, Dumoutet, Dusevel, le baron de Girardot et Georges

de Soultrait; parmi les correspondants, titulaires ou volontaires, MM. Maurice

Ardant,Ch. Abel, Ch. Aubertin,Aucapitaine, de Baecker, l'abbé Barbier deMon

tault, Beauchet-Filleau, Ed. Fleury, Godard-Faultrier, le docteur Goze, le comte

d'Hericourt, Le Héricher, G. Leroy, de Longuemar, Mantellier, de Marsy, de

Martonne, Nozot, Paul Raymond, Redet, l'abbé Renon, Maximilien de Ring, le

marquis de Saint-Phalle,Salmon et Tournal.
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pages par M. le Ministre, en a relevé plus d'un millier, sans y

comprendre trois cents seulement sur des inscriptions de cloches.

M. l'abbé Cochet a retrouvé éparses, dans plusieurs communes,

douze dallesfunéraires desbénédictins de Jumiéges, dont l'authen

ticité a été constatée par le nécrologe des religieux. Les recherches

sur place révèlent quelquefois desfaits curieux;M. Nozot, quis'oc

cupe du répertoire du département des Ardennes, donne dans la

Notice sur la commune de Noyers,près deSedan, le texte d'une or

donnance du 3juin 1628, qui défendait, sous peine de cent livres

d'amende, de démolir ni transporter aucune chose de quelques cons

tructions de briques découvertes en ce lieu, avec injonction d'ypren

dre garde,faute de quoi, ils en seront responsables en leurpropre et

privé nom.

Nous serions heureux aujourd'hui de voir placée sous une sem

blable garantie la conservation denos monuments.Lavérification(1)

du tombeau duchancelier de l'Hopital dansl'église de Champmotteux

(Seine-et-Oise) a constaté qu'il n'avait jamais changé de place; ce

fait bien éclairci semble infirmer l'authenticité du tombeau et de la

statue attribuésau chancelier, et quidu musée desAugustins ont été,

en 1836,transportés au musée de Versailles.

Nous arrivonsà une époque qui a déjà été l'objet d'études si va

riées et si nombreuses qu'il est presque impossible de les énumérer.

Les monographies locales sur le moyen âge et la Renaissance sont

surtout l'œuvre de messieurs les membres des Sociétés savantes; ils

trouvent l'occasion d'y manifester leurs connaissances pratiques.

Chacun de ces travaux vient apporter des documents nouveaux à

l'histoire de quelque spécialité : ainsi l'excellente Etude de M. Ro

senzweig sur les croix de pierre du Morbihan vient s'ajouter au

Mémoire de M. Letronne sur les croix en général,aux Etudes de

M.Charles de Keranflech et aux Croix du département de la Gi

ronde,par M. Léo Drouyn.

On peut en dire autant de l'étude des monuments et des chà

teaux, de celle des médailles, des peintures murales, des vitraux,

des émaux et des carreaux émaillés, enfin de l'étude de tous les

objets d'art qui ont servià la décoration ou au mobilier des bâti

mentS.

(1) Le château dè Vignay, qu'habitait le chancelier, est situé près de Champ

motteux; le monument de l'Hôpital, mutilépendant la révolution, avait été res

tauré parordre du Ministre de l'intérieur. Le château de Vignay, aujourd'hui en

vente,sera probablement achetépar la bande noire.

REv. DES Soc. sAv.- III°Série.-T. III. 25-
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ll n'estpeut-être pas uneSociété savante qui n'ait jeté quelque

lumière sur l'histoire,sinon de toutes,maiscertainement d'ungrand

nombre de ces diverses spécialités.

Nous citerons parmi les monographies une visite aux anciennes

maisonsde Reims des treizième,quatorzième et quinzième siècles,par

M.Ch.Givelet. Ce travailsur des monuments fort rares de l'architec

ture civile restitueàcette noble citédestitres archéologiquespresque

ignorés. Nous mentionnerons encore le château de Brest,par M. E.

Fleury, envoyéau concourspar laSociétéacadémique de cette ville ;

le château d'Alençon, restitué dans toute sa splendeur par d'excel

lemts dessins de M. Hédin, sur des documents anciens; le château

de Grignan, qui nous a si souvent intéressés dans les lettres

de Mme de Sévigné, par M. Payan-Dumoulin ; une Notice sur le

château de Montjeu, résidence du président Jeannin , par M.Ch.

Maron.

Un grand nombre de Mémoires ont été publiés cette année sur la

mumismatiqne par les Sociétés savantes; ils offrent tous un intérêt

particulier(1). Mais, aupoint de vue de la nouveauté,jeme bornerai

(1) Moules monétaires romains trouvés près de Melun, communication de

M. G. Leroy. Rapport de M. Chabouillet. Rev. des Soc. sav., 3e série, t. II,

p. 489.

Un jeton de Charles III, duc du Maine, du quinzième siècle, découvert par

M. Hucher, correspondant, sert à fixer les armoiries des comtes du Maine jusqu'à

présent incertaines. Rapport de M. Edouard de Barthélemy. Rev. des Soc. sav.,

3e série,t. II, p. 349.

36 médailles gauloises en argent trouvées à Breth (Bridiers),près de la Sou

terraine, par M. Fillioux, conservateur du musée de Guéret,(Société des sciences

naturelles et archéologiques de la Creuse,11 pages.)

Grand denier de Saint-Omer au sixième siècle,par M.J.-J. Carlier,(Société

des antiquaires de la Morinie, Bullet. histor. 44e livraison, 1862.)

Le médaillier d'Avallon, etplusieurs Notices surdes découvertes de médailles,

par M. Bardin (Société d'études d'Avallon,1859-1861.)

Notice sur deux demi-testons de Charles LM, parM.Lecointre-Dupont (Société

des antiquaires de Normandie.)

Médaille gauloise trouvée près de Cahors, communication de M. Devals ainé.

Rapport de M. Chabouillet. (Rev. des Soc. sav., 3e série, t II, p.492.)

Plusieurs Notices de M. Denis la Garde, jetonsfrançais à emblèmes maritimes,

par M.A. Guichon de Grandpont; (Bulletin de la Société académique de Brest,

t. II, 1862, et rapport de M. de la Villegille, Rev. des Soc. sav.,3e série, t. II,

p.368.)

Architecture numismatique par la comparaison des médailles avec les monu

ments.(Société française, t. VI,26e de la collection.)

Enfin la Description des monnaies nérovingiennes du Limousin , par

-
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à citer l'un desplusimportants : c'est la description de quelques mon

naies récemment découvertes en Bretagne,par M. Denis la Garde ;

elle révèle l'existence de troispièces inédites(1),savoir : 1oune mon

naiede billon de Iloël lI, duc de Bretagne (1066-1081);2°une mon

naie également en billon de Jean lV,ducde Bretagne; enfin un tiers

de sol d'or mérovingien,que M. Denis la Garde attribueà la ville de

Tollente,ancienne capitale du pays d'Ach ou d'Agli,près de laquelle

cette monnaie a étédécouverte.

Les peintures murales sont rares,surtout celles qui remontent au

dixième ou au onzièmesiècle. M. Godard-Faultrier a signalé, comme

appartenant à cette époque, celles qui ont été découvertes dans le

chœur de l'église de Chemillé. Les sujets sont tirés de l'Apocalypse.

La commission archéologique de Maine-et-Loire a assuré leur con

servation. D'autrespeintures des quatorzième et quinzième siècles,

représentations naïves dujugement dernier,et trouvéesdans l'église

de Bagnot Côte-d'Or), ont été l'objet d'un Rapport de M. Baudot.

Nous mentionnerons ici une crosse en ivoire avec sa hampe égale

ment d'ivoire, appartenantà l'église de Saint-Vincent, de Châlon, et

qui passait pour avoir été celle de saint Loup au septième siècle.

M. Henri Batault, dansune Notice d'un grand intérêt, la croit anté

rieure au onzième siècle ; elle n'est probablement que du douzième,

ce qui ne la rend ni moins rare ni moins belle.

La collection Gaignières, quinous conserve la reproduction fidèle

d'un si grand nombre de nos monuments dégradés ou détruits au

jourd'hui, se complète par la découverte de parties quien avaient

été distraites. M. Léopold Delisle, membre du Comité, en a retrouvé

deux dessins à la Bibliothèque impériale dans le classement des

M. Maximin Deloche, de laSociété des antiquaires de France, livre aussi remar

quable par l'étude approfondie des types que par l'examen raisonné des textes

originaux. Il a obtenu cette année à l'Academie des inscriptions le prix de nu

mismatique.

(1) 1o »X« DVX. BRITANNIE. Dans le champ, monogramme composé de

H et L, surmonté d'un signe d'abréviation.

Rev. f RED0NIS CIVITAS. Dans le champ,une croix pattée.

2° »X« I 0HANNES DVX. Dans le champ, dixmouchetures d'herminesposées

3, 4, 3. un point au centre.

Rev. »% BRITANNIE. Croix cantonnée au 2e canton de H. (Hennebon.)

30 A, surmonté d'une croix cantonnée de deux globules dansun cercle formé

de points anguleux.

Rev. Croix longue dont le pied se bifurque en forme d'oméga; cette croix es

cantonnée 1 et 2,de deux globules; et3 et 4, de deux étoiles.
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mélanges de Clérembault (1), et tout récemment encore M. Baudot,

président de la commission archéologique de la Côte-d'Or, vient

de signaler en Bourgogne dix-sept dessins originaux quiparaissent

être sortis desporte-feuilles de Gaignières, et que leur détenteur est

disposéà céder augouvernement.

Les communications de noms d'artistes et de renseignements sur

leurs œuvres augmentent chaque jour la collection déjà si riche du

Comité, qui, lorsqu'elle sera complète, servira à refaire sur pièces

la grande histoire de l'art en France. Je mentionnerai le zèle

de M. le baron de Girardot et de M. Dusevel, membres non rési

dants, M. Célestin Port (2) et M. Henri Lepage (3), correspon

dants, enfin M. Pilotelle (1), membre de la Société des antiquaires

de l'Ouest. -

Les inventaires n'excitent pasun moindre intérêt; un instinct na

turelà l'homme le porteà se rendre compte de ce qu'ilpossède; ce

besoin d'ordre a existé danstous les temps, c'est lui qui nous avalu

tant de précieux inventaires. Un desplus curieux a été adressé ré

cemment par M. Marchegay, correspondant de la Vendée;il consiste

en Deux Pièces originales relatives aux vêtements, armes, livres, et

autres objets mobiliers de Prégent de Coétivy, grand amiral de

France, vers 1l1l15 (5).

Legoûtdesinventaires est aujourd'huiplus répanduquejamais (6);

(1) Ces dessins représentent les tombeauxde Guillemette de Sarrebruche et de

Françoise de Brézé, fille de Pierre de Brézé etde Diane de Poitiers, toutes deux

comtesses de Braine et mortes en 1571 et 1577. (Communication de M. Prioux.

Rapport de M.de Guilhermy. Rev. des Soc. sav., 3° série, t. II,p 469.)

(2) Voir pour lescommunications de MM. de Girardot, Dusevel et Port, le rap

port de M.Paul Lacroix.Rev. des Soc. sav.,3e série, t. II, p. 257.

(3) Notes contenant des actes relatifs à des artistes lorrains ou ayant travaillé

en Lorraine. Rapport de M. Paul Lacroix. Rev. des Soc. sav., 3e série, t. II,

. 315.
p (4) Renseignements curieux sur Jean Guérard, maître des œuvres de Jean duc

de Berry. Bulletin de la Société des antiquaires de l'Ouest, 1851.

(5) Rev. des Soc. sav., 3e série,t. II , p. 597.-Voir aussi id , id., p. 480,

le rapport de M. du Sommerard sur l'inventaire des reliquaires et objets précieux

de la collégiale de Saint-Quentin, par M. Edouard Fleury.

(6) Voiciun trait récent qui fait honneur aux archéologues :parmi les objets

mis en vente après la mort de M. Landresse, bibliothécaire de l'Institut, se trou

vait l'inventaire des reliquaires et du trésor de la collégiale de Saint-Quentin; la

foule était considérable, et l'on prévoyait une lutte acharnée, quand tout à coup,

par un désintéressement patriotique, tous les amateurs du pays se retirent de

l'enchère, et laissent adjuger cette pièce si précieuseà l'archiviste de la ville.
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il se manifeste soustoutes lesformes: dans l'acception laplus res

treinte sous le nom d'état ou de catalogue; dans un sens plus large

sous le nom de répertoire et de dictionnaire.

M. Dusevel a fait, dans le département de la Somme, l'inventaire

de cent quatre-vingts communes, où doit se trouver comprise l'énu

mération complè e des églises, des châteaux, desfonts baptismaux,

des statues, des autels, des cloches et des monuments funéraires.

M. l'abbé Barbier de Montault en faitàpeuprès autant dans le dio

cèse d'Angers : orfévrerie,bronzerie,ferronnerie,il enregistre tout.

Enfin,M. Paul Lacroix, membre duComité,a proposéà la section

d'archéologie d'entreprendre dans tout l'Empire l'inventaire desob

jets d'art qui existent dans les divers édifices publics; ce travail s'est

fait en Belgique. Il doit en résulterun double avantage : de constater

l'existence de beaucoup d'objets égarés, et de mettre obstacle aux

ventes irrégulières que se permettent les personnes qui en ont la

garde et qui se croient trop souvent le droit de les aliéner. Cette

proposition, qui a reçu l'assentiment de la section, sera soumise à

M. le Ministre.

Les musées de nos départements et de nos cités sont les véritables

inventaires de nos richesses locales ; ils s'accroissent chaque jour

en nombre et en importance, par suite des développements desSo

ciétés savantes (1).Ces dernières sepréoccupent (2) de leurs catalo

gues eten confient l'exécutionà leurs membres les plus compétents.

Nous citerons celui du musée de Lille,par M. C.Verly, et celui du

musée de Narbonne,quivient de paraître, et l'un des meilleurs, par

M. Tournal.

En terminant, Messieurs,permettez-moi cette réflexion : com

ment se fait-il quedansun temps où domine la préoccupation des

intérêts matériels, nous voyions accourir des extrémités de l'Empire

un si grand nombre d'hommes éminents attirés par le seul amour

de la science ?C'est que la science, Messieurs, réclame nosplus

nobles facultés, c'est que toutes les spécialités diverses du savoir

(1) Un musée archéologique vient d'être créé à Philippeville par les soins et

sous la direction de M. Roger, architecte. Rev. des Soc. sav., 3e série, t. II,

p.312

(2) M. de Longuemar, l'un des présidents de la Société des antiquaires de

l'Ouest, a dans son discours d'ouverture passé en revue les musées de Tour ,

Niort, Limoges et Napoléon-Vendée, en signalant ce qui s'y trouve de plus

remarquable, et en indiquant ce qu'ily avait à faire pour développer le musée

de Poitiers.
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humain se tiennent par un lien commun; c'est que quelque posi

tives, quelque arides qu'elles paraissent, elles sont les rayons divins

duflambeau qui éclaire le monde; c'est qu'à une époque d'égalité

où le prestige des supériorités s'efface, les supériorités de l'intelli

gence restent debout sans que leur autorité soit constestée.

Ces murs de l'antique Sorbonne, et ces bancs mêmes où nous sié

geons, envahis chaque jour par la foule avide d'entendre la parole

du maître, ne semblent-ils pas nous dire que lorsque la science est

tellement honorée,il ne fautpas trops'inquiéter des destinées de la

8ociété?



SÉANCES EXTRAORDINAIRES

C0MITÉ IMPÉRIAL DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES

Tenues à la Sorbonne les 30, 31 mars et 1er avril 1864.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

Les séances extraordinaires de la section d'histoire et de philolo

gie ont étésuiviesparun public nombreux et sympathique. Plus de

soixante délégués des Sociétés savantes des départements s'étaient

fait inscrire pour donner lecture de Mémoires historiques ou philo

logiques. Le manque de temps n'a pas permis d'entendre la lecture

de tous les travaux qui avaient été préparés. Mais on pouira juger

par le nombre et la variété des sujets qui ont été traités de l'intérêt

des séances,

M. FLoQUET, membre correspondant de l'Institut et délégué de la

Société des antiquaires de Normandie et de l'Académie de Rouen

a retracé la conduite de Bossuet à l'occasion des relations de

Louis XIVet de Mme de Montespan en 1675. Mme de Montespan, qui

avait été éloignée de la cour en avril 1675,yfut rappelée trois ou

quatre mois après. Mme de Maintenon, dont ce retour de la favorite

déconcertait les desseins, s'en prit à Bossuet, qu'elle sut avoir été

consulté par Louis XIV en cette conjoncture. De là, cette lettre où,

se plaignant de ce que « M. de Condom ne connaît pas la cour,»

elle dit que « ce prélat joua un rôle de dupe dans toute cette affaire,

et qu'il raccommoda le roi et lafavorite au lieu qu'il devait lessépa

rer. Mme de Sévigné,avec sa légèreté ordinaire, égaya sa fille sur la

« conformité si plaisante entre les conseils de M. de Condom et ceux

« des affidés de Mme de Montespan, et sur l'accord des intérêts de

« la politique de la maîtresse du roi avec le christianisme. »
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Mme de Caylus, nièce de Mme de Maintenon, dans ses Souvenirs .

écrits plus d'un demi-siècle après ces événements,les raconte légè

rement,ironiquement, sous l'influence de ce que sa tante en avait

dit mille fois en sa présence.

Chateaubriand, après cela, résumant et jugeant souverainement

l'affaire,prononce que « Bossuet se chargeade réconcilier Louis XIV

et Mme de Montespan. »

On a,de nosjours encore,imputéà l'évêque de Condomd'avoir,

en cette circonstance « parlementé avec l'adultère. »

Les témoignages de plusieurs contemporains plus graves, plus

désintéressés, mieux informés, nous donnent une idée bien diffé

rente de la conduite de Bossuet en cette conjoncture.Saint-Simon,

dans les divers passages de ses Mémoires où il mentionne Mme de

Montespan, a constamment rendu une éclatante justice à l'austère

sincérité, au courage généreuxque déploya, danstoute cette affaire,

l'évêque de Condom, consultétout d'abord par Louis XlV, lors du

refus d'absolution fait à la favorite aux approches de Pâques.-

La Correspondance de Feuquières nous fait connaître que le prélat

demeura,pendant un mois entier, enferméplusieurs heures chaque

jouravec Louis XlV, s'efforçant énergiquement de le faire consentir

à une séparation éternelle avec Mme de Montespan.- Des lettres

écrites alors par Antoine Arnauld(bien informé de toutpar le mar

quis de Pomponne, son neveu), mettent en toutsonjour la conduite

sincère, digne et ferme de Bossuet dans cette conjoncture. Desté

moignages non moins honorablessont rendus auprocédé de Bossuet

par d'autres contemporains, l'évêqueJeanSoanen et l'abbé Le Dieu,

qui, l'un et l'autre,avaient tout sudela bouche du prélat lui-même.

Louis XIV, en partantpour l'armée, avait expressément assuréà

Bossuet, au P. La Chaise,à la reine, au curé de Versailles. que c'en

était fait entre lui et Mme de Montespanpour toujours. Bossuet,à la

prière du monarque, lui écrivit plusieurs lettres, qui témoignent

tout ensemble et de sa généreuse sincérité et des engagements

très-exprèsprispar Louis XIVau départ.

Mais on avaitpénétré qu'il était épris toujours de Mme de Mon

tespan, et des courtisans intéressés ne négligèrent rien pour ména

ger un rapprochement entre le roi et la favorite congédiée.

Bientôt, en effet, avait recommencé entre les deux amants une

active correspondance, dont Colbertfut l'infatigable intermédiaire.

Les lettres écrites alors de l'armée par Louis XIV à ce ministre

montrent le monarque épris ou subjuguéplus quejamais.

Bientôt vinrent du camp des dépêches du monarque, annonçant
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son prochain retour, et son intention bien arrêtée, queMme deMon

tespan revîntà Versailles, et s'ytrouvât avant lui.

Bossuet voulut alors tenter un suprême effort. ll avait su que

LouisXIV s'arrêteraità Luzarches. Là, le prélat, visiblement triste

et affecté,se présentaà lui,attendant que Louis témoignât consentir

à l'entendre. Mais le roi, pénétrant son dessein : « Pas un mot,

Monsieur, (lui dit-il), j'ai donné mes ordres,j'entends qu'ils soient

SUllVlS. )

Saint-Simon, en remarquant que M. de Condom « osa, alors,

poursuivre le Roi, » a, certainement eu envuecette scène de Luzar

ches,sur laquelle, du reste, il ne dit rien de plus. Mais les détails

nousen ont été révéléspar des fragments autographes de l'abbé Le

Dieu.-Le P. La Ruë fit allusion à cet incident notable dans son

Oraison funèbre de Bossuet, prononcée enjuillet1704 dans la cathé

drale de Meaux.

En Somme, Bossuet, au lieu d'avoirété, en cette circonstance, un

négociateur complaisant, ou maladroit, comme l'ont écrit plusieurs

de ses contemporains, ceux-cipar dépit, ceux-là par légèreté, d'au

tres par ignorance des faits, se conduisit, au contraire, en cette

occurrence, avec sincérité, liberté, courage, hardiesse même ; sa

conduite, comme Saint-Simon le dit,à diverses reprises,fut « celle

d'un évêque despremierstemps, et digne d'un Père de l'Église. »

M.VALENTINSMITH,conseillerà la cour impériale de Lyon,a luun

travail sur l'Origine des peuples de la Gaule transalpine et sur leurs

institutions politiques avant la domination romaine.

Il croit trouver l'origine des peuples qui habitaient la Gaule tran

salpine,à l'époque où les Romains en firent la conquête, dans les

Pélasges, qui appartenaient eux-mêmes à la race japhétique, dont

l'Asie paraît avoir été le premier berceau. Il se fonde pour soutenir

cette opinion sur la philologie, le culte, la tradition. -

La philologie montre l'origine asiatique de la plupart des langues

de l'Europe.

L'identitédu culte des Gaulois et des Pélasges ressort de ce que

les deuxpeuples adoraient un être suprême avec un mélangepo

lythéiste de divinités secondaires. Le Theut des Gaulois était le

même que le Zeus des Pélasges. Mercure était le dieu le plus en

honneur chez lesGaulois comme chez les Pélasges.

La tradition druidique ,suivant César,fait descendre les Gaulois

du Dis-Pater, qui était le même que leZeus, ouJupiter de Dodone,

et le même que le Pater-Jovis des Pélasges d'Italie.
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Suivant les antiquités druidiques(1), lapopulation indigène de la

Gaule était recrutée d'insulaires étrangers venus des îles lointaines,

c'est-à-dire de ces îles où les Pélasges ont laissétant de souvenirs.

Peut-être faut-il voir dans les Gaulois, nom générique, le peuple

indigène ouprimitif qui se serait successivement recruté de Celtes,

Ligures, Ibères ou Belges.

Avant d'aborder ce qui concerne les institutions de la Gaule,

M. Valentin Smith dit quelques mots de sa position topographique,

de son étendue territoriale et de sa population.

L'étendue totale de la Gaule transalpine était de 657,000 kilo

mètres carrés; sa population, calculée proportionnellement à celle

de l'Helvétie, de 6,088,200individus. L'étendue destroisprovinces,

la Belgique, l'Aquitaine et la Celtique, était de 519,501 kilomètres

carrés, et leurspopulations de 5,087,500 habitants.

M. Valentin Smith examine ensuite les institutions de la Gaule,à

l'époque où César en fit la conquête, sous les rapports suivants :

1° les Divisions politiques du territoire; 2° le Caractère dugouver

mement des cités.

DIvIsIoNs PoLITIQUEs DU TERRIToIRE. La Gaule transalpine était

divisée en trois grandes provinces subdivisées en cités, chaque

cité étant elle-même subdivisée en pagi, en oppida et en vici.

Provinces. Les trois grandesprovinces de la Gaule transalpine

signaléespar César, non compris la Provincia romana, étaient la

Belgique , l'Aquitaine et la Celtique, ayant chacune leur langage ,

leurs coutumes et leurs lois, sans lien politique entre elles.

Cités.Chaque cité avait son autonomie et s'administrait elle-même

souverainement.

Césarnomme quatre-vingt-douze cités, oupeuples,savoir :27dans

la Belgique ; 12 dans l'Aquitaine; 15 dans la Celtique; et8 dans la

province romaine.

Suivant Josèphe, la Gaule était partagée en trois cent-cinq cités,

et suivant Appien, en quatre cents. Mais ces auteurs considéraient

parfois comme peuples des pagi ou même de simples vici.

Oppida. Les oppidesgaulois étaient les places fortes de la Gaule,

le plus ordinairement situées sur des hauteurs ou dans les plis des

rivières; lesgens de la campagne menacés s'y retiraient. Cesplaces

étaient souvent desvilles, comme César le dit d'Avaricum, de Bi

(1) Voy. Timagène, citépar Ammien Marcellin, liv, XV,ch. Ix.
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bracte,de Gergovia et d'Alesia. Avaricum comptait quarante mille

âmes.

Vici. Le vicusgaulois consistait, comme nos communes rurales,

dansune agglomération de maisons et en des maisons éparses dans

sa circonscription, aedificia.

CARACTÈRE DU GOUVERNEMENT DES CITÉs. - Dans toutes les cités,

la constitution gouvernementale reposait sur le triple élément de la

théocratie, de l'aristocratie et de la démocratie.

Legouvernement était théocratique par le druidisme,dont lesprê

tres étaienttoutà la fois instituteurs,juges,arbitres et sacrificateurs.

ll était aristocratique par le sénat et la noblesse. Il était enfin démo

cratique par la magistrature suprême, dont l'élection étaitfaite par

le peuple concurremmmentavec le sénat.

Théocratie. César nous apprend que les druides étaient institu

teurs de la jeunesse et juges de presque toutes les contestations

publiques etprivées (VI, 13). -

SuivantStrabon,ils étaient aussi arbitres des guerres (IV, l, 2).

Aristocratie. Le peuple ne pouvait pasfaire partie du sénatgau

lois : Plebs nullo adhibetur consilio (VI, 13).

Chevaliers.-Noblesse. Dès l'instant que le peuple ne pouvait :

être admisà aucun conseil de la cité, réduit qu'il était à une con

dition presque servile (pacne servorum habetur loco), il s'ensuivait

que toutes les charges politiques, administratives ou militaires

étaient confiées aux chevaliers, qui constituaient l'ordre de la no

blesse.

Clan (familia). Le clan gaulois se composait, outre la famille

proprement dite et la tribu, de dévoués nommés ambacti, et que les

Aquitains appelaient devoti ou soldurii.

Le clan d'Orgétorix, chef helvétien quifut accusé d'avoir aspiré

aupouvoirsuprême, ne comprenait pas moins de dix mille person

nes, outre les clients et les débiteurs(obærati) de ce chef.

DÉMocRATIE. Il y a lieu de croire que César s'est laissé aller à

quelque exagération lorsqu'il a dit que, chez les Gaulois, le peuple

était placé dans un état qui le rapprochait de la condition des es

claves. Le peuple était propriétaire , puisqu'il supportait la plus

lourde charge desimpôts (VI, 13). Les druides se recrutaient dans

le peuple. Les Gaulois élevaient en honneur l'homme de la plus

humble condition lorsqu'il s'était distingué par quelque trait de

valeur. C'est ainsi que, sur la demande de Litavicus,César élevaà
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de hautes dignités Viridomare néex humili loco, à une époque où

César s'appliquaità nepas briser les usagesreçus : Ne quid de jure

aut de legibus eorum diminuisse videretur.

Si le peuple n'avait pas une action directe dans les affairespu

bliques, il en avait du moinsune réelle,importante, par sa partici

pation à l'élection de la magistrature suprême,pouvoir le plus élevé

de l'État.

Strabon dit que « tous les ans les Gaulois choisissaient un gou

« verneur et ungénéral que le peuple nommaitpour le commande

« ment des troupes (lV, l, 1). »

Le magistrat suprême était nummépar le sénat et par le peuple.

Il arrivait parfois qu'une division s'établissait à ce sujet entre le

sénat et lepeuple : Divusum senatum, divisum populum (César, B. G.,

VII,32).

On pouvait choisir pour magistrat suprême une personne du

peuple, surtout quand,par l'effet des circonstances, cette personne

était élevée aux dignités (VII, 39).

Lorsque César envoya des députés à Ambiorix, roi des Eburons,

pour l'engager à apaiser la révolte de sonpeuple,Ambiorix leur fit

cette réponse, quià elle seule traduit tout un ordre d'idéespoliti

ques : «Tel était, leur dit-il, le caractère de son pouvoir qu'il

« n'avaitpasplus de droit sur la multitude que la multitude n'en

« avait sur lui-même: Ut non minus haberet juris in se multitudo,

« quam ipse in multitudinem (V,27). »

M. Valentin Smith termine sa lecture en faisant observer que,si

le gouvernement des cités de la Gaule transalpine était lin d'être

dégagé de toutes les imperfections attachées auxinstitutionsprimi

tives des peuples, cependant il était plus avancé qu'on ne le croit

communément dans les voies duprogrès moral et matériel.

Si, malgré leur grand courage, les Gaulois ont succombésous les

armes romaines, c'est par les mêmes raisons qui ont fait tomber

les Grecs. D'abord parce que la Gaule était divisée en peuplades

indépendantes sans lien d'unité entre elles, sans devoir politique

d'une défense commune; c'est ensuite parce que, comme dans la

Grèce, les cités et les personnes étaient travail'ées d'unejalousie in

cessante et corrosive quifut vivement exploitée et développée par

César. -

Les Gaulois sont tombés surtout par l'effet de leurs divisionspo

litiques et intestines. Grande leçon qui ne doit pas resterperdue

pour l'histoire de tous lespeuples et de tous lespays.
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M.THÉRY, recteur de l'Académie universitairedeCaen,présente,au

nom de l'Académie des sciences et lettresde cetteville,une étudelit

téraire intitulée : Un Mécène au dix-huitième siècle. Des documents

nouveaux ou peu connus lui permettent d'écrire une biographie

exacte de Titon duTillet, célèbre, au commencement du siècle der

nier,par le zèlegénéreux quilepoussaità encourager,à soutenir les

hommes de lettres, les artistesfrançais, et surtoutà consacrer par

des monuments la gloire du siècle de Louis XIV.

Il montre Titon toujours obsédépar cette pensée et s'imposant

dessacrifices supérieursà ses ressourcespour la réaliser enpartie ;

commandant à un artiste habile le groupe de bronze qu'on voit

encore à la bibliothèque impériale, et dont Boileau avait approuvé

leplan, les détails et le titre, celui de Parnasse français.

Dans cette œuvre,un peu maniérée mais élégante, on peut blâ

mer le tropgrand nombre de personnages admispar complaisance

de l'inventeur; mais ilfaut rendrejustice à la pensée.

M.Théry fait connaître d'autres projets plus grandioses encore

que Titon voulait mettre à exécution. ll fait connaître surtout ses

inclinations bienfaisantes et la part qu'il eut dans une belle action

de Voltaire, lorsque celui-ci fit élever, dota et maria une petite

nièce de Pierre Corneille.

Il finit en réclamant un souvenir durable pour cet homme de

cœur,toujours rêvant la consécration de la gloire littéraire dugrand

siècle, respectablejusque dans les erreurs de son goût,Mécène dé

sintéressé, modeste et loyal citoyen.

M. PUIsEUx, membre de la Société des antiquaires de Normandie

et président de l'Académie impériale des sciences, belles-lettres et

arts de Caen,a communiquéun travail sur l'Émigration normande

pendant l'occupation anglaise au quinzième siècle.

Le souvenird'une commune et glorieuse origine eût dû,au quin

zième siècle, faire accepter facilement à la Normandie la conquête

anglaise. Il n'en fut rien : depuis que les Normands étaient rentrés

dans l'unité nationale, ils s'étaient sentis devenir de plus en plus

Français à mesure que les Anglais se faisaient de plus en plus

Saxons, frères, si l'on veut, mais certainementfrères ennemis.

Aussi nulle province ne prit plus de part aux luttes de la guerre

de Cent ans; nulle n'opposa une plus opiniâtre résistance auxar

mes de Henri V. Envahie en 1l113 et laissée sans un secours ni

même une espérance,elle luttait encore en 1419.

Le sentiment national ne s'éveille dans le reste de la France
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qu'avec Jeanne d'Arc; en Normandie il se révèle au premier con

tact de l'étranger : il se manifeste par la résistance armée,par une

haine qu'aucune contrainte comme aucune séduction ne peutfléchir,

mais surtout par l'émigration.

L'auteur étudie successivement les divers caractères que prit

cette émigration suivant les lieux et les circonstances.

Tantôt elle est forcée : le vainqueur expulse tout ou partie de la

population pour la remplacerpar des colons anglais. Ainsi,àHar

fleur, huit mille habitants sont chassés de leurs maisons, dont ils

n'étaient, suivant l'étrange prétention des Anglais, que les posses

seursillégitimes.

Tantôt les bourgeois desvilles, mis en demeure d'opter entre la

soumission au roi d'Angleterre et l'exil, choisissent l'exil. Des saufs

conduits leur sont d'abord accordés libéralement par le roi, et le

relevé des actes de cette nature que l'on possède, fable partie de

ce quifut délivré, donne un total de6à7,000individus. C'est l'é

migration officielle et autorisée.

lci lespopulations du plat pays et des villes ouvertes n'ont pas

attendu les Anglais, s'enfuient et s'échappent par toutes les frontiè

res. En 1118, vingt-cinq mille ménages émigrent dans la seule

province de Bretagne. C'est l'émigration tumultueuse et en

II1aSS0,

Ailleurs, ceux quin'ontpuprévenir l'ennemi, ceuxà quiHenriV,

craignant de voir la Normandie se dépeupler, ainterdit la libre sor

tie et qu'il enferme dans leurs cités conquises, ne pouvant se rési

gner à subir les nouveaux maîtres , se dérobent unà un. Ilsvont

mendier un asile dans lesprovinces voisines ou grossir dans les

forêts ces bandes de proscrits que les actes officiels flétrissent du

nom de brigands. C'est l'émigration clandestine.

Ce mouvement se continue pendant toute la durée de l'occupation

anglaise, et l'auteur en raconte divers épisodes.

Les provincesvoisines ne reçurent pas seules les émigrés; un

grand nombre degens de métier Normands se réfugièrent en Flan

dre, en Allemagne, etjusqu'en Angleterre. -

Rançonnés, dépouillés,dans l'Ile-de-France,par les Bourguignons,

puis par les Armagnacs,ils trouvèrent une hospitalitéplus sûre en

Bretagne. Ils ypeuplèrent les faubourgs de Rennes, et dotèrent ce

pays de l'industrie de la laine et de la draperie. -

Toutes les classes fournirent leur contingentà l'émigration, le

peuple des villes et celui des campagnes, le clergé, la noblesse.

Malgré le respect qu'Henri V affectaitpour l'Eglise, presque tous
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lesévêques normands refusèrent le serment et quittèrent leurs sié

ges. Un grand nombre d'ecclésiastiques aimèrent mieux perdre

leurs bénéfices que de faire leur soumission.

Quantà la noblesse, elle a émigréen masse, et apresque disparu

de laprovince.Des milliers d'actes en font foi. Il est telle vicomté où

il n'y a plusun seul noble. Quatorze ans après la délivrance du

pays, il n'y apas trois centsnobles dans tout le Cotentin. Et cepen

dant l'auteur cite des textes quiprouvent combien l'exil était dur

pour la plupart de ces gentilshommes, obligés pour vivre de des

cendre aux plusvulgaires métiers.

En vain les rois anglais multiplient les appels et les offres aux

émigrés pour les inviter à revenir : ce n'est pas par cette porte

qu'ils veulent rentrer.

La Normandie continueà se dépeupler. Les historiens contempo

rains, et plus encore les actes authentiques,fontuntableaueffrayant

de la desolation de la province.

Toutes les tentatives pour y ramener les habitants oupour faire

accepter par ceux qui restent la domination anglaise demeurentim

puissantes. La politique et les armées de l'Angleterre se viennent

briser contre l'antipathie invincible des populations normandes,

contre ce sentiment de la nationalité qui commençait alors en France

à avoir conscience de lui-même, et s'affirmaitvictorieusement.

L'auteur termine par des rapprochements qui montrent quelle

place de plus en plus large le principe des nationalités tend à

prendre dans les lois de l'histoire comme dans celles de la poli

tique.

M. DE LA SAUssAYE, recteur de l'Académie universitaire de Lyon,

a donné lecture d'un travail sur l'Organisation de l'instruction pu

blique dans l'empire romain au quatrième siècle de l'ère chré

tienne. Sous les rois, Rome empruntait les institutions qui régis

saient son enseignement auxvilles grecques, étrusques ou italiotes

de son voisinage. Cet état de choses se perpétue sous la république

et au delà; dutemps de Quintilien, une organisation de l'instruction

publique ne semble pas même ébauchée. Quelques grandsempe

reurs, Vespasien,Trajan surtout, viennent momentanément en aide

à la situation précaie du professorat. Pourtrouver à Rome et dans

l'empire une organisation scolaire qui rappelle la nôtre, ilfaut des

cendre au quatrième siècle après Jésus-Christ. Alors,à l'instigation

du célèbre Ausone, Gratien réglemente l'instructionpublique, la ré

munère aux dépens du fisc impérial, et commence à former du



- l100 -

corps enseignant une sorte d'Université. L'œuvre du disciple

d'Ausone reçoit de nombreuxperfectionnements de quelques-uns

de ses successeurs. On peut ainsi reconstituer la hiérarchie de l'ins

truction publique dans l'empire. -

Le premier rang était occupépar les écoles des villes qualifiées

dutitre d'impériales, commeTrèves en Occident,Antioche en Orient.

Par leur nom et leur position, ces institutions pédagogiques sem

blent correspondre à nos lycées impériaux. Ensuite venaient les

écoles municipales, établies pour le plus grand nombre dans les

villes ayant rang de métropole. Celles-là tenaient à la fois de nos

colléges communaux et des grandes écoles municipales entretenues

aujourd'ui par certaines villes de France,soit auxfrais de la com

mune, soit avec les dons de particuliersgénéreux: la Martinière,à

Lyon,par exemple. On appelait ces écoles municipales, pour les

distinguer de celles qui étaient ouvertes, avec l'agrément de l'auto

rité, par des rhéteurs et desgrammairiens de profession.Uneinstruc

tion préliminaire, dite de grammaire,préparait lapremière enfance

aux écoles supérieures. Au sommet de l'enseignement,à Rome, était

placée une sorte d'école de droit et de philosophie où se rendaient

de toutes les parties occidentales de l'empire les jeunes gens des

tinés auxgrandes magistratures, aux chaires éminentes. Dans cette

école de Rome, à laquelle aspirait toute la jeunesse savante, les

etudes se complétaient et peut-être recevaient le couronnement

obligé d'un diplôme, comme dans nos Facultés. En Orient, l'école

suprême, surtout pour l'étude du droit, était la fameuse école de

Béryte, une des dernièresfondées.

Le personnel de l'instruction avait des divisions et des subdivi

sions répondant aux grades divers du nôtre. Les professeurs des

villes impériales recevaient un traitement proportionnéà leurposi

tion hiérarchique. Fixé àtrente annones, il dépassait d'un sixième

celuides professeurs municipaux,quiformaient la seconde classe. Le

grade subordonné comprenait les grammairiens, divisés en deux

sections : la première, chargée d'enseigner ce que nous appelons

les humanités; la seconde, de donner l'instruction primaire. La ré

tribution accordéepar l'édit de Gratien auxgrammairiens ne distin

gue pas entre les deux catégories; mais elle donne la mesure du

grade et dupeu de considération qui s'y attache; elle est des deux

tiers, ou environ,inférieure aux émoluments desprofesseurs impé

riaux, et de moitié autraitement desprofesseurs métropolitains.

L'auteur termine par des considérations sur les tendancesgéné

rales de l'enseignement, particulièrement dans la Gaule romaine,
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durant le quatrième siècle, afin de faire bien comprendre ce qu'é

tait à cette époque l'organisation de l'instruction publique, et don

ner, en même temps, une idée des influences littéraires au milieu

desquelles alors elle exerçait sa mission civilisatrice.

M. le baron de DUMAST, membre de l'Académie de Stanislas de

Nancy, a traité de la Vie des langues, de leurs âges et de leurs ma

ladies.

Aprèsavoir rappelé que les langues ont leursépoques de naissance

et de formation, de complet développement et de décomposition,

M. de Dumast pense qu'il serait utile pour la langue française de

publierun recueil choisi et raisonné des erreurs de langage lesplus

communes et d'indiquer pour quel motif on doit les éviter, de ma

nièreà ce que la raison de la défense se gravât dans l'esprit avec la

défense elle-même. C'est ce qu'il a tenté de faire dans un livre in

titulé : le Redresseur.

La correspondance officielle de Merlin de Thionville a fourni à

M. CoMBEs, professeur à la Faculté des lettres de Bordeaux, l'occa

sion d'une étude sur les négociations qui ont précédé la paix de

Bâle (1794-1795). Il a recherché dans ces documents curieux et

récemmentpubliés la possibilité offerte à la Convention non-seule

ment de traiter avec la Russie sans bénéfices réels, mais encore de

désarmer l'Autriche avec des bénéfices certains, en un mot, d'as

surer d'un seul coup, et dès 1795, la paix continentale et les Pays

Basà la France. Pour arriver à ce résultat,Merlin de Thionvillevou

lait indemniser l'Autriche de la perte des Pays-Bas aux dépens de

l'Empire.

La Bavière était contre nous, et elle avait toujours été dans les

convenances de cette cour. Merlin de Thionville vou'ait sacrifier

la Bavière,pensant que la Prusse, avec tous ces petits États Alle

mands rangés sous ses enseignes, contre-balancerait encore la

puissance autrichienne,puisque autrefois on l'avait contre-balancée

avant que la Prusse fût née, et ne voyant pas d'ailleurs avec peine

que ces deux Etats, quipar rapport à nous ne valaient pas mieux

l'un que l'autre, s'entre-déchirassent par suite de ses combi

naisons.

L'Autriche l'appuyait malgré cette perspective, mais la Prusse

était contre ; et c'est sur ce point spécialement que les lettres de

Merlin de Thionville ont fourni à M. Combes un tableau curieux et

animé des intrigues, des démarches, desflatteries de la Prusse, et,

REV. DEs Soc. sAv.- III° Série.-T. III. 26
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d'autre part, de l'énergie et de lafermeté de vues du représentant

de la Convention sur les bords du Rhin. La Prusse se fit un parti au

sein de cette fière assemblée, et elle l'emporta. L'on fut obligé d'al

ler chercher en Italie, sur les pas d'un héros, c'est-à-dire au delà

des monts, au delà de nos frontières, ce qu'on avait tout près, et

de sacrifier injustement Venise quand on pouvait très-justement

immoler la Bavière.

La Prusse gagna la partie, tandis que nous, nous nous trouvâmes

en ltalie enface de peuples nouveaux et de terribles questions nou

velles.Mais l'échec de Merlin de Thionville ne peutfaire oublierson

patriotisme et saperspicacité.Toutes ces luttes peu connues en face

de la diplomatie prussienne en 1795 sont une gloire de pluspour

ce grand citoyen.

M.TRAvERs, bibliothécaire de la ville deCaen,aprésentél'analyse

et les extraits du Journal historique, ou Récit fidèle de ce qui s'est

passé de plus considérable pendant la maladie et à la mort de

Louis XIV,par les sieurs Antoine. L'un de ces deux frères était

garçon de chambre de Louis XlV; l'autre était porte-arquebuse dans

les chasses de la cour. Les détails qu'ils donnent sur les derniers

moments de Louis XIV sont plus complets que ceux que l'on trouve

dans les autres récits contemporains. Il serait utile que ce journal,

dont le manuscrit appartient à la ville de Caen,fût publiécomme

un complément des Mémoires du temps.

Dans un Mémoire intitulé : Quelques pages d'une histoire inédite

de l'Université de Pont-à-Mousson, M. MAGGIoLo, membre de l'Aca

démie de Stanislas, a résumé la pensée politique et religieuse quia

présidéà la création de cette Université, et ies conditions essentiel

les de lavie intime des quatre Facultés qui la composaient. Il apuisé

aux sources l'histoire vraie, réelle, saisissante, des intrigues et des

luttes qui divisèrent toujours la Faculté de droit et le collége des

jésuites. Cette étude présente sous son véritable aspect les phases

diverses de l'existence agitée de cette Université célèbre, dont un

auteur lorrain, Pantaléon Thévenin, de Commercy, disait avec

orgueil :

Monsonium spretis Academia migrat Achivis.

M. MAssoL,professeurà la Faculté de droit de Toulouse, a traité

la question suivante : l'Héritier peut-il seplaindre de l'injure faite
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à la mémoire du défunt? L'héritier continue, dit M. Massol, la per

sonne du défunt et quant aux biens, et quant à la considération,

l'existimatio. Par conséquent l'héritier peut se plaindre de l'injure

faite à la mémoire de son auteur. Mais l'injure envers un mort ne

peut être vengée que parce qu'elle atteint l'héritier lui-même. Aussi

aucune poursuite ne serait admise si le défunt n'avait pas laissé

d'héritier.

L'héritier qui a qualité pour dénoncer auxtribunaux la diffama

tion dirigée contre le défunt n'est pas recevable à s'opposer au ré

cit de faits historiques. C'est en ce sens que doit être entendue la loi

du 17 mai 1819.

Les descendantsà des degrés éloignés de celui qui est diffamé ne

sauraient en général prétendre avoir été diffamés en la personne de

leur auteur.

L'historien de bonne foi qui, par des rapports contraires à lavé

rité, préjudicieà la mémoire d'une personne, et par conséquent à

l'héritier, n'est en principe tenu que d'une réparation morale. Les

tribunauxpourront supprimer l'écrit et prescrire que le jugement

qui ordonne la réparation soit publié.

M. DELCAsso, recteur de l'Académie de Strasbourg, a exposé un

Précis historique de l'enseignement professionnel en Alsace pendant

les cinquante dernières années.

Une rapide introduction, en rappelant les travaux exécutés par

les artisans de l'antiquité et du moyen âge, a d'abord établi que

cheztous les peuples civilisés il s'est toujours rencontré,à côté des

études qui ouvrent les carrières libérales, des exercices prépara

toires aux arts utiles. Grâce aux maîtrises etjurandes, la tradition

ne s'estjamais rompue. La Révolution a pu faire table rase de l'an

cien régime; mais l'apprentissage s'est maintenu comme tout ce qui

tient aux besoins réels de la société. Des faits observéspar l'auteur

lui-même, de 1801 à 1820, dans les écoles où il a appris à lire,

dans des établissements où il a enseigné et dans des usines qu'il a

visitées, montrent la constante transmission des règles et de la théo

rie appliquées aux arts et métiers.

Mais c'est surtout en Alsace que, sous différentes formes et sous

diverses dénominations,s'est constitué et développé depuisun demi

siècle le noviciat des carrières pratiques. L'Université a donné

l'exemple et l'impulsion dans les lycées de Strasbourg et de Col

mar, dans ses douze colléges communaux,dans ses écoles primaires

supérieures,àMulhouse surtout, d'abordau collégependant trente
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cinq ans, ensuite à l'école professionnelle depuis 1851. Les cours

spéciauxquifonctionnent dans tous cesétablissements universitaires

comptent aujourd'hui environ treize cents élèves. Une généreuse et

féconde émulation en entretient près de neuf cents dans les établisse

mentslibres du ressort académique.Enfin différentesfondationsbien

faisantes ont créé dans le Haut-Rhin et le Bas-Rhin des pensionnats

agricoles ou industriels et des cours populaires pour l'instruction

des ouvriers. Ces institutions comptent en ce moment de septà huit

cents élèves.Voilà doncprès de trois mille néophytes qui, sous des

disciplines variées au gré des intérêts locaux,grandissent pour la

richesse et l'honneur de deux départements. Ce chiffre démontre

qu'en Alsace, en matière d'enseignement professionnel, il n'ya qu'à

laisser faire. L'Université et les établissements libres suffisent à

tOut.

L'auteur du Mémoirea fait ressortir,d'une part, lavaste et souple

organisation de l'école de Mulhouse, institution universitaire etmu

nicipale à la fois, qui se prête aux moyens et aux aspirations des di

verses catégories d'élèves qu'elle reçoit, et, d'autre part, l'utilité

des cours annexés aux lycées et aux colléges, qui, sans subvention

de l'Etat, savent se mettre à la portée des plus humbles bourses et

se plier aux besoins de chaque pays,ici tournés vers l'industrie, là

visant au commerce, ailleurs inclinant vers l'agriculture.

Parmi les établissements libres qu'il a signalés,M. Delcasso a mis

en relief comme particulièrement dignes d'être imitées les deux

écoles d'arts et métiers entretenues par les Israélites à Strasbourg

et àMulhouse, lesquelles combinent les avantages de l'internat avec

ceux de l'apprentissage réel chez des patrons de la ville.

En considérant avec attention le mouvement spontané d'études

pratiques qui se développe parallèlement avec les études classiques,

sans leur nuire, on doit reconnaître qu'en cet ordre de choses l'Etat

n'a pointà créer; sa mission se borne à encourager, organiser et

perfectionner ce qui jusqu'à ce jour a étéunpeu abandonnéauha

sard.

La revue des expériences faites en Alsace depuis un demi-siècle

montre que cette province si fortement éprise de science pure ne

redoute point les études réelles, comme dit l'Allemagne, et qu'on

peut propager les connaissances usuelles sans porter préjudice au

culte des études classiques.

M. CAsTAN, membre de la Société d'émulation du Doubs, a lu une

Motice sur Hugolin Folain, doyen du chapitre de Besançon et vice

amiral de la flotte dupape Calixte III.
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En démolissant, au mois d'avril 1859, sur le flanc occidental de

la citadelle de Besançon, une courtine de l'enceinte militaire du

moyen âge, on découvrit une inscription du quinzième siècle gravée

sur trois sections superposées d'une colonne antique. Cette inscrip

tion rappelle que la fortification dont il s'agit a été construite par

les soins d'Hugolin Folain , protonotaire apostolique et doyen du

chapitre de Besançon.

Ayant entrepris de commenter cette inscription, M.Castan s'est

trouvé en face d'un double problème : par quel concours de cir

constances exceptionnelles Hugolin Folain parvint-il à la seconde

dignité ecclésiastique de son diocèse, et comment sefait-il que ce

personnage ait été à peuprès oublié par les annalistes de l'Eglise

de Besançon ? Une biographie d'Hugolin puisée tout entière aux

sources originales résout l'une et l'autre de ces questions.

Hugolin Folain naquità Besançon vers le commencement du quin

zième siècle. Son père, Perrenin,surnomméFoulain, du lieu de son

origine, avait quittéla seigneurie de Charmes,dont il était sujet main

mortable,pour se fixerà Besançon, où, après la résidence d'un an

et d'un jour en qualité de citoyen, tout serf devenait libre. Placé

dans la maîtrise de la cathédrale de Saint-Étienne, Hugolin y rem

plit les devoirs de choriau jusqu'à l'âge de dix-huit ans; après quoi

ses maîtres l'envoyèrent poursuivre de plus hautes étudesà l'Univer

sité de Pavie. ll y rencontra un jeune ltalien, sorti lui aussi d'une

famille plébéienne, mais que ses brillantes facultés intellectuelles

semblaient appeler à tous lesgenres de succés. La communautéd'o

rigine rapprocha Louis Scarampi d'Hugolin Folain. Leurs études

achevées et leursgrades conquis, tous deux se laissèrent entraîner

à Rome à la suite de leur amiet condisciple François de Condelmire,

neveu dupape Eugène IV.Sous ce puissantpatronage Hugolin n'at

tenditpas longtemps une place d'abréviateur à la chancellerie ro

maine et un poste de chantre à la chapelle pontificale.Cesfonctions

étaient assez pauvrement rétribuées : aussi la cour de Rome avait

elle coutume d'yjoindre quelques-uns de ces bénéfices que les con

cordats mettaientà sa disposition dans toutes les églises de la chré

tienté. Une bulle de grâce expectative du 21 avril 1131 ouvrit à

Hugolin les portes du chapitre métropolitain de Besançon. Il n'en

continua pas moins sa résidence à Rome.

Ayant aidé ses confrères à obtenir la destitution de Guillaume de

Lacherène, grand archidiacre de Besançon, coupable de simonie,

Hugolin fut assez habile pour insérer dans le dossier, qui retournait

à Besançon,une bulle quile pourvoyait lui-même duposte degrand
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archidiacre. Le chapitre protesta contre ce guet-apens; mais l'in

fluence toujours croissante d'Hugolin fit reculer les moins timides,

et l'investiture pontificale fut ratifiée le 22 novembre 1111.

Hugolin ne pritpossession de son archiliaconé qu'en 1115. Il fit

à cette occasion des présents magnifiques à l'église et à ses con

frères. Quelque temps après il fondait de ses deniers une messe en

tremêlée de scènes théâtrales qui se célébra jusqu'en 1701 le mer

credi des Quatre-Temps de l'Avent. Le sujet de ce mystère était

l'Annonciation; une jeune fille y représentait la Vierge, et un enfant

de chœur l'ange Gabriel : à la fin de l'évangie on faisait descendre

sur la Vierge une colombe au moyen d'une corde attachée auxga

leries de l'église,où était placé un vieillard figurant le Père éternel.

Cependant la prise de Constantinople et les menaces d'invasion

de Mahomet II terrifiaient la chrétienté. Le pape Calixte III, las de

s'épuiser en vains efforts pour organiser une croisade, résolut de

prêcher d'exemple. Il fréta onze galères et en confia le comman

dementà ce LouisScarampi, devenu cardinal et patriarche d'Aqui

lée. Hugolin fut choisipar son amid'enfance pour commander en

second la flotte pontificale. Trois années durant (1155 à 1l158) ils

croisèrent dans l'Archipel, ravitaillant les îles menacées et donnant

la chasse aux navires de transport du sultan Des troubles ayant

éclaté dans Romeà la mort dupape Calixte III, la flotte fut rappelée.

Revenu à Rome, Scarampi fut acclamé comme le sauveur de la

chrétienté, et telles furent les récompenses qui lui furent accordées

que le peuple le surnomma le cardinal Lucullus. Hugolin ne fut pas

oublié.Aux titres de chanoine des métropoles de Rhodes et de Nicosie,

d'archiprêtre de Sainte Agnès d'Acre, il joignit bientôt ceuxplus lu

cratifs de protonotaire apostolique, de maître enregistreurdesbulles,

de chanoine des églises de Saint-Laurent in Damaso, de Metz, de

Toul, d'Aoste, deSaint-Michel de Salins,puis de maître des requêtes

au conseil ducal de Bourgogne.

Le décanat du chapitre de Besançon étant devenuvacant, Pie II ne

crut pas trop faire en postulant cette éminente dignitépour Hugolin.

Il yfut élu le 25 août 1161.

Parvenu au comble des honneurs, Hugolin commençaà ressentir

les atteintes de la vieillesse Étant gravement malade en 1166, il

avait dirigé sur Besançon ses livres et objets précieux,voulant que,

dans le cas oùil viendraità mourir, ce tresor devînt la possession du

chapitre.Savie se prolongea néanmoins jusqu'au29novembre 1 476.

Préparé depuis longtempsà la mort,il avait fait creuser sa tombe

dans l'église de Saint-Étienne et dicté l'épitaphe quidevait recouvrir
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ses restes. Plus tardil avait fait un testament par lequel il instituait

le chapitre son héritier et distribuait sa fortune en aumônes etfon

dations pieuses.

Ces dispositions ne purent s'exécuter. Comme tous ceux qui ont

pris plus souvent conseil de l'imagination et du cœur que de la

froide raison, Hugolin laissait des affaires fort mal ordonnées. Ceux

qu'il croyait naïvement ses débiteurs produisirent après sa mort des

titres de créance qui absorbèrent tout l'actif de sa succession.Voilà

pourquoi le nom d'Hugolin Folain n'a pu trouverplace dans le livre

de vie de l'église de Besançon.

M. MANTELLIER, conseiller à la cour impériale d'Orléans, a re

tracé l'Origine de la communauté des marchands fréquentant la

rivière de Loire et fleuves descendant en icelle. Cette corporation

qui fut puissante au moyen âge n'a cessé d'exister que dans la

seconde moitié du dix-huitième siècle. M. Mantellier s'est attachéà

établir, que le berceau de la communautédes marchandsfréquentant

la Loire se place à une époque reculée; il la rattacheà l'institution

gallo-romaine des Nautæ Ligeris.

M. Léon BoRÉ, ancien inspecteur d'Académie,professeur de litté

rature étrangère à la Facultédes lettres de Dijon, a communiquéune

nouvelle traduction avec préface et commentaires du Ludwigslied,

chanson teutonique composée dans l'année 881 en l'honneur de la

victoire remportée sur les Normandsà Saucourt par Louis III, roi

de France. La date précise de la composition résulte d'un passage du

document.

Ce singulier chant national, mêléà notre histoire sans appartenir

à notre littérature, fut découvert en 1689 par Mabillon dans l'ab

baye de Saint-Amand-sur-l'Elnon, diocèse de Cambrai. L'illustre

bénédictin quisavait tant de choses ne savait pas l'allemand; mais,

quand même il l'eût su, il n'aurait pas comprispour cela l'ancienne

langue francique du neuvième siècle. ll envoya doncune copie du

manuscrit de Saint-Amand ausavantSchilter,professeur de droit et

d'archéologieà l'Universitéde Strasbourg.Celui-ci publia, en 1696,

ladite copie avec le regret de n'avoirpu obtenir une nouvelle colla

tion sur l'original, égaré depuis 1693. Le précieux manuscrit sur

lequel se trouve la chanson-légende de sainte Eulalie, notre plus

ancien monumentpoétique en langue romane,n'a été retrouvé qu'en

1837, dans la bibliothèque de la ville de Valenciennes. C'est au

célèbre philologue Hoffmann von Fallersleben que revient l'honneur

de cette seconde découverte.
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M. Boré montre d'abordl'importance du Ludwigslied au point de

vuehistorique. Cette chanson est une preuve qu'à l'époque où elle

fut rédigée la langue francique dominait dans le nordde la France.

En effet, la majorité sinon des habitants au moins de la population

militaire dans la zone septentrionale était de race allemande, et

quarante ans ne s'étaient pas encore écoulés depuis que le traité de

Verdun avaitséparédans ces contrées deux empiresplutôt que deux

peuples. -

Il serait très-intéressant de déterminer le temps où la langue

tudesque a cessé d'être parlée au moyen âge dans nos provinces

françaises. Une dissertation insérée sur ce sujet par Bonamy dans

le tome XXIVe, page 669, des Mémoires de l'Académie des inscrip

tions ne craint pas d'affirmer qu'au commencement de la troisième

race «il n'y avait déjà plus personne en Frânce qui parlât cette

« langue. » -

M.Willems, dans un travail dont il sera reparléplus tard, établit

que, dans l'année 1119, lepeuple de Valenciennes entendant encore

tant soitpeu le tudesque,saint Norbert n'hésita pasàprêcher dans

cette dernière langue, qu'il rendit compréhensibleàses auditeurs en

s'exprimant dans des termes très-vulgaires et en entremêlant son

discours de quelques citations latines. Le bollandiste qui apublié les

actes de saint Norbert exprime la même opinion dans une note mar

ginale : Valencenis teutonice concionans intelligitur.

Passant ensuite au caractère essentiel du Ludwigslied, M. Boré

n'hésite point à déclarer que l'intérêt de cette chanson nationale

réside bien moins dans son mérite littéraire que dans sa tendance

religieuse. C'est déjà l'accent de l'enthousiasme militaire des croi

sades, le cri du courage exalté par une confiance sans bornes dans

l'assistance immédiate et, en quelque sorte, dans la présence même

du Christ au milieu de sesfidèles combattants. Tout prend, aux

yeux de l'auteur ecclésiastique de ce petit poëme, l'aspect d'une

guerre sainte. Les Normands ne sont pour lui que des païens qui

ont envahi le domaine de Louis III, ce vassal que Dieu, considéré

commeson suzerain, a p'acésur le trône de France. L'alliance de la

hiérarchie féodale et du christianisme militant, voilà, en dernière

analyse, l'originalité du rhythme teutonique, comme l'appelait

Mabillon.

Lesfils des ancienscroyants d'Odin sontdevenus lesapôtresarmés

du Christ,qui les afflige et les relève touràtour,qui les traite comme

sesserviteurs privilégiés, comme le peuple très-chrétien.

Ce trait distinctif, déjà bien sensible dans l'Eloge des Francs par
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Otfried, le célèbre moine de Wissembourg, ressort avec plus de

reliefdu Luduvigslied. En un mot,une transformation complète s'est

désormais opérée dans cette partie spéciale du monde romano-ger

manique, la fusion de l'élément barbare et de l'élément chrétien qui

constitue le moyen âge.

Quant à sa version du chant dont il s'agit, M. Boré donne pour

garantie de fidélité la révision qu'il en a faite avec l'auteur des

Recherches sur l'histoire des anciennes langues germaniques,

M. Adolphe Regnier (de l'lnstitut), Le nouveau traducteur se plaît

aussià reconnaître ce qu'il doità la publication de M. Willems, inti

tulée : Elnonensia, monuments de la langue romane et de la langue

tudesque du neuvième siècle (seconde édition, revue et corrigée,

Gand, 1815).

M. CHARMA, doyen de la Faculté des lettres de Caen, a lu, comme

secrétaire de la Société des antiquaires de Normandie,une notice

sur une charte délivrée, en 1369, par l'évêque de Séez auprieuré

de Villers-Canivet,près Falaise, et,comme membre de l'Académie

impériale des sciences, arts et belles-lettres de Caen, un Mémoire

sur la philosophie du droit. -

Dans la premièrede cespièces, l'auteurfait ressortir l'intérêt dudo

cument qu'il analyse et commente, et, de plus, ilyajou'e, d'après

d'autres documents analogues, plusieurs détails utilesà l'histoire re

ligieuse de la Normandie et en particulierà celle du monastère au

quel la charte qu'il explique était adressée.

Dans la seconde lecture,se livrantà desconsidérations d'un autre

ordre,M.Charma essaye d'abord,aucune des nombreusesdéfinitions

du droitdonnéesparlesphilosopheset les jurisconsultes ne lui parais

sant suffisante,d'en déterminerplus nettement le caractère essentiel;

Ses observations l'amènent à définir le droit l'ensemble des inlérêts

auxquels laSociété reconnaît, à un moment donné, qu'une satisfac

tion est due, et auxquels elle assure, à moins que celui qui en est in

vesti ne se désiste, cette satisfaction. Il expose ensuite quelques-unes

des conséquences qui lui paraissent sortir de la formule qu'il a pré

sentée. Après avoir comparé le droit avec l'intérêt d'une part, et le

devoir de l'autre, il assigne à chacun de ces trois mobiles, auxquels

la volontése soumetoupeutse soumettre, leurs rôles respectifs dans

la direction des individus et des peuples; par là il est conduit à re

connaître dans l'histoire morale de l'humanitétrois âges successifs:

le premier, où l'intérêt bien ou mal entendu nous domine; le second,

où nous nous plaçons sous la tutelle du droit; le troisième et der

nier, où nous n'admettons plus qu'un guide, le devoir.
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M. CHERvIN aîné, instituteur communal à Lyon, délégué de la

Société littéraire de la mêmeville, présente une notice sur les Bien

faiteurs des sourds-muets. L'auteurprend l'enseignement dessourds

muets à son berceau, en Espagne, au milieu du seizième siècle; il

le suit en Angleterre, en Hollande, en Allemagne et en France.

« La France, dit-il,toujoursà la tête des nations quand il s'agit

de propagerune idée généreuse, a parujusqu'ici rester en arrière

dans l'art d'instruire les sourds-muets; mais si elle a été la dernière

à se mettre à l'œuvre, elle apportera tant de courage, d'intelligence

et d'abnégation dans sa marche, qu'elle sera la première arrivée au

but, et qu'elle servira d'exemple et de modèleà l'Europe. En effet,

voilà que le nom de l'abbé de l'Epée est dans toutes les bouches;

que de tous lescôtés les instituteurs viennent en France se formerà

Son école, et que les sourds-muets, regardés dans certains pays

comme des monstres, et misà mort ou séquestrés aufond des cloî

tres,trouvent partout un asile où ils reçoivent en même temps la

nourriture du corps et celle de l'intelligence. »

Après avoirparlé de la méthode des signes conventionnels et de

la méthode «improprement» appelée méthode allemande, M.Cher

vin se prononce nettement en faveur de la Méthode naturelledudoc

teur Blanchet.

« Les statistiques nousprésentent, dit M.Chervin, les deux tiers

de ces infortunés comme ne pouvant pas trouver place dans les

établissements spéciaux où l'on enseigne le langage des signes.

D'autre part cet enseignement est insuffisant et a le tort immense

d'isoler son élève de la famille d'abord, et, plus tard, de tous ceux

qui ne connaissent pas les signes artificiels.

« Maisà côté de la méthode ancienne il en grandit une nouvelle,

qui consisteàinstruire lessourds-muets simultanément avec les en

tendants-parlantssans aucun désavantage, et même avec ungrand

profit pour ces derniers.

«Voici cesprocédés :On metsous lesyeuxdessourds les objets,

leurs qualités, les faits, les actions; on écrit au tableau noir le nom

de ces objets, de ces qualités, de ces faits, de ces actions; on ac

compagne ces signes écrits de gestes naturels pour en donner le

sens;ensuite on prononce les mots en ayant soin de fixer les regards

et l'attention de l'élève sur les traits, l'expression de la physionomie,

le mouvement des lèvres, de la langue, de la bouche de celui qui

parle : l'élèvé apprend de cette manière à lire la parole sur les

lèvres.

« On fait faire au sourd-muet les mêmes mouvementS, et, par
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l'imitation,jaillit un son de l'appareilvocaljusque-làfermé: l'élève

recouvre en partie l'usage de la parole.

« Ainsi l'onva de la vue de l'objet augeste qui l'indique, au dessin

qui le représente, à l'écriture qui le signifie,à l'articulation qui le

prononce, enfin à la parole qui l'exprime.-Dans cette méthode,

l'écriture n'est plus la peinture de la parole, mais la peinture de

l'idée.

«Atoutes les objections que l'on peutfaire contre l'application de

cesprocédés ily aune réponse triomphante : c'est qu'ils sont mis

enpratique, qu'ils réussissent partout et notammentà Paris,àStras

bourgetà Montpellier.

« Il n'y apas de meilleurs plaidoyers que les faits.

« La conclusion, c'est qu'ilfaudrait enseigner cette méthode dans

les écoles normales, afin de former des instituteurs; et aussitôt que

les écoles primaires seraient pourvues, il faudrait admettre les

Sourds-muets comme les entendants-parlants. »

Un sujet analogue : Etudes sur l'éducation des sourds-muets, a été

traitépar M. LéonVAïssE, censeur chefde l'enseignementà l'Insti

tution impériale de Paris, délégué de la Société des lettres, sciences

et arts de l'Aveyron. L'auteurprésente d'abordun aperçu rétrospec

tif de l'histoire de l'art d'instruire les sourds-muets.Avant l'abbé de

l'Epée, dont les premiers travaux ne remontent guère qu'à 1760,

d'autres instituteurs s'étaient occupés de cette éducation spéciale.

En 1710, l'israélite Jacob-Rodrigue Pereire, l'aïeul des éminents

financiers nos contemporains, avait déjà, dans cette carrière, des

succès que ne dépassèrent pas ceux du vénérable ecclésiastique.

Dès 1620,un traité de l'art d'apprendre aux sourds-muets à écrire

età parler avait paru en Espagne, et l'on peut trouverun institu

teur de sourd-muet, même au septième siècle, dans la personne de

saint Jean de Beverley, archevêque d'York. Examinant les conditions

physiques, morales et intellectuelles que présentent les individus

désignéspar l'appellation de sourds-muets, l'auteur fait observer

que lasurditéprésente chez eux des degréstrès-divers et n'est con

géniale que dans moins de la moitié, et il croit devoir signaler la

consanguinité des parents comme l'une des causes de la surdité de

naissance.Sous le rapport moral et intellectuel, le sourd-muet se

forme surtout, comme le parlantpar l'action du milieu où il vit.

Résumant les modifications que l'expérience aintroduites dans la

méthode,M.Vaïsse fait connaître que les instituteurs ont dû aban

donner et les signesméthodiques de l'abbéde l'Épée et lesanalyses
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métaphysiques de son successeur, l'abbéSicard,pour suivre la mé

thode intuitive, celle par laquelle la nature conduit l'enfant ordi

- naire pour lui apprendre à parler. Une part considérable est faite

aujourd'huià l'enseignement de l'articulation dans l'institution de

Paris, quipeut citer avec quelque satisfaction les travauxfaits dans

son sein sur la physiologie de la parole. Le niveau des études a été

élevépour ceuxdesélèves qui, s'ils n'eussent pas étéatteints desur

dité, auraient suivi les classes des lycées, et l'on a pu cultiver chez

eux une aptitude aux sciences mathématiques qui avait été long

temps méconnue.Un cours normal vient enfin d'être créé à l'éta

blissementimpérial, où peuvent, aujourd'hui, venir s'initier à ces

méthodestous ceuxqn'intéresse l'éducation du sourd-muet; et si ses

professeurs croient que lesidées dont le public a, dans ces derniers

temps, été entretenu ausujet de cet enseignement,ne sontpastoutes

de nature à se réaliser complétement, leurs efforts ne feront, dans

tous les cas,pas défaut, à la tâche de le généraliser et de le vulga

riser dans les limites dupossible.

M.CAILLEMER,professeur agrégéà la Facultéde droit de Grenoble

et membre de la Société de statistique de l'Isère, a appelé l'atten

tion du Comité sur un texte d'lsocrate, intéressant au point de vue

de l'histoire du contrat de change et du contrat d'assurance (Tra

peziticus, §35, 36 et 37). Pour le contrat de change, après avoir

rappelé les opinions émises en 1859 par M. de Koutorga, en 1860

par M. Egger, et en 1861 par lui-même, M. Caillemer s'attache à

établir a priori que les Athéniens, dont les relations commerciales

étaient si étendues et sinombreuses, durent nécessairement recourir

à ce contrat pour faciliter les transactions et éviter les dangers du

transport d'argent d'un lieu dans un autre. - Passant ensuite au

texte même d'lsocrate, il rapproche le fait indiquépar l'orateur de

la définition donnée par Pothier, et essaye de prouver que tous les

éléments requis par le jurisconsulte français s'y rencontrent. Iso

crate mentionne même la remise d'une lettre de change, et un aval

établipour en garantir le payement.- L'existence du contrat de

change àAthènes, une fois reconnue.permet au lecteur d'expliquer

facilement certains textes de Cicéron (Epistolæ ad Atticum, XII, 21,

§ 1.XV,15.§5.-Ad diversos, II, 17. § 1).-ll reconnaît toute

fois,par argument de la loi 1. § 1. D. De nautico fenore, que ce

contrat n'étaitpas très-fréquentà Rome.

Quant au contrat d'assurance, M. Caillemer s'efforce d'établir

qu'aucun des textes cités commeprouvant à Rome son existence
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(Martial. Epigr. III 52, rapproché de Juvénal Sat. IIl.v. 212-222),

nipour les assurances maritimes.(Tite-Live,XXIlI, 19;XXV,3;Sué

tone, Vie de Claude,§ 18.)- Il voit là déjà un motif très-grave

pour ne point en supposer facilement l'existence à Athènes.-De

plus, aucun textegrec ne mentionne ce contrat,et le passage d'Iso

crate implique même qu'il était ignoré des Athéniens.-Comme

remède,pour certains cas au moins, aux dangers résultant de cet

état de choses, M. Caillemer mentionne le Nauticum faenus, très

fréquentàAthènes et à Rome. (Démosthène. Ed. Reiske,883, 915

et 1292.-Digeste : De nautico fœnore.)

M. Caillemertermine en assayant de défendre la législation grec

que contre lesinjustes dédains de Cicéron (De oratore, I, 14, §197)

et de nos contemporains, et en faisant appel à de nouvelles recher

ches, qui nepeuvent manquer d'amener d'heureux résultats.

M. OLIvIER,ingénieur des ponts et chaussées, membre de l'Aca

démie de Caen, a examiné les procédés employéspar les Indiens

de la côte de Coromandel pour élever un navire au-dessus des

plus hautes marées. Il a reconnu dans ces procédés la continuation

de ceuxdont se servaient les Fgyptienset les Celtespourtransporter

et mettre en place lespierres énormes dont ils composaient leurs

mOnumentS.

M.TIvIER,professeur de rhétorique au lycée impérial d'Amiens,

délégué par l'Académie de la Somme, discute quelques points

controversés de la Poétique d'Aristote. Il rappelle d'abord les

différentes appréciations dont cet ouvrage a été l'objet à des

époques antérieures et de nos jours ; il énumère les différentes

altérations et les fautes de rédaction qui ont pu faire douter de son

authenticité,puis il s'attache à combattre ce doute, en répondant

auxprincipales objections soulevées par les théories d'Aristote. Il

justifie d'abord la définition qu'Aristote a donnée de la poésie en

montrant qu'il n'en a pas exclu la notion du beau, très-nettement

formulée dans beaucoup de passages. L'auteur du Mémoire s'appli

que ensuite à préciser le sens de ces mots : La tragédie épure, par

la terreur et la pitié, des sentiments de cette nature. Il en trouve

soit dansune dissertation de Voltaire sur l'Electre deSophocle, soit

dans une courte analyse du théâtre antique rapprochée du témoi

gnage de différents écrivains, le commentaire le plus naturel. Il

combat ensuite les objections relativesà la prédominance de l'action
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primant l'élément de l'admiration pris aux théories de la reconnais

sance, avant ou après l'action, de la catastrophe, et du caractère de

vertu médiocre qu'Aristote exige du personnage qu'elle atteint. Sur

ces différentspoints, la pensée du philosophe estparfaitement con

forme aux traditions comme aux exigences de son temps; mais elle

a dû recevoir chez les modernes des modifications conformesà l'es

prit du christianisme, restituantà l'homme l'usage complet de son

activité libre etune plus grande influence sur sa destinée. Après

avoir répondu sommairementà trois difficultés, relatives, l'une au

respect desfables traditionnelles, l'autre à la prédominance de la

poésie sur l'histoire, la troisièmeà la loi des unités, dont Aristote

n'est qu'en partie responsable, l'auteur du Mémoire conclut pour

l'authenticité du livre, la valeur des doctrines qu'il renferme et l'au

torité qu'elles conservent, pourvu qu'on les modifie dans le sens

même des principes d'Aristote, en tenant compte du progrès de

l'humanité.

M. RABUT, professeur d'histoire au lycée de Dijon, a communiqué

quelques pages d'un longtravail intitulé Histoire de l'imprimerie en

Savoie. Ce travail sera publié avec des planches et avec des docu

mentsinédits qui ont été tiréspour la plupart des archivespubli

ques et de la Bibliothèque du roià Turin par M. Dufour, colone

d'artillerie.
-

Il expose enpeu de motsson plan divisé en trois parties :

1o Histoire des livres en Savoie avant l'imprimerie. Cette partie

contient d'intéressants détails sur les copistes, les enlumineurs, les

miniaturistes et les relieurs du moyen âge, et sur les bibliothèques

des princes, des couvents et des particuliers en Savoie.

2o Histoire générale de l'imprimerie en Savoie ;

30 Histoire particulière de l'imprimerie dans les diverses localités

de la Savoie.

M. Rabut lit quelques passages relatifsà l'introduction de l'impri

merie dans ce pays et au premier imprimeurdeChambéry, Antoine

Neyret, quipubliait en 1l181 et les années suivantes des livres en

langue française et des livres illustrés de gravures sur bois. Il fait

observer entre autres que quatre villes seulement en France avaient

avant cette datevuproduire chez elles des livres en roman : Paris,

Lyon, Angers et Vienne, et qu'ainsi la ville savoisienne précédait

dans ce genre de publications Rennes, Rouen,Toulouse, Nantes,

Troyes, etc, Il signale les causes d'interruption et celles qui ont
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amené la réouverture des ateliers typographiques dans cette ville,

les circonstances qui ont favorisé l'établissement des imprimeries

dans les autres localités, et il fait connaître deuxendroits où l'impri

merie n'a existé que momentanément : l'abbaye d'Hautecombe, où

Delbène a entretenu à ses frais,pour éditer ses œuvres,un impri

meurpendant douze ans, de 1581 à 1593; et le hameau de Favrat,

entre Chambéry et Montmélian, où les chartreux ont fait imprimer

dans une petite maison qu'ilsy possédaient un beau missel, avecun

matériel et un personnel empruntésà Louis Dufour, imprimeur de

Son Altesse Royaleà Chambéry. Il termine en rappelant que ce fut

dans les bâtiments de laSorbonne que Guillaume Fichet, recteur de

l'Université, introduisit la première imprimerie en France; que ce

recteur était Savoisien, et que le premier livre qui a été à la fois

composéetimprimé par Ulric Géring et ses compagnons a été la

Rhétorique de Guillaume Fichet,précédée d'unpanégyrique de l'au

teur par le célèbre Gaguin.

M. l'abbé DEHAISNEs, membre de laSociété d'agriculture, sciences

et arts de Douai, bibliothécaire-archiviste de lamêmeville, a donné

lecture d'un Mémoire sur les Origines de l'Université de Douai d'a

près des documents inédits.

Du onzième au quinzième siècle, la ville de Douaiavait des écoles

de hautes études dans son enceinte et aussi dans la capitale,à la

Sorbonne; elle ypossédait un collége fondé en 1250par Robert de

Douai, où les Douaisiens étaient reçus avec des priviléges tout par

ticuliers. Sous les ducs de Bourgogne et les princes de la maison

d'Espagne, les élèves de la Flandre wallonne, ou française par le

langage, ne purent se rendre que difficilement à l'Université de

Paris; et, ne voulant pas envoyer leurs enfants à l'Université fla

mande de Louvain, les habitants demandèrentà Charles-Quint une

nouvelle Université.

Le magistrat de Douai la réclama pour sa cité au commencement :

de1531; une enquête faite par ordre de l'empereur de septembre

à décembre fut favorable à cette supplique. L'Université et la ville

deLouvain s'ymontrèrent opposées dans leurs lettres du 10janvier

1532. Des requêtes et des Mémoiresfurentproduits par les deuxci

tés, des messagers furent expédiés, des influences furent mises en

mouvement, des présents consistant en argent et en vin furent don

nés; une nouvelle enquête faite du 7 au 11 février 1533à Douai

mêmefut encorefavorable. Malgrétout cela et bien d'autresdémar

ches faites jusqu'en 1535, le conseilprivé ne s'occupa point de cette
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affaire. Lestentatives renouvelées en 1538, en 1552, nefurent pas

plus heureuses.

Lorsque Philippe II fut montésur le trône d'Espagne, le gouver

- nement des Pays-Bas, voyantun nombre considérable de jeunes gens

se rendre dans les Universités de la France, de la Suisse et de l'Al

lemagne, d'où ils revenaient avec un esprit d'opposition à l'égard

de la religion catholique et de l'Espagne, se décida à établir une

Universitéà Douai. Les Mémoires du Lillois Jean Vendeville, alors

professeur à Louvain, décidèrent Philippe II, qui hésitait à prendre

cette mesure; et c'est à ce professeur plutôt qu'au roi d'Espagne

qu'est due l'initiative première pour les démarches faitesà Rome en

1559. L'installation, retardée par les lenteurs dugouvernement es

pagnol, eut lieu le 5 octobre 1562.
-

Ce fut une fête solennelle : les corps de métiers, les archers et

les canonniers de la milice communale, les pèlerins, lesprêtressé

culiers et réguliers, les échevins, le gouverneur de la province,

toute la noblesse du pays, toute la population, figuraient dans le

cortége. Durant huit jours la fête fut marquée par des cérémonies

religieuses, des banquets, et surtout des discours; on la chanta en

vers latins et enversfrançais.

L'Université de Douai a été détruite en 1792. L'Empereur, en

1851, a rendu à cette ville une Facultédes lettres ; déjà douze fois

depuis cinquante ans Douai a demandé la réorganisation de sa Fa

culté de droit; Napoléon I°r avait promis de la rétablir en 1801 .

M. l'abbé Dehaisnes termine en exprimant l'espoir que l'empereur

Napoléon III accomplira cette promesse faite à la patrie dujuris

consulte Merlin.

M. RoUx(Emmanuel),professeurà la Faculté des lettres, de Gre

noble,aprésentéuntravail intitulé : les Guépes d'Aristophane devant

l'histoire, ou Usages et abus de la justice à Alhènes. Le titre de

cette étude en indique suffisamment l'objet. L'auteur veutprouver,

par une foule de témoignages empruntés aux historiens et aux

orateurs attiques que la pièce grecque n'est pas, comme l'imita

tion de Racine,une farce de bon goût, mais une vraie page d'his

toire écrite avec la verve impitoyable de la comédie ancienne, et

que les abus les plus étranges que nous signale Aristophane ont

non-seulement existé, mais qu'ils étaientinévitables avecune telle

organisation judiciaire.

M. BEAUssIRE,professeurà la Facultédes lettres de Poitiers, mem
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bre de la Société des antiquaires de l'Ouest, a lu l'introduction d'un

Mémoire sur un épisode inconnu de l'histoire de la philosophie

française au dix-huitième siècle. Diderot fait mention, dans une let

tre à M"°Voland, d'un traité d athéisme plein d'idées neuves et har

dies composépar un moine de son temps.Une copie manuscrite de

cet ouvrage, qui avait jusqu'à p ésent échappéà toutes les recher

ches,vient d'être retrouvée à la bibliothèque de Poitiers. La décou

verte est bien plusprécieuse que ne pouvait le faire supposer la

lettre de Diderot. Il s'agit en effet, non d'un traité d'athéisme, mais

d'un système panthéiste où les principalesformules de la philoso

phie de Hégel ont été devancées, on pourrait dire devinées,par un

religieux français du dix-huitième siècle : la Synthèse des contradic

toires, l'identité de la pensée et de l'être; le Traité de l'étre en soi,

de l'étre multiple et variable et de l'étre concret, qui ramène la

multiplicitéà l'unité, voilà les bases logiques et métaphysiques de

ce système. Quelquejugement qu'on porte sur ces théories, on ne

saurait nier qu'ungrandintérêt ne s'y attache encore pour tous ceux

quine sont pas étrangers aux étudesphilosophiques, en Allemagne

et en France. ll appartient désormais à la France d'en revendiquer

l'origine. L'auteur y mêle, il est vrai, d'autres théories que Hégel

eût désavouées, et qui ne sont rien moins que le pur matérialisme

et le communisme le plus absolu. Mais ce sont aussi les consé

quences que les derniers hégéliens ont prétendu tirer de la doctrine

du maître. Ainsi, non-seulement l'hégélianisme aurait été deviné

par un compatriote et un contemporain de Voltaire, mais il aurait

étéportédupremier coupaupoint où l'ont conduit sesplus extrêmes

SeCtateurS.

Lesplus graves erreurs de notre temps se trouvent devancées

dans ce système; et telle est la rigueur avec laquelle elles s'y en

chaînent, qu'elles deviennentplutôt instructives que dangereuses,

car on en suit la filiation, et ellesse réfutent d'ailleurs réciproque

ment. Il y a là une rare puissance de logiqueà laquelle il faut ren

dre hommage, tout en protestant contre les monstrueuses théories

qu'elle tend à établir.On rendra plusvolontiers hommage à cette

même logique, lorsqu'elle combatvictorieusementau nom de l'idéa

lisme métaphysique les doctrines sceptiques et sensualistes qui

dominent au dix-huitième siècle. C'est encore une anticipation

de la philosophie allemande, mais, cette fois, dans ce qu'elle a de

meilleur.

Bien qu'un tel système jure avec l'esprit du dix-huitième siècle,

et,sous beaucoup de rapports, avec l'esprit français, il avait cepen

REV. DEs Soc. sAv.- IIIe série.-T. III. 27
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dant trouvé dans la société dutemps d'assez nombreux adhérents,

et le fils du ministre de laguerre, le marquis deVoyer d'Argenson,

s'en était fait à la fois le patron et le disciple. Il avait cherché à

mettre l'auteur en rapport avec la plupart des philosophes contem

porains: J.-J. Rousseau, d'Alembert, Diderot, Voltaire, et, dans un

ordre inférieur, Babinet, l'abbéYven, l'abbé Barthélemy. Tout un

volume du manuscrit de Poitiers est rempli par des correspondances

la plupart inédites avec cesphilosophes. Quatre lettres inédites de

J.-J. Rousseau du plus haut intérêt donnent un singulier prixà ce

volume.

L'auteur n'est désigné dans le manuscrit que par des initiales,

ainsi que la plupart de ses correspondants. D'autres lettres, égale

ment inédites, conservées au château des Ormes, dont les riches

archives ont été ouvertesà M. Beaussire par M. le marquis René

d'Argenson, qui a donnéà ces recherches le concours le plus em

pressé, nous apprennent que ce philosophe inconnu se nommait

dom Deschamps, et qu'il est mort en 177l1, procureur du prieuré

de Montreuil-Bellay, en Poitou. Il ne figure dans aucun dictionnaire

biographique, non plus que dans aucune histoire de la philosophie.

Il est seulement mentionnépar Barbier et Quérard comme auteur

de deux ouvrages anonymes devenus fort rares. M. Beaussire n'a

trouvé qu'un exemplaire de chacun d'euxà la Bibliothèque du Lou

- vre et à celle de Poitiers. Les seuls renseignements biographiques

que l'on puisse avoir sur dom Deschamps se trouvent dans les cor

respondancesinédites des archives privées de la famille d'Argenson.

Bien qu'ils ne se rapportent qu'à ses dernières années, ils sont assez

abondantspour faire pleinement ressortir la curieuse physionomie

de ce moine métaphysicien, qui a été le précurseur duplus grand

nhilosophe de l'Allemagne moderne. Ils acquièrent d'ailleurs un

nouvel intérêt en le montrant en relation avec ses plus célèbres

contemporains, et parmi euxil faut citer à côtédesphilosophes le

duc et la duchesse de Choiseul, qui ne sontpas restés étrangers à

son système. En joignant ces documents, dont M. d'Argenson lui a

permis de disposer,à ceux que lui offrait la bibliothèque de Poi

tiers, M. Beaussire a pu mettre dans tout son jour un des épisodes

lesplus remarquables de notre histoirephilosophique.

Pendant la lecture de M. Beaussire, Son Exc.M. le Ministre de

l'instruction publique est venuprendre place au bureau, et a suivi

avecun vifintérêt les communicationsfaites au Comité.

M. PRIoUx, correspondant du ministère de l'instruction publique
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pour le département de l'Aisne, délégué de la Société archéologi

que et historique de Soissons, a donné communication d'une notice

sur le sieur de Rieux, ligueur, capitaine-commandant de Marle,

Pierrefonds et Laon, et sur la réhabilitation de sa mémoire par

Henri lV. La Satyre Ménippée représente ce ligueur comme un rou

tier, tandis que les documents inédits que M. Prioux a tirés des

archives de l'ambassade de Franceà Madrid lui donnentune phy

sionomie toute différente. M. Prioux y a joint quelques détails sur

les familles nobles de la Picardie avec lesquelles le sieur de Rieux

était en rapport et sur les divers combats qu'il a livrésà Noyon,

à Pierrefonds et autres lieux. Il cite deux lettres curieuses et inédi

tes, l'une du maréchal de Biron, l'autre du maréchal de Schomberg,

concernant la prise de Pierrefonds et termine par l'acte de réhabili

tion accordé par Henri IV, et récemment découvert aux Archives

impériales.

M. le comte FoUCHER DE CAREIL, délégué de l'Académie impériale

de Caen,a entretenu l'assembléedu Projet d'expédition d'Égyptepro

posépar Leibniz à Louis XIV. Après avoir rappelé l'universalité du

génie de Leibniz, M. Foucher de Careil a exposé dans quelles cir

constances, en 1670, ce philosophe s'occupa des moyens d'assurer

la paixpublique de l'Europe. Puis il a montré Leibniz s'occupant

des contrées mystérieuses de l'Asie, surtout del'Égypte, que ce phi

losophe appelle la Hollande de l'Orient.Ce fut peu de temps après,

en 1672, que,pour détourner Louis XIV des conquêtes en Europe,

Leibniz lui signala l'Égypte commeun but digne de tenter son génie

et son ardeur belliqueuse : Christianitatis pomæria versus Orientem

promovere,telle est la noblepensée que Leibnizprésente à Louis XIV.

Le roi fit venirà Paris ce jeune philosophe de vingt-six ans, et lui

donna audienceà Saint-Germain. Ce fut à la suite de cette entrevue

que Leibnizprésentaà LouisXIV le Mémoire où il ouvre à son ima

gination l'espérance des plus glorieuses conquêtes, et fait appa

raître l'ombre de saint Louis pour appeler son petit-filsà l'expédition

de l'Égypte.

Après avoir appelétout ce qu'ilya d'érudition dans le Mémoire de

Leibniz, M. Foucherde Careil insiste particulièrement sur le carac

tère de divination qui éclate dans ceprojet. Repoussépar Louis XIV,

le plan de Leibniz fut réalisé par le général Bonaparte, qui, sans

connaître le Mémoire duphilosophe allemand, accomplit cette con

quête en débarquant dans le lieu même indiqué par Leibniz et avec

unearmée de trente mille hommes,chiffre indiquépar le philosophe
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allemand. Enfin, Leibniz a marquél'importance de l'isthme deSuez,

lont un Français de nosjours poursuit l'ouverture avecun courage

héroïque.

L'histoire de Metzà l'époque de Louis XlV afourni le sujet d'un

intéressant Mémoire à M. ABEL, délégué de la Société d'histoire et

d'archéologie de la Moselle, qui a son siége à Metz. M. Abel, qui

prépare une Histoire de la réunion à la France des trois évéchés

de Metz , Toul et Verdun, en a détaché un fragment, concernant

Louis XI. Ce roi de France avait à cœur, comme son père, d'in

corporer à son royaume le pays qu'arrosent la Meuse et la Mo

selle. Charles VlI ayant échoué par la voie des armes, Louis Xl eut

recours à la ruse. M. Abel montre ce prince astucieux cherchant

à gagner les bonnes grâces des magistrats de la cité de Metz. Un

conflit avait éclaté en 1162entre les Messins et leurs chanoinesàpro

posde l'autonomie municipale,à laquelle le clergérefusait de se sou

mettre : Louis XI crut l'occasion opportune pour prendre pied dans

la citéimpériale. Il donna une sauvegarde aux chanoines;il envoya

le maréchal de Lorraine demander aux Messins une justification

par écrit de leur conduite, et il ordonna à son bailli de Vitry de

faire placer lespanonceaux de la royauté sur les maisons des cha

noines et de faire publier la lettre de sauvegarde par les rues de

Metz. - - - -

Les bourgeois messins s'opposèrent à cette intrusion du roi de

France dans leurs affaires, et il s'établit dès lors entre eux et ce

souverain une échange de correspondances que M. Abel ne fait pas

connaître à l'assemblée, se réservant de publier ailleurs cespièces

inédites. M. Abel se contente de raconter que le 12 mai 1164 un

héraut d'armes vint à Metz apporter une lettre par laquelle le 1oi de

France déclaraità ses « amez et feaulxgouverneurs,justiciers offi

« ciers etgardes de la ville et cité de Metz» qu'il était prêtà les

recevoir sous sa puissance comme «amez et feaulx subgects. » Le

15 mai, les magistrats messins répondirent à Louis XIpar despro

testations de bonne amitié, mais tout en protestant aussi de leur

fidélité à l'empire d'Allemagne.

Le roi de Francejoua alors l'étonnement, et il déclara que cette

lettre et ce héraut étaientdepures machinations. Il s'échangea,à cette

cccasion,entre la cour de France et la cité de Metzplusieurs lettres

curieuses et inédites,que M.Abel rapporte, tout en démontrant que

la première lettre était bien l'œuvre de Louis XI, et que le fauxhé

raut était Aimar de Poictiers, familierdu roi. Enfin l'empereur d'Alle
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magne Frédéric IIl publia, le 4 juin 1161, des lettrespatentes ré

clamant le concours des feudataires de l'empire pour venir en aide

aux Messins, que menaçaient ouvertement, dit ce manifeste latin, le

roi de France et le duc de Lorraine.

Louis XI continua à désavouersa démarche, maisen mêmetemps

il continua à circonvenir les Messins. Ceux-ci restèrent dans une

sage réserve. La conduite du roi de France à l'égard des bourgeois

de Liége rendit ceux de Metz très-circonspects. Louis Xl en fut pour

ses frais d'astuce et de rouerie, et pendant un siècle encore Metz

resta ville libre impériale.

M. REvILLoUT, membre correspondant de la Société des sciences

morales de Seine-et-Oise et de l'Académie delphinale, a exposé le

rôle de l'Église et son influence sur les affranchisà l'époque de la

grande invasion.

Le clergé,s'inspirant de la parole évangélique, avait pris sous sa

protection lesfaibles et les opprimés.Mais, ne pouvant rompre les

chaînes des esclaves, des colons et de tous ceuxque leur condition

et les lois de l'Empire plaçaient sousune autorité légale, il se con

tenta d'adoucir leur soitpar tous les moyens possibles, et s'attacha

surtoutà défendre les classes libres, menacées de perdre leurindé

pendance. Il prit particulièrement les affranchis sous sa tutelle.

Ceux-ct formaient une classe toutà faitàpart au milieu des per

sonnes libres ; et,sansparler des déditices et des Latins,qui n'avaient

qu'une liberté avilie ou incomplète, ceux même que la loi recon

naissait comme des citoyens se rapprochaient encore beaucoup des

esclaves par leur dépendance envers leur patron. Obligés pour

la plupart à lui faire des présents dans certaines circonstances so

lennelles,à lui rendre des services,àfairepour lui des corvées, ils

ne pouvaient, s'ils mouraient sans enfants, disposer de leurs biens

sans lui en laisser au moins la moitié. Mais leurplus lourde chaîne

était l'obsequium, sorte de devoir respectueux qui, formant une

obligation vague et indéterminée,gênait sans cesse leur indépen

dance et rendait leur liberté précaire. S'ils manquaient à ce devoir,

ils pouvaient,par suite d'une procédure spéciale, nommée l'actio

ingrati, être remis en esclavage avec les enfants mêmes qu'ils

avaient eus depuis leur libération.

Ce danger de retomber en servitude n'était pas le seul, et les

changements administratifs introduits dans l'Empire à partir de

Dioclétien et de Constantin en firent naître un second encore plus

redoutable. L'affranchi qui devait des corvées fut attachéau sol, et



– 122 -

dut être poursuivi et réclamé au même titre qu'un esclave ou qu'un

colon fugitifdès qu'il quittait la terre de son patron. Là,sa liberté,

comme celle de ses descendants, était menacée par une sorte d'u

sage et de prescription;àforce de demeurer dans le même lieu, de

cultiver la même propriété, ces malheureux devenaient infaillible

mentserfs de la glèbe.

Ainsi la liberté des affranchis était, dans le siècle des invasions,

exposée à deuxpérils : elle pouvait être annulée par la procédure

d'ingratitude; elle était d'ordinaire prescrite par ce qu'un contem

porain appelle « le préjudice d'habitation (praejudicio habitationis). »

Et non-seulement celle des affranchis, mais encore celle de leurs

enfants; car,par une monstrueuse extension incommue aux époques

classiques du droit, le devoir du respect et des lois sur l'ingratitude

avait été imposé à ces derniers. Les constitutions impériales of

fraient,il est vrai, quelques secours: elles entouraient de garanties

la procédure d'ingratitude et fournissaient quelque moyen d'échap

per au servage ; mais ces constitutions étaient confuses, contradic

toires et surtout impuissantes. Heureusement l'Église avait à la fois

la volonté et le droit de venirà leur secours.Ce droit, elle le tenait

du mode solennel de libération imaginéparConstantin, l'affranchis

sement dans les églises. Les esclaves. ainsi affranchis en présence

du peuple et par un acte que souscrivaient l'évêque et les prêtres,

étaient placés parune sorte de consécration spirituelle, et peut-être

même par les dispositions expresses de la loi, sous la tutelle et la

garantie du clergé. La dévotion des chrétiens introduisit une autre

coutume qui devait produire les mêmes conséquences, c'était de

recommanderà l'Eglise les esclaves à qui l'on voulait donner la

libertépar testament.

C'est par suite de ces deux coutumes que le clergéput intervenir

en faveur des affranchis quand les empereurs devinrent impuis

sants. En 111, le concile d'Orange,en 152, le second concile d'Arles,

menacèrent des peines tous ceux quitenteraient de remettre injus

tement en esclavage, sous prétexte d'ingratitude, ou bien de con

traindre à l'obsequium et au servage les personnes affranchies de

vant l'évêque ou recommandéesà l'Eglise par testament.

Mais, si le clergépouvait protéger, il ne pouvait rendre libre et

indépendant.Tout ce qu'il put faire fut de substituer sa tutelle à

celle des anciens patrons. Les esclaves libérés devant l'Eglise devin

rent ainsises vassaux par un progrès insensible qui se trouve ac

compli dans le siècle qui suivit les invasions. A cette époque, les

ormules et les lois barbares nous montrent comme parfaitement
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erganisée une classe de serfs ecclésiastiques (les Tabulaires de la loi

des Ripuaires), qui n'ont pas d'autre origine.

Ainsi la conduite dictée d'abordpar un sentiment pur et désin

téressé eut ensuite pour l'Église des conséquences temporelles

fort importantes : elle eut sesprotégéspour premiers vassaux.

M. le comte HECToR DE LA FERRIèRE-PERCY, délégué de la Société

des antiquairesde Normandie,a rapportéde ses recherchesàSaint

Pétersbourg de précieux documentspour l'histoire de France. Parmi

cespièces inédites onpeutplaceraupremier rangla correspondance

de Blaise de Monluc. M. de la Ferrière a fait apprécier la valeur de

cette correspondance dansun Mémoire qu'il a communiquéà lasec

tion d'histoire.Cette correspondance, destinéeà prendre place dans

la nouvelle édition de Monluc que prépare en ce moment la Société

de l'histoire de France, s'ouvre en 1562, et comprend toute lapé

riode desguerres de religion, où Monlucprit une si large etune si

cruelle part. Ce qui ajoute encore ason importance, c'est que toutes

les lettres de Monluc sont adressées à Charles IX et à Catherine de

Médicis. Le célèbre capitaine du seizième siècle y revit tout entier

avec ses qualités et ses défauts, distribuant des coups de boutoir

auxGascons, ses compatriotes, n'épargnant personne, pas même

Catherine de Médicis. C'est l'homme surtout que M. de la Ferrière

a cherchéà peindre,faisant ressortir par de nombreuses citations

ce qu'il y avait d'entier, d'irascible dans cette rude nature ; le

montrant en lutte tantôt avecM. de Burie,gouverneur de Guyenne,

tantôt avecJeanne d'Albret, adversaire digne de lui, âme aussivi

rile que la sienne. Bien peu de mois avant la Saint-Barthélemy,

Monluc eut maille à partir avec Coligny; mais, chose singulière, il

a gardé le plusprudent silence sur la sanglante journée, n'osant ni

la louer ni la blâmer.

La correspondance de Monluc, ainsi que ses Commentaires,se

ferme sur une pensée de retraite, pensée qui s'était fait jour dans

plus d'un endroit de ses curieuses lettres. Les existences agitées

comme la sienne ont plus besoin que d'autres du repos, de l'apai

sement des dernières heures.

Pour nous résumer, ces lettres inédites de Monluc, qui le feront

grandir comme écrivain, serviront à compléter ses Commentaires,

et à éclairer certaines parties de sa vie restées un peu dans l'om

bre. Haine mortelle aux protestants, dévouement absolu envers la

royauté, quifut ingrate pour lui, voilà les deux nobiles qui,sans

l'excuser,expliquent toute sa vie.
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M. CARRo, délégué de la Société d'agriculture de Meaux, a lu un

travail sur les Incursions des Normands dans la Marne, vers la fin

du neuvième siècle.Ce Mémoire offre d'abord un aperçu des moyens

qu'employaient les Normands pour accomplir leurs courses dans les

rivières secondaires de la France, et quelques recherches sur la

double composition de leurs flottes. A l'étude de textes contempo

rains se rattache,à ce sujet, la découverte de barques trouvées au

fond de la Seine et de l'Oise, dont l'auteur donne la description et

quiparaissent avoirfait partie de cesflottes.

Après avoir rappelé comment Charles le Gros,pour sauver Paris,

abandonnapar un traité honteux et sans combattre tout le levant

de la France aux ravages des Normands, l'auteur décrit sommaire

ment et discute leur incursion dans la Marne en 887-888, et notam

ment leur séjour d'une année, ou du moins d'un hiver en un lieu

que l'on a supposé être Chessy près Lagny, ou Chézy auprès de

Château-Thierry. Diversespreuves, ou du moins de très-fortespré

somptions le déterminent à préférer Chessy, le séjour en question

ayant précédé le siége de Meaux, dont les habitants opposèrent aux

pirates une longue et énergique résistance. .

M. DEMARToNNE, membre de la Société des sciences et lettres de

Loir-et-Cher, a retracé les luttes de la royauté contre les grands

vassaux, et en a fait une application spéciale à l'histoire du comté

de Bois. L'auteur passe en revue lesprincipaux comtes de Blois,

dont les premiers appartiennentà la race des Capétiens et raconte

leurs successions et partages, leur grandeur et décadence. Les rois

ne négligèrent aucune occasion de diminuer l'importance de ces

vassaux établis sur la Loire,à moins de cinquante lieues de Paris,

et réunirentplusieursfoisà leur couronne le comté de Blois.

En résumé. le comté de Blois usa quatre dynasties de seigneurs :

les Capétiens, la maison de Champagne, lesfamilles de Châtillon et

d'Orléans, sans compter quelques changements temporaires. ll fut

quatre fois distrait et rendu au domaine royal. ll constitua autant de

fois une puissante vassalité, que les rois s'efforcè ent de détruire

par force, alliance ou traité, et qu'ils finirent par absorber, après

huit siècles de luttes.

M. LEGEAY,membrede la Sociétéd'agriculture, sciences et lettres

deTours, a racontéune Légende relative à l'église Notre-Dame du

Puy-en-Velay.

Selon les témoignages des plus célèbres chronologistes, lespre
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miers évêques de ces contrées renfermées dans lesCévennes ne

sont guère connusque de nom; encore nevoit-on pas dans les chro

niques un parfait accord sur leur nombre ni sur leur ordre de suc

cession. L'enthousiasme des premiers chrétiens de ce pays eut donc,

dans l'absence de tout document historique constatant les annales

du lieu, età la suite despersécutions des empereurs et desinvasions

des Barbares, une bien légitime tentation d'exalter, même au delà

des limites du vrai, le mérite et la gloire des confesseurs de leur

foi. Cette pieuse inclination, selon du Bosquet(1), évêque deMont

pellier et auteur de l'histoire de notre Église de France, fut la

source d'une foule de légendes quelquefois peu vraisemblables.

Mais ce qu'il peut y avoir de contestable ou de merveilleux dans

plusieurs de ces récits ne peut ni ne doit en aucune façon nuireà

la certitude des vérités fondamentales de la foi.

En pesant tous les témoignages écrits et toutes les conjectures

des savants sur ce point, on arrive à reconnaître que les hommages

rendusà la sainte Vierge ont d'abordfait élever l'église deNotre

Dame du Puy;que la fréquentation du lieu a été cause despremiers

développements d'une ville nouvelle; que, dès le principe, les ora

toires et monastères s'y sont multipliés; qu'ensuite, sous l'influence

de circonstances, dont le R. P. dom Vaissette (2) nous donne le se

cret fort vraisemblable dans sa dissertation sur ce point, le siége de

l'évêque a été,vers l'an 885,transféréde Saint-Paulienà la ville du

mont Anis, appelée ensuite le Puy(Podium).

Mais, dans un éloignement si peu éclairé par l'histoire, la fonda

tion de cette belle cathédrale et la translation même du siége épis

copal devaient,par l'imagination de ces peuples déjà méridionaux,

être entourées de circonstances merveilleuses. De là toutes les lé

gendes répétées par du Bosquet et par le P. Labbe (3), auteur

de la Bibliothèque des manuscrits, et depuis par beaucoup d'autres

hagiographes.

Parmi ces relations nous avons remarqué celle d'un manuscrit

malheureusement anonyme de la Bibliothèqueimpériale (1).On voit

par la dédicace qu'il est un don fait par l'auteur à la reine Char

lotte de Savoie dans lajeunesse du Dauphin CharlesVIII, vers 1480,

à l'époque où la santé de Louis XI était affaiblie. Comment abréger

encore ce charmant récit, lorsque pour en produire une esquisse

on s'est déjà efforcé de le réduireà la plus simple expression ?

(1) Voir Bosquetus, Gallicanæ Fcclesiae historia, in-4o, 1636.

(2) Voir Histoire générale du Languedoc, 1er volume, note Lxxxe.

(3)Voir l'é lition in-folio de 1657, t. Ier, p. 629, et t. II,p.265,748,749.

(4) Voir ms. s., n° 2222.



Une première révélation fait connaître à saint Georges que la

sainteVierge désire qu'un temple lui soit élevé sur le mont Anis,

et le disciple de saint Pierre marque l'enceinte, qu'ila reconnue sur

le sommet de la montagne. Plus tard, une seconde révélation, due

aussià unedame,maisgravement malade,et de l'antique maison de

Polignac, oblige un autre évêque, saint Évode, à construire l'édifice

et ày transférer son siége.Ces deux revélations pleines de prodiges

sont décrites avec une grâce etun art infinis, et se refusentà toute

analyse.

Ainsi il n'y avait nul dessein de tromper. On était averti en

songe. Ce qu'on avaitimaginé le jour dansunpieux recueillement,

on le rêvait la nuit : rien de plus naturel. On croyait voir la sainte

Vierge apparaître et dicter ses volontés au milieu des anges et des

splendeurs du ciel. La consécration mêmedutemple est un fait mer

veilleux, et les deux évêques qui doiventy procéder ont miraculeu

sement trouvé les reliques dont l'église doit être ornée et enrichie.

Il est étonnant qu'on ne voie pas parmi elles la sainte épine que

saint Louis,à son retour de la terre sainte, donna à Notre-Dame du

Puy, car c'est au quinzième siècle que l'énumération en est faite.

M. DELoRME, membre de la Société littéraire de Lyon, a traité des

Avantages de la méthode philosophique dans l'enseignement de la

grammaire.Cette méthode, ditM. Delorme, consiste à procéder dès

le débutpar l'analyse logique, qui considère les mots et leurs mo

difications d'après leurs fonctions dans la pensée. L'expérience a

démontréqu'elle està la portée desplusjeunes et desplus faibles

intelligences.

Les avantages de cette méthode sont : 1° d'être universelle, de

servirà l'acquisition de toutes les langues:en effet, la pensée mani

festée par des signes est toujours et partout formée des mêmesélé

ments; 2° de préparer l'esprit des élèves dès le début de leurs

études au cours de philosophie qui doit en être le couronnement;

3° de conduire plus sûrement les élèves au véritable but des études

classiques : le développement et l'élévation de l'intelligence, l'exac

titude du langage,instrument indispensable pour l'étude de toutes

les sciences; 1° d'abréger le temps que l'on donne aux classes de

grammaire, en sorte qu'une année suffise ponr mettre un enfant

en état de traduire, sinon avec élégance, du moins avec exactitude,

les auteurs de cinquième.

L'auteur allègue a l' ppuide cette proposition desfaits nombreux

qui ont eu pour témoins des membres honorables du corps ensei

gnant.
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M. le baron DE SÈDE,de l'Académie d'Arras, a luun Mémoireayant

pour titre : De la vulgarisation de la connaissance des droits et des

devoirspar l'enseignement d'une sorte de catéchisme civil.Sefon

dant sur les enseignements de l'histoire, l'auteur constate que la

plupart des révolutions ont été le résultat de l'ignorance et de l'er

reur, et ilse demande si l'on s'est jamais suffisamment occupé de

l'éducation morale,politique et législative du peuple. Cette éduca

tion luiparaît complétement livrée aux traditions domestiques ou,

ce qui est plus dangereux encore, aux agitateurs de bas étage. Lors

que l'Etat surveille l'éducation purement scientifique du peuple,il

a, au point devue de la conservation sociale,un devoir plus étroit

encore, celui de diriger cette autre éducation quifait les honnêtes

gens et les citoyens. La loi ne doit pas rester dans des hauteurs

inaccessibles. Puisque tout le monde est censé la connaître, il faut

qu'elle aille vers tout le monde. Sans doute il ne s'agit pas defaire

descendre sous l'humble toit de l'instituteur l'enseignement savant

de nosfacultés; mais on peut se demander avec raison, lorsque les

enfants dupeuple apprennent dans un catéchisme qu'ils ne discu

tentpas les dogmes et les préceptes de la religion, c'est-à-dire ce

qu'ily a de plus grave et de plus abstrait, pourquoi ils n'appren

draient pas aussi l'abrégé des lois de leur pays, en un mot,pour

quoi l'on ne placerait pasà côté du catéchisme religieux ce qu'il

serait permis d'appeler le catéchisme civil. L'auteur pense que ces

enfants ne se croiraientpas plus avocats qu'ils ne s'estiment théolo

giens, mais qu'ils verraient les instincts de la droiture naturelle

affirmés et fortifiés par cette étude.

M. de Sède trace sommairement le programme de ce caté

chisme civil et indique l'esprit qui devrait y présider. Inspiré

par le plus ardent et le plus pur patriotisme, le professeur devra

montrer surtout le danger des révolutions, le besoin de l'ordre

dans la partie de son enseignement qui aura trait aux devoirs

sociaux; il devra aussi, en descendant dans le détail deslois, en faire

comprendre la légitimité, la justice et l'impartialité.Quelques mots

suffiront pouren signaler l'esprit. L'auteur cite comme exemple la

loi militaire, qui allie avec les nécessités de la défense dupays les

tempéraments que commande l'humanité.

M. de Sède rappelle qu'à d'autres époques on a essayé cet ensei

gnement. Mais, sous l'empire d'un patriotisme dont les ardeurs n'é

taient pas épurées par les satisfactionspolitiques dupays,il pense

que de tels travaux exigent le calme des consciences apaisées et

sûres d'elles-mêmes, et que le ministre éminent que n'ont pas
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effrayé les problèmes les plus difficiles de l'histoire contemporaine

saura les réaliser. Neveu du premier grand maître de l'Université,

du comte de Fontanes, l'auteur espère que cette magnifique institu

tion sera complétée dans le sens de ses vœux et que, sous la haute

direction du ministre,une commission sera chargée d'élaborer les

principes du nouvel enseignement, restreint auxaxiomes essentiels

pour les écoles élémentaires,

L'assemblée a ensuite entendu un Mémoire intitulé : les Gaulois,

les druides et les sibylles en Champagne,par M. l'abbéBoITEL, cha

ncine titulaire de la cathédrale de Châlons-sur-Marne, délégué de

la Société d'agriculture, sciences , commerce et arts de la Marne,

La Champagne, a dit M. l'abbé Boitel , est une des provinces les

plus riches en grands souvenirs historiques. On a découvert un

autel druidique à Potangis, commune du canton d'Esternay. Dans

lesforêts de la Traconnedu même canton, le chef des druides cou

pait le gui sacré, puis présidait à des sacrifices abominables. Un

druide fut appelé de Chartres à Châlons, et établit dans cette ville

deux colléges de druides qui construisirent un temple des sibylles

oùils conservaient lesprophéties des sibylles, et à chaque calende

allaient les lire dans une chapelle souterraine où était une vierge

avec cette inscription : Virgini parituræ Druides. Après avoir lu

les vers des sibylles qui annonçaient cet enfantement merveilleux,

ils allumaient des torches, offraient de l'encens, du pain et du vin.

C'est sur cette chapelle souterraine que fut construite l'église Notre

Dame où l'on conserva pendant des siècles la statue des druides.

On eut toujoursun grand respect pour la chapelle des sibylles, qui

était derrière la cathédrale actuelle, etplusieurs évêques de Châlons

voulurenty être inhumés.

M. DEJUssIEU, membre de l'Académie impériale des sciences,

belles-lettres et arts de Savoie, a communiquéà la section d'his

toire une chanson du seizième siècle composée dans le dialecte

populaire de ce pays. L'auteur a expliqué en ces termes le but de

sa communication :

« Nos nouveaux compatriotes de la Savoie ont toujours parlé le

mêmefrançais que nous, c'est-à-dire que le perfectionnement de

notre belle langue a marché simultanément sur les deux rives du

Rhône,dont le lit était la seule séparation entre eux et nous. Mais

le dialecle des montagnards des Alpes, le patois savoisien, diffère du

patois bressan comme ce dernier diffère du dauphinois, du lyonnais

et duprovençal.C'estpourfaire entrer ce nouvel élément de com
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paraison dans le champ des études desphilologues français quej'ai

voulu leur en offrir l'échantillon. »

M. HUC, professeur agrégéà la Faculté de droit de Toulouse et

membre de l'Académie de législation de la même ville, a traité de la

Motion de la cause dans les obligations selon les principes du vieux

droit romain.

Sous l'empire d'une législation qui régit une société avancée et

qui a organisé plusieurs moyens de certifier l'existence des con

ventions, le juge devra, en cas de contestation, rechercher avec

soin quel a été le motif déterminant de la convention, quel était

le but final que se proposaient d'atteindre les parties, et cela in

dépendamment de la forme extérieure donnéeà la convention.-

C'est là le système de notre droit francais.

Quand, au contraire, les moyens de preuve sont très-imparfaite

ment organiséspar une loi précisément à cause de l'enfance de la

civilisation, le législateur laisse de côté, en cas de contestation sur

l'existence de la convention, la cause finale et intime, et attribueà

un fait externe la vertu d'engendrer le vinculum jur.s. C'est là le

système romain,ou du moins le vieuxsystème romain.- L'écriture

ne pouvant pas avoir la même autorité que de nos jours,parce

qu'elle n'avaitpas de caractère particulier, personnel, et que les

chirographes n'avaient de valeur que par le cachet qui était apposé

en bas, il fallut revenir forcémetà la forme orale, contenant la

convention dans ses éléments les plus simples, la demande et la

réponse,c'est-a-dire à la stipulation, dont l'existence ensuite pouvait

être prouvée par tous les moyens.

La cause finale, intime, d'une convention fut donc laissée de côté

pour ne metre en lumière que la cause formclle, apparente, hors

de laquelle il ne pouvaityavoir d'obligation engendrant une action

en justice.

M. BERGMANN, doyen de la Faculté des lettres deStrasbourg, s'est

occupéd'une Vision de Dante au paradis terrestre. Dan'e 'est per

suadé, dit le savant doyen, que, si, de son temps, l'Italie est livrée

à l'anarchie età l'immoralité etaccab ée de ma heurs, cela provient

de ce que les vrais principes dugouvernement séculier et dugou

vernement ecclésiastique, ou de l Empire et de la Papauté, sont

méconnus, et que ces deuxinstitutions ont dégénéré.C'estpourquoi,

voulant montrer comment ces institutions divines ont été fondées

et, après avoir fait le bonheur de la chrétienté, ont décliné, Dante
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retrace,sous forme de vision, l'histoire générale du gouvernement

des peuples depuisson origine jusqu'au quatorzième siècle. Ilpré

sente cette histoire sous la figure d'une procession et d'une série de

tableaux montrant despersonnages et des actions symboliques qui

expriment la marche de I'histoire. Après avoir ainsi indiqué l'ori

gine, l'apogée et la décadence du gouvernement séculier et spirituel,

le poëte termine la vision par une prophétie concernant la restau

ration de l'Empire et de la Papauté ramenés aux vraisprincipes de

leurinstitution divine.

Avant de lever la séance et de déclarer terminée la troisième

session de cette réunion des Sociétés savantes, M. le président a

remercié les nombreux délégués des Académiesprovinciales du zèle

avec lequel ils avaient réponduà l'appel du ministre, et a exprimé

le regret qu'il n'eût pas étépossible d'entendre la lecture de tous

les Mémoires dont les auteurs s'étaient fait inscrire.

A. CHÉRUEL,

Secrétaire de la section d'histoire et de philologie.



SÉANCES EXTRAORDINAIRES

COMITÉ IMPÉRIAL DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES.

Tenues à la Sorbonne les 30, 31 mars, et 1er avril 1864,

A SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

Il n'y a plusà plaider la cause de l'institution des assemblées an

nuelles de la Sorbonne. Les membres des Sociétés savantes, qui, dès

le premierjour, ont compristout ce que cette heureuse innovation

pouvait rendre de services auxsciences qu'ils cultiventavectant de

zèle et de désintéressement, ont appris le chemin de ce paisible et

glorieux sanctuaire ; ils s'y rendront désormais comme à un pèle

rinage. Loin de compter moins de fidèles qu'en 1861 et en 1863,

la troisième session avu s'augmenter notablement le nombre des

délégués.Aussi, bien que la durée des séances se soitprolongée au

delà de cinq heures, a-t-il été impossible d'entendre la totalité des

lectures annoncées.

A mesure qu'ils font connaissance et se familiarisent par l'usage

avec les périls de l'improvisation, les assistants se livrent avec

plus de confiance et d'entrain aux plus intéressantes discussions.

C'est un progrès qu'il importe de constater. Là est l'avenir de ces

réunions. Du choc des idées jaillit la lumière, dit un axiome devenu

banal comme toutes les vérités incontestables.Je ne crains cepen

dant pas de le répéter après tant d'autres; n'a-t-on pas eu une

preuve nouvelle de sajustesse cette année à la Sorbonne? N'avons

nouspas le droit d'en espérer une démonstration encore plusfrap

pante pour l'année prochaine?Que la plupart des délégués, au lieu

de lire desMémoires étendus,presque des livres,se décidentà ap

porter à ces réunions des thèmes de controverse,et on yverra

circuler une vie nouvelle.
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Ceux qui ont assisté auxséances des sections en laprésence du

Ministre qui a bien voulu lesprésider tourà tour nous compren

dront. En donnant par cette démarche inattendue une marque écla

tante de l'intérêt que le gouvernement de l'Empereur porteà tout

ce qui peut servir le progrès,Son Excellence a impriméà la dis

cussion une animation et une vivacitéinconnues jusqu'alors. Nous

n'aurons pastoujours au milieu de nous le Ministre de l'instruction

publique ; mais chacun des assistants, en proposant ses doutes sur

les sujets traités,peut, comme l'a fait M. Duruy,grandir les ques

tions spéciales en les élevant à la hauteur de généralités histo

riques.

Si l'on osait comparer les études sérieuses de l'histoire ou de

l'archéologie auxjeux aimables de l'esprit, on dirait que les dé

légués desSociétés savantes ne devraient pas craindre de se munir

de canevas scientifiques, de scenarios, tout comme ceux qu'écri

vaient pour les bluettes de la comédie italienne, les librettistes

d autrefois. Ces canevas seraient remplis par les questions desau

diteurs, par les réponses du lecteur. Des faits nouveaux, des

idées nouvelles, pas ou peu de harangues. On ne veutpas dire

qu'il ne faudrait que des improvisations; pourparler devant une

assemblée où tout le monde est armépour le combat, il faut se

présenter exercé, préparé, avec un sujet mûrement approfondi,

mais se garder, dans la plupart des occasions, du Mémoire déve

loppé et prêtà être imprimé.

Viennent desidées hardies ! on les combattra si elles sonttémé

raires, on les fortifiera si elles sontjustes, dans des discussions mo

déréespar la courtoisie, qui n'a jamais été oubliée dans nos débats.

Voilà ce qui, selon l'humble opinion d'un auditeur assidu,plus en

core par goût que par devoir, contribuera beaucoup plus que de

simples lectures a développer lesgermesféconds de progrès scien

tifiques que contiennent nos départements.

Mais ne nous oublions pas en nous laissant aller àformuler des

vœuxpour l'avenir; le passé est assez brillant pour qu'il y ait plai

sir et profit à en présenter le tableau.

Déjà les délégués desSociétéssavantes ont montréqu'ils compren

nentque legrand, le sérieuxintérêt des réunions, c'est la discussion.

Ils l'ontinaugurée cette année; en 1865,sans nous priver du plaisir

d'entendre quelques Mémoires composés et achevés avec amour,

comme on en a si chaleureusement applaudi plusieurs que chacun

citerait, ils nous donneront en plus grand nombre de ces brèves

expositions de doctrines ou de découvertes comme il n'en a manqué

à aucune de nos trois journées.
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On en jugera lorsque paraîtra le troisième volume des annales

des assemblées de la Sorbonne.

En attendant le jour de cette publication, qui ne tardera pas,

qu'il nous soit permis d'essayer de donner uneidée de l'importance

et de la variété des travaux de lasession de 1864, en présentant aux

lecteurs de la Revue des Sociétés savantes une analyse sommaire

desMémoireset des discussions qui l'ont remplie sifructueusement

pour les progrès de l'archéologie.

SÉANcE DU 30 MARS 1861.

M. T. BoUTIoT, membre de la Société académique de l'Aube, a

donné lecture d'un Mémoiré intitulé : Des limites territoriales dans

le département de l'Aube.

Dans ce travail, quipeut être considéré comme un complément

à ses Études sur la géographie ancienne appliquée au département

de l'Aube, l'auteur a recherché l'explication de monumentsplus

modes es que les voies romaines, mais qu'il croit non moins im

portants au point de vue de l'antiquaire. « Le département de

l'Aube,» dit M. Boutiot, « renferme un grand nombre de territoires

« de communes ou de parties de territoires communaux limitéspar

« une bande de terrain continue. » Ces bandes de terrain, qu'on

désigne dans ce payspar les dénominations de fines, voies finières,

tertres, frat, chasse, voie chassante, et quisouvent sontdisposéesen

talus couverts de gazon dont la largeur s'étend parfois de cinqà dix

mètres, et quise remarquent aussi, ajoute-t-il, dans la partie de la

Bourgogne qui avoisine la Champagne, remonteraient suivant luià

l'époque de la conquête romaine. Ces fines, selon M. Boutiot, se

raient les vestiges très-bien conservés des limites des concessionsde

terre faitesauxsoldatsvainqueurs dont les possessionsauraient, dans

la plupart des cas, fourni le noyau des communes actuelles.Je n'en

treraipas dans le détail des faits signalés par l'auteur; mais je ne

puis négligerde faire remarquer qu'il voit dansces limites d'héritages

un usage du vieuxdroit romain transporté dans la Gaule.J'ajouterai

que M. Boutiot en reconnait l'origine dansun passage de la loi des

Douze Tables qu'il cite en ces termes :

VIII. 3. Intra quinque pedes aeterna auctoritas esto. M. Bou

tiot est-il bien certain de l'authenticitéde ce texte? On sait que la

science discute encore sur les rares passages de ces célèbres lois qui

nous ont été conservées avecplus ou moins d'exactitude et, sije ne

metrompe, la phrase citée parM. Boutiot nese trouve pas,dans les

REv. DEsSoc.SAv.- IIIe série.-T. III. 28
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auteurs compétents,placée au même lieu ni même rédigée dans les

termes adoptéspar ce savant.Sans contesterà M. Boutiot le mérite

de son ingénieuse hypothèse, il est donc permis de dire qu'elle au

rait besoin d'être appuyée sur une argumentation dont les sources

devraient être puisées dansune étude approfondie du droit romain.

Nefaudrait-ilpas rechercher d'ailleurs si quelque loi postérieure

comme la loi Mamilia, citée par Cicéron(De legib. I.), précisément à

l'occasionde cette disposition des cinq pieds, n'avait pas aboli toutà

faitouen partie la disposition des Douze Tables que nous neconnais

sons, après tout, que par un passage obscur diversement 1eproduit

etinterprété? Enfin ne faudrait-il pas encore prouver par quelques

textes s'il est exact que, comme M. Boutiot l'afiirme, la loi édictée

par les décemvirs ait été réellement appliquée cinq siècles plus tard

dans tout l'empire, et par conséquent dans la Gaule?On le voit, si

le travail de l'explorateur zélé du département de l'Aube n'estpas

sans hardiesse, il soulève une question d'un grand intérêt.

M.CH. BENoIT, doyen de la Faculté des lettres de Nancy, adonné

lecture de Quelques aperçus sur la comédie dorienne.

Ce morceau, remarquable par le style et la pensée, n'était peut

être pas toutà fait à saplace dans la section d'archéologie,qui s'oc

cupe exclusivement de l'explication des monuments matériels de

l'art; mais l'assemblée n'a pas paru s'apercevoir que l'auteur la

détournait uninstant de ses études favorites. Elle a écouté avec un

plaisir qu'elle a payépar ses applaudissements le tableau tracé par

M. Benoit des représentations, données en Sicile,à Syracuse ou sur

le théâtre de la nouvelleMégare, de ces comédies d'Épicharme per

duespour nous et que nous ne connaissons que par l'éloge qu'en

fait Platon. Des savants familiers avec la littérature grecque,comme

se sont montrés à nos réunions plusieurs professeurs de nos Facul

tés des départements,peuvent seuls aborder pareille entreprise.

Au moyen de passages des anciens habilement rapprochés et

éclairés aux lumières de la critique philosophique, M. Benoit a

réussià nous faire entrevoir ce que dut être la comédie dorienne.

C'est par ce côté du reste que sa thèse se rattache à l'ar-

chéologie. De même que les antiquaires restituent parfois heu

reusement les monuments ou lesinscriptions mutilés par le temps;

de même que les continuateurs de Cuvier recréent de toutespièces

des animaux dont ils n'ont sous les yeux que quelques ossements,

l'ingénieux et savant professeur, au moyen de traits épars dans

Diodore de Sicile, Platon et Plutarque,apour ainsi dire reconstitué
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quelques-unes de ces comédies. Au moins a t-il su nous en donner

presque des analyses; et pourtant elles ne vivent plus pournous

que dans celles d'Aristophane, qui s'en inspira, ou dans celles de

Plaute, où l'on croit en reconnaître quelques imitations.

M. GRÉSY, membre de la Société impériale des antiquaires de

France et correspondant du ministère de l'instruction publique à

Melun, a communiqué des Observations sur les monuments d'anti

quité découverts à Melun en février 1864. Il s'agit principalement,

dans ce travail, de deuxmonuments de l'époque romaine,tous deux

mutilés, quoique d'une conservation suffisante :un bas-relief et une

inscription latine gravée en beaux caractères; l'inscription date du

commencement du règne de Néron, qui y conserve encore le pré

nom deTibérius, supprimé peu de temps après l'élévation au trône

du fils de C. Domitius et d'Agrippine. La voici :

MERCVRIO ET LARIBVS

. . .. B (LAVDI NERON[ DRVSO

GERMANICO AVGVSTO

C'est guidépar les indications de M. Léon Renier que M. Grésy

propose son explication de cet important monument épigraphique ;

autant dire qu'elle n'est pas contestable. Quant au bas-relief, qui

représente une divinité debout, revêtue d'une longue robe et tenant

unfoudre de la main droite, M. Grésyy reconnaît avec toute raison

Junon, la sœur et la femme de Jupiter, armée du terrible attribut

du maître de l'Olympe. Il aurait suffi à M. Grésy de placer le beau

dessin qu'il a fait lui-même du bas-relief de Melun sous lesyeux de

l'assemblee pour la ranger tout entièreà son avis; mais bien que la

découverte dont il avaità rendre compte ne remontâtpasà plus de

deux mois,il n'était pas le premier à en parler au public. Déjà la

presse avait donné de l'inscription et du bas-relief des explications

différentes des siennes: il lui fallut d ncgrossir sa dissertation de

preuves dont autrement il aurait pu se dispenser, tant l'évidence

était en sa faveur. Les articles de journaux n'avaient précédé

que de peu dejours un Mémoire complet sur la découverte deMe

lun, quiparutà la veille de nos lectures (1). Dans ce travail, l'ins

cription est attribuée à Drusus,fils de Tibère,et cela malgré le titre

(1) Notice sur les antiquités gallo-romaines de la place N.-D. de Melun,

parG. Leroy. Paris, Dumoulin,1864.
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d'Auguste, qui,avons-nousbesoin de le dire, ne futjamaisdonné aux

membres de lafamille impériale qui ne furentpas empereurs; quant

à la divinité quiparaît sur le bas-relief. l'auteur lui donne le nom

de Jupiter. Comment la présence d'un foudre dans les mains de

cette divinité, que des personnes qui n'ont pas la moindre expé

rience de l'étude des monuments reconnaissent sans hésitation

pour une femme, a-t-elle pu entraîner un archéologue à semblable

méprise? C'est ce que nous ne pouvons nous expliquer. Il suffit

en effet de jeter un coup d'œil, je ne dis pas sur le dessin de

M. Grésy, mais sur la planche qui accompagne la Notice de M. G.

Leroy,pour se convaincre que le sculpteur a représentétrès-nette

mentune déesse et non pas un dieu, et que cette femme est évidem

ment Junon. A la vérité Junon n'est pas seule citée dans les textes

comme ayant porté le foudre de Jupiter, mais tous les caractères

de lafemme représentée sont ceux de Junon : aussi M.Grésy a-t-il

eu toute raison en reconnaissant cette déesse sur le bas-relief de

Melun.C'est, il est vrai, une rareté, qu'une représentation deJunon

Keraunophore; maisà défaut de monuments analogues, qu'on cite

rait difficilement; et indépendamment de la convenance de cet attri

but dans les mains deJunon,qui n'est autre que la forme fém nine de

Jupiter, il existe deux passages de Stace dans lesquels le poëte place

le foudre dans les mains de la sœur dupère des dieux. Ces passages,

M. Grésy a dû les rappeler,obligé qu'il s'estvude corroborer sonopi

nion,qui avait trouvé avant d'être émise publiquement un contradic

teurdont le nom esthonorablement connu par d'autres travaux moins

aventureuxque celui que nous venons de mentionner, ainsi quepar

son zèle pour les intérêts de la science.

Je ne prolongeraipas cette analyse; mais avant de quitter le Mé

moire de M. Grésy j'avertirai les lecteurs qu'outre un excellent

commentaire sur la découverte de 186l1, l'auteur l'a enrichi de pré

cieuses informations sur diverses découvertes de monuments faites

antérieurement dans la même localité depuis environ un demi

siècle.M.Grésypossède en effet mieux quepersonne l'histoire écrite

oufigurée du département de Seine-et-Marne. La lecture qu'il abien

voulu faire à la Sorbonne ne peut que faire désirer avec plus d'im

patience la publication attendue de l'ensemble de ses recherches sur

les antiquitésdeMelun et des environs de cetimportant castrum.

M. RossIGNoL, membre de l'Académie impériale des sciences et

belles-lettres de Dijon, conservateur adjoint des muséesimpériaux,

chargé du service du musée de Saint-Germain-en-Laye, a donné
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lecture d'un MémoireSur l'emplacement duForum Voconi,première

station militaire après Fréjus, dans la direction d'Arles, dont les

conclusions sont que cette localité doit être placée dans la plaine

de la commune des Arcs (Var), toutprès d'un pont romain en ruine

nommé dans le pays Pont aurélien. Pour autoriser son opinion

M. Rossignol s'appuie sur le voisinage de la voie aurélienne, sur un

sérieux examen des distances fait sur le terrain, ainsi que sur un

savant commentaire de passages de lettres de Lepidus et de Plancus

conservées dans la correspondance de Cicéron, enfin et principale

ment sur l'existence de ruines considérables qui obligentà recon

naître les traces d'une station romaine importante dans la plaine des

Arcs.M. Rossignol nous apprend en effet qu'on remarque sur le ter

rain qu'il a si bien étudié desvestiges de monuments de tout genre,

temples, tombeaux, colonnes milliaires, aqueducs, etc. Si les Arcs

ne l'emportent pas sur les autres localités signalées antérieurement

comme représentant le Forum voconi, il faut, dit M. Rossignol, dé

sespérer de jamais retrouver le véritable emplacement de cetteim

portante station. Le travail de M. Rossignol, écrit avecprécision, a

paru rallier les suffrages de laplupart des auditeurs. On pourra

d'ailleurs discuter prochainement ce Mémoire, car nous apprenons

que pour des raisons particulières, son auteur, renonçantà le voir

figurer dans le Recueil des lectures de laSorbonne, vient de le livrer

lui-même à l'impression.

M. l'abbé DEHAIsNEs,membre de laSociété d'agriculture, sciences

et arts de Douai, a donné lecture d'une Etude sur la passion de

saint Adrien et de sainte Nathalie; manuscrit du quinzième siècle.

Exécutépour Philippe le Bon, duc de Bourgogne, comme il appert

d'une mention très-explicite de la dernière page, ce précieux livre,

qui est enrichi de dix-neuf grandes miniatures, appartient à une

vieille famille de la Flandre française, MM.van der Cruisse deWa

ziers, dont il porte les armoiries sur le plat de sa reliure, exécutée

au dix-huitième siècle, et fait encore partie de la riche collection de

trésors analogues conservée avec amour depuis plusieurs géné

rationsà Lille, dans l'hôtel de Waziers. Après avoir décrit les

magnifiques miniatures de ce manuscrit que,grâce à la cour

toisie de ses nobles propriétaires, M. Dehaisnes avait pu mettre

en nature sous les yeux de l'assemblée, le savant ecclésiastique

a recherché à quel artiste on devait en attribuer les illustra

tions. Versé dans l'histoire de l'art flamand, M. l'abbé Dehaisnes a

reconnu dans ces miniatures le faire d'un des plus célèbres enlumi



– l38 -

neurs du quinzième siècle, Roger de Bruges, qu'on appelle aussi

en flamand Roger van der Weyden, mais qui se nommait réelle

ment Roger de la Pasture, en bon francais, attendu qu'il était origi

naire de Tournai,«ville qui fut longtemps française et où l'on a tou

« jours parlé notre langue.» C'est en comarant le manuscrit de la

maison van der Cruisse de Waziers avec la Légende de sainte Ca

therine (manuscrit de la Bibliothque impériale, n° 1502, supplé

ment français , que M.Dehaisnes a reconnu qu'il était impossible d'y

méconnaître la main et le faire de cet habile artiste. Quant au nom

du traducteur des actes de saint Adr en, pour nous l'apprendre

M. l'abbé Dehaisnes n'a eu qu'à transcrire l'indication de la dernière

page qui en fait honneur à Jean Miélot, chanoine de Lille. Mais

est il vraisemblable, comme l'a pensé M. l'abbé Dehaisnes, qu'il

faille attribuer l'exécution calligraphique du manuscrit au savant

chanoine dont il a refait avec tant d'érudition l'histoire oubliée ?

Je ne le pense pas; la note finale n'autorise pas cette supposition;

il y est dit simplement : « a été translaté de latin en cler

« françois par J. Miélot, chanoine de Lille en Flandre, l'an de

« grâce N. S. mil quatre cens LVIll. » Suit-il de là nécessaire

ment que J. Miélot ait de sa docte main tracé lui-même les initiales

ornées dont M. Dehaisnes vante avec tant de raison l'élégance, et

qu'il ait enfin écrit ces pages dont la régularité et la beauté ne se

raient pas facilement égalées par nos imprimeurs? c'est ce que ne

démontre pas la note citée. Je ne prétends pas qu'il soit impossible

de rencontrer un manuscrit composé et écrit par son auteur, maisje

pense que quantà celui dont nous devons une si excellente et si

bonne description à M. l'abbé Dehaisnes, le fait est au moins dou

teux.

M. le comte Ad.de PoNTÉcoULANT,membrede laSociété d'agricul

ture, sciences et arts de Meaux, a donné lcture d'une Motice sur

un campement romain dans la comm ne de Mirevuult, canton de

Nangis, et sur un théâtre romain retrouvé à Châteaubleau.

Le campement romain retrouvé et décrit par M. de Pontécoulant

estsitué sur le territoire de la commune de Pécy, canton de Nangis,

dans le voisinage d'un hameau nommé Mirevault et près des vesti

ges d'une voie romaine. Lauteur y reconnaît le fossa, le rallum,

l'agger ainsi que l'emplacement des tours. Selon lui, ce camp au

rait été établi dans ce lieu, qui se trouve aux confins du pays des

Meldi, des Senones et des Parisii. comme poste d'observation par

Labiénus, soit lorsqu'ilfut envoyéparCésar hiverner dans leSéno
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nais après la défaite des Germains,soit lors de la sixième campagne

de César,vers l'époque où ce même généralvint attaquer Melun.

Quant au théâtre romain dont il a retrouvé les vestigesàChâteau

bleau, M. de Pontécoulant ne se contente pas d'en décrire les ves

tiges remarquables non plus que de mentionner les antiquitésde tous

genres qu'il y a rencontrées. L'auteur de la Notice, convaincu de

l'importance, dans l'antiquité, de la localité quiporte aujourd'hui le

nom de Châteaubleau, propose d'y reconnaître la station romaine de

Riobe. ll combat naturellement les opinions contraires émises avant

lui par d'Anville, Walckenaer et d'autres géographes en s'appuyant

sur la comparaison des distances principales indiquées par la table

Théodosienne. Le Mémoire de M. de Pontécoulant, rempli d'obser

vations neuves et ingénieuses, a vivement intéressé l'assemblée.

M. BIMBENET, membre de laSociété archéologique de l'Orléanais,

avait annoncéune Notice sur l'origine de la Bibliothèque de la ville

d'Orléans. Le Mémoire lu par le savant auteur de tant d'excellents

travaux insérés dans le recueil de la Compagnie dont il est l'un des

plus utiles membres, nous apprenden effet,en traçant la biographie

de Guillaume Prousteau, comment a étéfondée cette Bibliothèque,

que la ville d'Orléans doità la munificence d'un de ses enfants, non

pasleplusconnu, maiscertainement undesplus dignes de l'être. Bien

qu'on s'atten lîtà plus de détails sur les richesses littéraires qui font

l'orgueil et l'importance de la Bibliothèque d'Orléans que M. Bim

benet n'a jugé à propos d'en donner, on a écouté avec intérêt

ce travail, qui aurait peut-être été mieuxà sa p'ace dans la sec

tion d'histoire. Des hommes vouésà l'étude comme ceux qui assis

tent auxréunions de la Sorbonne ne pouvaient rester indifférents au

tableau que l'auteur a su faire avec une fidélité et une exactitude

remarquables de l'existence paisible mais laborieuse dujurisconsulte

éclairé qui a si dignement couronné une carrière qui ne fut pas

sans quelque gloire par l'acte de munificence dontM.Bimbenet nous

a fait connaître toutes les circonstances.

L'auteur n'a pas cru devoir se renfermer dans le récit, qui aurait

peut-être été monotone, des événementspeu dramatiques de la vie

de Guillaume Prousteau.Sans sortir de son sujet, ila montré la lutte

de l'esprit scolastique à son déclin avec le sentiment critique et

littéraire quifit de tels pas dans la période presque séculaire com

prise entre les années 1628 et 1715, dates de la naissance et de

la mort de G. Prousteau. Je ne sais si les développements dutravail

de M. Bimbenet permettront qu'il soit inséré dans le recueil des
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le recueil auquel voudra bien le donner son savant auteur.

M. LEBRUN DALBANNE,membre de laSociétéd'agriculture,sciences,

arts et belles-lettresde l'Aube,a donnélecture d'un Mémoireintitulé:

Les Bas-Reliefs de Saint-Jean-au-marché de Troyes.

La splendeur du règne de Louis XIV, en faisant déborder sur le

monde entier la gloire que les écrivains, les artistes, les savants,

les soldats, amassèrent pour son siècle, a fait trop longtemps ou

blier les titres d'honneur que s'étaient acquis avant cette explo

sion desphalanges tout entières d'artistes répandus sur le terri

toire de notre pays. Plusjustes aujourd'hui, nous recherchons, avec

une ardeur que d'heureuses découvertes viennent souvent récom

penser, les traces moins rares que nous n'avions droit de l'espérer

des œuvres exécutées par ces hommes modestes, qui,plusjaloux de

lagloire de leurs cités natales que de la leur propre, décorèrent les

églisesà l'ombre desquelless'écoulèrent leurs existences laborieuses

et négligèrent presque toujours de graver leurs noms sur leurs

OBUIVI'eS. -

M. Lebrun Dalbanne, on le sait déjà, est un de ces archéologues

patriotes qui, épris de nos vieilles gloires, ontprispourtâche de re

mettre à la place qui leur est due les noms de nos artistes na

tionaux. Aujourd'hui, dansun travail dontune argumentation so

lide et serrée n'a pas exclu de vives et pittoresques appréciations,

M. Lebrun Dalbanme a démontré que c'est à François Gentil , le cé

lèbre sculpteur troyen, qu'on doit les magnifiques bas-reliefs de

Saint-Jean-au-marché deTroyes.

C'est en se résignantà dépouiller de vieux comptes de dépenses

que M. Lebrun Dalbanne est parvenu à apporter lespreuves décisi

vesd'unevéritéque luiavaientenseignée apriori les étudessérieuses

qu'il afaites sur l'art du seizième siècle. L'assemblée a écouté avec

un vif intérêt ce travail, qui, par ses développements, donnerait

tort auxvœuxformulés au commencement de notre compte rendu,

car personne ne l'a trouvétrop long.

SÉANCE DU 31 MARs 186l1 .

- M.levicomte DELA PAssE, secrétairegénéral de la Société archéo

logique du Midi,a dans un excellent résuméfait part à l'assemblée

des Découvertes les plus récentes faites dans Toulouse et les environs
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de cette villepar divers membres de cette Compagnie. Laissant de

côté tout ce qui n'a qu'un intérêtpurement local, M. de la Passe ne

s'est attaché qu'auxdécouvertes quipeuventjeter quelques lumières

sur les époques les plus obscures de l'histoire. C'est ainsi qu'il

donne d'intéressants détails sur un fait constatéàToulouse jusqu'à

parfaite évidence, par M. Fournalès, membre de laSociété archéo

logique,à savoir qu'en fouillant le sol de l'antique cité desTecto

sages, qui s'est exhaussé dans la plupart des quartiers d'environ

6 mètres, on remarque des couches archéologiques qu'on ne peut

mieux comparer qu'à celles dont lesgéologues étudient les éléments

afin d'en former les bases de l'histoire de notre planète. Aupre

mier mètre, des deniers des rois de France de la troisième race;

plus bas, des monnaies baronales, surtout celles des comtes

deToulouse; plus bas, celles de l'époque mérovingienne ; plus bas

encore, celles des derniers empereurs romains; en descendant plus

profondément, celles des premiers Césars; au quatrième mètre,

celles de la république romaine, de Nîmes et deTarragone ; enfin,

au cinquième commence le sol primitifcaractérisépar des monnaies

gauloises et celtibériennes, ainsi que par des fragments de l'indus

trie grossière desTectosages. A l'aide de cesprécieusesindications,

les archéologues toulousains ont pu dater certaines ruines et confir

mer l'exactitude de telles ou telles traditions qui auparavant n'é

taient appuyées d'aucunes preuves. M. de la Passe cite encore

le travail de M. l'abbé Carrière Sur le cimetière romain à ustion

découvertà la Madeleine près Auterive,et dans lequel le savant ec

clésiastique reconnaît l'indication d'une ville dont le souvenir « a

glissé entre lespagesde l'histoire,»puis ladécouverteparM. Rossi

gnol dansun village de l'Albigeois d'une fabrique de poteries avec

sesfours, ses ustensiles, ses moules et d'inombrables produits de

son industrie qui ne le cèdent en rien à ceuxque l'on trouve en

Italie. M. de la Passe fait remarquer que les recherches de ces deux

savants concourentà un même résultat, et prouvent unefois de plus

la vérité de ce mot de Pline, parlant des contrées du midi de la

France : Italia verius quam Provincia. Le savant secrétaire général

a terminésa lecturépar une rapide,mais substantielle analyse d'une

communication toute récentefaiteà la Société du midi de la France

de débris d'une haute antiquité recueillis, les unsdans des cavernes

du plateau de Larzac, les autres dans des dolmens du Rouergue.

M. de Sambucy, auteur de cette communication dont le sujet semble

à l'ordre dujour, voit dans les faits observés par luiun nouvel ar

gument en faveur du système historique quifait remonter les pre
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miers habitants de la Gaule à une trentaine de sièclestout au plus,

mais, dans tous les cas,à une époque postérieure aux cataclysmes

géologiques et même au déluge de Noé. M. de la Passe donne de

grands éloges aux deuxMémoires de M. deSambucy, dans lesquels,

nous dit-il, les arguments sont tellement enchaînés les uns aux au

tres, les faits sont tellement condensés, qu'il a dû renoncer à en

extraire quelques citations.Nous aurons, nous,à louer M. de la Passe

lui-même, quia su nousinspirer le désir de lireprochainement dans

le Recueil de la Société archéologique du Midi les divers travaux

dont il a si bien parlé, et dont ilpromet la prochaine publication.

M. HIPPoLYTE CRozEs, membre de la Société archéologique du

midi de la France, a donné lecture d'une Note courte mais substan

tielle,intitulée: L'Archéologie et la Science. Constatations à l'égard

de la cathédrale d'Albi. Dans ce travail, l'auteur a voulu montrer

tout ce que les progrès des sciences naturelles pouvaient apporter

de certitude aux appréciations trop souvent hypothétiques de l'ar

chéologie.Vouéà l'étude d'un des plus célèbres et des plus intéres

sants monuments de l'architecture du moyen âge, de la cathédrale

de Sainte-Cécile d'Albi, à laquelle il a consacré plusieurs ouvrages

estimés, M.Crozes a recherché les causes de la surprenante conser

vation des peintures qui décorent ses voûtes vénérables et qui

brillent surtout par un bleu d'azur qu'on attribuait soit au pastel,

soit au cobalt, soit à l'indigo. Nul avant M. Crozes n'avait songé à

demander à l'analyse chimique le secret de ce bleu dont l'éclat a

vaincu les siècles; grâce à de sérieuses expériences, ce secret

l'auteur des Constatations nous l'apprend aujourd'hui. Le bleu

des voûtes de Sainte-Cécile est formépar le carbonate de cuivre,

ou, en termes vulgaires, le bleu de montagne, ou cendre bleue,

obtenu au moyen de la précipitation d'un sel de cuivre par le

carbonate ou le bicarbonate potassique. Ce n'est pas tout : les

sculptures qui décorent le chœur et lejubé de Sainte-Cécile sont

regardées par tout le monde comme le plus étonnant spécimen

de l'art du quinzième siècle, qui « a épuisé dans cette œuvre

« tous ses délicieux caprices, toute sa patience, toute sa va

« riété (1). » La richesse et la hardiesse de ces formes élégantes

ont fait naître des doutes dans certains esprits trop subtils, qui,

n'admettantpas que le ciseau d'un sculpteur ait pufaçonner simer

veilleusement une matière dure comme la pierre, ont pensé qu'on

(1) Prosper Mérimée, Notes d'un voyage dans le midi de la France.
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les devait à une pierre artificielle. Cette idée singulière tendait à

faire son chemin lorsque la science est venue en démontrer l'ina

nité.Un échantillon des sculptures dujubé a été remisà dessavants

qui, après en avoir détachéun fragment, l'ont soumis à une sévère

expérimentation, dont est résultée la certitude mathématique d'un

fait dont n'avaient jamais douté ni M. Mérimée, ni M. Crozes, ni

tant d'autres, à savoir : que les sculptures de la cathédrale d'Albi

avaient été taillées dans une pierre naturelle extraite d'une car

rière voisine d'Albi, et non dans un ciment quelconque.

Désormais, l'admiration du voyageur qui s'arrêtera à considérer

les merveilles dujubé de Sainte-Cécile ne sera plus troublée par le

doute; il saura qu'il n'a pas sous les yeux des productions banales

duesà quelque artifice de métier,à un ciment,àje ne sais quelpro

cédé de moulage, mais bien une de ces œuvres originales, qui vivent

autantpar l'exécution que par la pensée,comme celles qui sont dues

à la main d'un artiste. Qui nous révélera un autre secret que nous

cherchons avec moins de succès que ceux que nous a révélés

M. Crozes dans sa spirituelle dissertation : celui de l'inspiration qui

a dicté aux architectes desgrandes époques de l'art les plans de ces

monumentsquifont le bonheur des archéologues et le désespoir des

artistes?

M. DE LINAs, membre non résidant du Comitéà Arras, lit desfrag

mentsd'unMémoireSur quelques pièces d'orfévrerie attribuées à saint

Éloi qu'il doit publier prochainement. A l'aide d'anciennes gravures,

decroquis,et surtoutdesinventaires, l'auteur s'est efforcé de recons

tituer graphiquement trois œuvres importantes qui n'existent plus

aujourd'hui : le calice de Chelles, la croix de Saint-Martin-lès-Li

moges et le vase de Suger,à Saint-Denis; en même temps il s'est

jeté courageusement dans le combat qui se livre depuis quelque

temps au su et des origines de l'art de l'émaillerie, combat dont les

principaux acteurs sont MM. Léon de Laborde,Ferd. de Lasteyrie et

Jules Labarte. Nous ne pouvons oublier de citer parmi ces noms ce

lui de M.Grésy, qui, en même temps que M. de Linas, restituait de

son côté le calice de Chelles etpubliaitavant ce dernier un travail sur

cet intéressant sujet destiné au XXVII° volume des Mémoires de la

Sociétéimpériale des Antiquaires de France, qu'on a déjà puétudier

dans un tirage à part. Dans une analyse rapide comme celle-ci, il

est impossible d'entrer dans les détails techniques nécessaires pour

faire comprendre les différents points de vue sous lesquels la ques

tion des émaux a été envisagée par les écrivains qui s'en occupent

avec tant d'ardeur. Je puis dire cependant que M. de Linas,tout en
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faisant preuve d'érudition et d'une parfaite connaissance despro

cédés industriels, a montré qu'il était un artiste lui-même, car ses

beaux dessins ont enlevé les suffrages de l'assemblée. . -

A la fin de cette lecture,M. le marquis de la Grange a fait remar

quer,à propos de la croix de Saint-Martin-lès-Limoges, que,si l'on

s'en rapporte aux monnaies de l'époque mérovingenne, on ne don

nait pas alorsà la croix la deuxième branche quiparaîtsurle dessin

de M. de Linas, et quepar conséquent peut-être faudrait-il faire re

descendre la date assignée par M. de Linas à ce monument. Une

discussion intéressante s'engage à ce sujet; MM. Anatole de Barthé

lemy, Grésy,Carlier, délégué de la Société dunkerquoise, et Cha

bouilletyprennent part, et M. de Linas, qui n'est pas un homme de

système, maisun chercheur consciencieux,ne manquera pas de tirer

de ces observations ce qu'elles peuvent contenir d'utile; en tout

cas, il en profitera pour fortifier de quelques nouveaux arguments

ses idées, si elles n'en ont pas été ébranlées. De toute façon, cette

discission, commetoutes celles dont les salles de la Sorbonne ont

été le théâtre, n'aura pas été inutile. La science me peut qu'y ga

gner.

M. STANIsLAs PRIoux, membre de la Société archéologique de

Soissons, a donné lecture d'une Notice sur une Chasuble du douzième

siècle, dite Chasuble du miracle. Cet objet précieux, donné en 1153

par Henri de France,évêque de Beauvais, en souvenir d'un miracle,

à une église détruite depuis longtemps de la ville de Braine, devait

êtreun produit de l'art oriental analogue à ceux que nous ont fait

connaître dans ces dernières années le père Martin,Ch. Lenormant,

M. Reinaud,M. de Linaset d'autres savants. En entendant M. Prioux

nous apprendre que le principal motif de l'ornementation de « cette

« étoffe desoye croisée » était un semis « de figures de lions affrontés

« par couples, brochés en or, » il nous a semblé revoir la célèbre

chape de Chinon. Malheureusement il n'est pas possible de pousser

bien loin ce rapprochement. Conservée jusqu'à la veille de la révo

lution de 1789dans l'abbaye deSaint-Yved de Braine, où elle paraît

avoir été recueillie après la destruction de son premier asile, la

Chasuble du miracle n'existe plus depuis près d'un siècle. L'auteur

de la notice n'a même pu nous donnerune idée de ce qu'elle était

qu'en transcrivant la sèche description qu'il en a trouvée sur un

plan géométral de l'abbaye de Saint-Yved de Braine dressé au com

mencement du dix-huitième siècle.Mais s'il a étéforcément sobrede

renseignements archéologiques surle monument lui-même,M. Prioux
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ne nous a que tropbien appris qui nous devons accuser de saperte.

La Chasuble du miracle a été prosaïquementvendue pour payer

l'achat de belles chasubles neuves par le prieur de Saint-Yved de

Braine ! Ce n'est doncpas la révolution de 1789 qui doit porter la

responsabilité de l'acte de vandalisme dénoncé par M. Prioux et

contre lequel j'auraisvoulu l'entendreprotester plusénergiquement.

Il est vrai que sans doute l'auteur a compté que l'exposition des

faits auraità elle seule plus d'éloquence que la plusvive philippique !

En effet qu'aurait-il pu ajouterà l'analyse complète qu'il a pré

sentée de l'enquête ordonnée sur ce triste faitpar l'Assemblée natio

nale?Je n'ajouterai qu'un mot : M. Priouxa vivement excité la cu

riosité des archéologues ; il leur doit de l'assouvir complétement.

Quisait s'il n'existe pas dans quelque bibliothèque ou dans quelque

cabinet du Soissonnais une représentationgraphique de la Chasuble

du miracle? M. Prioux est un chercheur habile autant que zélé;il

luiserapeut-être quelquejour donnéde nous rendre au moinsl'image

de cette précieuse relique, quipendant plus de six cents ans fut

l'objet de la vénération des fidèles du diocèse de Soissons.

M. RosENzwEIG, membre de la Société polymathique,àVannes, a

donné lecture d'un Mémoire Sur les Croix de pierre du Morbihan.

Cette statistique raisonnée des monumentsde cegenre,quiabondent

dans la religieuse terre de Bretagne a fourniausavant archiviste l'oc

casion d'intéressantes observationssur lesformesdiverses données au

signe de la rédemption dans le départementduMorbihan. Des dessins

dusà M.du LAURENs DE LA BARRE,membre,comme M.Rosenzweig,de

la Sociétépolymathique, ne contribuent pas médiocrementà l'intérêt

de ce Mémoire,danslequel la matière,la forme, les caractères quidis

tinguent les croix selon les époques ont été étudiés dans un ordre

méthodique quiy répand une heureuse clarté.On ne le lirapassans

profit dans le Recueil des lectures de 1864 où son étendue modeste

permettra de l'insérer intégralement.

M. LAPAUME, membre de l'Académie de Grenoble etprofesseur à

la Faculté des lettres de cette ville, a donné lecture d'un Mémoire

Sur divers usages de la vie commune chez les anciens, dont le but est

de prouver qu'il n'est rien de nosjours quine trouve dans les siè

cles écoulés son principe et sa source, son point de départ et son

modèle. Il ne s'agitpas ici d'une paraphrase de cettegrande parole

de l'Ecclésiaste: ll n'y a rien de nouveau sous le soleil. Cet axiome

n'est devenu un lieu commun, que parce qu'au point de vue élevé,
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moral et général où se place son auteur le roiSalomon, c'est la

vérité même. Si au contraire, pour en démontrer la justesse on

descendait aux infiniments petits, pourrait-on éviter de tomber

dans le paradoxe ? Je ne veux pas dire que c'est là ce qui est ar

rivéà M. Lapaume; mais le savant professeur n'aurait il pasvoulu

surtout montrer qu'avec de l'esprit, toute thèse est soutenable. Je

serais fort tenté de le croire ; s'il en est ainsi, il a réussi. Toutefois,

il aurait fallu dépenser encore plus d'esprit que n'en ajamais eu ce

quelqu'un qui, dit-on,en avait cependantplus que Voltaire lui-même,

pourfairepasser certainespropositions duMémoire de M. Lapaume,

par exemple l'origine qu'il allègue à l'usage du cache-nez.

M.Lapaumevoit le point de départ du cache-nez dans l'àvd8eyuz,

sorte de collier dont les hérautsgrecs se servaient pour renforcer

leur voix. L'assemblée, malgré toute sa bonne volonté et le plaisir

qu'elle éprouvaità retrouver lestementcontées une foule d'anecdotes

habilement dérobéesà Pline,à Athénée, à Plutarque, n'a pasparu

convaincue de l'exactitude de ce rapprochement.On n'a pasvu très

nettement la corrélation qu'a voulu établir M. Lapaume entre l'é

paisse cravate qui nous est imposée par les rigueurs de notre climat

et ce porte-voix que les Grecs, ces enfants chéris du soleil, n'em

ployèrentjamaispour se garantir dufroid. Passe pour le focale des

Romains, dontparle aussi M. Lapaume, mais l'anadeigma !

M. HIPPoLYTE DURAND,correspondant du ministère de l'instruction

publique à Tarbes, avait envoyéune Notice historiqae et arehéologi

que sur le monastère et l'Eglise de Sainte-Engrace du Port, aupays

de Soule, département des Basses-Pyrénées.Ce travail, accompagné

d'un plande l'église de Sainte-Engrâce etd'un dessin représentant le

retableconservédanscet édifice, faitleplusgrandhonneuràsonauteur;

mais on n'analyse pas une description technique:je me contenterai

donc d'en citer la conclusion, parce qu'elle a donné lieu à une

observa'ion qu'il ne sera peut-être pas inutile de reproduire ici.

L'édifice dont M. Durand a si bien montré l'importance menace

ruine, et il serait urgent d'y faire des réparations considérables ;

malheureusement la commune, l'une des pluspauvres du départe

ment, n'en pourrait faire les frais : «mais, » ajoute l'auteur de la

notice, « elle possède un trésor, son retable, qu'elle devrait vendre

«pour en appliquer le prixà cette restauration si désirable.»

Tout en s'associant aux souhaits formés par M. Durand en fa

veur de la restauration de l'église de Sainte-Engrace, le secré

taire de la section a cru devoir faire remarquer que, loin de pous
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ser les communes ou les fabriques à vendre les rares antiquités que

le temps leur a laissées, il faut leur rappeler qu'elles doivent les

conserver,fût-ce au prix de quelques sacrifices.Si utiles que soient

les musées, nulle part les monuments ne sont mieuxplacés que

dans l'endroit pour lequel ils ont étéfaits. Qu'on les recueille avec

empressement dans les établissements publics alors qu'ils sont dans

le commerce, très bien; on les sauve ainsi de la destruction, et on

augmente les éléments d'étude que le gouvernement met si libérale

mentà la disposition de tous: mais il faut bien se garder de les alié

ner tant qu'ils sont encore abrités sous leur toit primitif.

M. OLIvIER, ingénieur en chef, vice-président de la Société des

antiquaires de Normandie, a donné lecture d'une Note sur les silex

taillés d'Abbeville. La découverte fortuite d'un silex taillé, isolé,

ramassé dans une plaine du Calvados par un chasseur à la surface

d'un labour, a donné lieu aux intéressantes observations présentées

par M. Olivier sur les silex taillés de Moulin-Quignon. L'auteur

penche pour reconnaître que s'il ne faut pas voir une race autre

que les Celtes dans les hommes auxquels sont dues les grossières

armes de pierre de Moulin-Quignon, au moins faut-il admettre une

longue série de siècles entre les générations qui s'en contentaient

et celles qui façonnaient avec tant d'art les armes que l'on trouve

dans desterrains reconnus comme plus modernespar la plupart des

géologues. La Note de M.Olivier, écrite avecune élégante précision,a

donné lieu à une intéressante conversation scientifique à laquelleont

pris part M. de Châtellier, l'auteur de la Note lui-même,M. Dela

croix, président de laSociété d'émulation du Doubs, M. Rosenzweig

et M. L. Renier.

Je ne doispas négliger d'ajouter que M. BoUTIoT, saisissant avec

un heureux à propos l'occasion que lui fournissait le Mémoire de

M. Olivier, a donné lecture d'une Note sur une découverte de frag

ments de vases et d'ossements humains faite à V'illeport en 1863.

Cette seconde communication de M. Boutiot a été, comme la pre

mière, entendue par l'assemblée avec une faveur marquée.

M. QUÉNAULT, sous-préfet de Coutances, membre de la Société

des antiquaires de Normandie, avait adressé un travail intitulé :

Topographie ancienne des côtes du Cotentin. Retenu à son poste par

d'impérieux devoirs administratifs, M. Quénault avait confié à

M. Charma le soin de donner lecture de son Mémoire. Le savant
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secrétaire de la Sociétédes antiquaires de Normandie n'apu complé

tement s'acquitter de sa mission, maisil a donné de ce travail une

analyse qui en a montrétout l'intèrêt.

La section a déjà entenduen1861 et en 1863 deux Études consa

créesà cette science nouvelle, que leur auteur, M. A. LÉvY, de l'A

cadémie de Rouen,proposait de nommer l'archéologie physique.

Le Mémoire de M. Quénault, plein de curieuses observations,

a prouvé une fois de plus qu'il y avait là une vaste carrièreà par

courir. Je ne citeraiqu'un exemple,pris au hasard, des résultatsim

portants pour l'histoire que l'on pourra obtenir dans cette direction

aussi neuve qu'attrayante. En 709, l'évêque ou l'archidiacre de

Coutancespouvaitpasser à pied de Franceà Jersey, et, d'après des

recherches déjà anciennes de M. Ahier, M. Quénault nous apprend

que ce passage devait se trouverà l'endroit dit le Saut-du-Bœuf ou

les Beuflins, rocher qui apparaît à marée basse, et quiformait au

huitième siècle de notre ère le prolongement de l'île dans la partie

du sud-est. Une carte du treizième siècle,et que n'avait pu connaître

M. Ahier, vient, ajoute M. Quénault, démontrer la vérité de ce fait,

qu'on n'osait croire naguère, mais qui paraît incontestable aujour

d'hui. Ab uno disce omnes !

M. DE LA QUERIÈRE, membre de la Société des antiquaires de Nor

mandie, avait envoyé au ministère un morceau intitulé: Considéra

tions sur la rénovation des différents styles d'architecture du moyen

âge, et en même temps avait prié M. Charma,son savant et obli

geant confrère, d'en donner lecture à la section.Malheureusement,

il n'a point étépossible à M.Charma, qui avait plusieurs autres mis

sions de cegenre,de les remplir toutesaussicomplétement qu'il l'au

rait voulu.Nous n'avons doncpu entendre qu'une analyse sommaire

de la communication de M.de la Querière.Je le regrette;j'aurais aimé

à voir l'effet qu'aurait produit sur une assemblée d'archéologues le

réquisitoire que M. de la Querière vient de lancer avecuneverve et

une chaleur qui ne laisseraient pas soupçonner que ce morceau a été

rédigé par un des doyens de l'archéologie. C'est en effet un réqui

sitoire dans lequel l'auteur, j'allais dire le magistrat, s'élève avec

une entraînante chaleur contre une manie régnante, celle qui en

traîne tant d'artistes à faire en plein dix-neuvième siècle du style

roman ou ogival. J'avoue que je partage sa manière de voir.

M. de la Querière ne serait pas antiquaire s'il n'aimait pas nos

vieilles églises, nos antiques donjons, mais il n'aime pas qu'on

les copie froidement; enun mot, il abhorre lespastiches et croit
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que les artistes ontmieuxàfaire. Il ne se contente pas d'exprimer

ce sentiment avec une verve qui ressemble fortà de l'indignation,

il fait voir avec unegrande logique les fâcheuses conséquences de

cette modefuneste. « En fait d'art, comme en toutes choses, il faut

« être soi, ilfaut être de sontemps et de sonpays,» s'écrie M. de

la Querière; « copier et recopier servilement les œuvres dupassé,

« ce n'estpas faire de l'art, mais de la fausse monnaie archéologi

« que,» et, comme l'avait dit, ilya déjà bien des années, dans une

occasion solennelle un des plus savants comme des plus éloquents

critiques de ce temps,M.Vitet, que M. de la Querière cite avec un

plaisir qu'il ne dissimule pas : «C'est faire un des plus pauvresem

« plois de la pensée humaine : les modèles resteront sublimes, les

« contrefaçons feront pitié. »

M. de la Quérière conclut en formant levœu que nos artistes

s'efforcent de nous doter d'une architecture appropriée à notre

climat,à notregénie, quipuisse être employée dans les nmille varié

tés d'édifices réclamés par les besoins de la civilisation moderne,

mais sans pour cela s'éloigner desgrandes lois du beau, que nous

tenons des Grecs.

En lisant la dernière page du manuscrit de M. de laQuerière,qui

ne se rappellera que ces idées si justes, si saines, avant notre

savant confrère, avant M. Vitet, un grand poëte les avaitpro

clamées :

Sur des pensers nouveaux faisons desvers antiques (1)?

Oui, c'est bien cela; cherchons legrand, le noble, le beau, mais

ne copions pas plus le Parthénon que Notre-Dame de Chartres ou

Saint-Marc de Venise.

M. Ch. FIERvILLE, membre de la Sociétédes antiquaires de Nor

mandie, secrétaire de la commission d'archéologie du Finistère, a

donné lecture d'une Notice archéologique sur le Finistère qui

dans une synthèse rapide examine les principales richessses histo

riques et monumentales de ce département.

Dans ce travail, l'auteur a su rassembler une foule de rensei

gnements d'un grand intérêt sans cependant dépasser les bornes

imposées à un travail destinéà être lu en public; par cela même,il

n'estguère susceptible d'analyse. Je me contenterai donc de cons

(1) André Chénier. L'invention.
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tater que M. Fierville a constamment tenu éveillée l'attention des

auditeurs, et qu'on a même discuté quelques opinions qui ont paru

téméraires. M. L. Renier, entre autres, a contesté l'étymologie

tirée dumot legio, qu'on assigne généralement au nom de la princi

pautéde Léon. Depuis Augustejusqu'àConstantin, il n'y eutjamais

plus de 32 légions, et, s'il fallait placer la station d'une de ces légions

partout où il y eut des garnisons romaines, on multiplierait hors

detoute proportion le nombre de ces corps qui, relativement, futtou

jours peu considérable. M. Fierville a nécessairement parlé des dol

mens et des tumulus ; lesidées émises par ce savantsur ces monu

ments ne sont peut-être pas celles qui semblent tendre à prévaloir ;

mais,dansunematière encore si obscure,il est bon d'entendre toutes

les opinions. La vérité sur les races qui ont habité la Gaule finira

peut-être parse dégager aumilieu de la bagarre des systèmes qui se

combattent aujourd'hui.

Qu'il paraisse partout des aperçus généraux sur les différentes

contrées de la France écrits et médités comme le remarquable

morceau lu par M. Fierville, et l'archéologie nationale aura bientôt

fait de grands et sérieux progrès.

M. F.-A. PERNoT, délégué de la Société historique et archéologi

que deLangres et correspondant honoraire duMinistère de l'instruc

tion publique, n'a rien luà nos séances, mais cet artiste distingué

n'en a pas moins fourni un intéressant contingent. A la seconde

séance, on a remarqué avec plaisir que les murs de la salle étaient

décorés d'une nombreuse série de dessins pour la plupartà l'aqua

relle dus au talent de ce peintre archéologue. Ces dessins, quipa

raissent d'une exactitude scrupuleuse et qui ont vivement intéressé

les archéologues réunisà la Sorbonne, sontunpremier résultat d'une

mission donnée à M. Pernot en 1857 par Son Exc. le Ministre de

l'instruction publique et dont le but est de dessiner les objetspré

cieux aupoint devue de l'art et dessouvenirs religieux et histori

ques que l'on conserve encore dans les trésors de nos cathédrales.

Il serait à désirer que ce travail, qui embrasse déjà près de qua

rante diocèses, se continuât et nous donnât un jourun inventaire

illustré des richesses ainsi éparpillées dans toutes les régions de

l'Empire.

La collection exposéeà laSorbonne ne comprendencore que cin

quantedessins;M.Pernotespère la porterjusqu'au nombre de quinze

à seize cents. C'est là une œuvre méritoire,appeléeà rendre les plus

grandsservicesàl'archéologie nationale, et dont on ne saurait trop

vivement encourager l'auteur.
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SÉANCE DU 1°r AvRIL 1864.

Ce que nous disionsplus haut, au sujet duMémoire lu par M. Be

noît, s'appliquerait avecplus de raison encoreà celui que M.CHAI

cNETne nous a fait connaître que par une courte analyse. Professeur

de littérature ancienne à la Faculté des lettres de Poitiers, M. Chai

gnet avait apportéà la Sorbonne un Mémoire intitulé : Des formes

diverses du chæur dans la tragédie grecque, dans lequel il a fait

preuve de l'érudition la plus saine et la mieux nourrie, commed'une

intelligence sérieuse de l'esprit du théâtre antique.

Avec une modestie qui se rencontre si souvent avec le talent,

M. Chaignet n'a pas voulu lire en entier son Mémoire, dont les

développements luiparurent trop considérables pour une lecture

publique devant une assemblée pour laquelle il n'avait pas été

composé; mais celui qui écrit ces lignes, et qui a pu en prendre

connaissance ne craint pas de dire d'avance que ce travail sera ac

cueilli avecune faveur méritée lorsqu'il paraîtra imprimé, soit dans

levolume de la section d'archéologie, soit dans celui de la section

d'histoire. De pareils morceaux ne sont déplacés nulle part.

M. EUGÈNECHATEL, de l'Académie impériale de Caen, archiviste

duCalvados, a lu une Note sur un globe terrestre provenant de la

succession de Titon du Tillet. C'est une intéressante et ingénieuse

dissertation d'archéolgie géographique dans laquelle l'auteur a mon

tréune sagacité et une rareté d'érudition qu'on ne peut comparer

qu'à un travail analogue, citépar lui-même, et qu'on doità M. d'Ave

zac, sur un autre globe terrestre, découvert à Laon ily a quelques

années dans lequel le savant cosmographe a reconnu un monument

des connaissancesgéographiquesà Lisbonne vers 1186 et 1187 (1).

Le globe qui a appartenuà Tion duTillet, l'auteur célèbre du Par

masse français, n'est pas aussi ancien; mais, comme l'a fait remar

quer M. Châtel, la date de 1587 à laquelle il l'attribue au moyen de

rapprochements ingénieux le rend d'autant plus intéressant qu'il

(1) On peut lire dans la Revue des Soc. sav. no de mars 1864,3e série, t. III,

p. 179,une appréciation dusavant travail de M.d'Avezac, lequel,publié d'abord

dans le Bulletin de la Société de géographie (no de novembre et décembre

1860), a été reproduit dans le Bulletin de la Société académique de Laon,

t, XII, 1862.
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nous montre lesprogrès de la science cent ans après le globe de

Laon.M.Châlel n'apas seulement retrouvé la date duglobe de Titon

duTillet, qui est aujourd'hui la propriété de M. Provost de Launay,

préfet du Calvados, il nous apprend aussi le nom de son auteur,qui

n'est autre que RumoldMercator, fils de l'illustre Gerard Mercator.

A ce propos, le savant archiviste duCalvados, en quelques pages, a

su tracerune intéressante esquisse biographique sur cette famille

vouée aux sciences et aux arts. Le globe terrestre décritparM.Châ

tel n'est pas en effet seulement un précieux monument scientifique;

c'est aussiune œuvre d'art.

De 195 millimètres de diamètre, ce globe terrestre de vermeil,

surmonté d'une jolie petite sphère céleste du même métal,porté

legèrement parune figure d'Atlas aux formes sveltes et élancées,

repose sur un piédestal d'une grande richesse de sculpture et de

ciselure et «présente dans son ensemble un aspect des plusgra

cieux.» En un mot, ce joyau scientifique est un des morceaux les

plus précieux de l'art du seizième siècle, et nos musées l'envieront

àson heureuxpossesseur.

M. d'ARBoIs DE JUBAINvILLE, membre de la Société académique de

l'Aube, archiviste du département, correspondant du ministère, a

donné lecture d'une Notice sur le pagus Mauripensis. Dans ce

travail, l'auteur s'estproposé de renforcer par de nouveaux ar

guments l'opinion émise par lui, il y a dix ans, dans les Mé

moires de la Société dont il fait partie, au sujet de ce pagus,

dans lequel il reconnaît le doyenné de Pont-sur-Seine au diocèse

de Troyes.

Adrien de Valois avait pensé que le pagus Mauripensis n'était

autrechose que le Hurepoix. Combattue par M. l'abbé Lebeuf, cette

hypothèse a été reproduite par M. B. Guérard dans ses Provinces

etpays de la France, dissertation publiée dans l'Annuaire de laSo

ciété de l'histoire de Frunce en 1836.

M. d'Arbois de Jubainville nous paraîtavoirdémontréparunsavant

emploide textes concluants qu'entre le véritable Hurepoixetlepagus

Mauripensis ily a un espace d'environ quinze lieues occupépar la

Brie,et anciennement par le pagus Melodunensis et le pagus Provi

nensis, au nord de la Seine, par le Gâtinais et le Senonaisausud de

ce fleuve.

Certaines allégations dutravail deM. d'Arbois de Jubainville con

tredisant partiellement des conjectures présentées par M. Boutiot

dans ses Études sur la géographie ancienne appliquée au départe
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wnent de l'Aube, ce dernier a pris laparole pour défendre son livre,

dont d'ailleurs M. d'Arbois a fait un éloge mérité, et qui a eu

l'honneur d'obtenir une mention honorable de l'Académie des

inscriptions et belles-lettres. M. d'Arbois de Jubainville n'ayant

pas cru devoir répliquer,je ne prendrai pas parti dans ce débat

scientifique, et me contente de donner acte à M. Boutiot de sa

protestation.

La Notice de M. d'Arbois de Jubainville, écrite avec la simplicité

et la concision qui conviennentà de semblables matières, ne figu

rera pas sans utilité dans le Recueil des lectures.

M. ALFRED LALLEMAND,membre de la Société polymathique du

Morbihan, a donné lecture d'une Étude sur les monumentsceltiques,

et plus spécialement sur ceux du Morbihan.Jenepuis donner iciune

analyse, même sommaire, de ce morceau, qui n'était pas entière

mentterminé et queje n'aipas sous lesyeux; maisje nepuis me

dispenser de rappelerque certainspassages de l'étude de M. Lalle

mand ont donnélieuà d'intéressantes discussions auxquelles la pré

sencede M. le Ministre de l'instruction publique, survenu au milieu

de cette lecture, a donnéune animation et uneimportance particu

lières.

La question de l'origine et de l'antiquité des races humaines qui

ont habité laGaule aux époques lesplus reculées occupe naturelle

ment unegrande place dans l'étude de M. Lallemand.M. le Ministre,

qui a bien voulu prendre une part active à la discussion, a fait

connaîtreà l'assemblée la découverte dans le département deTarn

et-Garonne d'une caverne dans laquelle on a trouvé une pierre

chargée de dessins représentant une tête de cheval etun renne. « Les

« caractères distinctifs de cet animal sont assezprécis,» ditM. le

Ministre, «pourqu'onpuisse affirmer que celuiqui les a tracés avait

« vuun renne.Orcet animal n'apu exister sous notre latitude qu'à

« une époque où le climat de la Gaule étaitincomparablement plus

« froid qu'il ne le fut jamais auxépoquessur lesquelles nous pos

« sédons des notions historiques.»

M. le Ministre a également fait remarquer qu'il serait important

de savoir si l'on n'auraitpas trouvé le jade dans les carrières des

Alpes. « Sien effet le jade ne se rencontre jamais dans la Gaule ou

« même dans l'Europe,ilfaudrait conclure de la présence denom

« breuses armes dejade dans les sépulturesde laGaule que les habi

« tants de cette région étaienten relation avec l'Orient auxépoques

« anté-historiques. » Ce n'est pas dans la section d'archéologie qu'il
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pouvaitêtre fait une réponse décisive sur cette question; mais Son

Excellence n'a pas eu longtemps à attendre pour obtenir le rensei

gnement qu'elle demandait. En sortant de la salle consacréeà l'ar

chéologie, M. le Ministre s'est rendu dans celle où l'on s'occupait

dessciencesphysiques et mathématiques, et là MM. Lory et Daubrée

ont répondu qu'à leur connaissance, le jade n'a encore été observé

ni dans les Alpes, ni même en Europe, mais que, comme l'a dit

M. Daubrée, on le trouve en Sibérie. Serait-il venu dans la Gaule

par le Nord?

La discussion dirigée par M. leMinistre, qui, sur lesvivesinstan

ces de M. le marquis de la Grange, avait pris le fauteuil de la prési

dence,s'est portée ensuite principalementsur l'antiquité et l'ubiquité

des monuments de l'ordre des dolmens.M. Léon Renier a fait remar

querque la date de certains de ces monuments est encore fortincer

taine. ll semble qu'on en a élevéà une époque relativement récente.

Indépendammentde la multitude de dolmens fouillés récemmentpar

MM. Christy et Féraud dans la province de Constantine, le savant

académicien en avului-même quisemblent avoir été construits, ou

tout au moins utilisésà l'époque romaine. Il a cité entre autres un

menhirsur lequel ilavuune sculpture représentantunpetit temple;

les restes du mort ont été retrouvés au pied du menhir. M. le Mi

nistre a fait aussi remarquer qu'on ne rencontrepas de dolmensdans

la haute Italie, circonstance dont il y aurait peut-être d'importantes

conséquencesà déduire.A cette occasion,M.Chabouillet demandesi,

dans certain passage de Tite-Live,il ne serait pas permis de recon

naître l'indication d'un véritable cromlech; M. Duruy répond qu'en

tous cas ce serait là unfait isolé et qu'on ne saurait sans témérité

en conclure qu'ily avaità Rome autemps de la 2°guerre punique

des dolmens ou des monuments analogues.

M. le Ministre, en quittant la salle de la section d'archéologie,

ayant bien voulu dire qu'il regrettait infiniment de ne pouvoir consa

crerplus d'instantsà des études qui,par les secours qu'ellesprêtent

à l'histoire lui semblent nepouvoir être trop sérieusement encoura

gées, M. le marquis de la Grange a répondu en exprimant à Son

Excellence la reconnaissance de lasection pour l'honneur qu'a bien

voulu lui faire le Ministre de l'instruction publique en s'associant à

ses traVauX.

M. HucHER, membre de la Société d'agriculture, sciences et arts

de la Sarthe, correspondant du ministère de l'instruction publique,

a donné lecture d'un morceau intitulé : L'art gaulois.Ce qui afait
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l'originalité de la communication de M. Hucher, c'est qu'il a mis

sous les yeuxdes auditeurs,transformés en spectateurs,dixplanches

sur lesquelles il a figuré, en lesgrossissant dans le rappport de 10 ou

12à 1, une série de monnaies gauloises choisies avec le tact d'un

numismatiste émérite. «C'est,dès lors, » a dit M. Hucher,« comme

« sivous les voyiezà la loupe, et je les ai reproduitesavec l'œilde

« l'archéologue amoureux de sa chose, c'est-à-dire en restant aussi

« près de la réalité que je l'aipu. » Voilà bien parler; mais chacun

n'a-t-il pas la prétention d'avoir sa loupe propre, et le danger du

procédé de M. Hucher n'est-il pas que chacun pourra craindre que

la loupe de l'auteur, en grossissant tel imperceptible détail, ne lui

ait donnéune importance et une signification en rapport avec son

système, mais différente de celle qu'on lui aurait donnée soi-même

en se servant de sa loupe, c'est-à-dire de sa manière d'envisager les

choses matériellement et moralement?J'ai dit le danger, nonpas de

l'innovation de M. Hucher, mais de son retourà une pratique très

usitée jadis et dont on citerait maints exemples; je dois dire

aussi ce qui doit rassurer les numismatistes qui se confieront à la

loupe de M. Hucher; c'est que cet archéologue étudie, compare,

manie les médailles gauloises depuis plus de vingt années; qu'il

en possède lui-même une suite considérable; qu'il connaît les plus

riches collections de cette intéressante série; qu'il est l'un des plus

fidèles habitués du Cabinet de la Bibliothèque impériale; qu'il a cent

fois tiré les cartons du magnifique médaillier de M. de Saulcy, et

qu'il offre par conséquent les meilleures garanties d'intelligente

exactitude ;-enfin qu'il est réputécommeprofessant laplus rigou

reuseprobitéscientifique. M. Hucher grossira pourfaire mieuxvoir,

mais il n'inventera ni n'ajoutera rien aux monuments qu'il repro

duira.

M. Hucher semble croire à un art gaulois antérieur auximitations

des statères de Philippe de Macédoine; tout en confessant qu'il ne

nous en est rien resté, il pense qu'un art aussi parfait que celui qui

a produit les premiers statères arvernes au monogramme AR et à la

triskèle n'aurait pu surgir chezun peuple s'il n'y avait trouvé les

conditions premières de vitalité. Ily aurait bien des choses à dire à

cet égard. Les monnaiesgauloises sont-elles des produits d'artistes

gaulois? Ne peut-il s'être passé dans la Gaule quelque chose d'ana

logueà ce qui s'est passéà Rome, où l'art était entre les mains des

Grecs et non des Romains? Ce sont là d'intéressantes questions que

les recherches des hommes comme M. Hucher ne tarderont pasà

résoudre, car tous lesjours nous découvrons de nouveauxmonu
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ments, et, avec l'ardeur et le zèle qu'on déploie de toute part à

les expliquer, l'incertitude ne pourra se prolonger. Les aperçus de

M. Hucher sur quelquestypes de la numismatique gauloise ont été

écoutés avec un tel intérêt que la séance a été un instant inter

rompue par l'empressement des assistants à venir comparer les

beaux dessins de M. Hucher avec les assertions émises dans sa No

tice. Cette lecture a étéun double succèspour l'artiste et pour l'ar

chéologue.

M LAPAUME avait apportéun double tributà nos réunions. Sison

premier Mémoire appartenaitpar le sujetà la section d'archéolo

gie, celui qu'il a lu à la troisième séance est un véritable larcin fait

à la section d'histoire. Il est intitulé : Mémoire sur la plus ancienne

danse macabre.Ceuxde nos collègues qui se sont vouésà l'étude de

l'ancienne littérature de la France n'auraient peut-être pas laissé

passer sans protestations la théorie de M. Lapaume sur l'origine de

la Danse macabre. Le savant professeur déclare qu'il est avéré que

ce poëme, l'un des plus célèbres de la littérature du moyen âge, et

dont lesjuges les plus compétents attribuent la première conception

à la France, est au contraire d'origine espagnole, en un mot, que

la première Danse macabre, dont le plus ancien texte imprimé est

français et ne remonte qu'à l'année 1185, date de 1356, et qu'elle

est l'œuvre d'unjuif converti, Rabbi don Santob, de Carrion, dans

la Vieille-Castille.J'aitrop présent à la mémoire le fameux mot d'A

pelles au cordonnier pour mepermettre de m'ériger en juge d'une

question dont la solution exigerait les connaissances les plus éten

dues en linguistique et en paléographie, sans parler de l'espace

nécessaire pour la traiter convenablement. Je me contenterai de

confesser les doutes sérieux qu'a laissés dans mon esprit le court

préambule dont M. Lapaume afaitprécéder son Mémoire, qui n'est

guère qu'une transcription de la Danse macabre, d'après l'exem

plaire unique de l'édition princeps de 1185 que l'on conserve dans

labibliothèque de Grenoble.L'opinion émiseparM.Lapaume n'est du

reste pas nouvelle ; mais elle est abandonnée depuislongtemps par la

plupart des philologues, et M.George Ticknor, dans son excellente

histoire de la littérature espagnole (1), quifaità bon droit autorité, dit

fort nettement qu'on a cru d'abord que Rabbi don Santob était l'au

teur de la Danza general, mais qu'il est plus probable que le poëme

espagnol n'est qu'une imitation d'un texte français antérieur. C'est

(1) New-Yorck, 1849
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aussi l'opinion émise par H. Fortoul, dans son Étude sur les poèmes

et sur les images de la danse des morts, que l'on peut trouver

dans le tome Ier des Études d'archéologie et d'histoire publiées en

1854 par le célèbre auteur de l'Histoire de l'art en Allemagne.J'a

jouterai qu'ilfaut bien croire que l'opinion de M.Ticknor est adop

tée même par les Espagnols,sijalouxcependant desgloires de leur

nation,puisqueje la trouve reproduite sans restriction aucune dans

la traduction espagnole donnéeà Madrid en 1851 du beau livre du

savant américainpar don Pasquale de Gayangos.

M. GEoRGEs DE SoULTRAIT, membre du Comité archéologique de

l'académie de Lyon et membre non résidant du Comité destra

vaux historiques et des Sociétés savantes, a donné lecture d'une

Notice sur un manuscrit de la légende dorée conservé dans la biblio

thèque de Mâcon. Le manuscrit de Mâcon n'est malheureusement

que le troisièmevolume de cet exemplaire précieux dontM.de Soul

trait croitpouvoir fixer la date au milieu du quinzième siècle. Les

deux autresvolumes sont,à ce que l'on croit, en Angleterre; mais

le troisième volume, celui de Mâcon, est, dit M. de Soultrait, plus

curieux que lespremiers, attendu qu'il contient des vies de saints

qui ne se trouvent que dans le manuscrit n°68153 de la Bibliothè

que impériale. Le manuscrit de Mâcon est orné de soixante-dix-huit

belles miniatures, les unes coloriées, les autres en camaïeu, qui of

frent généralement deux épisodes de la vie d'un saint. L'auteur a

donnéde ce beau livre une description assez attrayante pour faire -

désirer que, comme il nous l'apromis, l'Académie de Mâcon se dé

cideà le publier.

M.JosEPH RoGER, membre de la Société des antiquaires de Nor

mandie, architecte et conservateur du musée archéologique de Phi

lippeville, l'ancienne Rnsicade, qui s'est consacré depuisplusieurs

annéesà l'œuvre méritoire de retrouver les importantes ruines du

théâtre romain de cette ville, avait adressé en 1861 à la Société

dont ilfait partie une Note, destinée à la réunion de la Sorbonne,

Sur l'état des fouilles qu'il a dirigées avec autant d'habileté que

de succès. Par suite de circonstances que j'ignore, cette Note

ne nous est arrivée que cette année; mais on n'a pas perdu à

ce retard, car le zélé conservateur du musée de Philippevilley

a joint une lettre complémentaire, et, de plus, deux beaux des

sins représentant l'état des ruines du théâtre romain avant les

déblais et l'état du même édifice après cette opération. On sait que
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le musée de Philippeville est disposé dans les ruines elles-mêmes,

où M. Roger a trouvé une médaille de grand bronze de Sabine,

femme de l'empereur Hadrien(n° 66de la Description des méd. imp.

par H.Cohen, tome II, page 263). La Note de M. Roger,tout en

donnant dejustes éloges au bon vouloir dont M. le préfet de la pro

vince de Constantine a donné des preuves sérieuses, se termine en

exprimant des regretssur l'insuffisance desfonds allouéspour d'au

tres déblayements dont il attend avec raison les plus heureux résul

tats. Il n'est quejuste de rappeler ici que dans l'Archéologie de l'Al

gérie de M. de la Mare on peutvoir une vue duthéâtre de Philippe

ville avant la conquête française, et une autre après les premières

fouilles exécutéespar le savant et zélé commandant. En réunissant

cestravaux déjà anciensà ceuxplus récents de M. Roger,on aurait

une intéressante monographie de ce théâtre, que personne, il faut

l'espérer, ne sera plus tenté de désigner, comme on le fait encore

trop souvent, sous le nom de Cirque.

M. ÉpoUARD LAMBERT, membre de la Société des antiquaires de

Normandie,a envoyéau ministèreuntravail intitulé : Considérations

sur la valeur de certains symboles que présentent les médailles

gauloises de la contrée armoricaine. En l'absence de M. Lambert,

M. Charma a bien voulu donner lecture d'importants fragments

de ce nouveau travail dû à la plume toujours alerte et savante de

l'auteur de l'Essai sur la numismatique gauloise du N.-O. de

la France. L'assemblée , dans laquelle on remarquait plusieurs

numismatistes , a écouté cette lecture avec les marques d'une

faveur méritée. Je n'essayerai pas d'analyser les curieux cha

pitres intitulés : le Navire Isiaque, l'Epée , le Peplum, L'Oiseau

conducteur, l'Épervier. On les lira prochainement dans les Mé

moires de la savante Compagnie dont M. Lambert a été l'un

des fondateurs, comme il fut plus tard le véritable père de la

Bibliothèque de la ville de Bayeux. Je me contenterai de prédire

au nouvel ouvrage de M. Lambert le succès qui a*toujours couronné

ses efforts.

M. DUMoUTET, membre non résidant du Comité et de la Commis

sion archéologique duCher,avait apportéà nos réunions une Notice

sur la chapelle de Saint-Silvain. Le temps n'a pas permisà notre

zélé collègue de donner lecture de son travail, il n'a pu qu'en faire

une rapide analyse. Il s'agit d'un sanctuaire situé dans des bois

dépendant de la paroisse de la Celle-Bruère (Cher). Élevée,à ce
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que l'on croit, sur des fondations romaines, cette chapelle a été

reconstruite au treizième siècle ; au quinzième onyfit d'impor

tantes réparations. C'est alors que fut construit le tombeau du

saint, qui est décoré de bas-reliefs représentant sa légende.Ce

monument paraît d'une véritable importance sous le rapport de

l'art ; il y existe encore des peintures du dix-septième siècle ainsi

qu'une cloche avec inscription de la même époque. On en lira

certainement avec fruit la description détaillée, que M. Dumoutet

réserve pour le volume de 1864.

M. l'abbéCocHET, retenu à Dieppe, avait envoyé deux chapitres

d'un livre sur les Origines de Rouen, dont il a été impossible

de donner lecture et dont il me serait également impossible de

parler comme je le voudrais dans l'espace qui me reste. Il suffit

de l'annoncer pour exciter à ce sujet l'impatience et la curiosité des

archéologues. La clôture de la session extraordinaire a étépronon

cée après la mention de cette communication parM. le marquisde

la Grange, qui a remercié chaleureusement l'assemblée de son zèle

pour les intérêts de la science ainsi que de son assiduité aux trois

séances de 1864.

CHABoUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.

Les séances de lecture de la section des sciences ont été publiées

dans la Revue des Sociétés savantes (partie scientifique) et ne le

seront pas ici.



RAPPORT FAIT A LA SECTI0N D'HIST0IRE

ET DE PHILOLOGIE.

AU NOM DE LA COMMISSION DU CONCOURS DES SOCIÉTÉS SAVANTES

DE L'ANNÉE 1863 ,

Ayant pour objet l'éelaireissement d'un ou de plusieurs

textes relatifs au droit coutumier (1),

PAR

M. HUILLARD-BRÉHOLLES.

MEssIEURs,

Sur les sept ouvrages ou Mémoiresprésentés au concours,votre

commission en a retenu cinq qu'après un examen attentif elle a

jugés dignes de récompense, et qu'elle a classés dans l'ordre sui

vant: 1°prix, M.Tuetey: Recherches sur les chartes communales de

la Franche-Comté, et en particulier sur celle de Montbéliard, manus

critprésentésous les auspices de la Société d'énulation de Montbé

liard; 2° mention très-honorable, M. Barabé: Recherches historiques

sur le tabellionage royal, principalement en Normandie, un vol.

in-8° adressépar l'Académie des sciences de Rouen; 3° première

mention honorable, M. MarcelCanat : Coutumes etfranchises locales

de la province de Bourgogne,imprimées dans le premier volume

des Documents inédits pour servir à l'histoire de la Bourgogne,pu

bliéspar la Société d'histoire et d'archéologie de Châlon-sur-Saône ;

1° deuxième mention honorable,M. Chapperon : Chambéry à la fin

du quatorzième siècle, un vol.in-4° présentépar l'Académie impé

riale de Savoie; 5° troisième mention honorable, M.Jourdan, Mé

moire sur le Statut constitutionnel de l'ancienne coutume de la Ro

chelle, imprimé dans le bulletin no 9 de la section de littérature de

l'Académie de la Rochelle.

(1) La commission était composée de MM. Amédée Thierry,président, A. de

Barthélemy, Chéruel, Delisle, Victor Foucher, Huillard-Bréholles, Jourdain,

de la Villegille, secrétaire.
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La commission doit maintenant, dansun compte rendusommaire,

vous exposer successivement les raisons de ses préférences. Le

principe qui a déterminéson jugement est celui-ci: Donner à cette

expression droit coutumier l'acception la plus large etycomprendre

le droitcommunal, mais en même temps et avant toute autre consi

dération se tenir le plus près possible du programme adoptépar la

section d'histoire et de philologie.

L'ouvrage qui répond le mieuxà ceprogramme et qu'elle vous

propose de couronner a déjà été honoré d'un prix par l'Académie

de Besançon, et la Bibliothèque de l'Ecole des chartes, dans un de

ses derniers numéros (1), en a publié le chapitre qui traite par

ticulièrement des droits que les seigneurs se réservaient dans les

chartes d'affranchissement par eux concédées.Ce chapitre détaché

faisait concevoirune bonne opinion du travail d'ensemble auquel

il appartient; l'examen du tout est venu confirmer cette première

appréciation.

Le Mémoire de M.Tuetey se compose de deux parties : la pre

mière, quitraite de l'affranchissement des communes en Franche

Comté, est accompagnée des piècesjustificatives suivantes : charte

defranchise d'Auxonne (1229), du BourgdessusàSalins(1249), de

Faucogney (1275), de Seurre (2)(1278), de Poligny (1288 et 1296),

de Lons-le Saulnier (1293), du Bourgdessousà Salins(1318). La se

conde partie, consacréeà la franchise de Montbéliard en particulier,

est également suivie de piècesjustificatives: d'abord le double texte

français et latin de la charte originale délivrée en 1283 et 1284 par

Renaudde Bourgogne et Guillemette de Montbéliard, safemme, avec

les chartes de confirmation en date de 1332, 144l1 et 1534;puis les

diverses chartes d'accord auxquelles donna lieu entre la ville et les

seigneurs l'exercice contesté des droits et priviléges municipaux;

enfin des extraits de comptes pouvant servir à faire connaître l'état

des ressourcesfinancières de Montbéliardà la fin du quinzième siè

cle. Ces textes sont établis avec beaucoup de soin, l'auteur ayant

collationnésur les originaux,toutes les fois qu'il apu les retrouver,

les copies souvent fautives publiées dans diverses histoires locales.

Quantà sept de ces pièces quisont inédites, les transcriptions faites

d'après les originauxà Montbéliard, ou d'après d'anciennes copies

(1) 5e série,t. V,p. 18et suiv. .

(2) Seurre, qui est aujourd'hui dans le département de la Côte-d'Or, était com

pris, ainsi qu'Auxonne, dans le diocèse de Besançon. Les seigneurs de ces deux

villes étaient aussi Franc-Comtois, mais ils rendaient hommage aux ducs de

Bourgogne.
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quise trouvent aux Archives de l'Empire,paraissentgénéralement

bonnes. Mais les chartes de Seurre et de Lons-le-Saulnier, qui

n'existentplus que dans la collection Drozà la Bibliothèque impé

riale, demandent peut-être une révision attentive nécessitée par

l'inintelligence notoire des copistes employés par le savant collec

tionneur. M.Tuetey,pour le moment, n'a pointvoulu toucher à ces

deux chartes; nouspensons que s'il se décide à les imprimer, il fera

bien deproposer plusieurs restitutions, dont une saine critique ne

saurait ni s'effaroucher nise plaindre.

Voilà quirépond amplementà la première partie duprogramme :

établir des textessur lesquelsil soit possible de travailler avecassu

rance. La seconde partie, c'est-à-dire l'explication et la mise en

œuvre de ces textes, est abordée par M. Tueteyavec une supério

rité incontestable sur ses concurrents. Sans doute on peut signaler

en luiune certaine inexpérience de style quitientà la grande jeu

nesse de l'auteur, et une tendance à ne point s'écarter des théories

soutenuespar lessavants qui ont déjà traité la matière, notamment

par Augustin Thierry; mais il ne s'y asservit point, et nous ne

saurions d'ailleurs lui faire un reproche d'avoir empruntéà l'illustre

historien du tiers état un rayon de cette chaleur d'âme qui donne

tant d'éclat au tableau des luttes soutenuespar nos pèrespour con

quérir la liberté communale,point de départ des libertés civiles et

politiques.

Nous aurions bien aussi quelques réservesà faire sur l'opinion de

M. Tuetey, lorsqu'il attribue aux empereurs d'Allemagne un esprit

d'opposition systématiqueà tout développement de l'émancipation

de la bourgeoisie dans les provinces de l'est de la France; nous

pourrions même contester l'interprétation de certains passages dont

le sens naturel paraît lui avoir échappé (1). Mais que sont ces lé

gèrestaches en comparaison des qualités excellentes de science et

de méthode qui recommandent son travail?

Après avoir esquissé les débuts du mouvement communal en

Franche-Comté, l'auteur aborde la difficile question de la condition

despersonnes urbaines, qu'il dégage et distingue de la condition

des gens de mainmorte. Il indique comment les redevances arbi

traires, dernières traces du servage,furent transformées en presta

tions régulières ; comment aussi,pour la plupart des seigneurs, la

(1) Ainsi dans la charte de Salins de 1249 : quibus nobis aliquo modo tene

bantur,veut tout simplement dire : qui les tenait attachés à nous de quelque

manière que ce soit, et non pas qui les liait à nous en quelque sorte. Cette

distinction n'est point sansimportance pour bien fixer le sens de l'article.
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concession desfranchises fut une opération presque exclusivement

financière. Il expose ensuite les priviléges octroyésoureconnusà la

bourgeoisie, et met en regard la longue énumération des droits que

lesseigneurss'étaient réservés. Le plusconsidérablede ces priviléges

est celui de se gouverner par des magistrats élus, età cette occasion

M. Tuetey ne manque point d'indiquer la qualification et le nombre

des fonctionnaires municipaux, ainsi que l'étendue de leurpouvoir.

La filiation des chartes communales luisert alors de transition pour

passerà l'examen spécial de la charte de Montbéliard, quiservit de

type aux chartes deSaint-Hippolyte, de Belfort, de Belvoir et d'Hé

ricourt. Les causes de cette adoption, le caractère tout particulière

ment libéral du statut de Montbéliard, la situation exceptionnelle de

ce comté, qui, limitrophe de l'Allemagne et de la Suisse, a su con

server si longtemps une existence indépendante; enfin une raison

queM.Tueteyne dit pas, mais que l'on devine, l'amour de son pays

d'origine,tous ces motifs réunis expliquent l'attention particulière

que l'auteur a apportée dans l'examen et l'éclaircissement de ce

texte intéressant. La base de cette charte est une liberté civile com

plète, et telle que la révolution de 1789 n'y a introduit que peu de

changements. L'étude approfondie du texte donne lieuà des détails

curieux sur l'administration intérieure de la cité et sur la lutte que

les conflits de juridiction amenèrent entre les comtes et la bour

geoisie de Montbéliard jusqu'à la pacification de 1310. Rien de ce

qui concerne le droit communal, le droitpénal, la police, n'y a été

omis, et si l'on a quelque choseà regretter, c'est que les textes com

mentés par M. Tuetey renferment sipeu de notions précises sur le

droit civil proprement dit. Au reste, c'est moins dans les chartes de

franchises que danslestransactionsprivées, lesjugements, lesactes

notariés, qu'il faut chercher antérieurement au droit écrit les prin

cipes coutumiers, par exemple, en matière de vente, de succes

sion, de testament, de tutelle, d'incapacité, etc.

Si le livre dont nous allons parler eût été conçu à ce point de

vue,s'il eût tiré des matériaux amassés quelque idée générale au

point de vue juridique,il eût mieux répondu aux conditions du pro

gramme et eûtpu soutenir la lutte avec moins d'inferiorité; mais il

n'en est pas ainsi. Ce livre, que l'Académie des sciences de Rouen

a adressé au ministère envue du concours actuel, est le fruit de lon

gues recherches; il a pour auteurM. Barabé etpour sujet l'Histoire

du labellionage royal, principalement en Normandie. C'est un ou

vrage considérable,quise divise en trois parties : d'abord l'histoire

des tabellions royaux envisagés comme fonctionnaires publics; en

--
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suite l'étude des caractères intrinsèqueset extrinsèques desactes ré

digéspareux.Cetteseconde partie est suivie d'un appendice consacré

aux noaires seigneuriaux et auxjuridictions civiles et seigneuriales

qui relevaient jadis du parlement de Normandie. Dans la troisième

partie,M. Barabé réunit cent quatre-vingt-trois sceaux soigneuse

ment dessinés et décrits, accompagnés chacun de détailsbiographi

ques. Cette dernière partie forme une véritable sigillographie, qui

est plutôt du domaine de la section d'archéologie que de celui de la

section dhistoire.

Lapremière partie a paru dans la Revue de Rouen et de la Nor

mandie en 1816; elle présente une étude intéressante sur l'histoire

du tabellionage. Maisil semble qu'entre 1816, époque oùparut ce

travail partiel, et 1863, date de la publication du livre, M. Barabé

aurait pu compléter son œuvre etyintroduireunordre plussévère.

La deuxième partie contient le résumé des notes recueillies labo

rieusementpar l'auteur dans les riches archives qu'il a dirigées.

C'est un recueilprécieuxpour les diplomatistes normands; ilsytrou

vent des renseignementsnombreuxsur les prénoms et les surnoms,

les qualifications despersonnes, la date et le style des actes, le ser

ment, les clauses d'imprécations, les signatures et marques, etc.

N'oublionspas nonplus les droits, priviléges et costumes des anciens

notaires. Cette partie avec son appendice est,àproprement parler,

la seule qui,par le côtédesformules et de la procédure, rentre dans

l'histoire du droit coutumier : aussi, en ce qui touche le concours

actuel, aurait-il étéà souhaiter qu'au lieu de la sigillographie, qui

occupe plus de la moitié du volume, l'auteur publiât in extenso

une collection de textes inédits à l'appui de ses recherches,préfé

rablementà des dissertations qui sont quelquefois de vrais hors

d'œuvre.

La commission, obligée de seplacer, commeje l'ai dit plus haut,

au point devue exclusif du programme, devait vous signaler ces

lacunes,tout en reconnaissant le mérite du livre de M. Barabé, mé

rite déjà constatépar l'Académie des inscriptions et belles-lettres,

qui luia accordéen 1850une mention très-honorable.Nous n'avons

pas cru devoir faire moins que l'illustre Compagnie,surtout en con

sidérant que la partie nouvelle du travail, celle qui se rattache au

droit coutumier, n'avait pas encore été récompensée.

Les Documents inédits pour servir à l'histoire de Bourgogne se

composent de deux parties. La première contient des chartes de

franchises accordées à des villes et villages de Bourgogne par

les seigneurs féodaux. La seconde est remplie par des extraits
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du Journal d'un bourgeois de Mâcon,Jean Denis, de 1430à 1138.

Cejournal ne rentrant pas dans la nature des publications indiquées

pour le concours des Sociétés savantes, nous n'avons point à nous

en occuper ici. Au contraire, la première partie du volume, celle

qui contient les chartes accordéesà seize communes de Bourgogne,

remplit complétement, quant aux textes choisis par la Société de

Châlon-sur-Saône, les conditions du programme. M. Marcel Canat,

président de cette Société, chargé d'éditer et d'annoter ces docu

ments, a publié les coutumes et franchises de Mâcon (treizième siè

cle), de la Roche (1233). de Verdun-sur-Doubs(1231), de Cortevais

(1236), de Digoine (1238), de Montaigu (1241), de Branges (1256),

de Cuiseaux (1265), de Louhans (1269), de Fresne (1272), de Bau

drières (1373), de Saint-Germain-du-Plain (1380), de Saunières et

de la Barre (1108), de Ciel et Saint-Maurice (1420), localités qui

sont toutes dans le département de Saône-et-Loire. Ily a joint di

verses chartes relatives aux coutumes locales de Bourgogne.

Ces actes sont pour la plupart inédits et ont une utilité réelle

pour l'histoire. Ils contribuentà faire connaître l'état despersonnes

et desterres dans la Bourgogne aux treizième, quatorzième et quin

zième siècles, et spécialement la condition des gens de mainmorte

et la nature des obligations qui leur étaient imposées.Sansdouteils

n'apprennent rien d'absolument neuf; mais du moins ils confirment

par des preuves authentiques et pour un point spécial de la France

l'opinion déjà établie sur l'amélioration considérable que le mouve

ment communal apporta à la situation des mainmortables.

Quant aux motifs qui déterminèrent les seigneurs à accorder

à leurs serfs des chartes de franchise, l'éditeur se contente de dire

dans son introduction que ces chartes n'ont pas été arrachées par

la violence, mais que ce sont des contrats librement consentis.

Pour en avoir la preuve ilfaudrait qu'il nous fît mieux connaître

les circonstances dans lesquelles chacune de ces chartes a été con

cédée; car, si nous nous en tenons aux préambules des chartes,

il est évident que nous n'ytrouveronsjamais l'aveu de la contrainte

que le seigneur a pu subir. Dans la plupart il n'yapas de motifs

indiqués;une seule, celle de Baudrières, avoue que le seigneur, en

accordant desfranchisesà sesgens de mainmorte, n'agit queparun

motif fiscal et pour obtenir l'argent nécessaire au payement de ses

dettes (1). Ordinairement les clercs qui ont rédigé les chartes allè

(1) « Ut nobis juvarent quatenus ex debitis predictis possimus evadere. »

Documents,p. 129.

REv. DEs Soc. sAv. - III° SÉRIE.-T. III, 30
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guent des motifs plus honorables; lesuns invoquent les principes

de la charité chrétienne,tandis que d'autres,imbus des maximes du

droit romain, rappellent assezétrangement «la franchise des citiens

de Rome. » -

L'absence d'un commentaire historique assez étendu est le prin

cipal défaut de cette publication, d'autant plus que les notes mises

au bas des pages ne suffisent pasà expliquer toutes les difficultés

des textes. On peut encore se demander si ces textes eux-mêmes

ont étépubliés avec toute la sévérité désirable. Même en supposant

fautives les copies dont M. Canat s'est servi,ily a dans les leçons

acceptéespar lui des altérations de mots et de phrases qu'il eût été

possible de ramenerà un sensintelligible.

Cependant, tout en regrettant que ces intéressants documents

n'aientpas subi l'épreuve d'une révision scrupuleuse et que les dif

ficultés tenant au langage ou auxinstitutions soient trop rarement

expliquées, nous devons rendre justice aux efforts de la Société de

Châlon-sur-Saône et de son honorable président. Comme en défini

tive l'histoire des anciennes coutumes localespeut tirerun bon parti

de cet ouvrage et que le zèle de la Compagnie et de l'éditeur mé

rite encouragement, nous vous proposons d'accorder la première

mention honorableaux Coutumes et franchises locales de laprovince

de Bourgogne.

Le livre de M. Chapperon : Chambéryà la fin du quatorzième

siècle, présenté par l'Académie des sciences de Savoie, est un ou

vrage important qui a demandéà son auteur de longues études et

quise lit avecplaisir et profit.Sous le rapport de la bonne exécution

typographique et de la somptuosité élégante, ce volume, qui sort

des presses de M. L. Perrin, ne laisse rien à désirer. Mais il n'a

point été concu envue d'un concours spécial; l'histoire et la topo

graphie locale y occupent la plus grande place, et cinq ou sixcha

pitres sur trente-deux sont les seuls qui,à bien dire, rentrent dans

le programme du Comité. Ces chapitres traitent : 1° desfranchises

de Chambéry, datées de 1232, dont le texte,jusqu'à présent inédit,

figure parmi lespièces justificatives ;2° des rentes féodales qui,à

Chambéry même ou sur le territoire de la commune, grevaient la

propriété foncière et apportaient par la subdivision desservicesune

grande gêne dans les transactions ; 3° de l'administration munici

pale et des finances de la commune; 1° de la justice criminelle; 5°

de la police;6° des moulins,fours et boucheries. Notons aussi une

partie du chapitre IV, où l'on parle incidemment dutrezein ou droit

de treizième denier sur le prix de vente des maisons, ainsi que du

droit de toisage ou redevance par chaque toise de façade.
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Ces divers sujets, exposés isolément et disséminés dans l'ouvrage,

nesontpoint reliés entre euxpar quelques vues générales quiper

mettraient de considérer l'ensemble du droit coutumier de Cham

béry.On est en quelque sorte obligé de le reconstruire artificielle

ment.Ce n'est pas que nousvoulions faire la critique du plan de

l'auteur, qui, nous le répétons, n'a point composé son livre en vue

du concours. Nous tenions seulement à expliquer comment la com

mission n'a pas cru pouvoir décerner mieux que laseconde mention

honorableà un travail d'ailleurs très-estimable. Ce livre est un de

ceux qui montrent le mieux avec quel succès la science historique

est cultivée dans cette nobleSavoie,quiavantsa réunionà la France

faisait déjà depuis longtemps partie de la grande famille française.

Il ne nous reste plus qu'à vous entretenir du Mémoire sur le Sta

tut constitutionnel de la Rochelle. En 1215,Jan sans Terre accorda

auxbourgeois de Bayonne une commune qui devait être régie par le

même statut que la commune de la Rochelle. La charte de Jean sans

Terre et la copie du statut quiy était jointe sont perdues, il n'en

subsiste plus qu'une ancienne version gasconne aux archives de

Bayonne; mais, en l'absence de l'original, cette version a unevéri

table importance, car elle nous révèle l'organisation primitive non

seulement de la commune de Bayonne, mais encore de la commune

de la Rochelle. Il est donc fort naturel que l'Académie de cette ville

ait voulu mettre dans tout son jour un texte aussi précieux. Elle a

chargéM.Jourdan de le publier et de le commenter, et l'éditeur s'est

acquitté de sa tâche avec un zèle consciencieux.

Toutefois le mérite d'avoir donnéune première édition de ce sta

tut revient, nonpasà l'Académie de la Rochelle, mais à MM. Balas

que et Dulaurens, qui l'ont fait entrer dans les piècesjustificatives

de leurs études historiques sur la ville de Bayonne. Ce qui appar

tient en propre à M.Jourdan, c'est le commentaire qu'il a ajouté au

document, commentaire généralement exact, mais où l'on cherche

en vain une idée d'ensemble sur l'organisation primitive de la com

mune de la Rochelle. Sans doute les archives de la Rochelle sont

pauvres, et M. Jourdan s'en plaint avec raison ; mais une partie des

lacunes qu'il déplore pourrait être comblée à l'aide de plusieurs

compilations du dix-septième siècle que possède la Bibliothèqueim

périale (1).

(1) Ainsi le volume 3171 de Brienne et le manuscrit français 1062 de Saint

Germain lui auraient fourni des chartes qui jettent de la lumière sur différentg

usages de la commune de la Rochelle.
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Dansson commentaire, M.Jourdan s'est attaché d'abordà démon

trer que la commune de la Rochelle n'a pas été fondée en 1199,

comme l'ont dit la plupart des historiens; mais, selon toute appa

rence, vers 1170.Cette rectification, qui avait déjà été faite en1857

par M.Marchegay(1,et incontestable.Le second point qu'il a essayé

d'établir, c'est que le statut envoyéen 1215à Bayonne avait été ré

digé pour la commune de la Rochelle du temps d'Henri II, roi d'An

gleterre; et comme la première partie de ce statut est semblable mot

pour mot austatut de Rouen, il est amenéà supposer que Philippe

Auguste a importéà Rouen en 1204 la première partie du statut de

la Rochelle.Cette hypothèse toute gratuite ne résiste pasà l'examen.

Le texte du statut de Rouen,tel que Philippe-Auguste l'a fait consi

gner en 1204 dans son registre, appartientà l'époque dugouver

nement des Plantagenets; la mention de la monnaie d'Angers qu'on

ytrouve le démontre péremptoirement. D'ailleurs, Philippe-Auguste

n'avait aucun motif d'importerà Rouen en 120l le statut de la Ro

chelle, ville qui restait complétement en dehors de sa domination.

Mais il y a plus: des textes formels prouvent que Rouen, loin d'a

voir tiré du Poitou le type de son organisation municipale, a servi

de modèle aux principales communes du Poitou. Nous avons les

actes par lesquels le statut de Rouen fut envoyéà la commune de

Niort en août 1201,à celle de Poitiers et à celle de Saint-Jean-d'An

gely, en novembre de la même année (2).Tout porte à croire que

le statut de Rouen fut également importéà la Rochelle, que cette

importation est antérieure à 1201, que le statut primitiffut complété

à la Rochelle par l'addition d'une seconde partie, et que ce statut

ainsi complétéfut introduità Bayonne en 1215.

En résumé, le travail de M. Jourdan a pour objet un texte qui

avait été déjà publié. Le commentaire qu'il y a joint est instructif,

mais insuffisant sur quelques points, et l'une des principales thèses

qu'on y trouve développées ne saurait être acceptée par une saine

critique. Telles sont les raisons qui ont déterminévotre commission

à lui décerner seulement la troisième mention honorable.

En soumettantà votre sanction ces diversespropositions, la Com

mission doit ajouter que le concours de 1863pris dans son ensem

ble est satisfaisant, puisqu'il aproduit en première ligne un Mémoire

nouveau quise recommande par de très-solides qualités,et que les

quatre autres ouvrages entre lesquels se partagent les mentions

(1) Bibl. de l'école des Chart., série lV, 155.

(2) L. Delisle, Catal. des actes de Phil-Aug, numéros 847, 877, 878.
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honorables témoignent tous d'une louable émulation de la part des

Sociétés savantes. La question des origines de notre droit coutu

mier estune de celles quiprovoquent le plus justement les recher

ches et les méditations des érudits. N'a-t-on pasvutout récemment

un de nos plus éminents jurisconsultes, «hargé d'honneurs et de

gloire, consacrer les loisirs de son active vieillesse à élucider l'an

cienne coutume du Nivernais? Le quatrième volume des documents

sur l'histoire dutiers état est sous presse ; d autres publications se

préparent: le mouvement est donné, et ne se ralentira point. En

ce sens, le concours actuel a fourni sa part de collaboration sé

rieuse et réelle ; c'est déjà beaucoup que de faire un pas en avant

et que d'apporterà un aussi grand monument quelques assises de

plus.

Paris, le 7 mars 1861.

HUILLARD-BRÉHoLLEs,

Membre du Comité.



RAPP0RT FAIT A LA SECTION D'ARCIIÉOL0GIE

AUNOM DE LACOMMISSION DU CONCOURS DES SOCIÉTÉS SAVANTES

DE L'ANNÉE 1863

PAR

M. A, CHABOUILLET.

(Lu dans la séance de la section d'archéologie du 14 mars 1864.)

MEssIEURs,

Le Répertoire archéologique de la France a seul fait jusqu'à cette

année l'objet des concours institués entre les Sociétés savantes des

départements par l'arrêté du 22février 1858. Sur l'avis du Comité,

le Ministre de l'instruction publique avait permis qu'il en fût ainsi,

afin de témoigner hautement de tout le prix que le gouvernement

attache à l'achèvement de cette grande entreprise. Mais, sans dé

tourner son attention de cette encyclopédie de l'archéologie natio

nale, sans cesser d'en activer l'exécution ou de seconder le zèle

désintéressé de ceux de nos collaborateurs des départements qui

s'y sont consacrés, l'administration ne pouvait la maintenir plus

longtemps comme sujet unique du concours. Vous avez donc dû

en renouveler le programme, quise composait,pour1863, de deux

articles que vous connaissez bien, mais dont cependant je crois

utile de transcrire ici les termes :

Le premier est la Monographie d'un monument de l'antiquité oudu

moyen âge compris dans les limites de la France actuelle ou de l'Al

gérie.

(1 La commission était comnosée de MM. Léon Renier, Jules Quicherat, baron

deGuilhermy, A. Lenoir, P. Lacroix,vicomte de la Villemarqné.A ces membres

de la section se sont adjoints, selon l'usage, les membres du bureau, MM. le

marquis de la Grange, président, et Chabouillet, secrétaire de la section d'ar

chéologie, ainsi que MM. de la Villegille, secrétaire du Comité, du Mesnil, chef

de section, et Servaux, chef de bureau au ministère de l'instruction publique.

La commission a désigné M. Chabouillet pour son rapporteur.
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Le second est une Description raisonnée de fouilles importantes

exécutées récemment sous les auspices d'une Société, soit en France,

soit en Algérie.

Ce second article, Messieurs, semble avoir fait négliger le pre

mier. Le vent est aujourd'hui auxfouilles, et les monographies leur

ont presque entièrement cédé le terrain. Cette tendance est d'ail

leurs si favorable aux progrès de l'archéologie que, bien qu'elle

nous ait peut-être privés cette année de plusieurs bonnes études,

nous croyons devoir feliciter les Sociétés savantes qui la partagent

et l'encouragent à l'envi sur tous les points du territoire.

Les érudits qui, depuis la renaissance des lettres, ont fait de si

riches récoltes dans lestextes de l'antiquité, ne nous ont laisséà

glaner, dans ce champ désormais presque entièrement épuisé, que

de rares et maigres épis. Quand reverra-t-on une moisson comme

celle qui a fait la gloire d'un Angelo Maï? Et d'ailleurs, si lespa

limpsestes retrouvés et lus si merveilleusementpar l'illustre cardinal

ont comblé de fâcheuses lacunes pour l'histoire ou la littérature des

antiquités sacrée et profane, n'est-ilpas évident qu'on chercherait

vainement dans les précieux écrits qu'il a rendusà l'érudition les

lumières qui nous manquent encore pour dissiper les profondes

ténèbres qui rendent si difficile l'étude de nos origines, cette noble

et nationale passion dutemps où nous vivons?Malgré les succès par

tiels de quelques érudits français et étrangers qui ont réussià faire

sortir encore de précieuxfragments de l'ombre des bibliothèques,

l'avide curiosité des hommes vouésà l'étude du passé de la France

a donc dû se détourner momentanément des livres pour ques

tionner les tombeaux. Ces antiquaires patriotes ont vite compris

que la terre seule pouvait révéler les mystères des âges sans

histoire. Aussi, de toutesparts,s'est-on mis à l'interroger avec la

pioche et le hoyau, et si l'oracle donne aujourd'hui des réponses

autrement explicites que par le passé, c'est que jamais on ne s'était

préparé avec autant d'intelligence à bien poser les questions. Désor

mais,il existe une théorie des fouilles qui a ses règles et ses lois,

que laplupart desSociétéssavantes connaissent et appliquentà mer

veille.

Le Concours de 1863 est une éclatante manifestation de ce mou

vement des esprits, dans lequel la Commission est heureuse de con

stater un progrès quia déjà donné lesplus importants résultats, et

qui nous en promet de plus considérables encore. En effet, sur six

Sociétés dont les travaux ont été soumisà l'examen de votre Com
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mission (1), trois ont adressé au ministère des Rapports sur des

fouilles habilement dirigées, qui forment la portion laplus riche en

enseignements neufs et féconds du contingent de 1863.C'est ce que

je vais essayer de démontrer en présentant un rapide exposé des

envois de cesCompagnies, qu'avant de faire connaître l'avis de la

Commission,je classe dans leur ordre d arrivée au ministère.

Le Rapport de la Société polymathique du Morbihan sur lesfouil

les exécutées par cette Compagnie, et quivous a été adressépar son

président au nom d'une commission spéciale (2), comprend l'his

torique raisonné de trois fouilles, plus un commentaire sur une

découverte fortuite.

La première fouille est celle des tumulus du Mont-Saint-Michel

en Carnac, exécutée au mois de septembre 1862, et dont les résul

tats excitèrentparmivous,à leur première annonce,un tel intérêt

que vous avez demandé et obtenu dès le mois de janvier 1863, de

Son Excellence M. le Ministre de l'instructionpublique,une subven

tion extraordinaire de 500 francs en faveur de la Société qui l'avait

courageusement entreprise. C'est là que se trouve cette chambre

sépulcrale, où l'on a recueilli, entre autres objets intéressants, un

grand nombre de haches disposées dansun ordre évidemmentsym

bolique, qui rappella aux observateurs celles du tumulus de Tu

miacfouillé en 1853. La deuxième fouille est celle du galgal de

Kercado, aussi en Canac, dont la hauteur ne peut se comparer, du

moins en se renfermant dans le Morbihan, qu'à celle du dolmen de

Courconna en Plouharnel, et qui n'a pas donné de résultats moins

satisfaisants que la première. Enfin, la troisième, qui est toute ré

cente, pu squ'elle date du mois de novembre 1863, est celle du

galgal du Mané-er-H'roeck en Lokmariaker, qui couronne cette

trilogie par une découverte peut être la plus heureuse qui ait

été faite depuis qu'on recherche les antiquités dites celtiques.Je

veuxparler de la pierre inscrite qui fut trouvée placée deboutà

l'entrée du dolmen, ou, si l'on veut, de la chambre sépulcrale, et

(1) L'Académie de Savoie ayant envoyé le Répertoire archéologique des arron

dissements d'Albertville et de Moutiers, par M. l'abbé Ducis, n'a pu être com

prise dans le concours de 1863; l'Académie de Reims a eu le même sort, parce

que le Mémoire de M. Ch. Loriquet, sur les mosaïques de cette ville, a été pu

blié longtemps avant la d ate extrêmo fixée par l'arrêté ministériel du 9 août

1862; enfin,un travail de M. Sarrette, lieutenant-colonel du 86e régiment,inti

tulé : Essais d' archéologie militaire, a dû être écarté,parce qu'il lui manque

l'attache nécessaire d'une Société savante. -

(2) Cette commission se composait deMM.Arrondeau,président, et de MM.Taslé,

RenéGalles, de Closmadeuc et Fouquet.
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dont vous avez pu examiner ici même un estampage et un fac

simile en plâtre.

Je ne sais sije m'abuse, mais la vue des figures symboliques

gravées en creux sur cette pierre me paraît de nature à faire con

cevoir les plus sérieuses espérances. Vous savez, Messieurs, que ces

figures offrent une véritable analogie avec celles du dolmen de

Kiwik en Scanie, de New-Grange et deDowth en Irlande, et même

avec celles plus voisines, depuis longtemps signalées par notre

collègue, M. P. Mérimée,à Gavrinnis, dont on distingue le curieux

monument du sommet du Mané-er-H'roeck. Ces importants docu

ments seront-ils expliqués un jour?Ces symboles, comparés avec

ceux que l'on connaissait déjà, sont-ils destinés à satisfaire notre

curiosité? Représentent-ils une antique et mystérieuse écriture ?

Cette écriture la lirons-nous un jour?On n'oserait l'affirmer, mais

on a pu du moins en concevoir l'espérance, et cette espérance,

vous la partagez, Messieurs, ou, tout au moins, vous n'avez pas

voulu la décourager,puisque,sans craindre d'épuiser la munificence

de l'État, vous êtes revenusà la charge, et avez sollicité une se

conde subvention, que Son ExcellenceM. le Ministre de l'instruc

tion publique accordait à la Société du Morbihan par un arrêté du

mois de février 1861. Cette nouvelle libéralité ne sera pas moins

fructueuse que lapremière, car lapierre inscrite du Mané-er-H'roeck

n'est déjà plus isolée dans ce territoire privilégié. Grâce à de nou

velles fouilles faites à un quatrième tumulus, au Mané-Lud, dont le

Rapport n'est pas encore terminé, et qui ne figure ici qu'à titre de

renseignement, on compte maintenant dans les environs de Lok

mariaker environ dixpierresinscrites.

Si je ne mentionne cette quatrième fouille que pour mémoire, le

Rapport sur la découverte des vestiges d'une fonderie antique à

Questembert pouvait peut-être figurer parmi les titres de la Société

du Morbihan, puisqu'on le doit à un de ses membres

Pourêtrejuste envers lespersonnes commeenvers lescorps,je dois

ajouter que le rapporteur de la commission desfouilles de laSociété

duMorbihan,M.le docteur Fouquet,terminesontravailenfaisantcon

naître qu'il l'a extrait de comptes rendus lus devant cette Compagnie

par ceux de ses membres qui ont dirigé les investigations. Les au

teurs de ces comptes rendus sont: MM. René Galles et de Closma

deucpour le Mont-Saint-Michel en Carnac, le docteur Fouquetpour

un rappel des fouilles de Tumiac, MM. RenéGalles et de Closma

deuc pour Kercado,M. RenéGallespour le Mané-er-H'roeck, enfin

M. de Closmadeucpour les trouvailles de Questembert.



– l17l -

Les secondes fouilles dont j'aie à vous entretenir sont celles de la

Société d'émulation du Doubs, que nous avonspu suivre dans cinq

rapports échelonnés sur les années 1857,1858, 1859, 1861 et 1862,

et que la Commission a admis sans hésitation, attendu que cette

grande entreprise, loin d'être abandonnée, continue à l'heure qu'il

est etsera poursuivie aussi longtemps qu'elle fournira de nouveaux

élémentsà l'étude.

Concentrées dans les montagnes quienvironnent Alaise, lesfouilles

de la Société du Doubs sont aussi célèbrespar l'importance des dé

couvertes auxquelles elles ont donné lieu que par la controverse

quesoutiennent la duché et la comté de Bourgogne au sujet de l'em

placement de l'oppidum quieut la triste gloire d'être le tombeau de

l'indépendance de la Gaule. Nous n'avons pasà prendre parti dans

cette question agitée de part et d'autre avec autant de passion que

de talent. ll ne s'agissait pas de rechercher si les importants ré

sultats des fouilles d'Alaise donnent raison à tel ou tel des systèmes

quipartagent les archéologues et les historiens. Ce que votre com

missionavait à examiner, c'était uniquement si ces fouilles avaient

étéconduites avec la méthode critique quidoitprésider auxrecher

ches archéologiques.

Une nouvelle lecturedes cinqrapports rédigés au nom d'une com

mission spéciale par M.CAsTAN n'a fait que confirmer l'opinion favo

rable que vous aviez conçue au sujet des fouilles d'Alaise dès l'ori

gine de cette entreprise.Cene serapas trop dire que d'avancer qu'on

peut les considérer avec celles commencées en Alsace à peu prèsà

même la époque par M. Maximilien de Ring, comme les points de

départ de la vraie méthode scientifique en semblable matière.

Lesfouilles du massifd'Alaise n'ontpas eu de bonnes fortunes sai

sissantes comme celles qui viennent de donnertant de retentissement

à celles de la Société du Morbihan. On n'a pas trouvé une seule

pierre inscrite dans les tumulus de la Franche-Comté. A la vérité,

tous n'ont pas encore été fouillés, ce qui n'étonnera personne, si

l'onsonge qu'on évalue leur nombreà 20 ou 30 mille !

L'écriture symbolique était-elle donc restreinte à la Bretagne? Les

peuples de laSéquanie ont-ils étéplus fidèles que ceux de l'Armo

rique auxprescriptions druidiques qui n'admettaient que la tradition

orale?Ces peuples étaient-ils de races et de langues diverses?Ce sont

là d'intéressantes questions que soulèvent les découvertes de la

Franche-Comté et de la Bretagne, mais auxquellesil n'estpas encore

possible de répondre. Quoi qu'il en soit, laSociétédu Doubs n'a pas

à livrer de matériaux auxChampollions futurs de la Gaule; mais, si
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l'imagination est moins vivement frappée par les résultats sérieux

amasséspar les savantes,patientes et intelligentes recherches qu'elle

poursuit depuis six années dans ce site unique qui a conservétant

de vestiges de l'antiquité, la raisony a trouvé largement de quoise

satisfaire.

C'est d'abord la constatation de rites différents dans la construc

tion des tumulus, celle de l'absence complète de chambres sépul

crales, différence capitale avec ceux de la Bretagne, qu'on croit

pouvoir expliquerpar la nature des matériaux employés, mais qui

tient peut-être aussià des causes d'un autre ordre. N'oublions pas

non plus l'observation de la présence universelle de résidus ou de

traces de combustion réunisà des ossements non soumis à l'action

dufeu; de l'usage de briser lesvases ou partie desvases enterrés

avec les défunts; de celle du mélange d'objets en fer avec ceux de

bronze; la distinction parfaitement établie de certains tumulus de

terre avec les tombelles de pierrailles, qu'on croit l'œuvre d'un

peuple autre que les Gaulois; la découverte d'une infinité d'objets

de bronze dont on ne connaissait pas les analogues, et quiforment

la richesse du musée de Besançon; celle des vestiges d'un char

dont les roues ont permis de déterminer le caractère des voies de

la contrée; la reconnaissance d'un grand nombre de lignes de dé

fense, et enfin celle de sépultures romaines disposées du temps des

Antonins,sur le sommet des tumulus celtiques.Tels sont, Messieurs,

rapidement esquissés, les résultats principaux des fructueuses cam

pagnes si habilement dirigéespar M. Castan et dont il vous a lui

même présenté le tableau au nom de la Société du Doubs.

Une troisième Compagnie, qui siége au milieu d'une noble popula

tion dont la France a été heureuse d'inscrire de nouveau le nom

parmi ceux de ses enfants, la Société savoisienne d'histoire et d'ar

chéologie àChambéry,paraît aspirer à se placer bientôtau niveau de

ses émules de la vieille patrie gauloise. Le Rapport sur les habita

tions lacustres de la Savoie, quitraite particulièrement des explora

tions faites dans le lac du Bourget par une Commission spéciale

nommée en 1862,et quiporte la signature de M. LAURENT RABUT,est

un travail intéressant sur une question neuve.

Votre Commission y a remarqué des considérations sur les peu

plades qui habitaient, à des époques indéterminées, les lacs de la

Savoie,une excellente description des habitations du lac du Bourget

et d'autres lacs de la contrée; enfin, un catalogue raisonné des anti

quitéstrouvées dans lesvestiges d'habitations lacustres. La question

est encore trop neuve pour que les conclusions du Rapport soient
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dès àprésent explicites ; elles nous apprennent cependant que les

bords du lac du Bourget ont été habités pendant une longue série

de siècles,puisqu'ony a rencontré des antiquités d'âges très-divers.

J'ai fini l'exposé destravaux relatifs auxfouilles, c'est-à-dire au

second article du programme. Le premier, qui demandait une mo

nographie d'un monument de l'antiquité ou du moyen âge, ne nous

a fourni que quatre Mémoires, encore aurait-il fallu violenter ses

termes pour admett e au concours l'envoi de la Société des sciences

naturelles et archéologiques de la Creuse.

C'est un opuscule de 11 pages quia pour titre : Description d'un

trésor de médailles gauloises en argent trouvées à Breth (Bridiers),

près la Souterraine,et dont l'auteurest M.FILLIoUx, conservateur du

musée de Guéret. Votre Commission nepouvait assimiler cet essaià

la monographie d'un monument:il n'a doncpas été admisau con

cours; mais elle a décidé que ce travail serait mentionné à titre de

témoignage des bonnes dispositions de la Société de la Creusepour

les études d'archéologie nationale. Le Rapporteur n'ajoutera qu'une

observation surcet envoi :pourquoi l'auteur s'est-il mesurél'espace

avec tant de parcimonie?S'il avait ajouté quelques pagesà cette

mince brochure, il aurait sans doute mieuxprécisé ses idées sur le

symbolisme gaulois, et surtout il aurait pu les appuyer sur des ar

guments tirés de l'étude destextes ou de celle de l'antiquité figurée.

L'envoi de la Société académique de Brest est au contraire tout à

fait conforme à l'esprit commeà la lettre du programme. Il s'agitde

la Monographie du château de Brest,par M. E. FLEURY, bibliothé

caire de la ville de cenom. L'auteur de ce Mémoire,publiéen 1863,

se montreà chaque page fort au courant de ce qui s'écrit aujour

d'hui sur les sciences historiques; cependant, il a sembléà la com

mission que M. Fleury hésite encore avant de s'engager résolûment

dans le chemin sévère de la critique, et qu'il risqueparfois de s'éga

rer dans les sentiers perfides de l'archéologie d'imagination ou de

sentiment. Certaine découverte suspecte estprise trop ausérieux;

des étymologies téméraires sont présentées avec une sorte de fa

veur; despoints qu'on auraitvoulu voir sérieusementétudiéssontà

peine indiqués;en un mot, malgré l'agrément qu'emprunte ce livre

estimable autalentdéployé par l'auteur comme écrivain et comme

dessinateur, votre Commission n'apu le placer dans la même ba

lance que les envois des Sociétés de Vannes, de Besançon et de

Chambéry.

Le second envoi, relatifaupremier articleduprogramme, est dûà

la Société archéologique et historique de la Charente. C'estune Etude
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archéologique sur l'arrondissement de Cognac. L'auteur,M. MARvAUD

était préparéà traiter ce sujet par des travaux antérieurs. Le Ré

pertoire archéologique de la Charente, qu'on doit au savant pro

fesseur, a obtenu l'unique mention très-honorable qui ait été

donnée en 1861 à la Sorbonne. Le nouveau travail qu'il soumet à

votre examen est consacré surtout à la géographie archéologique.

M.Marvaudy détermine le tracéde la voie romaine de Périgueuxà

Saintes, décrit chemin faisant les monuments qui subsistent encore

sursonparcours, mentionne etapprécie les découvertes faitesà l'An

glade, ainsi que les camps de Salles-de-Cognac, recherche enfin si

Merpins est bien le Condate des anciens itinéraires. C'est là un tra

vail consciencieux, et qui pourra rendre des services à la commis

ion de la carte des Gaules. Il est facile de s'apercevoir en le lisant

que l'auteurconnaitàfond la littérature archéologique spéciale de la

région qu'ilétudie ;aussi,grâceà de patientes explorations surle ter

rain, réforme-t-il çà et là des erreurs établiespar les archéologuesde

cabinet. Mais, s'il faut tout dire, laCommission a remarqué aussi que

M.Marvaud n'apastoujours fait preuve d'une érudition parfaitement

sûre à l'égard des autorités antiques. Les textes des anciens itiné

raires qu'il cite souvent semblent ne lui être cependant pas suffi

samment familiers ; enfin,une critique sévère reprocherait peut-être

encore à M. Marvaud l'emploitrop fréquent de la forme déclama

toire, qu'il est temps de bannir des travaux de discussion scienti

fiique comme celui dont nous lui sommes redevables.

Sous la réserve de ces observations, la Commission,frappée du

mérite sérieux de l'œuvre envisagée dansson ensemble, la signale

avec élogesàvotre attention.

La Société polymathique du Morbihan ne s'est pas bornée à ré

pondre au second article duprogramme; elle a aussisongé aupre

mier, et vous a adressé un Mémoire de M. RosENzwEIG Sur les croix

de pierre du Morbihan. Le nom de l'auteur, couronnéà la réunion

de 1861, est si avantageusement connu de vous, que je n'aipasà le

louerici. Malheureusement, le sujet sur lequel s'est arrêté lesavant

archiviste pouvait difficilement se prêterà d'importantes considéra

tions archéologiques. Ce travail n'est guère qu'une statistique des

croix de pierre qu'on voit en sigrand nombre dans le département

du Morbihan; encore l'auteur n'a-t-il abordé que les quinzième,

seizième et dix-septième siècles,sans se demander s'il ne serait pas

possible de retrouver en Bretagne des traces de monuments de cet

ordre se rapprochant beaucoup plus des origines du christianisme.

Ainsi restreint, le champ qu'il avait choisi ne pouvait suffisamment
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payer les efforts de l'auteur. On a pensé aussi que M. Rosenzweig

aurait dû tenir compte d'études antérieures sur le même sujetpu

bliées par M. Ch. de Keranflech, du Mémoire de Letronne sur les

croixen général, et peut-être aussi du travail de M. Léo Drouyn,

sur les croix de pierre du département de la Gironde. La Commis

sion n'en a pas moins des remercimentsàadresser àM. Rosenzweig,

qui saura quelque jour faire un tableau achevé de la remarquable

esquisse qu'il a bien voulu envoyer au concours.

Messieurs,

Le rapporteur s'est efforcé de résumeravecimpartialité les titres

divers des concurrents. Vous n'en avez pas moins compris que la

discussion pour le prix à décerner en 1861 n'avait pu s'établir

qu'entre les trois Sociétés qui ont adressé des rapports sur les

fouilles entreprises sous leurs auspices. Le débat a porté en effet

principalement sur ces importants travaux, et, sans manquer à la

discrétion qui m'est imposée,je puis dire qu'il a été animé. ll s'est

du reste assez promptement concentrésur les envois des Sociétés

de Besançon et de Vannes.

Lapersévérance, la continuité des efforts de la Société d'émula

tion du Doubs, comparées à la soudaineté des brillants résultats

obtenuspar la Société polymathique du Morbihan, ont laissé long

temps la balance incertaine. On devait tenir compte à la première

de ces Compagnies d'un fait capital : c'est qu'elle a exécuté ses

fouilles, aussifécondes quesavamment dirigées,sans les secours de

l'Etat. Mais, d'un autre côté, on ne pouvait contester à la seconde

Société le mérite d'avoir commencéses opérations avec les dernies

de ses membres, et cela avant d'avoir songé qu'il lui serait pos

sible d'obtenir quelque jour les deux allocations que lui ont values

coup sur coup les monuments siprécieux qu'elle a trouvés, pour

ainsi dire, aupremier coup de pioche.

Après un consciencieux examen des titres de ces deux Sociétés,

votre Commission, sans se laisser influencerpar l'éclat de la décou

verte de la pierre inscrite du Mané-er-H'roeck, a reconnu qu'il ne

serait pas équitable de sacrifier aux ouvriers de la dernière heure

ceux qui ont portétout le poids dujour, c'est-à-dire la Société qui

n'a fait son riche monceau qu'au prix de rudes et longs labeurs,à

celle que la fortune des fouilles semble avoirprise sous sa protec
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tion spéciale. En conséquence , les titres des Sociétés du Doubs et

du Morbihan ont été reconnus égaux ; et la Commission exprima

d'abord le désir d'avoir deux prix à décerner; mais nous apprîmes

qu'il ne fallait pas espérer une telle faveur, du moins cette année.

Nous nous sommes donc décidés à vous proposer de partager le

prix unique dont dispose le Comité; ainsi, Messieurs,sivous adop

tez l'avis de votre Commission, M. le Ministre sera prié departager

le prix de 1863 ex æquo entre la Société d'émulation du Doubs et

la Société polymathique du Morbihan pour leurs rapports sur les

fouilles exécutées sous leurs auspices.

Le travail de la Société de Chambéry n'a pasparu pouvoir être

placé sur le même rang que ceux des Sociétés proposées pour

le prix. Cependant votre Commission est heureuse de proclamer

que le Rapport sur les fouilles du lac du Bourget a montré que

nos compatriotes de la Savoie connaissent et mettent en pratique la

véritable méthode scientifique.On doit reconnaître aussi que le Rap

porteur M. L. Rabuta fait preuve d'un remarquable talent d'exposi

tion, et qu'enfin, cetimportant envoi nous a appris que les Sociétés

savantesde la France comptent désormaisune émule nouvelle digne

de leur estimecomme de leurfraternelle affection.Enconséquence,la

Commission demande une mention très-honorable pour la Société

savoisienne d'histoire et d archéologie, à Chambéry.

Les éloges qu'il nous a été si agréable de donner au travail en

voyé par la Société archéologique et historique de la Charente ne

pouvaient demeurer stériles; aussi, laCommission, sans craindre de

paraître trop prodigue de récompenses, vous propose-t-elle de

demander une mention honorable pour cette Société et pour

M. MARvAUD, auteur de l'Étude archéologique sur l'arrondissement

de Cognac.

Il me reste, Messieurs,à exprimer un vœu de votre Commission

que vous appuierez,je n'en doute pas.

Est-ce assez d'une médaille unique pour chacune des branches de

la science représentées par les trois sections du Comité?Vous ne le

pensez pas, et l'obligation où votre Commission s'est trouvée de

partager le prix répond clairementà cette question. Une augmen

tation du nombre des récompenses accordées aux Sociétés sa

vantes est donc juste autant que nécessaire; mais, si j'en crois mes

pressentiments, cette faveur ne serait pas difficile à obtenir d'un

Ministre qui donne tous les jours des preuves nouvelles de son

dévouement éclairé aux intérêts des lettres et des sciences. La

liberté introduite dans le programme de 1864 qui ouvre le champ
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auxtravaux lesplus diversva certainement décupler le nombre des

concurrents (1). Ne serons-nouspas réduitsà la dure nécessité de

n'avoir que des louangesà donnerà la plupart des excellents envois

que noussommes en droit d'attendre? Certes, les Sociétés savantes

n'ontpas besoin du stimulant de médailles d'honneur pour conti

uueràprogresser dans la voie où nous les suivons avecun patrioti

que orgueil. Nous avons pensé, toutefois, que le Comité impérial

manqueraità son devoir, s'il négligeait de demanderpour les mem

bres de ces Compagnies des marques plus nombreuses de l'appro

bation que le gouvernement leur doit à tant de titres, et qui d'ail

leurs ne leur ajamais été refusée.

Messieurs, sivotre Rapporteur a réussià faire apprécier les tra

vauxde cette année comme il l'aurait désiré, vous aurez reconnu

une fois de plus que le niveau du savoir ne cesse de s'élever dans

les départements. Le concours de 1863, nous avons le droit de le

proclamer, s'est maintenuà la hauteur de ceux qui l'ont précédé.

La consécration de l'expérience est acquise à cette institution;

elle grandira encore, et en même temps grandira également l'im

portance du rôle, tous lesjoursplus sérieux, des Sociétés savantes.

En suscitant, en entretenant dans le pays la plus salutaire activité

intellectuelle, en fomentant le progrès sous toutes ses formes, en

combattant l'ignorance et en popularisant la science, les Sociétés

savantes sont pour le gouvernement les plus utiles auxiliaires,

puisque, comme lui et avec lui, elles travaillent sans relâche à

élargir les conquêtes de la civilisation. Les Sociétés sont trop

profondément pénétrées aujourd'hui de la grandeur de leur mis

sion pour que nous ayonsà craindre le moindre ralentissement

dans leur ardeur; quel que soit le résultat du vœu du Comité

dontje me suisfait l'interprète, les Compagnies qui se sont sponta

nément imposé d'aussi nobles devoirs n'y failliront jamais. Ces

devoirs, cette mission, elles les rempliront dans l'avenir, comme

elles les ont remplis dans le passé, avec zèle, talent et indépen

dance.

(1) En 1865, le prix sera décerné à la Société savante qui aura adressé au

ministère le meilleur travail sur un sujet quelconque d'archéologie nationale.-

Voyez Revue des Sociétés savantes, 3e série, tome II, page 205(numéro de sep

tembre 1863).
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SECTI0N D'HIST0IRE ET DE PHIL0L0GIE.

Séance du 1er février 1864,

Présidence de M. AM.THIERRY, sénateur, membre de l'Institut.

M. le Ministre transmet à la section une lettre de M. Poirson,

conseiller honoraire de l'Université, qui demandeà être chargé de

la publication d'un volume complémentaire du Recueil des lettres de

Henri IV. Vingt années d'études consacrées à des recherches sur

l'histoire de Henri IV, soit avant, soit depuis la publication de ce

recueil, ontfait découvrir à M. Poirson ungrand nombre de lettres

ou de billets qui ont échapppéà M. Berger de Xivrey. Ces pièces

sont dispersées dans des manuscrits de Paris, des départements et

des pays étrangers, où il serait difficile de les trouver. M. Poirson

tiendraità honneur de les recuillir et de les publier.

Aprèsune discussionàlaquelle prennentpartMM.Victor Foucher,

Jourdain etThierry,'a section maintient la décision du 9 novembre

1863, par laquelle elle a proposé à M. le Ministre de confier à

M. Guadet la publication des documents quise trouvent aujourd'hui

entre ses mains et qui avaient été préparés par M.Berger de Xivrey

pour composer le tome vIII° et dernier du Recueil des lettres mis

sives de Henri IV, avec la condition expresse d'exécuter cettepu

blication dans les conditionsimposées originairementà l'éditeur.

La section déclare en même temps que sa décision actuelle ne

préjuge rien en ce quiconcerne laproposition de M. Poirson. Mais

comme il s'agit d'un complément de la publication de M. Berger de

REv. DEs Soc.sAv.-III° Série.- T. III. 31
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Xivrey, il ne luiparaît paspossible de s'en occuper avant l'entier

achèvement du Recueil des lettres missives dc Henri IV. »

M. le préfet de laSomme adresse,en l'appuyant,unedemande de

la Société des antiquaires de Picardie qui sollicite une subvention

exceptionnelle pour publier trois Mémoires qu'elle a couronnés dans

divers concours. Ces ouvrages sont : l'Histoire de la ville de Doul

lens,par M. l'abbé Delgore ; l'Histoire du chapitre de Saint-Fursy

de Péronne, par M. l'abbéGosselin; enfin l'Histoire de la ville et du

château de Ham, par M. Ch. Gomart.

La section ne peut donner d'avis sur la demande de la Société des

antiquaires de Picardie,puisqu'elle ne connaît pas les ouvragespour

l'impression desquels on sollicite une subvention. D'ailleurs les allo

cations accordées aux Sociétés savantes l'ont toujours été à titre

d'encouragement pour des travaux déjà publiés.Seulement lorsque

la section est consultée sur la répartition des encouragements, elle

tientparticulièrement compte auxSociétés dessacrifices que celles-ci

s'imposent pour publier des textes étrangers à leurs travaux habi

tuels. Il sera prisnote, pourla prochaine distribution, des louables

intentions de la Société des antiquaires de Picardie,

M. Mathon fils, correspondant, communique quelques nouvelles

Notes tendantà prouver que la famille de Molière était originaire de

Beauvais. --

Renvoià M. Patin, déjà chargé de rendre compte des précédentes

communications de M. Mathon relatives aumême objet.

M. Matton,correspondant, adresseles extraits qu'il avaitannoncés

des registres de la maison de paix de la Fère, relatifs à l'enseigne

ment du latin dans cette ville, au commencement du xvIIe siècle

(1612-1651).

Renvoi à M. Jourdain. -

M. Arthur Demarsy, conservateurdu musée deCompiègne,trans

met la copie, accompagnée du fac-simile du corps de l'écriture et

des signatures, d'une lettre de François 1erà MM. d'Heilly et de

Béthune, en date du 22juillet 1513,pour leur demander d'envoyer

en toute hâte des troupes au secours de la place de Montreuil-sur

Mer.

Remercîments et dépôt auxarchives.

M. Tranois, ancien proviseur, entretient la section d'un travail

ayant pourtitre : Explication étymologique par le bas breton, ou

celtique armoricain,des nomspropres gaulois,ou celtiques,d'hommes,

de lieux et depeuples contenus dans les Commentaires de César.

Il propose, pour rendre l'examen de cetravailplus facile, de
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mettre au net un certain nombre d'articles que la section luiindi

quera surune liste jointe à sa lettre. Déjà il afait un travailàpart

sur le motCeltæ et l'a préparé pour l'impression, sous ce titre :

Histoire étymologique des mots Celtæ, Galli,Galates, Gaulois, Galois,

Gaëls, et nouvelle étymologie de ces mots.Cet article occuperait en

viron 30pages d'une Revue.

Renvoià M. de la Villemarqué, qui examinera s'ily a lieu d'in

viter M. Tranois à communiquerson travail.

M. le président désigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes MM. A. de Barthélemy, de Courson, Bellaguet et

Levasseur.

M. Huillard-Bréholles fait hommage à la section de deux bro

chures intitulées :

Frédéric II, étude sur l'Empire et le sacerdoce au xIIIe siècle

(35p., extrait de la Revue Britannique).

Réponse à une assertion de M. Pertz (8 p., extrait de la Corres

pondance littéraire).

Remercîments et dépôtà la bibliothèque du Comité.

La section entend ensuite les rapports de MM. Delisle,P.Clément,

de Courson, Jourdain, de Mas-Latrie, sur les travaux des Sociétés

savantes de la Charente, de la Loire, de Lyon, du Morbihan, de la

Côte-d'Or, de Constantine et du Havre.

Ces rapports seront publiés dans la Revue des Sociétés savantes.

M. Levasseur complète le rapport qu'il a lu à la séance du

11janvier 1861, sur les Mémoires de l'Académie de Clermont-Fer

rand, en indiquant la signification du mot pamoule,une des den

rées dont se composait la censive du seigneur de Vic-le-Comte. Ce

mot veut dire orge.

M. Delisle fait remarquer,à cette occasion, que I'orge est encore

appelée Paumelle dans quelques parties de la Normandie.

M. Levasseur lit un Rapport sur diverses communicationsmanus

crites de MM. l'abbé André, G. Leroy, Le Roy de Cany, Barbier de

Montault, Mathon fils, Jules d'Arbaumont, le baron de Girardot, de

la Fons, baron de Mélicocq, Dusevel, Nozot, Mathon père, Feillet,

Roussel, Prioux et l'abbé Gatin.

Lasection adopte les conclusions de ce rapport, quisera publié

dans la Revue des Sociétés savantes.

A. CHÉRUEL,

Secrétaire de la section d'histoire

et de philologie.

-
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SECTI0N D'HIST0IRE ET DE PHIL0L0GIE.

Séanee du 7 mars 1864.

Présidence de MM. AMÉDÉE THIERRY et DELISLE.

La section est informée queS. Exc.M. le ministre a donné l'ordre

de mettre sous presse les trois ouvrages suivants: 1° Recueil des

lettres missivesde Henri lV,t.VIII,dont la publication a été confiée

à M. Guadet; 2° Monuments inédits de l'histoire du tiers état, t. lV ;

3° Dictionnaire topographique de l'Hérault,par M.Thomas.

La section, consultée par M. le ministre sur le choix des commis

saires responsables, désigne pour le premier ouvrage M. Levasseur,

pour le second M. Delisle, et pour le troisième M. Anatole de

Barthelemy.

L'Académie de Stanislas, à Nancy, sollicite sa reconnaissance

légale; la demande adressée par cette Société a été renvoyée par

M. le ministre aux trois sections du Comité, qui doivent donner

chacune un avis motivé, conformémentà l'article 15 de l'arrêté du

22 février 1858. Comme les Mémoires de l'Académie de Stanislas

traitent plus spécialement de matières scientifiques, la section d'his

toire s'en réfèreà l'avisde la section scientifique du Comité, qui a été

favorable, et se réunità cette section pour appuyer la demande de

l'Académie de Stanislas.

M. Barbier de Montault, correspondant, envoie : 1° copie de

l'hymne Veni Creator d'après un manuscrit du neuvième siècle de

la bibliothèque de Sainte-Croix de Jérusalem, à Rome; 2° copie

d'une litanie gallicane empruntée à un psautier manuscrit du

dixième siècle qui appartient à l'abbaye de Sainte-Scholastique,

près Subiaco(Éat pontifical);3° copie et traduction d'une lettre

du cardinal de Sourdis, archevêque de Bordeaux, au cardinal Baro

nius, au sujet de l'insertion du nom du roi dans le canon de la

messe (1606); 1° Répons en l'honneur de saint Bertrand de Com

minges, avec le chant noté. Ce Répons date,suivant l'avis de

M. Barbier de Montault, du quatorzième siècle, époque à laquelle le

pape ClémentVfit la translation solennelle du corps de saint Ber

trand dans la cathédrale deComminges.

M. Delisle se charge de rendre compteà la section de ces divers

documentS.

M. l'abbé Magloire Giraud, correspondant, adresse copie d'un
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privilége en date de novembre 1203par lequel lldefonse Il, comte

de Provence, accorde à l'évêque de Fréjus les pouvoirs les plus

étendus en matière judiciaire dans sa ville épiscopale et dans tous

les lieux de son diocèse.

Renvoi à M. Lascoux.

M. Mathon fils, correspondant, donne une indication qui luipa

raît utile pour compléter ses précédentes notes sur la généalogie

de Molière.

Renvoià M. Patin.

M. Matton, correspondant, transmet des copies de divers docu

ments, dont les unsfont connaître la condition des maîtres d'école

de la commune de Saint-Michel (Aisne) aux deux derniers siècles,

et dont les autres établissent que les communes rurales choisis

saient elles-mêmes les maîtres d'école et les clercs laïques.

Renvoi à M. Jourdain.

M. Octave Teissier, correspondant, communique un extrait du

Livre de raison de Jaume Deydier, bailli d'Ollioules, manuscrit en

langue provençale, commencé en 1172 et terminé en 1522, qui

contient quelques faits remarquables et des détails curieux sur les

mœurs de l'époque.

Renvoià M. P. Clément.

M. Maximilien de Ring, correspondant, fait hommage de deux

brochures extraites de la Revue d'Alsace:

1° Études hagiographiques ;

2° Symbolisme et légende de Saint-Vic.

Remercîments et dépôtà la bibliothèque duComité.

M. L.Spach fait également hommage d'une brochure intitulée :

Une Excommunication à Mulhouse au treizième siècle.

Même décision que pour l'envoi précédent.

La section a reçu de M. Jules d'Arbaumont, correspondant, copie

des documents suivants: 10 mandement donné en 1348 par Phi

lippe Vl, roi de France,à ses trésoriers de Paris d'avoiràpayerà

Aimery de Narbonne certaines sommes pour prix de l'acquisition

du chàteau et de la châtellenie de Perpignan; 2° quittance donnée,

le 13février 1377, au receveur général des aides, etc., par Phili

bert de Lespinace, chevalier, conseiller du roi, de la somme de

510francs d'or, que le seigneur roi lui devait pour reste du compte

d'un voyage qu'il avait fait à Brugesà l'occasion dutraité de paix;

3°pièce renfermant de curieux détails sur les rançons et échanges

de prisonniers au quinzième siècle.

Renvoi de ces documentsà M. Huillard-Bréholles.
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Le même correspondant fait hommage d'une brochure intitulée:

Une Instance en reconnaissance de noblesse.

Remercîments et dépôtà la bibliothèque du Comité.

M. Ch. Aubertin, conservateur du musée de la ville de Beaune,

adresse une Analyse de titres concernant l'histoire de l'église et de

la commune de Pommart,extraits du cartulaire de l'église collégiale

Notre-Dame de Beaune. -

Renvoià M. Delisle.

M. le baron HenriAucapitaine, sous-lieutenant au 36e de ligne,

transmet copie d'une Proclamation de Théodore I (baron de New

hoffen), roi des Corses,aux habitants de quelques communes du nord

de l'ile (1736).

Renvoià M. P. Clément.

M. Gabriel Leroy, archiviste de la ville de Melun, communique

des Documents inédits sur la famille de Racine, notamment sur

Anne Racine, fille de Jean Racine, religieuse au couvent des Ursu

lines de Melun.

Renvoià M. Patin.

M. Lestrade, professeur honoraire, pour se conformer à la de

mande qui lui a été adressée, donne la liste exacte d'un grand

nombre de lettres de Voltaire et de l'impératrice Catherine Il dont

il avaitsignalé l'existence en Russie. ll yjoint l'indication de celles

de ces lettres qui sont inédites.

Renvoià M. Rathery.

M. le président désigne MM. Rathery, Rendu, P. Clément, de la

Villegille et Huillard-Bréholles pour rendre compte de publications

de Sociétés savantes.

M. Huillard-Bréholles donne lecture du rapport de la commission

chargée de l'examen des ouvrages envoyés pour le concours de

1863(1).

M. de la Villegille donne lecture d'un rapport de M.Tardif surun

document communiquéparM.Célestin Port,correspondant, et rela

tifà un engagement pris, en 1552,par l'évêque nomméde Coutances

de résigner son siége et ses bénéfiees à la première réquisition du

maréchal de Brissac. M.Tardifpropose le dépôt de cette pièce aux

archives du Comité.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

M. Desnoyers rend compte de diverses communications de M. de

la Fons, baron de Mélicocq, correspondant. Les documents ren

(1) Ce rapport a étépublié dans la Revue des Sociétés savantes (avril 1864).
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voyésà l'examen de M. Desnoyers concernent les salaires des ou

vriers, le commerce des blés, l'histoire de l'agriculture dans le nord

de la France, l'histoire de la chasse, etc. M. Desnoyers ne propose

pas l'impression immédiate de ces documents, mais il est d'avis de

les mettre en réserve pour l'époque où l'on sera en état de publier

une Statistique agricole et industrielle de la France au moyen âge,

travail dont M. Desnoyersavait entretenu le Comité dès 1854 (1).

La section adopte les conclusions de ce rapport.

M. Ravenel donne lecture de la Note suivante :

« Messieurs, j'aià vous entretenir plutôt qu'à vous rendre compte

de deux communications successives faites à M. le ministre, en no

vembre 1863 et en janvier 1861, par M. Cottard, recteur honoraire

d'Académie.Son premier envoi se composait de quelques extraits

d'un manuscrit ayant appartenu à Marin, censeur royal, que Vol

taire, en reconnaissance de ses bons offices, tenta vainement de

faire entrerà l'Académiefrançaise, et auquel Beaumarchaisinfligea

plus tardun autre genre d'immortalité.

«Quoique les fragments que j'avais sous les yeux ne fussentpas

de nature à beaucoup ajouter aux connaissances historiques acquises

déjà sur l'époque à laquelle ils se rapportent tous, celle du règne

de Louis XIV,ils me parurent cependant offrir assez d'intérêt pour

mériter,si l'on en pouvait former un ensemble un peu considérable,

de prendre place parmi les variétés que recueille notre Revue.

J'avais aussi conçu quelques doutes sur la parfaite exactitude de

transcription des morceaux communiqués.J'exprimai donc le désir

que M.Cottardfûtprié, s'il n'yvoyait pas d'inconvénient, de vouloir

bien transmettre au Comité le manuscrit même dans lequel, par

deuxfois déjà,il avait trouvé matière à ses communications. Vous

avezfavorablement accueilli ma demande, et fort heureusement, de

son côté,M. Cottard s'est prêté de la meilleure grâce du mondeà y

satisfaire. Je disheureusement, carune note du manuscrit, note qui

sans doute avait échappé à l'attention de M. Cottard, m'a fait con

naître que plusieurs des anecdotes dont se compose le volume (et

ce ne sont pas les moins piquantes) sont littéralement empruntées

au Mercure historique et politique, journal publié à Parme et à la

Haye de 1686à 1782. Sandras de Courtilz, Bayle, entre autres, en

étaient les rédacteurs.

« Il est évident dès lors qu'ilestimpossible de songerà la publi

(1) Voy. Bulletin du Comité de la langue, de l'histoire et des arts de la

France, t. II,p.219.



cation dans notre Revue de cette compilation historique, et que la

copie de M. Cottard doit être simplement déposée aux Archives. »

Ces conclusions sont adoptées.

Le manuscrit communiquépar M. Cottard lui sera renvoyé avec

les remercîments de la section. -

M. Huillard-Bréholles entretient le Comité des recherches infruc

tueuses qu'il afaites auxArchives de l'Empire au sujet d'une lettre

d'un sieur Laorière (1),agent secret de Pichegru, lettre dont copie a

été envoyéeparM.Cottard.M. Huillard Bréholles n'a rien trouvéqui

se rapportâtà la détention de ce Laorière dans la prisonduTemple;

les listes de prisonniers ne contiennent même aucun nom quise rap

proche de celui de Laorière. D'un autre côté, il ne peutyavoir con

fusion, comme on avait été portéà le supposer à cause de la res

semblance des noms, avec Lahorie, un des partisans de Pichegru,

car,à l'époque où la lettre a été écrite,le général Lahorie était chef

d'état-major de Moreau. D'ailleurs la signature de Lahorie étaittrès

nette et ne pouvait donner lieu à aucune difficulté de lecture.

M. Huillard-Bréhollespropose de charger M. de la Villegille de com

pléter les recherches faites aux Archives en vérifiant si le nom de

Lahorie figure sur les registres d'écrou de la prison duTemple, qui

sont auxArchives de la préfecture de police.

Ces conclusions sont adoptées.

M. Bellaguet rend compte d'une Note de M.J. d'Arbaumont, cor

respondant,sur l'introduction dans le rituel de la messe de l'hymne

0salutaris hostia. Le rapporteur est d'avis de publier dans la Revue

une partie de la Note de M. d'Arbaumont. La proposition deM. Bel

laguet est adoptée, et il est prié de faire lui-même l'extrait qu'il lui

paraît utile d'imprimer. -

M.Anatole de Barthélemy lit un Rapport sur diversespièces con

cernant le ligueur Henri de Saureulx, le château de Pierrefonds et

les principales villes de Picardieà l'époque de la Ligue, pièces

dont M. Priouxpropose la publication dans la collection des Docu

mentsinédits. M. le rapporteur nepensepas qu'ily ait lieu de don

ner suiteà cette proposition. Les documents envoyéspar M. Prioux

ne sontpas assez considérables pour formerun volume. D'ailleurs

ils se rattachent à deux ordres de faits distincts entre lesquels le

nom de Henri de Saureulx ne peut établir un lien suffisant pour

les confondre dansune même publication : d'un côté, l'histoire de

- (1)Voy. le compte rendu de la séance du 11 janvier 1864 dans la Revue des

Sociétés savantes.
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la Ligue au seizième siècle, et de l'autre, l'histoire d'un hôpital

françaisfondé en Espagne au dix-septième siècle. Enfin les docu

ments relatifsà Henri de Saureulxontun intérêttrop restreint pour

être publiés dans la collection des Documentsinédits.

Les conclusions de ce rapport sont adoptées.

M. Patin rend compte verbalement de documents relatifs à la

représentation du mystère de la Passion à la fin du quinzième siècle,

extraits par M. Dusevel des registres de l'hôtel de ville d'Amiens.

Cestrois pièces,en date du28janvier 1199,du 3février de la même

année et du 25 mai 1500,sont relatives : 1°à la demandefaite par

des habitants d'Amiens pour qu'il leur soit permis de jouer oufaire

jouer le mystère de la Passion; 2°à l'antorisation accordée, malgré

le silence de l'évêque et du chapitre; 3°à la location aux habitants

d'Aniens d'un lieu destinéà la représentation.

Cespièces ontparu à M. Patin assezintéressantes pour êtrepu

bliées dans la Revue. Cependant il aurait désiré que M. Dusevel ex

pliquât quelques passages obscurs, entre autres le motHeuzer.

M. Patin entretient ensuite la section des communications de

M. Lecoy de la Marche, archiviste de la Haute-Savoie; elles com

prennent quatre articles sur divers sujets archéologiques, la copie

d'un Mémoire sur l'exécution du testament d'Amédée IlI, comte

deGenevois en 1371,travail qui a étéinséré dans la Bibliothèque de

l'École des Chartes (jui let-août 1863), enfin une Note sur saint Ber

nardde Menthon,fondateur audixième siècle des hospices dugrand

et du petit Saint-Bernard.

M. Lecoy de la Marche a trouvé dans le château de Menthon deux

ouvrages manuscrits qu'il regarde comme curieuxsurtout pour l'his

toire des mœurs. Le premier estune légende de saint Bernard en

français comprenant environ neuf cents vers qui lui paraissent re

monter au quatorzième siècle. L'extrait qui accompagne la Note sur

saint Bernard fait supposer que cet ouvrage est plus curieux pour

le fondque pour la forme. L'autre manuscrit est un mystère en vers

sur la vie du saint, mystère qui aprobablement été représenté dans

quelque couvent de la Savoie, peut être même dans le couvent du

montSaint-Bernard. M. Lecoy de la Marche regrette de n'avoir pu

encore publier ces deuxpoëmes.

M. Patin propose le dépôt des communications de M. Lecoy de la

Marche aux Archives duComité etpense que sa demande du titre de

correspondant mérite d'être prise en considération.

M. Fr.Weyappuie aussi la candidature de M.Lecoy de la Marche,

qui rend de grandsservices danssesfonctions d'archiviste et est se
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crétaire d'une Société active, la Société florimontane d'Annecy. ll

pense que le Comitétrouverait en lui un utile collaborateur.

M. Patin termine son rapport verbal en rendant compte des com

munications de M. Mathon fils, correspondant, sur l'existence dans

la ville de Beauvais, au quinzième siècle et au seizième, d'une fa

mille Pocquelin ou Poquelin. M.Mathon a donné la liste des mem

bres de cette famille, dont il a retrouvé les noms dans les archives

et sur des pierres tumulaires. Plusieurs de ces Pocquelin étaient de

condition obscure; d'autres ont appartenu au clergé, quelques-uns

enfin ont été échevins. L'un d'eux estvenu s'établir à Paris en 1580

avec le titre de tapissier et valet de chambre du duc d'Orléans (1).

Le correspondant donne toute la généalogie de cette branche, où

se perpétue la charge de tapissier-valet de chambre chez le duc

d'Orléans. D'après ces faits, M. Mathon conjecture que la famille

paternelle de Molière était originaire de Beauvais. « Dans un temps

où l'on s'occupe d'éclaircir la biographie de Molière, dit en termi

nant M. Patin, ces détails et cette conjecture ne sont passans intérêt,

et quelques investigateurs pourront tirer parti des lettres de M. Ma

thon et des pièces qu'il y ajointes.»

M. Patin propose le dépôt de ces notes aux Archives, et en même

temps il demande que des remercîments soient adressésà M. Ma

thon fils.

Les conclusions des divers rapports de M. Patin sont adoptées.

M. P.Clément propose de déposer aux Archives les documents

envoyés parM.Oct.Teissier et M.Magloire Giraud, correspondants.

Lapremièrede ces communications a pour objet les criées et publi -

cations orales usitées dans la ville de Toulonau quatorzième siècle.

La seconde consiste dans l'envoi d'une copie du testament et codi

cille de Jacques de Matignon, évêque de Condom et abbé commen

dataire de Saint-Victor de Marseille.

La section adopte les conclusions du rapport de M. P. Clément.

A. CHÉRUEL,

Secrétaire de la section d'histoire

et de philologie.

(1) C'est sans doute par erreur que M. Mathon cite un duc d'Orléans en 1580,

nous n'avons pu trouver, à cette époque, aucun prince de ce nom.
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SECTI0N D'HIST0IRE ET DE PHIL0L0GIE.

Séance du 11 avril 1864.

Présidence de M. Amédée THIERRY, sénateur, membre de l'ustitut.

M. Guadet remercie M. le ministre d'avoir bien voulu le charger

de la publicatiou dutome VIlle et dernier du Recueil des letures mis

sives de Henri IV. Il envoie en même temps les deuxpièces qui lui

avaient été demandées : la première contient un État sommaire des

documents, notes et tables laissés par M. Berger de Xivrey; la se

conde présenteun Aperçu duplan qu'il conviendrait d'adopterpour

la publication du huitième volume des lettres de HenriIV.

Les documents laissés par M. Berger de Xivrey comprennent les

lettres de Henri IVdestinées à être insérées dans le huitième volume

des lettres missives et des pièces ou notes préparées pour servir

d'éclaircissements aux lettres.

Les lettres forment trois dossiers : 1° celles quisont datées, au

nombre de 519, auxquelles il faut ajouter 31 lettres déjà composées

à l'Imprimerie impériale, et dont l'insertion dans lesprécédentsvo

lumes avait été retardée pour faire place à des lettres plus impor

tantes; 2° les lettres portant le quantième du mois sans indication

d'année ; cette catégorie comprend 556 lettres; 3° les lettres qui ne

portent aucune indication de mois ni d'année, au nombre de 76. Le

total des lettres réservées pour le huitième volume est de 1,215.

Lespièces et notes comprennent: 1° des lettres de Henri IV,dont

l'authenticité n'est pas suffisamment constatée, ou quisont troppeu

importantespour être publiéesintégralement;2°des lettres patentes

quipeuvent servir à fixer des dates; 3° diverses notes destinéesà

fournir des explications historiques ou des rectifications pour lesvo

lumes précédents; l1° les lettres adressées à M. Berger de Xivrey

à propos de sa publication; 5° un commencement de table alphabé

tique.

Quant au plan à suivre, M. Bergér de Xivrey lui-même l'avait

tracé. Il se proposait de réunir dans ce volumetoutes les lettres qui

n'avaientpu être publiéesà leur date. Son intention était de suivre

l'ordre chronologique pour les lettres datées et pour celles dont on

pouvait suppléer la date, et de placerà la suite les billets dont il est



impossible de fixer l'époque. Des éclaircissements historiques de

vaient être ajoutés aux lettres partout où ils seraient nécessaires.

Enfin M. Berger de Xivrey voulait, après être arrivé au terme de

son travail, résumer dans une appréciation générale les notions

nouvelles que ce recueilfournit à l'histoire. M. Guadet se propose

d'exécuter toutes les parties du travail projeté par M. Berger de

Xivrey et je le compléter parune table alphabétique.

La lettre de M.Guadet est renvoyée à M. Levasseur, qui estprié

de faire un rapportà la section sur le plan proposé par M. Guadet.

M. l'abbé André, correspondant, envoie la copie de deux lettres

de Rubens trouvées dans les manuscrits de la bibliothèque de Car

pentras. Ces lettres ne figurent pas dans le recueil publié en Bel

gique par M. Gaschet. Ellessont en italien, datées de l'année 1625,

et traitent d'affaires politiques.

Renvoià M. Rathery.

M. d'Arbois de Jubainville, correspondant, adresse copie d'une

lettre d'André Duchesne, dont il a retrouvé l'original au milieu de

pièces et de notes qui paraissent avoir été réunies par ce savant en

vue d'une histoire de la maison de Joinville. Cette lettre donne de

curieux détails sur lestravaux et les projets d'André Duchesne. Elle

est datée du 16janvier 1632, quatre ans avant la mort d'André Du

chesne, et adresséeà Nicolas Camusat, chanoine de Troyes, auteur

de divers ouvrages, et entre autres du Promptuarium sacrarum an

tiquitatum Tricassinae diocoeseos.

Renvoià M. Ravenel.

M. Mathon fils, correspondant, qui continue ses recherches sur la

famille Pocquelin, communique l'extrait suivant des Registres aux

causes du bailliage et du présidial de Beauvais .

«Année 1668. Robert etJean-Baptiste Pocquelin, héritiers de feu

Robert Pocquelin, bourgeois de Paris, poursuivant la vente de la sei

gneurie de Catheu, appartenant à Maximilien Gouffier, chambellan,

marquis d'Espagny, contre Jean Lemaire, receveur de ladite com

pagnie.»

Le J.-B. Pocquelin, dont il est ici question, serait Molière lui

même, d'aprèsM. Mathon.

Le même correspondant annonce qu'il a trouvé des renseigne

ments plus précis sur la famille Gaude, de Beauvais, à laquelle ap

partenait Gabrielle Gaude,femme de Robert Pocquelin.

Remercîments et dépôt aux archives du Comité. -

M. Nozot, correspondant, envoie des copies de diverses ordon

nances: 1° ordonnance de Henry de la Tour (1613) pour l'établisse
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ment du droit de haut conduit sur les terres de la souveraineté de

Sedan (taxe dont le produit était destiné à l'entretien des routes);

2° ordonnance de Fabert, au nom du roi de France (1613),pour le

rétablissement de la religion catholique dans la même souveraineté ;

3° ordonnance de Louis XIV contre les jurements et blasphèmes

(1666).

Renvoià M. Bellaguet.

M. Henri Beaune,substitut duprocureur impérial de Dijon,trans

met copie d'une lettre missive écrite de Paris en 1187 par Jean Re

gnault, ancien trésorier de Charles le Téméraire, qui avait passéau

service de Louis XI.Cette lettre, adressée auxgens des comptes de

Dijon, contient des détails sur les événements dont les Pays-Bas

étaient alors le théâtre, et fait connaître les secours que la France

fournissait aux Gantois.

Renvoià M. Huillard-Bréholles.

Un travail communiqué par M. Belin-Delaunay, et portant pour

titre : lesCenturions à l'époque deJulesCésar et leur promotion,est

renvoyéà l'examen de M. Levasseur.

M. le comte de Mellet, correspondant, présent à la séance, rap

pelle qu'en1861 il avait adressé des copies de neuf lettres de Sully

quifurent soumisesà l'examen de M. Berger de Xivrey, et dont ce

dernier n'a pas rendu compte. M. de Mellet croit que ces lettres

offrent assez d'intérêt pour être l'ob et d'un rapport.

M. le président répond qu'il sera fait droit à la réclamation de

M. le comte de Mellet, et que ces lettres seront renvoyées à un

nouveau rapporteur.

M. le président désigne ensuite pour rendre compte de publica

tions de Sociétés savantes MM. Bellaguet, Delisle, Jourdain, Levas

seur et Huillard-Bréholles.

La parole est donnée à M. le comte de la Ferrière-Percy, corres

pondant, pour la lecture d'un Mémoire intitu'é : la Régence de Murie

de Medicis et les premières années du règne de Louis XIII d'après des

lettres inédites.Ce travail,quifait suite à celui que M. de la Ferrière

Percy avait lu dans la séance du2février 1863 sur les manuscrits

français conservés à la bibliothèque de Saint-Pétersbourg (1), sera,

comme le précedent, publié dans la Revue des Sociétés savantes.

La section a ensuite entendu les rapports de MM. Fr.Wey, Ra

thery, de Barthélemy. Bellaguet, de Mas-Latrie et Jourdain sur les

Mémoires et documentspubliés par la Société savoisienne d'histoire

(1) Voy, Revue des Sociétcs savantes, 3e série, t. I, p. 245-291.
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et d'archéologie (t.V, année 1861); sur le tome XII du Bulletin de

la Sociétéhistorique et archéologique du Limousin et les tomesXXXV

et XXXVI des Travaux de l'Académie impériale de Reims; sur les

Mémoires de la Société archéologique du midi de la Franre (t. VlI, 7e

et 8e livraison, et tome Vlll, 1'e, 2° et 3° livraison); sur la 1re li

vraison du tome VI des Mémoires de la Commission des antiquités

de la Côte-d'Or et sur les Mémoires de l'Académie impériale des

sciences, arts et belles-lettres de Caen (1863); sur les Annales de

l'Académie de Mâcon (t. V) et sur les Mémoires de l'Académie d'Ar

ras (t. XXXV).

Ces divers rapports seront publiés dans la Revue des Sociétés sa

vante8. -

M. Rathery entretient la section d'une Note deM.Dusevel relative

à la signification des mots jeux des barres employés dans un passage

des registres de la ville d'Amiens. Dans son rapport (1),M. Rathery

avait émis l'opinion qu'il s'agissait non d'un jeu d'écoliers, maisd'un

exercice militaire mentionné par le Dictionnaire de Trévoux. M. Du

sevela combattu cette explication et adressé de nouveauxdocuments

pour justifier l'interprétation qu'il avait donnée. Après avoir pris

connaissancede cestextes,M. Rathery déclare qu'il n'est pas éloigné

de se rangerà l'avis de M. Dusevel.

M. Jourdain rend compte d'une communication de M.Salmon,

correspondant. M.Salmon, dit le rapporteur, a envoyé l'analyse

d'un règlement relatif aux quatre bedeaux ou marguilliers laïques

de l'église de Sens. Ce règlement remonte, d'après M.Salmon,à la

fin du douzième siècle. Le correspondant croit pouvoir en placer la

date entre les années 119l1 et 1199. La pièce ne présente par elle

même rien de curieux; elle ne serait intéressante que par son an

cienneté, si nous en possédions le texte original. L'analyse commu

niquée parM.Salmon, d'après des notes trouvées dans les papiers

du doyen Fenel, oncle de l'académicien de ce nom, ne peut avoir

que l'autorité d'un renseignement transmis parun érudit zélé et

consciencieux. La seule proposition que nouspuissions faire, dit en

terminant M. Jourdain, est de déposer aux Archives la lettre de

M.Salmon.

Ces conclusions sont adoptées.

M. Jourdain donne ensuite lecture d'un rapport sur trois chartes

relatives auprieuréde Saint-Martin de Langres, extraites du cartu

laire de Saint-Seine de Dijon et communiquéespar M.J. d'Arbau

(1) Revue des Sociétés savantes, 2° série, t.VIII, p, 599
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mont,correspondant.M. le rapporteurpropose le dépôtauxArchives

des deux chartes de 1202 et de 1222. Lapremière de ces pièces

concerne le changement en une rente fixe du droit annuel depro

curation, dont le prieur deSaint-Martin était tenu de s'acquitter en

nature envers le chapitre de l'église cathédrale de Langres; la se

conde charte constate le droit de patronage exercé par l'abbaye de

Saint-Seine dans l'église Saint-Martin de Langres.

M. le rapporteur propose, au contraire, l'insertion dans la Revue

de la troisième charte, datée de 1210. Cette pièce contient le règle

ment définitif des droits respectifs des religieux de Saint-Seine et

du chapitre de Saint-Martin. Parmi les oblations mentionnées dans

cette charte, on doit surtout remarquer celles qui avaient lieu avant

les duels judiciaires, avant les pèlerinages en terre sainte et avant

l'entrée en religion.

Dansun troisième rapport, M.Jourdain rend compte de plusieurs

documents adressés par M. Matton, correspondant. Les premiers

sont relatifsà l'enseignementprimaire dans la ville de la Fère, sous

le règne de Henri IV,au commencement dudix-septième siècle. Les

autresse rapportentà l'enseignement du latin dans la même ville,

de 1612à 1651. Le rapporteur propose le dépôt de ces documents

auxArchives.

M. Jourdain fait la même proposition pour divers autres docu

ments envoyés par M. Matton, et relatifs à la condition des maîtres

d'école de Saint-Michel et de Hirson (départ. de l'Aisne, arrond. de

Vervins)pendant les deux derniers siècles. Ces documents ne font

connaitre que des faits analogues à ceux que l'on trouve dans les

pièces analysées ci-dessus, et ils sont d'une date trop récente pour

avoir une véritable importance.

Les conclusions des divers rapports de M.Jourdain sont adoptées.

A. CHÉRUEL,

Secrétaire de la section d'histoire

et de philologie.
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SECTION D'ARCHÉ0L0GIE.

Séance du 15 février 1864.

Présidence de M. le marquis de LAGRANGE,sénateur, membre de l'Institut,

président de la section.

M. Servaux, chef du bureau des travaux historiques et desSo

ciétés savantes, annonce que, sur l'avis de la section, une nouvelle

somme de 500 francs a été accordée par S. Exc. M. le Ministre de

l'instruction publique à la Sociétépolymathique du Morbihan,à titre

de subvention extraordinaire, qui devra être employée à la conti

nuation desfouilles destumulus de Lokmariaker (1).

La section décide que des remercîments seront adressés à Son

Excellence quia bien vouluaccueillirfavorablement levœuexprimé

à cet égard dans sa dernière séance. M. le vicomte de la Villemar

qué,présentà la séance, exprime également, au nom de la Société

du Morbihan, lagratitude de cette Compagnie pour ce nouvel en

couragement donnéà ses travaux. Notre savant collègue donne en

même temps communication d'une lettre de M. René Galles,qui n'a

pas attendu ce secours pourpoursuivre les fouilles du Mané-Lud, et

qui annonce la découverte sous ce tumulusd'une allée de menhirs,

dont sept portent des inscriptions analoguesà celles trouvées au

Mané-er-H'roek, et comme celles-ci inscrites dans des cartouches.

Un rapport sur ces fouilles sera adresséprochainement.

M. Cherbonneau,membrenon résidant,envoie desdessinsexécutés

en 1815parM. Fourtier,aujourd huitrésorier-payeuràMontpellier,

d'aprèsplusieurs monuments anciens de l'Algérie, dont les inscrip

tions seules ont été portées à la connaissance du Comité par

M. L. Renier. Cette communication est renvoyée à l'examen de

M. Renier.

M. Dupré,correspondant,adresse uneNotice sur l'église abbatiale

de Saint-Laumer de Blois, aujourd'hui église paroissiale de Saint

Nicolas. M. A. Lenoir examinera cet envoi.

M. Ed. Fleury, correspondant, adresse une Note intitulée : De

l'emploi des types mobiles dans l'ornementation des manuscrits au

(1)Une subvention de 500fr. avait été déjà accordée par M. le ministre à la

Société du Morbihan,pour le même objet, en janvier 1863.
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treizième siècle. M. Fleury établit dans cette Notice que les majus

cules ornées des manuscrits ne se reproduisaient pas seulement au

moyen de calques oupatrons découpés, comme cela a été constaté,

mais que l'on se servait encore d'un procédé quiadevancé etpeut

êtrepréparé l'inventionde l'imprimerie,c'est à-dire quel'on obtenait

ces lettres directement par l'approche d'un caractère mobile gravé

à l'envers.

M. P. Lacroix, qui est déjà chargé de rendre compte de la pre

mière partie du livre de M. Fleury sur les manuscrits à miniatures

de la bibliothèque de Laon,voudra bien aussi examiner cette inté

ressante communication.

M. Godard-Faultrier, correspondant, envoie un dessin du triens

mérovingien trouvé près de Laval, et dont il a déjà été question

dans le compte rendu de la séance du 16 novembre 1863. M.Cha

bouillet fera un rapport sur cette communication.

M.Goze, correspondant, adresse une Notice accompagnée d'es

tampages sur les épitaphes et les blasons de l'église de Folleville

(Somme). M. le baron de Guilhermy rendra compte de cet envoi.

M. Miallay adresse quelques Notes avec quatre dessins de deux

calques sur la mosaïque découverte,au mois d'août dernier, dans

l'église de Saint-Genest à Thiers (Puy-de-Dôme), et déjà signalée

par le correspondant.(Voir le compte rendu de la séance du16 no

vembre 1863.) M. Quicherat voudra bien faire un rapport sur cette

communication.

M. Martin-Daussigny, correspondant, adresse le fac-simile d'un

cippe trouvé dans le Rhône, et quiporte une inscriptionfunéraire.

M. Léon Renier rendra compte de cette communication , qui se

rattache à une découverte plusimportante dontil a été question à

laséance du 19janvier dernier.

M. Revoil,correspondant, adresse trois dessins coloriés d'un reli

quaire-ostensoir et d'une croix processionnelle trouvés, ily a quel

ques années,près du village de Tharaux, commune de Rochegude

(Gard), dansunegrotte où ces objets paraissent avoir été cachés à

l'époque des guerres de religion. M. duSommerard examinera cet

envoi.

M. l'abbé Barranger, curé de Villeneuve-le-Roi, annonce une dé

couverte de cinqfours antiques.Cette communication est renvoyée

à M. Quicherat.

M. Chazereau adresse des estampages de deux nouvellesinscrip

tions récemment découvertes à Neuvy-sur-Barangeon; l'une est

gravée surune brique, l'autre surun fragment de marbre. On lit en

REv. DEs Soc. sAv.- lIle Série,--T. III. 32
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caractères romainssur la brique les mots :ARVENNI,IRMINSVL, etc.

Sur le marbre on lit en caractères grecs: AAAOAHI; ce fragment

aurait été trouvé dans un champ connu sous le nom de terre des

Ladouées. M. Chazereau insiste pour qu'une exploration des lieux

où se fontjurnellement des découvertes analogues soit ordonnée

par M. le Ministre ; mais la section,de plus en plus convaincuepar

l'examen des deux nouveaux esampages quiviennent de lui être

soumis de la fausseté des inscriptions de Neuvy-sur-Barangeon,per

siste à penser qu'on les doit àune mystification dont elle ne saurait

fixer la date, et déclare qu'il n'y a pas lieu de prier M. le Ministre

d'envoyerfaire sur les lieux l'exploration demandée par M.Chaze

I'eaUl.

M. Limayrac, maire de Castelnau de Montratier (Lot), adresse

une Note accompagnée de six dessins relative aux antiquités qui

se trouvent dans la commune qu'il administre êt dans les localités

environnantes.

M. Ed. de Barthélemy est prié de vouloir bien examiner cet

envoi.

M. le président désigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes MM. Beulé, du Sommerard, de Guilhermy, Qui

cherat, P. Lacroix, Ed. de Barthélemy et Le Roux de Lincy.

M. Chabouillet donne lecture d'un rapport sur l'Histoire sigillaire

de la ville de Saint-Omer,par MM.A. Hermand et L. Deschamps de

Pas,publiée sous les auspices de laSociété des antiquaires de laMo

rinie. -

M. P. Lacroix lit un rapport sur le tome XXIV des Annales de la

Société d'agriculture, sciences, arts et commerce du Puy.

M. L. Renier présente quelques observations à propos d'un Mé

moire de M. Herbert quifait partie de ce volume. M. Herbert s'est

efforcé de recomposer,à l'aide des vestiges des crampons qui en

relevaient les lettres , l'inscription de l'arc d'Orange. M. L. Renier

signale plusieurs impossibilités dans le texte restitué ainsi de toutes

pièces :

« 1° Il est sans exemple que, dans les inscriptions, le nom de

famille d'un empereur soit réduit à une seule lettre.

« 2° Il ne pouvait exister trente-trois cohortes de volontaires au

temps d'Auguste, puisque c'est ce prince qui a créé ces cohortes.

dont le nombre, d'abord assez restreint, ne s'est accru que succes

sivement.

« 3° Une cohorte et une ville (colonia) ne peuvent avoir élevé

concurremment un mOnument,
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« 1° Le monument ne peut avoir été érigépour constater que la

Gaule et l'Égypte étaient réduites à l'état de tributaires, puisque,

au contraire , ces contrées avaient été élevées par Auguste à la

dignité de provinces romaines, etc., etc.

« Qnantà l'idée deM. Herbert de formerun alphabetà l'aide des

trous des crampons qui servaient au soutien des lettres dont se

composait l'inscription , elle est sans doute ingénieuse, mais elle

présente de grandes difficultés dans la miseà exécution ainsi que de

nombreuses chances d'erreur. »

M. E. de Barthélemydonne lecture d'un rapport sur le tome VII,

année 1863, du Bulletin de la commission historique du départe

ment du Nord.

M. duSommerard litun rapport sur le tome XXXVdesMémoires

de l'Académie d'Arras.

Après discussion sur certainspoints de ces divers rapports, qui

seront modifiés dans le sens des décisions de l'assemblée, la section

en ordonne le renvoià la commission de la Revue.

M. de Guilhermypropose l'insertion dans la Revue des Sociétés

savantes d'une lettre de M. Clair, correpondant honoraire, laquelle

contient d'intéressants détails sur une portion considérable d'un

monument romain découvert à Arles dans le courant de l'été der

nier. ( Voir le compte rendu de la séance du 16 novembre 1863.)

Cette proposition, appuyée par M. L. Renier, est adoptée. M. du

Sommerard prometà la section de luiprocurer un dessin exact de

Ces constructions. -

M. de Guilhermy, sur de nouvelles observations présentées par

M. l'abbéCochet,pr pose à la section de modifier une décision pré

cédente au sujetd'une Note de notre savant collègue sur lesinscrip

tions de l'abbaye de Jumièges, et d'ordonner l'impression dans la

Revue de ce travail qui concerne des inscriptions tumulaires de

moines de la congrégation de Saint-Maur, autrefois àJumièges, et

aujourd'hui disperséesà Vatteville et Caudebec-en-Caux. La propo

sition de M. de Guilhermy est adoptée. -

CHABOUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.
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SECTION D'ARCHÉ0L0GIE.

Séance du 14 mars 1864.

Présidence de M. le marquis DE LAGRANGE, sénateur, membre de l'Institut,

président de la section.

M. le marquis de la Grange,président de la section, donne

connaissance d'un arrêté de M. le Ministre de l'Instruction pu

blique qui nomme M. Léon Renier vice-président de la section

d'archéologie. Cette bonne nouvelle est accueillie par des marques

non équivoques de la satisfaction de l'assemblée, quivoit dans cet

acte du Ministre une preuve nouvelle de l'intérêt sérieux que Son

Excellenceveut bien porter auxtravaux de la section d'archéologie.

M. le Ministre ayant décidé la mise souspresse du Répertoire ar

chéologique du département duTarn, dont l'auteur estM. H. Crozes,

il y a lieu de désigner un commissaire responsable.Sur la proposi

tion de M. le président, ces fonctions sont confiées à un des mem

bres de la section qui les accepte.

M. Dusevel, membre non résidant du Comité, adresse deux bro

chures dont il est l'auteuret qui traitent l'une du village d'Humber

court, l'autre de l'église de Saint-Riquier. Des remercîments seront

adressés à M. Dusevel.

M. le baron de Girardot,membrenonrésidant duComité, annonce

la découverte faite en janvier de la présente année, dans un caveau

de l'église des cordeliers d'Ancenis, des cercueils du maréchal de

Rieux, tuteurde la duchesse Anne, mort en 1518, et de Suzanne de

Bourbon, sa belle-fille, morte en 1570. A la lettre de notre collègue

est joint un numéro du journal d'Ancenis qui contient un compte

rendu de la découverte.M. de Guilhermyexamineracette communi

cation.

M. Maurice Ardant, correspondant, fait hommage d'un travail

biographique intitulé: Les Poncet, émailleurs, et envoie en même

temps une Note sur deux médailles récemment découvertes à Li

moges, dont l'une lui paraît être un Antonin , et l'autre un écu

d'or de François le". M.Chabouillet rendra compte de cette Note.

La brochure sera déposée à la bibliothèque du Comité, et des

remercîments seront adressésà M. Ardant.
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M. de Longuemar, correspondant, adresse un volumineuxpaquet

d'estampages d'inscriptions et annonce qu'il a terminé le relevé de

toutes les inscriptions de l'ancien haut Poitou, c'est-à-dire presque

tout le département de la Vienne. En même temps, le zélé corres

pondant adresse une brochure intitulée : Compte rendu de quelques

explorations archéologiques exécutées dans le courant d'août dernier

par une commission dont il était rapporteur. Cette brochure sera

déposée dans la bibliothèque du Comité. Les estampages sont ren

voyésà l'examen de M. le baron de Guilhermy.

Aumême rapporteur sont confiées deux communications deM.No

zot, correspondant, ainsi qu'un envoi d'estampages et d inscriptions

de M. l'abbé Richard, aussi correspondant. Il est décidé en outre

qu'on enverra à M. l'abbé Richard un exemplaire desinstructions

du Comité, livre dans lequel notre zélé correspondant trouvera

des indications utiles sur les procédés à suivre afin d'obtenir de

bons estampages.

M. l'abbéPoquet, correspondant,adresse un recueil d'inscriptions

tumulaires provenant de l'abbaye de Saint-Médard-lès-Soissons

(Aisne).

M. Revoil, correspondant, adresse les estampagesaccompagnés de

dessins et defac-simile de deuxinscriptions : 1° celle de GeoffroyVI,

comte de Provence ; 2° celle de Boétius, évêque de Carpentras.

M. de Guilhermy examinera cette communication ainsi que celle de

M. l'abbé Poquet.

M. Maximilien de Ringfait hommage de deux brochures dontil est

l'auteur : Les tombes celtiques de la forêt communalede Hatten(Bas

Rhin), et Navigium For (tunæ). Des remercîments seront adressésà

M. de Ring.

M. Ch. Aubertin adresse des Renseignements sur l'archéologie

gauloise etgallo-romaine, dont les traces subsistent dans l'arrondisse

ment de Beaune (Côte-d'Or). Des remercîments seront adressésà

M. Aubertin, dont le travail sera misen réserve pour le Répertoire

archéologique.

M. le baron Aucapitaine adresse copie d'une inscription latine

placée sur la porte de la maison d'Ant. Pietro Filippini auvillage

de Vescovato(Corse), et qui a été composéepar le célèbre historien

lui-même en 1575. M. de Guilhermy rendra compte de cette com

munication.

M. Emile Décosse adresse une Etude généalogique sur Soisy-sur

Ecole (Seine-et-Oise) dans laquelle on remarque des considérations

sur des pierresà frondedatant de l'époque gauloise et sur des objets

-
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en silex considérés comme des monnaies celtiques par l'auteur. Ce

travail sera déposé aux archives.

M. Demarsy, conservateur du musée de Compiègne,fait hommage

de l'Armorial des évêques de Noyon, broch.in-8° qu'il vient depu

blier. Des remercîmentsseront adressés à M. Demarsy.

M. A. Grassi adresse copie d'uneinscription du dix-septième siècle

trouvée en Corse. M. de Guilhermy rendra compte de cet envoi,

qui contenait aussi un numéro du journal l'Avenir de la Corse,

dans lequel M.Grassi a publié quelques notes sur les ruines et les

inscriptions d'Aléria. Ce travail sera conservé dans la bibliothèque

du Comité,et des remercîments seront adressés à M. Grassi.

M. Verly adresse des calques et des dessins de gaufriers, de fers

à nieules et à pain d'autel, ainsi que des copies d'inscriptions. Cet

envoi, qui sera examinépar M. de Guilhermy, contenait aussi un

rapport extrait des Mémoires delaSociété impériale des sciences, etc.,

de Lille, sur l'origine et les développements dumusée des médailles

de cette importante cité : musée, est-il dit dans ce rapport, qui a été

fondé en quelque sorte par M. Verly, et dont le catalogue , dressé

et publié par ce savant, a été imprimé aux frais de la ville de

Lille.

M. le président désigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes MM. Le Roux de Lincy et Dauban.

M. Chabouillet donne lecture du rapport rédigé par lui au nom

de la commission chargée d'examiner les travaux envoyés au minis

tère par les Sociétés savantes en vue du concours pour le prix de

1865à décerner en 1861.

On a pu lire ce rapport in extenso dans le numéro précédent de

la Revue des Sociétés savantes; il suffit ici d'annoncer que les con

clusions de la commission ont étéadoptées par la section, et qu'en

conséquence elles seront soumisesà l'approbation de M. le Ministre

de l'instruction publique (1).

M. Quicherat donne lecture de trois Rapports sur diverses commu

nications de correspondants dont les conclusions sont toutes adop

tées par la section.

Les Rapports de M. Quicherat sont renvoyés à la commission de

rédaction de la Revue, ainsi qu'un document adressépar M. deJus

sieu, dont M. Quicherat a demandé l'impression dans la Revue des

Sociétés savantes.

t1) M. le Ministre a approuvé les conclusions de la commission par arrêté en

date du 17 mars 1864.
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M. de Guilhermy donne également lecture d'un Rapport sur di

verses communications, qui est, ainsi que le précédent, renvoyé

à la commission de rédaction de la Rcvue des Sociétés savantes.

M. Léon Renier rend compte verbalement d'une communication

de M. le capitaine Payen relative aux découvertes épigraphiques

faites par ce correspondant pendant le cours de l'année 1863.

Lesinscriptions communiquées auComité sont, comme l'avait fait

pressentirM. Payen, d'ungrand intérêt; elles apportent deprécieuses

données sur le pays de la Medjana : aussiM. Renierpropose-t-il que

des remercîments tout particuliers soient adressésàM. le capitaine

Payen ainsi qu'à M. le général Desvaux, qui, comme on a déjà eu

l'occasion de l'en féliciter dans la Revue des Sociétés savantes (1),

a bien voulu mettre à la disposition de notre zélé correspondant les

moyens matériels indispensablespour le succès de ses importantes

explorations.

M. L. Renier, profitant de ce qu'il est question de l'Afriquefran

çaise, rappelle que l'eloignement deM.Cherbonneau de Constantine

prive la section de communications sur les découvertes qui se font

en si grand nombre dans cette ville ou dans ses environs et qu'il

importe , en conséquence, de prier M. le Ministre de vouloir bien

nommer comme correspondant un fonctionnaire de cette ville qu'il

désignedont et il demande que la section signale le nom àSonExcel

lence. La section adepte la proposition de M. L. Renier, et prie le

savant académicien de rédiger à ce sujetune Note, qui sera placée

sous les yeux de M. le Ministre.

M. E. de Barthélemyfait un rapport sur une communication de

M. Limayrac, maire de Castelnau-de-Montratier (Lot), relative à

l'exploration d'un tumulus à Saint-Cernin de Thezels, au bord de la

Barguelonne. Le Rapport de M. Limayrac contient d'utiles rensei

gnements sur les antiquités que l'on découvre dans la partie du dé

partement duLot qu'il explore, et qui est limitrophe du département

de Tarn-et-Garonne. Suivant les conclusions de M. de Barthélemy,

le travail de M. Limayrac sera mis en réserve, attendu qu'il

pourra être très-utilement employépour le Répertoire archéologique

du département du Lot.

M. le baron de Guilhermy déclare qu'il n'y apas lieu de faire un

Rapport écrit sur le trente-sixième volume, année 1861-1862, des

Travaux de l'Académie de Reims, «attendu» dit notre collègue,

(1) Voyez le compte rendu de la séance du 19 janvier 1864page 166 du pré

sent volume.
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que le seultravail archéologique d'une certaine importance que

j'y aie trouvé est le compte rendu par M. Ch. Givelet d'une vi

site auxanciennes maisonsde Reims, enjuillet 1861. Cette Notice,

remplie de faits curieux et d'indicationsintéressantes, a été signa

lée deux fois déjà dans la Revue des Sociétés savantes, savoir :

dans un Rapport sur les séances du congrès archéologique inséré

autome l° de la troisième série de la Revue des Sociétés savantes,

pages 119 et l120;puis dans un article spécial de notre collègue

M. E. de Barthélemy, tome II, troisième série, page 510. En

dehors de ce Mémoire,je ne vois plusà signaler que deux Noti

ces: l'une, de M. Loriquet,sur une marque pharmaceutiqueins

crite sur une fiole en verre du musée de Reims; l'autre, deM Su

taine, surNicolas de Son,graveur rémois dudix-septième siècle.»

M. Ed. de Barthélemy avaità rendre compte dutome III des Mé

moires de l'Académie d'Amiens; notre collègue déclare qu'il n'y a

pas trouvé la matière d'un Rapport écrit, bien entendu en ce qui

concerne la section d'archéologie.

CHABOUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.
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SECTI0N D'ARCIIÉ0L0GIE.

Séance du 19 avril 1864,

Présidence de M. le marquis DE LAGRANGE, sénateur, membre de l'Institut,

président de la section.

M. Léon Renier annonce que M. le capitaine Payen va quitter

très-prochainement la province de Constantine. Ce départ,jointà

celuide M. Cherbonneau,va laisser le Comité sans correspondant

dans cepays,sifécond en découvertes importantes ; M. Renier avait

déjà demandéà la dernière séance que la section désignât un rem

plaçant pour M.Cherbonneau : aujourd'hui il fait une proposition -

analogue pour le remplacement de M. le capitaine Payen. Les noms

mis en avantpar M. Renier sont acceptés à l'unanimité. Lasection

prie le savant académicien de vouloir bien compléter dans ce sens

la Note qu'il s'est chargé de rédiger et qui, selon une décision de la

section mentionnée plus haut (p. 503), doit être mise sous lesyeux

du Ministre.

M. Dumoutet,membrenon résidant,adressevingt-huitinscriptions

quifont suiteàson relevéépigraphique du diocèse de Bourges. Cet

envoi sera examinéparM. le baron de Guilhermy.

M. le baron de Girardot, membre non résidant, adresse une

épreuve en plâtre de la hache celtique dont il avait envoyéprécé

demmentun dessin au Comité, et offre aux membres de la section

des exemplaires de ce moulage(1). Des remercîments seront adressés

àM. de Girardot,auzèle duquelnous devons encore uneintéressante

communication sur la découverte d'un hypocauste faiteà Rezé, ar

rondissementde Nantes,ainsique les épitaphes de D.Goulu,général

de l'ordre des Feuillants, et de D. Eustache de Saint-Paul Asseline,

inhumés tous deux aux Feuilants de la rue Saint-Honoré,à Paris, et

enfin un plan colorié du château de Fougères , Ille-et-Vilaine, en

1779,

La communication relative à l'hypocauste de Rezé, qui doit être

suivie d'une description complète accompagnée de dessins, sera

déposée aux archives; les deuxinscriptionssont renvoyéesà l'exa

(1) Voyez plus loin, p. 605, un dessin de cette hache.
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men de M. de Guilhermy; le plan du château de Fougères sera

classédans la bibliothèque duComité et des Sociétés savantes.

M. J. d'Albaumont, correspondant, a donné quelques détails sur

un journal ou livre de raison du commencement du seizième siècle

dans lequel les membres de la famille de Malliard ont notépen

dant une période de 100 ans,à dater de 1520, tous les événements

qui les pouvaient intéresser, naissances, fiançailles, décès, etc. On

trouve également dans ce manuscrit la mention de quelquesfaits

relatifs à l'histoire de leurprovince et de la ville de Brives-la-Gail

larde qu'ils habitaient, l'indication duprix des denrées, etc.

La section remercie M. d'Arbaumont de cette communication;

mais elle regrette que le correspondant ne lui ait pas adresséune

copie de l'inventaire, fait vers le milieu du seizième siècle, des ha

bits,-bijoux et livres d'un membre de la famille de Malliard et de sa

femme,quise trouve dans ce manuscrit,et qui, selon M. d'Arbaumont

lui-même, est unepage curieuse de l'histoire desmœurs de la petite

noblesse de province.

M.Ch. Arnauld, correspondant, adresse un Rapport sur despuits

funéraires découverts dans la commune de Gourgé(canton de Saint

Loup, arrondissement de Parthenay, Deux-Sèvres) en 1861, 1862

et 1863. M. J. Quicherat examinera cette communication.

M. le chanoine Barbier de Montault, correspondant, adresse plu

sieurs documents recueillis par lui à Rome, et entre autres quatre

inscriptions françaises des quinzième, seizième, dix-septième et

dix-huitième siècles.

M. Germer-Durand, correspondant, adresse cinq estampages

d'inscriptions du moyen âge, dont quatre sontinédites. Ces estam

pages, accompagnés des annotations nécessaires, ont été pris par

M. Germer-Durandsur les monuments eux-mêmes à Nîmes oudans

le département du Gard.

M. de Guilhermy se charge de rendre compte à la section des

communications de MM. B. de Montault et Germer-Durand.

M.Charles Aubertin, conservateur du musée de la ville de Beaune,

adresse un Rapportsur les antiquités du camp de Chassey, canton

deChagny(Sône-et-Loire), qui est renvoyé à l'examen de M.J.

Quicherat.

M. Ed. Buisson de Mavergnier adresse le rapport qu'il a luà la

Société archéologique ethistorique du Limousin sur les fouillespra

tiquées au Mont-de-Jouer (près de Saint-Goussaud,Creuse) et surla

reconnaissance matérielle de la station de Prœtorium. M. L. Renier

se charge de rendre compte de ce travail.
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M. Demarsy, conservateur du musée de Compiègne, adresse une

Note accompagnée de dessins relative aux cordeliers de Compiègne,

quisera examinéepar M. de Guilhermy.

M.G. Leroy, archiviste de l'hôtel de ville de Melun, adresseplu

sieurs rapports relatifsà des découvertes d'antiquités faites dans

cette ville. M. Chabouillet est chargé de faire un Rapport sur ces

communications.

M. Louis Revon, conservateur du musée et de la bibliothèque

d'Annecy, demande une subvention quipuisse le mettre à même de

continuer des explorationsarchéologiques entreprises par lui depuis

plusieurs années et offre de faire hommage au musée deSaint-Ger

main-en-Laye de divers objets trouvés par lui, antiquités lacustres

et autres, etc., etc. La section renvoie cette demandeet cette offre à

Son Excellence le Ministre de la maisonde l'Empereuret des beaux

aTtS.

M. LouisViré, principalclercd'avouéàCoulommiers,communique

l'original d'un vidimus fait en 1576 d'une charte de Charles VI , en

date du mois de mars 1398, contenant le bail etvendition à un sieur

Alluart de la tour et de 11 toises de vieux murs de la vil'e de

Paris étant au bout du jardin de la maison des Blancs-Manteaux.

Cette pièce a été trouvée dans le grenier d'un notaire à Touquin

(Seine-et-Marne).

M. Quicheratfait remarquer l'intérêt que peutprésenter ce docu

mentpour latopographie de l'ancien Paris,très-obscure en certains

points et propose l'impression de ce vidimus dans la Revue des

Sociétés savantes. La section adopte cette proposition,etprie M. Le

Roux de Lincy, de surveiller cette publication. Il est entendu que

notre collègue devra avant tout vérifier si ce document n'auraitpas

étépublié (1).

A cette occasion, M. Paul Lacroixsignaleune énorme quantité de

pièces de la plusgrande importance pour la topographie de l'ancien

Paris quise trouvent à Saint-Pétersbourg, et dont le dépouillement

n'a pas encore été fait. -

M. l'abbé Voisin, ancien curé au Mans,adresse unarticle intitulé :

le Châteaudu Mans qu'ila publié dans unjournal, et qui a étépro

(1) M. de La Villegille, secrétaire duComité, a depuis la séance constaté que

cette vente de 1398 est mentionnée dans une charte subséquente de Charles VI,

datée de janvier 1403,par laquelle le Roi cède aux Blancs-Manteaux une autre

tourelle et une portion des anciens murs de la ville. Voir dom Félibien, His

toire de Paris, Preuves, t. II, p. 244.
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voquépar les fouilles que la Société française pour la conservation

desmonuments fait exécuter sur la place de cet édifice.

Desremercîments seront adressésà M. l'abbé Voisin, dont le tra

vailsera conservédans la bibliothèque des Sociétéssavantes,

M. Vincent , de l'Académie des inscriptions et belles lettres,

membre honoraire du Comité, fait hommage d'une brochure inti

tulée : Note sur la messe grecque qui se chantait autrefois à l'abbaye

de Saint-Denis, etc. Des remercîments seront adressés à notre

savant collègue, dont la brochure sera conservée dans la bibliothè

que des Sociétés savantes.

M. le président déigne pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes MM. Lacroix, Quicherat, Renier, Ed. de Barthé

lemy, Beulé, duSommerard et Lenoir.

M. Paul Lacroix donne lecture d'un Rapport sur les numéros 13

à 18(années 1862-1863)du Bulletin historique de la Société des an

tiquaires de la Morinie, qui est renvoyé à la commission de la

Revue.

M. duSommerardfaithommage,aunom deM. le baron Laugier de

Chartrouse, maire d'Arles, d'une photographie représentant les restes

d'un temple romain découvert à Arles dans la cour du collége et qui

a été l'objet d'une communication de M. Clair dont M. de Guil

hermy a rendu compte le 11 mars 1864.

Des remercîments seront adressésà M. le baron de Chartrouse.

CHABoUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.
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RAPPORTS FAITS AU COMITÉ.

sECTI0N D' HIST0IRE ET DE PHIL0L0GIE.

MÉMOIRES

DE LA socIÉTÉ IMPÉRIALE D'AGRICULTURE, sCIENCEs ET ARTs D'ANGERS,

Tomes IIIe et lVe.

Ces deux volumes renferment une assezgrande variété de ma

tières scientifiques, archéologiques, historiques et littéraires. Nous

n'avonsà nous occuper que de celles qui touchentà l'histoire età

la littérature.

Nous remarquons d'abord un Mémoire de M.Crépon, intitulé :

Du droit d'anoblissement et de l'usurpation de la noblesse avant 1789.

M. Crépon, en traitant ce sujet, s'est proposé surtout de rechercher

quelle avait été la principale cause des attaques violentes et fu

rieuses qui ont été dirigées contre la noblesse à l'époque de la Ré

volution. Il s'est demandé si ce mouvement doit s'expliquer unique

mentpar ce besoin d'égalité qui,dans les dernières années,semblait

travailler si vivement notre ancienne société française, ou s'il n'y

avait pas là plutôt l'indice de colères amassées, de malédictions

longtemps contenues, dont il faut attribuer la cause aux souffrances

répandues surtout le payspar d'intolérables abus. «Pourcompren

« dre ces souffrances et ce que devait être l'explosion des haines

« qu'elles avaient nourries, ce n'estpas assez de songerau nombre

« et au caractère despriviléges,il faut encore et surtout peut-être

songer au nombre et au caractère des privilégiés, en suivre le

développement successif,voir constamment grandir ces catégo

ries de personnes qui ne s'exemptaient des charges que pour les

« laisser retomberplus lourdement sur ceux qui demeuraient con

:
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« damnésà les porter.» Tel est le tableau que M.Crépon a voulu

esquisser, afin de nousfairevoir d'un côté une augmentation cons

tante et effrayante des charges, de l'autre, une diminution non

moins soutenue de ceux qui devaient les acquitter. Remontant à

l'origine de l'achat des fiefs et du droit d'anoblissement exercé par

la royauté, il s'applique à démontrer que l'exercice de ce droit ap

porta peuà peu une altération profonde dans le caractère primitif

de la noblesse; qu'elle vit dès lorspénétrer chaque jour dans son

sein des hommesuniquementpréoccupés de s'affranchir des charges

et des obligations attachéesà leur nouvel état pour n'en conserver

que les bénéfices et les priviléges; que,plus tard, le trafic des

charges et l'usurpation desti res, en multipliant le nombre despri

vilégiés, vint aggraver cet état de choses; que, malgré les efforts

tentés par quelques monarques, et particulièrement par Henri IV,

soit pour réprimer ces usurpations, soit pour révoquer un certain

nombre de lettres d'anoblissement, l'épuisement du trésor et le be

soin d'argent ne cessèrent de ramener ces expédients financiers ;

que les malheurs des dernières années du règne de Louis XIV con

tribuèrent beaucoupà augmenter l'abus de l'anoblissement, abus qui

ne fit que s'accroître encore sous les règnes suivants et imposer de

nouveaux sacrifices auxpopulations : de telle sorte qu'à la fin du

dix-huitième siècle, lesprivilégiés étaientpartout, comme le prouve

la grande enquête faite en 1788à la veille de l'ouverture des états

généraux. De là la haine non-seulement des classes populaires, mais

encore des classes moyennes, c'est-à-dire de la petite propriété

écrasée d'impôts contre la grande propriétégénéralement libre de

charges.Joignezà cela que la royauté, d'une part, en trafiquant de

la noblesse et en tolérant les usurpations, et les nobles, de l'autre,

en ne songeant qu'à rendre leurs obligations plus légères et leurs

profits plus nombreux,à jouir paisiblement des exemptions qu'ils

avaient conquises et desprérogatives qu'ils avaient achetées, avaient

peu à peu déconsidéré l'institution elle-même, et que les excès de

la Régence, dont la haute aristocratie fournit lesprincipaux acteurs,

en mettant le comble à cette déconsidération, complétèrent l'œuvre

des temps écoulés et desgouvernements antérieurs.

« C'est ainsi, ajoute M. Crépon, que ce grand corps de la no

« blesse française, qui avait fourni au pays tant de dévouements,

« qui lui avait donné tant de gloire, s'était vu conduit à ce point,

« qu'on oubliait les sacrifices et le sang versé,pour ne plus songer

« qu'auxpriviléges et aux souffrances qu'ils engendraient. Luique

« l'étranger avait rencontré si souvent surson chemin,une partie
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« de la France allait le traiter comme un ennemi! Mémorable

« exemple de ce que les meilleures institutions demandent de solli

d citude honnête et de persévérants efforts pour être maintenues

« au niveau de leurs temps et ne jamais demeurer en arrière de

« légitimes exigences.»

Cette thèse, habilement soutenue par M.Crépon et appuyée de

nombreuses preuves historiques, a trouvé un contradicteur dansun

de ses confrères. M. Bougler, conseiller à la cour impériale d'An

gers, chargépar la Société de faire un rapport sur le Mémoire de

M.Crépon, tout en rendant justice à ses consciencieuses recherches

et au mérite de son travail,y combat plusieurs de ses appréciations.

Prenant en main la défense de la Royauté, il fait remarquer qu'elle

n'avait pas été d'abord trop mal inspirée en introduisant dans les

rangs d'une aristocratie remuante et toujours en lutte avec elle des

hommes qui devaient trouver des titres suffisantsà cette faveur dans

les services qu'ils avaient rendus ; que, d'ailleurs, le droit d'ano

blissement est une prérogative essent'elle de la couronne; que cette

prérogative serait bien étroitement limitée, sielle ne pouvait s'exer

cer que pour rémunération de grands et mémorablesservices, qui

sont toujours chose si rare à toutes les époques; que toute grande

position de fortune est déjà une distinction préliminaire qu'il appar

tient toujours à la puissance souveraine d'élever à un plus haut de

gré d'honneurs et de considération ; que la multiplicité des anoblis

sements, dont on peut avec raison blâmer l'excès, se rattachait du

- moins à quelque côté populaire en rendant accessible aux classes

moins favorisées l'entrée d'une classe privilégiée, qui soulevait tant

de ressentiments et de défiances; qu'enfin ce serait unegraveerreur

de croire que le peuple était foulé en proportion de l'augmentation

du nombre des privilégiés; que l'exonération de la taille, étendue

successivement à quelques membres de la bourgeoisie, n'avait pu

aggraver sensiblement le poids des charges publiques, et que ce

n'est point là qu'il faut rechercher la vraie cause des haines popu

laires qui se manifestèrent contre les classes élevées dans les plus

mauvaisjours de la Révolution française.

Les dissentiments que nous venons de signaler entre M. Crépon

et M. Bougler nous paraissent tenir surtout, indépendamment de la

divergence desprincipes,à l'inconvénient qu'ily a d'envisager sous

un aspect uniqueunfait dont les causesapparaissentà tant depoints

de vue multiples et divers. Cet inconvénient devait se faire particu

lièrement sentir dans une question aussi complexe que celle des

causes de la Révolution française, question souvent étudiée, souvent
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controversée,et quisera longtemps encore pour les historiens et les

philosophes un objet d'étude et de controverse.

Nous trouvons dans le même volume un Mémoire de M. le doc

teur A. Lachèse, ayant pour titre : Observations médico-légales sur

la mort de M. de Beaurepaire, commandant du 1er bataillon des vo

lontaires de Maine-et-Loire. La fin tragique de Beaurepaire au siége

deVerdun, en 1792, devait naturellement inspirer un intérêt tout

spécial à la Société académique d'Angers, puisque le corps com

mandépar cet officier était composé de volontaires angevins.

Beaurepaire s'est-il donné la mortpour échapperà la honte d'une

capitulation? ou bien a-t-il étévictime d'un assassinat, et peut-on

dégagersa mémoire d'une popularité fausse et flétrissante ? Telle

est la question que M.A. Lachèse s'est proposéd'examiner. La qua

lification de médico-légales qu'il a donnéeà ses observations nepeut

s'appliquerjustement qu'à la partie de son Mémoire dans laquelle il

s'est attaché à faire ressortir ce qu'il y a de vague, d'incomplet et

de peu concluant dans le procès-verbal du chirurgien Charles L'Es

pine, chargé de l'examen du corps de M. de Beaurepaire, et à dé

montrer que toutes les conditions prescrites par la médecine légale

y sont tellement méconnues, que cette pièce ne saurait avoir la

moindre autorité. C'est surtoutà l'aide de documents qu'il considère

comme authentiques, de témoignages écrits ou oraux et d'un con

trôle sévère des assertions déclamatoires et passionnées émises sur

cet événement, qu'il croit pouvoir affirmer, contrairement à l'opi

nion commune, que Beaurepaire ne s'est pas rendu coupable d'un

suicide, qu'il a ététuépar ceux quivoulaient épargnerà la ville les

horreurs d'un bombardement et d'un assaut, et qu'il a défendu son

poste jusqu'au dernier soupir, comme doit le faire tout brave et

loyal officier. Il n'entre pas dans notre intention de reproduire ici et

de discuter les argumentsprésentés par M. Lachèse à l'appui de son

affirmation. Une commission choisie dans le sein de la Société

d'Angers s'est chargée de cette tâche. Elle s'est plu à rendre hom

mage,par l'organe de son rapporteur, M. Lemarchand, auxsenti

ments élevés et chrétiens qui ont guidé M. La hèse dans son travail,

à reconnaître le soin scrupuleux qu'il a apporté dans ses investiga

tions, la force desinductions sur lesquelies il a appuyé ses conclu

sions; mais elle a déclaré qu'une longue et attentive exploration à

travers les documents de la cause n'avaitpu produire la certitude

dans l'esprit de ses membres. Nouspartageonsà cet égard le doute

de la commission, et nous ne pensonspas quejusqu'à plus ample et

plus convaincante information il soit possible de seprononcer avec

assurance surun point si délicat,
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Puisque nous sommes sur le chapitre des événements si drama

tiques de la fin du dix-huitième siècle, mentionnons dès à présent

un autre Mémoire de M. le docteur Lachèse sur le Dernier passage

du général Charette à Angers. Charette, fait prisonnier le 23 mars

1796à la Chabotière,fut exécuté à Nantes le 29 du même mois.

Aussitôt aprèsson arrestation, il avait été conduità Angers, oùil ne

séjourna que quelques heures. Personne n'ayant d nné le moindre

détail sur ce court séjour, M. Lachèse a essayé de combler cette la

cune en faisant connaître les renseignements recueillis par lui de la

bouche même de ceux qui ont été appelés par leurs fonctions à voir

de plus près, à ce moment, le général Charette. Le père de M. La

chèse,quiétait parent du médecin desprisons chargé de visiterCha

rette et depanser ses blessures, l'avait accompagné pour lui servir

d'aide dans les soinsà donner au prisonnier. C'està lui que son fils

doit les détails qu'il a communiquésà la Société d'Angers sur cette

visite, déta ls sans importance historique, mais quiserventà confir

mer ce que nous savions déjà du courage, de la résignation et de la

fermeté d'âme que l'intrépide Vendéen conserva jusqu'à son dernier

soupir.

Un dcrnier mot sur la roche de Murs : tel est le titre d'un article

dans lequelM. P. Belleuvre nous fait part de ses impressions et de

ses souvenirs sur ce rocher célèbre, situé dans la paroisse d'Éri

gné,près d'un bras de la Loire appelé le Louet, auquel il a été

déjà consacréplus d'une page intéressante dans divers ouvragessur

la Vendée. Rappelant, entre autres faits, le conbat qui eut lieu au

tour de cette éminence, au mois de juillet 1793, entre les républi

cains, commandés par Bourgeois, et les royalistes,sous la conduite

deM. d'Autichamp, M. Belleuvre s'est attachéparticulièrement à ex

pliquer,à l'aide d'une inspection attentive du champ de bataille et

de la disposition des lieux, comment les Vendéens avaientpu,gâce

à leur parfaite connaissance du terrain et à leur habiletéà profiter

des moindres accidents du sol, emporter des hauteurs que leurs en

nemis regardaient comme infranchissables ; car ceux-ci n'avaient

pas remarqé qu'au milieu de ces végétations parasites quigarnis

saient les flancs escarpés de la colline un petit sentier tortueux et

caché descendait peuàpeude sinuosité en sinuositéjusqu'aux bords

du Louet. C'est cette circonstance strategique d'un chemin couvert,

qui n'a étésignalée dans aucun document écrit et qui ne repose

que sur la tradition, que M. Belleuvre a voulu mettre en relief. «En

« ce moment, dit-il, où la Vendée desCathelineau, des Larocheja

« quelein et des Bonchamp aperdu àpeu prèstoute sa physiono

REV. DEs Soc. sAv. - IIIe Série. -T. III. 33
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« mie, il ne nous apas sembléindifférent de nous arrêter un instant

« au versant de ce coteau,prèsde ce bouquet de bois encore debout

« auquel se rattache un des traits les plus caractéristiques de la

« Vendée militaire et l'un des souvenirs les plus saisissants de ses

« guerres civiles.»

Nous ne passerons pas sous silence une Note de M. Courtiller Sur

un procès criminel jugé à Saumur en 171 l1. Le sieur Philippe Tho

mas de Beaupré,garde des gabelles, accusé à la requête du procu

reurgénéral en la maréchaussée deSaumur d'avoir assassiné etvolé,

dans la nuit du29 mars 171l1, le nommé l'ierre Pasquier, meunier,

et sa femme, fut, après avoir été soumisà la question ordinaire et

extraordinaire sans cesser de protester de son innocence, condamné

à être rompu vif, et subit la peine prononcée contre lui. En 1717,sa

femme, qui était la fille d'un pauvre cordonnier, sollicita et obtint

la révision de ce procès, appuyée dans ses démarches, selon les

conjectures de M. Courtiller,par les fermiers desimpôts, quiavaient

peut-être à cœur de faire triompher une demande ayantpour but de

justifier un de leurs employés, dont les fonctions étaient siimpopu

laires. En 1718 un arrêt du Parlement déchargea la mémoire de Phi

lippe Thomas de Beaupré de l'accusation intentée contre lui, et en

1722 un arrêt du Conseil condamna les magistrats de Saumur à

payerà titre de dommages-intérêts une somme considérable pour la

veuve et pour ses enfants. C'est parmi les papiers de famille d'un

des magistrats qui ont pris part à la condamnation que M.Cour

tiller a découvert par hasard les documents sur cette affaire dont il

nous a donné l'analyse. Les renseignements qu'on ytrouve inspirent

de tristes réflcxions. Ainsi on yvoit que les magistrats de Saumur,

pour se défendre contre la veuve Beaupré, rappellent la condamna

tion et l'exécution de deux malheureux, dont l'innocence avait été

reconnue sans que leurs juges eussent été condamnés à des dom

mages-intérêts. La veuve Beaupré, de son côté, invoque trois con

damnations prononcées contre des juges dans des circonstances

analogues.Tels étaient tr pfréquemment, comme le fait remarquer

M.Courtiller, les déplorables résultats des formes de la justice pré

vôtale, d'une procédure secrète, de la torture, de jugements rendus

sans débatspublics et d'une législation qui refusait des défenseurs

aux accusés.

Nous ne nous arrêterons pas aux Considérations sur l'imposition

des noms et sur leur influence, par M. Textoris. De pareils sujets,

traités superficiellement, peuvent aboutir à quelques aperçus pi

quants,à quelques rapprochements ingénieux; mais ils ne sauraient
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contribuer aux progrès de la science philologique. L'esprit de con

jecture, la fantaisie et l'imagination yjouent la plupart du temps

un grand rôle, et l'on risque facilement de s'égarer, lorsque sans

préparation suffisante on se plonge troppassionnément dans les at

trayantes mais dangereuses délices des recherches étymologiques.

L'avocat au criminel est un fragment d'un travail dans lequel

M. Affichard, analysant les relations quis'établissent entre l'accusé

et le défenseur appeléprès de lui par son choix ou par la désigna

tion du magistrat, a fait ressortir l'importance et la hauteur de la

mission confiéeà l'avocat, lorsqu'elle est accomplie avec conscience

et dévouement.

Citons encoreparmi les morceaux purement littéraires :

1o Une étude de M. Bougler sur les véritables sources de l'élo

quence, dans laquelle il a prispourtexte cette maxime célèbre d'un

grand maître dans l'art de bien dire: Pectus est quod disertum facit,

et en a cherché la justification dans des exemples empruntés aux

auteurs les plus renommés de l'antiquité et destemps modernes;

20 Une étude de M. J.Sorin, inspecteur honoraire d'Académie,

sur une ode d'Horace : Cœlo lomantem credidimus Jovem, etc., et

sur la traduction de M. Patin. M. Sorinyfait preuve d'un goût dé

licat et d'une parfaite connaissance de l'antiquité classique. S'asso

ciant aux éloges mérités qui ont unanimement accueilli cette habile

interprétation duplus charmant des poëtes latins, il s'est hasardé,

non toutefois sans une louable réserve, àindiquer sur certainspas

sages de l'ode dont il s'agit son désaccord avec l'éminent traduc

teur. Nous ne pouvons mieux faire que de recommanderà l'indul

gente appréciation de notre savant collègue les humbles observations

du modeste critique, qui confesse et proclame lui-même avec tant

de bonne grâce soninfériorité, en même temps que l'audace de sa

tentative devant une autorité siimposante et si légitimementrecon

nue et acceptée de tous.

30 Diverses poésies de MM. Victor Pavie, A. Maillard, Belleuvre

et Chudeau. -

Les deuxvolumes dont nousvenons de rendre compte auComité

contiennent en outre un résumé des travaux de la Sociétéimpériale

d'agriculture, sciences et arts d'Angers pendant l'année 1860, par

M.J.Sorin,président, et deuxNotices biographiques, l' une de M. le

conseiller E. Lachèse, secrétaire général, sur M. Louis Pavie, qui

fut un des plus zélés fondateurs de la Société; l'autre de M. Cour

tiller sur M. de Beauregard, président de chambre à la cour impé

riale d'Angers, auquel on doit plusieurs travaux importants sur
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l'agriculture, sur l'archéologie et sur l'histoire de l'Anjou,publiés

dans les Mémoires de la Société d'Angers ou dans la Revue de l'An

jou, et un ouvrage plus étendu, la Statistique du département de

Maine-et-Loire. Ces deux Notices sont de justes tributs d'affectueux

souvenir offerts à des confrères aimés, estimés et regrettés.

L. BELLAGUET,

Membre du Comité.
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BULLETIN

DE LA socIÉTÉ ARCHÉoLoGIQUE DE L'oRLÉANAIs.

Année 1861.

Les matières historiques et archéologiques sont répartiesà peu

près également dans les numéros du Bulletin dont nous avons à

rendre compte au Comité. Nous dirons quelques mots de chacun

des articles relatifs à l'histoire qui ont plus particulièrement attiré

notre attention.

Nous rencontrons,dès lespremières pages,uneNotice de M.Max.

Beauvilliers sur quelques communes du canton de Beaune-la-Ro

lande (Loiret), entre autres, celles d'Auxy, de Gaubertin et de Bar

ville.

La communed'Auxyfaisait autrefois partie de l'ancienne province

du Gâtinais. Elle était comprise, avant 1789, dans l'ancien duché

pairie de Beaumont, et dépendait du diocèse, l ailliage et siége pré

sidial de Sens. Nous ne nous arrêteronspas plus que M. Beauvilliers

à l'étymologie latine que certaines personnes attribuent à Auxy

(auxi-lium), à cause du secours qu'en auraient reçu les Romains

dans lesguerres de la conquête des Gaules. Nous ferons s-ulement

remarquer que cette commune,formée de la réunion de plusieurs

paroisses autrefois séparées, telles que Chauffour, Gondreville ,

Presles et Montatelon, possédait anciennement, comme le consta

tent des actes cités par M. Beauvilliers, deux chapelles, l'une à

Gondreville, l'autre à Chauffour. On trouve dans les archives de

la même commune cette particularité, que le premier curé d'Auxy

inscrivait sur son registre les testaments qui lui étaient dictés par

ses paroissiens. Ces testaments ne contenaient, du reste, que des

dispositions purement religieuses.

La commune de Gaubertin, qui, en 1707, cessa d'appartenir au

bailliage de Montargis,etfut incorporée dans l'élection de Nemours,

possé lait autrefois les reliques de ses deuxpatrons, saint Aubin et

saint Blaise. M. Beauvilliers nousfait connaître les noms des an

ciennes familles seigneuriales de la terre de Gaubertin. La maison

de Harlay posséda cette terre de 1627à 1660. L'aîné de cette fa

mille était comte de Beaumont,terre quifut plus tard érigée en

duché-pairie au profit du prince de Tingry, de la branche de Mont
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morency-Luxembourg, mariéàune demoiselle de Harlay. Le cadet

était baron de Sancy, petit hameau compris dans la terre deGau

bertin. C'est un de ces cadets, Nicolas de Harlay, qui donna son

nom au précieux diamant dont l'histoire est trop connue pour que

nous ayons besoin de la rappeler ici. C'est ce même Nicolas de

Harlay qui se fit catholique «parce que, disait-il, un sujet doit être

« de la même religion que son prince, » et dont la légèreté en fait

de religion donna lieu à la sanglante satire composée par d'Aubigné

sous le titre de : Confession catholique du sieur de Sancy.

En ce qui concerne Barville, M. Beauvilliers a pu relever dans

les actes qu'il a étudiés quelques noms de seigneurs et de person

nages de qualité qui lui ontfourni la preuve ou la confirmation de

certains faits relatifs à cette localité.

Une Notice historique de M. Bassevillesur le Châteaude Chenailles

et ses seigneurs contient des renseignements intéressants sur lafa

mille Vallée. GeoffroyVallée,grènetier au moulin à sel de Gien,

acquit vers le milieu du seizième siècle la propriété de Chenailles,

qui n'était alors qu'une petite métairie possédée indivisément par

plusieurs habitants des environs. Il fut le premier qui prit le titre

de seigneur de Chenailles; il devint plus tard contrôleur des do

mainesà Orléans, et mourut en 1557, laissant de s »n mariage avec

Girarde le Berruyer, fille de Pierre le Berruyer, avocat fiscal à

Orléans,plusieurs enfants, dont l'aîné, qui s'appelait aussiGeoffroy,

succédaà son père dans la possession de Chenailles. C'est ce der

nier qui,pour un opuscule intitulé: la Béatitude des chrétiens, ou le

fléau de la foi, fut accusé d'athéisme, condamné en 1573par un

arrêt du parlement de Paris, pendu en 1571, et son corps brûlé et

réduit en cendres.On lui attribue encore un autre ouvrage ayant

pour titre : Cur receptum sit evangelium.Victime de l'intolérance de

son siècle, com me Éienne Dolet, son compatriote, GeoffroyVallée,

selon la remarque de M. Basseville, ne méritait ni tant d'honneur

nitant d'indignité. Tout ce qu'on peut démêler de plus clair dans

son livre, au milieu d'un chaos d'idées incohérentes et d'un style

souvent inintelligible, c'est une certaine tendance vers le libre exa

nen.Sa mort fit passer la seigneurie de Chenailles dans les mains

de son frère Jac lues Vallée, quifut intendantgénéral des finances

sous Henri III. Après lui, Chenailles échut successivement à deux

de ses sœurs, Marie Vallée, épouse de Robert Miron, contrôleurgé

néral des finances et intendant des ordres du roi, et dame Claude

Vallée, alorsveuve dusieurGuillaume Brachet,seigneur de la Plan

chette et trésorier général de l'extraordinaire des guerres.C'està
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l'époque où Marie Vallée possédait Chenailles que la tradition place

la visite que firentà ce château HenriIV et Gabrielle d'Estrées, ou,

suivant quelques-uns, la marquise de Verneuil : tradition dont

M. Basseville suspecte avec raison l'authenticité; car rien dans les

Mémoires du temps, dans l'itinéraire des rois de France, ou dans le

recueil de la correspondance de Henri IV, ne laisse même présumer

un séjour quelconque à Chenailles de ce monarque et de l'une ou

l'autre de ses maîtresses. De plus, les peintures duboudoir,quisub

siste encore, et qu'on qualifie de boudoir de Gabrielle d'Estrées,

parce qu'on en attribue la décorationà son séjour dans cette rési

dence, sont évidemment postérieures au règne de Henri IV, et doi

vent être l'œuvre d'un peintre du milieu du dix-septième siècle.

Claude Vallée laissa Chenaillespar son testament à FrançoisVal

lée, son neveu, seigneur de Lautinière, président et trésorier au

bureau des finances de Paris, dontTallemant des Réaux, dans ses

historiettes,parle comme d'un galant homme et d'un bel esprit (1).

Ce seigneur se plutà embellir et à orner son château, ses jardins

et son parc, qu'il fit dessiner, dit-on,par Lenôtre. Aussi Chenailles

était-il fréquentépar une foule d'illustres visiteurs. On remarquait

parmi ses hôtes les plus assidus le neveu de François Vallée,Jac

ques Vallée, plus connu sous le nom de des Barreaux, qui venait à

chaque printempsypasser quelques jours en compagnie de plusieurs

beaux esprits dutemps, amis, comme lui, du plaisir et de la bonne

chère.

Après la mort de François Vallée, le château de Chenailles devint

tourà tour la possession de Claude Vallée, conseiller au parlement;

de Jacques Fête, commissaire ordinaire des guerres; de Louis Fête .

de Noisy, grand maître des eaux et forêts d'Orléans; d'un sieur du

Lorent, comte d'Ampus, et d'une demoiselle Sauveur, qui le légua

par testament àJoly de Fleury,procureur général au parlement de

Patis. C'està ce magistrat qu'il appartenait en 1789. La Révolution

ayant anéanti du même coup le parlenent et les droits féodaux,

Joly de Fleuryfut à la fois le dernier procureur général duparle

ment et le dernier seigneur de Chenailles. -

La section d'histoire et de philologie a recommandé à plusieurs

reprises dans l'intérêt des études historiques, tant aux correspon

(1) « Je fus une fois à Chenailles, où il recevait assez bien les gens; le soir il

- « affectait de faire la priere sur-le-champ. ll disait quelquefois les meilleurs

« galimatias du monde, et je ne riais jamais tant qu'en priant Dieu. » Histo

riettes de Tallemant des Réaux, t. IV, p. 51. Edition de MM. Monmerqué

Paulin-Paris. Paris, 1855.
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dants du ministère qu'auxSociétés savantes, l'utilité des recherches

dans les anciennes minutes des notaires. M. Dupuis n'avait pas at

tendu cette recommandation pour se livrer à ce genre de recher

ches. Nous avons déja signalé auComité dans notre dernier compte

rendu du Bulletin de la Société archéologique de l'Orléanais des

documents intéressants du dix-septième siècle provenant de l'étude

de M. Bernier, notaire à Orléans, et communiqués par M. Dupuis.

Le premier de ces documents était relatifaux Hospices d'Orléans,

le second à l'impôt connu sous le nom de Logement des gens de

guerre (1). De nouvelles communications duesà l'obligeance du

même notaire ont permis à M. Dupuis de porter à notre connais

sance plusieurs actes de 1681 qui ne sont pas sans intérêt pour

l'histoire locale. Lesuns se rapportent au passage de Louis XIV par

Orléans et aux mesures prises par l'autoritépour que le roitrouvât

les chemins et les rues en bon état, et contiennent les noms d'un

assezgrand nombre d'habitants d'Orléansà cette époque. D'autres

montrent quelles preuvesil fallait faire pour être admisàjouir des

droits et priviléges de bourgeoisie dans cette ville. Nous avons re

marqué aussiparmi ces actes le procès-verbal d'une visite générale

des murs, tours, fortifications, pont et îles de la ville, faite par les

échevins, dans lequel sont énumérées avec détail les réparations

à faire et les améliorationsà réaliser dans chacun des quartiers de

la cité.

Trois autres actes notariés trouvés par M. de la Tour dans les

archives de la sous préfecture de Pithiviers mentionnent plusieurs

faits concernant la prise de cette ville par le prince de Condé en

1562, et son occupation par les protestants en 1568, le pillage et

l'incendie de l'église Saint-Georges, et les noms d'une partie des

prêtres quifurent tués par les huguenots.

Dans une Notice sur la Maison de l'ardoise,à la Chapelle-Saint

Mesmin, M. Pillon a cherchéà établir,à la suite de fouilles prati

quées autour de cette maison, que c'est là que dut se livrer un com

bat qui eut lieuà l'époque de la Ligue entre les Orléanais et leur

gouverneur François d'Entraigues, qu'ils avaient forcé de sortir de

la ville avec les troupes royales, et qui s'était retiréà Beaugency.

Citons,en terminant,la description et l'analyse donnéespar M.de

Martonne, archiviste de Blois, d'un manuscrit du quinzième siècle

provenant de l'église de la Chaussée-Saint-Victor,paroisse rurale

des environs de cette ville, qu'il a découvert dans les archives de

(1)Voyez la Revue des Sociétés savantes, 2e série, t. VII,p.279.
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la préfecture de Loir-et-Cher.Ce manuscrit renferme la vie de saint

Victor, évêque du Mans au sixième siècle, et divers détails sur ce

saint qui ne se trouventpas dans le recueil des Bollandistes.

Indépendamment des communications pbliées dans le Bulletin

dont nousvenons de présenter un aperçu au Comité, les procès

verbaux des séances de la Société archéologique de l'Orléanais

donnent une idee très-favorable de l'activité de ses travaux et du

zèle de Ses membres.

L. BELLAGUET,

Membre du Comité.
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NoTICE sUR LEs ARCHIvEs CoMMUNALES DE LA vILLE DEToULoN,

PAR M. OCTAVE TEISSIER.

Toulon, 1863. - Un vol. in-80 de 267 pages.

« Aujourd'hui, l'homme désireux de s'instruire ressemble à un

voyageur qui, pénétrant dans un pays dont il n'a pas la carte to

pographique, est obligé de demander son cheminà tous ceux qu'il

renCOntI'e. »

Ces lignes que M.Octave Teissier a prises pour épigraphe de son

livre ont été écrites il y a environ vingt ans par le prince éclairé

que le suffrage universel a par deuxfois désignépour gouverner la

France. Vraiesà l'époque où elles remontent, elles tendent parbon

heur, grâce à lui et aux libéralités du gouvernement, à devenir de

jour enjour moins exactes. Depuis cette époque, en effet, degrands

catalogues ont été entrepris et se continuent; la collection des do

cuments inédits s'est enrichie de nombreuxvolumes. De son côté,

le directeur général des Archives de l'Empire a donnéune impul

sion féconde auxtravaux de cet immense dépôt historique, dont il

explore les trésors avec tant d'activité. Venant en aide à tous ces

efforts, le département de l'intérieur fait imprimer en ce moment

les inventaires de nos archives départementales et communales :

« C'est notre passé, c'est notre histoire, c'est notre gloire, disait

M. le duc de Persignyà l'Empereur en lui proposant cette grande

mesure, et nous faisons acte de bons citoyens en relevant et hono

rant ces reliques de nos pères. » Le Comité me permettra enfin

d'indiquer,sansyinsister, le concours que le département des fi

nances lui-même a voulu donnerà l'œuvre commune enfaisant ap

prouver par l'Empereur la publication auxfrais de l'Etat de la cor

respondance d'un homme dont le nom sera toujours des plusjuste

mentillustres dans l'histoire de l'administration française.

Le volume dont M. OctaveTeissier a fait hommage auComité, qui

m'en a confié l'examen, est dû à l'heureuse pensée qu'a eue le dé

partement de l'intérieur de demanderaux départements et auxcom

munes la publication des inventaires de leurs archives. Chargé de

l'inventaire de celles de Toulon, M.Teissier, après avoir accompli

la tâche que son zèle s'était imposée,a voulu donner dèsà présent,

par l'analyse de quelques-unes des pièces qu'il a cataloguées, la

preuve de l'intérêt qu'elles offrent et de l'utilité dont elles serontà
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celui quiécrira une nouvelle histoire de Provence.Une introduction

sobre, bien faite, dans laquelle il apprécie à grands traits le rôle

des historiens contemporains, ouvre le volume. M.Teissier indique

ensuite rapidement en quoi consistent lespièces qu'il a été chargé

d'inventorier, et qui se composent de plus de cinq cents chartes ap

partenant auxtreizième, quatorzième et quinzième siècles; des dé

libérations du conseil municipal de Toulon depuis la fin du quator

zième siècle jusqu'à la révolution de 1789, et d'un très-grand nom

bre de rapports, statuts,jugements, etc.; en tout quatre-vingt mille

pièces. dont quelques-unes ont déjà permis àla commune de Toulon

de réclamer et d'obtenir de la justice du souverain des terrains con

sidérables qui étaient revendiqués par le domaine. La plus ancienne

charte conservée en original dans les archives municipales deTou

lon est du 18 novembre 1235, et l'on yvoit l'évêque de la villepo

sant les limites respectives de plusieurs communes voisines. «Cette

sentence, dit M.Teissier, est le dernier document dans lequel l'in

fluence ecclésiastique se manifeste d'une manière prépondérante.

Plustard, les évêques n'interviennent plus dans les affaires tempo

relles; ils sont remplacés par les hommes de loi. Lesjuges, les no

taires, les avocats, se glissent partout, et la vie publique desTou

lonnais, comme celle des autres populations provençales, n'est plus

en quelque sorte qu'une interminable procédure. Les écritures se

multiplient, les procurations,encombrées de formules,prennent des

proportions étonnantes, et les enquêtes judiciaires se développent

sur des parchemins de plusieurs mètres de longueur.»

Je n'apprendrai rien au Comité en lui disant que les communes

provençales ont joui defort bonne heure d'une administration mu

nicipale véritablement libre. M.Teissier n'a pu que vérifier de nou

veau ce fait. Il a constatéen même temps que,dès la fin dutreizième

siècle, la citétoulonnaise avaità peu près complétement échappéà

l'influence de la noblesse et du clergé, notamment en ce qui con

cernait les impôts communaux qui frappaient également tous les

habitants clercs ou autres, sous peine, dit un document contempo

rain, de la confiscation des biens,Unautre document contient ce qui

suit : « Nous n'ignorons pas que notre fisc s'accroîtra si nous avons

des sujets riches; mais pour obtenir ce résultat il faut que nous les

délivrions des extorsions des collecteurs pervers; que, dans les

procès, nous leur évitions des dépenses et des chargestrop lourdes,

et qu'ils ne soient pas molestés par nos baillis et autres agents. »

On se croirait, en lisant ces lignes,transporté en plein dix-huitième

siècle, au moment où Turgot posait les bases de l'économie poli
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tique, où le philosophe d'un sybarite couronné, le docteurQuesnay,

écrivait cette sage maxime : « Pauvre royaume, pauvre roi. » Il

n'en est pourtant rien. Le passage que je viens de citer est extrait

d'un statut de Charles II, comte de Provence, et ce statut est du

19 avril 1289.

Les analyses de chartes, règlements, statuts et rapports donnés

par M.Teissier relatent ungrand nombre d'autresfaits intéressants

dont l'histoire fera son profit. Le 21 septembre 1317, le roi Robert

écrità l'évêque de Toulon que, «non contents d'agir envers lesTou

lonnais avec une avarice cruelle en exigeant durement les dîmes,

lui, évêque, le prévôt et les membres du chapitre, vendent les sa

crementsàprix d'argent. » Le roi Robert menace en même temps

l'évêque d'user au besoin du pouvoir dont il dispose et de le dé

noncer à l'autorité tutélaire du souverain pontife. Un siècle après,

en 1129, sur la plainte de la ville de Toulon, le grand sénéchal de

Provence décide,vu l'accroissement des charges de la communauté,

que l'évêque,ses vicaires, ses officiers, contribueront aux dépenses

municipalesproportionnellementà leurs biens, ainsi que le veut la

justice, souspeine desaisie dutemporel. Dans la mêmeannée 1129,

un mode d'élection inusité fut ordonné aux baillis de Toulon. Les

élections précédentes avaient occasionné des troubles graves. Pour

y mettre unterme, le prince Charles décida qu'à l'avenir les syn

dics, trésoriers, notaires et conseillers seraient élus par le sort.

Hu't ans après (29mai 1137), le roi René maintenait ce mode d'é

lectionparune charte précédée de considérations desquelles il ré

sulte que les charges municipales,vivement briguées, donnaient lieu

à desfraudes,à des collisions qu'il avait à cœur d'éviter. Si le sys

tème adoptésupprimait cesinconvénients, il en avait bien d'autres,

et les désignationspar lavoie du sort n'avaientplus rien de flatteur

nipour les électeurs nipour les élus.Signalons encore l'article d'un

statut sur la justice, du 20 février 1320: « Les appels, y était-il

dit, devront être jugés dans le délai d'un mois, sinon lesjugesse

ront,pour chaque fois,privés des gages d'un mois.» Ces injonctions

furent-elles suivies d'effet? On ne sait que trop combien, malgré la

volonté desgouvernements, laprompte expédition des affaires judi

ciaires a longtemps encore laisséà désirer.

L'exposé quiprécède aura donné auComité uneidée de l'intérêt

que présente le livre de M. Teissier. Je me bornerai, en terminant,

à exprimer le regret que notre zélé correspondant n'ait pas cru de

voir entrer dans quelques détails précis sur les poids et mesures,

ainsi que sur la valeur des monnaies, aux diverses époques des an
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nales qu'il a sibien explorées. Leslivres d'histoire ne donnentguère

jusqu'à présent,sur ces objets essentiels, que des notions banales ;

il serait temps qu'on sortît sur cepoint des généralitésqui n'appren

nent rien. Un travail complet et bien fait sur cette question d'une

importance chaque jour mieux appréciée remplirait une lacune

considérable, et celui qui l'entreprendra et le mènera à bonne fin

attachera son nomàune œuvre qui ne périra point.

PIERRE CLÉMENT,

Membre du Comité.
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ARCHIvEs HIsToRIQUES DU DÉPARTEMENT DE LA GIRoNDE.

Tome IIIe .

Un volume in 40.-Bordeaux, 1862.

Lapensée qui a donné naissance à la Société des archives histo

riques de la Gironde ne saurait être trop encouragée et propagée. Il

faut toujours le répéter, c'est dans la recherche, l'interprétation et la

publication des documents et des monuments locaux que les Sociétés

des départements trouveront les éléments les plus avantageux de

leurs travaux.

Déjà deuxvolumes des Archives historiques de la Gironde ont

prouvé l'utilité de l'Association et l'intérêt de son recueil. Le troi

sièmevolume qui nous parvient aujourd'hui, en rien inférieur aux

précédents, consacre le succès de cette nouvelle bibliothèque histo

rique,à laquelle les encouragements du conseilgénéral de laGironde

et du conseil municipal de la ville de Bordeaux sont désormais et

pour toujours, nous l'espérons, acquis.

Chaque volume de la collection est composépresque exclusive

ment(car ily a quelques dissertations) de documents originaux ex

traits soit des dépôts historiques du département, soit des archives

et bibliothèques du reste de la France et de l'étranger, ouprovenant

de communicationsparticulières, mais ayanttoujours trait à l'histoire

des hommes et des villes de la Gironde.

La Société des Archives historique a décidé en principe qu'elle

admettrait dans son Recueil les documents modernes, même les

plus récents. C'est ainsi que parmi les 300 pièces que ren

ferme le présent volume, la premiere suivant l'ordre chronologi

que est une donation de Guillaume VlI, duc d'Aquitaine,à l'abbaye

de Maillegais de l'an 1072, et la derniere une lettre de l'an 1819

écrite par M. Raymond Bonheur sur les heureux sucès de sa fille,

l'artiste populaire despâturages et des fenaisons, née à Bordeaux

comme ses deux frères aînés. Nous ne blâmerons pas la Société

d'élargir ainsi le cadre chronologique de sespublications, certains

du soin judicieux qu'elle ne cessera d'apporter au choix difficile des

écritscontemporainsdontl'impression lui paraîtra désirable. Et néan

moins, quand la connaissance et la conservation de ces documents

peut être assurée aujourd'hui par tant de moyens divers, dans les

journaux, les revues et les livres spéciaux, nous n'hésitonspasà dire
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qu'il nous eût paru bien préférable pour la Société de ne pas des

cendre jusqu'auxtemps modernes et de placer une barrière chrono

logique assez reculéeà l'admission des documentsdans son Recueil.

L'année 1789, de préférenceà toute autre, où finit l'ancien régime,

d'où part un ordre de choses entièrement nouveau, n'est-elle pas

la limite chronologique tout naturellement indiquée pour cette

grande ligne de démarcation.

On comprend que nous ne puissions rendre compte en détailà la

section d'une collection dans laquelle les documents, extrêmement

multipliés, sont la plupart indépendants les uns des autres; dans la

quelle des donations et des fondations pieuses alternent avec des

hommagesféodaux, des revues d'hommes d'armes, desprocès-ver

baux de saisies féodales, des testaments (entre autres le testament

du dac d'Epernon de l'an 1612, des lettres assez nombreuses de

correspondants du cardinal Mazarin, des comptes de dépenses, des

coutumes et priviléges de diverses localités. Mais nous croyons de

voir signaler quelques faits qui nous frappent et indiquer quelques

améliorations qui nousparaissent désirables et facilesà réaliser dans

la publication de ces pièces.

Nous engageons laSociétéde la Girondeà donner, en tête de cha

cun des actes qu'elle publie, un sommaire assez étendu du docu

ment. Ses titres sont en général trop brefs, et souvent tout à fait

insuffisants.Une analyse substantielle et précise éclaire et condense

la valeur historique du document, appelle l'intérêt du lecteur, faci

lite et accélère les recherches. Mais cette analyse, pour ne pas dé

naturer entièrement l'acte qu'elle résume,dernande à être faite avec

beaucoup de soin. Les dates , qui donnent leur sens réel aux

pièces détachées en les mettant dans leur vraie place historique,

demandent surtout à être examinées, vérifiées et traduitesavec une

extrême circonspection. Nous croyons devoir appeler d'une manière

toute particulière l'attention de l'Association de la Gironde sur ce

point.

La Sociétén'ignore pas que, pendant tout letemps où les Anglais

ont été maîtres de son pays, du douzième au quinzième siècle, la

plupart des chancelleries locales, publiques on privées, ontsuivi le

style chronologique d'Angleterre et non l'usage de France.Les rédac

teurs de chartes et de contratsycommençaientgénéralement l'année,

non pasà la fête de Pâques,comme il était d'usage dans les domaines

du roi de France, maisà la Noël, suivant la coutume plus ancienne,

conservée en Angleterre et dans un grand nombre d'autres pays

chrétiens. Quand les notaires ou secrétaires dérogeaientà cet usage
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pour suivre le style de Pâques, ils en faisaient ordinairement lare

marque, en ajoutant à la date les mots moregallicano; l'omission

de cette formule autorise à penser qu'ilsse sont conformésau style

importé officiellement dans la Guyenne et le Poitou par les rois

anglais. ll suit de l' que les millésimes des pièces antérieuresà la

fête de Pâquesdans les mois de janvier, février,mars et quelquefois

une partie d'avril, millésimes que nous augmentons aujourd'hui

d'une unité dans les chartes purement françaisespour les ramener

au style moderne, doivent restertels qu'ils sont dans les documents

rédigés en Angleterre ou conformémentà l'usage d'Angleterre.

C'est ce que la Société de la Gironde ne nous paraît pas avoir

toujours observé. Nous luisignalonssurtout aux pages 19, 20, 21,

22, 30,103 et suivantes des actesdont les dates nousparaissent avoir

étépeu exactement traduites oudu moinsinsuffisamment justifiées,

s'il ya eu des raisons pour corriger, comme l'ont fait les éditeurs,

le millésime textuellement écrit dans l'instrument original.

Nous croyons encore que laSociété,eninterprétant dans les dates

de sespièces la notation chronologique in exitumensis illius comme

indiquant pour point de départ le commencement de la première

quinzaine dumois, n'a passuivi la règle le plus généralementadmise

aujourd'hui, et probablement la plus suivie au moyen âge. Quarta

die exitus Martii, surune charte de 1262 dans laquelle Arnaud de

Navailles prometau roi d'Angleterre d'abattre le donjon deson châ

teaude Saut (1), n'estpas le quatrièmejour de la seconde quinzaine

de mars, mais bien le quatiième jour avant la fin du mois, c'est-à

dire le 28, et non le 20 mars.

Nous avons dit que les documents des Archives de la Gironde of

fraient unegrande diversité.Le Recueil pourrait, croyons-nous, avoir

encore plus de variété, de nouveauté et d'utilité, si l'Association,

comme nous l'y engageonsinstamment, mettantà profit les riches

ses de ses nombreuxdépôts scientifiques, dirigeait particulièrement

ses recherchesvers les documents qui concernent l'histoire de l'in

dustrie, du commerce et de la navigation au moyen âge.Jamais on

ne devra négliger sans doute ce qui peut éclairer la condition des

personnes et desterres dans l'ancienne société, l'histoire des insti

tutions civiles et politiques, l'histoire générale des événements ;

il est temps néanmoins de donner une attention plussuivieà l'his

toire desinstitutions et des pratiques de l'industrie, du crédit, du

change, des arts et métiers et du commercegénéral de terre et de

(1) Page 10
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mer, dont on s'est encore troppeu occupé dans notre pays jusqu'à

présent. La ville de Bordeaux est-elle restée aussi longtemps qu'on

le pense en retard sur le midi et le nord de la France dans le déve

leppement de son industrie et de son commerce maritimes ? C'est

aux savants membres de l'Association de la Gironde à résoudre la

question, et il n'est rien de tel pouryparvenir que la publication de

documents originaux.

Mais nous craignons, en prolongeanttrop ces desiderata, de faire

une critique imméritée de l'excellent Recueil dont nous entretenons

la section.Nousavons hâte d'ajouteren terminant combien la Société

desarchiveshistoriques de la Gironde nous parait avoir eu raison de

ne pas prendre tropà la lettre le vœu de l'honorable rapporteur du

budget municipal de la ville de Bordeaux, quisouhaiterait que la So

ciété ne commençât ses nouvelles publications qu'alors que tous les

documentsdestinéspar elleà l'impression seraient classés chronolo

giquement. Autant vaudrait ajournerl'apparition duprochainvolume

des archives de la Gironde à une époque que nul denous ne verrait

peut-être. Pour donner satisfaction à ce qu'ilya de légitime et de

praticable en même temps dans le désir du conseil municipal de

Bordeaux, il suffira à la Société de classer dansun ordre chronolo

gique les pièces de chaque volume, et au lieu d'introduire des Sup

plémentsàunpremier Recueil, de rejeter auvolume suivant, quel

que soit leurintérêt, la publication des pièces quiluiseront commu

niquéesinévitablement durant le cours de l'impression de celles qui

auront étéune fois choisies.

Que la Société des archives de la Gironde poursuive ses utiles et

savantes investigations; qu'elle continue à être sobre d'annotations

dans l'impression de sespièces; qu'elle donne de bons sommaires et

une exacte chronologieà sestextes; qu'elle multiplie les tables réca

pitulatives; qu'elle varie le choix de ses documents,en recherchant

surtout ceux qui ont trait auxfaits et auxépoques les moins connus

de notre histoire, et elle aura le mérite d'avoir fondé une de nos

meilleurespublications départementales.

L. DE MAs LATRIE,

Membre du Comité.

REV. DES Soc. SAv.- III° Série. -T. III. 31
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MÉMOIRES

DE LA socIÉTÉ D'AGRICULTURE, SCIENCES , BELLES-LETTRES ET ARTs

D'oRLÉANS.

Seconde série, t. V, 1860-1861.

Ce volume estpresque entièrement rempli par des travaux qui

concernent la médecine ou la chirurgie pratique, par une étude

anatomique sur les caractères différentiels de la conformation crâ

nienne chez les Lapons et les Esquimaux et par des recherches

sur la dégénérescence des prairies artificielles et sur les moyens

d'y obvier. Cependant la littérature et l'histoire y trouvent encore

de bonnes choses à glaner dans la Notice que M. Baguenault de

Vieville a consacrée à Germain Audebert, dans un Rapport de

M. de Torquat sur un ouvrage italien intitulé: Origine e gesta di

Giovanna d'Arco, et surtout dans la dissertation de M. Baillet sur

l'histoire du royaume d'Orléans.

Germain Audebert, né à Orléans le 3 mars 1518, mort à plus de

quatre-vingts ansdans cette mêmeville, oùil avait exercépendantun

demi-siècle les fonctions de conseiller,puis de président de l'élec

tion, fut en son temps très-célèbre comme poëte latin, surnommé le

Virgile orléanais,honorédesplus illustres amitiés, crééchevalierpar le

pape et par le doge de Venise, anoblipar Henri lll ; et cependant il

est aujourd'hui sinon toutà fait inconnu, du moins presque oublié,

même dans son pays natal, et c'està peine si les dictionnaires bio

graphiques daignent mentionner son nom. M. Baguenault a voulu

protester contre cette indifférence et rappelerà l'insoucieuse posté

rité ce qu'avait été Audebert comme homme et commepoëte. Les

principaux écrits de cet humaniste sont ses trois poëmes, moitié

épiques, moitié descriptifs,sur Venise, Rome et Naples, dont lepre

mier sortit en 1583 des presses de ces Alde Manuce qu'il avait élo

quemmentvantés dans sesvers. Les souvenirs si vifs et si durables

qu'Audebert avait rapportés d'un longséjour en Italie semblent avoir

rempli sa longue carrière, en imprégnant son âme du goût des

chefs-d'œuvre de l'art et du sentiment des beautés d'unegrandena

ture.Audebert mérite-t-il l'abandon oùil esttombéavectant d'autres

illustres, les R pin, les Vanière, les Santeuil, les Commire , dont

les nomssurnagent à grand'peine? Non sans doute, surtout si l'on

considère qu'au temps où il écrivit, le latin était l'idiome usuel et
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en quelque sorte obligatoire du monde lettré. Mais laprépondérance

que la poésie française allait acquérir avecMarot, Ronsard et Mal

herbe devait rapidement reléguer l'usage de la poésie latine parmi

les exercices scolaires, ou du moins le réduire à n'être plus qu'un

délassement pour quelques esprits curieux et delicats. Le grand

courant portait ailleurs ; Audebert a été submergé par lui : aussi,

malgré les louables efforts de son biographe, il ne laissera guère

d'autre trace que celle d'un honnête magistrat qui aima et cultiva

les belles lettres avec le goûtpassionné particulier aux hommes de

la Renaissance.

Je ne dirai qu'un mot de l'opinion singulière relative à l'origine de

Jeanne d'Arc, et que réfute sans peine M. de Torquat. Cette opinion

consisteà donnerpourpèreà laPucelleunpatricienbolonais,Ferrante

Ghisilieri, quiaurait été exilé en France au commencement du quin

zième siècle, et s'y serait établi sous un nom supposé.Je ne connais

pas l'ouvrage italien analysé par l'honorable membre de la Société

d'Orléans, mais celui-ci en dit assez pour montrer que lestémoi

gnages manuscrits allégués dans ce livre n'ont aucune espèce de va

leur.Ce qui n'a pas empêché un membre de la famille Ghisilieri de

faire pla erdansson palais, en 1815, la statue de la Pucelle avec une

inscription commémorative de cette prétendue paren é. Nous com

prenons qu'on revendique comme un titre de gloire l'honneur d'ap

partenir à un degré quelconque à la libératrice d'Orléans et de la

France, mais c'està la condition de ne pas s'attribuer cette gloire

aux dépens de la vérité et du bon sens.

Si la Société n'a produit par elle-même dans le cours de l'année

dont nous nous occupons aucun Mémoire historique important, elle a

dumoins le mérite d'en avoir suscité du dehors en mettant au con

cours l'histoire du royaume d'Orléans, ou,pour mieux dire, l histoire

des variations géographiques que ce royaume a subies depuis la

mort de Clovis jusqu'à la réunion de toute la monarchie franque

entre les mains de Clotaire lI.En réalité, comme le remarque avec

raison M. Dupuis, rapporteur de ce concours, ce ne fut pas un

royaume que Clovis transmit à son successeur, ce fut un héritage

qu'il laissa à sesenfants.Son domaine futdécoupéen quatre potions,

que l'on chercha à re dre aussi égales que possible, et sesfils se

partagèrent ses biens-fonds comme ses trésors. «Cet amour de l'é

galité dans les partages était poussé siloin que lespays d'outre-Loire

des États de Clovis (la partie méridionale de la France) furent divi

sés en quatre parts, en quatre lambeaux pour bien dire, sans au

cune convenance, sans aucune commoditépour ceux qui lespossé
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daient, ettellement mêlés,tellement enchevêtres entre eux qu'au

cun des quatre possesseurs ne pouvait pénétrer sur son domaine

sans traverser celui des autres (1).» Jamais les successeurs de Clo

vis ne prirent d'autre titre que celui de rois des Francs, et les noms

de royaumesde Paris, d'Orléans, de Metz,ne sont que des appella

tions bonnespour mettre quelque ordre dans cette confusion, mais

inexactes en elles-mêmes. Pour ce qui regarde le royaume dit d'Or

léans,pendant le siècle qui s'écoula de Clovis à Clotaire II, il ne fut

peut-être pas d'une même étendue durant cinq années de suite.

« Orléans, dit encore M. Dupuis,fut la capitale fictive d'un royaume

qui, en réalité, était celui de Bourgogne, et ce royaume,à chaque

instant pour ainsi dire, changeait de forme et d'etendue, tantôt en

globant d'autres royaumes, tantôt englobépar eux; aujourd'hui res

treint dans d'assez étroites limites, demain s'étendant de telle

sorte qu'il s'avançait au delà des Alpes jusqu'au milieu du Valais,

comprenait Nantes et la Bretagne, quelquefois la Provence et Mar

seille (2). »

Telle est la question épineuse et complexe que M. Baillet, ancien

élève de l'Ecole des chartes, répondantà l'appel de la Société d'Or

léans, a traitée avec une clarté et une sûreté de critique très-remar

quables.Sa dissertation, si digne du prix qui lui a été décerné, a été

insérée à la fin du volume avecles deux cartes qui l'accompagnent,

et quisontindispensablespour l'intelligence dusystème géographi

que adopté par l'auteur. Ce système, hâtons-nous de le dire, ne

marche qu'appuyé sur des preuves excellentes empruntées non

seulement aux historiens originaux, mais aussi auxActa sanctorum,

aux chartes et diplômes et aux actes des conciles. C'est surtout

avec ce dernier ordre de documents et à l'aide des signatures

des évêques que M. Baillet a pu reconstituer pour des époques

fixes les noms des cités qui furent attribuées à tel ou tel roi

franc. On peut même regretter qu'entrant un peu plus avant dans

cette voie nouvelle, il n'ait pas tiré un plusgrand parti des inscrip

tions chrétiennes de la Gaule, dont un grand nombre, habilement

interprétées comme elles le sontparM.Le Blant,jettent unjour inat

tendu sur lesvariations si brusques de la topographie des royaumes

mérovingiens. Saufcette omission, qui s'explique d'ailleurs par la

date à laquelle le Mémoire de M. Baillet fut composé(1859), on

peutdire que l'auteurn'a négligéaucunesource,et qu'il n'apas craint

1) Cf. p. 236 et suiv.

- 2) Ibid.,p. 239.
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de contrôler les arguments déjà présentés par des écrivains très

autorisés,tels qu'Adrien de Valois et Foncemagne, soitpour lesfor

tifier, soit pour les combattre. -

Nous ne pouvons que nous bornerà exposer ici les conclusions

de M. Baillet, celles du moins qui nous ont paru ressortir d'un exa

men attentif de son travail. D'abord il ne voit nulle part de royaume

d'Orléans ; ilvoitun royaume dont Orléansfut la capitale sous Clo

domir, de 511 à 521 : c'est la première période; puis un royaume

de Bourgogne possédé par Gontran et par Thierry II, ayant aussi

Orléans pour capitale nominale, sans que cette ville fût la résidence

habituelle du roi, de 561 à 613: c'est la seconde période.Car,du

rant la période intermédiaire qui suivit le meurtre des fils deClo

domir,Orléans et Angers ne peuvent être considérés que comme

- des annexes du royaume de Thierry Ier et de ses descendants. En

second lieu et pour ce qui touche la question si controversée de la

régularité despartages, M. Baillet, au milieu des assertions contra

dictoires de nos historiens modernes, estime qu'il n'y eutpas plus

d'esprit systématique,politiquement parlant, dans le partage de 561

que dans celui de 511. Dans tous les deuxil voit de grandes pro

vinces d'un même royaumeséparées les unes des autres, des cités

partagées entre plusieurs rois, nul respect des divisions civiles ro

maines ni des divisions ecclésiastiques. Du moment qu'on n'admet

tait pas que chaque roi dût avoir sa portion dans chaque province

de la monarchie, la conquête de la Bourgogne et l'acquisition de la

Provence devaient nécessairement influer sur le second partage.

Caribert fut exclu de la Provence; il fallut l'en dédommageren éten

dant ses États de la Garonne aux Pyrénées. Sigebert fut récompensé

de la perte de deuxgrandes cités en Aquitaine par une plus large

part en Provence. De même, comme on annexait toute la Bourgogne

au royaume qu'avait eu Clodomir, on dut retrancher à Gontran

quelques cités: Tours, Poitiers, Angers, Le Mans.

Nous recommandons la lecture de cette dissertation très-substan

tielle à tous ceux quis'occupent de la géographie destemps méro

vingiens; nous faisons en même temps desvœuxpour que M. Bafl

let, qui paraît s'éloigner aujourd'hui de la voie des recherches

érudites,y rentre bientôt, et trouve pour de nouvelles étudesunehos

pitalité semblable à celle que lui a donnée la Société d'agriculture,

sciences, belles-lettres et arts d'Orléans.

HuILLARD-BRÉHOLLES,

Membre du Comité.
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MÉMOIRES

DE L'ACADÉMIE DES SCIENCES, BELLES-LETTRES ET ARTS

DE CLERMONT-FERRAND.

(Nouvelle série.-T. I, II, III et IV.)

Messieurs,je n'aipas à vous rappeler les titres d'une Académie

qui compte parmises membres titulaires ou ses associés quelques

uns des historiens et des érudits les plus distingués de notre temps

et qui,pendant les longues années de son existence, a publ é nom

bre de travaux remarquables. L'Académie de Clermont-Ferrandcon

tinue à être digne d'elle-même, et la nouvelle série de ses publica- .

tions, commencée en 1859, n'a rien à envier au mérite solide et au

succès de ses premierstravaux.

Je citerai en premier lieu la publication du Procès-verbal de la

tournée faite par M. de Meulan, receueur général des finances d'Au

vergne, en exécution des ordres de M. le contrôleur général, dans

l'année 1740. Le manuscrit que sgnalait au siècle dernier le père

Lelongdans la Bibliothèque historique de la France se trouvait à

la bibliothèque de l'Institut, et M. Desbouis, bibliothécaire de

la ville de Clermont, a eu l'heureuse pensée de faire imprimer ce

document important de l'histoire de sa province au dix-huitième

siècle. Leprocès-verbal de M. de Meulan peut être comparé aux

avis annuels sur l'imposition de la taille que dans une province

voisine Turgot écrivait quelques annéesplus tard, et dans lesquels

il nous montre lespratiques administratives de l'ancien régime.

Chaque année le brevet de la taille et le rôle des autres imposi

tions directes étaient arrêtés dans le conseil desfinances, et une

première répartition sommaire du montant total des contributions

était faite entre les généralités; avis était immédiatement donné

auxintendants de la part quiincombaità leur province, avec ordre

de procéder chacun dans leur ressort au détail de la répartition et

à la levée des deniers. C'est au milieu de ces opérations secondaires

que nous conduit le procès-verbal de M. de Meulan, opérations trop

peu connues de l'histoire, quipourtant renferment le secret d'unsys

tème financier dans lequel il y a souvent à blâmer, quelquefoisà

louer; auquel Mollien,en reconstituant l'administration sous le Con

sulat, a empruntéplus d'un détail et qu'il est utile de connaître, ne

fût-ce quepour dire avec connaissance de cause en quoile système

moderne lui est supérieur.
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A côté de la somme que le roi demandait à chaque généralité,

figurait la réduction qu'il consentaità faire pour soulager lesparois

ses troppauvres et les contribuables atteints dans leur fortune par

quelque malheur imprévu: c'est ce qu'on appelait le moins imposé.

Certainsintendants en réservaient les faveursà leurs amis età leurs

protégés ; d'autres, plus honnêtes, mais non moins insoucieux du

bien, le répartissaient pour plus de commodité au marc le franc

entre toutes les paroisses de la province. L'intendant de Riom se

distinguait de la foule en n'accordant le moinsimposé qu'après en

quête à ceux qui lui paraissaient réellement mériter un dégrève

ment. Au reste , l'Auvergne semble avoir été privilégiée à cette

époque; elle avait été administrée par Trudaine et son successeur

s'appliquaità marcher sur les traces de cet homme de bien; il ne

faisait, dit M. de Meulan, « aucunes cotes d'offices de faveur», c'est

à-dire que sur la demande d'un homme de cour,d'un gentilhomme ou

d'unfavoriquivoulait échapper à la taxation desgens de la paroisse,

il ne le taxait pas lui-même, comme beaucoup d'intendants qui ne

craignaient pas d'interrompre ainsi le cours ordinaire de la justice

administrative et d'accorder le bénéfice d'une imposition réduite à

ceux quilaplupart dutemps étaient par leur fortune les moins dignes

d'un pareilintérêt. La répartition entre les paroisses était une tâche

délicate dans laquel'e l'administrateur même le plusintègre ne par

venait pas à éviter l'erreur et l'injustice; on manquait de données

certaines. M. Rossignol s'occupa, comme on l'avait déjà fait dans

quelques intendances,à dresser sous le nom de rôles tarifés une

sorte de matrice cadastrale, et il parvint en effetà dresser ce tableau

dans un tiers environ des collectes de sa province.Mais il manquait

d'hommes pour exécuter ce travail; il avait à surmonter les répu

gnances des paysans et les obstacles de certains intérêts privés; il

se contentait d'estimations approximatives qui ne donnaient pas

toute la vérité non-seulement sur le revenu, mais même sur la

contenance des héritages.Telle paroisse,par exemple, ne déclarait

que la moitié de ses terres. L'intendant eut recours à l'arpentage ;

mais les frais énormes qu'entraîna ce travail dans les deux pre

mières paroisses l'obligea à renoncer à son entreprise. Faut-il

s'étcnner de ces difficultés au dix-huitième siècle, lorsqu'au dix

neuvième nous avons employé cinquante ans et 150 millionspour

dresser un cadastre très-imparfait? Mais alors notre cadastre,

quelque défectueux qu'il soit, eût étéun véritable bienfait; les rôles

tarifés lui étaient, comme on voit, bien inférieurs, et pourtant les

rôles tarifés eux-mêmes étaient un bienfait, comparés à la taille
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arbitraire, qui était la règle ordinaire. L'incurie ou la complaisance

des officiers de l'élection aggravaient encore le désordre. lls de

vaientprésenter chaque année la liste des plus forts contribuables

de chaque paroisse,parmi lesquels l'intendant choisissait les consuls

ou collecteurs responsables des tailles. « Ces tableaux, dit M. de

Meulan, sont extraordinairement malfaits.. Les élus,par paresse,

gagnéspar des présents ou animés par quelque autre motif aussi

condamnable, affectent dans plusieurs paroisses en faisant cesta

bleaux de n'y point comprendre les habitants les plus aisés et les

plus capables de passer consuls et de mettre à leurplace desgens

insolvables,sansaveu et souvent des nomsen l'air.» La répartition

devait être faite en conséquence. Autre abus : quand il y avait des

terres incultes ou abandonnées, on ne les rayait pas des rôles de la

paroisse, mais on en accordait « lajouissance pendant cinq ans aux

consuls, à la charge de payer la taille et le cens, et les rentes dues

aux seigneurs : » ce trait rappelle les misères des curiales au qua

trième siècle de l'empiré. Dans chaque élection, les receveurs des

tailles passaient avec le receveur général de la province des traités

par lesquels ils s'engageaient à payer à certaines époques fixes ;

comme ilsy étaient stimulés par desgratifications et par des inté

rêts, ils payaient, mais en avançant une partie de l'argent; puis ils

avisaient aux moyens de recouvrer leurs avances sur les contribua

bles. M. de Meulan s'applaudit que les rentrées se fassent envingt

cinq ou vingt-huit mois,parce qu'avant M. Trudaine, il ne fallait

guère moins de quatre à six ans; un pareil résultat serait loin de

satisfaire aujourd'hui le ministre desfinances. M. de Meulanvan

tait aussi, non sans raison, la douceur de l'administration de l'Auver

gne qui,usantpeudesgarnisaires et de la contrainte, faisait environ

1 0/0 de frais en 1739 et moins de 12 0/0 en 1710; nos contribu

tions directes n'occasionnent plusguère aujourd'hui que 1 1/20/0

de frais de poursuites. Au dix-huitième siècle, ce n'était pas

la bienveillance qui manquait aux administrateurs ; ils auraient

même eu besoin d'en témoigner moins à ceux qui approchaient

de leurs personnes et de s'armer de rigueur contre les sollicita

tions de tout genre qui circonvenaient leurjustice : ce quifaisait le

plus défaut, c'était l'uniformité de la règle, sans laquelle il n'y a ni

clarté, ni ordre, ni équité. On le comprenait,parce qu'on commen

çait au dix-huitième siècle à porter avecintérêt les regards sur les

questionssociales. Des écrivains demandaient cette uniformité; des

ministrescherchèrentà l'appliquer : mais les privilégiés,qui desbas

fonds au sommet de la société s'étayaient les uns les autres, résis

tèrent; le torrent grossit,passa, et emporta tout.
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Dans les Mémoires de l'Académie de Clermont-Ferrand, les docu

ments sur l'état de la société avant 1789 sont nombreux,instructifs;

et, quand ils sont commentés par des hommes tels que M. Doniol,

l'auteur de l'Histoire des classes rurales en France,il est rare que

l'histoire n'en tire pas un utile enseignement. Ces Mémoires con

tiennent entre autresun acte de vente de l'année 1569 par lequel

une communauté de paysans, à la suite du décès de son chef, cède

une partie de ses terresàune autre communauté dont elle était dé

bitrice. On se plaint aujourd'hui, et le plus souvent à tort, du mor

cellement du territoire, et l'on accuse le Code civil d'être l'auteur

des 126 millions de parcelles qui divisent le sol de la France.On a

répondu avec raison que le morcellement, si toutefois le morcelle

ment est un mal, ne dataitpas de 1789; l'acte du seizième siècle en

fournitune nouvelle preuve : la communauté des Mosnerias n'ex

ploitait pas moins de trente-trois parcelles, consistant en terres la

bourables, prés,paquis, bruyères, bois, chènevières, enchevêtrées

dans d'autres parcelles, qui attestent également une grande division

du sol.

Le mode de tenures roturières par communautés a été dans

certaines provinces la forme la plus ordinaire de l'exploitation agri

cole au moyen âge. Il était déjà enusageà l'époque carlovingienne,

et il se développa parce qu'il était parfaitement appropriéà la con

stitution féodale; sous l'autorité du chefde chanteau, les parson

niens vivant au même pot et au même feu trouvaient pour leur per

sonne et pour leur travailunesécurité etune assistance que les serfs

isolés étaient loin d'avoir au même degré. Ce futjustement au sei

zième siècle, quand le système des amodiations se transforma avec

le progrès de la richesse que la plupart de ces associations agricoles

disparurent,parce que la communauté qui avait été longtemps une

protection commençait à devenirunjoug. Entre autres renseigne

ments, l'acte de 1569 nous apprend encore que la dot d'une femme

mariée à un des « consorts et communs en biens » ne tombait pas

dans la communauté et lui revenait en propre après la dissolution

du mariage.

Parmi les documents curieux que renferment les Mémoires de

l'Académie de Clermont-Ferrand, je citerai le procès-verbal d'éva

luation du comtéd'Auvergne et de ses dépendances en 1671, lequel

n'occupe pas moins de 118 pages et donne l'énumération com.

plète des seigneuries, terres, droits féodaux, cens et revenus de

toute nature faisantpartie de cet important domaine. Un pareildo

cument est d'ungrandprixpourla géographie de l'Auvergne au dix
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huitième siècle ; il serait trop long d'entrer ici dans le détail, et il

serait impossible de le faire avecune précision satisfaisante : mais

il n'est pas sansintérêt de voir en passant commentse composait

le revenu d'une de ces nombreuses seigneuries. Partout on partage

ce revenu en trois chapitres : en premier lieu la recette non muable,

qui comprend les censives et forme le fonds même de la seigneurie;

en second lieu, la recette muable, qui peut être détachée augré du

seigreur, et qui comprend quelquefois des fermes attenantes au

domaine, des bois,presque toujours les dimes et les banalités ; en

troisième lieu, les droits et revenus casuels dans lesquels figurent

les rachats, reliefs, amendes et autres bénéfices de suzeraineté et

de justice. Je prends un exemple au hasard. Dans la seigneu ie de

Vic-le-Comte, la censive en argent ne fermaitguère plus de la cen

tièmepartie des revenus immuables,21 livres sur un total de 1,631

livres,payspauvre dans lequel l'argent était rare et où le paysan

aimait mieuxpayer en denrées qu'en monnaie : aujourd'hui encore

les métayers de l'Auvergne acquittent en grande partie leursferma

ges en nature. La censive en nature se composait de froment, de

seigle , de pamoule (1), d'avoine, de fèves, de geline et de

cire. Quoique Vic soit située dans la fertile vallée de la Limagne ,

ce n'est pas sans quelque étonnement que dans cette seigneurie,

comme dans la plupart des autres, on trouve que la redevance du

froment, céréale des cultures riches, formait plus des trois quarts

du revenu (1,212 livres sur300 livres environ pour les autres cé

réales réunies) : aux revenus immuables se rattachait la taille sei

gneuriale, pour laquelle les habitants payaient par abonnement la

somme relativement minime de 30francs. Les fours banaux compris

dans le second chapitre rapportaient bien davantage (200 livres)au

seigneur et constituaient un impôt beaucoup plus lourd; mais il est

juste d'ajouter qu'ils rendaient un service dont la valeur entrait en

déduction de la charge. Ilsformaient le principal article du second

chapitre;puis venaient la dîme desgrains,que je trouve inféodée à

toutes les seigneuries; le droit de péage sur les chemins; le droit de

bateau ou droit de circulation sur la rivière de l'Allier; le droit de

pêche, petite et grande ; certains droits ou fermes sur la vente des

grains, sur la vente du bois, sur la mercerie et menues denrées; la

location des boutiques de bouchers; le droit de carte des époux; le

droit de chasse auxperdrix; leguidage des mulets; le greffe du bail

liage,important revenu; la ferme des exploits, défauts et amendes.

(1) Pamoule,palmola, dans la basse latinité, signifie orge; on disait aussibré

chère.(Note communiquée par M. Ravenel.)
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Le troisième chapitre, comprenant les profits casuels des lods et

ventes, les droits de rachat, reliefs, quints et requints, les épaves,

déshérences, taille aux quatre cas suivant la coutume, droit de guet,

confiscations, amendes extraordinaires, ne donnaient que de faibles

produits. Dans quelques seigneuries, comme celle de Vic-le-Comte,

les bois formaient un chapitreparticulier, et, dans ce cas, c'était le

chapitre le plusimportant. Déduction faite des frais,tels quegages

d'officiers, dons à des monastères, Vic-le-Comte rapportait une

somme nette de 5,659 livres. Dans la vente quifut faite en 1674 on '

capitalisa ce revenuà raison de 5 00; aujourd'hui que la richesse

est plusgrande et que les revenus territoriaux reposent sur une

possess on pleine et claire du sol, la capitalisation se feraità 3 ouà

2 1/2 0/0.

J'ai insisté longuement sur ces premiers documentspour montrer

l'importance desservices que l'Académie de Clermont-Ferrand aren

dus et rend chaque jour à la science historique ; il est beaucoup

d'autres pièces sur lesquelles je pourrais insister et dont l'érudition

peut tirer de non moins grands profits: maisj'abuserais de vosins

tants sans a outer à la haute estime que vous professezpour cette

laborieuseAcadémie, etdont les deux ou troispièces citées suffiraient

pour faire juger la hauteportée. Je ne puis cependant terminer sans

mentionner le cartulaire de Brioude (Liber de honoribus Sancto

Juliano collatis), qui est laplus importante de toutes les publications

de la Société. Ce cartulaire n'occupe pas moinsde300pages et con

tient 311 chartes, dont les plus anciennes remontent au commence

ment du neuvième siècle, et dont les plus récentes sont de la fin

du onzième siècle. Quelques-unes sont des chartes d'é hanges,d'ac

quisitions, des constitutions de bénéfices, des contrats de culture ; la

plupart sont des donations et témoignentpar une preuve nouvelle de

lagrande extension que prirent, grâce à la piété des fidèles, les

domaines ecclésiastiques durant le cours du neuvième et du dixième

siècle.

Ce peu de mots suffisent,Messieurs,pour vousfairejuger ce que

vaut un pareil document, déjà connu, mais encore imparfaitement

édité :pour l'analyser comme il le mérite, il faudrait un volume.

Le cartulaire de Brioude avait été au dix-septième siècle l'occa

sion d'ungrandscandale. Pour appuyer les droits de Succession de

la maison de la Tour-d'Auvergne, des faussaires y avaient intro

duit des actes apocryphes : le parlement fut saisi de l'affaire, con

damna les faussaires et fit enlever cesactes,qui sont restés, comme

pièces de conviction de ce procès fameux, au dépôt des Archives. Il
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son introduction dit un seul motde cettegrave affaire et n'ait même

pas dit si la copie dontil s'est servi contenait lespiècesfausses. Es

pérons qu'il a réservé ce travail pour l'introduction du cartulaire de

Sauxillanges qu'il se propose de publier prochainement, et dans le

quel avaient été introduites aussi des pièces falsifiées dans le même

intérêt.

Lestravaux historiques sont moins nombreux que les documents

dans les quatre volumes que nous avons sous les yeux. Le Comité

sait trop l'importance des études originales et de la publication des

textes qu'il encourage de tousses efforts pour se plaindre de cette

salutaire habitude; mais ilvoit avec plaisir des travaux originaux

appuyés sur de solides études, etje m'empresse de lui signaler : un

morceau de M. Olleris sur Aurillac et son monastère;un Mémoire de

M. le baron Delzons sur l'origine d'Aurillac; une Notice sur Jacque

line Pascal;un examen critique de la lettre de M. Augustin Thierry

sur l'expulsion de la seconde race franke, par M. Olleris.

Parmi cestravaux,sur lesquels le temps me force de glisserplus

rapidement queje ne voudrais, il en est un sur lequelje nepuisme

taire tout à fait,parce qu'il met en question une partie importante

de notre histoire nationale. Aug.Thierry avait dit que l'avénement

de la troisième race était à proprement parler la fin du règne des

Franks et la substitution d'une royauté nationale au gouvernement

fondé par la conquête.

M. Ollerisproteste contre ces conclusions et ne veutvoir niun roi

national dans HuguesCapet ni autour de lui un parti national qui a

peuà peu fait monter la troisième dynastie sur le trône de France.

L'auteur a compulséavec soin les trois principales chroniques du

temps, et quand il s'appliqueà montrer l'absence d'une politique

suivie avecfermetépar les princes dansun siècle de désordre et de

barbarie, il triomphe sans peine. Il nousfait voir, d'après des chro

niques très-autorisées, Eudes demandant la confirmation de son

titre de roià Arnould deGermanie, quelques-uns des amis d'Eudes

soutenant le parti de Charles le Simple auprès d'Arnould, et Eudes

lui-même se rendantà l'assemblée de Wormspour obtenir dans ce

différendune sentence favorable du roi de Germanie, qui a ordonné

aux deux compétiteurs de comparaître devant lui. Il faitvoir Eudes

acceptant,sans protester, la nomination de Zwentibold au royaume

de Lorraine,tandisque les derniers Carlovingiens, depuis Charlesle

Simplejusqu'à Louis d'Outre-mer ne cessèrentpour ainsidire de dis

puter les armesà la main l'héritage de Lothaire auxAllemands, et il
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ne comprendpas qu'on qualifie du titre de national un roi qui aban

donnait si facilement la limite du Rhin. Il reproche aux ducs de

France d'avoir contracté des alliances de famille et cherché des

appuis en Germanie; et, comme iltient à dépouiller d'un prestige

qu'il croit usurpé la troisième race de nos rois, il a soin de rap

peler que la mère d'Eudes, avant d'épouser Robert le Fort, avait

eu deCharlemagne, dit-on, un fils, et que ces liens indirects d'une

parentépeu avouable ne nuisirent pasà l'élévation de cette famille.

Que prouve tout ceci? que les souvenirs de Charlemagne vivaient

enore; que des liens nombreux, après le traité de Verdun,unissaient

encore son empire;que les rois de Germanie, même avant de mettre

sur leur tête la couronne impériale, étaient considéréspar leur origine

et leur puissance comme ses descendants les plus directs et exer

çaient sur la Gaule uneinfluence notable et une sorte de patronage ;

qu'ils l'exercèrent principalement sur l'ancienne Neustrie et qu'ils

se trouvèrent ainsi mêlés aux querelles de ses seigneurs et de ses

rois; que lesprinces carlovingiens, qui se souvenaient de leur ori

gine, aspiraient à reconquérir ce palais d'Aix-la-Chapelle qui leur

paraissait le véritable siége de la royauté. Les ducs de France n'a

vaient pas les mêmesprétentions; Neustriens par origine oupar la

naturalisation dutemps, ils ne songeaient guère qu'à la Neustrie ;

grands seigneursféodaux,ils représentaient la féodalité qu'ils n'ont

guère songéà troubler dans la possession de ses droits au premier

siècle de leurroyauté. C'està ce double titre qu'on peut les appeler

rois nationaux de la Neustrie féodale ; la popularité qu'ils avaient

acquise en luttant contre les Normands et la puissance que leur

donnaient leurs vastes domaines au centre du pays facilitèrent leur

élévation,qui ne fut sans doute pas exempte d'ambition personnelle,

ni de petites intrigues, ni des misérables revirements d'une politi

que plus incertaine dans un siècle de barbarie que dans tout autre.

Si c'était là ce qu'avait voulu prouver par son savant Mémoire

M. Olleris, il avait raison; mais s'ilveut renverser le jugement gé

nérald'AugustinThierrysur cette question, nous croyons qu'il a tort

et que la révolution du dixième siècle est bien l'avénement d'une

dynastie nationale dans la Gaule neustrienne, comme le disent à

propos de l'élection d'Eudes les annales de Metz, dansun passage

qui avait échappé à Aug. Thierry, et que cite avec impartialité

M.Olleris : Unumquodquede suis visceribus regem sibi creari disponit.

E. LEVASSEUR,

Membre du Comité.

-
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BULLETIN ET MÉMOIRES

DE LA socIÉTÉ ARCHÉoLoqIQUE DU DÉPARTEMENT D'ILLE-ET-vILAINE.

Année 1862, 1 vol.in-8o.

La Société archéologique d'Ille-et-Vilaine a publié en 1862 un

nouveauvolume, digne comme son aîné des encouragements duCo

mité. -Je noterai les documents inédits relatifs à l'histoire de la

Ligue en Bretagne,publiés par M. Audren de Kerdrel, ainsique les

lettres du ducde Mercœur et des rois Henri Ill et Henri lV aux ha

bitants de Rennes (1589-1590), communiquéespar M. Pijon. Il y a

une riche moisson à faire dans l'extrême ouest de la France en fait

de pièces historiques relatives auxguerres civiles qui signalèrent la

fin du seizième siècle. Il va sans dire que ce chapitre d'histoire est

tout entier à rectifier, ou, pour parler plus exactement, à élaborer

complétement. Lesguerres de la Ligue en Bretagne ne présentent

pas ce caractère révolutionnaire, démocratique et anti-français, que

l'on remarque à Paris et ailleurs: elles ne sontpas non plus le sim

ple résultat de l'ambition personnelle du ducde Mercœur cherchant

à se créer une souveraineté. Ily a là un mouvementà la fois catho

lique et national au point de vue breton, qui, malgré des travaux

modernes très-recommandables, attend encore son annaliste.

M. A. de la Borderie a présenté de nouvelles observations sur

l'état desforces romaines dans la péninsule Armoricaine au com

mencement du cinquième siècle, d'après la Notice des dignités de

l'empire. L'an dernier j'ai déjà eu l'honneur d'en retenir le Comité

de ceproblème historique, qui, discuté entre MM. de la Borderie et

Morin, n'a pas reçu encore de solution définitive. Le premier de ces

savants fixait à 28,000 hommes le chiffre de la garnison romaine

en Armorique, dans les territoires de Vannes, Cormouailles,Nantes,

Saint-Malo, Coutances, Avranches et Rennes. Le second n'admettait

que 7000hommes, 1,000 de plus qu'un autre archéologue dont les

travauxsur l'histoire de Bretagne donnent souvent lieuà cont adic

tions. Aujourd'hui, M. de la Borderie, au moyen d'une série d'argu

ments habilement présentés, s'arrête au chiffre de 21,000 hommes.

Cette différence de chiffres provient de ce qu'il ne porte qu'à

3,000 hommes l'effectif de la légion, qu'il évaluait primitivement

à l,000.

La question,plus quejamais, me paraît, dans l'état actuel de la
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science, ne paspouvoir sortir du domaine des conjectures. En effet,

deux éléments importants sont parfaitement douteux: d'abord l'ef

fectifde la légion au cinquième siècle, d'autre part le rang déter

miné du præfectus militum qui résidait dans chacune des cités

armoricaines.

Rien ne laissejusqu'icivoir de combien d'hommes se composait

la légion romaine ordinaireà l'époque de la rédaction de la Notice :

quelques savants vontjusqu'à penser que ce chiffre, depuis Cons

tantin, ne dépassaitpas 1,000 combattants. Rien ne laisse entrevoir

non plus si les légions chargées de la défense des frontières diffé

raient quantà l'effectif de celles quitenaient garnisonà l'intérieur ;

or les légions d'Armorique,pseudo-comitatenses, appartenaientà cette

première catégorie.-Je remarque dans Ammien Marcellin (l. XVIll)

un passage qui prouve implicitement combien les légions avaient

été diminuées. -

ll y avait en Mésopotamie uneville nommée Amida, très-petite

dans l'origine, mais agrandie et fortifiée plus tard par Cons ance

pour servir de refuge en cas de guerre à la population rurale ; Am

mien l'appelle tantôt civitas, tantôt oppidum, (aujourd'hui Diarbekr

ou Diarbekir).

La cinquième légion parthiqueytenait garnison en permanence

avecun corps considérable de cavalerie indigène Cette place ayant

été assiégée, elle reçut en outre deux légions de Magnence,envoyées

en Orientà cause de leur mauvais esprit,par conséquent entières (1)

selon toute probabilité, plus quatre autres légions et la plus grande

partie d'un corps de cavalerie qu'Ammien appelle comites sagittarii:

total, sept légions et deux corps de cavalerie. Toutes ces troupes

jointes à la population, alors composée d'habitants et d'étrangers

réfugiés des deux sexes, faisaient un total de 20,000 individus.-

Admettons que la moitié de cette agglomération était militaire, soit

10,000 hommes, c'est environ 1,300 combattantspar corps; admet

tons les deux tiers, c'est 1,800 hommes : tous ces chiffres sont bien

loin des3,000 hommes attribuésà chaque légion par M. de la Bor

derie.

(1) Il faut remarquer, en effet, que les légions n'étaientpas toujours au com

plet dans leurs garnisons; outre les renseignements que nous donne à cet égard

la Notice de l'empire,il y a une foule d'exemples que le hasard fait découvrir et

sur l squels se taisent les documents officiels. Je citerai, par exemple, cette

inscription, retrouvée en Afrique, signalant le retour dans son cantonnement

d'un corps considérable d'une légion en garnison permanente à Lambèse; cette

cohorte, détachée à quarante lieues de Lambèse, revenait de Germanie reprendre

ses quartiers à Gemella. (L. Renier, Inscr. rom. de l'Algérie, n, 4095.)
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S'il est difficile, pour ne pas dire impossible, de déterminer le

nombredes soldats qui composaient les garnisons desept cités armo

ricaines dont sesont occupés MM. de la Borderie,Morin et Le Jan,il

est aussi peu aisédese rendre compte de ce qu'était le præfectus

militum mentionnéà chacune de ces cités : vouloir les assimiler aux

prœfecti legionis est peut-être hasardé. La Notice de l'empire nous

montre,par exemple, la cinquième et la sixième légion dispersées

dans plusieurs cantonnements sous le commandement de præfecti;

bien plus, dans le castellum Onagrinum, nous trouvonsun seul pré

fet commandant une fraction de la cinquième et une fraction de la

sixième.

En résuméje crois que, malgré l'érudition des contradicteurs, il

n'y a pas ungrand intérêt historique à rechercher avec autant de

persistance la solution d'un problème qui,par lefait, n'est pas très

important.Je neveuxpas nier que ce point ne puisse être fixé un

jour, au moins approximativement; mais vaut-il les peines et le

temps que nécessiteraient les recherches dans les recueils d'inscrip

tions, dans les manuscrits de la Notice de l'empire et dans le Code

théodosien? -

M. de la Bigne-Villeneuve,grâce à un document enfoui dans les

anciennes archives du chapitre deSaint-Pierre de Rennes, a pu fixer

une date jusqu'iciinconnue : il s'agit du mariage qui fut célébréà

la cathédrale de Rennes le 19 décembre 1l190 entre Anne de Breta

gne et Maximilien d'Autriche, roi des Romains. Le 6décembre de

l'année suivante ce mariage fait par procuration était annulé, et

Anne donnait définitivement sa main au roi de France Charles VIII.

Ce détail, qui n'est pas sansvaleur pour ceux quis'occupent de di

plomatique, avait échappé aux recherches des bénédictins Lobineau

et Morice,à Bertrand d'Argentré, ainsi qu'aux historiens plus mo

dernes,et dernièrement encoreà notre collègue M. Le Rouxde Lincy.

J'arrive aux deuxMémoires qui, par leurs sujets et par leurspro

portions,sont les travaux les plusimportants du volume.

M. de la Borderie s'est attachéà reconstituer le temporel des an

ciens évêques de Dol, cesprélats quitenaient jadis le premier rang

dans la hiérarchie ecclésiastique de Bretagne; c'était ce que, dans

cette province, on appelait le regaire,peut-être parce que, dans le

principe, letemporel des évêques bretons étant affranchi de toutes

charges féodales, ceux-ci avaient une quasi-souveraineté.

Comme seigneur féodal, l'évêque de Dol avait tous les droits qui

constituaient la propriété dans la plus large acception du mot : la

hautejustice, avecjuridiction sans appel à aucune coursupérieure,
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-jeparle des temps lesplus anciens;- de lui relevaient l18 fiefs,

dont 10 ayant aussi la haute justice : le seigneur de Vitré n'était

mêmepas absolument le maître dans son immense forteresse; il se

reconnaissait vassal de l'évêque de Dolpour une tour de sonpropre

château, dite tour de Montafilant.Après avoir parlé du regaire du

chapitre de Dol, détachésans doute de celui de l'évéché, M. de la

Borderie passeà la seigneurie de Combour,formée audixième siècle

parun prélat dolois auxdépens deson temporel et en faveur de l'un

de sesfrères.Ce travail est un excellent chapitre degéographie du

moyen âge; nous aurions aimé que la Société archéologique d'Ille

et-Vilaine eût joint une carte à ces recherches consciencieuses que

complète utilement une collection précieuse de documents inédits.

Il en est unparmi ceux-ci qui me suggère une réflexion queje sou

metsà la critique de M. de la Borderie.

L'une des pièces qui fournit le plus de renseignements curieux

sur le regaire de l'évêché de Dol est un accordpassé en 1240 entre

le seigneur de Combour et l'évêque Jean de Lizannet. Cet acte, en

français, est pris sur une copie du dix-septième siècle trouvée aux

archives du département d'Ille-et-Vilaine parmi des papiersprove

nant du savantjurisconsulte breton Pierre Hévin.M. de la Borderie

insiste sur l'intérêt quis'attacheà retrouverà une époque aussian

cienneun document d'une certaine étendue rédigé en languevul

gaire.Jusqu'à présent les actes nombreux que j'ai pu personnelle

ment lire ne m'ont pas révélé en Bretagne de chartes rédigées en

français avant le milieu du treizième siècle (1255). La copie d'Hévin

ne serait-elle pas une traduction en français faite sur l'original

latin, aujourd'huiperdu, à la fin dutreizième ou au commencement

du quatorzième siècle?

M. Morin s'est occupé d'une question ardue, et qui depuis long

temps està l'ordre dujour de l'érudition : il cherche à fixer quelles

sont les populations qui, dans l'antiquité laplus reculée, ont peuplé

la Bretagne insulaire. D'où venaient les Britanni?Cette question

est naturellement discutéeà Rennes, au milieu de la province qui

dut sonnomauxémigrations de l'île de Bretagneau cinquième siècle

de l'ère chrétienne.

M. Morin a beaucoup lu, et beaucoup médité sur ses lectures :je

crois que le Mémoire qu'il a présenté en 1862à la Société archéo

logique d'Ille-et-Vilaine est depuis longues années le sujet de ses

réflexions; néanmoins, dans son exposé, je dois reconnaître que

l'érudit professeur ne meparaît pas avoir encore bien nettement

classéses idées. Il a une riche collection de textes; je crois qu'il a
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pris connaissance des travaux des celtistes qui font autorité, mais

il me semble apercevoir encore une certaine confusion dans le sa

vant Mémoire dontje vais essayer de donner une analyse.

D'abord, notons que M. Morin se prononce nettement contre les

expressions Galls et Kymris. -

Pour lui le mot Gall, étrangerà la langue, doit être remplacépar

le motCelte : les Galls ne sontpas une branche distincte de la fa

mille humaine quipeupla notre pays. M. Morin s'appuie surtout

sur ce passage de César : « Ipsorum lingua Celtæ, nostra Galliappel

lantur. »

Peut-être aurait-il été utile d'examiner plus attentivement avant

d'affirmer que « la désignation de Gall n'ajamais été le nom géné

rique de la famille celtique. » Quelle pouvait être l'origine de cette

expression? Il me semble que Galli est synonyme de Celtæ : de

Celtae ou Ké)tat et Ke)toi, les Grecs firent I'a)atzt ; de I'a)atat, les

Romains firent Galli. Je me permets de soumettre cette conjecture

à M. Morin, elle me paraît expliquer le texte empruntéà César. .

Quant aux Kymris, le savantprofesseur, se rangeant à l'opinion

déjà proposée en Angleterre par M.Williams,y voit un mot qui ne

remonte pasplus haut que le sixième siècle de notre èrepour dési

gnerlespopulations de la Bretagne insulaire refouléesparles Angles

et les Saxons : c'est le synonyme de compatriotes.Or les Kymris se

composaient de trois éléments : les anciens Britanni, les Gallo

Belges, et les Lloegruys.

Les Britanni ne sont pasunpeuple autochthone: ils vinrent dans

les îles auxquelles ils donnèrent leur nomàune époque qu'il n'est

pas permis de déterminer. C'était un rameau de la famille celtique,

établi d'abord sur le littoral occidental de la Gaule avant l'arrivée

des tribus belges. Suivant M. Morin, la Bretagne, avant d'être l'Ar

morique,fut habitée par des Bretons.

Les Gallo-Belges abordèrent en Bretagne à une époque que César

a fixée à peu près.

Les Lloegruys ne sont autres que des Ligures dont M. Morin

cherche les traces en Gaule après les avoir retrouvées dans la Bre

tagne insulaire en combinant quelques passages d'écrivains de l'an

tiquité avec des triades du pays de Galles. Subsidiairement, il

explique la présence de deux races d'hommes bien distinctes dans

la Bretagne continentale en proposant d'y retrouver des descen

dants des Britanni et des Ligures, c'est-à-dire des Celtes et des

Ibères.

Suivant M. Morin, les Britanni ne cessèrent jamais d'occuper
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une partie de la péninsule Armoricaine, et il explique ainsiun fait

historique sur lequel les celtistes sont en désaccord :Vers l'an 169,

d'après Sidoine Apollinaire et Jornandès, Riothime ou Riochame,

chefdes Bretons d'au delà de la Loire, appeléparAnthémiuscontre

les Wisigoths,envahissait le Berry à la tête de 12,000 hommes :

d'où venaient ces Bretons?M. de Belloguet observe que de l'autre

côté de la Manche les Bretons, qui ne pouvaient pas se défendre

eux-mêmes, n'étaientguère à même de soutenir l'empereur Anthé

mius; d'autre part, ceux qui s'étaient réfugiés en Armorique se

trouvaient-ils en état de fournir une armée aussi nombreuse? Il y

avait donc eu une colonisation antérieure. M. Morin ne semblepas

ajouter foià cette colonisation quitend à faire revivre un système

historique victorieusement attaqué,je veuxparlerde l'établissement

des Bretons en Armorique vers383, sousMagnusMaximus. Il pré

fère supposer que les Bretons, qui n'avaientjamais cessé d'habiter

l'Armorique, se relevèrent par l'abaissement de la classe gallo

romaine, et que, ranimés par les émigrations des insulaires,ils re

prirent leur ancien nom et leur rôle politique. Riothime aurait été

le chef des Bretons régénérés.- Il m'a semblé curieux de noter

cette nouvelle hypothèse historique, qui ne peut manquer d'être

ultérieurement discutéepar les antiquaires d'Ille-et-Vilaine.

ANAToLE DE BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.
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SECTION D'ARCHÉ0L0GIE.

MÉMOIRES

DE LA socIÉTÉ ACADÉMIQUE D'ARCHÉOL0GIE, scIENCES ET ARTs DU

DÉPARTEMENT DE L'oiSE.

Tome V, 1re partie.

En 1812, dit M. Mathon dans son introduction au Catalogue du

musée archéologique de Beauvais,une proposition fut faite au conseil

municipal de la ville, tendant à solliciter du conseil général du

département l'abandon des bâtiments et dépendances jusqu'alors

occupéspar la cour d'assises, et restés sans destination,pour placer

dans ce local les collections réunies jusqu'à ce jour partie dansun

local provisoire, rue du Franc-Mûrier, partie dansune des salles de

l'Hôtel de ville.

En 1846 la cession demandée fut accordée par le conseilgénéral,

et l'établissement d'un musée d'archéologie, de beaux-arts et dhis

toire naturelle fut officiellement décidé. Aujourd'hui, ajoute M.Ma

thon dans sa préface, les richesses archéologiques classées dans ce

local sont assez nombreusespourfaire désirer un emplacement plus

vaste et mieux approprié; aussi l'administration municipale a-t- elle

compris depuisplusieurs années dans l'étude des travauxpublics la

construction d'un musée. .

Le catalogue des collections, dont la Société académique publie

aujourd'hui in extenso la première partie, celle qui comprend les

« restes d'architecture monumentale provenant de la province et

principalement de la ville de Beauvais, » a été rédigé avec grand

soin et confiépar laSociétéà plusieurs de ses membres. Les sarco

phages, les inscriptions, les pierres tumulaires, lesfragments de

constructionsanciennes, composentcettepremière série.Lestableaux,

les objets d'art placés dans les vitrines, les médailles et monnaies,

ainsi que la collectiongéologique du département de l'Oise, léguée

par M. Graves,viendront à leur tour, ainsi que nous l'apprend

M. Mathon, s'inscrire dans les Mémoires de la Société académique.

La première partie, celle que renferme le premier fascicule du
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tome V, comprend 263 numéros,tant monuments épigraphiques,

autels votifs, sculptures, sarcophages en plomb et en pierre, que

pierrestumulaires, épitaphes et monuments divers de l'antiquité et

du moyen âge, un certain nombre de chapiteaux des onzième et

douzième siècles, desfragments d'architecture des treizième, qua

torzième et quinzième siècles, d'autres du seizième, et enfin quel

ques pièces d'une époque plus récente.

Les monuments épigraphiques décrits dans le catalogue du musée

de Beauvais ont été déjà pour la plupart examinéspar notre savant

collègue M.Léon Renier (Bulletin 1856,tome lII, p. 97 et p. 145).

Nous ne saurions, du reste, entrerici dans la description des objets

principaux que renferme le musée de Beauvais, mais nous avons dû

signaler le soin avec lequel ce catalogue est dressé et l'intérêt tout

spécial quis'attacheàune semblable publication de la Sociétéaca

démique.

Le même volume renferme une note sur un tronc en cuivre du

seizième siècle et sur un réchaud en fer de la même époque, qui

appartiennentà l'église cathédrale de Beauvais.Cette note est dueà

M. Barraud, et est accompagnée de dessins qui reproduisent l'en

semble et les détails de chacun de cespetits monuments.

Le tronc, dit M. Barraud, n'avait jamais été décrit ni dessiné. Il

n'en est pas de même du réchaud, déjà publié dans le tome II du

Bulletin duComité, puis reproduit par notre collègue Albert Lenoir

dans son architecture monastique, ainsi que par M. Viollet-Leduc,

qui en a donné la description complète et détaillée dans son Dic

tionnaire du mobilier et ustensiles.

Le réchauddu seizième siècle,ajoute l'auteur de la note, tient lieu

aujourd'hui de poêle; il sert à donner de la chaleur à la sacristie,

dans laquelle il est placé, et les ecclésiastiques peuvent, après les

offices, venir se chauffer près de ce petit chef-d'œuvre de ferron

nerie ancienne.

Letome II des Mémoires de la Société académique renferme en

outre une intéressante notice due à M. Barraud sur l'ancienne église

et la paroisse de Saint-Gilles,à Beauvais, etun travail de M. Peigné

Delacourt sur la campagne de Jules César contre les Bellovaques.

Ce dernier travail est du ressort de la section d'histoire; quantà

la notice de M. Barraud, notice remplie de documentsprécieuxpour

l'histoire du vieux Beauvais, et accompagnée d'un grand nombre

de pièces justificatives, elle a d'autant plus d'intérêt qu'elle repro

duit le souvenir d'un monument dont il ne reste plus d'autre trace

que des fragments isolés retrouvés en 1820 dans les fouilles exécu
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tées pour le redressement du lit du Thérain, et qui sont conservés

au musée de Beauvais.

E. DU SoMMERARD,

Membre du Comité.

NoTA.-Dansune Note adressée au Comité, M. de la Fons, baron

de Mélicocq, réclame ausujet du compte rendu du dernier volume

de laSociété académique de l'Oise, en rappelant que le document

de 1112inséré par M.Mathon dans son Histoire de la ville et du

châleau de Creil, et signalé, dit M. de la Fons, comme inédit dans

la Revue des Soc.Sav.3e série, t. I, p.313, a étépublié en 1846, et

qu'il faisait partie d'un article envoyépar lui et intitulé : Pièces iné

dites pour servir à l'histoire de l'artillerie et de la poudre. (Voir

Bulletin archéologique publiépar le Comité historiques des arts et

monuments,tome IV,p. 160 et suiv)

Tout en faisant la part de lajuste susceptibilité de l'auteur de

cette note, il nous sera permis de lui répondre qu'il ne saurait y

avoir de malentendu, vu que le document publié en 18l16, comme

il le dit lui-même, n'a été en aucune manière signalé comme inédit

dans le compte rendu dutome IV des Mémoires de laSociété acadé

mique de l'Oise.

M. Mathon, dans son Histoire de Creil, a repris ce document et l'a

publiéànouveauavecquantité d'autres émanant de sources diverses;

et si,en pareil cas, ily avait obligation pour les membres duComité

chargés de rendre compte destravaux des Sociétés savantes de re

faire l'historique de chacun des documents et de signaler une fois de

plus saprovenance, la date et l'auteur de sa première publication,

tout compte rendu deviendrait impossible.

Un document retrouvé dans des Archives ne saurait constituer

unepropriétéd'auteur. Unefois publié, reproduitpar le Bulletin offi

cieldesSociétés savantes, il est du domaine public.

Le document de 11l12 a fait, l'auteur de la Note le dit lui-même,

l'objet d'un savant rapportde lapart de M. Mérimée, rapport inséré

dans le t. IVdu Bulletin archéologique du Comité historique des arts

et monuments. Il ne pouvait donc, nous le répétons,y avoir lieu de

revenir à son origine, quidu reste nepouvait être et n'ajamais été

contestée.

- E, DU SoMMERARD,

Membre du Comité.
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MÉMOlRES

DE L'ACADÉMIE D'ARRAs.

Tome XXXV.

Le trente-cinquième volume des Mémoires de l'Académie d'Arras

renferme, sous le titre d'Études sur les tapisseries d'Arras, un

travail de M. l'abbé Van Drival sur la fabrication des pièces de

haute lisse, « une réponse de M. l'abbé Proyart intitulée : Recher

ches historiques sur les anciennes tapisseries d'Arras »,puis enfin

une réplique de M. l'abbéVan Drival aux observations dont sapre

mière étude a été l'objet. Nous analyserons d'une manière très

succincte ces divers travaux, dont le Comité a déjà eu connais

SalIlCe,

M. l'abbé Van Drival, après avoir suivi l'industrie artésienne

depuis sespremiers développements pendant l'ère gallo-romaine,

au neuvième et au quatorzième siècle arrive àfaire l'examen et la

description desgrandes tapisseries de l'hôtel de Cluny, description

dans laquelle nous demanderons au Comité la permission de nepas

le suivre,et conclut en attribuant aux métiers d'Arras l'origine de ces

magnifiques tentures.

M. l'abbé Proyart, appelant à son aide tous les textes du

temps, établit sans conteste les premières origines de la fabrique

d'Arras, dont il détaille les splendeurs. Mais « à quelle époque,

ajoute l'auteur des Recherches historiques, cette industrie a-t-elle

pris fin? ll est de notoriété qu'après laviolente expulsion des habi

tants d'Arras par LouisXI en 1l181, l'œuvre des tapisseries de haute

lisse fut singulièrement compromise dans cette cité. Pour sefaire

une idée de l'état déplorable auquel fut réduite la ville d'Arras,

etpar conséquent de l'impossibilité où elle se trouva de continuer

la fabrication des tapisseries de haute lisse,il faut se rappeler les

désastres du siége par Louis XI et les funestes effets de l'expulsion

en masse des Atrébates. «Qu'on se représente, ajoute M. l'abbé

Proyart, Arras occupé par une foule d'étrangers, de pionniers,

véritable ramassis de ce qu'il y avait de plus dangereux au monde,

que le prince avait fait venir de tous côtés; qu'on se figure l'effet

de la mesure par laquelle il chassa tous les habitants d'Arras,sans

exception,àtelpoint que, dans cet état d'abandon, il ne se trouva
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plus un prêtre pour célébrer la messe dans l'abbaye deSaint-Vaast ;

et qu'on se demande si la fabrication de ces belles tapisseries de

haute lisse était encore possible à Arrasà l'époque dont il s'agit. »

Cependant le roi, dit plus loin M. l'abbé Proyart, fit plus tard

de nombreuses tentatives pour ressusciter les manufactures d'Ar

ras. « Il en poursuivit l'exécutionjusqu'à sa mort; il établit des

métiers de draperie, tapisserie , layeterie et autres; il accorda les

plusgrands avantages auxparticuliers, marchands, maîtres ouvriers,

peigneurs, cardeurs, tisserands,foulons,tondeurs,presseurs,tein

turiers,pour les attirerà Arras, dont il supprima le nom, et auquel

il substitua celui de Franchise. »

Mais ces mesures eurent peu d'effet, s'il faut en croire MM. Har

duin et d'Héricourt; lesfabriques d'Arras reçurentun coup terrible,

et bon nombre d'habiles ouvriers allèrent s'établirà LilIe, où,dit

l'auteur d'une histoire manuscrite de l'abbaye de Saint-Eloy, citée

par M. l'abbé Proyart, « ils s'enrichirent considérablement, et lais

sèrent après eux une postérité qui composa tout ce que l'on nomme

noblesse de fraîche dateà Lille. Les ouvriers qui travaillent encore

à fabriquer les étoffes que les habitants d'Arrasfabriquaient autre

fois, quoiqu'ils les aient beaucoup perfectionnées, retiennent en

core aujourd'hui les noms de bourgeteurs et saieteurs, et composent

deux corps de métiers différents. »

Plus tard, sous Chales VIII, de nombreuses tentativesfurent en

core faites pour réparer les désastres du règne précédent, mais

sansgrands résultats, au dire de M. l'abbé Proyart. « Générale

« ment,» dit-il, « quandune industrie se déplace pour allerse fixer

« ailleurs, elle s'yimplante, et ne revientplusaux lieux qui l'ont vue

« naître, à cause des frais de déplacement et de rétablissement :

« c'est ce quiest arrivéàArras au quinzième siècle. Que les haute

« lissiers y soient revenus en nombre suffisant pour faire un tra

« vail de quelque importance sous le règne de Charles VIII, cela

« n'estpas probable; car,à peine ces mesures réparatrices eurent

« elles un commencement d'exécution qu'une révolution nouvelle

éclata dans la cité, livrée au pillage et aux brutalités destroupes

« allemandes. »

M. l'abbéProyart ne conteste pas néanmoins la présenceà Arras

de haute-lissiers jusque bien avant dans le seizième siècle, et cite

même une lettre patente de 1508, le 20janvier, s'opposantà l'émi

gration des ouvriers, et défendant de faire aucun ouvrage de saye

terie, d'acheter ni de vendre aucunsfilets dans les lieux champêtres

et ailleurs qu'en cette ville d'Arras.

:
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Mais, selon lui, c'était une industrie à l'agonie, et, « si l'on vit

paraître encore quelques haute-lissiers dans le dix-septième siècle,

et peut-être même dans le dix-huitième, c'était commepour lui dire

un suprême adieu et recevoir son dernier soupir. »

Passantà l'examen des tapisseries de l'hôtel de Cluny,M. l'abbé

Proyart en arriveà la question de savoir si ces tapisseries ont été

exécutées à Arras. Cette question, l'auteur des Recherches histori

ques n'hésite pasà la résoudre négativement. « A l'époque de 1198

à 1515, la ville se remettaità peine de sesviolentessecousses, dit-il,

et les anciens haute-lissiers n'y étaient pas revenus. Et, s'il s'en

trouvait alors quelques-uns, que le gouvernementy avait peut-être

envoyés, ils n'étaient pas en nombre suffisant pour exécuterun

travail aussi considérable.»

«Dureste, les tapisseries de David et de Betsabée sont longuement

décrites, ajoute M. Proyart, au catalogue de l'hôtel de Cluny, et sont

désignées comme fabriquées en Flandre. Pourquoi nousinscrire en

faux contre cette déclaration,s'écrie-t-il?Et qu'on ne dise pasque la

ville d'Arras estsouvent considérée commefaisant partie de la Flan

dre; quandil s'agit de tapisseries de haute lisse, la ville d'Arras a

une réputation qui lui est propre,et qu'elle ne partage avec aucune

autre ville ou province: « une tapisserie de Flandre n'est pas une

tapisserie d'Arras. »

« Certes,tout ce qui est appelé tapisserie de Flandre ne saurait

être par cela même tapisserie d'Arras, répond M. Van Drival; mais

cela semble dire pourtant, ajoute l'auteur de la deuxième Note à

M. l'abbéProyart,qu'on atrès-souvent appeléune tapisserie d'Arras

tapisserie de Flandre, surtout quand celui qui parlait ou écrivait

habitait en dehors de notre pays. Et d'ailleurs, si cette expression :

tapisserie de Flandre, ne signifiepastapisserie d'Arras, que signi

fie-t-elle? désignera-t-elle Lille, ou bien Bruges, ou bien Bruxelles,

même alors qu'on ne faisait pasde tapisseries dans toutes cesvilles.

Pourquoi de cette désignation générale et complexe exclure l'idée

principale, le caput, le princeps,tandis qu'on saura bienyinclure

les idées moindres?

« Arras est donc,aumoins autant que les autresvilles de Flandre,

désignée par l'expression générale de tapisserie de Flandre, ajoute

encore l'auteur de la réponse. Donc, lorsqu'à cette donnée générale

vient se joindre quelque autre titre particulier ouune tradition sé

rieuse et une possession immémoriale, nous sommes en droit de

dire qu'une belle tapisserie de Flandre est une tapisserie d'Arras.»

Tout en rendant hommage à l'excellence des recherches de
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M. l'abbé Proyart et des études de M. l'abbé van Drival, nous ne

saurions trouver admissibles d'une manière absolue la conclusion

de l'un pas plus que celle diamétralement opposée de l'autre de ces

érudits.

Il est une chose certaine, c'est que les grandes et belles tapisse

ries de l'histoire de David, tapisseries appartenant aujourd'hui aux

collections de l'hôtel de Cluny, après être passées dans les familles

des Serra de Gênes, des marquis Spinola et de la maison d'York,

ont été exécutées en Flandre, sans qu'il ait été possible jusqu'à ce

jour de déterminer quel a été l'auteur des cartons.

Est-il permis d'affirmer d'une manière précise qu'elles ont étéfa

briquéesà Arras même, dans les murs de la ville?Non, rien ne le

prouve, rien ne l'établit d'une façon irrécusable; mais faut-il

conclure de là, comme l'avance M. Proyart en invoquant les

termes du catalogue de l'hôtel de Cluny, qu'une tapisserie de

Flandre n'est pas une tapisserie d'Arras, et que,du moment qu'elles

sont indiquées comme tapisseries de Flandre, les tentures de l'his

toire de David ont dû être fabriquées tout autre part qu'à Arras?

Ce serait une erreur,à notre sens, et telle n'a jamais été la pensée

de l'auteur du catalogue. Faut-il, au contraire, affirmer avec

M. l'abbévan Drival que la désignation souvent appliquée à cette

œuvre de «tapisseries d'Arras» emporte implicitement la fabri

cation à Arras même?Cette seconde opinion nous sembleraitégale

ment erronée. Mais le dissentiment entre les deux auteurs n'est que

superficiel et ne repose que sur un malentendu, ou plutôt sur une

interprétation trop littérale des mots.

De même que sous le nom de tapisserie de Flandre on comprend

de nos jours et l'on a toujours entendu comprendre lesproduits de

laville d'Arras, contrairementà l'avis de M. l'abbé Proyart, aussi

bien que ceux des autres cités de la Flandre, de même l'expression

de tapisserie d'Arras, d'Arazzi, d'Artésines, est devenue, contrai

rement cette fois à l'avis de M. l'abbé van Drival,un terme géné

rique,prenant son point de départ sans aucun doute dans la célé

brité acquise par les métiers d'Arras, mais s'appliquant aussi bien,

par suite de la dispersion deshaute-lissiers d'Arras sous le règne de

Louis XI,àunproduit fabriquéà Bruges,à Lille, ou tout autrepart

dans les Flandres qu'à Arras même.

Tapisserie de Flandre et tapisserie d'Arrassont donc,à notre sens,

dans certains cas, deux expressions à peu près synonymes et qui

par conséquent ne sauraient s'exclure ; et ces expressions s'appli

quent toutes deuxàungenre spécial,à un type,àune école, si l'on
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veut, école qui,nous le répétons,a son pointde départdans les murs

de la ville d'Arras.

L'expression d'Arazzi s'appliquait évidemment dans le principe,

comme le dit duCange dansun passage que cite M. l'abbévan Dri

val, aux objets faits dans la cité d'Arras, nella città d'Arazzo; mais,

à la faveur des magnifiques produits sortis des métiers d'Arras,

l'emploi de cette désignation s'est généralisé, et aujourd'hui encore,

dans tous les catalogues deventespubliques, on donne le nom de

tapisseries d'Arrasà toutes les anciennestapisseriesàfigures, quelle

que soit leur origine. C'est là un hommage rendu aux métiers de la

ville d'Arras,à leur importance età la supérioritéde leurs produits.

En l'absence de documents certains et authentiques quifont com

plétement défaut, nous n'avons pu, en ce qui nous concerne, dési

gner les tapisseries de l'histoire de David que sous le terme géné

rique dont nous nous sommes servi,«tapisseriesde Flandre,» et qui,

sans établir la certitude d'une fabrication exclusivement artésienne,

en faveur de laquelle nous ne saurions invoquer d'autre autoritéque

celle de la tradition conservée par les derniers propriétaires, ne

Saurait toutefois l'exclure en aucune manière.

Il n'en serait pas moins intéressant, et MM. Proyart etvan Drival

sont ici complétement d'accord, de retrouver des indices certains

quipussent fixer sur ce point d'une manière précise. Quoi qu'il en

puisse advenir, les Etudes de M. l'abbévan Drival et les Recherches

historiques de M.l'abbé Proyart,faites surplace et remplies de do

cuments intéressants sur les fabricants d'Arras et l'histoire de ses

métiers, n'auront pas peu contribuéà apporter la lumière surune

question toute nationale, et quiintéresse d'une manière spéciale la

ville d'Arras et son académie.

E. DUSoMMERARD,

Membre du Comité.
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MÉMOIRES

DE LA SOCIÉTÉ D'ARCHÉOLOGIE LORRAINE.

(Seconde série. 2e et 4e volume. Nancy, impr. de A. Lepage, 1860 et 1862,

2 vol. in-80 avec pl.) -

Le culte de l'archéologie est encore très-nouveauen France, mais

il a fait de tels progrès en peu d'années qu'il sera bientôt général

dans tous les départements et même dans les moindres localités.

C'est seulement en 1848 que la Société d'archéologie lorraine a été

fondéepar MM. Miller-Thiery, marbrier, et l'abbé Balthasard. A la

fin de 1819, elle n'avait que 95 membres; elle en comple mainte

nant l100. Elle a dejà publié 11 volumes de Bulletins ou Mémoires

annuels,10volumesd'un journal mensuel et 6volupmes de documents

sur l'histoire de la Lorraine. Elle a fait plus: elle a crééun musée

d'objets d'art et d'antiquités,et ce musée lorrain s'estaccrusi rapide

ment que lapremière édition ducatalogue contenait 199 numéros et

quela quatrième,donts'occupe actuellement le conservateur,encom

prendra plus de 1,000. Enfin elleasauvé le magnifique palais ducal

de Nancy, qui était en ruine et qui servait de grenier à fourrages ;

elle l'a fait réparer avec le concours généreux de l'administration

départementale, et elley a installé son musée, quifait l'admiration

des étrangers et l'orgueil des habitants de Nancy. Elle peut donc

compter sur l'intérêt et l'appui de M. le Ministre de l'instructionpu

blique, Noussommesheureux d'applaudir ainsi auxidéespatriotiques

et aux vuesintelligentes de l'infatigable président de la Société,

M. Henri Lepage, qui, dansun discours d'apparat, a traité du passé,

du présent et de l'avenir du Musée lorrain.

M. Henri Lepage est,à vrai dire, l'âme de la Société qu'il préside

avec tant de zèle et d'activité. ll prend la plus large partà la rédac

tion des Mémoires qu'elle publie chaque année, et il aborde tourà

tour, en juge compétent, en érudit consommé, en critique autorisé,

l'archéologie et l'histoire des beaux-arts. Dansune Notice sur le bien

heureux Bernard de Bade, né vers 1l138, mort à Montcallieri, en

Piémont, le 15juillet 1 l158, et béatifié en 1169,il nousfaitconnaître

les différents monuments qyi avaient été élevés à son honneur en

Lorraine, où il fut longtemps honoré comme un saint. On voyait

encore il y a trente ans son portrait peint sur la muraille du chœur

de l'abbaye de Saint-VanneàVerdun: c'était une peinture àfresque
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d'environ1 mètre de haut sur80 centimètres de largeur; lebienheu

reux était représenté debout, en costume militaire. Sastatue,égale

ment en habit d'homme de guerre, avec la lance et le bouclier, se

trouvait avant la Révolution dans l'église du collége desjésuites de

Bade. La collégiale de Vicpossédait aussi son image en pierre, en

tourée d'ex-voto. Cette dernière statue, œuvre du seizième siècle,

échappée comme par miracle aux destructions révolutionnaires,

existe toujours dans l'église de Vic. Une Notice de M. Henri Lepage

sur Dombasle, son château, son prieuré et son église, a fournil'occa

sionà ungraveur amateur de Nancy, M. G. Henry, de montrer l'a

dresse et l'esprit de sa pointe dans deux charmantes eaux-fortes qui

représentent les ruines de l'ancien château et deson ancienne porte.

Cette église, reconstruite presque en totalité au milieu du dix-hui

tième siècle, n'a conservé de l'édifice primitif que sa vieille tour

carrée, dont la porte ogivale offre des débris de sculpture élégante

et fleurie.Quant au château, qui date du douzième siècle et quia été

plus d'un fois rebâtià la suite des siéges qu'il eutà soutenir, il n'en

reste que des bastions à moitié rasés et des remparts changés en

murailles de clôture avec des fossés convertis en houblonnière. Ici,

comme partout, le château féodal est devenuune modeste ferme.

M. Bretagne a fait Quelques Recherches sur les peignes liturgiques.

On sait que le peigne a été dès l'origine du christianisme un des

objets consacrés au culte comme symbole : il figurait dans les céré

monies ecclésiastiques et on le trouve dans les reliquaires des saints

comme dans les sépultures chrétiennes des premiers âges. Le musée

duVatican en possède ungrandnombre, découverts dans les cata

combes de Rome. M. Bretagne s'est occupé de réunir le dessin et la

description de ceux qui existent en France et en Belgique. Le plus

ancien est celui de saint Loup, archevêque de Sens, mort en 623;

celui de saint Hubert, évêque de Liége, remonterait au huitième

siècle ; celui de saint Guillaume, évêque de Saint-Brieuc, est du

treizième siècle. M. Bretagne a décrit de visu lepeigne de saint Gau

zelin, évêque de Toul, lequel a passé de l'abbaye de Bouxières dans

le trésor de la cathédrale de Nancy. Il avuaussilui-même lepeigne,

ouplutôt le fragment dupeigne de saint Libaire, que l'église de la

ville de Grand en Champagne conserve de tempsimmémorial, et il

veut que cepeigne soit romain ou,comme on dit usuellement,gallo

romain.On peut constater que tous cespeignes liturgiques,enivoire

sculpté,ontàpeuprès la mêmeforme et le même caractère et qu'ils

ne diffèrent entre eux quepar le travail et l'ornementation. Leplus

riche en sculpture est celui de saint Loup,qui paraît être d'une date

postérieureà celle qu'on lui assigne.
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M. Léon Mongenot,dans ses Recherches sur le véritable auteur du

plan des fortifications de la ville neuve de Nancy, s'est attachéà

prouver que le MilanaisOrphée de Gallian (Orfeo Galiani), auquelles

historiens deNancy ont attribué ce plan, d'après lestermes mêmes

de sapompeuse épitaphe latine, n'avait étéqu'un habile artilleuret

conseiller de guerre au service de Charles IlI, duc de Lorraine. Les

principaux ingénieurs auxquelsilfaudrait, suivant M. Léon Monge

not, rapporter l'honneur d'avoir fortifié la ville neuve de Nancy,

auraient été les Nancéiens Nicolas Marchal et Jean l'Hoste. Il est

pourtant établique, pendanttout lecoursduseizième siècle, les ducs

de Lorraine firent venir d'Italie desingénieurs et mathématiciens

pour travailleraux fortificationsdeNancy :maître Balthasar Paduano

ou de Padoue, en 15l1l1 ; Ambroise Principiano, en 1515; Antonio

de Bergame, en 1552; Jérôme Citoni, en 1588; et J.-B. Stabili,

en 1600. Ces ingénieurs expérimentés apprirent leur métier aux

aides-ingénieurs qu'ilstrouvèrent dans le duché, et qui ne tardèrent

pas à les égaler sinon à les surpasser. Les fortifications de Nancy

étaient célèbres comme œuvre d'art, et lesgravures qui les repré

sentent sont nombreuses au dix-septième siècle, jusqu'à la démo

lition générale que le duc de Lorraine, Charles IV, eut le chagrin de

faire exécuter parses propres sujets, en vertu des clausesdutraité

des Pyrénées.

M. Beaupréa complétéparun supplément sa curieuse Notice sur

les graveurs lorrains Dominique et Yves-DominiqueCollin. Il n'apas

découvert moins de30 pièces nondécritesà ajouterà l'œuvre de ces

deux maîtres, quigravaient des portraits, des paysages, des sujets

de genre, des monuments d'architecture et des vignettes pour les

bibliothèques particulières des amateurs de Nancy.

M. Louis Benoît, dans un Mémoire historique et généalogique sur

lessires de Fénétrange au commencement du quatorzième siècle, a

décrit minutieusement la pierre tombale d'un de ces seigneurs,

Henry le Vieux, mort en 1335, pierre tombale malheureusement

assez maltraitée par la révolution de 89, mais subsistant néanmoins

dans l'ancienne chapelle de la famille de Landsberg, quifait partie

de la remarquable église de Fénétrange.Cette église fut dépouillée

de ses ornements peints et sculptés lorsque la Confession d'Augs

bourg s'en emparaau seizième siècle, et la chapelle de Landsberg

perdit alors avec son nom un autel décoré de l'image de saint

Michel. Le tombeau de Henry le Vieux trouva grâce devant les

iconoclastes. Ce tombeau, encastré dans la muraille, est surmonté

d'une arcature en plein cintre où la peinture et la sculpture n'ont
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laissé aucune trace; mais le bas-relief placé au-dessous est divisé

en cinq compartiments, dont celui du milieu, plus grand que les

autres, représente la crucifixion : de chaque côté de cette scène

grossièrement et naïvement figurée, on voit deux saints ou plutôt

deuxpersonnages de la famille de Fénétrange ; Henry le Vieux et

safemme Walpurge sont agenouillés aux deux extrémités du bas

relief, l'un et l'autre reconnaissablesà leursarmoiries,lui en costume

de chevalier, elle en habit de veuve,la tête enveloppée d'une espèce

de guimpe. M. Louis Benoit nousfait remarquer que, si ces deux

figures étaient debout, elles dépasseraient la hauteur des arceaux

sous lesquels l'artiste les a misesàgenoux; cependant elles ne man

quentpas d'un certain caractère et ellessont exécutéesavecce senti

ment de réalismecalme etsévèrequi animela statuaire religieuse du

quatorzième siècle.

Une trouvaille de monnaies ducales et épiscopales du moyen

âge a permisà M. Monnier d'ajouter un grand nombre de faits et de

renseignements nouveauxà la numismatique lorraine, que M. de

Saulcy a élucidée et fixée le premier dans un savant ouvrage qui

comporte peut-être des additions, mais qui ne sera pas refait.

M. Monnier, en classant et en décrivant un millier de pièces décou

vertes sur le sol d'un bois récemmentdéfriché au nord de Dieulouard,

apu établir avecplus d'exactitude la suite chronologique des deniers

qui appartiennent à des évêques de Verdun, de Metz et de Toul,

portant des noms identiques.On saura maintenant,grâce àlui, dis

tinguer dans cette série de piècespresque similaires les différences

imperceptibles de type, de module et de poids,à l'aide desquelles

désormais on reconnaît,par exemple, la monnaie des quatre Adal

beron et des deuxThierry, qui ont occupépendant 140 ans, de 930

à 1070, le siége épiscopal de Metz.

M. de Widranges a considérablement augmenté et perfectionné

les Notes archéologiques qu'il avait publiées sur les antiquités de

Lavoye et d'Autrecourt dans le second volume de l'Archéologie lor

raine. Il n'a rien trouvé, il estvrai, qui puisse restituer les noms

romainsougallo-romains de ces localités, où des fouillessuccessives

ont fait découvrir une telle quantité d'objets antiques de toutgenre

et de médailles romaines,qu'on est bien forcé d'admettre l'existence

à cet endroit d'un grand centre de population; mais il a décrit avec

soin tous ces objets et toutes ces médailles, qui sont beaucoup plus

nombreusespour le règne d'Auguste que pour ceux de ses succes

seursjusqu'à Honorius. Il faudrait donc en conclure que la villean

tique qui occupait l'emplacement des villages de Lavoye et d'Autre
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court (je passe sous silence les étymologies assezpeu acceptables

de ces deuxnoms-là) n'a été florissante que pendant le Haut-Empire.

C'est à cette époque, en effet, qu'il convient de rapporter l'origine

de plusieursstatuettes en bronze, notamment d'un petit buste de

Minerve, qui se recommandentaupoint devue de l'art, etqui n'ont

rien de la rudesse et de l'ignorance du travail gaulois.

Enfin M. Louis Benoît afaitinsérer dans le Recueil de la Société

un Répertoire archéologique de l'arrondissement de Sarrebourg ;

c'est unepartiefort intéressante du Répertoire complet du départe

mentde la Meurthe, que nousespéronsvoir bientôt s'incorporer dans

l'admirable collection des Répertoires archéologiquesque lesSociétés

savantes de la France sont appelées à faire paraître, avec le con

cours des Comités historiques de Paris, sous les auspices de son

Excellence M. leMinistre de l'instruction publique.

Paul LACRoIx,

Membre du Comité.
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ANNALES

DE LA SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE, SCIENCES, ARTS ET COMMERCE DU PUY,

Tome XXIV, 1861 .

(Le Puy, Marchessou. imprimeur, 1862, in-80 de 340 et clvij pages, avec une

grande planche pliée et un grand nombre de tableaux.)

L'archéologie occupe bien peu de place dans ce volume, à l'ex

ception d'un très-long Mémoire sur l'inscription de l'arc de triomphe

d'Orange,par M. Herbert, professeur de rhétorique au lycée du

Puy, Mémoire curieux et neuf à certains égards, qu'on est surpris

de rencontrer dans le Recueil d'une Société savante du centre de la

France. C'est là une circonstance qui vient à l'appui d'une proposi

tion qui a étéfaite dans le sein de la section d'archéologie pour la

publication d'une table unique etgénérale de tous les Mémoires des

Sociétés savantes. Comment, en effet, à défaut de cette table, ira

t-on chercher dans les Annales de laSociété d'agriculture, sciences,

arts et commerce du Puyune dissertation épigraphique et archéo

logique sur l'arc de triomphe d'Orange ?

Cette Société, dont nous nous sommes occupés plus d'unefois au

point de vue de ses travaux archéologiques, compte parmi ses

membres plusieurs archéologues dévoués, entre autres M. Aymard.

Ce savant a lu à ses collègues un Rapport intéressant sur des

fouilles qu'il a exécutéesà sesfrais sur les bords du lac du Bouchet.

Ces fouilles lui ont fourni l'occasion de traiter avec talent la double

question du culte des pierres chez les Gaulois et du culte des lacs

et des amas d'eaux naturelles dans l'antiquité grecque et romaine.

Le lac du Bouchet, situéà douze cents mètres au-dessus du niveau

de la mer, et remarquable par la profondeur et la limpidité de ses

eaux,paraît être, comme la plupart des lacs qu'on rencontre dans

les montagnes, le cratère d'un volcan éteint. Il a toujours été en

touré de légendes mystérieuses qui semblent remonter aux tradi

tions druidiques.Suivant ces légendes, il remplaceraitun centre de

population païenne que Jésus-Christserait venu lui même englou

tir dansun abîme. Une pauvre veuve, qui avait accueilli dans sa

cabane le Fils de Dieu, aurait seule été épargnée en récompense de

sa piété. C'est, on le voit, une imitation légendaire de l'histoire de

Loth,avec des couleurs moins sombres et plus romantiques.

REv. DES Soc. sAv.- IIIe série.-T. III. 36



- 562 -

La veuve, qui ne fut pas changée en statue de sel comme la

femme de Loth, alla s'établir à quelque distance du lac, auprès

d'une source d'eau vive que le Sauveur fit jaillir du sol, car l'eau

du lac n'étaitpas encore potable. En souvenir de la destruction du

temple desidolâtres, on éleva depuis, non-seulement une croix de

pierre qui subsiste toujours, etqu'on nomme la Croix de la chèvre,

mais encore trois grandespierres, qui n'étaient pas connues avant

que M. Aymard les eût retrouvées sous des mousses épaisses et

parmi des broussailles. De la Croix de la chèvre, il n'en parle pas,

sans doute parce qu'elle ne mérite pas d'arrêter l'attention des ar

chéologues; mais il décrit les trois pierres, qu'il regarde peut-être

avec trop de complaisance comme des monuments de la religion

des druides. La principale de ces pierres,de nature basaltique,offre

à sa surface des rainures ou rigoles évidemment creusées de main

d'homme.Ce serait doncun autel de sacrifice, d'après l'opinion de

M. Aymard, qui a remarqué sur une face latérale de cette pierre

l'image d'une croixgravée en creux.

Au reste, les alentours du lacportent des traces certaines d'habi

tations antiques: on ya ramassé des tuiles à rebords et convexes,

des fragments de poteries, des meules de grès, des briques, etc.

M. Aymard, encouragé par ces découvertes, a fait exécuter des

fouillesprès d'un ancien chemin qui conduisait autrefois du Puy à

Saint-Haond, sur la limite de la commune du Bouchet : on a bientôt

mis aujour deuxportions de mur en retour d équerre, ayant en

semble un développement de cinq mètres soixante-dix centimètres

sur une profondeur d'un mètre environ. ll est impossible de nepas

reconnaître dans ces ruines une construction antique, dont cepen

dant on ne saurait fixer l'époque ni apprécier la destination : le

voisinage d'une station romaine, condate, qui se trouvait sur la voie

de Lyon, en Aquitaine,permet de supposer que ces restes de mu

raille appartiennent auxpremiers temps de l'occupation des Gaules

par les Romains. Aucune antiquité n'a été pourtant exhumée dans

cesfouilles, que M. Aymard se promettait de continuer.

IIfaudrait une critique plus compétente que la nôtre pour juger

d'une manière définitive les résultats obtenuspar M. Herbert dans

le travail épigraphique qu'il a fait pour recomposer l'inscription de

l'arc de triomphe d'Orange; et les observations que je hasarderai

timidement à ce sujet serviront du moins à faire regretter davan

tage que notre savant collègue, M. Léon Renier, n'ait pas encore

dit le dernier mot de la science sur cette inscription à restituer

d'après les derniers vestiges qui en restent. Ces vestiges sont les
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trous laissés dans la pierre par les crampons defer destinés à main

tenir des lettres de bronze qui sont tombées, ou plutôt qui ont été

arrachées, on ne peut dire à quelle époque. L'illustre Peiresc a le

premier montré l'exemple de ce genre de restitution en déchiffrant

l'inscription du temple d'Assise, laquelle n'était plus représentée

quepar les trous des crampons qui marquaient la place des lettres

absentes.Seguier, après Peiresc, et à l'aide des mêmes procédés,

a déchiffré aussi l'inscription de la Maison-Carrée de Nîmes; mais

ces deuxinscriptions étaient fort courtes, et par conséquent plus

faciles à deviner. -

L'inscription de l'arc de triomphe d'Orange, au contraire, était

très-étendue, car elle se déroulait en deux lignes sur toute l'archi

trave du monument; la première de ces deux lignes était formée

de lettres de bronze qui n'avaient pas moins d'un pied de hauteur ;

les lettres de la seconde ligne devaient être hautes de sixpouces

seulement. Il n'est pas resté une seule de ces lettres; celle qu'on

prétend avoir trouvée dans des fouilles aupied de l'édifice a dis

paru, ou vraisemblablement n'a jamais existé. M. Herbert n'avait

donc pour se guider dans ses recherches que les empreintes des

crampons dans la pierre : on doit s'étonner qu'il n'ait pas fait

d'abord estamper un bon fac-simile de ces trous, semblableà celui

que M. de Gasparin avait sous lesyeuxen 1861 lorsqu'il crutpouvoir

reconst tuer le mot Augusto. M. Herbert a reconnu lui-même que

ces trous de crampons ne sont pas très-exactement reproduits dans

les be les planches gravées du magnifique ouvrage de M.Caristie

sur l'arc de triomphe d Orange.

M. Herbert a néanmoins établi,à l'aide de documents analogues,

un alphabet des crampons qui soutenaient ordinairement les lettres

de bronze fixées dans la pierre, que ces lettres fussent fondues ou

travaillées au marteau. Cet essai d'alphabet est ingénieux, mais

nous croyons qu'il aurait pu être mieux étudié. M. Herbert s'en est

servipour recréer de toutes pièces cette inscription, qu'il s'efforce

ensuite de justifier par l'histoire du règne d'Auguste comme par

les sculptures du monument : -

IMP. CAIO, I. CE. GERMANIA. VICTA.

AVGVSTO. DIVI. I. FIL. TRP. XI. MEGIP. COMAT. TRIBVT.

COH. XXXIII. VOLVN. COLONIA. ARAVS. I. SECVNDAN. HVNC.

ARC. DED. PVBLICE.

Il traduit cette inscription d autant plus aisément qu'il l'avait
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faite lettre à lettre : «Au fils de Jules César,à l'empereur Caïus

Jules César Auguste, exerçant pour la onzième fois lepouvoir tribu

nitien, la xxxIIIe cohorte des Volontaires, et la ville d'Arausio Julia,

colonie de la seconde légion, ont, en souvenir de l'Egypte, de la

Gaule chevelue, soumises au tribut, de la Germanie vaincue, élevé

et dédié cet arc de triomphe, au nom de tout le pays.»

M. Herbert a fait acte d'érudition en appuyant chaque mot de

cetteinscription sur des autorités que lui fournissent les meilleurs

recueils épigraphiques; mais il a négligé absolument de nousinitier

au mode de lecture qu'il avait suivi en se guidant d'après les traces

des crampons:il n'a pas même joint à son Mémoire une planche

synoptique présentant d'une part lestrous existants, et de l'autre

les lettres restituées. Il est très-probable, en effet, que les lettres,

ayantdesformes fixes, devaient être soutenues par des tenons placés

régulièrement de manière à diviser le mieuxpossible le poids du

métal; mais le nombre de ces tenons pouvait varier selon lagran

deur et la lourdeur des lettres.Ce sont ces études préliminaires que

M. Herbert n'a pas faites.

Nous ne le suivrons pas dans la dissertation historique que lui

suggère l'inscription qu'il a formulée, et qui ne saurait avoir des

preuvesplus évidentes que la constatation des crampons employés

à maintenir en place les lettres de bronze. ll examine ensuite et il

interprète, toujours dans le sens de son inscription, les sculptures

qui décorent cet admirable monument,sculptures souvent décrites

et plus souvent reproduites par le dessin et la gravure. Nous ne lui

chercherons donc pas querelle pour avoir voulu reconnaître dans

les figures qui ornent des poupes de navires Sextus Pompée en

Neptune,Cléopâtre en syrène et Antoine en dieu marin; mais nous

lui reprocherons de ne s'être pas attachéplutôtà découvrir le sens

des mots très-lisibles, sinon très-intelligibles, gravés sur des bou

cliers votifs : osre, caius, beve, bodvacus, vavne, mario, dacurd,

sacrovir, vdillus, avot, etc. N'était-ce paspar cette explication qu'il

eût fallu commencer,pour retrouver l'origine et l'âge de ce monu

ment, que des archéologues de premier ordre datent du deuxième

siècle de notre ère,tandis que d'autres le font contemporain de

Jules César. Charles Lenormant, à qui nous devons un excellent

Mémoire sur l'arc de triomphe d'Orange (Paris, 1857,in-l1°), s'est

efforcé de démontrer que les superbes sculptures de ce monument

ont étéfaites par des artistesgrecs qui se seraientinspirés des œu

vres d'anciens sculpteurs élèves de Lysippe et travaillant pour

Attale et Eumène, rois de Pergame. Quelle que soit la bizarrerie de
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cette supposition,Charles Lenormant, quise connaissait mieux que

personne en matière d'art, a constatédes analogiesfrappantes entre

ces sculptures et celles de la colonneTrajane.

M. Herbert, comme nous l'avons déjà dit, a fait preuve du moins

de zèle et d'érudition dans les efforts qu'il a tentés pour restituer

une inscription qui n'existe plus depuis des siècles, et qui estpeut

être encore enfouie dans les trous des crampons, que l'archéologie

lira tôt ou tard au moyen d'un ingénieux alphabet, comme des

palimpsestes lapidaires que le temps n'efface jamais (1).

PAUL LACROIx,

Membre du Comité.

(1) Voyezsur l'essai de lecture de l'inscription de l'arcd'Orange les observations

présentéespar M. L. Renier après la lecture du Rapport de M. P. Lacroix (ci

dessus, p. 498 et 499, dans le Compte rendu de la séance de la section d'archéo

logie du 15février 1864). Note de la Commission de rédaction.
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MÉMOIRES

DE L'ACADÉMIE IMPÉRIALE DEs SCIENCES, INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES

DE TOULOUSE.

6e série, t. Ier, de xII et 654pages. 1863.

Messieurs,

Le volume dont vous m'avez confié l'examen ouvre la sixième

série des Mémoires de l'Académie des sciences,inscriptions et belles

lettres de Toulouse. Les traités et dissertations qu'il contient ressor

tissent surtoutà la section les sciences; l'archéologie cependant y

occupe encore uneplace honorable.

Dans sa séance publique annuelle du 31 mai 1863, l'Académie a

distribuépour la classe desinscriptions et belles-lettres une mé

daille d'or, deux médailles de ve meil, trois d'argent, deux de

bronze, et deux mentionspour des travaux quiintéressentà la fois

l'histoire et l'archéologie de nos provinces méidionales. La médaille

d'or a été attribuée a M. Malhul, pour son Cartulaire du diocèse de

Carcassonne, d nt le mérite vous est bien connu. Dans un Rapport

plein d'observations judicieuses, où la critique est toujourstempérée

par la bienveillance de la forme, M. Gustave de Clausade a rendu

compte des appréciations de la commission qui avait été chargée

d'examiner les titres des concurrents. La séance avait été ouverte

parun discours de M. Gatien Arnould, président de l'Académie. Le

savant professeur a saisi cette occasion de rendrehommageà la libé

rale pensée qui avait inspiré laréunion des délégués ou représentants

desSociétés savantes de toutes les provincesde l'Empire, convoqués

pour la seconde fois, au mois d'avil dernier, sous les voûtes de la

Sorbonne. ll applaudit à cette initiative d'une assemblée périodique

des savants de la province, pour les mettre en relation directe

entre eux et les savants de la capitale, et tâcher de n'en former

qu'une véritable famille de frères, sorte d'Église gallicane de la

science et de la raison. M. Gatien Arnould espère que le temps

perfectionnera l'œuvre du Ministre de l'instruction publique: il vou

drait les réunions moins courtes, moins restreintes quant aux per

sonnes, moins réglementées par un programme officiel : il craint

qu'elles ne dégénèrent en distributions de prix où les savants de

province auraient le rôle d'écoliers et ceux de Paris le rang de juges.

Chacune des observations de M. leprésident de l'Académie deTou

louse rencontrerait dans l'exécution des difficultés pratiques qu'il a
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lui-même pressenties. Nousavons d'ailleurs pleine confiance dans la

volonté du Ministre d'apporter à l'institution de son prédécesseur

toutes les améliorations dont elle peut paraître susceptible.

C'est dans la même séance académique du 31 mai que M. Bau

douin a prononcé en excellents termes l'éloge de M. Dumège. Le

Comité des travaux historiques comp ait M. Dumège au nombre de

sesplus anciens correspondants. Nous croyons donc devoir extraire

du travail de M. Baudouin quelques faits, quelques détails biogra

phiques, quiprendront place dans la Revue des Sociélés savantes,

commeun témoignage de nos regrets pour un des vétérans de l'ar

chéologie.

Alexandre-Louis-Charles-André Dumège est né le 5 décembre

1780à la Haye, en Hollande, de parents toulousains. Ses études

premièresfurent ce qu'elles pouvaient être pendant le désordre des

dernières années du dix-huitième siècle. Son aptitude et son appli

cation l'eurent bientôt mis en relief. Dès l'année 1807, il entrait à

l'Académie de Toulouse avec la réputation d'un archéologue distin

gué. Le préfet du département lui confiait alors la mission officielle

de décrire la cité de Comminges, et lui conférait le titre de commis

saire à la recherche des antiquités. Avec le concours de l'Etat et

du conseilgénéral de la Haute-Garonne, M. Dumège publia en 1811

les Monuments religieux des Volces Tectosages. Ce livre, résultat

d'explorations sans nombre à travers les montagnes et lesvallées

des Pyrénées,faisait connaître une foule de monuments, les uns en

castrés dans les murs des églises, les autres mutilés ou employés

auxusages ies plus abjects : l'Institut de France récompensa l'auteur,

en 1821, par une médaille d'or. Les préfets des quatre départe

mentsde la Haute-Garonne,de l'Aude,duTarn et deTarn-et-Garonne,

chargèrent M. Dumège de répondre à la circulaire par laquelle le

ministre de l'intérieur, M. Lainé,à l'exemple de ce que M. de Mon

talivet avait voulufaire en 1810, demandait une statistique des mo

numents de notre histoire dignes d'être conservéspour la postérité.

C'était le temps des exploits de la Bande noire, acharnée à disséquer

nos églises et nos châteaux pour trafiquer de leurspierres et de

leurs plombs. AToulouse, la Tour des chevaliers de Saint-Jean de

Jérusalem, la grande église des Carmes, les cloîtres admirables de

Saint-Etienne, de la Daurade et des Cordeliers venaient de tomber

Sous le marteau des démolisseurs. M. Dumège avaità soutenir une

lutte incessante contre les barbares. En moins de quatre ans, il

adressa au ministre quatorze volumes de texte, et de dessins. ll eut

surtout la gloire d'être le créateur et le premier conservateur de la
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galerie des antiques du musée de Toulouse, ouverte en 1817. Les

bustes impériaux exhumés du sol de Martres, quiforment une des

plus belles collectionsde cegenre, lessarcophagesdespremierssiècles

chrétiens, les statues de prélats et de chevaliers, la série sanspa

reille de monuments épigraphiques du moyen âge, qui remplissent

aujourd'hui les quatre portiques du cloître des anciens Augustins,

attestent le zèle et la persévérance de M. Dumége. Pour combattre

sans relâche l'action destructive du vandalisme, ilfonda en 1831,

de concert avec le marquis de Castellane, la Société archéologique

du midi de la France. M. Dumége apportait à l'étude une activité

infatigable qui s'està peine ralentie pendant les dernières années

de son existence. Lespublicationsde l'Académie de Toulouse, dont il

a fait partiependant plus d'un demi-siècle,contiennentplus dequatre

vingts Mémoires de sa main. ll a publié une Histoire des institu

tions de Toulouse et une édition nouvelle de la grande histoire

bénédictine du Languedoc avec des notes et desadditions considéra

bles.Son ouvrage le plus important, l'Archéologie pyrénéenne, reste

malheureusement inachevé. M. Dumége est mort en 1862 dans un

âge très-avancé, ayant conservéjusqu'au dernier moment sesfacul

tés intellectuelles et son ardeur pour le travail. Nous aurionsvoulu

n'avoir que des louangesà répéter près de son tombeau. Pourquoi

donc faut-il que les documents publiés dans ses ouvrages ne pré

sentent pas tous le même dégré d'authenticité, et que l'autorité de

son nom se soit trouvée compromise dans des affaires vraimentdé

plorables de supposition de monuments?

Les Mémoires de l'Académie indiquent trop sommairement, à

notre avis, un certain nombre de découvertes de médailles et d'ob

jets antiques. lls consacrent àpeine qu lques lignesà un oppidum

desVolces-Arécomiques retrouvéà Murviel,petite ville du départe

ment de l'Hérault, et se bornentà mentionner les ruines de l'ancien

château de Balma, quifut longtemps la résidence de campagne des

archevêques de Toulouse, après avoir appartenuà l'illustre famille

des comtes. Les études sipleines d'intérêtde M. Barrysur l'épigra

phie etsur la mythologie des Pyrénées n'ontpas obtenu plus de dé

- veloppement. C'estpeut-être assezpour les membres de l'Académie

qui assistent auxséances et qui recueillent les explications orales de

leurs collègues; ce n'est pas suffisantpour nous qui n'avonssous

Ies yeux qu'un texte sans commentaire.

FERD. DE GUILHERMY,

Membre du Comité.
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MÉMOIRES

DE LA soCIÉTÉ D'AGRICULTURE, coMMERCE, scIENCEs ET ARTs DU

DÉPARTEMENT DE LA MARNE.

Année 1862; un vol. in-8o de 640 pages.

Ce volume renferme un intéressant travail de M. le baron Chau

bry de Troncenordsur les sculpteurschampenois; dans le tomepré

cédent, l'honorable magistrat avait étudié les peintres verriers et

les artistes graveurs de notre province : il complète aujourd'huises

recherches avec un véritable succès.

Nous ne nous occuperonspas ici de la partie consacrée par M. de

Troncenord aux origines de la sculpture,partie peut-être même un

peu trop longue pour une monographie locale : c'est une question

générale qui importe peu à telle ou telle province, etje préfère

laisser ces pages complétement de côté, et m'arrêter seulement au

premier nom de sculpteurconnuen Champagne. Cet artiste s'appelait

Hugues : il naquitàBrienne,dans le diocèse de Troyes,etnonpas de

Châlons,comme le dit M. deTroncenord : élevédans l'abbaye royale

de Monstier-en-Der, il y apprit la peinture et lagravure et y fit

profession de moine de l'ordre de Saint-Benoît. Au bout de quelque

temps il s'échappa du monastère, et mena une existence assezpeu

régulière, vivant du produit de ses travaux: sa réputation s'établit

promptement dans le dioccèse, et il fut chargé à la fin du dixième

siècle parGibuin II,évêque de Châlons,de restaurer les peintures de

la cathédrale de cette ville (1). Le prélat le fit rentrer ensuite dans

l'abbaye, oùil continua ses travaux et mourut très-pieusementà un

âge avancé.

M. de Troncenord mentionne au douzième siècle un autre moine,

Foulques,de Reims, qui exécuta d'importantes sculptures dans cette

ville. L'absence de noms d'artistesaumoyenâge s'explique aisément:

appartenanttousaux ordres monastiques, ils devaient,par leur vœu

mêmed'humilité,demeurerinconnusàlapostérité.Comment admettre

en effet les magnifiques sculpturesqu'on admireàReimsparexemple,

et imaginer que cette ville,qui était autrefois, on le sait, un foyer

intellectuel où les arts étaient certainement cultivés, n'ait produit

aucun artiste pendant troisà quatre siècles?

(1) De diversis artibus, apud D. d'Achery et Mabillon, t. II, p. 859.
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Quand l'art commença, sij'ose ainsi parler,à se séculariser, c'est

à Troyes que nousvoyons le mouvement le plus animé.Vers lafin du

quinzième siècle, Denizot etDrouin,tous deuxTroyens,y exécutaient

lejubé de la cathédrale. Les bahutiers, huchers, imagiers, sculp

teurs menuisiers, sculpteurs-fondeursy existaient engrandnombre :

on y cultivaitprincipalement, et sur une grande échelle, lasculpture

sur bois, dont le museedeClunypossède actuellement de remarqua

bles échantillons. Jacques Bichot,imagier, et Henrion Costerel,fon

deur,s'ysignalèrent par des travaux plus importants : ils exécutè

rent de 1195à 1501 les mausolées de Henri de Lorraine, évêque

de Metz, et de Ferry de Lorraine, baron de Joinville.-Jacques

Milon doit ensuite être citépour sessculptures dans les églises de sa

ville natale, et enfin le verrier Jean Cousin, néà Soucy, près Sens,

de 1500à 1501,fut aussiun statuaire de talent, d'après la descrip

tion du mausolée qu'il exécutapour l'amiralChabot, et quia été dé

truitpar les vandales de 1793.

Pendant le seizième siècle, et en revenant à Troyes, Christophe

Molu sculpta de nombreux tabernacles, des rétables, des stalles :

Juliot, son contemporain, montre plus de délicatesse : son dessin est

plus correct,songoût plus pur,etse ressentaitdes progrès de l'école

italienne.

François Gentil lui succéda, travaillant avec l'Italien Dominique :

leur liaison était siintime que plusieurs biographes les ont repré

sentés comme les deuxfrères, et si féconde que Groslez assure que

de son temps la ville de Troyespossédait deux cents pièces duesà

leurs ciseaux; le chevalier Bernin vint exprès dans cette ville pour

examiner ces travaux. Le chef-d'œuvre de Gentil est une Mater

dolorosa conservée dans l'église Saint-Pantaléon.

Hugues Lallement vivaità Châlons au milieu du seizième siècle ;

son père y était maître tanneur,position assez considérable dans la

bourgeoisie de cette ville, où la tannerie occupait la première place

industrielle. Lesvanteaux de bois du portail sud de Notre-Dame de

Châlons ont été, croit-on, sculptéspar lui, et représentent les quatre

saisons ; deux très-belles cheminées taillées parson habile ciseau

sont au musée de Cluny: l'une représente Notre-Seigneurà lafon

taine entouré d'anges; l'autre estun sujettrès-profane : Diane sur

prise au bain par Actéon.

(1) Sur la vie et les ouvrages de Gentil on pourra consulter utilement le Mé

moire lu cette année à la Sorbonne par M. Lebrun-Dalbanne. Ce travail sera

publié dans le troisième recueil des lectures des délégués des Sociétés savantes.

(Note de la Commission de rédaction.)
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A la même époque, les Jacques se faisaient connaître à Reims.

Cette famille d'artistes et sculpteurs, dont un membre, Pierre, a

jeté un véritable éclat, a honoré son pays et son nom en lais

sant des œuvresvraiment belles. Elle n'ajamais cessé d'être popu

laire à Reims malgré la confusion faite habituellement des œuvres

des artistes appeléssans vérification les frères Jacques, et auxquels

on attribuait tout ce qui avait quelque valeur et paraissait apparte

nirà cette époque.

Pierre Jacques naquità Reims, d'où son père était originaire et

avait lui même sculpté. Les heureuses dispositions artistiques qu'il

fit paraître dès sajeunesse luivalurent de bonne heure la protec

tion de Robert de Lenoncourt, archevêque de Reims (1511 à 1532).

Cet illustre prélat le fit travailler et lui facilita un premier voyage

en Italie; on croit qu'il en revint, et travailla au tombeau de saint

Remy, sur la commande du cardinal de Lenoncourt : ce prélat

mourut presque aussitôt, mais son vœufut soigneusementgardépar

son neveu, abbé de Saint-Remy. Ce monument a été détruitpar la

Révolution; les statues des douze pairs et le groupede l'archevê

que baptisantClovis ont étéheureusement sauvés, et ornent le monu

ment réédifié récemmentpar le généreux concours de Mgr Gousset,

Le cardinal Charles de Lorraine emmenaJacquesà Rome en 1519

et le conserva avec luipendant deux années. L'artiste prit part du

rant son séjouràun concours dont l'objet était l'érection de la statue

de saint Pierre, destinée à être placée dans la chapelle duVatican.

Vingt-trois concurrents étaient inscrits, et parmi eux Michel Ange.

Notre artiste rémois fut reconnuvainqueurà l'unanimité desjuges.

« J'excepterai toujours un maître Jacques,» écrit l'ambassadeur

Blaise de Vigenère,peu de temps après, « qui, l'an 1550, s'osa bien

« parangonnerà Michel-Ange pour le modèle de l'image de saint

« Pierre, et defait l'emporta lorspar-dessus lui aujugement de tous

« les maîtres,mêmeitaliens.» Pierre Jacques a laissé de nombreux

monuments dans notre province : je citerai le portail latéral de

l'église paroissiale d'Epernay (1510); la chapelle de Saint-André à

Saint-Alpin de Châlons (1553); et le grand crucifix de l'église Saint

Jacques à Reims, considéré comme le chef-d'œuvre de l'artiste.

PierreJacquesmouruten 1596; il est impossible,ense remémorant

sa vie et ses travaux, de ne pas remarquer la bizarrerie du destin :

Pierre Jacques eut, dit-on, l'honneur de l'emporter sur le plusgrand

artiste de la renaissance, d'être reconnu lui-même un artiste hors

ligne par desjuges italiens, et par conséquentpeu bienveillants;plu

sieurs de sesœuvres existent encore dans le pays mêmequil'avunaî
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tre, et cependant son nomy est demeurépresque ignoré : personne

ne le connait hors de saprovince, et il n'est pas mentionné dans

les biographies oùsont entassées tant de célébrités secondaires; nul

souvenir public ne conserve son souvenir, et pendant plus de deux

siècles on a dénié à la ville de Reims l'honneur de lui avoir donné

naissance. Le grand sculpteur rémois laissa un fils, Nicolas Jacques,

qu'on a eu le tort souvent de prendre pour son frère; il s'est rendu

célèbre par un buste colossal du Roi et une statue de la France,

exécutés pour le sacre de Louis XlIlà Reims.

On connaît aussi dans cette ville un sculpteur nommé François

Jacques, quivivait au commencement du dix-septième siècle. M. de

Troncenord remarqueàson sujet qu'on n'apaspuétablir ses rela'ions

de parenté avec l'heureux favori du cardinal de Lenoncourt; il est

cependant considéré généralement comme le second fils du grand

statuaire : il a laissé un certain nombre de terres cuites conservées

par divers amateurs rémois.

M.deTroncenord mentionne ensuite Girardon,qui naquitàTroyes

en 1627; Jean Jolly originaire de la même ville (1650), et qui

alla s'établirà Montpellier, oùune de sesprincipales statues, repré

sentant Louis XIVà cheval, décore la place du Pérou; Fournier,

Troyen, qui a exécuté au commencement du dix-septième siè

cle les chaires des églises de la Madeleine et de Saint-Nicolas de

cette ville; Bouchardon, né à Chaumont-en-Bassigny, en 1698;

Laurent Guyard, né dans la même ville en 1723; Pierre Petitot,

statuaire, néà Langres en 1770. M.deTroncenordtermine cette no

menclature en consacrantune bonne Notice au regrettable Simart,

si malheureusement ravi aux arts, et qui était né à Troyes le

27juin 1807.

M.deTroncenord parle dupère de Bouchardon,sculpteur et archi

tecte de Saint-Dizier; mais il a négligé de parler de son frère,

Jacques-Philippe Bouchardon, né en 1711, mortjeune à Stockholm,

où l'avait appelé le roi de Suède en lui donnant la charge de direc

teur de l'Académie de sculpture et le titre de premier sculpteur.

M. de Troncenord aurait dû également mentionner Jean Colbert,

maître maçon vivant à Reims en 1505, et un autre maître maçon

quia construit l'une desplus jolies églises de notre province, An

toine Guichard, architecte deNotre-Dame-de-l'Epine et dont le nom

figure sur les chapiteaux duchœuravec cette inscription, quiindique

surabondamment qu'il était en mêmetemps sculpteur: « L'an mil V°

« XXVI, Guichard Antoine tos catre nos at fet.» Or, comme le pre

mier architecte de cette église, l'Anglais Patrice, disparut un beau
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jour, emportant avec lui tout l'argent des quêtes, il est probable

qu'on choisit pour le remplacer quelque artiste dupaystrès-connu

et offrant de sérieuses garanties contre une seconde escapade de ce

genre.

Ces critiques n'attaquent nullement la valeur du travail de M. le

baron deTroncenord : ce ne sont même pas des critiques, car l'au

teur est allé au-devant en décla ant avec une rare modestie qu'il

prétendait seulement offrir des Notes utiles aux amateurs de l'his

toire locale, sachant parfaitement qu'il omettrait des noms, et de

mandant instamment qu'on veuille bien compléter ses renseigne

mentS. --,

Ce même volume contient un Rapport sommaire de M. Guy,

directeur de l'Ecole des arts et métiers de Châlons,sur l'exposition

de Londres de 1862, et dans lequel il insiste principalement sur les

produits artistiques des hautsfourneaux de la Haute-Marne.

Je mentionnerai encore quelques pages du secrétaire annuel,

M. Gilles, dans lesquelles il rendjustement hommage au livre de

M. l'abbéCerfintitulé Description de Notre-Dame-de-Reims,et celui

de M. Loriquet sur les Mosaiques de Reims, et oùil décrit quelques

fouilles exécutées dans deux tumuli voisins du retranchement du

camp d'Attila, lesquelles ont amené la découverte de débris nom

breux de poterie mêlésà des cendres età des morceauxde charbon

au niveau du sol naturel.

ÉDoUARD DE BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.
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BULLETIN

DE LA CoMMISSION HISTORIQUE DU DÉPARTEMENT DU NORD.

Tome VII, année 1863.- In-8o.

Le premier article consacré à l'archéologie dans ce volume est

relatif auxjetons de la Chambre des comptes de Lille. Son auteur,

M. Ed. van Hende, en décrit quelques-uns des règnesde Philippe le

Hardi, de Jean sans Peur, de Philippe le Bon, tous ducs de Bour

gogne, de Charles-Quint et de Philippe II, rois d'Espagne. L'un

d'eux évoque un intéressant souvenir; c'est celui qui porte cette

légende :

Che sont getoirs pour la chanb. Écu de Bourgogne-Flandre.

R. Che sont les getoirs de la chanb. Écu parti de Bourgogne-Flan

dre et de France.

Philippe le Bon avait épousé Michelle de France, fille du roi

Charles VI; elle passa lespremières années de son mariageà Gand,

dans le palais du duc de Bourgogne, avec la duchesse Marguerite de

Hainaut. Mais, en 1119, l'horizon se rembrunit. Michelle n'avait pas

d'enfant ; la guerre venait d'éclater entre le Dauphin Charles, son

frère, et le ducJean.son beau-père.-Philippe était au palais de Gand

quand il apprit l'assassinat de son père à Montereau. Il passa rapi

dement dans l'appartement de sa femme, et lui dit rude ment sous

l'impression de la première émotion : « Madame, votre frère a tué

monpère!»- Il regretta ensuite son emportement, mais Michelle,

déjà souffrante, avait étéfrappée au cœur; elle languit deuxans,et

mourut en 1122. - Le jeton que nous signalons d'après M.van

Hende appartientà ce court lapsde trois ans pendant lequel la prin

cesse Michelle fut duchesse de Bourgogne.

La moitié du volume est ensuite absorbée par la statistique ar

chéologique des arrondissements d'Hazebrouck, rédigée par MM. de

Coussemaker, de Smyttère et l'abbéCarnel,- et de Cambrai,par

M. Ad. Bruyelle. Nousavons expliqué l'année dernière sur quelplan

était composécet excellent travail, et nouspouvons assurer que ces

deux nouvelles statistiques sont dignes des éloges que nous accor

dions en 1863à celles qui les ont précédées.

L'arrondissement d'Hazebrouck possède cinq églises du treizième

siècle,à Cassel,Zuydpeene, Hondeghem, Morbecque et Neuf-Ber
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quin, deux du quatorzième, quatre du quinzième,vingt-cinq dusei

zième, neuf du dix-septième et six du dix-huitième. On y compte

deux hôtels de ville anciens et sixvieux châteaux, dont un seul,celui

de Renescure, est une ancienne forteresse féodale.

L'arrondissement de Cambrai, à l'exception des monuments de

cette importante ville archiépiscopale, est excessivement pauvre.

M. Bruyelle constate que, dans les centvingt communes qui le com

posent, on ne rencontre pas dix églises ayant conservé quelques

parties des treizième et quatorzième siècles, et que les neufdixiè

mes des autres ne datent que de la seconde moitié du dix-hui

tième.

Au point devue desvoies romaines, les auteurs de la statistique

de l'arrondissement d'Hazebrouck constatent que de Cassel, station

militaire établie par les Romains,partaient sixvoies,parfaitement

reconnaissables actuellement, et se dirigeant sur Mardick,Watten,

Térouanne, Aire,Caestre et Poperinghe. Elles sont connues dans le

pays sous le nom de Steenstraete, chemins de pierre.

Dans l'arrondissement de Cambrai, on reconnaît les chaussées ro

maines qui allaient de Bavai à Vermand, de Bavai àCambraipar

Hermoniacum, ancienne station romaine; de Cambraià Amiens, de

Cambraià Arras, de Cambraià Tournay, de Reimsà Cambrai.

Les auteurs de ce travail ont le soin d'indiquer les découvertes

d'objets antiques faites dans lesdiverses localités qu'ils étudient suc.

cessivement. Les trouvailles de monuments romains sontfréquentes

etgénéralementimportantes. -

De très-bonnes cartes archéologiques complètent ces Notices.

ÉDouARD DE BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.
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HIsToIRE sIGILLAIRE DE LA VILLE DE SAINT-OMER,

Par MM. HERMAND et L. DESCHAMPs DE PAs.

(Publication de la Société des Antiquaires de la Morinie (1))

Je ne sais pourquoi les auteurs d'ouvrages relatifs à l'étude des

sceaux se croient obligés de commencer par déprécier la numisma

tique, pour la plusgrande gloire d'une science qu'on veut nom

mer désormais la sigillographie. Si ce mot, d'ailleurs vicieuse

ment formé, est nouveau, la science qu'il désigne est vieille, et n'a

pas à faire ses preuves. Pour ne remonter qu'à J.-M. Heinnec

cius, qui, dès l'année 1719, publiait son Syntagma historicus de

veteribus Germanorum aliarumque nationum sigillis, que de noms

à inscrire sur la liste des savants qui ont consacré leurs veilles

à la féconde étude des sceaux! Sans parler de nos grands re

cueils d'histoires provinciales, du Traité de diplomatique des Bé

médictins, des Éléments de paléographie de M. Natalis de Wailly, du

Dictionnaire de diplomatique de M. Quantin, du Trésor de numis

matique, de l'Archæologia ou Mémoires de la Société des antiquaires

de Londres, enfin d'une foule de livres ou de recueils publiés dans

tous les pays, et motamment en Allemagne, chaque jour, chez

nous, il paraît soit au Nord, soit au Midi, quelque livre consacré à

l'etude des sceaux, et tous ces livres sont accueillis avec une faveur

marquée. Il était donc au moins inutile de rabaisser la numisma

tique au profit de la sigillographie. Cependant, M.Deschamps de Pas,

tout en convenant que le témoignage des sceaux ne datepas d'aussi

loin que celui des monnaies, déclare dans son Introduction qu'il

est souvent plus important. D'un autre côté, un écrivain très-auto

risé disait naguère de la numismatique que l'on ne pouvait com

parer cet auxiliaire de l'histoire à la sigillographie. A la vérité, le

savant et spirituel académicien qui a laissé échapper cette phrase

semble la rétracterà quelques lignes de distance, puisqu'il conclut

en cestermesplus conciliants : « Loin d'être deux rivales qui seja

(1) Un volume in-40; Paris, 1860. J'adopte la date du titre, mais sur la cou

verture imprimée on en lit une autre beaucoup plus ancienne, celle de 1841.

Est-ce une faute d'impression? est-ce l'indication de l'époque d'un commence

ment d'exécution remontantà plus devingt années?
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lousent, ces sciences sont deuxsœurs qui doivent s'entr'aider.» Là

est la vérité; aussi, me conformantà cette judicieuse sentence, me

garderai-je bien de rompre ici une lance en l'honneur de la numis

matique. La science n'a rien à gagner à de vaines disputes de pré

séance,je préfère essayer d'apprécier la valeur du livre de M.Des

champs de Pas. Cette valeur est sérieuse. L'écrit posthume d'A.

Hermand, intitulé : Considérations générales sur les sceaux et sur

leur usage, est un excellent morceau, et il faut louer M.Deschamps

de Pas, qui, avecunsoin pieux, l'a placéen tête du livre publiépar

lui et écrit presque entièrement par lui seul, mais qui avait été

entrepris de concert par ces deux érudits. .

On lira avecfruit ce travail même après les remarquables prolé

gomènes que notre collègue M. le comte de Laborde a placés en

tête du livre splendide consacréà la Collection des empreintes de

sceaux des Archives de l'Empire, dont il a conçu le plan et dirigé

la publication. --

Après l'introduction commence réellement l'histoire sigillaire de

Saint-Omer, c'est-à-dire un livre qui ne comprend pas moins de

l5 planches sur lesquelles sont gravés 333 sceaux, tous décrits et

expliqués avec une sûreté de critique et une connaissance appro

fondie de l'histoire locale quifont le plusgrand honneur à M. Des

champs de Pas. Si pourtant j'avais une critique à faire, ce serait

pour me plaindre de la tropgran le libéralité déployée dans ce livre .

parses auteurs. Monteil demandait, il y a déjà bien des années, une

Histoire sigillaire générale;il désirait qu'elle ne fût ni trop lon

gue ni trop courte. Monteil avait raison surtout de ne la pas vouloir

trop longue, et M. Deschamps de Pas, en composant une histoire

sigillaire locale, aurait peut-être dû se conformerà la sage recom

mandation qu'il cite lui-même à la première ligne de son introduc

tion. De nosjours, on ne saitpas se résignerà nepastout publier. En

numismatique, comme en sigillographie, cédons au torrent et lais

sons passer ce nouveau mot, il faut multiplier les types, mais se

restreindre sur les individus. Celui qui voudra refaire un jour le

traité d'Heineccius aura besoin d'une incomparable énergie, s'il ne

veûtpas être écrasésous l'effroyable masse de matériaux qu'il lui

faudra trier et coordonner avant d'elever son édifice.

Je sais bien que si M. Deschamps de Pas me demandait ce queje

voudrais retrancher à son livre, il m'embarrasserait fort. Si la rai

son me crie qu'il faut savoir se borner même en archéologie, mes

goûts de curieux me disposeraient à moins de sévérité. En effet,

presquetous les sceaux reproduits dans l'Histoire sigillaire de Saint

REv. DEs Soc. sAv.- IIIe série.-T. III. 37
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Omer sont intéressantspar quelque côté; n'importe, s'il faut tout

dire,je pense que l'auteur descend trop bas dans les temps. L'ou

vrage est divisé en deux grandes sections : la première, qui com

prend les sceaux des administrations civiles, débute parun sceau

de la ville de Saint-Omer qui remonte à la fin du douzième siècle;

la seconde, celle des administrations ecclésiastiques, dans laquelle

ont trouvéplace les sceauxde l'église de Saint-Omer et de la célèbre

abbaye de Saint-Bertin. Ces deuxgrandes divisions sont partagées

en autant de subdivisions qu'il a été nécessaire. Cette classification,

qui facilite singulièrement les recherches, sera d'un grand secours

pour l'étude,et pourrait sauver le successeur nécessaire d'Heinec

cius, si chaque spécialiste disposait ainsi les éléments du grand

ouvrage que nousverrons peut-être unjour. Des descriptions exactes

accompagnées d'instructifs commentaires ne laissent rien à désirer

au lecteur. Je ne citeraipas les mille particularités intéressantes si

gnaléespar les auteurs, mais on me pardonnera de m'arrêter un ins

tant pour mentionner le sceau de Jean de Sainte-Aldegonde, plu

sieurs fois mayeur de 1269à 1302,que l'on voit sur laplanche XIIl,

n°81 (p. 10 du texte), et qui est appenduà une charte de l'an 1292.

Ce sceau appartient à la classe fort curieuse de ceux qui nous ont

conservédesempreintes de pierres antiques, et dont lesArchives de

l'Empire conserventun ass zgrand nombre de spécimens.

Une étude spéciale consacréeà cette classe de sceaux apporterait,

je n'en doule pas, d'importants suppléments à nos glyptothèques.

J'ai quelques raisons de croire que M. Douet d'Arcq, sous-chefde

section auxArchives, y a souvent songé (1); mais je dois dire

que la description de ces empreintes sera, dans le plus grand

nombre des cas, extrêmement difficile, tant qu'on ne les possé

dera qu'à un seul exemplaire, parce qu'il est très-rare qu'elles

arrivent jusqu'à nous dans un état suffisant de conservation.

Tel n'est point le cas pour le sceau de J. de Sainte-Aldegonde.

Il est vrai que la pierre antique n'est pas ici l'accessoire, comme

sur certains sceaux des comtes de Champagne, mais bien le

type à elle seule, comme sur les sceaux de quelques-uns des

premiers rois de la seconde race. Si le sceau de Jean deSainte

Aldegonde n'a pas été embelli par le crayon de M. Aug. Des

champs de Pas, cette pierre, dont l'empreinte est très-nette, re

(1) M. Douet d'Arcq est l'auteur du texte de la Collection des empreintes de

sceaux des archtves de l'Empire, dont la première partie,formant un magnifique

volume in-4° de près de700pages, a étépubliée par ordre de l'Empereur en 1864.

Paris, H. Plon,imprimeur-libraire.
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monte certainement au premier siècle de l'empire romain. On y-

voit figuré en buste un personnage de profil, barbu, la tête nue.

M. Deschamps de Pas fait remarquerque l'intaille a étésimplement

sertie dans un cercle d'argent sur lequel est inscrite la légende.

«On voit,» dit-il, « sur cette empreinte, la trace de la jonction de la

«pierre avec son entourage.» L'auteur n'apastenté de nommer le

personnage représenté sur ce cachet vénérable, que le mayeur de

Saint-Omer portait sans doute à l'annulaire, et qui devait faire

l'admiration de ses administrés. En cela, M. Deschamps de Pas

a agi prudemment; les traits réguliers de ce personnage n'ont

rien de caractéristique et ne rappellent aucune des têtes connues

de l'iconographie romaine ; aussi l'absence de tout attribut rendra

t-elletoujours périlleuse l'entreprise de lui donnerun nom seulement

vraisemblable.Je félicite sincèrementM. Deschamps dePas de n'avoir

pasvoulu se lancer dans le champ des conjectures. ll avait mieuxà

faire; il avaità classer chronologiquement et méthodiquement ainsi

qu'à décrire et à commenter uneimposante masse de monuments:

cette tâche, il l'a remplie en critique et en archéologue consommé.

L'Histoire sigillaire de Saint-Omer fait le plus grand honneurà ses

auteurs, et la publication de ce bel et bon livre ajoutera encore à la

renommée de la Société des antiquaires de l'Ouest, cette vieille et

illustre Compagnie,à laquelle ses membres,par le zèle infatigable

qu'ils montrent en toute circonstance, sauront conserver le rang

élevé qu'elle occupe depuis si longtemps parmi les plus célèbres

Sociétés savantes de nos départements.

CHABOUILLET,

Membre du Comité,
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pAppORTS SUR DIVERSES COMMUNICATIONS.

pe dolmen de la Chapelle-Vendômoise et le théâtre d'Areines (Loir-et-Cher), par

M. Launay. correspondant.- Voie romaine, pierres levées et souterrains à

Soisy-sur-Éole (Seine-et Oise),par M. Émile Décosse.- Cimetières mérovin

giens àChâteau-Thierry (Aisne), à Doulens Somme),a Rullé (Deux-Sevres),

par MM. souliac, Dusevel et Beauchet-Filleau, correspondants.- Empreintes

de sceaux communiquées par MM. de Marsy et de Jussieu.

Le beau dolmen de la Chapelle-Vendômoise, outre la réputation

que lui a faite le regrettable M. de Pétigny dans son ouvrage sur le

Vendômois, a été l'objet d'un rapport présenté récemment à laSec

tion par M. de la Villemarqué.Je n'y reviendrai pas autrement que

pour avertir que la Notice de M. Launay est accompagnée d'un bon

dessin qui représente le monument de profil, de face et en plan.

Le théâtre d'Areines est une découverte de la fin de 1862. Elle

est due à l'œil investigateur de M. Neilz, membre de la Société

archéologique duVendômois, qui avait été averti de la présence de

substructions circulaires par l'aspect des blés autemps de la mois

son. Le village d'Areines est presque un faubourg de Vendôme.Son

nom, rapproché des observations de M Neilz, donna l'éveil à laSo

ciété. Elle fit faire des fouilles, et l'on eut bientôt la preuve que l'on

tenait l'emplacement, nonpas de l'amphithéâtre qu'on s'attendait à

trouver, mais d'un théâtre, car la construction circulaire est coupée

par un mur droit,un peu au-dessous du diamètre. On a dégagé la

fondation de cinq murs concentriques bâtis en fort libage avecpa

rements de petit appareil soigneusement jointoyés. M. Launay a

constaté que les dimensions de ce théâtre sont les mêmesà l'exté

rieur que celles duthéâtre de Néris, mais qu'à Areines les gradins

couvraientune étendue plus grande de terrain. On n'a rien trouvé

dans les déblais que des tuilesà rebords, de nombreux débris depo

terie rouge etplusieurs squelettes d'enfants.Comme on s'estrappelé

que des urnes funéraires et des médailles avaient été déterrées, il y

a une trentaine d'années, dans un champ contigu, une enquê'e à la

quelle on s'est livré au sujet de cette découverte a fait retrouver .

quatre monnaiesde Domitien, de Trajan,d'Adrien et de Marc-Aurèle.

Notre correspondant ajoute à son Rapport des considérations sur

les théâtres de la Gaule qui font voir qu'il n'est pas au courant des

constatations lesplus récentes de l'archologie. Le Midi n'est pas,

ainsi qu'il le pense, la seule région où des restes de théâtres se
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soient conservés. ll est avéré aujourd'hui que la Celtique et la Bel

gique, aussibien que l'Aquitaine et la Narbonnaise, possédaient de

ces monuments; et non-seulement chaque chef-lieu de cité avait le

sien, mais on en trouve dans la campagne, sur des points où ne se

montre aucun indice d'où l'on puisse inférer qu'ils ont fait partie

d'une ville. Celui d'Areines assurément n'estpas dans ce cas. Sa

proximité de Vendôme dénote qu'il fut construit pour la population

dont le déplacement ultérieur a donné naissanceà la ville actuelle ;

il est même prouvépar ses dimensions qu'il répondait aux besoins

d'une population nombreuse. ll peut fournir des déduc o :: impor

tantes pour l'histoire de la localité; aupoint de vue général, il ne

fait qie confirmer une notion acquiseà la science.

M. Launay, en terminant son Rapport, sollicite de M. le Ministre

quelquessecours quipermettraientà la Sociétévendômoise depous

ser plus avant les fouilles qu'elle a commencées.

M. Emile Décosse est un jeune instituteur primaire qui montre

des dispositions pour l'archéologie. L'instruction qu'il a reçue a du

bon et du mauvais: du bon, en ce qu'elle l'a imbu d'un louable es

prit d' observation; du mauvais, en ce qu'elle a mis dans sa tête

beaucoup de notions erronées dont il fait usage à tout propospour

expliquer la destination des objets signalés par lui. A cela près, les

résultats qu'il nous envoie méritent l'attention. Ils concernent une

région peu explorée, les environs du village de Soisy-sur-Ecole,à

l'extrémité méridionale du département de Seine-et-Oise. Là existe

un chemin en pierres cimentées, selon les termes du Rapport,quise

poursuit à travers champs dans la direction de Melun à Etampes.

On l'appelle le Chemin des Fées. Sa largeur est de 3 mètres 33 cen

timètres, et l'épaisseur de la couche de nt il estgarni atteint 66cen

timètres.Sur ses bords on a trouvé des tuiles et de la poterie ro

maine, ainsi que des cercueils de pierre. L'un des points de son

parcours présente un monument qui me paraît avoir de l'impor

tance. C'est une vingtaine de pierres debout, alignées avec soin ;

elles confinent un vaste emplacement dont l'aire, soigneusement

aplanie, est impropre à la végétation. On appelle cela la Mai

son brûlée. M. Décosse y voit un camp romain; mais rien n'est

moins probable que cette hypothèse, attendu que l'emplacement est

dans un fond, aupied d'une côte. Près de là existent une allée cou

verte et un dolmen incliné.

A la suite d'éboulements ou de travaux qui ont eu lieu dans le

village même de Soisy, on a reconnu l'existence de galeries souter

raines quiparaissent avoirunegrande étendue.Toutes les tentatives
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faites jusqu'ici pour les explorer ont été inutiles,parce que l'air n'y

estpas respirable. Néanmoins elles ont servi de refuge; ceux qui y

sont descendus disent avoir vu près de l'entrée un foyer éteint et

des ossements disséminés alentour.

Le rapport signale en outre diverses découvertes de haches de

pierre, de couteaux en silex et de sépultures mérovingiennes.

L'école archéologique à laquelle appartient M. Décosse croit fer

mementque les Gaulois brûlaient leurs mortsà l'instar des Romains,

et,à cause de cela,elle a donné le nom d'ustulum aux sépultures cel

tiques, oudumoins auxsépultures qu'elle répute telles.J'ai déjà expli

quéque lascience, aupoint où elle en est,ne peutpas établir que les

Gaulois brûlaient leurs morts; que tout ce que l'on peutinduire des

observationsfaitesjusqu'à présent, c'est qu'ils allumaient sur le lieu

de la sépulture unfeu dans lequel ils consumaient soit des animaux,

soit même les esclaves du défunt, inhumant ensuite celui-ci sur les

restes éteints de cet holocauste. Les Romains,au contraire, on en a

la certitude, brûlaient leurs morts dans un enclos réservé à cet

usage, et qu'on appelait ustrinum, du verbe urere,brûler. Après la

crémation, les cendres, soigneusement recueillies dans une urne,

étaient por ées au lieu de la sépulture. Il faut donc se garder d'af

firmer pour lestemps antérieursà la conquête romaineun rite funé

raire qui paraît n'avoir été pratiqué en Gaule qu'après la conquête,

et il faut dans tous les cas renoncer à l'emploi du mot ustulum,

qui estun barbarisme. Cette observation me paraît nécessaire parce

que le mot dont il s'agit s'est répandu avec une effrayante rapidité

danstoute la vallée de la Seine au-dessus de Paris. Non-seulement

je le trouve dans le rapport de M. Décosse, mais, depuis quelque

temps, il revient sans cesse dans la correspondanceduComité. Déjà

mêmeon l'imprime,etdernièrementune Revue scientifique l'a laissé

passer. Si l'on n'yfaisait attention, il s'enracinerait par l'habitude

et finirait par acquérir le droit de cité.

Le cimetière signalé par M. Souliac existe au N.-E. de Château

Thierry, entre le vieux château et l'emplacement présumédupalais

des rois mérovingiens. Il a été reconnu dans les travaux de rectifica

tion de la route des Chéneaux, quiva de Château-Thierryà Soissons,

et il a déjà donné lieuà deux rapports, adressésà laSociété archéo

logique de Soissons, qui ont paru sous les noms de MM. Barbey

et Souliac dans l'Écho de l'Aisne des 12 nars et 10 mai 1862.

Une vieille histoire manuscrite, conservée dans le pays, a ap

pris qu'anciennement des tombeaux en pierre d'une grandeur dé

mesurée avaient étévus au même endroit. Ceux que les dernières
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fouilles ont misà découvert n'ont cependant rien d'extraordinaire

dans leurs dimensions. lls varient entre 1m 30 et 2m 10. Les uns

sont en pierre, grossièrement formés de plusieurs morceaux; les

autres sont en plâtre gâché avec de la groise. La fosse dans la

quelle ces derniers sont enfouis paraît avoir servi de moule. Ces

monuments ont ététransportés dans l'une des tours du château.

Les sarcophages faisaient défaut pour quelques sépultures; mais

alors on a constaté autour du squelette laprésence d'unesorte d'en

veloppeformée par une matière rougeâtre, semblableà de la bri

que pilée.

Tous les corps étaient orientés du levant au couchant. Les objets

qui ont été ramassés autour sont généralement en bronze et de

formes connues. Je me bornerai à citer une belle agrafe de bau

drier incrustée de verroterie rouge, et une autre agrafe en cuivre

ciselé, dugenre de celle que M.Cochet a appelée l'attache, dans sa

monographie du tombeau de Childéric. La seule arme qu'on ait

trouvée est un scramasax de 30 centimètres de lame muni d'une

garde en forme de disque. De bons dessins complètent les descrip

tions de M. Souliac.

Un autre cimetière mérovingien situétoutprèsde Doullens(Somme)

nous est signalé par M. Dusevel, membre non résidant duComité.

Le terrain porte le nom de Champ d'armesse. ll a été fouillé par

M. Plet, receveur de l'enregistrement à Domart. Les fosses sont

orientées, séarées régulièrement l'une de l'autre par un intervalle

d'un mètre, et intactes. Les morts paraissent avoir été inhumés en

pleine terre, sans cercueil d'aucune sorte.Tous ont eu la tête rele

vée au moyen de trois pierres.

Il n'yapasune fosse d'où l'on n'ait retiré quelque objet : poterie,

grains de colliers, lames de fer. Ces dernières appartiennent toutes

augenre de coutelas qu'on appelle scramasax; leur longueur cons

tante est de 10 centimètres; mais les soiesvarient entre 10 et 20cen

timètres.

Parmi les grains de colliers, qui sont généralement de pâtes

émaillées, on en a distingué quelques-uns dont la matière paraît

être l'ambrejaune. Un collier formé d'anneaux de bronze s'est ren

contré dans l'une des sépultures.

M. Dusevel exprime le vœu qu'un secours soit accordépour con

tinuer les recherches.

Deux Rapports de M. Beauchet-Filleau, correspondant pour le dé

partement des Deux-Sèvres, concernent un troisième cimetière du

même genre que les deux dont il vient d'être question. Celui-ci est
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situéà Rouillé, écart de la commune des Coutures-d'Argenson, can

ton de Chef-Boutonne. Le lieu est singularisé par le voisinage d'un

tertre formé de débris d'ardoises, quoiqu'il faille aller très-loin pour

trouver de l'ardoise. On appelle cela le Chiron de l'ardoisière, et

l'on dit dans le pays que c'était autrefois un château.

Les sépultures ont été révélées par la végétation, qui se montrait

plus vigoureuse à des emplacements réguliers dans un champ de

sainfoin. Cet indice ayant donné l'idée de fouiller, on a trouvéà di

versesprofondeurs des fosses garnies de gros moellons dans les

quelles ily avait des ossements et des objets de bronze ou de fer

damasquiné en argent.

L'exploration a été dirigée avec beaucoup de soin, d'abord par

M. Parenteau, propriétaire du champ, et ensuite par M. Beauchet

Filleau. Voici les faits dignes de remarque qui ont été constatés :

1° Absence pre que totale de poterie. Une seule sépulture afourni

un petit vase en terre jaunâtre, d'une forme et d'un travail plus

barbares que ne le sont ordinairement les pièces du mêmegenre re

cueillies dans les tombeaux analogues ;

2° Des pierres pareilles à celles qui garnissaient les côtés des

fosses étaient répandues sur le fond, ce qui a fait penser aux explo

rateurs qu'elles avaient été posées sur le cadavre de manière à le

couvrir. ll me semble plutôt qu'elles doivent avoir été soutenues

par des lattes ou des branchages, et qu'ainsi elles ontforméprimi

tivementun plafond au-dessus du mort;

3o Tandis que les boucles, généralement de bronze, adhéraient

au bassin ou aux dernières vertèbres des squelettes, les grandes

agrafes, en fer argenté, se sont rencontrées à la hauteur duster

num, ce qui confirme l'opinion émise par M. Baudot, que ces pièces

massives tenaientà un baudrier porté en écharpe ;

1° Deux fosses où les ossements étaient pêle-mêle et en très

grande quantité ont paru avoir eu la destination de fosses com

muneS;

5° L'une desfosses, construite avec plus de soin que les autres,

car elle était maçonnée, contenait un cercueil de pierre sciépar le

milieu et les deux morceaux écartés de7à8centimètres.Cette opé

ration avait été motivée par la taille extraordinaire du mort déposé

dedans. La longueur du squelette atteignait 1m,90. C'étaient les

restes d'un guerrier qui avaità sa droite une épée età sagauche un

coutelas. Le cercueil, rond à la tête, allait en s'amincissant vers les

pieds; il était fermé d'un couvercle en bâtière.

M. Beauchet-Filleau, qui jusqu'ici s'était livré exclusivement à
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l'étude desmonuments écrits, fait son entrée dans l'archéologie par

les deux Rapports dont je viens d'indiquer la substance C'est un

heureux debut. Notre correspondant nous a donné la preuve qu'il

possède l'œil observateur et l'esprit consciencieux qui sont lespre

mières qualités d'un véritable antiquaire. Lors de sapremière com

munication, il ne savait pas encore à quelgenre de sépulture il avait

affaire. Au lieu de se livrerà de stériles efforts de divination, il s'est

contenté de regarder et de décrire. Il en résulte que son Mémoire

ne renferme rien d'inutile, et que, pour peu que l'on connaisse la

matière, en le lisant on voit les choses comme si on les avait sous

les yeux. -

MM. de Marsy,élève de l'École des chartes, et A. de Jussieu,cor

respondant, archiviste du département de la Savoie, adressent des

empreintes de sceaux tirées de deux matrices qu'ils ont en leur

possession.

Le premier de ces monuments a été trouvé aux environs de

Compiègne. Il est de forme oblongue et représente un religieux age

nouillé, c iffé d'un bonnet et affublé d'un manteau. La figure est

tournée àgauche; on distingue une croix posée sur le manteauà la

hauteur de l'épaule. C'est un templier ou un hospitalier de Saint

Jean. Plusieurs emblèmes sont répandus dans le champ: une croix

au-dessus de la tête dupersonnage,un croissant devant son visage,

une étoile à six rais et une fleur de lis devant et derrière son buste.

Ily a en légende : -- S. FRATRIS HENRICI DEVILLERVEL. M. de

Marsypense que ce nom est celui du lieu de Willarval, en Artois,

d'où est issue une famille d'ancienne noblesse.

La pièce communiquée par M. de Jussieu a été découverte en 1854

dans les fondations dupont Morens,à Annecy. C'est le sceau de la

juridiction ecclésiastique appelée autrefois le doyenné de Saint-An

dré, laquelle s'étendait sur la Savoie proprement dite.

Le type est de forme ronde. Il a pour figure un sénestrochère

qui tient la hampe d'une croix patriarcale haussée sur un écussson.

Celui-ci est armorié d'un sautoir cantonné et abîmé de cinq roses.

lly a de plus dans le champ une étoileà gauche, età droite on dis

tingue,tracés parallèlement à la légende, les mots : G.D'COMER'

(Guillelmus de Comeriis). M. de Jussieu a lu GOMER; mais la pre

mière lettre est incontestablementunC, et la dernièreporteunsigne

d'abréviation : d'ailleurs le nom de Comiers, fourni par la lecture

Comeriis, est celui d'une grande famille du Dauphiné, et je doute

que dans toute la région dont il s'agit on trouvâtun lieu du nom de

Gomer.Quantà la légende proprement dite, elle est, selon l'usage,
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enfermée entre deux chapelets de perles, et ainsi conçue :--S.CV

RIE DECANI SANCTl ANDREE.

Notre correspondant explique que le bourg de Saint-André ayant

été détruit en 1219 par un éboulement dumontGranier, le chef-lieu

du doyennéfut transféréà Grenoble. Il a jugé avec raison que le

sceau est postérieur à cette translation; mais il n'a pu trouver au

cun autre renseignement sur l'histoire de la juridiction ainsi dépla

cée, sinon qu'elle fut mise en 1313 dans les attributions de l'évêque

de Grenoble. Il en résulte qu'une assez ample dissertation, dont il a

accompagné son envoi, ne concerne que d'une manière indirecte le

sceau qu'il s'attachait à faire connaître.Toutefois. commeM. deJus

sieu rapporte dans son travail le texte d'un document curieux re

latifà la catastrophe de 1219,je propose au Comité l'impression

de cette pièce. (On la lira plus loin,p. 603.)(1)

J. QUICHERAT,

Membre du Comité.

(1) Je ne puis me refuser au plaisir d'apporter à la lecture de mon collègue,

M.J. Quicherat, une confirmation dont elle n'avait certes pas besoin, mais qui

ne sera cependant pas inutile à enregistrer. Ajoutons un M au nom restituépar

M. Quicherat et nous aurons le nom exact du doyen de Saint-André. Ce person

nage appartenait à la famille de Commiers, mentionnée dans le Vobiliaire du

Dauphiné de Guy AIlard, citée comme noble et ancienne dans le Dictionnaire

du Dauphiné de ce même écrivain, publié cette année même pour la première

fois d après le manuscrit, par M. H. Gariel, conservateur de la bibliothè ue de

Grenoble. (Voyez, p. 317.) Les armes de cette famille sont ainsi blasonnées par

le vieil historien dauphinois : d'argent au sautoir d'azur, cantonné de 4 roses

de gueules. C'est bien le blason du sceau communiqué par M. de Jussieu, à la

différence près d'une 5e rose posée en abîme, qui n'est autre chose qu'une

brisure de cadet. Chorier, Nobiliaire du Dauphiné, blasonne ces armes ainsi :

d'argent au sautoir d'azur, accompagné de 4 quintefeuilles de gueules. Selon

lui, la devise de la famille de Commiers était : Sub pennis ejus sperabo.

(Voyez, t. IIl, p, 208.) Il y avait jadis dans la paroisse de Commiers un pri uré,

« c'est pourquoi » dit Guy Allard, « dans le péréquire de l'election, elle est ap

« pelée prieur de Commiers. » De nos jours Notre-Dame-de-Commiers est un vil

lage de 258 habitants, canton de Vizille, arrondissement de Grenoble, départe

ment de l'Isère, A. CHABoUILLET,

Membre de la Commission de rédaction.



DOCUMENTS ET MÉLANGES.

DOCUMENTS CONCERNANT

L'0EUVRE DE LA CATHÉDRALE DE N0Y0N.

Communication de M. Mathon fils, correspondant.

I.

Compte defabrique du mois d'août 1333 au mois de mars 133l.

lNCIPIT coMPoTUs RECEPTARUM ET ExpENsARUM FACTARUM A JoHANNE

DE MAIsNILIo , CANoNICo NovIoMEMSI PRo FABRICA NoVIOMENSIS

ECCLESIE AB INTRANTE AUGUSTO ANNO DoMINI MILLESIMO TRECENTESIMO

TRICESIMo TERTIo UsQUE AD NoNAs MENsIs MARTII, ANNO DOMINI

MILLESIMO TRECENTISEMO TRICESIMO TERTIO PREDICTO , SCILICET DIE

PERPETUE ET FELICITATIs (1).

Expense seu Misie profabrica.

Pro arresto compoti precedentis facti de fabrica anno Domini

millesimo ccc°xxxiijoo nonas martii scilicet die Perpetue et Felici

tatis xvil xIxs x1d.

Item magistro Hugonis Renart et dominiGuidoni custodibus reli

quiarum pro servitio suo protermino natalis anni xxxiij, x".

* Item Johanni et Oudardo servientibus ecclesie de die protermino

natalis anni xxxiij,C*.

Item JohanniVinchent curam gerenti de pulsatione orlogiorum

pro termino natalis anni xxxiij, xxx.

Item subthesaurario ecclesie Rolando deScarampis pro subthe

sauraria sua pro termino Remigii annixxxij,x'.

Item pro duabus vicaris a Florencio quedam de Boisseriafundatis

pro septem mensibus cum dimidio desserviendis, V".

Item pro magnis campanis pulsandis in septem annualibus,

(1) Voir le rapport de M.Quicherat, séance du 15 avril 1862.(Rapportinmprimé

dans la Revue des sociétés savantes, 2e série,t. VIII, p. 83 et suiv.)
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scilicet in festo Assumptionis Beate Marie, in festo Nativitatis eju

sdem, in festo omnium sanctorum, in festo Beati Eligii, in festo

Natalis domini,in festo Epiphanie et in festo Purificationis beate

Marie. ixl xis.

Item propredictis magnis campanis pulsandis in octobris assum

ptionis beaae Mariæ ad complectorum beati Dyonisii, in comme

morat one animarum, ad primam et complectos cum duabus O in

adventu domini, in translatione beati Eligii in festo beate Agathe

necnon propulsando temporibus tonitrui et coruscationis et in ad

ventu Regis Navarre, iiij ij.

Itempro pulsandis magnis organis in annualilbus supra scriptis,

xxviij*.

Item propendendis pannis sericisin festo Assumptionis, iiij .

ltem Aurifabro pro quibusdam minutis sui operis adque non tene

tur thesaurarius faciendis, x*.

Item pro mumdando atrio ecclesie in predictis annualibus, vij".

Item pro crucifixo cooperiendoin quadragesima,iiij .

Item pro houssando in choro mense septembris,v, vi".

Item pro libris de choro claudendis, x*.

Item pro aqua defferendain revestiario ecclesieperannumdomino

Petro Almarie solvi, iiij .

Item pro sagimmie et alia unctura seu pinguedine emptis pro

campanis rotis et ingeniis voltarum ecclesie celerius et levius

movendis, xi, iiijd.

Item Angelico le Ymagier pro quibusdam sui operis refectis in

ymaginibus et equo super altare Reliquiarum sito vi .

Itempro operando in magnis organis iij , iij".

Item magistro orlogiorum transeunti per Noviomum advidendum

si esset aliquid corrigendum dictis orlogis, iiij".

ltem pro operando au lavoir revestiarii et pro operando ou scel

de queuvre ad aquam benedictam xxxiiij*.

Item pro natis emptis et positis in turre magnarum campanarum

pro pulsatore nec non pourpour J. Wipon acate et roes as brouetes

acprofaciendis lanternis cloquemandorum (?)x,id.

I em pro operando ad fontes Florencii de Boisseria viij .

Prima somma expensarum lxxiij ,x xid.

ltem alie expense.

Werraria propluri operatura facienda in verreriis ecclesie et in

stillicidiis perforatis dicta stillicidia,plombando,soldando et reficien

do x", iiij". -
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Item pro necessaris ad dictam operam emptis scilicet plombo

stanno,vitro,pice, cepo et aliis lij,vid.

Item pro asseribus et mairieno emptis pro appendiciis faciendis in

turre magnarum campanarun addeffendendum mairienum Belfrid

deaquis etpluviis volantibus necnonpro dictis asseribus et mairieno

ad ecclesiam adductis et apportatis ix, v*.

Item carpentariis cum eorum familia proprescriptis appendiciis

faciemdis iv, iij, vi".

Item carpentaris pro operando in parva turre nec non in turre

magnarum campanarum etin ingenio et rota magnarum organorum

tam carpentaris quam mairieno emptoxxvi,vid.

Item pro operandoin porticibus magnis ecclesie carpentarispro

mairieno asseribus et pro cunctis aliis sumptibus cxviij, vid.

Item carpentariis pro operando in portis cimeterii ante sanctum

Bartholomeum tam pro ipsorum pena quam pro mairieno empto

xviij.

ItemTassardolathomoprooperandoingradibusporticuumecclesie

et es pechines et in turre magnarum campanarum ix,xi .

ltempro sumptibusfactispro hourdiciis faciendis ad pingendum

magnum porticumvel introitun ecclesie sumptibus magistriJohannis

de Bryatam pro operariis quam pro virga et aliis adhoc necessariis

xxxvi*,vi.

Item de x quas promisi de assensu capituli dare magistro

J. de Brya de pecunia fabrice pro dictoporticiipingendo satisfeci

dicto J. dictas x"sibiplenariepersolutas.

Itempro quatuor modiis cum dimidio calcis emptis x,iiij, vid.

Item cooperatoride tegula x, vid.

Item pro sabulo empto viij .

Item pro clavis emptis xv.

Item fabro pro quibusdam sui operis et maxime in ferraturis

magnarum companarum et proferro sibi ministrato xxxviij.

Item pro appendiciis cimiterii antesanctum Bartholomeum coope

riendotam cooperatoriquamprostipula et terra emptis xxi , iiijd.

Item plastrario pro operando in verreriis ecclesie altis contra

curiam domini episcopi et in turre magnarum campanarum lxxj.

Item serurario pro quibusdam per ipsumfactis et ministratis xixs,

vi.

Item Laurentio armurariopour colers faciendis et pro quibusdam

aliis a Colaia Lemerchiere ministratis ix,vijd.

Item pro viis etpavimentis ecclesie extra necnon pro stillicidiis

mundandis a nivibus et pluribus aliis impedientibusaque dessensum

YV 1*.
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Item pro sumptibus factis pro debitis fabrice procurandis et pro

pergameno empto pro receptis et misiis fabrice absque compoto in

capitulo de dictis receptis et misiis facto, tam pro dicto pergameno

quam scriptori pro sui pena xvi°.

PRO ECCLESIA.

COMPOTUS JOHANNIS DE MAISNILIO DE RECEPTIS ET MISIIS PRO FABRICA

PER IPSUM FACTIS AB INTRANTE AUGUSTO XXXIIJº USQUE AD NONAS

MENSIS MARTII PREDICTI.

Item pro pluribus et diversis operibus minutis pro fabrica faciendis

videlicet pro trahendo superius in magna turre mairieno; tegula,

calce, lata, scalis, asseribus pavimento cum pluribus aliis rebus et

pro descendendo inferius res predictas nec non pro ministrando pro

suis operaturis faciendis ea que necessaria sunt operariis pro mun

dandis etiam vantis ecclesie supra, et pro mairieno et aliis rebus

predictis ibidem et alibi per ecclesiam et extra locis suis tam ordinate

quam apte reponendis xvij.

Item Stephano Cachemaree pro pluribus litteris seu instrumentis

per ipsum factis pro fabrica et specialiter pro pecunia soluta subthe

saurario ecclesie vs. -

Item Petro Mourin de Matheni curam gerenti de bonis ibidem a

Florencio de Boisseria fabrica legatis pro suis tam labore quam pena

pro anno presente et pro anno preterito lxv°.

Item eidem Petro pro conductu bladi fabrice de Matheni apud

Noviomum pro dicto anno presenti et pro anno preterito lxv°.

Item pro arboribus de monte Sancti Symeonis a quondam Florencio

de Boisseria plantatis spinandis xx".

Item scriptori compoti presentis et pro pergameno empto x*.

Item pro distributione facta in presenti compoto xl°.

Secunda somma expensarum lxij ij iiij".

Totalis somma expensarum vi“ xv' xiij iijd'.

Anno Domini millesimo trecentesimo tricesimo quarto die lune,

scilicet die Beati Arnulfi martiriscomputavit.Johannes de Maisnilio ca

nonicus noviomensis ecclesie cum decano et capitulo ejusdem ecclesie

de receptis omnibus et expensis seu misiis factis pro fabrica predicta

per dictum. J. ab intrante augusto millesimo trecentesimo tricesimo

tertio usque adnonasmensismartiiannom"ccc°xxxiijºpredictoscilicet

die sanctarum Perpetue et Felicitatis deductione facta de receptis
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et misiis predictis debuit dicta fabrica predicto J. lviij xd fortis

monete. Est autem sciendum quod presens compotus fuit ultimus

compotus de fabrica factus per dictum J. pro toto tempore quo

intromisit se de receptis et expensis seu misiis profabrica Novio

mensis ecclesie faciendis.

(Archives départementale de l'Oise.-Chap. de Noyon.-Noyon.

–Surune seule feuille de parchemin indiquée pièces inutiles.)

II

Devis des réparations à faire à la cathédrale (février 1460).

INSTRUMENTUM SUPER REPARATIONIBUS ECCLESIE NovIOMENSIS.

A tous ceulx qui ces presentes lettres verront ou orrontSimon

Becquet lieutenantà Noyon de Monseigneur le Bailly de Vermen

dois salut. Savoir faisons que le dix huitième jour de feuvier lan mil

quatre cent et cinquante neuf, par devant nous et es presences de

honnorables hommes Jehan Macaigne maieur dudit Noyon,Jacques

Louchart,procureur et Pierre Charmosne, argentier dicelle ville

de Noyon, comparurent en leurs personnes Jehan Masse, Jehan

Turpyn, Florens Bleuet, machons, et Thomas Noiron, charpentier,

par lesquelz et ungchacun deux esnomez que dessuzfu dit certifié

et affirmépour verité et par leurs sermens que les reparations, be

songnes et ouvraiges estant a faire en leglise Notre Dame dudit

Noyon,tant de machonnnerie comme de charpentrie,ilz auoient de

nouvel veus et visitez et tout ce quiy estoit a faire de leurs mestiers,

fait mettre et rediger par escript en ung rolle en papier, duquel

rolle et visitation la teneur sensuient:

Visitation des reparations necessaires et convenables a faire en

leglise Notre Dame de Noyon , tant de machonnerie, de charpen

terie comme autrement faictte le xviij° jour de feuvierlan mil iiijelix

par maistres Jehan Masse,JehanTurpyn, Florent Bleuet, machons,

etThomasNoiron, carpentier.

Etpremierement est necessitéde retenir viij pilliers ou columpnes

lesquelles soustiennent le cœur dicelle eglise, qui tournent a ruyne

et perdition, se adce nest pourveu pour ce qu'icelles columpnes

sont de petite grosseur et ne peuvent porter ne soustenir legrant

fais qui est par dessus et les conviens rechargiez et faire de plus

grossefachon pour pourvoir a ladicte ruyne et retenir la machonne
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rie en son estat,fault estaier de bois et de machonnerie seurement

ainsy quil appartiendra ladicte machonnerie est a savoir remplir au

massis les arches de bonne machonnerie etfermer et recintrer les

doubleaux et baillonnerpour retenir seurement adfin quon puist

copper iceulx piliers et yen mettre des nouveauxpour faire laditte

retenue, fault ung millier de parpain de iij piez de long et de deux

piez de lit, lequel millier peut valoir prins à la carrière de ville a

viij frans le cent, lxiiij'.

Item fault pour la voiture x

Item pour machonner lestaiementfault dix muys de chaulx et xx

barelz de sablon quipeuvent valoir en tout X".

Item pour refaire lesdits viij pilliers faut ung cent de quartiers de

quatre piez de quarré et xviij paulx de hault a lxiiij pour pièce

de le carrière de Saint Pierre, elle rendue à Noyon valent iije xxl.

Item pour paine d'ouvrier cest assauoir les iiij arches au massis

pour chacune arche cent sols valent xx.

Item audit ouvrier pour faire et tai'lier chacun pillier d dit cœur

copper et rassir au los du consel de leglise, iiij* livres, font pour

les viij pilliers, vj° xll.

Item pour le charpentier, pour faire et livrer la retenue de son

mestier et ce qui sera nécessaire audit cœur a achamtes etpour

ledit ouvraige fait pour baillonner comme pour cintrer chacun

pillier xxx, valent xij*.

Item fault reparer l'un des gros pilliers quisoustient la petite

tour dedans le cœur vers legrant autel et iceluy en partie demolir

qui desja est corrompu et fendu en plusieurs lieux comme il appert

a cause de la combustion et dugrandfardel quil soustient et pource

faire le convient estaier de charpenterie et fourmeler de machonne

rie les arches den bas et de hault et chintrer larc doubleau den

hault et baillonner en plusieurs lieux et pour refaire lesdis pil

liers faultC quartiers de pierre de iij piez et demy de long, de

deux piezetdemyde lit et de ung pied de hault de pierre souffissant

pour ce faire, qui porront valoir rendu a Noyon chacun quartier

xxs,valent cent livres.

Item chaulxsix muys t xij bareulx de sablon vi livres.

Item pourpaiue douvrier faite souffissamment i j° livres.

Etpour faire les hours, chintres,estaiemenset autres choses né

cessaires de charpenterie,faire et livrerC livres.

Item fault faite combleaux de carpenterie sur les terrasses dudit

cœur comme autrefois ont esté pour preserver des eaux lesdittes

terrasses car aultrement ny peut estre pourveu et pour yceulx
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faire et livrerde toutes matières, cest assavoir de charpenterie e

couverture. ije livres.

Item fauls démoliretrefaire le pillier et arcboutant de Charlemaine

etpareillement les autressept ensuivans, lesquels sont ars et chauf

fourezetpour chacun arcboutant fault faire, fault xxvaulsoirs,xxpar

pains,xx chaperons de deuxpies de lit et de deuxpiez et demy de

long, lesquelles pierresporrontvaloir rendues a Noyon viij pour

pièce valent pour chacun archoutant xxiiij livres valent pour les

dits viij arcboutant en somme toute ix *xij livres.

Item fault démolir en partie et reparer bien et souffisamment tous

les pilliers et arboutans de hault sur le cœur et bailliez nouvelle fa

chon pour ce que la fachon qui est a present n'est point de fachon

qui se puist tenir mais est corrompable et glacent les chapperons

desdits arcboutans et pour cefaust faire piet droit quarre qui sur

montera lesdits chapperonspour les retenir pour lesquels pilliers et

arcboutans réparésfault avoir pour chacun xl pierres tant pour

faire chapperons comme autre chose qu'il appartient, lesquelles

xl pierres valent rendues a Noyon xvil valent en sommetoutevis

viij livres.

ltempour paine douvrier pourfaire et reparer tous lesdits arcbou

tans de bas et de hault sur le cœurpour chacun pillier xxv livres,

sontpourxvipilliers et ars boutans iiije livres.

Item pour démolir et refaire la petite tour vers lostel Monseigneur

de Noyon, laquelle a este arse et la plus grande partie démolie,fault

pour le redifier comme autrefois a esté, ij milliers et demy de moyen

appareil, c'est assauoir coings de deuxpiés de long, dung piet en

teste et quarreaux a le volume, qui pevent couster chacun cent

viij livres, valent lesdits deux milliers et demyij cent livres.

Item fault douzeC de parpains de deuxpies de lit et detrois piez

de longet dun piet de hault quipeuvent valoirpourpièce viij* ren

dus audit lieu valent lesdits xije, iiije, iiijx livres.

Item chaulx etsabelon C livres.

Itempour paine douvrier ve livres.

Itempour hours, cordes et engins cent livres.

Somme desdittes parties mil iij iiij livres.

Item pour pourvoir aux chappelles de la nef vers les cloistres a

cause desquelles les grans pilliers de ladicte eglise ont esté dimi

nuezpourtrouver place adfin que ycelles chapelles fussentgrandes

et larges ét aussypour ce que ycelles sont troppetitement fondées,

mains que ladicte eglise parquoy ont lepan de ladicte eglisejus

ques auxvoultes et mesmement lesdittes voultes se enversent et a

REV. DEs SoC. SAv.- III° série,-T. III. 38
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ruynes et se provision ny est mise brief, tout est en dangier de

choir.Et pour a ce pourvoir,fault estaier et enchevaler les pilliers et

remplir de machonnerie aulcuns arches et ars boutans servans a la

dicte retenue de chacun pillier. Et pour lesfaultes qu'on voit en la

dicte machonnerie quia esté mauvaisement fondée fault demolir et

refunder les grospilliers boutans de cinq a vi piez desaillie plus

quil ne sont. Et pour faire ledict ouvraige pour chacun pillier et re

fonder de iiij toises de parfont, dune toise de longet une toise de

largeur quipeuvent monterpour chacun pillier de xvi a xviij toises

douvraige fault cinq cens de petits quartiers, cest assavoir de ij

piez et demy de long et de deux piés de lit et d'un piet de hault qui

porroient valoir chacune pièce vie valent le cent xxx livres sont

pour lesdits v,vij* livres.

Itempour chacun pilier faultxvi muis de chaulx fournie de sa

blon quivalent xvi livres.

Item pour paine douvrier pour chacun pillier retenir, demolir et

reffaire souffisamment de marchonnerie et reprendre les chapelles et

reloyer avec lesdits pilliers i° livres.

Item pour estaier enchevaler et cintrer de charpenterie comme

dit est chacun pillier faire et livrer xl livres sont pour lespierrespour

cinq pilliers vij° l livres.

Item pour chaulx et sabelon iiijs livres.

Item pour paine douvrierde machonnerie mil livres.

Et pour charpenterie ij livres.

Itempour retenir et fortifier les haultes vaultes de la neftant

dun costé comme daultre, fault faire ung arc boutant a chacun

pillier par dessoulz les ars qui sont de présent pour espauler a len

droict des estocs de charge pource que ceulx arcboutans sont assis

trop hault et par le moyen de ce les charges sont corrompues et

boutées de hors dœuvre, et pour ce fairefault xxx vaulsoirs et avec

ce aultres xx pierrespourfaire chapperons et sientes de deux piés

de lit et autant de long et ungpiés de hault, laquelle pierre vault

rendue audit lieupour pièce vij° valentpour l pierres, xx livres

pour chacun arc
-

Item chaux et sabelon xx*.

Item pour paine douvrier xxl pour le cintre xx.

Somme toute pour chacun pillier xlj livresvalent pour xviijpil

liersvije lvi livres.

Item est nécessité de retenir et réparer en plusieurs lieux les

vaultes de la dicte eglise et semble ausdits machons que pouricelles

reparersouffisamment tant en matieres, charpenterie, comme paine

d'ouvrier porroient couster mil livres.

T - ----- ------
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Item pour reedifier de neuf la chapelle Sainte Luce, laquelle est

du tout demoliepar faulte de fondement et espaulemens, laquelle il

fault fonder de nouvel et faire de plus grand espoisse en la ma

niere etfachon qui autrefois a esté,fault deux millyers de petit ap

parel,cestassavoir coings de ijpiezde long, dun piet de lit, et 1 piet

de hault, lesquelles pour chacun cent pevent valloir rendus audit

lieu viij l. valent lesdits deux milliers viij* livres.

Item fault deux cents de quartiers de iiij piez de longde ii piez

de lit et ipietde hault et peuvent couster rendus surle lieu chacun

quartier xvi ,valent viij livres.

Item chaux et sabelon l. livres.

Et pour paine douvrier ije livresvalent en toutvi° lxx livres.

Etpour cintres et descombres et comble de charpenterie et cou

verture c livres.

Item est nécessité de reparer lagrosse tourversSaint Barthelemil

cest assauoir le premier estage vers le celier, demolir et reffaire

larsyn et de rompture et reffaire mendre fenestrage, remplir et

lever ledit pan dedans lesdittes fenestres au massisjusques au se

cond estage et des autres trois pans convient demolir deux ou trois

assises et remettre à la hauteur dudit pan pour asseoir les soles du

beffroy de ladicte tour et pour ce faire fault viij° dappareil cestassa

voir quarreaux de ij piez de long, de piet et demy de lit et de ung

piet de hault dont le cent vault viij livres, sont pour lesdits viijs.

l xiiij

Item pour chaux et sabelon xx livres.

Itempour le second estage fault mettre au massis les fenestres

tout autour de douze piez de hault, de ijpiez d'espoisse pourvue

que la membrure se monstrera et apperra par dehors comme elle

fait et se arrasera par dedans avec le mur. Pour ce faire fault un

millier de coings et quarreaux de ii piezde long, depiet et demy de

lit et demypiet de hault, au pris du cent viij livres valent pour le

millier iij livres. . -

Item faut reffaire les estanfiches ou moieus de laditte tour cest

assavoir deux sur le parvis dehors laditte tour lesquelles il faut

faire de neuf et les autres six réparer par dedens et pour ce faire

fault iiije de petits quartiers de dure pierre de deux piezde lit par

paires et de iijpiez de long esquellds cousteront pour pièce viij va

lent lesdits iiije viij livres.

Item fault lever lentablement et troistas au dessouIz remachonner

et rassoir pour ce fault ij° de quarreauxde viij.

Item chaux et sabelon pour le second estage et entablement

xxiiij'.
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Item pour paine douvrier iiije livres quivalent en somme toute

de cet article vije lvi livres.

Item le comble peust couster de charpenterie a tout livrer pareil

a celuy de l'autre tour iiije livres.

Item pourcouverture dardoise, late, cleux et paire douvrier iije li

vres, sans en ce comprendre la reparation des tois de ladicte

église.

Somme toute dix mil c lij livres.

Desquelles visitations ils et chacun d'eulx endroit soy affermer

avoir fait priser tout selon le contenu ou dit rolle cy dessus trans

cript et que les reparations et ouvrages contenues audit rolle estoient

necessaires a faire , lesquels en somme toute pooient et peuven

monter a dix mil clj livres parisis sans y comprendre aultres ou

vraiges nécessaires a faire ès tois de ladite église en affermant

oultre que ceulx lesdittes reparations nestoyent faictes du moins la

pluspartau dedens brief temps lesvoulsures, pilliers et aultres edi

fices estans enycelle estoyent et sont en adventure de fondre et aller

a ruynes. Dont et desquelles choses nous furent requises lettres

par venerable et discrette personne maistre Mathieu Rober, cha

noine et commis auxouvrages de laditte eglise et Adam Le Povre,

Bailly dicelle église ausquels nous ottroyames ces presentes pour

valoir a laditte eglise ce que raison dovra. Lesquelles en tesmoi

gnage de ce, nous avons sceellé de notre sceel, ce fu faict le xviij

our de fevrier ou dit an mil quatre cens cinquante nenf.

(Scellé en cire rouge sur double queue deparchemin.)

(A cette pièce se trouve jointe la confirmation dusceau du lieu

tenant,donnépar celui du bailliage de Vermandois.)

IIl.

Compte de réparations exécutées après 1460.

Alie Misie facte in restauratione ruine voltarum seu testudinum

dicte ecclesie unius videlicet. In navi ipsius ante imaginem majoris

crucifixi, et alterius in brachio vel cornu dextro versum domum

episcopalem lamentabiliter prostratarum pro quibus facte fuerunt

mirables et supertuose pro expensis tam in peritis operariis nemo

rum, hourdiciorum, lapidibus, bitumine, cordis, instrumentis fer

reis, et nemoreis manuoperariis repicturis victerinis.
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Primopro expensis visitatorum videlicet JohannesMasse deCom-

pendio etJo. Turpin de Peronna egregiorum inter ceteros operarios

latomier, reputatorum mandatorum per capitulum adprovidendum

et succerendum flebili ruine dictarum voltarum diversis diebus et

vicibus, tam pro eorum expensis et suorum comitum veniendo diù

stando et eorum stito advisamento redeundo ut patet percompotum

Magistri Mathei Rober tunc ad hoc deputatiper capitulum diligenter

visitatum et approbatum. xxil xix viij.

Itemjuxtaadvisamentum et dispositionem dictorum visitatorum ut

via pararetur ad accessum dictarum voltarum prostratarum oppor

tuit parare nemora necessariavidelicet in nemoribus ecclesie primo

prohourdando et chintrando lxxijpiecis magnorum t longorum ne

morum cum aliis minutis pluribus pro quibus omnibus magnis et

parvis nemoribus adducendum facte fueruntiiijvvecture pro qua

dam vecturavie etpro eisdem vecturis aptandis et acquirendis (?)ad

opus dictarum voltarum vacavit Thomas Noiron carpentarius diebns

xxxvpro quibus recepit vi" xviij et cum eo sex alii operarii quipro

dictotempore etultra ad illud opusvacaveruntC diebus vel circiter

quibus solutum est xi xij* x" cum aliis pluribus minutis misiis ope

rariorum materiarum et aliarum declaratorum in compoto dicti Ro

ber ut supra consistente in universo. - xxxil xvido.

Item pro saxis emendis ad resartionem et restaurationes dictarum

voltarum et substentationes sex arcuum circa chorum dicte ecclesie

ruinam gravem minantium, tam quarteriorum auginez (?) quam

aliarum plurium dictarum pendans (?) calce, sabulo,vectoribus ad

conducendum dictas petras manuoperariis quam aliis in dictoipsius

magistriMathei Rober compoto declaratis. xxxij lxiij vij .

Item pro quadreingentis et quadragenta tribus saxis captis in

quarreria de ville quolibet saxo longitudinis trium pedum et latitu

dinis duorum vel pro majore parte expositorum ad fulcimentum

dictorum sex arcuum pro vectura eorum super toto pro ut constat

per compotum magistriT. Emery ad hoc commissi. lxiiij xvij.

Item Johanni Masse principali magistro operis lathomie quo ad

repparandum ruinam valte ante crucifixum pro se et tribus operaris

suis servitiorum qui omnes vacaverunt ad hoc opus ccxiij diebus ve

circiter xxxviij ix* ijd et pictori qui repinxit dictam ruinam vidilicet

duas claves principales et recarrelavit opus exterius dictevalte lavit

que crucifixum magnum cum circumstantia, cum tabula et pulpito

xiij vie ac aliis pluribus misiis et articulis in capitulo hujus operis

et compoto dicti Rober. lxil vie iijdo.

Item pro deponendis dictis hours et chintres exparte operis de
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quo in presenti contiguo articulo habetur (?)Thome Noiron et sex

aliis operaris secum pro utin dicto ipsius Rober compoto.

lxvs x

Item pro reparacione alterius valte versus capellam episcopalem

tam pro novo bosto adfaciendum les hours et chintres quam con

ductu eorumdem bostorum astendentium circa lxxx peciis tam

grossi quam mediocris nemoris, calce, sabulo, duobus grossis saxis

adfaciendum duas clavesprincipales dicte rupture plastro carpenta

riis lathomis quam aliis pl uribus articulis et misiis in capitulo pre

sentis operis in compoto dicti Rober declaratis. lxxxixl vij .

Item pro emptione et factione septengentarumgrossarumpetra

rum longitudinis et latitudinis quibussupra venditis ecclesie noviom

decarreria de ville per Egidium Cauderon et Johannem Piat carrerios

loci proquolibet cento iv xvi°valent xxxiij xij etpro adductu seu

conductu ducentarum L sexaginta petrarum adducendas de dicta

carreria apud Noviomum pro qualibet petra ij* viij valent xxxv iv*

et aliis propter hocfactis expensisquam manuoperariorum declaratos

in capitulo presentis misie in compoto dicti Rober sunt toto.

lxx" xv j

Item alia misia facta pro generalivisitatione dicte ecclesie facta

decima sexta xvij etxviij diebus februarii anni m° liij lixper Johan

nem Masse. Johannem Turpin et Florencium Bleuet lathomos, ac

Thomas Noiron carpentarium tam pro eorum salario quam expensis

oris dictis tribus d ebus durantibus ac aliis misiis circa hoc factis ut

prius in capitulo eorumdem in compoto dicti Rober sunt toto.

- ixl x* viij

Item pro xxxvi saxis grossis et duris captis in carreriis ecclesie

supra monten Sancti Symonistam pro extrahendo dicta saxa ad

aptendum adducendum quam aliis propter hocfactis expensis et ea

repponendain magno cimeterio Noviemensi ut patet per compotum

magistriJacobi Baille in diversis articulis ibidem declaratis. lxi .

Itempro repparatione terrachiarum altarum et balsarum existan

tium circumcirca edificia chori et resartione pavimenti navis dicti

ecclesie propter prostrationem valtarum predicturum cum minuti

xvil solutis Petro Parmentier lathomo. Item Johanni Matarel vittrario

de Ambianis pro repparatione vitteriarum plurium dicte ecclesie

propter dictam ruinam in diversis locis cassatarum xi" iiij et va'ent

dicte ecclesie desuper mundande in quibus erant immundicii infinite

que de earum vacuatione non erat memoria tribus operariis qui

circa hocvacaverunt sex ebdomadis et ultra xif valent dicte partis

sicut in note. xlii iij .
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ltemprofulciendo et appodiando sex arcus circumcirca chorum de

quibus supra in quibus fuit allocata majorpars dictorum saxorum

carrerie de ville ad quod opus cum suis consortibus et famulis Flo

rencius Bleuetxlvi diebus vacavit pro se et suofamulopro qualibet

dietaviij pât.Valent xiiijlxvs. Item Joh. Sohier lathomo de Lauduno

et ejus famulo pro xlij diebus quondam pro qnalibet dieta v pât.

Quondam valent xl xviij viij. ltem Johanne Fourner lathomopro

xxx dietas ad hoc opus per quibus dictis ij pât. Valent lxiiij iiijd.

Item Johanni de Boves, Michaeli Roussel, Johanni du Puis, Johanni

deVarvesy et Serminon (leJesne),famulofabrice quam dietis latho

mis operibus et dietis vacaverunt et servierunt supra toto xvil liiij .

Item proix modiis calcis etxl barotiis sabuliviij. Item proinstru

mentis etferramentis ad hoc necessaris ligneis et ferreis iiij. ltem

Thome Noiron carpentario pro hourdando et compositione unius

ingenii ad hoc necessariis et vacasse pluribus dietis in hujus modi

opere cum lathomis et operariis vi xij prout hec omn a in presenti

articulo declaratu latius apparentper dictum compotum ipsius ma

gistri Baille diversis articulis et capitulisvalent super toto. lxiij xiv.

Pour copie conforme :

MATHoN,

Correspondant du Ministère de l'instruction publique

pour les travaux historiques.
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DÉCOUVERTE

D'UN TEMPLE RoMAIN DANs LAvILLE D'ARLES.

A Son Excellence M. le Ministre de l'instruction publique.

Monsieur le Ministre,

Destravaux, opérés dans le collége d'Arlespour l'élargissement

des cours de récréation des élèves, ont mis à découvertune partie

considérable d'un monument romain dont l'existence n'était pas

ignorée, mais dont on ne soupçonnait ni l'importance, ni la conser

vation relative telle qu'elle vient de se montrer (1).

La destination de l'édifice ne saurait être douteuse; elle est in

diquée par les traditions de la localité et par des dispositions archi

tecturales tellementprécises, qu'on ne saurait s'y méprendre.

C'est un temple qu'on a sous lesyeux.

Saforme est circulaire.

Les parties actuellement en évidence consistent : - en deux

chambranles deporte,-deuxniches ouédicules destinésà recevoir

des statues,- trois arcades de la façade, ou pourtour, avec leur

entablement,-et deuxfûts de colonne, dont une, encore debout,

s'appuie sur le sol antique revêtu de dalles en pierre dure.

Les fûts,profondément cannelés, sont en pierre calcaire; l'ordre

auquel ils appartiennent est l'ordre corinthien, qui commande à

toute la construction.

Les courbes ou fractions de cercle reconnues à l'intérieur età

l'extérieur, assignent à l'édifice dans œuvre une circonférence de

54 mètres33 centimètres, circonscrite parune projection de vingt

huit colonnes, et de 62 mètres 35 centimètres, hors d'œuvre, si on

assigne au mur de façade une épaisseur de 1 mètre 33 centimètres,

dimension obligée pour le support de la coupole qui couvrait le

temple.

(1) Les ruines décrites par M. Clair ont étémises à découvert par l'architecte

de la ville d'Arles. Le ministre des beauxarts,informé de l'intérèt qu'elles pré

sentaient, chargea immédiatement M. Révoil, architecte des monuments histo

riques, correspondant du Comité, de préparer un rapport et des dessins pour

constater l'état de ce curieux monument.

1 (Note de la commission de rédaction).
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Le diamètre des fûts, mesuré au congé, est de 0 mètre 50 cen

timètres; la rudenture s'élève à 1 mètre 67 centimètres au-dessus

de la plinthe : la colonne avait donc5mètres d'élévation, ce qui suffit

pour l'entière recomposition de l'édifice. -

Les chambranles n'ont pu,en l'état de la fouille, être encore exac

tement mesurés ; mais on a pu reconnaître leurs moulures;ils sont

ornés de trois bandes, dont la première est bordée parune ba

guette, la seconde par deux, et la troisième par une baguette,un

talon et un listel.

D'après le système des proportions adoptéespar les anciens ar

chitectes, le temple devait avoir une hauteur égale à son diamètre.

Les deux niches ou édicules ont chacune 0 mètre 70 centimètres

d'ouverture, 0 mètre 10 centimètres de profondeur, et 2 mètres

30 centimètres de hauteur; elles sontpratiquéesà 1 mètre90 centi

mètres au-dessus du sol. La distance qui les sépare est de 0 mètre

70 centimètres; il est probable que, dans l'entre-colonnement des

vingt-huit colonnes, formant la rotonde, des niches semblables

étaient établies, ce qui a fait supposer que le temple était un

panthéon.

Une série d'arcades aveugles, surmontées de leur entablement et

reliées par des pilastres à chapiteau corinthien, décore le mur de

façade; l'arcature s'appuie sur des montants rectangulaires corres

pondant aux cintres;à leur tour, les rectangles sont supportés par

une plinthe, en contre-bas de laquelle se développent les assises

inférieures, et,plus bas,lesmarches de l'escalierpar lequelon mon

tait au temple.

La coupole qui couvrait l'édifice semble avoir été complétement

détruite. Du moinsson existence n'est attestée par aucune desdécou

vertes faites jusqu'à cejour.

On n'a pas les mêmes craintes pour la colonnade intérieure ni

pour le mur de façade;l'exhaussement du sol a pu lesprotéger en

les ensevelissant. Mais la coupole quiserait en contre-haut des rues

modernes a dû périr inévitablement.

Au seizième siècle, l'hôtel Laval, aujourd'hui converti en collége

communal,fut construit sur l'ancien temple. L'architecte de la re

naissance semble,enartiste intelligent, n'avoir supprimé del'édifice

romain que les parties toutà fait inconciliables avec l'exécution des

plans de la nouvelle construction. Accusépar de nombreux détails,

dont l'énumération serait fastidieuse, cet esprit de transaction est

d'unfavorable augurepour la continuation destravaux; maisprovi

soirement, il estimpossible depousserplus loin les recherches :même
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ily a nécessitéde remblayer les excavations opérées dans la courde

récréation à cause de la prochaine rentrée des classes. Le remblai

sera fait avec toutes les précautionsdésirables,et les chosesen res

teront làjusqu'à ce que Votre Excellence ait, de concert avec mon

sieur le ministre des beaux arts, arrêté le meilleur parti à prendre

pour concilier l'intérêt des études avec celui de l'archéologie gallo

romaine.

J'ajoute que le style décoratif du monument révèle une époque

de décadence; mais les lignes d'architecture sont très-supérieures

et d'ungrand effet.

J'ai l'honneur d'être, avecun profond respect, de Votre Excel

lence, -

Monsieur le Mii istre,

Le très-humble et très-obéissant serviteur,

CLAIR,

Correspondant honoraire.

Arles, 22septembre 1863.
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DoCUMENT sUR LA DESTRUCTION DE LA vILLE DE SAINT-ANDRÉ,

EN SAvoIE. (1219.)

Communication de M. A. de Jussieu, correspondant (1).

L'ancienne division ecclésiastique des contrées situées entre le

lac Léman et la chaîne du montCénis comprenait les évêchés de

Saint-Jean de Maurienne et de Genêve ainsi que l'évêché de Mou

tiers en Tarentaise, qui devint archevêché à partir de la seconde

moitié du huitième siècle. Quant à la Savoie proprement dite, elle

dépendait du diocèse de Grenoble, et était administrée, sous le nom

de décanat de Savoie,par un dignitaire ecclésiastique qui avait le

titre de doyen de Saint-André, et qui résidait dans la petite ville de

ce nom, au pied du mont Granier,à droite de la route deCham

béry en ltalie, où se trouvait un chapitre de chanoines réguliers,

dont il était en même temps le chef.

En 1219,un éboulement considérable du montGranier engloutit,

dans la nuit du 25 novembre, la ville de Saint-André et cinq pa

roisses quisont ainsi indiquées dansuntrès-vieuxpouillé du diocèse

de Grenoble : Monasterium de Granerio, ecclesia sancti Serangii,

ecclesia de Voluredo, ecclesia àe Cohonino, ecclesia de Myans.Cette

épouvantable catastrophe est rapportée partous les historiens. Les

traces en sont encore parfaitement visibles dans tout le territoire

désigné aujourd'huisous le nom d'abîmes de Myans.

Un document très-curieux qui existe aux archives de la ville de

Chambéry,et qui était placardé au seizième siècle dans l'église de

Myans,contient des détailsimportants surce fait. Envoici le texte (2):

« Noscat modernorumpraesentia etfuturorum non ignoret poste

ritas quodanno salutis nostrae millesimo ducentecimo quadragesimo

nono,in vigilia sanctae Catharinae de nocte mirabilis casus accidit.

Quidam clericus secretarius dominiprincipisSabaudiae Jacobus Bon

nivardinominatus,videns in declivio cuiusdam montisinterCham

(1) Voirplus haut,p.586, le Rapport de M.J. Quicherat sur la communica

tion de M. de Jussieu. -

(2) Depuis l'envoi fait au ministère par M. de Jussieu de sa note sur Saint

André, dont nous ne donnons qu'un extrait,ce titre latin, qui était encore inédit

à cette époque, a été imprimé par M. Chapperon à la fin de son histoire de

Chambéry au quatorzième siècle.
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beriacum et Montismellianum quemdam prioratum ditissimum, cuius

prior erat quidam devotus homo ibidem cum aliquibus canonicis regu

laribus Deo devote serviens. Cogitans autem dictus Jacobus Bonni

vardi (qui ipsum prioratum illo tunc tenebat sub annuo censu) quo

modo posset dictos canonicos et priorem inde expellere et ipsum prio

ratum usurpare, cum esset familiaris consiliarius praefati domini

principissabaudiaefaventis partes Frederici imperatoriscontra papam

et ecclesiam. Quapropter Lugdunum se contulit ubi tunc erat romana

curia ettantum procuravit apud papam quod ipsum prioratum obtinuit

promittens quod dominum suum volontati papae inclinaret. Cumque

expulsis priore et monachis venisset ad dictum prioratum possiden

dum cum multis amicis suis et epulantes magnum festum agerent

circa primam partem noctis, audiens Deus voces et gemitus servo

rum suorum injuste expulsorum, mons quidam magnus de loco suo

translatus cecidit super dictum prioratum opprimens et atterens circa

sexdecem villagia et multas parroissias cum habitatoribus suis spatio

unius leucae per longum et latum dempta quadam capella sub voca

bulo beatae Mariae de Mianis longe ante ibidem fondata quam daemo

nes conati fuerunt in abissum reducere sed non potuerunt; nempe

daemones praecedentes et divinam justitiam exaequentes sequacibus

suis clamabant quod in dicta capella erat quaedam virgo nigra impe

diens ne ipsam capellam diruerent et in abissum mitterent. Sicque

Bonnivardus ille cum suis et prioratu divino nutu absorbtus fuit. Ju

dicia quippe Dei abissus multa.

« In eadem vero capella beatae Mariae de Mianis sita in abissis

successu temporis fundatus et aedificatus fuit hic conventus fratrum

minorum de observantia sub anno Domini millesimo quatercentesimo

quinquagesimo secundo penultima die Augusti. »

Après ce terrible bouleversement, le doyen de Saint-André se

retira à Grenoble, où il devint le second dignitaire de la cathédrale;

mais son autorité portant ombrage aux évêques de Grenoble, Jean

de Chissé, l'un d'eux, représenta au pape Clément VI l'inconvénient

qu'il y avait à laisser subsister plus longtemps un bénéfice aussi con

sidérable. Sur cette réclamation, le souverain pontife décréta, par

une bulle en date du 6 octobre 1343, la suppression de la dignité

de doyen de Saint-André et la réunion des bénéfices de ce titre ec

clésiastique à la mense épiscopale. Depuis cette époque, en effet,

les évêques de Grenoble prirent la qualité de doyens du décanat de

Savoie.
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HAcHE EN PIERRE D'UNE FoRME PARTICULIÈRE.

Communication de M. le baron de Girardot, membre non résidant (1).

J'ai l'honneur d'adresser le dessin d'une hache en pierre d'une

forme nouvelle pour moi, quia ététrouvée aufond d'une tourbière,

dans le marais de Saint-Joachim, canton de Pont-Château, arron

dissement deSavenay (Loire-Inférieure).

Cette hache est en serpentineverdâtre diallagique, sorte de roche

qui ne se rencontrepas dans le département de la Loire-Inférieure.

Elle reposait sur le rocher, recouverte d'une épaisseur de tourbe

de 1m,50. A côté d'elle se trouvait une autre hache en silex de la

forme ordinaire aux haches celtiques et mesurant 0m,24 de lon

gueur.

(1) Voir Revue des Sociétés savantes, 3e série, t. III,p, 27.
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NOTE SUR UN CIMETIÈRE GAULOIS

DÉCoUvERT AU vAUDREUIL (EURE) EN 1858 ET EN 1859.

Le Vaudreuil est un despoints lesplushistoriques du département

de l'Eure : on y rencontre des monuments de toutes les époques.

L'histoire nous apprend que les roisfrancsypossédaient un pala

tium (1), qui avait évidemment succédéà une villa romaine. C'est

du Vaudreuil que partit Frédégonde pour faire assassiner dans sa

cathédrale Prétextat, évêque de Rouen (2). Nous avons cru retrou

ver la trace dupalais de cette reine mérovingienne dans le pavage

mosaïque rencontré,ily a quelques années, au quartier nommé les

Templiers.

Mais ce qui attire aujourd'hui notre attention sur le Vaudreuil,

c'est un cimetière gaulois découvert et exploré dans ces dernières

années, notamment en 1858 et en 1859.

Ce cimetière est placédans la vallée même de la Seine,àpeu de

distance de la rivière d'Eure; il est assis sur un point culminant, là

où les deux bassins opèrent leur jonction. Nous considérons son

assiette comme un des premiers terrains émerés des eaux. Ce

tertre, qui rappelle assez bien une île, se nomme aujourl'hui la

Comminière ou la Couliniére. Il s'appelait autrefois la Garenne, nom

précieux en archéologie (3).

(1) Dans la carte qui accompagne son travail intitulé : Géographie de Grégoire

de Tours, de Frédégaire et de ses continuateurs, M.AJacobs appelle leVau

dreuil : Rotholaiensam (Revue des Sociétés sav., 2e série, t. ll, no de septem

bre 1859).

(2) Voici de quelle manière Grégoire de Tours explique l'exil de F édégonde

auVaudreuil :« (Gont hramnus) Fredegundam reginam ad Villan Rhotolaien

sem, quæ in Rotomagensi territorio sita est, abire præcepit. » Hist. Franc.,

lib. VlI, c. xIx, ad annum 584.

(3) Le nom de Garenne assez répondu en Normandie et par toute la France me

paraît un bon indice archéologique. J'en connais un assezgrand nombre dexem

ples pour penser qu'il n'est pas e pur effet du hasard.- En 1844, des défri

chements opérés à la Garenne d'Anvéville(canton d'Ourville)firent découvrir des

urnes de verre, un vase de bronze et des nonnaies romaines du Haut-Empire.

- En 1851, aux environs de Caen, au lieu dit la Garenne , on a trouvé qua

rante monnaies de bonze de Commode et de Posthume. (Mém. de la Soc. des

antiq. de Norm., t. XIX, p. 254.)- Les sépultures romaines que nous avons
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Le sol où reposent nos Aulerques-Eburovices se compose d'une

masse de petits cailloux, en partie roulés, entremêlés de quelques

portions desable et recouvert d'une légère couche de terrevégétale.

C'est dans ce terrain, mouvant et longtemps stérile, qu'ont été dé

posés les objets funèbres dont nous allons rendre compte.

Les premières découvertes eurent lieu par suite d'extraction de

silex pour lesgrandes routes et les chemins de la commune.Comme

toujours, les ouvriers ne firent aucun cas de vases rudes etgrossiers

quitenaientà peine debout et qui ne renfermaient pas d'argent.

Fort heureusementpour l'archéologie, il se trouvait au Vaudreuil un

jeune étudiant en droit, aujourd'hui av( cat à Paris, lequel s'inté

ressevivement à l'histoire de sa patrie. M. Paul Goujon, fils d'un

docteur-médecin qui est maire de Notre-Dame (1), avait tout ce

fouillées à Etrétat, en 1855, étaient voisines d'un triage appelé les Haulles et

d'un bois nommé la Garenne. (Etrétat, son passé, son présent, son avenir,

4e édit.,p. 35-39.-Sépult. gaul., rom., franq. et norm., p. 39-49). - Dans

le bois de la Garenne (commune de Cbambord-en-Vexin, canton de Chaumont

(Oise), on a trouvé dans des fouilles prati uées de 1856à 1857 un dolmen et un

vase contenant vingt monnaies d'argent de César, d'Auguste,de Tibère et deTra

jan. (Nouvelliste de Rouen du 4 mars 1857.)- A Trie Château (Oise) on

remarque au hameau de la Garenne une pierre druidique autour de laquelle

on a recueilli des ossements et des antiquités gauloises. (Woillez, Répertoire

archéologique de l'Ose. p. 41. - Fion, AVouveau Précis statistique sur le

canton de Chaumont en Vexin,p.188.)- Les curieuses antiquités qui,vers 1839,

furenttrouvées à Herouval, près Mont-Javoult (Oise),sortirent d'un point nommé

la Garenne. (Id., ibid.,p. 172.-Graves, Notice archéologique sur le dépar

tement de l'Oise, p. 7, 2e édition.)-A Saint-Germer,au lieu dit la Garenne,

on a découvert des sarcophages de pierre. (Id., tbid., p 313.-Woillez, Ré

pert. archéol. de l Ose, p.43)-A Balagny-sur-Thérain, le bois de la Ga

rennea donné des objets de bronze. (Id., ibid., p. 187)-A Etap'es, l'ancien

Quentouvic, le quartier le plus niche en antiquités se nomme la Garenne; là les

decouvertes sont innombrables.-AuxWarennes, commune de Marquise, près

Boulogne-sur-M r, on a trouvé, en 1841, un sarcophage romai, et, en 1860, un

Mercure de pierre. (Congrès archéol. de France, séance générale de 1860,

p. 145-46) - Les sépultures franques aperçues à Scrunt (Meuse), en 1841,

étaient dans un endroit dit la Garenne. (De Widranges, Mém. de la Sociétéphi

lomathique de Verdun, t. lII,p. 213.)-A la Varenne Saint-Hilaire ouSaint

Maur, p è Paris, on a trouvé, en 1859,une sépulture gauloise contenant trois

cor s.(L'Univers du 12 mai 1859) - La be le et célebre momie de Martres

(Auver n )a été trouvée, en 1756, au t rrain de la Garenne où l'on a rencontré

un crc teil de plomb en 1862. (Bulletin monumental, tome XXVIII, p. 783)

-- Ent n, c'est encore dans la Terre des Garennes, à Vernaison, près Lyon,

que l'on a trouvé, en 1856, deux vases gaulois replis d'objets celtiques en

bronze.(Comarmond, Bulletin monumental,tome XXIV,p. 67-69)

(1) M. Paul Goujon est auteur d'une Histoire de la châtellenie et haute jus
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qu'il fallait pour sauvegarder ces précieux débris des âges. Artiste

et antiquaire, historien futur du Vaudreuil(1), il s'intéressaità tout

ce quipouvait éclairer le passé de son pays natal. Il suivit donc les

trouvailles des ouvriers avec une sollicitude et une attention parti

culières. ll sauvegardaprécieusement les débris sortisdestranchées;

il les recueillit chez lui et en fit une petite collection que j'ai eu

beaucoup de plaisir à visiter en 1859.

Voici d'abord ce quej'y rencontrai :je dirai ensuite le gisement

des objets tel que je l'ai reconnu au sein de la terre.

J'aivu chez M.Goujon une suite de vases entiers, ébréchés ou en

fragments quine s'élevait pasà moinsde vingtà vingt-cinq. Dansce

nombrej'ai remarquéde six à huit coupesouplateaux semblablesà

1'2

n'l

ceux de Bouelles, de Moulineaux ou de Sainte-Beuve-en-Rivière (seine

Inférieure). Dans quelques-unes de ces coupes étaient des os brûlés,

maisnousignorons s'ils s'y trouvaient primitivement. Les autres vases

étaient des urnes dont l'ouverture était plus ou moins fermée. Unede

ces urnes ressemblait au vase gaulois de la cité de Limes, conservé

à la bibliothèque de Dieppe; une autre était de forme élégante et

allongée. Celle-là accompagnait une sépulture de distinction : une

troisième enfin était en terre rougeâtre, renfermant un Vase plus .

petit présentantau fond un moyen bronze de Néron.

32

tice du p'audreuil, dont la première partie a paru à Evreux, chez Hérissey,

en 1863, in-8° de 196 p.; un premier essai de 115 pages, tiréà 25 exemplaires

seulement, a paruà Louviers en 1862. - -

(1) Le vaudreuil, unique autrefois comme châtellenie, est depuis longtemps
partagé en deux paroisses, qui forment aujourd'hui les deux communes de Saint

cyr et de N.-D. du Vaudreuil.
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La terre qui composait ces vases étaitgénéralement grossière et

celluleuse, épaisse et mal cuite. Plusieurs tenaient à peine : pres

que tous offraient des types on ne peut plus primitifs. En un

mot,ils avaient tous les caractèresgaulois. Bien peuprésentaient le

type romain.

Les objets de métal étaient nombreux et intéressants : d'abord

c'étaitun groupe de clous en fer, les uns courts,à tête plate et

d'une admirable conservation ; les autres plus longs et très-oxy

dés. Comme ces clous ont ététrouvés avec lesvases et au milieu du

charbon qui les environnait, on est tenté de croire qu'ils fermaient

les caisses de bois destinées à conserver le dépôt des vases et des

os brûlés.

J'ai remarquéplus de vingt-cinq fibules de fer, toutes de gran

deur et de formeà peuprès semblables. Elles ont ététrouvées soit

dans les vases, soità côté. Desfibules pareilles ont apparuàMou

lineaux et dans les tombes celtiques de l'Alsace, si bien explorées

REv. DEsSoc. sAv.- IIIe série.-T. III. 39
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et décritespar M. de Ring.Outre lesfibules de fer, nous en avons

remarqué deux en bronze et de formeà peu prèspareille.

Outre un objet en fer très-oxydé qui ressemble à un brassard, et

que nousn'avonspu reconnaître ni déterminer, nous avons constaté

la présence de trois armes, dont une est une lance et lesdeux autres

des épées. Le fer de la lance est long de 27 centimètres, aplati

des deux côtés, et relevé au milieu comme une arête. Sa forme

est celle d'une feuille de saule ; la douille garde encore le bois de

la hampe. Cette lance avait une bouterolle, chose assez rare dans

son espèce.

M * f *

-as-IT-E

lLes deux épées sont en fer,tranchantes des deux côtés et ayant

conservé leur soie,dont la poignée a disparu. Elles reposent encore

dans le fourreau de fer, d'acier ou de tôle, avec lequel elles ont été

ployées en trois.
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Malheureusement une de ces épées avait été redressée par

M.Goujon lui-même, qui regrettait alors cette opération destructive.

La longueur de ces armesétait de98 centimètres,y compris lapoi

gnée et le fourreau.

Ce fourreau, arrondi par la pointe, est muni sur toute sa lon

gueur de raies saillantes et transversales, genre d'ornement qui

ressemble assez bienà une échelle.

Mais la pièce la plus conservée de toute la collection était un

casque enferdeforme ronde etbombée.Ce casque, haut de 17cen

timètres et large de 20, était encore muni de ses deuxjugulaires,

longues de 13 centimètres, que l'oxyde avait détachées des côtés.

Ce casque était décorédeboutons dont laforme rappelait assezbien

les monnaiesgauloises.

Chose surprenante, et jusqu'à présent unique,à ce que nous

croyons, ce casque servait d'urne cinéraire, et il a ététrouvé rem

pli d'osbrûlés qu'il contenàit encore.On ne sauraitguère douter que

ces restes humains ne soient ceux d'un guerrier, de celui-là même

qui a porté le casque et l'épée. Ajoutons qu'à côté de ces deux

objets s'était rencontré le plus beau vase de la collection, ce qui

prouve que cette sépulture était la plus distinguée de toutes.



Après avoir visité ce précieux assemblage d'objets antiques, j'ai

conçu le désir, bien naturel chezun archéologue, de voir les pièces

elles-mêmes en place et d'en découvrir d'autres, si c'était pos

sible.

Le30 septembre 1859,MM. Goujon père et fils ayant bienvoulu

mettreà ma disposition quatre bons ouvriers, je pratiquai dans le

champ de la Conninière l'exploration dontje vais rendre compte.

Cette fouille, qui ne dura qu'une journée, nous a donné de sept

à huit sépultures. Elles étaient à une profondeur qui variait de

10 à 2l centimètres, ce qui prouve, selon nous, que le terrain a

subiune dépression dont nousne saurions nous rendre compte.Cet

abaissement est peut-être le résultat de la culture journalière dans

un lieu élevé ou du défrichement de quelque ancienne forêt.

Chaque sépulture s'annonçait parun cercle noir et incinéré; le

terrain était tout semé de charbons de bois. Dans cette enveloppe

cendrée et charbonnée j'ai parfois remarqué de gros silex,proba

blement destinésà soutenir ouà étayer le dépôtfunèbre.

Ce dépôt funéraire dutgénéralement être confié à la terre dans

une caisse de bois fermée avec des clousà tige carrée et à tête

plate. J'ai extrait moi-même et gardé un de ces clous, qui était

d'une étonnante conservation. Dans son milieu de cendre,il n'avait

pas contracté la plus petite tache de rouille. Jamais on n'eût pu

croire que ce fer comptait dix-huit siècles d'enfouissement. Des

clous semblables, pour la conservation et la forme, ont ététrouvés

à Dieppe, en 1827, dans le cimetière romain de Caude-Côte.

M. Feret les adéposésà la bibliothèque de Dieppe,oùilssontpour

les visiteurs un sujet d'étonnement et d'incrédulité.

Les dépôts se composaient habituellement d'un vase, d'une fibule
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et d'os brûlés et concassés. Tous les vases que nous avons ren

contrés étaient bien gaulois par la terre comme par la forme,tous

affectaient le type simple et primitif que l'on a conservé dans nos

jardins sous le nom de pot à fleur. C'est celui que nous avons

trouvé déjà à Moulineaux, à Saint-Wandrille, àSainte-Beuve-en

Rivière (Seine-Inférieure) et à Port-le-Grand (Somme). Nous allons

lespasser tous en revue.

Le premier dépôt se composait d'une masse de terre noire, dans

laquelle il ne s'est rencontré qu'un vase broyé.

Lesecondgroupe,à20 centimètres du sol, était enveloppé d'une

terre noire formée avec de la braise. Nous n'avons pas rencontré

de vase, mais seulement trois clous, encore chargés de matière

ligneuse. Ces clous provenaient sans doute d'une caisse qui avait

contenu des cendres et des os humains passés aufeu.

Le troisième dépôt, également à 20 centimètres,présentait une

espèce de pot à fleur logé dansun milieu noir. Au fond de ce vase,

rempli de terre d'interposition, s'est rencontré un objet en fer,

ou plutôt en fil de fer oxydé.C'était unefibule ou broche semblable

à celles qui se trouvent constamment ici, dans ou sous les

urnes, qu'elles soient gauloises ou romaines. La forme de ce vase

est toute celtique. C'est le pot à fleur dont nous avons déjà parlé;

maisici,commeà Moulineaux, on remarque des cerclesimitant ceux

d'un baril.

La quatrième sépulture,à 25 centimètres de profondeur, se com

posait d'un vase semblable auprécédent, et d'une terre également

grossière et rude. Ici, toutefois, la forme de pot à fleur diffère ; il

s'étrangle légèrementausommet et l'ouverture ressemble un peuà

un collet. Dans ce vase étaient des os brûlés entourés d'une terre

noire. Cette mêmeterre avait aussi pénétré dans le vase, oùil ne

se trouvait pas toutefois d'ossements incinérés. Sous ce vase nous

avons également recueilli une broche ou fibule en fil defer.

C'est dans cette région qu'a été recueillie une boule en verre

bleu de forme ronde, comme on en trouve parfois dans les sépul

tures romaines.

La cinquième sépulture renfermait un assez beauvase fortement

incliné dans le sol. L'ouverture n'était guère qu'à 10 centimètres de

la surface; enveloppé dans une forte couche noire, il contenait

quelques os brûlés et duterrain carbonisé.

La sixième sépulture avait été entamée par la culture; elle n'était

qu'à quelques centimètres de la surperficie. Le vase était très

épais, en terre rougeàtre au-dedans et noir au-dehors; il semblait
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avoir reçuun léger vernis.Sa forme avait été celle d'un potà fleur:

au fond étaient quelques os brûlés, de la terre noire et une broche

en fer.

Le septième dépôt, logé à 25 ou 30 centimètres de profondeur,

se composait d'un vase en terre noire et à parois peu épaisses. Il

ne contenait rien et gisait dansun milieu rempli de cendres et de

traces de vers.

Le huitième,placéà 15 centimètres, était formé d'unvaseà bords

très-épais et en forme de pot à fleur; il tombait en lambeaux au

milieu d'un terrain charbonné. Sur les fragments que nous avons

tirés, nous avons remarqué des dessins pratiqués au pointillé et

imitant des dents de scie. Cegenre d'ornements'est retrouvéfré

quemmentsur des vases celtiques, notammentàTourville-la-Rivière

(Seine-Inférieure) età Port-le-Grand(Somne).

Dans ce vase était aussiune broche en fer.

Enfin, au milieu d'ungrand espace noir et charbonné, nous avons

recueilli des débris de vase et des restes d'os brûlés, épars dans le

sol;puis nous avons reconnuuneportion de couteau de fer, quicon

sistait dans le haut de la soie et le bas de la lame. Ce couteau ne

fermait pas. -

N'oublionspas d'ajouter que les ouvriers nous ont assuré avoir

trouvé, pendant notre absence,à20 ou 35 centimètres du sol, huit

monnaies de bronze, qu'ils nous ont remisesà notre arrivée. Ces

pièces, qui étaient romaines, se composaient de quatre moyens

bronzes, de deuxpetits et de deux as coupés. Sur le revers de deux

d'entre elles, nous avons reconnu des Victoires couronnantes et la

légende de RoM. ET Avo. Un numismate de Rouen, auquelnous les

avons montrées, y a reconnu des Tibères au revers de l'autel de

Lyon.

Après mon départ, les fouilles n'ont amené d'autres résultats que

la découverte de quelques débris de vases et desfragments de lame

de couteau. J'ajoute encore une broche si bien conservée qu'on n'y

apercevait pas la pluspetite trace de rouille.

Il nous reste maintenant à examiner quelles conclusions on peut

tirer de ce qui précède.

Nous croyons avoir iciun cimetière gauloisindigène, le champ de

repos d'unetribu d'Aulerques-Éburoviques. Lapoterie nationale le

démontre suffisamment; la présence d'armes à peu près incon

nues dans lesincinérations romaines, la forme ployée des épées,

plaident encore en faveur de la nationalité. J'en dis autant des

broches ou fibules de fer que l'on ne rencontre plus dans les cime
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tières du Haut-Empire.On est tenté de voir dans cet ardillon l'épine

des anciensGermains mentionnéeparTacite : «Tegmen omnibus sa

gum fibulâ, aut si desit,spinà consertum. »

Mais, si nous devons nous réjouir de rencontrer ici le caractère

national, nous ne devonspas hésiter nonplus à nous rapprocher de

la conquête, ni même à reconnaître une grande partie de son

influence. C'est d'abord l'incinération,que quelques-uns considèrent

comme uneimportation romaine, et qui danstous les cas nefut pas

le premier mode d'inhumation en Gaule : ensuite, c'est la présence

de la caisse funèbre, coutume très en honneur chez les Gallo-Ro

mains; le mélange de vases évidemment antiques, et surtout la

présence dans quelques cas de monnaies despremiers empereurs.

Cette dernière particularité s'est déjà rencontréeà Port-le-Grand

et dans quelques autres cimetières gaulois.

De tout ce quiprécèdeje conclusque le cimetière du Vaudreuila

été le dortoir de cette bourgade à l'époque où pénétra et s'établit

parminous la civilisation romaine.

- L'abbéCocHET,

Mlembre non résidant du Comité.

Bronze.

Objets indéterminés sortis des fouilles du Vaudreuil .
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NOTE SUR DES DALLES TUMULAlRES

DE MOINEs DE LA CoNGRÉGATION DE sAINT-MAUR, AUTREFOIS

A JUMIÉGES.

Dansune tournée archéologique que j'ai eu l'occasion de faire en

septembre1862 dans le canton de Duclair,on a signaléà mon atten

tion un lot de pierres plates,restes d'un ancien dallage que l'on as

sureprovenirde l'abbaye de Jumiéges.Cespavéssontgroupés en tas

dansunjardin voisin de l'église de Duclair, et ils appartiennentà

M"e Piard,parente de M. Delahaye, conseiller honoraire à la cour

de Rouen. Grâce à la bienveillance de cet ancien magistrat,j'ai pu

examiner ces pierres, et reconnaître que six d'entre elles contenaient

des inscriptions. -

Ces inscriptions sont tantôt en latin,tantôt en français; maistou

jours elles sont de la plus grande simplicité et d'un laconisme dé -

sespérant. Elles ne contiennent qu'une date, le jour, le mois et

l'année, rien de plus. Cette date, nous n'en saurions douter, est

celle d'un décès. Ces pierres doivent appartenirà des religieux de

Jumiéges, mais aux réformés de la congrégation de Saint-Maur.

Les bénédictins des deux derniers siècles étaient inhumés dans

le cloître, qui était pavé avec des dalles ayant environ un mètre de

longueur sur cinquante à soixante centimètres de largeur. Leur

inscription était placée en tête de la dalle, où elle occupeune sur

face d'environ vingt centimètres en carré.

Voici les inscriptions que j'ai luesà Duclair. Je ferai ensuite sur

elles quelques observations soit générales, soit particulières.

No 1. 2 SEPTEMBRE

1661.

No 2. 11 IAVIER

1681.

No 3. 27 OCTO

1685.

No 1. 11 DECEMB

1688.
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Ne 5. 19 AP.

1737 .

No 6. 2 IVLII

1739.

J'ajoute tout de suite deux autres inscriptions semblables,prove

nant également de Jumiéges, et que j'ai rencontrées cette année à

Caudebec-en-Caux. La première est chez M. Cufel, blanchisseur,

route d'Yvetot, 19; la seconde chezM. Drouet père, ancien tanneur,

rue Neuve,près de la place de la Planquette.

No 7. 6 7BRE

1713.

No 8. DIE 47

FEBRVARII

1716.

Par un heureux hasard, j'ai pu retrouver dans le nécrologe de

l'abbaye de Jumiéges le nom de toutes les personnesinhuméessous

ces dalles, et dont les initiales même ne nous étaient pas données.

Ce nécrologe monastique est conservé à Jumiéges, dans la biblio

thèque de M. Lepel-Cointet, le riche et intelligent propriétaire

de ces admirables ruines. Cette liste mortuaire, rédigée en partie

double, en latin et en français, par les religieux de la congrégation

de Saint-Maur, a été fort utilement ajoutée à une Histoire ma

nuscrite de l'abbaye de Saint-Pierre de Jumiéges, écrite en 1762

par des Bénédictins de cette célèbre maison.Ce précieux manuscrit

avait été relié au siècle dernier, et il formait le tome XXVII d'une

collection intitulée MÉLANGEs qui se gardait à la bibliothèque du

monastère gémétique (1).

Par un rare bonheur, cette histoire n'a pas étéperdueà la Révo

lution, et, par une fortune plus grande encore dont nous ne sau

rions assez nous féliciter, elle est tombée entre les mains de l'ho

(1) Deux autres volumes, format également in-4°,provenant de cette collection

de MÉLANcEs,se voient à la bibliothèque du grand séminaire de Rouen;si notrc

mémoire est fidèle, ce sont les tomes XVIII et XIX. M. le curé de Jumiéges en

possède aussi quelques-uns.
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norable et zélé conservateur des ruines. Ce pauvre livre semble

s'être attaché comme un lierre aux débris de son berceau.

Ayant eu l'avantage de passer quelquesjoursàJumiéges,j'ai pu,

à l'ombre de l'hospitalité antique qu'exerce si bien le moderne hé

ritier de saint Philbert,consulter le nécrologe de la congrégation,et

retrouver,à l'aide des dates, les noms de ceuxdont la piété monas

tique avaitvoulu garder le secret.

Ce nécrologe va de 1621 à 1766seulement. Après cette époque,

l'état civil des religieux est confié au curé de Jumiéges, et leur acte

mortuaire esttranscrit sur les registresparoissiaux. Pourquoi cela?

nous l'ignorons. Mais nous aimons à croire que cette mesure est

dueà une exigence de l'autorité civile,dans l'intérêt desfamilles et

des successions.

Par ce nécrologe nous apprenons que l'usage d'apposer desins

criptions donnant la date du décès n'a point commencéà Jumiéges,

niprobablement ailleurs,avec la réforme de Saint-Maur, introduite

ici en 1621. Cette pieuse coutume n'apparaît pour la première fois

qu'en 1655. Nous ignorons à quelle époque elle finit. Il estpro

bable qu'elle aura duréjusqu'à la révolution de 1789; mais la der

nière inscription de Jumiéges qui nous soit connue s'arrête à 1762.

Toutefois nous avons lieu de penser qu'à Saint-Wandrille l'usage se

perpétua au moinsjusqu'en 1781.

la langue française fut employée tout d'abord, et elle paraît

avoir persisté jusqu'aux premières années du dix-huitième siècle.

La première inscription latine date de 1716, et la dernière inscrip

tion française de 1713. Néanmoinsnous retrouvonsàJumiéges deux

inscriptions françaises en 1717 et 1762 (1). L'inscription de Saint

Wandrille, quiporte la date de 1781, est entièrement latine. Nous

connaissons encore sept inscriptions tumulaires des moines de

Saint-Ouen de Rouen, au dix-huitième siècle : elles sont dispersées

çà et là dans les nefs de lagrande basilique, où elles servent depa

vés. Cinq sont en français et elles sont de 1701 à 1705. Les deux

inscriptions latines sont de 1727à 1730; toutes ressemblent entiè

rement à celles de Jumièges. -

Les inscriptions tumulaires des Pénitents deSaint-Valery-en-Caux

et d'Ingouville,près le Havre, avaient la plus grande analogie avec

celles de Jumiéges, et elles étaient en latin (2). Ces mendiants,

(1) Les églises de l'arrondissement d'Yvetot, 1re édition, t. II, p. 27; --2e édi

tion, t. ll,p. 26.

2 Les églises de l'arrondissement du Havre, t. 1er, p. 46
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moins éclairés que les Bénédictins en apparence, avaient pourtant

adopté la langue de l'Eglise dès le dix-septième siècle (1667), et ils

l'ont conservée jusqu'à la fin du dix-huitième (1787). Nous avons

lieu de penser que les Capucins avaient aussi adopté l'usage des

Pénitents, leurs confrères.On nous en a signalé un exemple chez

ceux du Val, dans un faubourg de Chartres (1). La langue vulgaire

est employée sur les petites pierres commémoratives qui conser

vèrentà Rouen le souvenir des religieuses emmurées.

Seulement les enfants de Saint-François inscrivaient sur la petite

pierre commémorative les noms de religion de leurs frères,tandis

que les fils de Saint-Benoîtgardaient envers leurspères le silence

le plus complet. Cependant, en 1717 et 1762, deux inscriptions de

Jumiéges nous ont offert les initiales des défunts. Ces deux pierres

paventà présent la cuisine d'une ferme nommée le Câtelier,àVat

teville-la-Rue, et elles présentent les légendes suivantes :

13 AVRIL

1717

D. N. B.

1er DÉCEMBRE

1762

D. J. C.

Les premières initiales signifient dom Nicolas Boulenger, et les

secondes dom Joseph Cochet. Nicolas Boulenger, mortàvingt ans,

le 13 avril 1717, avait étéinhumé le mêmejour dans le cloitre du

côté de la porte du monastère. Joseph Cochet, né à la Bassée, en

Artois, était décédéà 36 ans, le 1er décembre 1762, et avait été

inhumé le lendemain dans le cloître, du côté de l'église.

Une différence encore que nous devons signaler entre les pierres

bénédictines et les pierres franciscaines, différence qui est toute

à l'avantage de la modestie des premiers, c'est que l'inscription des

fils de Saint-Benoît était écrite sur le pavé même que l'on foulait

chaque jour auxpieds,tandis que celles des enfants de Saint-Fran

çois étaient encastrées dans le mur du cloître, où nous les avons

lues au Havre età Saint-Valery.Comme vertu, nous devons admi

rer plus les premiers; comme conservateurs de monuments, nous

devons préférer les seconds.

(1) Revue archéologique, 1re série,XVIe année,p. 365-366.
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Arrivons maintenant au nécrologe, et donnons avec lui les noms

des religieux dont les pierres se sont trouvées échouées à Duclair

etàCaudebec.

Le n° 1er appartient à frère André Hourdoul, novice de chœur,

enterré au cloître, du côté du chapitre, « au lieu où est écrit sur

une pierre :2septembre 1661.»

Le n°2 regarde dom Nicolas Hébert,prêtre profès, inhumé dans

le cloître, du côtéde la porte du monastère, «sousunepierre où est

la marque : 11janvier 1682. »

Le n° 3 recouvrait le corps de frère Sébastien Angot, convers,

mort aveugle etparalytique,inhumé dans le cloître,du côté de la

cour, « là oùilya sur une pierre : 27 octobre 1685. »

Le n° 1 indiquait la tombe de dom LanfrancCâtelier,prêtrepro

fès et cellérier dumonastère, dont le nécrologefait ainsi l'oraisonfu

nèbre : «Tandis(sic)quel'abbaye de Jumiégessubsistera, les religieux

« qui habiteront ce sanctuaire auronttoujours sujet de regretter la

« perte qu'ils ont faite dans lapersonne de dom LanfrancCâtelier,

« prêtre, religieuxde la congrégation de Saint-Maur,profès et cel

« lerier de ce monastère, à cause des grands services qu'il y a

« rendus et qu'il étoit en disposition de lui rendre. Sa mort, qui

« arriva le 1l du mois de décembre de l'année 1688, fut attribuée

« par les méchantsàun principefatal, etpar lesgens debien à un

« cheval ombrageux qu'il montoit,qui letua en le jettantpar terre,

« un mardy,à la sortie du bourg de Ducler, où il avoit coutume

« d'aller pour les affaires du monastère, après avoir offertà Dieu le

« saint sacrifice de la messe et reçu la bénédiction de son supé

« rieur. .. . .. . . . .. . . . - . .. * - - - .

« Il avoit toutes les qualités que notre bienheureux père (saint

« Benoît) demande d'un cellerier, et il les possédoit éminemment.

« C'està ces soins que l'abbaye est redevable de la réédification de

« la voûte de la nef de l'église et de plusieurs autres réparations.

« Il est enterré dans le cloître, du côté de la cour, à l'endroit où

« estgravésur une pierre : 11 décembre 1688. »

Le n°5appartenaità dom François Lecomte,prêtre profès, mort

lejour duvendredi saint de l'année 1737,etinhumé dans le cloître,

la tête vers la porte de la grande église, « sous un pavé où est

marqué: 19 aprilis 1737.»

Sous le n° 6 reposaitJacques Caumont, d'Evreux, commis de la

congrégation de Saint-Maur, décédéà Jumiégesà l'âge de cinquante

et un ans, et inhumé le 3juillet 1739, «au bout de l'allée du cloi

tre, du côté du chapitre,vers le réfectoire, là où ily a sur lepavé :

2julii1739.»
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Le n° 7 était la dalle de dom Louis de Pollart, religieux profès

et dépositaire du monastère, mort à l'âge de quarante-deux ans. Il

fut inhumé « dans le cloître, du côté du chapitre, où est écrit sur

une pierre : 6septembre 1713.»

Enfin le n° 8 était la dalle de domGuillaume Fieffé, prêtre, reli

gieuxprofès de la congrégation, mortà l'âge de soixante-neuf ans.

Pendant les dix-huit mois qui précédèrent sa mort, il disait la messe

à l'infirmerie, qu'il ne quittait pas. Son hydropisie l'ayant étouffé

le lundi 17février 1716, il fut inhumé dans le cloître, du côté du

chapitre, «sousune pierre où est marqué: die 17 februarii 1716.»

Voilà l'explication de toutes les pierres de Duclair, de Caudebec

et de Vatteville. Il ya lieu de s'étonner qu'après la terrible révo

lution quia semé ainsi sur tous les rivages du grandfleuve les dé

bris de nos monastères, on puisse encore, après trois quarts de

siècle, reconnaître jusqu'aux moindres épaves et faire parler des

pierres qui semblaient muettespour l'éternité. Ces pierresvénéra

bles, naguère consacrées par laprière et pour la mort,sontaujour

d'huivouées à des usages vulgaires etprofanées pour les plusin

fimes besoins de la société.Souhaitonspour elles qu'elles rentrent

sous le toit hospitalier du muséegémétique ou de notre collection

départementale.

L'abbéCocHET,

Membre non résidant du Comité.



NOTICES

SUIR LES

OUVRAGES PUBLIÉS EN PROVINCE

LE TEMPLE D'AUGUSTE ET LA NATIoNALITÉ GAULoisE, par Aug. Ber

nard. Lyon; N. Scheuring, 1863,in-folio.-LA GAULE, GoUvER

NEMENT REPRÉsENTATIF soUs LEs RoMAINs,par Aug. Bcrnard. In-8°.

-Extrait de la Revue archéologique.

Les textes, l'épigraphie et la numismatique révèlent la fondation

sur plusieurs points, du vivant même de l'empereur, de temples

érigés en l'honneurde Rome et d'Auguste. Celui-ci interdit cet hom

magesuprême dansla Ville éternelle etdans l'Italie, mais il se le laissa

décerner dans les provinces: «Templa quamvis sciret etiampro

« consulibus decerni solere,in nulla tamen provincia nisi communi

« suoRomæque nomine recepit. Nam inurbe quidem pertinacissime

« abstinuithochonore.» Ajoutons à cette citationempruntéeàSué

tone cepassage de Tacite : «Nihil deorum honoribus relictum,cum

« se templis, et effigie numinum per flamines et sacerdotes coli

« vellet (1). »

Douze ans avant l'ère chrétienne les Gaulois de la Belgique, de la

Lyonnaise et de l'Aquitaine se réunirent pour élever àfrais com

(1) Suétone, c. 52-59.- Tacite, Ann. I-10 et VI-37. - Appien B.C. 132.

– Dion, LI-20. Des monnaies d'Auguste de l'an 735 nous montrent en Asie

untemple de Rome et d'Auguste, PoMH KAI xEBAxTn;Tacite et Dion parlent

du temple de Pergame, et ce dernier auteur, du temple de Nicomédie. Remar

quons qu'à Ephèse età Nicée, Auguste avait laissé élever des temples à Rome

et à Jules César; les temples dédiés à Auguste en Espagne, à Emerita et à Tar

raco, le furent aprèssa mort très-probablement,à moins que Tibère n'ait sim

plement confirméun fait accompli.
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muns un temple à Rome et à Auguste : ce monument fut placévis

à-vis de la colonie romaine de Lugdunum, au confluent du Rhône

et de la Saône, surun terrain qui semble n'avoir dépendu ni de la

colonie nid'aucunepeuplade voisine. Les noms des soixante peuples

qui, depuis les nouvelles circonscriptions établies par les Romains,

formaient la Gaule chevelue, étaient gravés sur l'autel, et chacun

d'eux était représentépar une statue. Tous les ans lors de l'anni

versaire de la fondation, le 1° août, on célébrait desfêtes qui con

sistaient en luttes d'éloquence grecque et latine (1) et en jeux de

l'amphithéâtre (2).

M. Auguste Bernard s'est donnépour tâche de réunir tout ce qui

se rattache de souvenirs au temple d'Auguste à Lyon : ses travaux

déjà anciens et estiméssur l'histoire des Segusiavi, cepeuple sur le

territoire duquel vint s'implanter la colonie de Lugdunum, lui don

naient qualitépourentreprendreun travail quitouche si intimement

à notre archéologie nationale. M. Bernard a largement puisé dans

les travaux de ses devanciers, Artaud, Lenormant,Spon(3,M. de

Boissieu, M. Martin-Daussigny; il a discuté les opinions des érudits

quise sont occupés de la même question, proposé de nouvelles in

terprétations et des restitutions épigraphiques, présenté enfin une

thèse historique intéressante. Tous ceux qui aiment à étudier la

Gaule romaine voudront lire ce beauvolume sorti des presses de

M. Perrin, le meilleur typographe de province : je ne dirais même

que mon opinion bien franche en me permettant de l'appeler l'un

des imprimeurs les plus distingués de France. Il appartenait à

M. Perrin d'attacher son nom à une publication qui est en quelque

sorte dédiéeà l'illustration antique de la ville de Lyon.

Nous nous occuperons ici d'abord du livre lui-même aupoint de

vue de l'autel de Lyon, ensuite des conséquences historiques pro

poséespar notre savant confrère.

Après un coup d'œil rapide sur l'état de la Gaule avant l'établis

sement du temple deRome et d'Auguste auprès de la colonie de Lyon,

M. Bernard retrace l'érection de ce temple, puis il s'occupe des

soixante peuplesquicontribuèrent à cette œuvrecommune, et cher

(1)Strabon, Géogr.lV3.-Tite-Live, epitom.CXXXVII.-Suétone, in Claudio,

c. 2.

(2) Au sujet de l'amphithéâtre, qui paraît avoir dépendu du territoire attribué

à la confédération gauloise,je ne puis que renvoyer aux publications deM. Mar

tin-Daussigny.

(3) Je parle ici de la dernière édition de Spon, à laquelle les notes de

Ml. L. Renier donnent tant de valenr.
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che à donnerune description de l'édifice. Viennent ensuite des cha

pitres consacrés auxmonuments situés dans la presqu'îleduconfluent,

entreautresl'amphithéâtre, la statue équestrede l'empereur Claude(1),

puis les inscriptions relatives aux prêtres du temple,à diversfonc

tionnaires honorés de statues par l'assemblée des trois Gaules;

après tous ces détails on arrive naturellement à la destruction du

temple, et je suppose que personne n'attaquera l'opinion de l'au

teur, qui l'attribue aux chrétiens.

Lesinscriptions quise rapportent au culte de Rome et d'Auguste,

à Lyon, sont le plus souvent frustes ou incomplètes. M. Bernard a

fait preuve d'une grandepatience en cherchant à les restituer : il

n'estpas un archéologue qui ne sache combien ce travail est diffi

cile, même pour ceux qui en font leur spécialité d'étude. M.Ber

nard apu quelquefois se laisser égarer par sa bonne volonté; mais

comme le lecteur a sous les yeux l'inscription dans son état réel, et

ensuite la restitution proposée, il lui est facile de juger, et sa reli

gion ne peut être surprise : bien plus, il n'ya qu'à louer M. Bernard

de la parfaite loyauté avec laquelle il autorise ainsi la discussion. Il

mepermettra sans doute de lui soumettre quelques observations.

Uneinscription lyonnaise relative à unprêtre dutemple deRomeet

d'Augustecommenceainsi:C.IVLIO.M.M. Bernard rapprochecette

pierre d'unmonument épigraphiquedumusée du Capitole quiporte :

C.IVLIO.M.F.VOLT.PROCVLO., etc., et pense que ces deux ins

criptions font allusion au même personnage. Suivant lui, C. Julius

Proculus, de nation carnute, après avoir été prêtre du temple des

trois Gaules aurait rempli lesplus hautes fonctions, il serait même

arrivé auconsulat. Mes études numismatiques me suggèrent une ob

jection quine manque pas de gravité: parmi les fonctions remplies

par C. Julius Proculus je remarque celle de triumvir monétaire,

III VIRO A.A.A.F.F.-Or le triumvirat monétaire,sous Auguste et

sous ses successeurs, était une des voies offertes aux jeunes patri

ciens quivoulaient prendre une carrière et arriver graduellement

aux plushautes dignités.Onpouvait êtretriumvir monétaire à vingt

etun ans : sur les monnaies ces fonctionnaires sont parfois quali

fiés quæstores designati, parce que la questure était la première

charge que l'on pouvait exercer dès l'âge de vingt-cinq ans (2).

(1) L'hypothèse que les Gaulois reconnaissants ont pu élever une statue éques

tre à Claude n'a rien quiparaisse invraisemblable. Maisje ne puis admettre que

les fameuses tables de bronze, sur lesquelles étaitgravéson discours,aientjamais

été scellées sur le piédestal de cette statue.

(2 Rer. numismatique, 1re série, 1847.
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Comment admettre dès lors qu'un Carnute,prêtre de l'auteldes trois

Gaules,aitpujamaisêtretriumvir monétaire à Rome? Le rapproche

ment des deuxinscriptions, quelque séduisant qu'il soit au premier

abord, estinadmissible : il s'agit ici de deux individus,un Gaulois et

un Romain.

En matière de restitution épigraphiquej'appelle encore l'attention

de monsavant confrère sur quelques points qui me paraissent con

testables. Ainsi le motJulius pris comme prénom,p.70 et71; la

qualification de sevir,donnée peut-être d'une manière un peu hasar

dée(mêmes pages)àdes prêtresde Rome et d'Auguste.On comprend

difficilement comment le Médiomatrice, que nous savons avoir été

fils de Celer,- l'état de l'inscription n'en laissepas deviner davan

tage,-pourrait être le même personnage queC. Aucius Macrinus,

fils de C.AuciusCeler, sévir augustal à Lyon : ce Macrinus, d'ail

leurs, ayant été décoré de tous les honneurs de la colonie, devait

être Lyonnais aussi bien que son père.A quel titre aurait-il étééle

ver un monument dans la cité des Médiomatrices?

Je pourrais demander encore àM. Bernardsur quoi ilpeutfonder

l'hypothèse d'une statue équestre décernée à un prêtre,p. 86, et

multiplier ces critiques : mais, en prolongeant outre mesure cette

partie de mes appréciations je craindrais de dépasser mon but. Mon

intention n'est nullement de déprécier le beau travail de mon con

frère : ses étudesfavorites n'ont pas étéspécialement tournées vers

l'épigraphie antique, et, s'il s'est permis des hardiesses,s'il a com

mis peut-être quelques erreurs; on ne doitpas pour cela condamner

un travail qui, malgré ses imperfections inévitables, n'en est pas

moins une œuvre sérieuse. -

Passons aux appréciations de l'auteur sur la constitution même

du sacerdoce de Rome et d'Auguste.

M. Bernard établit, et je crois très-judicieusement, que chaque

cité gauloise, comme dans les autres provinces de l'empire, avait

un prêtre, et que pour arriver à cette dignité il fallait avoir rempli

tous les honneurs de la cité : les Romains ne connaissaient pas la

division du temporel et du spirituel. Maisje ne saurais admettre

qu'outre son prêtre résidant, chaque cité en eût un à Lycn. Il me

semble que rien jusqu'à présent ne prouve qu'au confluent du

Rhône et de la Saône il y ait eu un collége de soixante prêtres :

peut-être pourrait-on supposer avec autant de raison qu'il n'y en

avait qu'un à la fois, élu par les députés des soixante cités de la

Gaule chevelue. Le prêtre du temple de Rome et d'Auguste aurait

fort bien puêtre, aupoint de vue hiérarchique, le primat des sacer

REv. DEs Soc. sAv.-lIIe série. --T. III. 10
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dotes des trois Gaules, comme plus tard le furent les archevêques

de Lyonà l'égard desprélats gallo-romains.

La collection des inscriptions relatées par M. Bernard signale

deux Eduens,un Carnute, un Tricasse,un Arverne, un Cadurque,

un Lémovique, un Pétrocore,unSanton, un Nervien, un Séquane,

unMédiomatrice,unSénon(1): l'auteur en compte peut-être un plus

grand nombre, mais je ne veux indiquer ici que les prêtres sur la

qualité et la nationalité desquelsil me semble ne pouvoir être élevé

aucune incertitude (2).

Ce prêtre, suivant moi (ce collége de prêtres, suivant M. Ber

nard et tous ses devanciers), était donc élu par des députés de

chaque cité : ceux-ci, dont nous ne connaissons pas encore le

nombre,formaient une assemblée, concilium Galliarum, qui s'oc

cupait en outre de tout ce qui avait rapport au culte de Rome et

d'Auguste; dans l'amphithéâtre, des places leur étaient attribuées,

et on a retrouvé des pierres sur lesquelles sont encore gravés, au

dessus de chaque place, les noms de plusieurs cités. Le concilium

Galliæ avait plusieursfonctionnaires attitrés : le tabularius, quite

nait les registres de l'arca Galliarum, c'est-à-dire des fonds com

muns provenant des contributions perçues pour couvrir les frais

des assemblées et du culte (3); l'allector arcae Galliarum, leju

dex et l'inquisitor.

Toute l'administration gauloise, dit M. Bernard,fonctionnaitprès

du temple d'Auguste; les députés s'occupaient des affaires dupays:

partant de ce principe, notre savant confrère arrive à établir que

le temple de Rome et d'Auguste fut, par le fait, le centre d'un

gouvernement représentatif d'où naquit la nationalitégauloise. Ses

principaux arguments sont, d'abord, lafameuseinscription deVieux,

d'après laquelle il semble que, dans l'une de ces assemblées de dé

putésgaulois,on songeaà dénoncer l'administration d'un légat; en

(1) Il est à remarquer que M. Bernard a deviné que S.Julius Thermianus

était prêtre à l'autel du confluent : il ne paraît pas, en effet, avoir eu connais

sance de l'inscription du musée de Sens, que m'a signalée M. le général Creuly,

et qui donne complétement raison à mon honorable confrère : Sertus Julius

Thermianus, sacerdos arae inter influentes Araris et Rhodani, omnibus ho

moribus apud suos functus.

(2) Il me semble que M. Bernard a omis de parler de T. Punicius Genialis,

duumvir de la colonie des Morins, et prêtre de Rome et d'Auguste (Henzen,

n° 5211). Cette inscription peut être rapprochée de celles du séquane T. Adgin

nius Martinus, lui aussi prètre des troisGaules,flamine et duumvir dans sa cité

(3) Spon, nouvelle édition,p.120, note de M. L. Renier.
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suite le rescrit d'Honorius et de Théodose le Jeune, qui établit une

représentation nationale en Narbonnaise.

J'avoue que ce rescrit, quidate de 118,ne me semblepas être une

preuve bien convaincante : entre l'état de l'empire au commence

ment du cinquième siècle et la centralisation rigoureuse qui régnait

sous Auguste et sous ses successeurs, il ne me paraît pas que l'on

puisse raisonner par analogie. Nos constitutions modernes ne

pourraient guère plus servir à retrouver l'état politique de la

France il y a cent ans seulement, que le rescrit d'Honorius ne peut

être invoqué pour deviner ce quise passait dans le premier siècle

de l'empire romain. Avouerai-je en passant que je trouve M. Ber

nard un peu enthousiaste du système romain; il va peut-être un

peu loin lorsque, déplorant la destruction de l'empire, il ne voit

dans l'invasion des peuples germains qu'une série de brigandages

quifirent reculer la civilisation de dixsiècles : n'est-ce pas sacrifier

par tropla Franceà laGaule? Cesbrigands, aprèstout, n'ont-ilspas

fondé la nationalité française, qui vaut mieux à tous égards que la

nationalitégauloise courbée sous le joug des Césars?

Quant à l'inscription de Vieux,je ne sais pas si vraiment elle ne

pourrait pas être invoquée contre la thèse habilement soutenue par

M. Bernard. Remarquons que c'est la seule preuve que l'on puisse

invoquer de l'immixtion de l'assemblée des trois Gaules dans les

affaires politiques; or que nous dit-elle : - Le prêtre Solemnis,

député des Viducasses au concilium Galliarum, empêche ses col

lègues de porter une accusation contre le légat Claudius Paullinus.

Pour cela il fait observer que ses concitoyens ne lui avaient pas,

ni aux autres, donné le mandat de dénoncer ce personnage :

« Quod patria ejus cum inter ceteros legatum eum creasset, nihil

« de accusatione mandassent.» Ne semble-t-ilpas que, dans cette

circonstance, Solemnis ne fit pas autre chose que rappeler à ses

collègues qu'ils n'avaient pas qualité pour s'occuper de cette ques

tion ?

L'administration de la Gaule chevelue rend d'ailleurspeuprobable

l'hypothèse des états généraux gaulois à Lyon. La Lyonnaise, la

Belgique et l'Aquitaine étaient administrées chacune directement

par un légat impérial, et par conséquent aussi indépendantes que

possible au point devue civil (1). Ilyavait bien une confédération

dont le centre était l'autel de Rome et d'Auguste, mais elle n'avait

à s'occuper que des affaires du culte ; tout au plus ses députés

(1) Spon, note de M. L. Renier, p. 146.
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avaient-ils dans leurs attributions lepouvoird'éleverdesmonumentsan

grand prêtre de Lyon, et subsidiairement à des députés,à desper

sonnages qui,àun titre quelconque, avaient méritéla reconnaissance

de la confédération : par exemple, aux inquisitores, aux allectores

Galliarum qui, par le fait, relevaient d'elle ;àun légatpropréteur de

la Lyonnaise,àun procurateur censiteur des troisprovinces, etc.

Je me hâte de dire que je raisonne d'après les monuments que

j'aisous lesyeux: en archéologie, on est souvent amenéà modi

fier sesidées par suite de découvertes nouvelles. Il se peut qu'un

heureux hasard fasse exhumer du sol lyonnais quelques inscriptions

qui donneront des détails plus nombreux et plus précis sur le

concilium Galliæ et le prêtre de l'autel de Rome et d'Auguste

Notons cependant que la numismatique d'Asie nous fournit une

preuve évidente de la généralité du fait étudié dans les Gaules par

M. Bernard :je citerai ces deux monnaies de Pergane (1) :

COM ASIAE, temple à six colonnes : sur le fronton on lit ROM

ETAUGVST. (monnaie d'Auguste).

COM ASI, temple à deux colonnes dans lequel on voit Auguste

couronné par une femme tenant une corne d'abondance (monnaies

de Claude, de Néron et de Trajan).

N'y a-t-il pas là une analogie frappante avec ce que nous savons

de l'autel placé au confluent du Rhône et de la Saône? Le temple

de Pergame consacré du vivant d'Augusteà cet empereur età Rome

par le commune ou xoivôv d'Asie Mineure me semble singulièrement

rappeler le temple de Lyon consacré aux mêmes divinités, et admi

nistrépar le concilium Galliæ. EnGrèce et en Orient, sous la do

mination romaine, le xoivôv n'étaitguère qu'une assemblée convo

quée pour des jeux oudes spectacles : les monnaies parlent même

d'une assemblée de troisprovinces, l'Isaurie, la Carie, et la Lycao

nie, qui se réunissait à Tarse pour célébrer des jeux : KOINOX

ToN TPIQN EIIAPXIQN(2).

J'ai dit que M. Bernard avait consacré un chapitre spécial à la

géographie des Gaules au moment de l'érection du temple de

Rome et d'Auguste; son travail est résumé dans une carte : or, en ce

qui concerne l'Armorique, je crois devoir faire des réserves que je

soumetsà l'appréciation de mon savant confrère.

Sur sa carte, l'Armorique contient simplement les noms des

(1) Eckhel, Doct. num. veter., lI. 466.

2) Eckhel. Catal. mus. Vindob. Pars Ia, p. 188. No 6. Mionnet. T. III,

p.635. No 479; description d'une monnaie frappée àTarse sous Caracalla.
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Biducasii, des Osismi, des Veneti, des Redones et des Namnetes.

M. Bernard s'est exclusivement basé sur la géographie de Ptolémée.

–Malgré l'autorité de ce dernier,je crois qu'il faut retrancher les

Biducusii, et maintenir les Curiosolites, mentionnés par César et

Pline, et que nous retrouvons encore dans la Notice des anciennes

provinces, ainsi que dans un texte d'Éginhard (1).

Le silence de Ptolémée n'estpas aussi concluant qu'il le semble

rait au premier abord. Le géographe ne connaissait pas la Gaule;il

travaillaità Alexandrie d'après des mémoires ou des notesdevoya

geurs dont l'exactitude laissait à désirer. Pour n'en citer qu'une

preuve, qui touche justement à l'Armorique, je rappellerai deux

erreurs évidentes consistant à compter deux fois le mêmepeuple

en altérant un peu les noms. Les Xxyvitat et les Napvitat ne sont

certainement que les Namnètes; les Btôouxzatot ou Oôt8ouxatctot

et les Oôzôx4atot sont très-probablement les Viducasses. J'ajouterai

que les renseignements recueillis par Ptolémée sur le littoral du

nord-ouest de la Gaule, entre le cap du Finistère et les côtes de la

Manche, étaient nuls : nous le voyons en effet énumérer ainsi les

peuples depuis l'embouchure de la Seine jusqu'au cap du Finistère :

Amo3tot, Oeve)\ot, O6tôouxaatot, puis ensuitejusqu'aupromontoire

Gobæum, 'Oaiaptot : traduisons en français, et nous avonsà peu

près les départements de l'Eure, duCalvados, de la Manche,puis

les Osismiens, occupant la partie septentrionale de l'anciennepro

vince de Bretagne; au-dessous d'eux les Redones, les Namnetes et

les Veneti: les Osismi auraient donc occupéune partie du départe

ments d'Ille-et-Vilaine et ceux des Côtes-du-Nord et du Finistère.

Ce système est dans une contradiction flagrante avec la Notice des

provinces, rédigée à la fin du quatrième siècle, qui s'accorde avec

César pour partager la presqu'île armoricaine entre cinqpeuples :

les Osismi, les Veneti, les Curiosolites, les Redones et les Namnetes,

suivant César; la civitas Redonum, la civitas Namnetum, la civitas

Coriosopitum, la civitas Venetum, la civitas Ossismorum, suivant

la Notice des provinces.

Remarquons que la « Notice des dignités » indique encore

implicitement cinqpopulations, puisque les garnisons romaines en

Armorique résidaient dans cinq localités : les Maures vénètes à

Vannes, les Maures osismiensà Carhaix, les Superveantià Manna

(1) J'insiste sur ce point parce que dans le Recueil des historiens des Gaules,

et dans le savant travail de B. Guérard, on voit une tendance marquée à con

fondre les Curiosolites avec les Corisopites.
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tias, qui paraît être le nom de Nantes altéré par un copiste; les

Lètes francs à Rennes, et les Martenses à Alet(Saint-Servan).-Alet

étant dans l'ancien territoire des Curiosolites, il est évident que dès

cette époque Corseul, l'ancienne capitale, qui avait pris le nom de

la population, avait déjà perdu son importance, qui avait passé à

Alet. Les invasions du Nord, alors menaçantes, devaient faire pré

férer comme chef-lieu une localité du littoral à une bourgade située

au milieu des terres. Alet devint plus tard le centre du diocèse,dont

Corseul faisait partie comme chef-lieu de doyenné.

Dans la « Notice desprovinces»,les manuscrits donnent plusieurs

variantes pour le nom de la cité des Curiosolites; on lit : Corisopi

tum, Consulitum, Chorisoporum, Conisolitum, Corisopotum, Coro

sopitum, Consolitum. Les copistes faisaient souvent leur travail

avec peu de soin, car dans un manuscrit on lit Namnetum là où il

devraity avoir Coriosopitum; et ailleurs, au lieu de Venetum, on

trouve quelquefois Coriosolitum, Corisopicensium : ily a donc eu

des transpositions, mais aucune ne laisse supposer que l'on ait con

fondu les Ossismi avec les Curiosolites.

Cette confusion peut s'expliquer assez facilement : les plus an

ciennes copies de la « Notice des provinces » que nous avons ne

remontent pas au delà du commencement du neuvième siècle; or,à

cette époque, ily avait en Armorique un évêché dont le siégepor

tait le nom de Corisopitum, sans que pour cela il y eût des Coriso

pilenses : c'était un nom de ville et nullement un nom de peuple.

M. de Courson, et simultanément M. de la Borderie,sans s'enten

dre entre eux, ont établi d'une manière certaine que, dès l'époque

romaine, dans la Bretagne insulaire, ily avait une ville nommée

Corisopitum : c'était Cordridge, dans le comté de Northumberland ;

or, les Bretons qui, au cinquième siècle, émigrèrent en Armorique

y apportèrent le nom de Cornouaille, et y fondèrent aussi Corisopi

tum, en souvenir de la mère patrie : telle est l'origine de Quemper,

qui devint le chef-lieu du diocèse de Cornouaille.Ne semble-t-ilpas

probable que les copistes de la Notice, ne sachant au juste à quoi

s'en tenir entre le nouveau diocèse breton de Corisopitum et l'an

cienne cité des Curiosolites, ayent commis les erreurs et les trans

positions que je signalaisplus haut?

En supprimant donc les Biducasii, et en plaçant les Curiosolites

entre le Léguer, ou rivière de Lannion, et la Rance,peut-être même

le Couesnon, on s'accorde, malgréPtolémée, avecCésar,Pline et les

Notices desprovinces et des dignités de l'empire; on s'accorde éga

lement avec Eginhard, quiparle de ces peuples comme voisins de
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Vénètes, quisont au-dessous,et in ultimis Galliæ finibus,à l'extré

mité septentrionale de la Gaule.

Maintenant, après d'aussi longues observations, naturellement

motivées par l'importance destravaux deM. Bernard, et l'abondance

des matériaux réunis dans son beauvolume,il est juste de faire

voir une conquête qui lui est due, et que personne nepeut lui con

teSter.

Jusqu'à ce jouron a placéà Ainay le temple dédiéà Rome età Au

guste par les trois Gaules; dans la dernière édition de Spon,en 1857,

cette opinion prévaut encore, puisque les annotations modernes ne

laissent pas entrevoir qu'alors les antiquaires lyonnais contestent

cette conjecture : alors on croyait toujours « qu'Enay a pris son

« nom de l'ancien Athenæum, où l'on faisait les jeuxacadémiques

« et le service à Auguste. »

Dix ans auparavant, M. Bernard avait déjà cependant soutenu que

le temple de Rome et d'Auguste n'avait pu être à Ainay, et cela par

une bonne raison : c'est que le confluent du Rhône et de laSaône,à

l'époque de lafondation, n'était point sur ce point; pendant longues

années il fut seul de son opinion,puis maintenant les adversaires

les plus autorisés se sont rendus à ses arguments : mon savant

confrère a donc l'honneur d'avoir déterminé dans quelle partie de

la ville actuelle de Lyon on doit chercher l'emplacement de l'autel

de Rome et d'Auguste. Les découvertes d'inscriptions relatives aux

prêtres et auxpersonnages honorés de monumentspar le Concilium

Galliarum viennent corroborer le système de M. Bernard; aucune

n'a ététrouvéeà Ainay, et toutes celles dont la provenance est bien

constatée ont été retrouvées dans le quartier des Terreaux. Enad

mettant que lesfameuses colonnes de l'église d'Ainay soient celles

qui ornaient l'autel des trois Gaules, il est plus logique de penser

qu'elles ont été transportées dans cet antique sanctuaire,plutôt que

de supposer que toutes les inscriptions ont été apportées d'Ainay

dans le quartierSaint-Côme(1). -

Il y a encore divergence d'opinions sur le point même où était

l'autel,bien que la discussion soit terminée sur la région de Lyon

où il faut le chercher. M. Bernard pense, et il ne parait pas avoir

varié, que c'est sur l'emplacement de l'église Saint-Pierre-ès-liens ;

cette église, très-ancienne, aurait remplacé le temple d'Auguste

lorsque les biens du culte païen furent attribués au culte chrétien ;

(1) Il est à remarquer que plusieurs de ces inscriptions ont ététrouvées sur

ce point dans le lieu même où elles furent placées originairement.
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M. L. Renier, dansune Note communiquée à la Société impériale

des antiquaires de France, aprouvé,par la découverte d'un monu

ment que les dépendances du temple s'étendaient jusque dans la

partie nord de la place des Terreaux(1). M. Martin-Daussignyse

prononcepour la partie méridionale de l'ancien Jardin des plantes,

dans levoisinage de la place Sathonay (2), sur le penchant de la

côte Saint-Sébastien.

La question ainsiposée,il n'y aurait plus que desfouilles faites

avec soin qui pourraient donner la solution duproblème. Nousfai

sons des vœux sincères pour que l'administration municipale de

Lyon ne néglige aucun moyen d'éclaircir ce fait, qui se lieintime

ment aux souvenirs historiques les plusimportants de la cité, je

dirai même à l'histoire nationale. Des recherchesfaites intelligem

ment arriveront peut-être à révéler de nouvelles inscriptions,à

faire retrouver quelques-unes de ces soixante statues des anciennes

provinces gauloises.

En terminantje crois devoir remercier encore M. Aug. Bernard

du livre qu'il vient de publier.Quelles que soient les critiques et les

objections que son travail a soulevées et soulèvera, il n'en apas

moins rendu un service signaléà l'archéologie gallo-romaine. ll a

peut-être discuté dans certains cas avec vivacité; mais toutes les

personnes qui connaissent les ouvrages de mon savant confrère

savent avec quelle ardeur il a l'habitude de traiter les questions qui

occupent son érudition infatigable.

Anatole de BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.

(1) Bulletin de la Société des antiquaires de France, 1859, p. 121.

(2) Notice sur la découverte des restes de l'autel d'Auguste à Lyon, par

E.-C.-Martin-Daussigny.-Voir aussi la Notice de M. Allmer sur la question

de l'emplacement de l'autel deRome et d'Auguste, 1864.
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- La pierre tombale d'Arnould Souard, par M. Louis Benoit,

1l pages.

p Une famille de sculpteurs lorrains,par M. H. Lepage, 18pag.

– Monuments lorrains à Rome,par Mgr P. Lacroix, 7pages.

–Tombeau de Henri de Lorraine, comte d'Harcourt,à Asnières

sur-Oise,par M. Morey,9pages.

- La cathédrale deToul, parM. l'abbé Guillaume, 191 pages.

- Quelques détails inédits sur la vie et les ouvrages de Floren

tin le Thierrat,parM. Ch. Laprevoté, 18pages.

–Sur un ancien pouillé du diocèse de Toul,parM. H. Lepage,

1l10 pages.



- 636 -

MÊME SoCIÉTÉ.- Recueil de documents sur l'histoire de Lorraine.

Tome VIII. Nancy, 1863,in-8° de xII et256pages. Contenu:

- Pouillé de Toul rédigé en 1102, et publié pour la première

fois d'après la copie conservéeà la Bibliothèque impériale.

ACADÉMIE IMPÉRIALE DES SCIENCES, BELLES-LETTRES ET ARTS DE

RoUEN.- Précis analytique de ses travaux pendant l'année 1861

.1862. Rouen, 1862, 1 vol.in-8° de 325 pages.

- Notice biographique sur M. Aug. de Caze, par M. Ed. Frère,

7 pages.

- Etudes sur les aveugles et les sourds, par M. de Lérue, 12p.

→- Précis historique sur la Commission des antiquités du dépar

tement de la Seine-Inférieure, par M. Ballin, 15 pages.

- Notice sur Savioli et traduction de ses pièces intitulées : Gli

Amori,par le même,20pages.

ACADÉMIE DES SCIENCES, BELLES-LETTRES, ARTS, AGRICULTURE ET COM

MERCE DU DÉPARTEMENT DE LA SoMME,- Mémoires; 2e série, t. II.

Amiens, 1860-1861-1862,in-8° de 613pages.

– La Fontaine, discours prononcé à la séance publique par

M. Tivier, directeur.20août 1860. 18pages. -

–Compte rendu des travaux de I'Académie, par M. Anselin,

12pages. -

– De la sculpture chrétienne en France avant Charlemagne,par

M. l'abbé Corblet, 12pages.

– Discourssur la critique littéraire en deuxparties,par M.Hu

bert.

– Biographie de M. Rigollot père, par M. le docteur Courtillier,

2l pages.

- Etude sur Octavie, tragédie d'Alfieri,par M. Fuix, 22pages.

– De l'inscription maritime,par M.J. Mancel,58pages.

– Le bon vieuxtemps, discoursprononcéà la séance publique,

le 11 août 1861,par M. Bécot, directeur, 18pages.

–Compte rendu des travaux de l'Académie, par M. Anselin,

2l pages.

– Etude iconographique sur le lion et le bœufsculptés au portail

des églises,par M. l'abbé Corblet,20pages.

– Noticesur les silex taillés des temps antéhistoriques,parM.J.

Garnier.

–Un motsur l'inscription maritime, parM.J. Mancel, 54 pag.

- Poésies, par MM. Berville, E. K'vert et Breuil.

Tome lll, 1863,552pages.

-Charlemagne,discours par M. Bouthors, directeur, 16pages.

–Compte rendu des travaux,parM.Anselin, 16pages.

- Petite étude sur les Pastorales de Virgile,par M. Berville,

10 pages.

–Souvenirs de Venise.-Lavisite auxArméniens,parM.Daus

sy, 12pages.
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– Quelques réflexions sur la nécessité des mœurspour l'orateur

et pour le poëte,par M. Mathieu,22pages.

– Mémoires d'un bibliophile (M.Tenant de Latour),par M.Aug.

Breuil, 12pages.

– Idée de la Bible,par M. l'abbé Berton, 22pages.

– Etude sur les controverses de Sénèque le Rhéteur, par M. Ti

vier, 28pages.

– Enquête sur la marine marchande,par M. Mancel, 12 pages.

– Coup d'œil sur la sculpture et lapeinture au douzième siècle,

par M. l'abbé Corblet, 11 pages.

– DuNirvana bouddhique, en réponse à M. BarthélemySaint

Hilaire,par M. Obry,237pages.

SOCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES DE PICARDIE.- Mémoires; tome IX de

la 2e série, XIXe de la collection. Paris et Amiens, 1863, in-80 de

596pages.

– L'intérêt de clocher, discours prononcépar M. Boulhors, pré

sident,12 pages.

– Rapport sur les travaux de la Société pendant l'année 1861

1862,par M.J. Garnier, 18pages.

– Aperçu sigillographique des archives départementales de la

Somme, par M. Boyer de Sainte-Suzanne,21pages.

– Rapport sur les armoiries des villes d'Amiens, Abbeville, Pé

ronne, Montdidier et Doullens,par M.A. Dutilleux,27pages.

- Note sur les armes de la nation picarde à l'Université d'Or

léans au quinzième siècle,par le même,6pages.

– Note sur une découverte d'objets romains faite àSaint-Acheul

lès-Amiens en 1861, par M.J. Garnier, l6pages.

– Description desvitrauxde l'église d'Agnières (canton de Poix),

par M. l'abbéA. Normand, 11 pages.

– Essaipour servir à l'histoire des monnaies de la ville deSois

sons et de ses comtes,parM. le D" Voillemier,62pages.

- Journal historique de Jehan Patte, bourgeois d'Amiens (1587

1617), publié sur le manuscrit de la bibliothèque d'Amiens, 191 p.

– L'incendie du clocher de la cathédrale d'Amiens en 1527,

d'après untémoin oculaire,par M.Ch. Dufour.26pages.

- Blanche d'Aurebruche,vicomtesse d'Acy, et ses trois maris,

par M. G. du Fresne de Beaucourt, 24 pages.

– Recherches sur divers lieux du pays desSilvanectes.-Études

sur les anciens chemins de cette contrée,gaulois, romains, gaulois

romanisés, etc., mérovingiens, par M. Peigné-Delacourt,68 pages.

– L'apostolat de saint Firmin,premier évêque d'Amiens, rétabli

au troisième siècle, discours,parM. Ch. Dufour, 26pages.

ses Rapport sur les travauxde la Société pendant l'année 1862

1863.
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SoCIÉTÉ ARCHÉoLoGIQUE DE SENs.- Bulletin; tome VllI. 1863,

in-80 de 380pages.2planches.

- Voies romaines dans l'arrondissement de Sens,par M. Carré,

16 pages.

-- Notice sur saint Ebbon,archevêque de Sens, morten 750,par

M. l'abbé Brullée, 10pages.

- Pièces relativesà la ville deSens conservéesà la bibliothèque

deMelun. par M. G. Leroy,7pages.

- Notice religieuse, historique, archéologique et statistique sur

laville de Ligny-le-Châtel,par le R. P.Cornat, 224pages.

-- Les destinées deSens, par M. Buzy, 12pages.

– Adieux auxvieux marronniers de Sens,par le même,7pages.

– Notice historique sur le mariage de saint Louis à Sens,par

M. E.Jacob, 23pages.

- Doléances et tribulations d'un religieux du diocèse de Sens

pendant l'invasion anglaise en 1358,parM. G.Julliot, 10 pages.

– Notice sur les comtes de Joigny,par M. l'abbé Carlier, 21 p.
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CoNGRÈS scIENTIFIQUE DE FRANCE.

31e session.

La 31e session du congrès scientifique de France s'ouvrira à

Troyes le lundi 1er août 1861.

Toutes les personnes qui s'intéressent auxprogrès des sciences,

des lettres et des arts, sont invitées à s'associer aux travaux de la

31e session.

Les Académies et les Sociétés savantes de France sont priées de

s'y faire représenter par un ou plusieurs de leurs membres.

La durée de la session sera de dix jours.

Les travaux du congrès sont répartis en cinq sections : 1° scien

ces mathématiques, physiques et naturelles ; 2° agriculture, indus

trie et commerce ; 3° sciences médicales; l° histoire et archéologie ;

5° littérature etbeaux-artS.

A l'ouverture de la première séance, on nommera le président et

Ies quatre vice-présidents du congrès, qui, avec les secrétairesgé

néraux et le trésorier, formeront le bureau central.

Les secrétaires des sections inscriront dans leurs sections respec

tives tous ceux qui désireront en faire partie.-Onpourra se faire

inscrire dans plusieurs sections à la fois.

Chaque section, le lendemain de l'ouverture du congrès, nom

mera son président et sesvie-présidents.

Les sections s'assembleront chaque jour. L'ordre et l'heure d'ou

verture de leurs séances seront proposéspar la commission d'orga

nisation et arrêtés dans la séancegénérale d'ouverture; les sections

en fixeront elles-mêmes la durée à leur premiere réunion ; elles

pourront, dans l'intérêt de leurs travaux, se diviser en sous-sections.

Chaquejour,à trois heures après midi, ily aura assemblée géné

rale de toutes les sections. Un des secrétaires lira le procès-verbal

de la séance de la veille. La séance sera ensuite consacrée à des lec

tures de Mémoires età des communications verbales.

Nul ne pourraprendre la parole à une séance sans l'autorisation

duprésident.

Aucune délibération ne sera prise, soit dans les sections, soit

dans les séancesgénérales, si le quart des membres inscrits n'est

pas présent.

Toute discussion sur la religion et la politique est formellement

interdite.

Aucun travail ne sera lu en séancegénérale qu'après avoir été ap

prouvé par la sectionà laquelle il appartiendra.

Les membres ont, outre le droit de communiquer des travaux,

celui de présenter des questions autres que celles du programme.

Ces questions devrontêtre préalablement déposéessur le bureau en

séance générale. Elles seront examinées le soir même par la com

mission permanente, qui jugera si elles peuvent être admises. Le
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résultat de la délibération sera communiqué le lendemain aux sec

tions qu'elle concerne.

La commissionpermanente est composée des membres du bureau

central et desprésidents des sections.

Des excursions scientifiques pourront avoir lieupendant et après

la durée du congrès.

Seront membres du congrès les personnes qui, ayant accepté

l'invitation qui leur a étéfaite, auront versé entre les mains du

trésorier la somme de di r francs,pourservirà acquitter les frais de

la tenue du congrès et àimprimer le compte rendu des travaux de

la session.

Chaque membre du congrès aura droità un exemplairedu compte

rendu qui sera publiépar les soins des secrétairesgénéraux.

Les personnes empêchées de se rendre au congrès pourront, de

même qne celles quiy assisteront, présenter des Mémoires sur les

diverses questions contenues dans le programme, ou sur tout autre

sujet relatifauxtravaux des questions, sauf, dans ce dernier cas,à

se conformer à l'article 12.

Avant de se séparer, le Congrès fixera la date et le lieu de la

32e session.

Toute difficulté non prévue par les présentes dispositions sera

sonmise à la commission permanente.

QUEsTIoNs soUMIsEs A L'EXAMEN DES DIVERSEs sECTIoNs.

Ire SECTION.

Sciences physiques et naturelles.

Géologie. - MIinéralogie.

1o Décrire le terrain diluvien du département de l'Aube ;-si

gnaler ses caractères,ses différences.

2° Décrire sommairement les terrains traverséspar le chemin de

fer de Parisà Mulhouse dans le département, par suite des travaux

exécutés pour l'établissement de cette ligne.

3° Etudier les terrains des grès verts du département et signaler

notamment les gisements des phosphates.

1° De l'hydrographie souterraine du département, traitée d'après

la formation géologique des terrains.

5° Le sol du département s'est-il desséché depuis les temps his

toriques ? - -

6o Les terrains du département de l'Aube contiennent-ils beau

coup de débris organiques? - La paléontologie du département

est-elle bien connue?- Quels sont les mollusques et les rayonnés

fossiles les plus remarquables de la région ?

Botanique.

1° Observationsgénéralessur la géographie botanique de l'Aube.

2° Donner uneidée de la richesse de la Flore locale.

REv. DEs Soc. sAv. -IIIe Série.-T. III. l11
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3° Indiquer les plantes rares, et celles particulières aux diffé

rentsterrains dont se compose le sol du département.

1° Faire connaître sommairement les cryptogames qui s'ytrou

Vent.

Zoologie.

1° Quelles sont les espèces de poissons qu'on trouve dans les

eaux du département de l'Aube ? - Quelles seraient les nouvelles

espèces qu'il serait avantageux d'yintroduire?

2° Quels ont été les essais de pisciculture tentés dans le dépar

tement?

3° Quelles sont les espèces d'animaux quitendentà disparaître de

la Champagne?-Quelles sont celles qui tendent à s'yintroduire

età s'ypropager? v

1° Des oiseaux qui nichent dans la Champagne méridionale.

5° Quelles sont dans la Champagne méridionale les observations

sur la distrbution des mollusquesterrestres et fluviatiles ?

6° Les différentes classes d'insectes ont-elles été étudiées dans le

département de l'Aube?- Quels sont les travaux entomologiques

qui ont éte publiés ?- Découvertes faites depuis leur publication.

- L'entomologie de l'Aube offre-t-elle dans quelques-unes de ses

parties des particularités qui la distinguent de celle des autres dé

partements?

7° Les microlépidopères,jusqu'à présentpeu étudiés en France,

ont-ils été l'objet de quelques observations dans le département de

l'Aube?- Queles sont les espèces qui,à l'état de larves, sont les

plus nuisibles ?

8° Etudes sur la galéruque calmariensis,-sa larve,-son ha

bitation ,-ses mœurs,- ses ravages dans les plantations d'or

mes,- moyens de les prévenir.

9° Quelle est l'alimentation habituelle de l'outarde canepetière ?

– Peut-on espérer voir cet oiseau devenir domestique?

10° Etudes sur les reptiles du département.

Claimie,- Physique.

Chimie.

1° Résumer sommairement l'histoire de la houille sous le rapport

géologique et minéralogique.- lndiquer les caractèresphysiques

et chimiques des principales espèces. - Décrire succinctement

toutes les applications industrielles de la houille et des produits qui

en dérivent.-Insister particulièrement sur ceux employés aujour

d'hui dans la teinture;- exposer pratiquement les procédés les

plus simples et les plus économiques pour les obtenir industrielle

ment.

2° Etudier,sous le rapport chimique,lesvins desprincipaux crus

du département de l'Aube; - faire connaître la constitution de

chacun des terrains correspondants et l'influence que celle-cipeut

exercer sur les caractères physiques et chimiques de cesvins,
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3° Faire l'analyse des eauxdeTroyes.

4° Indiquerun moyen simple et rapide de déterminer les propor

tions dans lesquelles ont étéfaits les mélanges de laine et de coton

dans certaines étoffes.

5° Quelle est la cause de la décrépitation de certains sels ?

Physique.

1° Comparer la théorie du fluide électrique unique avec lathéo

rie des deux fluides aupoint de vue de l'électricitéatmosphérique.

2° Dutélégraphe électrique;-desperfectionnements dontil est

susceptible.

3° Théorie mécanique de la chaleur.

MIétéorologie.

1° Quels renseignements utiles peut-on tirer des observationsmé

téorologiques faites, soit en un seul point, soit en différents points

d'une même localité?

2° Quelles sont les observations météorologiques qui ont étéfaites

en Champagne?-Quelles conclusions pourrait-on en tirer ?

3° Quelles sont les observations qu'il convient de faire?-Com

ment doit-on les faire et les coordonnerpouren tirer des renseigne

ments précisintéressant l'hygiène et l'agriculture ?

1° Est-il possible de faire une statistique des communesgrêlées

fréquemment et des communes quisemblent exemptes de sinistres

météorologiques ?

IIe SECTION.

Agriculture.-Industrie.-Connnnerce.

1° Où en sont en Champagne les études telluriques et la confec

tion des cartes agronomiques?- A-t-on déjà produit quelques es

sais de cartes semblables d'après les bases indiquées par l'Institut

des provinces et lesCongrès?

2° Influence desplantations d'arbres verts sur l'agriculture de la

Champagne.

3° Quels sont les meilleurs procédésà employerpour tirer parti

des nombreuses plantations de pins, et obtenir les essences,gou

drons, térébenthines, huiles, etc., produits aujourd'huiindispensa

bles à l'industrie ?

1° Rechercher les causes du déplacement de la richesse agricole

dans le département.

5° De l'emploi des cours d'eaupar rapportà l'agriculture.

6° Quels sont les avantages et lesinconvénients des croisements

des races d'animaux domestiques ?-Quelles sont les modifications

apportées dans les formes, les aptitudes des races,par l'alimenta

tion, le régime et l'hygiène ?

7° Quelles sont lesindustriesannexes de l'agriculture quiseraient

les plus profitables dans le département?- Indiquer les tentatives

déjà faites.
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8° De l'emploi, comme amendement, de la marne et de l'argile

dans le département.

9° Les machines agricoles sont-elles répandues dans le départe

ment?- Les machines à battre fonctionnent-elles dans toutes les

communes? - Quelles sont les machines agricoles inventées ou

construites dans le pays?

10° Quels sont les moyens qu'on peut employer pour empêcher

la déperdition des purins dans les campagnes?- L'administrat on

municipale ne peut-elle pas, au point de vue de la salubrité, empê

cher les habitants de la campagne de laisser le purin s'écouler sur

la voie publique ?

11° Quels sont les procédés employéspour lafabrication du cidre

dans quelques cantons de l'Aube ?- Indiquer les améliorations

qu'il est utile de 1ecommander aux populations rurales. -

12° L'enseignement primaire de l'agriculture est-il organisé dans

les écoles communales de la Champagne ?- En quoi cet enseigne

ment a-t-il consistéjusqu'ici? -

13° Depuis quelle époque cultive-t-on les betteraves dans le dé

partement?-Cetle culture épuise-t-elle les terrains?-Combien

existe-t-il de distilleries d'alcool de betteraves ?

11° Quels progrès a faits dans le département de l'Aube la cul

ture du maïs depuis la publication du comte Lelieur, de Ville-sur

Arce ?

15o Décrire les modifications introduites dans la culture de la

vigne, dans le département, et en rechercher les causes.-Pour

quoi cette culture s'est-elle transportee sur des terrains différents

de ceux où elle était pratiquée autrefois ?

16° S'est-on occupé de sériciculture dans le département de

l'Aube ?-A-t-on essayé l'éducation de diverses espèces de versà

soie ?

17° Quel est le meilleur mode de venir au secours des ouvriers

durant les crises commerciales ?

180 Donner la statistique industrielle du département de l'Aube.

19° Quelles sont les industries autrefois florissantes qui ont dis

paru du département?-Quelles industries les ont remplacées?–

Indiquer les causes de ces transformations.

2U°Quellespeuvent être les causes de la qualité et de la supério

rité du blanc d nné àTroyes aux tissus de coton ?- La nature et

la composition des eaux empl yées à cette industrie ne seraent

elles pas pour beaucoup daus le 1 ésultat obtenu ?

21° Que faut-il entendre par enseignement professionnel? -

Quelles doivent être les bases de cet enseignement ?- Et quels

résultats a-t-on obtenus dans les écoles des arts et métiers en intro

duisant dans l'enseignement des travaux manuels?

IIIe SECTION.

Sciences médicales.

1° Examen des divers systèmes d'administration de secours mis

en usage dans lesgrandes épidémies.
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2° Des cimetières.-Ne doit-on pas les éloigner des aggloméra

tions importantes ?

3° Desinconvénients du séjour des fumiers devant les maisons

d'habitation à la campagne.

1° De l'éducation physi ,ue des enfants.

5o Dugoître dans l'Aube.

6° De la pellagre dans l'Aube.

7° De la scrofule, de ses causes, de son traitement.- Est-elle

en progrès ou en decroissance, depuis trente ans, dans l'Aube ?

8° De la fièvre typhoïde, dans les contrées de l'Aube, où la fièvre

paludéenne est endémique.

9° Des maladies épidémiques qui ont régné dans le département,

dans ces dernières années, et en particulier de la dyssenterie, de la

grippe, de la rougeole.

10° Existe-t-il des maladies particulièresà certaines classes d'in

dustrie dupays?-Quelles sont-elles ?- Quelles règles hygiéni

ques doit-on suivre pour les éviter ?

11° Considérations anatomiques,physiologiques et pathologiques

Sur les articulations.

12° l)es luxations rares.

13° Des divers procédés pour l'extraction des corps étrangers

dans la vessie et dans l'urètre.

11° De l'emphysème en général.

15° Des vomissements incoercibles dans la grossesse.

16° Réflexions sur l'application du forceps et sur la version.

17° Depuis que la ville de Troyes n'estplus entourée de murs, la

santépublique s'est-elle améliorée ?-Quels résultats l'hygiènepu

blique a-t-elle obtenus ?

Art vétérinaire. t

1° Quelles sont les causes qui produisent dans l'espèce ovine

l'affection appelée cachexie aqueuse ?-Quels sont les moyens de

guérison lesplus efficaces ?

2° La castration des vachos, dans le but d'obtenir du lait d'une

manière permanente. a-t-elle étépratiquée dans l'Aube? - Quels .

résultats la méthode de M. Charlier a-t-elle donnés ?

3° De l'épizootie sur les oiseaux de basse-cour dans le départe

ment de l'Aube. -

[Ve SECTION.

Anreinéologie, - HHistoiree.

1° Décrire les monuments celtiques du département.

2° Est-on autorisé, par des faits bien observés, à reconnaître

dans les monuments celtiques de la Champagne deux époques dis

tinctes, savoir l'âge de pierre et l'âge de bronze ?- Indiquer toutes

les observations qui pourraient ju tifier cette classification ou la

contredire.

3° Quels sont les dolmens qui ont été détruits depuis la tenue du



– 646 -

congrès archéologiqueàTroyes en 1853?- En possède-t-on des

dessins ?

l° Quelles sont les traces monumentales ou traditionnelles du

culte druidique dans le département ?

5° Quels sont les cimetières gallo-romains du département?

6° Quelle était l'étendue de la ville de Troyessous la domination

romaine ?

7° A quelle époque peut-on faire remonter la construction des

cavaux ou souterrains existant en dehors des habitations actuelles

de la ville de Troyes ?

8° A quelles espèces d'établissements appartiennent les mosaï

ques trouvées à Troyes,à Paisy-Cosdon,à Essoyes età Neuville-sur

Seine ?

9° En dehors des centres habités, quels sont les établissements

gallo-romains dont on atrouvé destraces dans le département ?

10° Indication des lieux où se rencontrent des monceaux ou des

traces de mâchefer.-A quelle époque remontent ces mâchefers,

et de quel genre d'usine peuvent-ils provenir ?

11° Quel est le nom antique de la ville dont les ruines existent

sur le plateau de Vertault ?- Quelle a été son importance?-

Quelle est l'époque de sa destruction ?

12° Du lieu de la défaite d'Attila en 151.

13° Bar-sur-Aube est-il l'antique Segessera desitinéraires de l'em

pire ?-Etude sur le camp Sainte-Germaine.- Etude sur sainte

Germaine.

11° Des limites territoriales des centres habités dans le départe

ment de l'Aube.- Rechercher l'époque de leur établissement.

15° Origine du christianisme dans le diocèse de Troyes. - Ses

premiers apôtres. - Ses progrès.-Ses premières églises.

16° Fondation de la cathédrale de Troyes. -Ses développe

ments.- Etude sur la cathédrale actuelle.

17° Etude sur saint Loup et sur quelques-uns de ses principaux

SUlCCeSSetlrS,

18° Etude sur les comtes de Champagne.

19° Etudes historiques sur la dérivation des eaux de la Seine à

Troyes.

. * 20° Etude sur saint Bernard et sur Clairvaux.

21° Quelles ont été les institutions communales en Champagne

au douzième et au treizième siècle ?

22° Comment la ville de Troyes est-elle devenueungrand centre

commercial au moyen âge ?- Indiquer la population urbaineà dif

férentes époques.

23° Quelle part la Champagne méridionale a-t-elle prise dans les

croisades ?- Desprincipauxseigneurs de la région qui sont allés

en Terre-Sainte ?

21° De la condition du servage en Champagne au moyen àge et

dans les tempsplus modernes.

25° Des maisons et despossessions de l'Ordre du Temple dans la

Champagne méridionale.
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26° Quels sont les hommes célèbres sortis de l'abbaye de Mon

tier-la-Celle ?

* Faire la généalogie et l'histoire d'une grande famille de la

region.

28° Quelle est l'importance, au point de vue de l'histoire de la

localité, de l'ouvrage de Desguerrois, intitulé : Saincteté chres

tienne ?

29° Etude historique sur les Oratoriens deTroyesau dix-septième

et au dix huitième siècle.

30° Etude historique sur le château de Rosières etsur le château

des Cours.

31° Existe-t-il encore un certain nombre d'arbres dits arbrès de

Sully dans le département de l'Aube?

32° De l'importance de l'imprimerie de Troyes dans les siècles

passés.- Des livres de colportage connus sous le nom de Biblio

thèque bleue de Troyes.

33° Histoire de la fabrication et du commerce de la bonneterie

dans le département de l'Aube dans le dix-septième et dans le dix

huitième siècle.

34° Y a-t-il des communes dans le département de l'Aube dont

la population ait augmenté, ou ait diminué d'une manière notable

depuis un siècle, ou depuis un demi-siècle ?- Quelles en sont les

causes?

35° Y a-t-il des différences caractéristiques entre les habitations

des diversesparties du département de l'Aube?- Le costume des

populations rurales offre-t-il encore des différences d'une contrée à

l'autre ?

36° Les châteaux forts du douzième et du treizième siècle, en

Champagne, offrent-ils des dispositions particulières autres que

celles indiquées dans le Cours d' antiquités de M. de Caumont

(t.V)?– En quoi consistent ces dispositions ?

Ve SECTION.

Littérature.- Beaux-Arts.- Plailosoplaie.

Eeononnie politique.

1° Du réalisme dans la littérature et dans les arts.

2° Recherchessur le mouvement littéraire et scientifiqueàTroyes

au seizième siècle.

3° Etude biographique et littéraire sur le poëte Boursault, de

Mussy-sur-Seine.

4° Etude sur lesprincipaux artistes de Troyes.

5° Quelles sont les œuvres de Mignard et de Girardon conservées

à Troyes?

6° Faire l'historique des diverses institutions artistiques de la ville

de Troyes,principalement celui de l'école de dessin.

7° lndiquer les raisons pour lesquelles les secours à domicile ont
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sans cesse tendu, depuis le moyen âge,à se substituer auxsecours

donnés dans les maisons hospitalières.

8° Moyens d'arrê er le paupérisme dans les classes industrielles.

– De l'action des sociétés de secours mutuels dans le departement

de l'Aube.

9° Des moyens employéspour éteindre la mendicitéàTroyes,en

exécution de l'ordonnance du roi de 172l1.

10° Comparer les attributions des assemblées provinciales de

1787 à celles des conseilsgénéraux actuels.

11° L'instruction primaire doit-elle être entièrement gratuite et

obligatoire ?

12° L'initia'ive et le désintéressement dans les études littéraires

et artistiques sont-ils en décroissance en Champagne comme dans

beaucoup d'autres contrées de la France.

13° Faire ressortir tout ce que gagnent l'intelligence humaine et

:et matériel par l'esprit d'association et le frottement des

1CleeS.

SoCIÉTÉ D'ÉMULATION DE CAMBRAI.

Programme des questions mises aux concours de 1865.

La Sociétéd'émulation a décidédans sa séance du20janvier 1864

qu'elle maintiendra danssonprogramme,parmi les questions qu'elle

a posées et qui n'ont pas été résolues, celles qui ontpour objet :

1°Une statistique agricole rédigée dans le but defaire connaïtre :

1° les améliorations qui ont été obtenues depuis dix ans, et que

l'on doit au mode de culture; 2° celles qui ontpour objet la stabu

lation et l'architecture rurale ;

2° L'histoire de la domination espagnole.Comment a-t-elle com

mencé? De quelle manière s'est-elle établie? Quels changements

a-t-elle introduits dans lesusages et dans la langue?Quelssouvenirs

en a-t-on conservés?

3° L'histoire des états de l'ancien Cambrésis, à laquelle elle dé

sire voir rattacher celle de la subdélégation de Cambrai, qui devra

faire connaître les affaires que la généralité de lille l'a chargée de

traiter et les intérêts qu'elle lui a donnéà défendre dans la Flandre

wallonne,à laquelle elle appartenait;

1° L'indication des plus anciens titres du dialecte vulgaire de

cette province, ses alteraions depuis le treizième siècle,son affinité

avec la langue romane et les patois des provincesvoisines, et ses

analogies avec la langue espagnole ;

5° L'origine et le ca actère desfêtes dujour de l'an,des Rois, de

l'Abbé-boit, du carnaval, de la Saint-Panchard, de la mi-carême, du

jour de Pâques, du 1er avril, du 1er mai, de la Saint-Jean, de la

Saint-Pierre, du jour des Morts, de la Noël, des lnnocents, etc.;



– 619 -

6° L'histoire de l'ancienne administration de la justice dans le

Cambrésis avant l'année 1571, époquede lapromulgation de la cou

tume de Cambrai, l'organisation des tribunaux ecclésiastiques de

cette province et celle de ses bailliages et de ses mairies ;

7o L'histoire de l'une de ses grandes abbayes et son influencesur

la civilisation du pays;

8o Les mesures a prendre pour ramener les auteurs dramatiques

à leur mission, qui est de ne récréer qu'à la condition de moraliser

et d'instruire ;

90 Les moyenspratiques à employerpour diriger exclusivement

vers l'honnête, l'utile et le beau, la littérature populaire en général,

et surtout les publications illustrées (romans, contes, etc), acces

sibles par leur prix et leur mode de venteà toutes les classes de la

Société;

10° Les encouragementsà donner auxhommes de lettres et aux

artistes pour les retenir dans leur province.

LaSoiété désire qu'à ce sujet l'on examine si la province a tou

jours les travers qu'on lui reprochait aux dix-septième et dix-hui

tième siècles.

11° L'appréciation du caractère du luxe dans l'état actuel de notre

civilisation.

La Société désire voir discuter à ce sujet la fausse opinion qu'en

ont donnée les moralistes en le censurant, et les économistes en le

prônant, les uns et les autres sans réserve. Elle demande que l'on

examine si l'on peut toujours régler les jouissances qu'on veut avoir

sur les moyens qu'on a de se les donner; si le luxe,qui n'est ordi

nairement qu'un reflet des mœurs, ne peut être réglé par elles, et

quelles peuvent être ses conséquences fâcheuses dans les familles

qui n'ont que le nécessaire, lorsqu'elles se laissent entraîner par

l'exemple de celles quivivent près d'elles dans une condition plus

aisée.

A ces questions, qui n'ont pas cessé de l'intéresser, la Société

ajoute les suivantes :

LHistoire.

Le camp d'Étrun, qui a conservé jusqu'aujourd'hui le nom de

camp de César, est-il incontestablement romain?

En reconnaissant que les Romains ont campé sur son emplace

ment, doit-on admettre que c'estpostérieurementà l'expédition de

César?

Faut-il continuer de placer entre les collines de Vaucelles et de

Bonavis, conformément aux con ectures qui ont amené la Société

d'émulation à le croire en 1829, le champ de bataille oùCésar défit

l'armée des Nerviens?

A quels caractères autres que celui de leur forme peut-on aujour

d'hui reconnaître les camps romains, qui, de l'avis de Végèce,

étaient carrés, arrondis, triangulaires ou oblongs, suivant les lieux
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où ils étaient établis(pro necessitate loci,vel quadrata,vel rotunda,

vel trigona,vel oblonga castra constitues. De re militari, lib.3,c. 8).

PIhilosoplaie morale,

Quels sont les dangers auxquels peut exposer lesjeunesgens qui

doivent être les artisans de leurfortune lafréquentation de ceuxqui

n'ontjamais senti l'aiguillon du besoin, et qui, ne voyantà leur en

trée dans le monde à tirer aucun parti ni de l'éducation qu'on leur

a donnée ni de l'instruction qu'ils ont reçue, prennent des habitudes

d'oisiveté dont ils se font une sorte de privilége ?

Pour lapoésie, la Société continue de laisser indéterminés l'éten

due des piècesà couronner ainsi que le choix des sujets qui pour

ront être traités dans les differents genres; elle décernera, s'il y a

lieu, sa lyre d'argentà la pièce qui sera jugée digne de l'obtenir.

Les envoisfaitsà la Société obtiendront,suivant leur importance

et leur mérite,une médaille d'or, de vermeil, d'argent, de bronze,

ou unemention honorable,et seront inserés en entier oupar extraits

dans ses Mémoires.

Les ouvrages destinés aux divers concours doivent parvenir au

président de la Société avant le 1er juillet 1865, et chacun doitpor

ter une devise ou épigraphe répétée dansun billet cacheté contenant

le nom et l'adresse de l'auteur.

ACADÉMIE IMPÉRIALE DEs sCIENCEs, BELLES-LETTREs ET ARTs

DE ROUEN.

Prix proposés pour l'année 1865.

Legs Bouetot.

L'Académie décernera unprix de 500fr.à l'auteurde lameilleure

comédie inédite en vers.

Chaque ouvrage manuscrit portera en tête une devise qui sera

répétée surun billet cacheté contenant le nom et le domicile de l'au

teur. Pour les tableaux, la désignation du sujet remplacera la devise.

Les *es ne seront ouverts que dans le cas où le prixserait rem

porté.

Les académiciens résidants sont seuls exclus des concours.

Les ouvrages envoyés devront être adressés francs de port, avant

le 1er mai 1865 (TERME DE RIGUEUR), soit à M. A. LÉvY, soit à

M. A. DECoRDE, secrétaires de l'Académie,

MIédailles d'laonneur.

L'Académie décernera alternativement, dans sa séance publique,

des médailles aux auteurs, nés ou domiciliés en Normandie, qui



- 651 -

les auront méritées par leurs travaux dans les sciences, les lettres

ou les arts.

Legs Dumanoir.

Elle décernera , également, dans la même séance, une somme

de 800 fr. à l'auteur d'une belle action, accomplie à Rouen ou

dans le département de la Seine-Inférieure.

Les renseignements fournis à l'Académie devront former une

notice circonstanciée desfaits quiparaîtraient mériter d'être récom

pensés, et accompagnée de l'attestation dûment légalisée des auto

rités locales.

Cespièces doivent être adressées francoà l'un des secrétaires de

l'Académie avant le 1er juin,terme de rigueur.

Extrait du règlement de l'Académie.

« Lesmanuscritsenvoyésau concours appartiennentà l'Académie,

sauf la faculté laissée aux auteurs d'en faire prendre des copies à

leurs frais. »

SoCIÉTÉ D'ÉMULATIoN DEs VosGEs, A ÉPINAL.

Programme des concours ouverts en 1864.

I.

Agriculture.

Grandesprimes départementales.

Ces primes sont attribuées chaque annéeà un arrondissement dif

férent, dans l'ordre suivant : Neufchâteau, Remiremont, Mirecourt,

Saint-Dié, Epinal.

Elles sontprises surune subvention annuelle qui est accordée par

le Gouvernement avec destination déterminée, mais variable. Elles

sont le plus souvent affectées aux exploitations les mieux dirigées,

entretenant le mieux, relativementà leur contenance, la plus forte

proportion du meilleur bétail.

Ces primes seront distribuées en 1864 dans l'arrondissement de

Mirecourt. - - -

Primes ordinaires de la Société.

Tous les ans,à sa séance publique, qui a lieuvers la fin de no

vembre, la Société décerne des médailles de première classe, des

médailles de seconde classe, des mentions honorables et desprimes

en numéraire :

1° Aux meilleurs Mémoires outraités concernant quelque branche

de l'agriculture : statistique agricole d'un canton au moins; étude

des races de bestiaux du département; moyens de supprimer la ja
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chère, d'améliorer la culture de la vigne, d'introduire dans les Vos

ges la production de la soie, de perfectionner la construction des

étables, d' ccroître la quantité des engrais et de leur conservertoute

leur efficacité, etc., etc.;

2°Aux meilleurs et aux plus importants travauxsur : la création

des prairies naturelles; l'extension et le perfectionnement desiri

gations; l'extension des prairies artificielles ; le drainage; la mise

en valeur de terrains improductifs d'une con'e ance d'au moinsun

hectare et demi; le reboisement; le repeuplement des cours d'eau

par la pisciculture; l'introduction de machines et instrumentsper

fectionnés dans l'agriculture.

LaSociétése réserve de récompenser tous autres travauxutilesà

l'agriculture, qui ne rentreraient pas dans ces catégories, mais qui,

par leur importance, attireraient plus particulièrement son atten

tion tels : que l'éducation des abeilles, la plantation en grand des

arbresfruitiers sur les chemins et les tertains incultes; l'emploi de

nouveaux engrais, et,par exemple, des déjections humaines; l'em

ploi de la marne; l'emploi des résidus des féculeries à l'alimenta

tion dubétail; l'introd iction d'espèces nouvelles et recommandables

dans la sylviculture, etc., etc.

II.

Industrie.- Arts mécaniques.

La Société décerne tous les ans des récompenses aux inventions

et aux perfectionnements dans les arts mécaniques etindustriels,

surtout en ce qui concerne leur applicationà l'agriculture.

III.

Littératuure. - Sciences. - Beaux-Arts.

LaSociété décerne aussi des récompenses dont elle se réserve de

déterminer la nature et l'importance :

En littérature.-Au meilleur ouvrage écrit sur les Vosges: his

toire du pays, soitgénérale, soit particulière ; recherches archéolo

giques, légndes ou chroniques;poésie; histoire littéraire ou artis

tique des Vosges : Notices sur les monuments, sur les coutumes;

description pittoresque de nos montagnes,au point de vue des ri

chesses végéa'es, m nérales et thermales qu'elles renferment;sta

tistique ; prospérité agricole des arrondissements de la plaine.

LaSociété ouvreen 1861 un concoursspécialsur le sujet suivant :

éloge du maréchal Victor, duc de Bell ne. Le prix consiste en une

médaille d'or de la valeur de 150 francs.

En sciences. -A la meilleure application des sciences à l'in

dustrie.

En beaux-arts. - Au meilleur ouvrage depeinture, degravure,

de dessin pittoresque, graphique ou architectural exécuté par un

Vosgien ou sur un sujet intéressant les Vosges.
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Observations.

Toutes les personnes qui voudront, à quelque titre que ce soit,

solliciter les récompenses de la Société, devront ad esser ausecré

taire perpétuel une demande contenant l'exposé fidèle et détaillé

des travaux accomplis et des résultats obtenus, en un mot,tous les

renseignements de nature à éclai, er la commission. L'exactitude des

faits quiy seront énoncés devia étre attestée soit par le bureau du

comice du ressort, soit par les chefs immédiats et le chef de ser

vice, s'il s'agit d'un fonctionnaite, soit au moinspar le maire de la

commune. Danstous les cas la Societé se réserve toujours le droit

de faire vérifier directement par ses commissions les titres et les

travaux des concurrents.

Les demandes pour les primes départementales devront être

adressées au secrétaire perpétuel avant le 15 juin 1861 , les autres

demandes et les Mémoires seront reçus jusqu'au 1er août; les con

currents au prix pour l'éloge du maréchal Victor devront envoyer

leur travail avant le 1°r octobre.

Les manuscrits, les minutes des demandes et les piècesà l'appui

resteront déposés auxarchives de la Société: les concurrentspour

ront toutefois en obtenir des copies à leurs frais, ainsi que des rap

ports qui en auront rendu compte.

Leprésentprogramme seraaffiché dans les chefs-lieux de canton,

et publiépar la voie desjournaux du département. Les autorités et

les personnes qui en prendront connaissance sontpriées d'en signa

ler les dispositionsà tous ceux qu'ellespourraient intéresser.

SoCIÉTÉ D'AGRICULTURE ET DE COMMERCE DE CAEN,

Prix Lair.

La Société d'agriculture et de commerce de Caen décernera un

prixde 500fr.à l'auteur du meilleur travailsur la question suivante:

« Quelles seraient les meilleurespréparationsà faire subir aux di

« versesparties du sarrasin pour en rendre plus avantageux les

« divers emplois, soit au point devue alimentaire et hygiénique,

« soit au point devue industriel? »

La Société,pour laisser aux concurrents plus de latitude et de

liberté dans leurs recherches, n'a pas cru devoir leur tracer un pro
gramme détaillé; toutefois, sans e1 faire une condition exclusive,

elle désire que leur attention se porte plus particulièrement sur la

comparaison entre les diverses applications actuelles et les applica

tions nouvelles dont sont aujourd'hui et dont pourraient être sus

ceptibles les divers produits de la mouture de la graine.

· Des mentions honorables, représentéespar des médailles d'argent
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oude bronze,pourront être décernées également à ceux des con

currents dont le travail, sans avoir atteint le premier rang,présen

terait cependant desfaits nouveaux d'une certaineimportance.

Les Mémoires devront être parvenus au secrétaire de la Société,

à Caen, avant le 1er octobre 1865.

Les concurrents devront, en outre, faire parvenir à M. I. Pierre,

secrétaire de la Société, leurs noms et leurs adresses avant le

1°r janvier 1865, afin que la commission chargée du rapport sur le

concourspuisse être en mesure de suivre vivement les expériences

des concurrents.
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BARTHÉLEMY (A. de). Chargé de l'exa

men de documents, 4, 11, 163.

Auteur d'un travailsur le Chāteau

de Lamballe,7.

Auteur d'un travail sur les

Monnaies méroringiennes d'Alise

Sainte-Reine,31.

Auteur d'un opuscule intitulé :

la Numismatique en 1862, 31.

Rapport sur le Bulletin de la

Société d'agriculture, sciences et

arts de la Sarthe, 35.

Idem sur lesActes de l'Académie

impériale des sciences,belles-lettres

et arts de Bordeaux, 39.

Idem sur les Bulletin et Me

moires de la Société archéologique

du département d'Ille-et-Vilaine,

542.

Auteur d'une Notice sur deuxou

vrages de M. A. Bernard, 622.

BARTHÉLEMY (Ed. de).Chargé de l'exa

men de documents, 499.

Rapport sur les Mémoires de la

Société d'agricullure , commerce,

sciences et arts de la Marne,560.

-Idem sur le Dulletin de la Com

mission historique du département

du Nord, 574.

BEAUCHET-FILLEAU. Découvertes

d'objets antiques à Argenton,22.

Sépultures mérovingiennes de

Rouillé, 168, 584.

BEAUNE. Uettre d'un ancien trésorier de

Charles le Téméraire, 493.

BEAUssIRE. Auteur d'un Mémoire sur

le dix-huitième siècle, 416.

BÉCHAMP. Lauréat du concours ouvert

entre les Sociétés savantes, 300.

BELLAGUET. Chargé de l'examen de do

cuments,5, 12, 162, 493.
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Rapport sur les Mémoires de la

Société impériale des sciences, de

l'agriculture et des arts de Lille,42.

Idem sur les travaux de la So

ciété impériale d'agriculture, sciences

et arts de l'arrondissement de Va

lenciennes, 47.

Idem sur les Mémoires de la

Société impériale

sciences et arts d'Angers, 509.

Idem sur le Bulletin de la So

ciété archéologique de l'Orléanais,

517.

BENoIT (Ch.).Auteur d'Aperçus sur la

comédie dorienne, 434.

BERBRUGGER. Monument connu sous le

nom de Tombeaude la chrétienne,32.

BERGMANN. Note sur une Vision du

Dante auparadis terrestre, 429.

BERNARD (Aug.). Auteur d'un ouvrage

intitulé: le Temple d'Auguste et la

nationalitégauloise, 622.

Idem d'un ouvrage : la Gaule,

gouvernement représentatif sous les

Romains, 622.

BERNARD (F.). Lauréat du concours

ou ert entre les Sociétés savantes,

300, 361.

BIBLIooRAPHIE départementale et étran .

gère, 141,258, 633.

BIBLIoTHÈQUEimpériale (Envoi de docu

ments à la), 22.

BIBLIoTHÈQUE du Comité (Dépôt de

livres à la), 6, 7, 23, 24, 168, 485,

486, 502, 507,508.

BILLET. Lauréat du concours ouvert

entre lesSociétés savantes,300,357.

BIMBENET. Auteur d'un travail sur l'O

rigine de la bibliothèque d'Orléans,

439.

BoITEL(Abbé). Auteur d'un Mémoire

sur les Gaulois, les druides et les

sibylles en Champagne,428.

d'agriculture ,

REV. DES Soc. sAv.- IIIe Série. -T. III. l

BoNNISSENT. Lauréat du concours ou

vert entre les Sociétés savantes, 300,

362.

BoRÉ. Auteur d'une Note sur l'impor

tance et le caractère de la chanson le

Luduvigslied,407.

BoUCHERDE PERTHES. Lauréat du con

cours ouvert entre les Sociétés savan

tes, 300,363.

BoURQUELoT. Projet de publication de

lettres de l'amiral Coligny, 9.

BoUTioT.Monumentsceltiques de l'Aube,

170.

Auteur d'un Mémoire sur les li

mites territoriales du département

de l'Aube, 433.

Auteur d'une Note sur des restes

druidiques découvertsàVilleport,447.

BUIssoN DE MAvERGNIER. Fouilles du

Mont-de-Jouer, 506.

C.

CAILLEMER. Auteur de recherches sur

un texte d'Isocrate, 412.

CANAT. Lauréat du concours ouvert

entre les Sociétés savantes, 298, 466.

CARNAC (Fouilles de), 370, 472.

CARRo. Auteur d'un travail sur les In

cursions desNormands dans laMar

ne, vers la fin du neuvième siècle,

424.

CAsTAN.Auteur d'une Notice sur Hugo

lin Folain, 404.

CERNEssoN. Hommage d'un recueil im

primé, 13.

CHABoUILLET.Comptesrendus desséan

ces de la Section d'archéologie du

Comité, 18, 27, 165, 496, 500, 505.

Chargé de l'examen de commu

nications, 21,22, 500,506.

Rapport à la Section d'archéolo

gie au nom de la Commission du

concours, 470.

2
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–Rapport sur une Histoire sigil

laire de la ville de Saint-Omer,576.

CIIAIGNET. Auteur d'un travail Sur les

formes diverses du chæur dans la

tragédie grecque, 450.

CHAPPERoN. Lauréat du concours ouvert

entre lesSociétés savantes, 298, 466.

CHARMA. Note sur deux inscriptions

trouvées dans l'église Sainte-Trinité

de Caen, 127.

Note sur une charte délivrée,

en 1369,par l'évêque de Séez, 409.

Mémoire sur la philosophie du

droit,409.

CHATEAU-THIERRY.

vingiens, 582.

CHATEL. Auteur d'une Note Sur un

globe terrestre provenant de la suc

cession de Titon du Tillet, 451.

Cimetières méro

CHAzEREAU. Médaillon attribué à l'épo

que romaine,24.

Inscriptions de Neuvy-sur-Ba

rangeon, 497.

CHERBoNNEAU. Rapport sur une décou

verte relative à la géographie de la

Numidie, 120.

Reproductions de monuments

anciens de l'Algérie, 496.

CHÉRUEL. Comptes rendus des séances

de laSection d'histoire et de philolo

gie du Comité, 3, 9, 161, 481, 484,

491. -

CHERvIN. Auteur d'une Notice Sur les

bienfaiteurs des sourds-muets, 410.

CHÉRY-L'ABBAYE(Eglise de),33.

CHRoNIQUE. 154, 270, 639.

CIMETIÈRE gallo romain de l'ancien

Vicus d'Ancy, 111.

CIMETIÈRE antique découvert au Vau

dreuil, 606.

CLAIR. Découverte de restes d'un tem

ple romainà Arles,22,499,508,600

CLÉMENT (P). Chargé de l'examen de

documents, 485, 486.

Rapport surune noticede M.Teis

sier, relative aux archives commu

nales de Toulon, 522.

CocHET (Abbé). Sepultures gauloises

de Vaudreuil, 27, 606.

Auteur d'un travail sur les Ori

gines de Rouen, 459.

Anciennes tombes de l'abbaye de

Jumiéges, 499, 616.

CoLIGNY (Projet de publication de lettres

de),9.

CoMBEs. Auteur d'une étude sur les né

gociations quiprécédèrent la paix de

Bâle en 1794,401.

CoMBET. Découverte d'un souterrain à

Treignac, 22.

CoNCoURs entre les Sociétés savantes

pour l'année 1863,9, 164, 165.

Nomination de commissions,164,

165.

Séance de distribution des ré

compenses, 294.

Rapport à la Section d'histoire

au nom de la Commission du con

cours, 460.

Rapport à la Section d'archéolo

gie au nomde la Commission du con

cours, 470.

CoNGREs scientifique de France, 640.

CoQUAND. Lauréat du concours ouvert

entre lesSociétés savantes, 300,354.

CoTTARD. Extraits et communication

d'un ancien manuscrit, 5, 163,487.

Lettre relative à la biographie de

Pichegru, 163, 488.

CoUssEMAKER(De). Auteur d'une Notice

sur la croix et la châsse de Bousbec

que, 171.

CRÉATIoN d'une imprimerie arménienne

à Marseille en 1667, 136.

CRoUsEILHEs (Baron de).Communica



-- 659 -

tion de trois lettres tirées du trésor

de Pau, 137.

CRozEs. Éditeur du répertoire archéolo

gique du Tarn, 18, 500.

Projet d'inventaire des objets

d'art appartenant aux édifices pu

blics, 28.

Auteur d'une note relative à la

cathédrale d'Albi, 442.

DÉcossE.Antiquités de Moigny et Milly,

24.

Antiquités de Soisy-sur-Ecole ,

501, 580.

DEHAIsNEs (Abbé). Auteur d'un mé

moire sur les Origines de l'Univer

sité de Douai, 415.

-Idem d'une étude sur un manus

crit du quinzième siècle, 437.

DELCAsso. Auteur d'un Précis de l'en

seignement professionnel en Alsace

pendant les cinquante dernières an

nées, 403.

DELisLE. Chargé de l'examen de docu

ments, 5, 484, 486.

Rapport sur les travaux de la

Société libre d'agriculture, sciences,

arts et belles-lettres de l'Eure, 172.

DELoRME Recherches sur une Méthode

philosophique dans l'enseignement

de la grammaire, 426.

DEMARsY. Lettres de Louis XIV et de

divers grands personnages du temps,

13.

Pierres tombales de l'église de

Saint-Maclou de Pontoise. 20.

Eglise d'Auvers-sur-Oise, 20.

Bla ons desvitraux de l'église de

- Saint-Remi, à Amiens, 24.

Inscription se rapportant à l'an

cienne église de Saint-Magloire de

Paris, 168.

Fac-simile d'une lettre de Fran

çois Ier, 482.

Armorial des évêques de Noyon,

502.

Note sur les anciens cordeliers

de Compiègne, 506.

Empreintes d'anciens sceaux,

585.

DEsCHAMPs DE PAs. Auteur d'une IIis

toire sigillaire de la ville de Saint

Omer, 498, 576.

DEsLoNGCHAMPs (Eudes). Lauréat du

concours ouvert entre les Sociétés

savantes, 300.

DEvALs. Empreinte d'une médaille

gauloise, 22.

DICTIoNNAIRE ToPoGRAPHIQUE DE LA

FRANCE (Communications relatives

au), 7,484.

- Dictionnaire topographique de

l'Hérault, 484.

DoCUMENTs ET MÉLANGEs.

Testament de Romée de Ville

neuve, 50.

Documents relatifs à la ville de

Thiers, 60, 67, 75, 83.

Docum nts divers concernant le

sculpteur Biardeau.- Marché pour

la construction du grand auel des

Carmes d'Angers et le tombeau de

messire Hercules de Charnacé. 94.-

–Le tres de Biard au, 97, 99, 101.

Marché pourun rétable d'autel dans

l'église N.-D. des Ardillers de Sau

mur, 102.- Inventaire de l'atelier

de Biardeau, 107.

Découverte du cimetière gallo-ro

main de l'ancien Vicus d'Ancy, 111.

Rapport de M. Cherbonneau sur

une découverte relative à la géogra

phie de la Numidie, 120.- Appré

ciation de ce rapport, par M. Léon

Renier, 122.
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Du prétendu séjour d'Enée en

Italie, Note de M. de Ring, 124.

Note sur deuv insc iptions trou

vées dans l'église Sainte-Trinité de

Caen,par M. Charma, 127.

Lettres de Lonis XIV et du mi

nistre deTorcy relatives à l'annexion

de la principauté d'Orange, 129.

Lettres relatives à la première

saisie du comtat d'Avignon, en 1663,

132.

-- Création d'une imprimerie ar

ménienne à Marseille, en 1667, 136.

-Rapport de M. Lascoux sur trois

lettres tirées du trésor de Pau,137.

_- Journal historique du voyage

fait par ordre du Roi, de Versailles à

Francfort, au sujet de l'élection de

l'Empereur, par le sieur de Saint

Quentin,écuyer de la bouche, publié

parM. Le Roi,222.

Documents concernant l'œuvre de

la cathédrale de Noyun, 587.

Restes de monuments romains

découverts à Arles, 600.

-Document sur la destruction de

Saint-André en Savoie,603.

Hache en pierre de l'époque cel

tique, 605.

_ Cimetière gaulois découvert au

Vaudreuil, 606.

Anciennes tombes de l'abbaye de

Jumièges,616.

DoLMEN du Blanc,29.

DUMAsT (Baron de). Auteur d'un travail

sur la Vie des langues, leurs âges

et leurs maladies, 401 .

DUMoUTET. Rapport sur les antiquités

de Neuvy-sur-Barangeon,25.

-- Auteur d'une Notice sur la cha

pelle de Saint-Sylvain, 458.

Inscriptions du diocèse de Bour

ges, 505.

DUpRÉ. Notice sur l'église abbatiale de

Saint-Laumer de Blois, 496.

DURAND (Hippol... Auteur d'une Notice

sur le monastère et l'église de Saint

Engrace-du-Port, 446.

DU sEvEL. Mandement d'un intendant

de Flandre au sujet d'impôts mili

taires, 3.

Inscriptions relevées dans le

département de la Somme, 19.

-Statue du porche de l'abbaye de

Saint-Riquier,20.

Attestation de dommages causés

par la guerre, 161 .

Repré entations de mystères au

quinzième siecle, 489.

-- Communications diverses, 500.

Cim tière mérovingien des envi

rons de Doullens, 583.

DUvERNET. Fouilles de Sigus, 24.

| R".

FAvRE. Lauréat du concours ouvert

entre les Sociétes savantes, 300,353.

FIERvILLE. Auteur d'une Notice archéo

logique sur le Finistère, 449.

FLEURv.Calpue d'un ancin Pourtraict

de la Ligue infernale, 162.

Ornementation des manuscrits au

treizième siècle, 497.

FLoQUET. Auteur d'un travail relatif à

Bossuet, 391.

FoUCHER DE CAREIL (Comte). Note sur

un Projet d'expédition d'Egypte pro

posé parLeibnitz à Louis XIV,419.

FoUiLLE d'un tumulus à Locmariaker,

168.

C.

GAIGNIEREs (Dessins de la Collection).

Reproduction de ces dess ns, 387.

GALLEs (René). Fouilles d'un tumulus

à Locmariaker, 168,
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GERMER-DURAND. Inscriptions antiques

de Tag nols, 19,

-lnscriptions :nti ues de l'arron

dissement de Nîmes, 19, 29.

Inscriptions romaines trouvées à

Beaucaire. 166.

Inscriptions du moyen âge,56

GIRARDoT (D ). Lettre de M. de Miro

mesnil, garde des sceaux, 4.

- Documents divers, 11, 505.

Dessins d'anciennes pièces d'ar

tillerie,21.

Dessin d'une ancienne hache en

pierre,27,505, 605.

Lettres relatives à la première

saisie du comtat dAvignon,en 1663,

132.

Création d'une imprimerie ar

ménienne à Marseille, en 1667, 136.

Ancien recueil de chansons his

toriques, 161.

Note relative au tombeau de Mi

chel de l'Hospital, 167.

-Découverte du cercueil du maré

chal de Rieux, 500.

GIRAUD (Abbé). Privilége accordé par

un comte de Provence, 485.

Testament de Jacçues de Mati

gnon, évêpue de Condom, 490.

GoDARD-FAULTRIER.Triens mérovingien

trouvé à Entrames, 22, 27, 497.

Restauration de la châsse de

saint Maxentiol, 22, 29.

GoDRoN. Lauréat du concours ouvert

entre les Sociétés savantes , 300,

361.

GoUREAU. Lauréat du concours ouvert

entre les Sociétés savantes, 300

36l,

GoURGUEs (Vicomte de). Note sur le

dolmen du Blanc, 29.

GozE. Epitaphes et blasons de l'église

de Folleville,497.

GRAssi. Inscription trouvée en Corse,

502.

GRÉsY. Auteur d'une note sur des mo

numents antiques récemment décou

verts à Melun, 435

GRIMoT (Abbé).Communication relative

à l'helléniste Pi, rre Danès, 7.

GUADET. Pr position d'achever la pu

blication du Recueil des lettres de

Henri IV,3, 481, 484, 491.

GuILHERMY(Baron d).Chargéde l'exa

men de documents, 20, 22, 23, 28,

31, 166,167,168,497,500, 501, 502,

505, 506.

Eliteur du Recneil des inscrip

tions du moyen âge de la France,

384.

Rapport sur les Mémoires de

l'Académie impériale des sciences,

inscriptions et belles-lettres de Tou

louse,566.

HARLIN. Crypte de Pont-Faverger, 171.

HÉRAULT (Dictionnaire topographique

de l'),484.

HERBERT.Auteur d'un travail sur l'ins

cription de l'arc d'Orange,498.

HÉRICoURT (Comte d'). Hommage de

publications, 22.

HERMAND. Auteur d'une Histoire sigil

laire de la ville de Saint-Omer,

498,576.
-

HEssE. Lauréat du concours ouvert

entre les S ciétés savantes,300, 362,

HIsToIRE du tiers état (Documents re

latifs à l'), 9,484.

HUCHER. Brochures relatives à la nu

misma ipue, 168.

Auteur d'un travail sur l'Art

gaulois, 454.

HUC. Auteur d'un travail sur laNotion

de la cause dans les obligations
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selon les principes du vieux droit

romain, 429.

HUILLARD-BRÉHoLLEs. Chargé de l'exa

men de documents, 163, 485, 493.

Rapport sur le Bulletin de la

Sociétè académique de Laon, 175.

Rapport à la Section d'histoire

au nom de la Commission du con

cours de 1863, 460.

Auteur d'un travail sur Frédé

ric II, 483.

Rapport sur les Mémoires de la

Sociétéd'agriculture,sciences,belles

lettres et arts d'Orléans, 530.

INscRiPTioNs trouvées dans l'église

Sainte-Trinité de Caen, Note de M.

Charma, 127.

e .

JoLY-LETERME. Restauration de la châsse

de Saint-Maxentiol, 29.

JouRDAIN. Chargé de l'examen de do

cuments, 4, 5, 12, 482, 485.

Rapports sur divers envois, 7.

495.

JoURDAN. Lauréat du concours ouvert

entre les Sociétés savantes, 298, 467.

JoURNAL liistorique du voyage fait par

ordre du Roi, de Versailles à Franc

fort, au sujet de l'élection de l'Em

pereur, etc.222.

Jouv(Moselle).(Aqueduc romain de). 18.

JuMIÉGEs (Anciennes tombes de l'ab

baye d ), 616.

JUssIEU (De). Note sur une chanson du

seizième siècle, 428.

–Ancien sceau du doyenné de

Saint-André, 585.

Destruction de Saint-André en

Savoie, 603.

LABoRDE (Comte de). Chargé de l'exa

men de communications, 23.

LACRoix( 'aul) Chargé de l'examen de

documents, 168, 497.

Rapport sur les Annales de la

Sociésé d'émulation du département

des Vosges, 201.

-Idem sur le Bulletin de la So

ciété des sciences, belles-lettres et

arts de Toulon, 205.

Idem sur les Mémoires de la

Société d'archéologie lorraine, 556.

Idem sur les Annales de laSo

ciété d'agriculture,sciences, arls et

commerce du Puy, 561.

LAcRoIx. Travaux préparatoires d'une

Histoire de l'Afrique française, 15.

LADREY. Lauréat du concours ouvert

entre les Sociétés savantes, 300, 356.

LA FERRIÈRE-PERCY (Comte de). Re

cherches dans les bibliothèques de

Saint-Pétersbourg, 423.

Auteur d'un Mémoire sur la ré

gence de Marie de Médicis, etc.,

493.

LA FoNs DEMÉLicocQ (De). Pas d'armes

de messire de Lalaing en 1463, 28.

Documents concernant les sa

laires, l'agriculture, lecommerce,etc."

487.

LA GRANGE (Marquis de). Rapport sur

les travaux relatifs à l archéologie

présentés au Comité en 1863, 369.

LAGRÈzE-FossAT Note sur une mon

naie appelée double, 4.

LALLEMAND. Auteur d'une étude sur les

monuments celttques, et plus spé

cialement sur ceux du Morbihan,

453.

LAMBERT (Edouard). Auteur d'un tra
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vail sur la numismatique gauloise de

la contrée armoricaine, 458.

LA PAssE (Vicomte de). Auteur d'un

travail sur les récentes découvertes

opérées à Toulouse, 440.

LAPAUME. Auteur d'un mémoire Sur

divers usages de la vie commune chez

les anciens, 445.

-Idem d'une note Sur la plus an

cienne danse macabre, 456.

LA QUERIÈRE (De). Auteur d'un travail

surla rénovation des différents styles

d'architecture du moyen âge, 448.

LAscoUx. Rapport sur divers docu

ments, 8. -

Rapport sur trois lettres tirées

du trésor de Pau, communiquées par

M. de Crouseilhes, 137.

–Chargé de l'examen de docu

ments, 485.

LA SAUssAYE (De). Auteur d'un travail

sur l'Organisation de l'instruction

publique dans l'empire romain au

quatrième siècle de l'ère chrétienne,

399.

LAUGIER DECHARTRoUsE (Baron). Hom

mage de la photographie d'untemple

romain découvert à Arles, 508.

- LAUNAY. Dolmen de la Chapelle-Ven

dômoise,580.

Théâtre d'Areines,580,

LA VILLEGILLE (De). Chargé de l'exa

men de documents, 22, 168.

LA VILLEMARQUÉ (De).Chargé de l'exa

men d'un travail étymologique, 483.

LEBRUN DALBANNE. Auteur d'un mé

moire sur les Bas-Reliefs de Saint

Jean-au-Marché de Troyes,440.

LEcoY DE LA MARCHE. Exécution du

testament d'Amédée llI, comte de

Génevoix,6.

Légende et mystère de Bernard

de Menthon, 6, 489,

LEcLERco DE LA PRAIRIE. Anciennes

cloches du département de l'Aisne,

168.

LECTUREs faites à la Sorbonne pendant

les séances extraordinaires tenues

par le Comité,à l'occasion de la dis

tribution des récompenses auxSocié

tés savantes, 275.

LEGEAY. Note surune Légende relative

à l'église Notre-Dame du Puy en

Velay, 424.

LENoIR (A). Chargé de l'examen de

communications,23, 496.

Statues d'anges en argent pro

venant de la maison professe des

jésuites, 33.

LE RoI. Journal du voyage du roi,

de Versailles à Francfort, en 1741,

12, 222.

LE RoUx DE LINCY. Rapport sur les

Travaux de la Société impériale

d'agriculture , sciences et arts

d'Angers, 215.

Idem sur les Mémoires de la

Société impériale d'agriculture ,

sciences et arts de Douai, 220.

LERoY (à Melun). Documents sur la fa

mille de Racine, 486.

Découvertes d'antiqutés à Me

lun, 506.

LESTRADE. Lettres de Voltaire et de Ca

therine II, 163, 486.

LETTREs de Henri IV (Publication des),

3, 481, 484, 491.

LETTREs de Richelieu(Publication des),

3, 11, 14.

LETTREs de Coligny(Projet de publica

tion de), 9.

LETTREs de Louis XIV et du ministre

de Torcy relatives à l'annexion de la

principauté d'Orange, 129.

LETTREs relatives à la première saisie

du comtat d'Avignon en 1663, 132.
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LEvAssEUR. Chargé de l'examen de

documents, 4, 5, 12, 161.

–Rapport sur les Mémoires de la

Société d'agriculture, commerce,

sciences et arts de la Marne, 181.

-Rapport sur les Travaux de

l'Académie des sciences, belles-lettres

et arls de Clermont-Ferrand, 534.

LIMAYRAC. Antiquités de la commune

de Castelnau de Montratier, 498.

Tumulus de Saint-Cernin de

Thezels,503.

LINAs (De). Auteur d'une publication

sur les vêtements sacerdotaux, 27.

Mémoire sur quelques pièces

d'orfévrerie attribuées à Saint-Eloi,

443.

LoKMARIAKER (Tumulus gaulois de),

370, 472, 496.

LoNGUEMAR (De). Dolmens du départe

ment de la Vi nue, 30.

Auteur d'un travailsur une par

tie de l'ancien pays des Pictons,31.

Inscriptions de l'ancien Poitou,

501 .

M.

MAGGIoLo. Auteur de recherches sur

l'Université de Pont-à-Mousson,402.

MALLAY. Mosaïque découverte dans

l'église de Saint-Genest, à Clermont,

22, 497.

MANTELLIER. Auteur d'un travail Sur

l'origine de la communautédes mar

chands fréquentant la rivière de

Loire,407.

MARCHAND. Lauréat du concours ouvert

entre les Sociétés savantes, 300, 363.

MARCHEGAY. Editeur d'un recue.l de

lettres d'Elisabe h Stuart, 6.

MARTIN. Antiquités du village d'Orly,

24.

MARTIN-DAUssIGNv. Inscription de l'é

glise de Saint-Irénée de Lyon, 31:

-Inscriptionsgallo-romaines trou

vées dans la mème ville,166.

-- Auteur de Notices sur la décou

verte des Restes de l'autel d'Auguste,

et sur celle de l'Amphithéâtre an

tique à Lugdunum, 166.

Cippe trouvé dans le Rhône,497.

MARToNNE (De). Auteur de recherches

sur les luttes du comté de Blois avec

la royauté,424. -

MARVAUD. Lauréat du concours ouvert

entre les Sociétés savantes, 299, 477,

479.

MAs-LATRIE (De). Rapport sur le Bul

letin de la Société d'études d'Aval

lon, 196.

Rapport sur les Archives his

toriques de la Gironde,526.

MAssoL. Auteur d'une étude sur l'In

jure faite a la mémoire du défunt,

403.

MATHoN, de Neufchâtel. Fac-simile de

lettres écrites par saint Vincent de

Paul,4.

Procès-verbaux relatifs aux re

liques de sainte Cloti de,5

Enseignement du latin à la Fère

au commencement du dix septieme

sièclc, 482.

MATHON fils, à Beauvais. Bail à cens

d'un moulin, 5.

Origines de la famille de Molière,

5, 482, 485,490, 492.

-- Documents concernant l'œuvre

de la cathédrale de Noyon, 587.

MATToN. Documents relatifs à l'état des

écoles sons Henri IV, 12, 495.

_ Condition des maîtres d'école de

l'Aisne aux deux derniers siècles,

485, 495.

MÉLANGEs. (Voir Documents.)

MELLET (Comte de). Notice sur l'église

d'Avize, 23.
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MELLEviLLE. Documentrelatifaudivorce

de Gabrielle d'Estrées, 13.

MILNE EDwARDs. Rapport sur les tra

vaux scientifiques présentés au Co

mité en 1863, 351 .

MoNoGRAPHIE de la cathédrale de Char

tres (Publication de la), 165.

MoRAND. Auteur d'un travail sur les

chronogrammes de la ville d'Aire,

17 |.

MoRELLET. Dessin d'un galet portant

une inscription, 19.

MoRLET (Colonel de). Monuments de

l'époque gallo-romaine existant sur

les sommités des Vosges, 24.

-Cimetière franc de Lorentzen,24.

N\.

NEUvY-sUR-BARANGEoN (Antiquités de),

25.

NoTicEs sur les ouvrages publiés en

province, 622.

NozoT Ordonnances émanantdeprinces

de la maison de Sedan, 5, 162, 492.

-Lettre de Louis XIV,5.

-Documents divers,5, 501.

Règlement des pensions et reve

nus des curés de Sedan, 12.

Serment prêté au prince de Se

dan, 12.

Notices historiques ou archéolo

giques sur diverses communes, 23,

31.

Acte d'échange de la souverai

neté de villes en 1379, 162.

Ordonnance de Louis XIV contre

les jurements et blasphèmes, 493.

C),

OLIvIER. Auteur d'une note sur lespro

cédés employés par les Indiens pour

élever un navire au-dessus des plus

hautes marées, 413.

Auteur d'une no'e Sur les silea

taillés d'Abbeville, 447.

P.

PATIN. Chargé de l'examen de docu

ments, 5,6, 482, 485, 486.

PAYEN (Le capitaine). Inscriptions tu

mulaires et inscriptionshistoriquesre

cueillies en Algérie, 166, 503.

PEIGNÉ DELACoURT. Hommage depubli

cations, 7.

PERNoT. Auteur de dessins d'objets et

ornements précieux, 450.

PoIRsoN. Projet de publication de let

tres inédites de Henri IV, 481. -

PoNTÉcoULANT(Comte de).Auteurd'une

Notice sur un campement romain

dans la commune de Mirevault,

438.

PoQUET (Abbé). Inscriptions de l'abbaye

deSaint-Médard-lès-Soissons, 501.

-Notice sur l'abbaye de Saint-Jean

de Laon, 168.

PoRT. Document concernant la trans

mission des bénéfices ecclésiastiques,

12, 486.

Documents concernant le sculp

teur Biardeau, 85.

PRÉTENDU séjour d'Enée en Italie (Du).

Note de M. de Ring, 124.

PRIoUx. Documents concernant le li

gueur Henri de Saureulx et le châ

teau de Pierrefonds, 10,488.

Découverte du cimetière gallo

romain de l'ancien Vicus d'Ancy,111.

Auteur d'une Noticesur le ligueur

de Rieux, 419.

Auteur d'un travail sur une cha

suble du douzième siècle, 444.

Puiseux.Auteur d'un travail sur l'Émi

gration normande pendant l'occu

pation anglaise au quinzième siè

cle, 397.
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QUANTIN. Inscriptions romaines et du

moyen âge recueillies dans le dépar

ment de l'Yonne, 19.

QUENAULT. Auteur d'un travail sur la

prise de Cherbourg par les Anglais, 6.

Idem d'un travail sur la Topo

graphie ancienne des côtes du Co

tentin, 447.

QUicHERAT. Chargé de l'examen de

communications, 22, 27, 168, 497,

506,

Rapport sur diverses communi

cations adressées par des correspon

dants,580.

R.

RABUT. Auteur d'une Histoire de l'im

primerie en Savoie, 414.

Auteur d'un travail sur les ha

bitations lacustres de la Savoie,475.

RAPpoRTs faits au Comité. -

Section d'histoire et de philologie :

M. A. de Barthélemy, 35, 39,

542.

-M. Bellaguet, 42, 47, 509, 517.

-M. Delisle, 172.

- M. Levasseur, 181, 534.

- M. Huillard-Breholles, 175, 460,

530.

-M. Rathery, 187.

-M. P. Clément, 522.

-M. de Mas-Latrie,526.

Section d'archéologie :

-M. du Sommerard, 193, 548,

551.

M. de Mas-Latrie, 196.

-M. Paul Lacroix, 201, 205, 556,

561.

-M. le Roux de Lincy, 215, 220.

-M.Chaboui let,471, 576.

-M. de Guilhermy, 566.

-M. Ed.de Barthélemy,560,574. |

M. Quicherat, 580.

RATHERY. Chargé de l'examen de do

cuments, 13, 486, 492.

Rapport sur la Revue africaine,

journal des travaux de la Société

historique algérienne, 187.

RAvENEL.Chargé de l'examen de do

cuments, 166, 492.

Rapport surun ancien manuscrit,

487.

RAYMoND. Charte de 1337, 162.

READ. Projet de publication de Lettres

de l'amiral Coligny, 9.

RÉCoMPENsEs aux Sociétés savantes

(Séance de distribution des). Voir

Solennité.

RECUEIL des lettres de Henri IV, 3.

RECUEIL des inscriptions de la France

(Publication du), 381.

RENIER (Léon). Nommé vice-président

de la Section d'archéologie,500.

Chargé de l'examen de docu

ments, 19, 20,29. 31,496,497,506.

Note sur un rapport de M. Cher

bonneau, 122, 166.

Editeur du Recueil des inscrip

tions romaines de France, 381.

RÉPERToIRE ARCHÉoLOGIUE DE LA

FRANCE.

Communications intéressant cette

publication, 18.

Répertoires archéologiques de

départements ou portions de dépar

tements, 18, 23, 500.

RÉPERToiRE archéologique de l'Anjou,

31.

RÉUNIoN des Sociétés savantesà laSor

bonne.Voir Solennité.

REvi : LouT. Auteur d'un Mémoire sur

l'Eglise et les affranchis à l'époque

de la grande invasion, 421.

REvoIL. Inscription du treizième siècle

trouvée à Nîmes, 20.
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–Inscriptions du moyen âge de

l'église et du cloître de Saint-Tro

phime d'Arles,166.

- Notes sur le château de Capes

tang, 166.

-Dessins d'anciensobjets religieux,

497.

Inscriptions du moyen âge,501 .

REvoN. Explorations archéologiques.

507.

REvUE DES SoCIÉTÉs sAvANTES.

Renvois à la Commission de pu

blication, 7, 12, 17, 25, 27, 31, 164,

170, 171, 483, 488, 489, 493, 494,

495, 499,502,503, 507,508.

REvUE d'Aquitaine, publiée à Condom,

140,310.

REvUE africaine, 14,187.

REvuE continentale, publiée à Gand,

153.

REvUE de Gascogne, publiée à Auch,

310.

RichAnn (Abbé). Envoi d'inscriptions,

501.

RING (De). In cription sigillaire prove

nant de Kœnigshofen, 31.

Étude sur la Huitième légion

romaine. 31.

Note sur le Prétendu séjour

d'Enée en Italie, 124.

Communications diverses,485.

Auteur de brochures sur les

tombes de l'époque celtique, 501.

RocER. Antiquités de Philippeville,

457.

RosENzwEiG. Auteur d'un travail Sun

les croix de pierre du Morbihan

445.

RossiGNoL. Auteur d'un Mémoire su

l'Emplacement du forum Voconi,

437.

RoUx. Auteur d'un travail sur les

Guépes d'Aristophane,416.

SAINT-JoANNY. Documents divers relatifs

à l'histoire de la ville de Thiers,

8, 60,67, 75 83.

Note sur l'importance des actes

notariés antérieurs à 1789, 14.

SAINT-MAvENTioL (Châsse de), 22, 29.

SALMoN. Règlement des marguilliers

laïques de l'église de Sens au dou

zième siècle, 5, 494.

SARCoPHAGE découvert au tombeau des

Rois, près de Jérusalem, 165.

SECTIoN D'HIsToIRE ET DE PHILoLoGIE

du Comité.

Comptes rendus des séances,par

M. Chéruel, 3, 9, 161, 481, 484,

491.

Séances extraordinaires tenuesà

la Sorbonne, 275, 281, 286.

SECTIoN D'ARCHÉoLoGIE du Comité.

Comptes rendus des séances,par

M. Chabouillet, 18, 27, 165, 496,

500, 505. -

Séances extraordinaires tenues à

la Sorbonne, 278, 283, 288.

SECTIoN DEs sCIENCEs duComité.Séan

ces extraordinaires tenues à la Sor

bonne, 279, 284,290, 292.

SÈDE (Baron de). Mémoire sur la

Vulgarisation de la connaissance

des droits et des devoirs, 427.

SIMoNNET. Marchés passés pour la cons

truction du tombeau de Philippe de

Bourgogne en 1358, 23.

SoCIÉTÉs sAvANTEs DE FRANCE.

Abbeville (Sociétéimpériale d'é

mulation), 301.

–Agen (Sociétéd'agriculture,scien

ces et arts), 310.

- Aix(Académie des sciences, agri

culture, arts et belles-lettres), 304.

-Alger (Societé historique algé

rienne), 14, 150, 187, 264, 349,
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-Amiens (Société des antiquaires

de Picardie), 272,328, 482, 637.

- Idem (Académie des sciences,

agriculture, commerce, belles-lettres

et arts), 146,413, 504,636.

-Angers Société impériale d'agri

culture, sciences et arts), 15, 31,

215, 266,3 2, 509.

-Idem (S ciété industrielle), 267.

–Idem (Société académique),322.

-Idem (Commission archéologique

de Maine-et-Loire),387.

Angoulême(Sociétéarchéclogique

et historipue de la Charente), 258,

299,313, 476.

-Annecy (Association florimon

tane),347,490.

–Arras (Académie),261, 427,494,

499, 551.

-Idem (Commission des antiquités

départementales),25, 193.

–Auch (Comité d'histoire et d'ar

chéologie de la province ecclésiasti

que d'), 310.

Autun(Sociétééduenne),146,341,

384.

-Auxerre (Société des sciences

historiques et naturelles de l'Yonne),

269,301,342, 361.

Avallon (Société d'études), 25,

145, 196.

-Avignon (Société archéologique

de Vaucluse),305.

Beauvais (Société académique

d'archéologie, sciences et arts de

l'Oise), 170, 268, 548.

-Bergues (Societé de l'histoire et

des beaux arts de la Flandre mari

time), 331.

Berry'(Société du), siégeant à

Paris, 318.

-Besançon (Académie des scien

ces, belles - lettres et arts), 258,343.

- Besançon (Commission archéolo

gique), 343.

Idem (Société d'émulation du

Doubs, 299, 343, 370,372, 474.

Blois (Société des scien.ces et

lettres de Loir-et-Cher),320, 424.

- Bordeaux (Académie impériale

des sciences, belles-lettres et arts),

7, 39, 309.

Idem (Société des archives histo

riques de la Gironde), 309, 526.

Bourg (Société impériale d'ému

lation, agriculture , sciences, lettres

et arts de l'Ain), 159, 345.

-Bourges (Commission historique

du Che r), 458.

-Brest (Société académique),386,

76.

Caen (Académie impériale des

sciences, arts et belles-lettres),325,

397, 413, 419,451,494.

-Idem (Société des antiquaires de

Normandie), 325, 391,397,409, 423,

447,448,449,457, 458.

Ilem (Société linnéenne de Nor

mandie, 147, 148, 301,362.

Idem (Société des beaux-arts),154.

Idem (Société d'agriculture et de

commerce),653.

Cambrai (Société d'émulation),

142,648.

Carcassonne (Société des arts et

sci nces), 306.

Castres (Société scientifique et

littéraire),311 .

-Châlons-sur-Marne (S ciété d'a

griculture, commerce,sciences et arts

dc la Marne), 14, 181,260,428, 560.

-Châlon-sur-Suône (S ciété d'his

toire et d'archéologie), 298.

Chambéry (Académie impériale

des sciences, belles-lettres et arts de

Savoie), 263,298, 347,428.
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-Chambéry (Société savoisienne

d'histoire et d'archéologie), 299,347,

377,475, 494.

Chartres (Société archéologipue

d'Eure-et Loir), 320.

Cherbourg Société des sciences

naturelles), 301, 363.

Clermont-Ferrand (Académie des

sciences. belles-lettres et arts), 161,

263, 301,315,361,380, 483, 534.

– Constantine (Société archéologi

que), 170, 380.

Dijon (Académie impériale des

sciences. arts et belles-lettres), 258,

301,341, 357, 436, 633.

-Idem (Commission archéologique

de la Côte d'Or),389, 494,633.

-Douai (Société impériale d'agri

culture, sciences et arts), 31, 156,

312,388,417.

Dunkerque (Société dunker

quoise pour l'encouragement des

sciences, des lettres et des arts), 155.

-1dem(Comitéflamand de France),

331 .

Embrun (Académie flosalpine ,

345, 346.

Epinal (Société d'émulation des

Vosges, 25, 144,145, 201. 651.

Evreux (Société libre d'agricul

ture, sciences, arts et belles-lettres

de l'Eure), 14, 172, 259.

-Grenoble (Académie delphinale),

346, 421,445, 634.

-Idem (Société de statistique de

l'Isère), 412.

Guéret (Société des sciences na

relles et archéologiques de la Creuse),

314, 476.

Hare (Le)(Société havraise d'é

tudes diverses),264 301, 326.

Langres (Société historique et

archéologique, 450.

Laon (Société académique), 14,

175, 329.

Lille Sociétéimpériale des scien

ces, de l'agriculture et des arts), 7,42.

Idem (Commission historique du

Nord),260, 574, 639.

Limoges (S ciété archéologique

et historique du Limousin), 141, 314,

494.

Lons-le-Saunier (Société d'ému

lation duJura),343.

Lyon (Académie impériale des

sciences, belles-lettres et arts), 344,

457.

Idem (Société littéraire), 410,

426.

Idem (Société d'agriculture, his

toire naturelle et arts utiles),148.

Màc n (Académie des sciences,

arts, belles-lettres et agriculture). 144,

494, 271.

Mans (le) (Société d'agriculture,

sciences et arts de la Sarthe), 7, 34,

268, 321, 454.

– Meaux (Société d'agriculture,

sciences et arts),428,438.

Mende (Société d'agriculture,in

dustrie, sciences et arts de la Lozère),

311 .

-Metz (Société d'histoire et d'ar

chéologie de la Moselle,420.

–Montbéliard(Société l'emulation),

298, 342,343.

Montpellier (Société. archéologi

que),306,

Moulins (Société d'émulation de

l'Allier), 316.

Mulhouse (Société industrielle),

359.

Nancy(Académie de S'anislas),

301,336, 401, 412,484, 639.

- Idem (Société d'archéologie lor

. raine), 170, 336, 556, 635, 636,
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--Saint-Jean-de-Maurienne (Société

d'histo re et d'archéologie de la Mau

rienne), 347.

Saint-Omer (Société des anti

quaires de la Morinie),270,333,498,

508, 576.

Sens (Société archéologique),340,

637 .

Soissons Société archéologique,

historique et scientifique), 329, 419,

444.

-Strasbourg (Sociétépour la con

servation des monuments historiques

d'Alsace),336.

- Idem(Société littéraire),334.

Tarbes (Société académique des

Hautes-Pyrénées), 268.

Toulon (Société des sciences,

belles-lettres et arts du Var),31,205.

Nantes (Société académique de la

Loire-Inférieure), 265, 323.

Idem (Société archéologique),

265.

Napoléon-Vendée (Société d'é

mulation de la Vendée), 312.

Nevers (Société nivernaise des

lettres, sciences et arts), 142,317.

-Niort(Société de statistique),313.

-Orléans (Société archéologique de

l'Orléanais), 164, 262, 267, 319, 409,

517.

_-Idem (Sociétéd'agriculture,scien

ces, belles-lettres et arts), 164, 319,

378, 530.

-Perpignan(Société agricole,scien

tifique et littéraire des Pyrénées

Orientales),307.

Poitiers (Société des antiquaires

de l'Ouest), 141, 156, 312, 388, 417 .

_- Puy (Le) (Société d'agricultnre,

sciences, arts et commerce), 262,

263, 315, 498, 561.

_-Reims (Académie impériale), 339,

494, 503,634.

_- Rennes (Société archéologique du

département d'Ille-et-Villaine), 164,

324,542.

Idem (Société des sciences phy

siques et naturelles d'Ille-et-Vilaine),

155.

-Rochelle (La) (Société littéraire),

298.

-Rodez(Société des lettres, scien

ces et arts de l'Aveyron), 41 1 .

Rouen (Académie impériale des

sciences, belles-lettres et arts), 298,

391, 650.

- Saintes (Société d'archéologie)

313. -

-Saint-Etienne Société d'agricul

ture, industrie, sciences, arts et

belles-lettres de la Loire), 267 .

Toulouse (Académieimpériale des

sciences , inscriptions et helles-let

tres), 170, 267, 307, 308, 566.

–Idem (Académie de législation),

307, 429,

-Idem (Société archéologique du

midi de la France), 440, 442, 494

Tours Société archéologique de

Touraine), 321.

Idem (Société d'agriculture ,

sciences, arts et belles-lettres d'In

dre-et-Loire),259, 321, 424.

- Troyes (Société d'agriculture,

sciences, arts et b lles-lettres de

l'Aube), 339, 433, 440, 452. -

Valenciennes (Société impériale

d'agriculture, sciences et arus de l'ar

rondissement de),7, 47,143.

Vannes Sociétépolymathique du

Mlorbihan), 168, 299, 323, 370, 445,

472, 477, 496.

Vendôme (Société archéologique

duVendômois), 378.
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-Versailles (Société des sciences

morales, lettres et arts de Seine-et

Oise), 330,421.

Vesoul (Commission d'archéolo

gie de la Haute-Saône), 343, 379.

SoCIÉTÉS sAvANTES. Troisième réunion

des Sociétés savantes à la Sorbonne.

(Voir Solennité )

SoCIÉTÉs sAvANTEs.(Programme de con

cours.)

Amiens (Société des antiquaires

de Picardie), 272

Bourg(Société impériale d'ému

lation, agriculture, sciences et arts

de l'Ain), 159.

Caen (Société d'agriculture et de

commerce), 653.

Cambrai (Société d'émulation),

648.

Douai (Société impériale d'agri

culture, sciences et arts), 156.

Epinal (Société d'émulatien des

Vosges), 651.

Mâcon (Société d'agriculture ,

sciences, arts et belles lettres), 271 .

Rouen (Académie impériale des

sciences, belles lettres et arts), 650.

Saint-0mer (Société des anti

quaires de la Morinie), 270.

SocIÉTÉs sAvANTEs DE L'ÉTRANGER.

LAUsANNE (Société vaudoise des

sciences natur lles), 151.

SoLENNITÉ du 2 avril 1864 (Récom

penses accordées aux Sociétés sa

vantes.)

- Circulaire relative à cette solen

nité, 1.

Arrêté qui détermine le jour de

cette solennité, ainsique des réunions

extraordinaires du Comité, 273.

Arrêté quifixe la composition des

bureaux de chaque section pour les

réunions extraordinaires du Comité,

274.

–Compte rendu de la séance de dis

tribution des récompenses, 294.

- Discours prononcéparSon Exc.

M, le Ministre de l'instruction pu

blipue, 294.

– Rapport de M. Am. Thierry sur

les travaux relatifs à l'histoire, 302.

Idem de M. Milne Edwards sur

les travauxscientifiques présentés au

Comité en 1863, 351.

Idem de M. le marquis de la

Grange sur lestravaux relatifs à l'ar

chéologie, 369.

Séances extraordinaires du Co

mité, 275, 281, 286, 391, 431.

SoMMERARD (Du). Chargé de l'examen

de documents, 24, 497.

- Rapport sur le Bulletin de la

Commission des antiquités départe

mentales du Pas-de-Calais, 193.

Idem sur les Mémoires de la

Société académique d'archéologie,

sciences et arts de l'Oise,548.

-- Idem sur les Mémoires d9 l'A

cadémie d'Arras, 551 .

SoULTRAIT(De).Autur d'une notice Sur

un manuscrit de la Légende dorée

conservé dans la bibliothèque de

Màcon, 457.

SoULIAC. Cimetières mérovingiens à

Château-Thierry, 582.

SPACH. Auteur d'une brochure inti

tulée : Une excommunication à

Mulhouse au treizième siècle, 485.

STATIsTIQUE monumentale de Paris

(Publication de la), 165.
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T.

TARDIr. Chargé de l'evamen de docu

ments, 12.

TARN (Répertoire archéologique du),

500. "

des derniers moments de Louis XIV.

402.

TRIGUÈREs (Restes d'une ville romaine

à), 378.

TRiQUERA. Voie romaine en Roussillon,

24.

TUETEv. Lauréat du concours ouvert

entre lesSociétés savantes,298, 461

V.

VAïssE (Léon). Auteur d'une Etude

sur l'éducation des sourds-muets,

411.

VALENTIN SMITH. Auteur d'un travail

sur l'Origine despeuples de la Gaule

transalpine, etc., 393.

VERLY. Calques et dessins d'anciens

gaufriers, fers à nieules, etc.,502.

VINCENT. Auteur d'une brochure inti

tulée : De la messe grecque qui se

chantait autrefois à l'abbaye de

Saint-Denis,507.

VIRÉ. Original d'un vidimus, fait

en 1576, d'une charte de Charles VI,

507.

VoisiN (Abbé. Autenird'un travail Sur

le chàteau du Mans, 507.

WonlLEz (Emm.). Auteur d'une carte

archéologique de l'Oise, 23.

Éditeur du Répertoire archeo

logique de l'Oise, 23.

TEIssiÉR. Auteur d'une Notice sur les

archives communales de la ville de

Toulon, 16, 522.

Evtrait du Livre de raison de

Jaume Deydier, 485.

Crées de la ville de Toulon au

quatorzième siècle, 490.

TEsTAMENT de Romée de Villeneuve,50.

THIERRY (Am.). Rapport sur les tra

vaux des Sociétés savantes relatifs à

l'histoir , 302.

THoMAs. Editeur du Dictionnaire to

pographique de l'Hérault, 484.

TIERs ÉTAT (Histoire du), 9.

TIvIER. Auteur d'un Mémoire sur

quelques points controversés de la

Poétique d'.1ristote, 413.

TIssERAND(Abbé). Testamentde Romée

de Villeneuve, 50.

ToULoN (Archives communales

Notice sur ces archives, 522.

ToURNAL. Inscription conservée dans le

parc de Celeyran,près Narbonne,20.

TRANois. Étymologies celtiqueset gallo

romaines, 482.

TRAvERs.Analysedujournal historique

de).
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